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C_4ERLAC  (Ornith.),  nom  piémontais  d'une  espèce  de  pipil, 
(Ch.  D.) 
CERMACEK.  (  Ornith.)  En  Bohème  on  appelle  ainsi  le  rossi- 

gnol de  muraille,  motacilla  phœnicurus ,  Linn.  (Ch.  D.) 

CERMATIA.  {Entom.)  Tel  est  le  nom  sous  lequel  Illiger  vt 

indiqué  l'espèce  de  scolopendre  que  M.  de  Lamarck  a  décrite 
sous  le  nom  générique  de  scutigère .  scolopendra  coleoptrata 

(C.  D.') CERNICALO   {Ornith.),  nom    espagnol  de  la  cresserelle 
falco  tinnuncutus  ,  Linn.  (Ch.  D.) 

CERNUA  (IchthjoL),  nom  sous  lequel  Belon,  Gesner,  Arfédî 

désignent  la  petite  perche ,  poisson  très-estimé  par  les  An^Iois 

de  leur  temps,  et  qu'on  péchoit  en  grande  quantité  dans  la 

rivière  qui  coule  près  d'Oxford.  Voyez  Greimille.  (H.  C.) 
CERO  (IchthjoL),  nom  provençal  d'un  poisson  de  mer  très- 

commun  à  Antibes .  et  dont  parle  la  Chênaye  des  Bois  sans 
entrer  dans  aucun  détail.   (H.  C.) 

CEROCOME  (Entom.),  Cerocoma,  genre  d'insectes  coléop- 
tères hétéromérés,  ou  à  quatre  articles  aux  tarses  postérieurs 

à  élytres  flexibles,  de  la  famille  des  vésicans  ou  épispastiques. 
Ce  nom ,  assez  impropre ,  qui  signifie  en  grec  antennes  cheve- 

lues, a  été  donné  par  Geoffroy  à  des  insectes  dont  les  antennes 

très-irrégulières  dans  les  mâles ,  et  souvent  garnies  de  faisceaux 8. 
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de  poils,  lui  ont  paru  offrir  l'apparence  d'une  espèce  de  pa- 
nache. Ils  avoient  été  confondus  par  Linnseus  avec  beaucoup 

d'autres  insectes  très-différens. 
Antennes  de  neuf  articles  irréguliers  ,  surtout  dans  les  mâles,  à 

peine  de  la  longueur  du  corselet,  terminées  en  une  masse  solide^ 
recourlée  ou  oblique,  ou  rarement  en  une  lame  cornée;  lèvres 

courtes ,  entières  ou  bifides  ;  mandibules  membraneuses,  bilobécs  , 
crochues;  mâchoires  linéaires,  velues  ,  beaucoup  plus  longues  que 
les  mandibules  ;  palpes  à  trois  articles. 

Tous  ces  insectes  ont  le  corps  alongé,  pubescent,  mou 

brillant  de  l'éclat  et  des  reflets  des  couleurs  métalliques.  La 
tête  est  petite,  fortement  inclinée  ;  le  corselet  est  ovale,  dé- 

primé en-dessus,  et  fléchi  lui-même  sur  la  poitrine  ;  les  pattes, 

surtout  les  antérieures ,  sont  aplaties  d'avant  en  arrière  ,  et 
les  tarses  armés  de  quatre  crochets. 

Ces  caractères  sont  communs  aux  deux  sexes;  mais  il  en  est 

d'autres  particuliers  à  chacun  d'eux.  Les  femelles  ont  des 
antennes  presque  régulières,  droites,  en  partie  raoniliformes, 

et  terminées  en  massue.  Les  mâles  les  ont  généralement  très- 

irrégulières,  courbées  dans  différens  sens,  composées  d'articles 
inégaux,  souvent  lamelleux,  et  comme  pectiniées  ;  un  ou  plu- 

sieurs articles  portant  des  faisceaux  de  poils.  La  forme  de  ces 

antennes  est  différente  dans  chaque  espèce,  et  presque  impos- 
sible à  décrire  :  cependant  elle  doit  être  observée  avec  soin  : 

car  c'est  surtout  dans  ces  organes  ,  chez  les  mâles,  qu'on  peut 
trouver  les  caractères  spécifiques  les  plus  conslans,  les  cou- 

leurs des  différentes  parties  du  corps  étant  sujettes  à  changer. 

Les  palpes,  dans  les  femelles,  sont,  comme  les  antennes, 

formés  d'articles  à  peu  près  égaux ,  tandis  qu'ils  sont  très- 
inégaux  dans  les  mâles.  Enfin ,  dans  ces  derniers,  les  trois  pre- 

miers articles  des  tarses  sont  ciliés  et  plus  grands  que  dans  les 

femelles. 

Les  cérocomes  vivent  sur  les  plantes,  dans  les  lieux  secs, 

exposés  au  soleil.  Elles  paroissentaffectionnerparticulièrement 

les  graminées  ,  les  composées  et  les  ombellifères.  Lorsqu'elles 
cherchent  leur  nourriture,  elles  plongent  leurs  mâchoires 
velues  et  leur  tête  entière  dans  la  fleur,  comme  les  animaux 

qui  sucent  ;  aussi  sont-elles  alors  très-faciles  à  saisir.  Elles  mar- 

chent peu ,  mais  volent  avec  agilité.  Lorsqu'elles  sont  prises , 
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elles  suspendent  tous  leurs  mouvemens.  et  feignent  d'être 

mortes,  comme  beaucoup  d'autres  insectes.  Leurs  larves  sont 

inconnues  ;  mais  il  est  à  présumer  qu'elles  vivent  dans  la  terre, 
comme  celles  des  mylabres  et  des  cantharides. 

Les  cérocomes  paroissent  jusqu'à  présent  particirlières  à 
l'ancien  continent  ;  au  moins  aucun  voyageur  n'en  a  encore 

rapporté  d'Amérique  :  on  en  connoit  deux  en  France,  et  deux 
en  Afrique. 

Cérocome  DE  Schœffer;  Cerocoma  Schcefferi .  Geof.,  tom.  L 

pL  VI,  fig.  9.  Antennes  jaunes,  terminées  daiis  les  niàles  et 
les  femelles  par  une  masse  ovale  ;  abdomen  entièreinent  vert. 

Cet  insecte  est  pubescent,  d'un  vert  doré  ou  cuivreux  en- 
dessus,  semblable  à  celui  de  la  cantharide  des  boutiques;  la 

tête  est  noire,  ainsi  que  le  corselet,  qui  porte  antérieurement 

une  dépression  triangulaire  ;  l'abdomen  est  d'un  bieu  azuré  ou 
bronzé  ;  les  pattes  sont  jaunes. 

Cette  espèce  se  trouve  dans  toute  l'Europe  ,  et  n'est  pas 
très-rare  aux  environs  de  Paris. 

Cérocome  de  Schreber  ;  Cerocoma  Schreberi,  Oliv.  Ins., 

n."  48  ,  tab.  1 ,  fig.  2.  Antennes  jaunes ,  terminées  par  un  article 
triangulaire  dans  les  màles  ;  brunes  et  en  masse  ovale  dans  les 

femelles  :  les  premiers  anneaux  de  l'abdomen  jaunes  ;  le  der- 

nier,  près  de  l'anus,  d'un  bleu  bronzé. 
La  cérocome  de  Schreber  ressemble  en  entier  à  la  précé- 

dente,  à  l'exception  de  la  couleur  de  l'abdomen,  et  de  la 
forme  des  antennes  du  mâle.  Le  dernier  article  est  comprimé, 

presque  triangulaire,  et  porte  à  sa  base  une  espèce  cie  petite 

apophyse. 
Elle  habite  les  mêmes  lieux  que  la  précédente  ;  mais  elle  est 

beaucoup  plus  rare,  surtout  vers  le  nord. 

Cérocome  de  Wahl  ;  Cerocoma  IVahlii ,  Fab.  2,  8a,  2. 
Antennes  et  pieds  noirs  ;  corps  verdàtre. 

Cette  cérocome  ne  diffère  de  la  première  espèce  que  par 
la  couleur  des  antennes  et  des  pieds. 

On  la  rencontre  en  Barbarie.  (C.  D.) 

CERONIA,  (Bot.)  Le  caroubier  étoit  ainsi  nommé  par 

Théophraste  ;  c'étoit  le  ceralia  de  Dioscoride  ,  le  ceratonia  de 
Dodoens  et  de  Daléchamps.  Ce  dernier  nom,  adopté  par 
Linnaeus,a  prévalu.  Le  fruit  est  nommé   carabe,  carruhia. 
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C'est  le  siliqua  edulis  de  C.  Bauhin  et  de  Tournefort.  Il  sert 

de  nourriture  aux  chevaux  dans  l'Espagne.  D'autres  animaux 

le  mangent  dans  le  Levant;  et  lorsque  dans  l'Ecriture-Sainte 
il  est  dit  que  l'enfant  prodigue,  réduit  à  la  misère,  parta- 
geoit  la  nourriture  des  cochons  confiés  à  sa  garde,  et  vivoit 
de  siliques  ,  vescehatur  siliquis,  quelques  commentateurs  ont 

cru  que  ces  siliquœ  étoient  le  fruit  du  caroubier.  L'opinion 
des  auteurs  qui  croient  que  le  ceronia  de  Théophraste  étoit 

la  casse  des  boutiques,  cassia  fistula,  paroît  moins  fondée. 

(J.) 

CEROPALES  (Enfom.),  genre  de  l'ordre  des  h3^ménoptères, 
établi  par  M.  Latreille  d'après  quelques  espèces  de  pompiles. 
Voyez  Melline.  (  C.  D.) 

CÉROPÉGE  {Bot.) ,  Ceropegia,  genre  de  plantes  de  la  famills 

des  apocinées,  de  la  pentandrie  monogjnie  de  Linnœus,  qui 

offre  pour  caractère  essentiel:  un  calice  très-petit,  persistant, 
à  cinq  dents;  une  corolle  ventrue  à  sa  base,  puis  tubulée  ; 
le  limbe  à  cinq  lobes;  cinq  étamines,  deux  stigmates;  le  style 

très-court  ;  deux  follicules  très-longs,  cylindriques;  les  se- 
mences aigrettées. 

Ce  genre ,  plus  que  doublé  depuis  sa  publication  par 
Linnœus,  renferme  des  plantes  herbacées,  à  tiges  grimpantes, 

à  feuilles  simples  et  opposées  ;  les  fleurs  disposées  en  petits  bou- 

quets ou  en  ombelles  axillaires.  Les  espèces  les  plus  remar- 

quables sont  les  suivantes  : 
CÉROPÉGE  PORTE  -  LUSTRE  ;  Ceropcgia  candelabrum  ,  Linn..  ; 

Rheed.,  Hort.  Malab.cj,  pag.  27,  tab.  16.  Ses  tiges  sont  grêles; 

ses  feuilles  pétiolées  ,  ovales-oblongues  ;  les  fleurs  disposées  en 
ombelles  axillaires  et  pendantes,  puis  redressées  de  manière 

que  chaque  ombelle  représente  assez  bien  un  lustre  ordinaire. 

Les  corolles  sont  rouges,  ou  d'un  pourpre  brun;  leur  limbe 
velu  sur  ses  divisions;  les  fruits  menus,  longs  et  pendans.  Cette 

plante  croît  dans  les  bois,  sur  la  côte  de  Malabar. 

Cérofége  sagittke  ;  Ceropegia  sagittata .  Linn.;  Lam.  ///. 

gen.,  tab.  179,  fig.  a;  Microloma,  Brown.  Asclep.  12;  Ait. 
édil.nov.  2,  pag.  76.  M.  Rob.  Brown  a  fait  de  cette  espèce  un 

genre  particulier,  fondé  sur  le  pollen  des  étamines  lisse,  dis- 

tribué en  dix  paquets  pendans  ;  le  tube  staminifère  nu  ;  la  co- 

joUe  urcéolée.  Ses  tiges  sont  filiformes,  cotonneuses  et  grim,- 



CER  5 

pantes;  ses  feuilles  étroites ,  sagittées ,  tomenteuses  à  leurs  deux 
faces;  les  fleurs  rouges;  les  ombelles  axillaires.  Elle  croît  dans 

le  sable,  au  cap  de  Bonne-Espérance. 
Céropége  a  feuilles  menues  ;  Ceropegia  tenuifolia ,  Linn.  ; 

Lam.  Ill.gen.,  tab,  179,  fig.  2,  Née  au  cap  de  Bonne-Espé- 
rance, dans  les  dunes,  et  à  la  côte  de  Malabar,  cette  plante 

a  des  tiges  rampantes,  des  feuilles  presque  sessiles,  étroites, 

linéaires,  lancéolées,  très-aigu  es  ;  des  ombelles  axillaires,  com- 
posées de  deux  à  quatre  fleurs.  Dans  le  ceropegia  biflora , 

Linn.,  les  ombelles  n'ont  souvient  que  deux  fleurs;  mais  les 
feuilles  sont  ovales,  entières;  la  tige  sarmenteuse.  Elle  croît 

à  l'île  de  Ceilan. 

Roxburg,  dans  ses  Plantes  du  Coromandel,  a  décrit  et  figuré 

plusieurs  autres  espèces,  telles  que  le  ceropegia  tuherosa, 
Corom. ,  1,  pag.  12,  tab.  9.  Ses  racines  sont  pourvues,  de 
distance  en  distance,  de  tubérosités  irrégulières;  les  feuilles 

ovales  ,  aiguës  ;  les  fleurs  en  ombelles  axillaires.  Le  ceropegia 
acuminata,  Corom.,  tab.  8,  est  très -rapproché  àe  Visaura. 

Ses  racines  sont  pourvues  d'une  bulbe  arrondie  ;  ses  feuilles 
lancéolées  ,  longuement  acuminées  ;  les  ombelles  droites. 

Le  ceropegia  bulbosa,  Corom. ,  tab.  7  ,  est  pourvu  d'une  bulbe 
solitaire;  ses  feuilles  sont  petites,  en  ovale  renversé,  mucro- 

iiées;  les  fleurs  petites,  en  ombelles  redressées.  Le  ceropegia 
juncea,  Corom.,  tab.  10,  a  ses  tiges  presque  simples  ;  ses 

feuilles  distantes,  lancéolées  ;  les  pédoncules  chargés  d'une  ou 

de  deux  fleurs  ;  la  corolle  très-grande  ,  longue  d'environ  deux 

pouces,  d'un  blanc  verdàtre,  traversée  par  des  stries  agréable- 
ment ponctuées  et  panachées  de  pourpre. 

J'en  ai  fait  connoître ,  dans  l'Encyclop. ,  suppl. ,  trois  espèces 
nouvelles  ;  le  ceropegia  longijlora,  rapproché  du  ceropegia  cari- 
delabrum  par  ses  feuilles ,  et  du  ceropegia  juncea  par  sa  corolle  :  le 

ceropegia  sinuata ,  Burm.  Afr. ,  tab.  1  5 ,  est  distingué  du  ceropegia. 

sagiUata  par  ses  feuilles  non  sagittées ,  plus  longues  ;  du  cero' 
pegia  tenuifolia  par  ses  feuilles  sinuées  à  leur  contour,  par  ses 

racines  composées  de  bulbes  fusiformes ,  presque  fasciculées  : 

enfin  le  ceropegia  nitida,  à  feuilles  lancéolées,  un  peu  obtuses, 

luisantes  en-dessus  ;  les  fleurs  disposées  en  petits  corymbes 
axillaires. 

Loureiro  a  mentionné,  dans  sa  Flore  de  la  Cociiinchine, 
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deux  espèces  qui  exigent  un  nouvel  examen,  le  ceropegia 

obtusa,  et  le  ceropegia  cordata.  Une  autre  espèce  de  l'Amé- 
rique septentrionale  a  été  indiquée  par  Pursh ,  sous  le  nom 

de  ceropegia  palustris.  (Poir.) 

CÉHOPHORE  {Bot.),  Cerophora,  Rafinesque  Schmaltz, 

Somiol.,  p.  49.  Genre  de  champignons  qui  doit  être  réuni  aux 

liydnes,  dont  il  ne  diffère  que  par  ses  petites  cornes  ou  poin- 
tes placées  à  la  partie  supérieure.  Ce  genre  comprend  deux 

espèces  :  l'une,  le  cerophora  clavata ,  ressemble  à  une  massue 
nue  à  sa  base;  l'autre,  le  csrophora  capitata,  eststipitée,  sphé- 
rique  et  entièrement  recouverte  de  pointes  solides.  Toutes  les 

deux  croissent  dans  la  province  de  New- Jersey,  dans  les 

Etats-Unis.  M.  Rafinesque  avoit  d'abord  nommé  ce  genre  Hec- 
tocerus.  (Lem.) 

CEROPHORES  {Mamm.) ,  nom  collectif,  donné  par  M.  de 

Blainville  aux  ruminans  à  cornes  creuses,  tels  que  les  anti- 

lopes, les  moutons,  les  bœufs,  etc.  (F.  C.) 
CÉROi  HYTE  {Entom.),  Cerophytum ,  Latreille.  Ce  sont  des 

espèces  de  mélasis  ou  de  coléoptères  sternoxes.  voisins  des 

taupins.  (C.  D.) 
CÉROPLATE  ,  Cératoplatè  {Enlom.)  ,  Ceroplatus  ,  KerO' 

platus  (de  mp^ç  'jiKarruç,  antennes  larges)  ,  nom  d'un  genre 
d'insectes  de  la  famille  des  tipules  ou  hydromyes,  établi  par 

M.  Bosc ,  et  publié  dans  les  Actes  de  la  Société  d'Histoire  natu- 
relle de  Paris. 

Ce  nouveau  genre  ne  comprenoit  d'abord  qu'un  insecte  déjà 
connu  par  Réaumur;  mais  M.  Dose  ,  dans  son  Voyage  en  Ca- 

roline ,  a  trouvé  une  nouvelle  espèce  qui  doit  appartenir  à 

cette  même  division,  et  Fabricius,  dans  sa  seconde  édition 

des  antiiates,  en  a  décrit  une  autre,  de  sorte  que  ce  genre 

renferme  maintenant  trois  espèces.  Comme  elles  sont  encore 

fort  rares,  et  que  nous  n'avons  eu  occ.ision  d'observer  qu'un 
seul  de  ces  insectes,  nous  emprunterons  de  MM.  Bosc  et  Fa- 

bricius tout  ce  que  nous  allons  en  dire. 

AïUennss  oblongues ,  très-comprimées ,  de  quatorze  ou  quinze 

articles,  un  peu  plus  larges  vers  le  milieu;  trompe  très'courte  ̂  
hilabice;  dsux  palpes  très-courtf ,  de  trois  articles,  peu  distincts. 

Lescéroplatesont  absolumentle  portdes  tipules, au>; quelles 

ils  ressemblent  beaucoup.  Leur  tête  est  très-petite,  arrondie, 
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et  porte  deux  tubercules  courts,  placés  au-devant  des  antennes. 
Les  yeux  sont  très-grands.  Leurs  singulières  anteniies  ,  qui  les 
distinguent  de  tous  les  insectes  connus ,  sont  de  la  longueur 
du  corselet,  composées  de  quatorze  ou  quinze  artlclps  très- 

comprimés,  déforme  trapézoïdale,  et  décroissant  insensible- 

ment du  milieu  de  l'antenne  vers  son  insertion  et  son  sommet. 

Leur  trompe  est  très-courte,  peu  apparente,  et  porte  deux 

très-petits  palpes,  que  M.  Bosc  regarde  comme  formés  d'un 
seul  article,  et  M.  Fabricius  de  trois.  Le  corselet  est  gibbeux, 

élevé,  promiuulent  à  l'endroit  de  l'écusson  ;  l'abdomen  est 
alongé,  comprimé  en  forme  de  fuseau.  Les  pattes  sont  longues. 

On  ne  connoît  encore  que  la  larve  du  céroplate  de  la  Ca- 
roline ;  mais,  comme  toutes  les  espèces  de  ces  insectes  sont 

très-voisines  dans  l'état  parfait,  il  est  probable  que  les  carac- 
tères des  larves  sont  les  mêmes.  Celles  du  céroplate  de  la 

Caroline  sont  vermiformes ,  blanches,  glutineuses ,  formées 

d'anneaux,  et  garnies  de  pattes  en  mamelon.  Leur  tête  est  noire. 
On  trouve  ces  larves  dès  le  mois  de  juin,  et  vers  la  fin  d'août; 
elles  ont  déjà  deux  pouces  et  demi  de  longueur  :  elles  sont  si 

molles,  qu'on  les  écrase  facilement  avec  les  doigts,  et  qu'elles 
périssent  dès  qu'elles  sont  dans  un  lieu  sec  ;  aussi  n'habitent- 
elles  que  les  bolets  qui  croissent  sur  les  arbres,  dans  les  lieux 
humides  et  ombragés. 

Ces  larves  vivent  en  société ,  et  se  filent  en  commun ,  surtou  f 

vers  les  derniers  temps  de  leur  accroissement,  un  réseau  lâche, 

d'un  blanc  brillant  entre  les  mailles,  à  l'aide  duquel  elles  se 

sauvent  et  se  cachent  lorsqu'elles  sont  inquiétées.  A  Tépoque 
de  leur  transformation,  elles  se  forment  les  unes  près  des. 

autres  des  espèces  de  coques  d'un  réseau  beaucoup  plus  serré, 
mais  cependant  assez  lâche  pour  qu'on  puisse  entrevoir  les 

nymphes  qui  y  sont  contenues.  L'insecte  parfait,  sorti  de 
cette  coque  au  bout  de  quinze  jours,  ne  quitte  pas  les  bois. 

Céroplate  tipuloïde;  Ceroplatus  tipuloïdes  ,  Eosc,  Soc.d'Hist, 

nat. ,  pag.  42  ,  pi.  10,  fig.  5  ;  Coq.  3 ,  100,  tab.  7  ,  fig.  1 .  D'un 
jaune  sale  ;  des  raies  longitudinales  noires  sur  le  corselet  et  sur 

le  bord  des  anneaux  de  l'abdomen. 

Le  corselet  est  globuleux  et  hérissé  de  petits  poils  noirs- 

l'abdomen  est  presque  pétiole,  comprimé,  et  trois  fois  plus 

long  que  le  corselet;  les  ailes  sont  plus  courtes  que  l'abdomen.  ^ 
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hlanches,  avec  une  tache  noire  et  un  point  de  la  même  cow- 
leur  ;  Jes  pattes  sont  jaunes. 

Cet  insecte  a  été  trouvé  dans  la  forêt  de  Villers-Coterets, 
au  mois  de  juillet.  Sa  larve  habite  le  bolet  de  chêne. 

Céroplate  charbonné;  Ceroplatus  carbonarius  ,  Bosc,  Dict. 

d'Hist.  nat. ,  première  édit. ,  t.  IV,  p.  543.  Noir;  les  bords  des 
anneaux  de  l'abdomen  cendrés. 

Cette  espèce  a  les  mêmes  formes  que  la  précédente,  et  n'en 
diffère  que  par  les  couleurs.  Celle  delà  tête,  des  antennes  et 

des  pattes  est  brune.  Les  palpes,  les  côtés  du  corselet  au-des- 

sous des  ailes  ,  le  bord  des  anneaux  de  l'abdomen  et  la  partie 
supérieure  des  cuisses,  sont  blancs.  Tout  le  reste  du  corps  est 

noir.  Les  ailes  sont  blanches  et  transparentes ,  avec  une  tache 
noire. 

M.  Bosc  a  trouvé  cet  insecte  dans  la  Caroline. 

Céropjlatenoir;  Ceroplatus  atrat  us  ,  Fab.,  Sfst.  antliat.  16,  3. 
Noir;  les  cuisses  et  les  balanciers  jaunâtres. 

Ce  céroplate  ressemble  aux  précédens  pour  la  forme,  mais 
son  corps  est  entièrement  noir.  Les  balanciers  et  les  cuisses 

sont  jaunâtres,  et  les  ailes  transparentes. 

Cette  espèce  habite  l'Allemagne.  (CD.) 
CEROSTOME  (Entom,) ,  Cerostoma.  Ce  nom,  qui  signifie 

touche  cornue ,  a  été  employé  par  M.  Latreille  pour  désigner 

un  genre  de  l'ordre  des  lépidoptères,  voisin  des  pyrales,  et 
qui  appartient  à  notre  famille  des  séticornes  ou  chétocères. 
Voici  les  caractères  qui  le  distinguent  : 

Quatre  palpes;  les  supérieurs  courts,  les  inférieurs  alongés  , 
recourhés  et  falcif ormes  ;  le  second  article  velu  et  enferme  dç 

pinceau;  le  dernier  presque  nu. 

M.  Latreille  n'a  encore  rapporté  à  ce  genre  qu'un  seul 

insecte;  c'est  l'ypsolophe  que  M.  Fabricius  a  nommé  dorsatus. 

On  le  rencontre  pendant  l'été  ,  le  long  des  bois,  sur  les  arbres. 
Sa  larve  et  ses  métamorphoses  sont  inconnues. 

Cérostomk  a  DOS  MARQUÉ;  Cerostoma  dorsalum,  Latreille, 

Buffon  de  Sonnini.  Ailes  supérieures  grises  ou  cendrées ,  ma- 

culées de  brun;  les  inférieures  grises;  le  dessous  du  corps  d'un 
blanc  argenté. 

On  remarque  ordinairement  en-dessus  une  tache  blanche ,  et 
Tune  ou  deux  taches  noires,  communes  aux  deux  ailes;  mais 
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ces  caractères  ne  m'ont  pas  paru  constans  dans  tous  les  individus. 

Ce  petit  lépidoptère  se  trouve  par  toute  l'Europe,  et  est 
commun  aux  environs  de  Paris.  (C.  D.) 

CEROXYLON  DES  ANDES  {Bol.) ,  Cerorjion  andicola, 

Humb.  et  BonpI. ,  PI.  équin.  i,  p.  2  ,  tab.  1,  2.  Grand  et  bel 

arbrisseau  ,  de  la  famille  des  palmiers  ,  de  la  monoécie  polyan- 

drie ,  qui  offre  des  fleurs  monoïques;  un  calice  double,  l'exté- 

rieur d'une  seule  pièce,  trifide  ;  l'intérieur  (ou  la  corolle) 
trois  fois  plus  long,  à  trois  folioles  aiguës;  un  grand  nombre 

d'ètamines;  le  rudiment  d'un  pistil;  dans  les  fleurs  femelles? 
un  ovaire  surmonté  de  trois  stigmates  sessiles;  un  drupe  mo- 

nosperme ;  le  noyau  globuleux  ,  non  perforé  à  sa  base. 

Son  tronc,  divisé  par  anneaux,  s'élève  à  la  hauteur  de  cent 
soixante  à  cent  quatre-vingts  pieds;  les  feuilles  sont  ailées; 
la  pétiole  triangulaire  ,  produisant  de  chaque  côté  de  sa  base 
des  filamens  de  trois  à  quatre  pieds;  les  folioles  nombreuses, 

fendues  à  leur  sommet,  glabres,  argentées  en-dessus,  con- 

vertes  en-dessous  d'une  substance  pulvérulente,  qui  se  lève 
par  écailles  argentées.  Les  régimes  sont  Irès-rameux ,  longs 

d'environ  trois  pieds ,  munis  d'une  spathe  alongée ,  d'une 
seule  pièce.  Ce  palmier  croît  sur  la  montagne  de  Quindiu, 

dans  la  partie  des  Andes  la  plus  élevée.  Les  habitans  du  pays 

recueillent  une  matière  l'ésineuse  très-abondante  sur  le  tronc 
de  cet  arbre  ;  ils  la  fondent  avec  un  tiers  de  suif,  et  en  font 

des  cierges  et  des  bougies. 

L'élévation  de  cette  plante,  dit  M.  Bonpland,  au-dessus  du 
niveau  de  la  mer,  présente  un  phénomène  très-frappant  pour 
la  géographie  des  végétaux.  Les  palmiers  ne  se  trouvent,  en 

général,  sous  les  tropiques  ,  que  jusqu'à  cinq  cents  toises  de 
hauteur  :  le  froid  des  réglons  plus  élevées  les  empêche  de 

s'approcher  davantage  de  la  limite  inférieure  de  la  neige  per- 
pétuelle. Le  ceroxylon  fait  une  exception  bien  rare  à  cette 

loi  constante  de  la  nature  :  on  ne  l'observe  guère  dans,  les 
plaines;  il  ne  commence  à  se  montrer  qu'à  la  hauteur  de 
neuf  cents  toises,  égale  à  celle  de  la  cime  du  Puy-de-Dôme, 

ou  du  passage  du  Mont-Cenis.  Il  paroit  qu'il  fuit  les  grandes 
chaleurs  des  régions  moins  élevées. 

Le  genre  Iriartea  de  la  Flore  du  Pérou  doit  être  considéré 

comme  une  seconde  espèce  de  ceroxylon.  Son  tronc  est  très- 
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élevé,  couronné  par  des  feuilles  ailées  avec  une  impaire j  le» 

folioles  deltoïdes  et  frangées  ;  une  spathe  à  plusieurs  divisions; 

environ  quinze  étamines;  un  stigmate  sessile,  fort  petit.  C'est  le 
ceroTjLon  deltoïdeum,  Kunth.  in  Humb.  et  Bonp.  Nov. gen.{y oik,) 
CEROUE.  [Entom.)  ,  Cercos ,  nom  générique  donné  par 

M.  Latreille  à  de  petits  insectes  coléoptères  qui  appartiennent 
à  notre  famille  des   clavicornes  ou   hélocères. 

Ces  insectes  avoient  été  placés,  sans  fondement,  parmi  les 

dermestes  ,  dont  ils  s'éloignent  par  plusieurs  caractères. 
M.  Latreille  les  a  séparés  de  ce  groupe,  auquel  ils  ne  dévoient 

pas  appartenir;  et  depuis  lui,  llliger,  d'après  Herbst,  les  a 
placés  dans  le  genre  Catérctes.  Nous  emprunterons  de  M.  La- 

treille tout  ce  que  nous  dirons  de  ce  genre  d'insectes,  qu'il 
a  le  premier  bien  fait  connoître. 

Masse  des  antennes  alongée  et  presque  conique;  mâchoires  ter- 

minées par  une  seule  dent;  corps  déprimé;  tête  petite,  rentrant  en 

partie  sous  le  corselet;  corselet  arrondi;  élytres  un  peu  plus  courtes 
que  Vahdomen, 

Les  cerques  sont  très-voisins  des  nitidules  ;  mais  ils  s'en 
distinguent  par  la  forme  de  la  masse  de  Tantcnne,  par  les 

mâchoires  non  bifides,  et  le  corselet  orbiculaire.  On  peut 

encore  moins  les  confondre  avec  les  dermestes.  qui  ont  la  masse 

de  l'antenne  arrondie,  le  corps  convexe,  la  tête  cachée  en 
entier  sous  le  corselet,  les  élytres  couvrant  l'abdomen. 

Ces  insectes  vivent  sur  les  fleurs,  et  sont  assez  rares.  On  ne 

connoît  encore  ni  leurs  larves,  ni  leurs  métamorphoses.  Les 
espèces  sont  peu  nombreuses.  Nous  nous  bornerons  à  décrire 

celle  qui  a  d'abord  servi  à  M.  Latreille  pour  fixer  les  carac- 
tères du  genre. 

Cerqce  pédiculaire  ;  Cercos  pedicularius  ;  dermestes  pedicu- 

f-arius,  Linn.;  Panz. /asc.  7,  n.  5.  Les  deux  premiers  arti- 
cles des  antennes  plus  grands,  surtout  dans  les  miles;  le  dessus 

du  corps  couleur  marron-clair;  la  poitrine  noire. 

Cet  insecte  n'a  pas  beaucoup  plus  d'une  ligne  de  lon- 

f^ueur.  Ses  antennes  d'un  brun  fauve,  et  de  la  longueur  du 
forselet,  ont  les  deux  premiers  articles  cylindriques  dans  les 

iemelles,  et  un  peu  comprimés  dans  les  mâles.  Le  dessus  du 

i'orps  est  quelquefois  d'jin  brun  fauve  uniforme;  d'autres  fois 
î  écussoîi .  le  milieu  du  corselet  et  les  bords  de  la  suture  sont 
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d'un  brun  plus  foncé.  La  poitrine    en-dessous  est  noire,  et 

l'abdomen  brun.  Les  pattes  sont  de  la  couleux*  de  l'abdomen. 
On  trouve  cet  insecte,  mais  rarement,  dans  presque  toute 

l'Europe.  (C.  D.) 
CERRENA.  (  Rot.)  Les  Florentins  donnent  ce  nom  à  un  cham- 

pignon du  genre  Agariciis,  très-bon  à  manger,  et  très-recher- 
ché. 11  croit  en  touffe  au  pied  des  arbres,  surtout  au  pied 

des  peupliers.  Il  est  blanc  en-dessous,  et  brun  en-dessus.  11 

paroit  être  une  variété  de  Vagaricus  umbilicatiis  de  Scopoli. 
Voyez  Cardela  et  Peciplière.  (Lem.) 
CERRES.  (Bot.)  On  lit  dans  Clusius  et  dans  Belon  que  ce 

nom  étoit  donné  en  France  à  la  gesse ,  lathjrus.  Il  paroit  dérivé 

des  mots  cicera  etcicercula,  que  la  même  plante  portoit  ancien- 
nement, ainsi  que  le  nom  cicerchia,  sous  lequel  elle  étoit 

connue  chez  les  Italiens.  Belon  ajoute  que  c'étoit  le  mancrela 
des  Vénitiens,  et,  selon  Clusius,  de  son  temps  on  la  nommoil 

sars ,  aux  environs  de  Paris  ,  où  elle  étoit  très-cultivée.  {J.) 
CERREÏTA.  (Bot.)  Suivant  Malthiole  on  nomme  ainsi, 

chez  les  Toscans,  la  lysiniachie  ordinaire,  qui  est  le  cosaria 

fies  habitari*  du  Frioul.  Césalpin ,  au  contraire  ,  désigne  sous  le 

lyom  de  cerretfa  ou  serretta  la  sarrette,  serratula  tmctoria,  em- 
ployée dans  les  teintures.  (J.) 

CERRO  (Bot.),  nom  italien  d'un  chêne.  Suivant  Seguier,  ce 
scroit  le  chêne  nommé  ailleurs  velani ,  quercus  œgj'lops.  Cepen- 

dant il  est  probable  que  c'est  plutôt  le  cerrus,  ou  quercits  cerris. 
Cehii-ci  a  la  cupule  du  gland  comme  chevelue  ;  elle  est  plws 

grosse,  ainsi  que  le  gland,  et  chargée  d'écaillés  larges  dans  le 
quercus  œgylops ,  que  Dodoens,  auteur  ancien,  nomme  égale- 

ment crgyiops  et  cerris.   (J.) 

CERRO  SUGARO.  {Bot.)  Matthiole,  au  rapport  de  Caspar 

Bauhin,  nonimoit  ainsi  une  espèce  d'yeuse,  ou  chêne  vert.  (J.) 
CERRUS.  (Bot.)  Voyez  Cerro.  (J.) 

CERTHIUS.  {Ornith.)  Les  naturalistes  ont  reconnu,  d'aprè.'i 

la  conjecture  de  Belon,  que  le  certhius  d'Aristote  étoit  le 
grimpereau  :  aussi  Linnaeus  a-t-il  fait  du  mot  certhia  la  déno- 

mination générique  de  ces  oiseaux.  (Ch.  D.) 

CERUA,  Rerua,  Khroua  [Bot.),  noms  égyptiens  ou  arabes 

du  ricin,  ricinus  communis  ,  différemment  écrits,  selon  la  ma- 
nière de  transcrire  des  voyageurs  de  diverses  nations.  (J.) 
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CERUANA.  (Bot.)  [Corjmbifères,  Juss.  ;  Syngéiiésie  poly- 

gamie superflue,  Liiiru]  Ce  genre  de  synanthérées,  proposé  par 
Forskaël,  et  adopté  par  M.  de  Jussieu  dans  le  Gênera  plantarum, 
a  été  abandonné  par  tous  les  botanistes,  depuis  que  Vahl  eut 

ùnaginé  d'en  faire  une  espèce  de  huphtalmum.  Nous  avons 
analysé  avec  soin  une  calathide  de  ceruana  :  il  résulte  de  nos 

observations  que  ce  genre  diffère  essentiellement  du  buphtal- 
mum,  et  que,  par  conséquent,  il  doit  être  rétabli.  Voici  les 
caractères  que  nous  avons  trouvés: 

La  calal:itde  est  discoïde,  composée  d'un  disque  régulari- 
ilare ,  androgynitlore ,  et  d'une  couronne  plurisériée  ,  multi- 
tlore,  angustiflore,  féminiflore.  Le  péricline,  à  peu  près  égal 
aux  fleurs,  et  accompagné  à  sa  base  de  deux  ou  trois  bractées 

inégales ,  est  formé  de  squames  subunisériées,  ovales ,  foliacées. 

Leclinanthe  est  garni  de  squamelles  linéaires-lancéolées,  uni-» 
ïiiervées,  plus  courtes  que  les  fleurs.  La  cypsèle  est  obovale, 

très-comprimée  antérieurement  et  postérieurement;  portant 

une  aigrette  très-courte,  irrégulière,  formée  de  squamellules 

inégales  ,  filiformes  ,  membraneuses,  presque  capillaires,  par- 

faitement nues;  la  corolle  des  fleurs  femelles  n'est  pajpluslongue 
que  celle  des  fleurs  hermaphrodites  ;  son  limbe  est  étréci  en 
tube,  et  divisé  en  trois  lobes  dirigés  vers  trois  points  différens. 

La  féruaoe  est  une  plante  annuelle  d'Egypte,  qui  n'a  rien 
de  remarquable.  Elle  doit  être  classée  dans  notre  tribu  nafu- 
yelie  des  inulées ,  auprès  du  buphtalmum ,  dont  elle  diffère 

principalement  parles  fleurs  femelles  non-ligulées ,  plurisériées, 

ainsi  que  par  l'aigrette.  C'est  par  erreur  qu'on  a  cru  la  cala- 
thide radiée ,  puisque  les  corolles  des  fleurs  femelles  sont  à  peu 

près  comme  dans  les  conyzes.  (H.  Cass. ) 

CERUCHIS.  (Bot,)  M.  Mirbel,  dans  une  énumération  de 

plantes,  à  la  suite  d'une  édition  de  l'Histoire  naturelle  de 
Buffon,  cite  ce  nom,  qu'il  attribue  à  Gaertner,  comme  syno- 

nyme du  spilanlhus.  (  J.) 

CÉRUMEN  DES  OREILLES.  (Chim.)  Matière  animale, 

sécrétée  par  de  petites  glandes  qtii  ont  leur  siège  sous  la  peau, 
dans  le  canal  auditif.  Au  moment  où  cette  matière  sort  de  la 

glande,  elle  jouit  d'une  liquidité  un  peu  visqueuse;  elle  est 

jaune:  par  son  exposition  à  l'air,  elle  prend  plus  de  consis»- 
tance  et  sa  couleur  devient  plus  foncée  ;  elle  tend  à  passer 
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au  rouge.  Le  cérilmen  a  une  saveur  amère ,  une  odeur  aro- 
matique et  un  peu  acre  :  chauffé  doucement  sur  un  papier, 

il  le  rend  transparent,  comme  le  feroit  un  corps  gras  ;  jeté 
sur  un  charbon  rouge  de  feu,  il  se  ramollit,  dégage  une  fumée 

blanche  dont  l'odeur  est  celle  d'une  graisse  brûlée;  ensuite  il 
se  fond,  se  boursoufle,  noircit,  exhale  l'odeur  des  matières 

animales,  et  laisse  un  charbon  léger.  Lorsqu'on  le  triture  dans 

l'eau,  il  forme  une  émulsion  d'un  blanc  jaunâtre,  qui  se  dé- 
compose avec  rapidité,  en  produisant  une  odeur  fétide,  et  en 

laissant  précipiter  des  flocons  blanchâtres.  Telles  sont  lesproprié- 
tés  que  Fourcroy  et  M.  Vauquolin  ont  reconnues  au  cérumen. 

M.  Vauquelin  a  retiré  du  cérumen, 

Mucilage  albuniincux  .    J 

Soude   {       37,(î 
Phosphate  de  chaux  .   .    ) 

Huile-graisse   | 
Principe  coloiaut  jaune,     j          ^' 

En  le  traitant  par  l'alcool  chaud  ,  on  dissout  les  deux  der- 
nières matières  seulement  :  le  résidu,  séché  à  l'air,  est  trans- 

parent, cassant,  incomplètement  soluble  dans  la  potasse  ;  il 

exhale,  en  brûlant,  l'odeur  des  matières  animales,  et  laisse 

un  charbon  dans  lequel  on  découvre,  par  l'incinération,  la 
soude  et  le  phosphate  de  chaux.  Quant  à  la  solution  alcoolique, 
elle  est  jaune.  On  obtient,  en  la  faisant  évaporer,  une  huile 

jaune,  très-amère,  d'une  consistance  et  d'une  odeur  analogues 
à  celles  de  la  téi'ébenthine ,  qui  exhale  sur  les  charbons  une 
odeur  de  graisse  brûlée  ;  qui  se  dissout  dans  les  huiles  fixes  et 

volatiles,  dans  l'éther,  et  mieux  encore  dansl'alcool,  surtouts-'il 
est  chaud;  qui  forme  enfin  ,  avec  la  potasse,  une  sorte  de  savon 

mou. M.  Vauquelin n'apu  séparerle principecolorant  del'huile  , 
à  cause  de  la  petite  proportion  dans  laquelle  il  se  trouve  re- 
Litivement  à  cette  dernière  ;  cependant  il  le  regarde  comme 

se  rapprochant  de  la  substance  colorante  de  la  bile.  (Ch.) 

CERURA.  (Entom.)  Schrank,  dans  son  énumération  des 

papillons  de  Vienne ,  a  désigné ,  sous  ce  nom  de  genre ,  les 

lépidoptères  du  genre  Bombyce  ,  tels  que  la  queue-fourchue, 

que  Fabricius  a  dénommés  vinula,  furcula,  fagi,  etc,  (C.  D.') 
CERUSE  {Chim.)  ,  nom  donné  dans  le  commerce  au  sous- 

carbonate  de  plomb.  (Ch.) 
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CÉRUSE D'ANTIMOINE.  (Chiw.)  On  s'est  servi  quelquefois 

de  cette  dénomination  pour  designer  l'oxide  d'antimoine  pré- 

cipité par  un  acide  de  l'eau  qui  a  servi  à  lessiver  le  résidu 

de  la  calcination  d'un  mélange  de  parties  égales  d'antimoine 

et  de  nitrate  de  potasse  ,  ou  d'un  mélange  de  i  partie  de 

sulfure  d'antimoine  et  3  de  nitrate  de  potasse.  (Cd.) 
CÉRUSE  NATIVE.  {Min.)  On  a  donné  quelquefois  ce  nom 

au  plomb  carbonate  pulvérulent.  Cette  dénomination  est  rap- 
portée dans  la  première  édition  de  la  Minéralogie  de  Kirwan 

et  dans  de  Horn.  Voyez  Plomb.  (B.) 

CERVANTESE.  (iïoï.),  Cen-antesia ,  genre  delà  famille  des 
thymélées,  de  la  pentandrie  monogjnie  de  Linnasus ,  dont  les 
fleurs  offrent  pour  caractère  essentiel  :  un  calice  campanule 

pentagone;  point  de  corolle;  cinq  écailles  entre  les  dents  du 
calice  ;  cinq  étamincs  ;  un  ovaire  libre  ;  un  stigmate  sessile  : 

une  noix  monosperme,  enveloppée  à  sa  partie  inférieure  par 
le  tube  du  calice  charnu,  agrandi. 

La  seule  espèce  renfermée  dans  ce  genre  est  le  cervantesia 

lomentosa,  FI.  Per.  2  ,  pag.  19,  tab.  221,  fig.  6;  cervantesia 
hicolor,  Cav. ,  le.  Rar.  5,  pag.  4(),  tabl.  475.  Arbrisseau  de 

douze  à  quinze  pieds,  pourvu  de  rameaux  épars,  flexueux, 

lanugineux  dans  leur  jeunesse;  les  feuilles  éparses  ,  pétiolées  , 

ovales-oblongues,  très-entières,  couvertes  a  leurs  deux  faces 

d'un  duvet  tomenteux,  un  peu  caduc.  Les  fleurs  sont  petites, 
disposées  en  grappes  axillaires  et  terminales  ,  laineuses  , 

f'exueuses;  le  calice  a  cinq  découpures  colorées,  ovales, 
aiguës  ;  la  corolle  remplacée  par  cinq  écailles  blanchâtres 
(  selon  M.  Cavanilles,  une  corolle  monopétale,  trois  fois  plus 

courte  que  le  calice,  à  cinq  découpures  arrondie^)  ;  les  fila- 
mens  insérés  à  la  base  du  calice,  alternes  avec  les  écailles  ; 

les  anthères  bifides  à  leurs  deux  extrémités  ;  point  de  style  ; 

un  stigmate  simple.  Le  fruit  consiste  en  une  noix  ovale,  à 

cinq  angles,  surmontée  par  les  cinq  grandes  découpures  agran- 
dies du  calice,  contenant  un  noyau  uniloculaire,  fongueux 

à  sa  moitié  inférieure.  Cet  arbrisseau  croit  au  Pérou,  aux  lieux 

escarpés.  (Poir.) 

CERVAPilA.(fîoL)  Gesner  nommoit  ainsi  le  dryas  octopetala  , 

petite  plante  alpine,  pTobablemeiit  parce  que,  avant  lui,  quel- 

ques-uns l'avoient  nommé  herla  cer^i.  Plus  récemment  Rivin  a 
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employé  le  même  nom  pour  le  libanofis  nigra  de  Théophraste, 

que  Thalius  disoit  être  appelé  cer^'ar^a  nigra  dans  les  forêts  du 
Hartz,  et  qui  est  Vathamantha  cervaria  de  Linnaeus,  Enfin, 
Gaertner  a  voulu  séparer  cette  plante  de  Vathamantha^  sous  le 

nom  générique  de  cervaria ,  en  lui  assignant  pour  caractère  dis- 

tinctif"  des  graines  légèrement  velues  et  marquées  de  trois 
stries.  Moench  a  adopté  ce  genre  ;  mais  d'autres  en  ont  fait 

une  espèce  de  selinum,et  WUldenow  l'a  laissé  dans  le  genre 
Athamantha.  (J.) 

CERVEAU.  (Anat.)  Le  renflement  médullaire  ,  situé  à 

l'extrémité  antérieure  de  la  moelle  épinière ,  et  par  consé- 
quent de  tout  le  système  nerveux,  se  nomme  en  général  le 

cerveau,  ou  l'encéphale.  Dans  un  sens  plus  particulier,  on 
distingue  le  cerveau  proprement  dit  du  cervelet,  et  de  la 

moelle  alongée ,  qui  sont  deux  autres  parties  de  l'encéphale. 
Le  cerveau  est  sans  contredit  le  plus  intéressant  et  le  plus 

noble  des  organes  du  corps  animal  ;  tous  les  nerfs  y  abou- 

tissent, soit  immédiatement,  soit  par  l'intermédiaire  de  la 
moelle  épinière  et  de  la  moelle  alongée.  Si  l'on  coupe  un 

nerf,  ou  que  l'on  gêne  d'une  manière  quelconque  sa  commu- 
nication avec  le  cerveau,  les  parties  auxquelles  ce  nerf  se 

rend  perdent  sur-le-champ  leur  sensibilité  et  leur  mouvement, 

et  si  l'on  comprime  le  cerveau  lui-même,  l'animal  tombe  à 

l'instant  en  léthargie.  C'est  donc  au  cerveau  que  doivent 
arriver  en  dernier  résultat  les  impressions  des  sens  extérieurs 

pour  que  l'animal  en  ait  la  perception,  et  c'est  de  lui ,  comme 
d'un  centre,  que  la  volonté  imprime  son  action  aux  muscles  ; 

il  est  aussi  l'organe  nécessaire  de  la  pensée,  c'est-à-dire,  de  la 
comparaison  des  sensations,  et  de  la  formation  des  idées 

générales  qui  représentent  ce  que  plusieurs  sensations  ont  de 

commun.  Enfin,  il  est  le  siège  de  la  mémoire.  L'anéantisse- 
ment de  ces  facultés,  suite  constante  des  lésions  du  cerveau, 

le  prouve  évidemment;  mais,  autant  les  fonctions  de  cet  organe 
sont  certaines ,  autant  la  manière  dont  il  les  exerce  est  cou-^ 

verte  de  ténèbres.  On  remarque  en  général  qu'elles  sont 

d'autant  plus  parfaites,  que  le  cerveau  est  plus  volumineux. 
On  remarque  encore  qu'il  les  partage  d'autant  plus  avec  le 

reste  du  système  nerveux ,  qu'il  devient  plus  petit  à  pro- 
portiou  de  la  masse  de  ce  système.  Les  reptiles,  par  exemple. 
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qui  ont  le  cen^eau  à  peine  plus  gros  que  la  moelle  ëpinière, 
conservent  encore  de  la  volonté  et  du  sentimejit  après  avoir 

perdu  entièrement  le  premier  de  ces  deux  organes.  Appa- 

remment qu'alors  toute  la  substance  médullaire  peut  exercer 

ses  facultés,  et  que  le  cerveau  ne  jouit  à  leur  égard  d'une 

prépondérance  si  marquée,  dans  l'homme  et  dans  les  autres 
animaux  d'ordres  supérieurs  ,  qu'à  cause  de  sa  grandeur.  Dans 

les  insectes  et  les  vers ,  où  le  cerveau  n'est  pour  ainsi  dire 
pas  plus  grand  que  les  divers  nœuds  répandus  le  long  de  la 

moelle  de  l'épine,  chaque  tronçon  du  corps  paroit,  quelque 
temps  après  sa  séparation,  pouvoir  agir  et  sentir  comme 

l'animal  entier.  Toutes  les  parties  du  cerveau  ne  sont  pas 

également  nécessaires  à  ses  fonctions  :  on  l'a  vu  perdre  des 

portions  considérables  par  des  blessures,  sans  que  l'intelli- 
gence fût  suspendue.  Comme  le  cerveau  est  le  centre  du 

système  nerveux,  l'on  a  jugé  qu'il  doit  y  avoir  quelque  partie 

servant  de  centre  au  cerveau  lui-même ,  et  c'est  elle  que  l'on 
a  nommée  sensorium  commune,  ou  siège  de  l'àme.  Nous  avons 

vu  ailleurs  l'incertitude  où  l'on  est  sur  la  partie  du  cerveau 
qui  méi'ite  véritablement  ce  nom;  mais,  en  supposant,  comme 

on  ne  peut  guère  en  douter,  qu'il  y  en  ait  réellement  une  dans 

ce  cas,  il  paroit  que  l'àme  emploie  encore  plusieurs  parties 
différentes  de  ce  grand  organe ,  même  pour  l'exercice  de  ses 
fonctions  les  plus  intellectuelles.  Ainsi ,  comme  nous  voyons  les 
deux  voûtes  nommées  hémisphères  décroître  dans  les  espèces 

d'animaux  à  mesure  qu'elles  deviennent  plus  stupides ,  il  est 
naturel  que  nous  supposions  quelque  rapport  entre  la  gran- 

deur de  ces  voûtes  et  la  supériointé  de  l'intelligence.  On  aper- 
çoit même  quelque  chose  de  semblable  dans  les  divers  indi- 

vidus de  l'espèce  humaine  :  un  front  plat  s'allie  rarement 
avec  de  l'esprit,  et  les  races  qui  ont  le  front  petit  et  le 

crâne  comprimé ,  comme  les  nègres ,  n'ont  jamais  pu  par- 
venir à  une  haute  civilisation.  Le  docteur  Gall  va  beaucoup 

plus  loin  :  il  prétend  que  chaque  sentiment,  chaque  pen- 
chant, chacune  des  modifications  particulières  de  nos  facultés 

a  son  siège  dans  quelque  région  circonscrite  du  cerveau;  que 

la  grandeur  de  ces  divers  organes  particuliers  emporte  né- 

cessairement une  prédominance  des  dipositions  qui  leur  cor- 

respondentj  et  que  leurs  saillies ,  se  faisant  remarquer,  jusqu'à 
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ïîn  certain  point,  à  l'extérieur  du  crâne,  peuvent  faire  juger 
d'une  manière  assez  sûre  le  moral  des  individus.  Il  préîenid 
avoir  recueilli  assez  de  faits,  en  observant  des  crânes  d'indi- 

vidus qui  jouissoient  d'une  manière  très-marquée  de  certaine» 

facultés,  ou  qui  étaient  livrés  à  certains  vices  d'une  façon  irréf 
sistible,  poiir  en  déduire  des  règles  générales,  et  pour  ea 

former  une  science  qu'il  a  nommé  cranioscopie. 
On  observe  encore  une  relation  entre  le  volume  de  certaines 

parties  du  cerveau,  et  certaines  dispositions  en  apparence 

purement  physiques.  A.insi,  les  animaux  herbivores  paroissent 

avoir  constamment  la  paire  antérieure  des  tubercules  quadri- 

jumeaux  plus  grande  à  proportion  que  ne  l'ont  les  carnivores. 
Mais  il  s'en  faut  bien  que  ces  différens  aperçus  lournissent 
encore  des  données  suffisantes  sur  les  usages  des  différentes 

parties  du  cerveau.  Cependant,  cet  organe  est  cxtrôniement 

compliqué ,  ainsi  qu'on  le  verra  dans  la  description  que  nous 
en  donnerons  au  mot  Encéphale.  (  C.  ) 

CEPtVEAU  DE  MER.  {Polj-p,)  C'est  le  nom  marchand  de 
plusieurs  espèces  de  polypiers  du  genre  Méandrine.  Voyea 
ce  mot.  (De  C.) 

CERVELET,  (///irî/..)  Voyez  Encéphale.  (C.) 
CER VI  BOLETUS  {Bot.  ) ,  Bolet  de  cerf.  Cordns  ,  dans  ses. 

Observations  sur  Dioscoride ,  et  J.  Bauhin,.dans  son  Histoire 

des  Plantes,  donnent  ce  nom  à  un  champignon,  qui  est  1er 

Lycoperdon  cervinum ,  Linn.,  dont  M.  Pers,Oo,n,  avoit  d'abord, 
fait  un  genre  particulier,  noimixé  lijpogeum,  et  que  depuis 
il  a  réuni  au  sclcroderma ,  genre  voisin  des  trufles  ,  tuber^ 

(Lem.) 
CERVICAPRA.  {Mamm.)  On  a  donné  ce  nom,  et  celui 

de  capri-cerva^  à  différentes  (spèces  de  ruminans  à  cornest 
creuses,  mal  déterminées.  Monardi,  deLap.Bezoard.,  paroit  être 

un  des  premiers  qui  l'aient  employé.  Kœmpferi'a  aussi  appli- 
qué àPanimal  qu'il  représenta  comme  étant  celui  qui  fournit 

le  hézoard  orieiital ,  et  ii  a  été  donné  par  Lianasus  a  la  gazelle 

d'Afrique  de  Ray.  Ce  n'est  que  Pailas  qui  en  a  fait  le  nom  spéci- 

fique d'un  anirç^al  bien  caractérisé,  de  l'espèce  de  gazelle  dont 
BuflTon  a  parlé  sous  le  nom  d'antilope  ,  et  dont  Palias  a  le  pre- 

mier donné  une  bonne  figure  et  une  bonne  description,  Spic, 

Zool.,fasc.X.  {Voyez  ̂ îstix.ope.)  M.  de  Elainville  en  à  nouvelle- 
8.  a 
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ment  fait  le  nom  du  troisième  sous-genre  de  sa  grande  famille 
des  Cérophores.  Voyez  ce  mot.  (F.  C.) 

CERVICARIA  (Bot.),  nom  ancien  donné  à  quelques  espèces 

de  campanule  ,  et  au  traclielium,  genre  voisin.  Suivant  Lobel, 

cité  par  Daléchamps,  Gesner  l'appliquoit  aussi  à  la  plante 
alpine  désignée  maintenant  sous  celui  de  dryas.  (J.) 
CERVICOBRANCHES.  (Ma/flcoz.)  M.  de  Blainville,  dans  sa 

nouvelle  distribution  méthodique  des  animaux  mollusques  . 

donne  ce  nom  d'ordre  aux  espèces  de  mollusques  acéphalo- 
phores,  dont  les  organes  de  la  respiration,  syméti'iques ,  sont 
placés  au-dessus  du  cou ,  et  recouverts  par  une  coquille 

simple,  symétrique,  et  non  spirale.  Les  genres  qu'il  y  fait 
entrer  sont  :Parmaphore,  Fissurelle,  Emarginule,  Navxceixe 

ou  Septaire,  et  Patelle.  Voyez  ces  differens  mots,  et  celui 

de  Malacozoaire.  (De  B. ) 

CERVIERS  [Bot.],  ou  Champignons  Couleur  de  cerf. 

Espèces  de  champignons  du  genre  Amanita  de  Haller,  agaricus  ̂  
l>inn.,  dont  la  tige  est  nue  et  les  feuillets  roussàtres.  Paulet 

en  forme  deux  groupes;  savoir  :  les  cenfiers  solitaires,  et  le» 
cerviers  en  famille.  (Lem.) 

CERVISPINA.  (Bot.)  Cordus,  auteur  ancien,  nommoit  ainsi 

ïe  nerprun  ordinaire.  (J.) 

CERVO  CAMELUS.  (Mamm.)  C'est  sous  ce  nom  que  Johns- 
ion  représente  le  lama.  (F.  C.) 
CERVULUS.  {Mamm.)  M.  de  Blainville,  ayant  partagé  les 

^erfs  d'après  la  longueur  du  pédoncule  qui  porte  leur  bois, 
propose  de  donner  ce  nom  à  ceux  qui  ont  le  pédoncule  plus 

long  que  le  bois  lui-même.   (F.  C.) 
CERWENKA.  (Ornith.)  Les  Bohémiens  appellent  ainsi  le 

rouge-gorge,  motacilla  rubecula  ,  Linn.  (  Ch.  D.) 
CÉiiYLE.  {Ornith.)  Aristote ,  livre  8,  chapitre  3,  parle  de 

^deux  espèces  d'alcyons  ,  dont  l'un  chante  sur  les  roseaux,  et 

dont  l'autre,  de  plus  forte  taille,  est  muet.  Celui-ci  est  le 

martin-pêcheur  ordinaire,  alcedo  ispida  de  Linnœus;  l'autre, 

qui  est  le  ceralus  de  l'ancien  traducteur  d'Aristote,  le  caru- 
lus  de  Gaza,  le  cerulus  de  Scaliger,  le  céryie  de  Camus,  a 

été  regardé  comme  le  mâle  de  l'alcyon  par  Elien,  de  Naturâ 

animalium,  liv.  7,  chap.  17;  par  le  Scholiaste  d'Aristophane, 

lequel  écrit  corjlus  et  cite  Antigone ;  et  parWotton,  deDiJ}'6'. 
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rcntiis  aniinalium,  lib.  7  ,  cap.  43.  Belon  croit  que  le  cerjlus 
est  le  même  oiseau  que  le  cejcus  ou  cejx ,  dont  Pline  fait 

mention,  liv.  3^  ,  chap.  8,  en  parlant  des  nids  d'alcyons, 
considérés  comme  alimens  ou  médicamens  ;  mais  l'on  sait  main- 

tenant que  ces  nids  sont  l'ouvrage  de  l'hirondelle  salangane  , 
et  l'ancien  naturaliste  François  pourroit  être  plus  fondé  dans 

son  opinion,  que  l'alcyon  vocal  d'Aristote,  lequel,  suivant 
ce  dernier  lui-même,  chante  sur  les  roseaux,  est  la  rousse- 
rolle,  turdus  arundinaceus ,  Linn.,  malgré  la  différence  dans 
la  conformation  et  les  habitudes  de  celle-ci  et  du  martin- 

pêcheur.  (Ch.  D.) 

CÉRYLON  {Entom.),  nom  de  genre  que  M.  Latreille  adonné 
à  une  espèce  de  lycte.  Voyez  Lycte.  (C.  D.) 
CERYOMYCES.  {Bot.)  Battara  donne  ce  nom  à  une  des 

dix- huit  classts  qu'il  établit  dans  les  champignons.  Cette  classe, 
la  seizième  de  sa  Méthode,  comprend  les  champignons  dont 
la  partie  inférieure  du  chapeau  est  tubuleuse  :  ce  sont  les 

bolets  de  Linnaeus,  Vojrez  Cèpes  et  Suillus.  (Lem.) 
CERZIA.  {Ornith.)  Les  Italiens  désignent  par  ce  mot,  avec 

l'épithète  de  cenerina,  le  grimpereau  commun,  certhia  fami" 
liaris  ,  et  avec  celle  de  muraiola,  le  grimpereau  de  muraille 

ou  tichodrome,  certhia  muraria,  Linn.  (Ch.  D.) 

CESANO  {Ornith.) ,  nom  que  porte  à  Venise  le  cygne,  anas 

cygnus ,  Linn.  (Ch.  D.) 
CESEFO S  (Orni7/i.) ,  dénomination  du  merle ,  turdus  merula^ 

Linn.,  par  corruption  du  grec.  (Ch.  D.) 

CÉSIE  {Bot.),  Ccesia.,  genre  établi  par  M.  Rob.  Brown  pour 

des  herbes  de  la  Nouvelle-Hollande  ,  à  racines  tuberculeuses, 
fasciculées;  les  tiges  simples  ou  rameuses,  garnies  de  feuilles 

graminiformes  ;  les  fleurs  bleues  ou  blanchâtres,  disposées  en 

grappes  simples  ou  ramifiées.  Ce  genre  appartient  à  la  famille 

des  asphodelées  ,  et  doit  être  placé  dans  Vhexandrie  monogpiiâ 
de  Linnseus.  Ses  fleurs  offrent  :  une  corolle  caduque,  à  six 
découpures  égales  ;  six  filamens  nus  ;  les  anthères  échancrées, 

attachées  par  leur  base  ;  un  ovaire  à  trois  loges  ;  deux  ovales 

dans  chaque  loge;  un  style  filiforme;  un  stigmate.  Le  fruit 
est  une  capsule  presque  sans  valve,  toruleuse,  lobée,  presque 
en  massue  à  son  sommet,  renfermant  des  semences  ventrues, 

ombiliquées. 
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M.  Piob.  Brown  en  a  observé  cinq  espèces  :  i.°  le  cœsia 
^ittata,  à  bulbes  fasciculccs;  les  feuilles  presque  planes;  les 
grappes  simples,  ou  un  peu  ramifiées;  les  fleurs  inclinées; 

les  tiiamens  comprimés.  2.°  Le  ccesia paryiflora  :  ses  racines  sont 
ilbreuses;  ses  fleurs  droites,  en  grappes  paniculées.  o."  Le 
casia  occidentalis ,  dont  les  feuilles  sont  filiformes,  canalicu- 

iées;  l«s  fleurs  droitts;  les  grappes  à  peine  ramifiées.  4."  Le 
ccesia  coiymbosa  :  ses  feuilles  sont  presque  planes;  ses  tiges 

simples;  ses  fleurs  peu  nombreuses,  disposées  en  corymbe. 

5."  Le  cœsia  lateriflora  :  ses  tiges  sont  très-rameuses  ,  munies  de 
stipules  ;  ses  fleurs  latérales  ,  pendantes ,  presque  solitaires  ;  ses 
capsules  pendantes,  en  massue,  presque  monospermes.  (Poir.) 

CESILA  {Ornilh.) ,  un  des  noms  italiens  de  l'hirondelle  con- 
sidérée génériquement.  (Ch.  D.) 

CESON  (Ornith.) ,  nom  du  cravant,  anas  hernicla,  Linn. , 
en  Italie  ,  où  celui  de  cesone  est  appliqué  spécialement  au 

canard  sauvage,  anas  boschas ,  Linn.  (Ch.  D.) 

CESTRACION.  (Ichthjol.)  M.  Cuvier  vient  d'établir  un 
genre  ou  sous-genre  de  ce  nom  aux  dépens  de  celuj  des 

squales  des  autres  ichthyologistes.  Les  caractères  qu'il  lui 
assigne  sont  : 

Des  évents;  une  nageoire  anale;  des  dents  en  pa^'é;  une  épine 
tn  avant  de  chaque  nageoire  dorsale;  des  mâchoires  pointues  ,  avan- 

çant autant  que  le  museau  ,  et  portant,  au  milieu,  des  dents  petites  j 

pointues,  et,  vers  les  angles,  d'autres  fort  larges,  rhomboidales  , 
dont  l'assemblage  représente  certaines  coquilles  spirales. 

On  distinguera  donc  facilement  ce  genre  des  aiguillais, 

des  centrines,  des  leiches,  qui  n'ont  point  d'anale;  des  car- 

charias,  des  lamies,  des  zygènes,  qui  n"ont  point  d'évents; 
desmilandres,  dont  les  dents  sont  analogues  àcelles  des  requins; 

des  grisets,  qui  n'ont  qu'une  dorsale;  des  émissoles  et  des 

pèlerins ,  qui  n'ont  point  d'épines. 
On  n'en  connoit  encore  qu'une  espèce;  c'est 
Le  Cestracion  du  port  Jackson,  Cestracio  Philippi.  {Squale 

Fhilipp,  Lacép.  ;  Squalus  Philippi,  Schn.)  Proéminence  très- 
prononcée  auprès  des  yeux  ;  dents  sur  dix  ou  onze  rangs  ;  les 

extérieures  plus  petites;  plusieurs  demi-sphériques  ;  lobe  su- 

périeur de  la  nageoire  anale  plus  long.  Brun  en-dessus,  blau- 
châtre  en-dessous. 
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Il  a  été  observé  au  port  Jackson  de  la  Nouvelle-Galles  du 

Sud ,  pendant  le  voyage  du  capitaine  Philipp  à  Botany-Bay. 

L'individu  qui  futpris alors  n'avoit  que  deux  pieds  de  longueur, 
et  cinq  pouces  et  demi  dans  sa  plus  grande  largeur.  (H.C.) 
CESTRE  (Arachnod.) ,  Cestrum.  M.  Lesucur  a  fait  connoitre 

sous  ce  nom,  dans  le  Bulletin  delà  Société  philomathique  pour 

le  mois  de  j*rin  1 8 1 5  ,  un  genre  d'animaux  marins  extrêmement 
singuliers,  et  qu'il  est  assez  diflicile  de  faire  entrer  dans  les 

cadres  systématiques.  C'est  un  corps  libre,  entièrement  géla- 
tineux,  comprimé,  fort  alongé  transversalement,  décroissant 

du  milieu  à  ses  extrémités,  et  bordé  inférieurement  de  deux 

côtes  ciliées  dans  toute  leur  longueur  ;  la  bouche  est  central»  , 

en  sorte  que  l'on  peut  dire  que  c'est  un  animal  rayonné,  mais 

qui  n'a  que  deux  rayons  extrêmement  longs  :  aussi  M.  Lesueur 
le  compare-t-il  à  un  béroé  que  l'on  supposeroit  tiré  latérale- 

ment par  deux  points  opposés,  sans  lui  faire  perdre  de  sa 

hauteur.  Voici  ce  qu'il  nous  dit  sur  l'organisation  du  seul 
individu,  malheureusement  incomplet,  qu'il  a  observé  dans  la 
mer  de  Nice,  où  ces  animaux  sont  connus  sous  le  nom  de 

sabres  de  mer.  Sa  longueur  étoit  environ  d'un  mètre  et  demi , 
sa  hauteur  de  huit  centimètres  ,  et  son  épaisseur  d'un  centi- 

mètre seulement.  Il  nageoit  dans  une  position  horizontale ,  la 
bouche  en  haut;  son  mouvement  étoit  lent  et  onduleux.  A  tra- 

vers sa  substance  extérieure  qui  étoit  parfaitement  transpa- 

rente, on  voyoitle  sac  stomacal  placé  au-dessus  de  l'ouverture 
de  la  bouche,  et  qui  se  détachoit  par  sa  couleur  plus  foncée 
du  reste  du  corps  ;  de  chaque  côté  de  ce  sac  étoit  une  sorte  de 

lanière  appliquée  sur  ses  parois,  et  qui  avoit  une  autre  partie 
mince  et  alougée,  prenant  naissance  à  son  bord  inférieur. 

Chaque  lanière ,  renflée  dans  son  milieu  ,  diminuoit  beaucoup 
de  grosseur  à  son  extrémité  buccale  ou  inférieure,  et  se 

joignoit  là  à  deux  filets  ayant  toute  l'apparence  de  vaisseaux, 
lesquels  partoient  à  droite  et  à  gauche  pour  se  porter,  en  re- 

montant, jusqu'au  bord  inférieur  de  l'animal,  et  s'y  bifur- 
quoient.  Une  des  branches  suivoit  cette  arête,  et  supportoit 

les  innombrables  cils  qui  la  garnissent,  tandis  que  l'autre  se 

recourboit  jusqu'à  peu  près  au  m'ilieu  de  la  hauteur  du  corps, 
et,  prenant  ensuite  une  direction  horizontale,  se  prolongeolt 

sans  doute  jusqu'à  l'extrémité  de  chaque  appendice;  mais  on 
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ne  peut  l'affirmer,  ces  appendices  étant  incomplets  sur  Findi- 
viclu  observé. 

On  ne  connoît  encore  qu'une  seule  espèce  de  ce  genre,  que 
M.  Lesueur  nomme  cestrum  Veneris,  le  cestre  de  Vénus  :  sa 

couleur  est  d'un  blanc  laiteux  d'hydrophane,  avec  de  légers 
reflets  bleus  ;  les  cils  irisés.  Elle  est  figurée  dans  le  journal 

cité.   (De  B.) 

CESTKEAV  (JBoL)  ,  Cestrum,  genre  déplantes  à  fleurs  mono- 

pétalées,  appartenant  à  la  famille  des  solanées,  très- voisin 

des  Ij'cium,  dont  il  se  distingue  principalement  par  les  fila- 
mens  des  étamines  non  velus  à  leur  base.  Il  a  pour  caractère 

essentiel  :  un  calice  court,  tubulé,  à  cinq  dents;  une  corolle 

en  entonnoir^  dont  le  tube  est  grêle,  alongé,  évasé  vers  son 
orilice,  et  dilaté  en  un  limbe  à  cinq  découpures  plissées  :  cinq 

étamines  renfermées  dans  le  tube  ;  les  filameos  glabres,  quel- 

quefois munis  d'une  petite  dent;  les  anthères  arrondies;  un 
style;  le  stigmate  obtus;  une  baie  à  deux  loges;  plusieurs 
semences  réniformes. 

Ce  genre  comprend  des  arbrisseaux  exotiques,  dont  plusieurs 
cse  cultivent  dans  les  jardins  botaniques  de  lEurope.  Leurs 

feuilles  sont  simples  et  alternes;  leurs  fleurs  disj)osées  en 

bouquets  ou  en  eorymbes  axillaires,  assez  semblables  par 

leur  forme  à  celles  du  jasmin.  Les  espèces  les  plus  remar- 

quables et  les  mieux  connues  sont  : 
Cestreau  HE  NUIT  ;  Cestrum  nocturnum ,  Linn.  ;  Dillen. ,, 

Jîort.  Eltliam,,,  p.  i85,  tab.  i53,  lig.  i85;  vulgairement  le 

calant  de  nuit.  Son  nom  lui  vient  de  ce  que  ses  fleurs ,  à  l'ap- 
proche de  la  nuit,  répandent  une  odeur  assez  agréable,  mais 

trop  forte  pour  être  respiré  sans  incommodité  dans  des 

lieux  fermés  :  elles  se  montrent  dans  les  mois  d'août  et  de 

septembre  ;  elles  sont  d'une  couleur  verdàtre  ,  et  naissent  par 
fascicules  dans  les  aisselles  des  feuilles  supérieures;  elles 

donnent  des  petites  baies  blanches  et  globuleuses.  Les  feuilles 

sont  ovales-lancéolées,  d'un  beau  vert.  Cet  arbrisseau  s'élève 

à  la  hauteur  de  huit  à  neuf  pieds.  Il  est  originaire  de  l'Amé- 
rique méridionale. 

Cestreau  DE  JOUR  ;  Cestrum  diurnum,  Linn.;  Dillen.,  Horl. 

EUham.,  p.  186,  tab.  164,  fig.  186;  vulgairement  le  gafan-^  de 

:our^  C'est  pendant  le  jour  que  cet  arbrisseau  répand  rodcui- 
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douce  et  agréable  de  ses  fleurs.  Il  s'élève  à  la  hauteur  de  dix 
à  douze  pieds,  se  divise  en  quelques  rameaux  alongés,  garnis 

de  feuilles  pétiolées ,  ovales-oblongues,  très-lisses  ;  les  fleurs 
sont  blanches,  petites,  en  fascicules  presque  ombelles,  nom- 

breuses; les  divisions  de  la  corolle  courtes,  réfléchies,  un 

peu  crépues.  Cette  plante  croît  à  la  Havane. 
Cestreau  auriculé  ;  Cestrum  auriculatum,  Lhéritier,  Stirp.y 

1 ,  p.  71 ,  tab.  55  ;  Feuillée,  Pérou,  2  ,  p.  25  ,  tab.  20,  fig.  3, 

mediocris.  Les  fleui's  de  cet  arbrisseau,  au  rapport  de  Feuillée, 
répandent  au  loin,  pendant  la  nuit,  une  forte  odeur  de  musc; 

mais,  dès  que  le  soleil  reparoît,  cette  odeur  devient  insup- 
portable ,  presque  fétide  ,  et  dure  toute  la  journée.  Ses  feuilles 

sont  oblongues,  lancéolées,  d'une  odeur  désagréable,  munies 
à  leur  base  d'oreillettes  en  forme  de  stipules;  les  fleurs  dispo- 

sées en  panicules  lâches ,  axillaires  ;  la  corolle  pubcscente , 

verdàtre ,  teinte  d'un  rouge  obscur.  Cet  arbrisseau  est  origi- 
naire du  Pérou. 

Cestreau  parqui  ;  Ceslriim  -parqui,  I, héritier,  Stirp.,  1, 
pag.  75,  tab.  56;  vulgairement  parqui,  Feuillée,  Pérou,  2, 
pag.  72,  tab.  52,  fig.  1.  Cet  arbuste  croît  également  au, 
Pérou.  Il  est  moins  élevé  que  le  précédent;  ses  feuilles  sont 

plus  petites ,  privées  d'oreillettes;  ses  fleurs fasciculées ,  presque 

sessiles  ;  sa  corolle  d'un  blanc  verdàtre,  teinte  de  pourpre 
ou  de  violet,  très-odorante  pendant  la  nuit;  les  baies  noires, 
ovales,  contenant  environ  quatre  semences  oblongues. 

Cestreau  a  feuilles  de  lauhier  ;  Cestrum  laurifolium ,  Lhérit. 

Stirp.,  1  ,  pag.  6g  ,  tab.  34.  Ses  tiges  s'élèvent  à  la  hauteur  de 
huit  a  neuf  pieds  ;  ses  rameaux  sont  glabres,  garnis  vers  leur 

sommet  de  feuilles  larges,  coriaces,  ovales,  obtuses,  pétiolées  ; 

les  fleurs  paniculées ,  presque  sessiles ,  jaunâtres.  Il  est  origi- 

naire de  l'Amérique. 
Le  cestrum  venenatum  de  Burmann ,  qui  croît  au  cap  de  Bonne- 

Espérance  ,  quoique  très -rapproché  de  cette  espèce,  s'en 
distingue  par  ses  feuilles  lancéolées,  oblongues;  par  ses  fleurs 

tout-à-fait  sessiles.  Ses  fruits  sont  des  baies  oblongues,  bleuâ- 
tres ,  et  très-vénéneuses ,  au  rapport  de  Burmann.  Les  habi- 

tans  de  l'Afrique  écrasent  ces  semences ,  les  mêlent  avec  des 

viandes  qu'il  exposent  à  l'avidité  des  bêtes  féroces ,  pour  les 
empoisonner. 
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Cestreatt  campanule;  Cestnim  campanulatum ,  Lam.,  Ency- 

clopédie ;  Dombey ,  Herb.  C'est  un  arbrisseau  dont  les  rameaux 
sont  un  peu  pubescens,  garnis  de  feuilles  ovales,  aiguës, 

cotonneuses  en-dessous  ;  les  fleurs  scssiles,  fasciculées  ;  la 
corolle  campanulée  ;  ses  découpures  cunéiformes ,  pubescentes 
à  leurs  bords.  Il  croit  au  Pérou.  Son  bois  éclate  au  feu  avec 

une  telle  force,  que  ses  éclats  brisent  les  vases  qui  y  sont 

exposés;  d'où  vient  que  les  Espagnols  du  Pérou  le  nomment 
casse-pots  (^quexba  ollas). 

On  conçoit  encore  quelques  autres  espèces  de  cestreau , 

dont  plusieurs  sont  cultivées  dans  les  jardins  botaniques,  telles 

que  le  cestreau  à  grandes  feuilles,  cestrum  macrophfUum , 

le  cestreau  à  feuilles  d'alaterne ,  cestrum  alaternoïdes ,  tous 

Aewx  originaires  de  l'Amérique  méridionale  ,  et  cultivés 
eu  Jardin  du  Roi  ,  à  Paris  ;  enfin  les  cestrum  lalifolium^ 

liirtum.,  tomcniosum,  scandens ,  etc.:  tous  originaires  de  l'Amé- 
rique ou  des  îles  qui  en  dépendent.  Los  diverses  espèces  que 

nous  avons  mentionnées,  sont  des  arbrisseaux  assez  jolis  ,  dont 

les  fleurs,  dans  quelques-unes,  ont  une  odeur  agréable;  elles 

n'ont  point  d'éclat,  mais  elles  sont  abondantes,  réunies  en 

gros  bouquets  axillaires,  de  couleur  blanche,  ou  d'un  blanc 
verdàtre.  (Poir.) 

CESTRINUS.  {Bot.)  [  Cinarocép'hales  ,  Juss.  ;  Syngénésie  poly- 
gamie égale,  Linn.]  Linnîieus  a  rapporté  au  genre  Cinara,  et 

M.  Decandolle  au  genre  Serratula ,  cette  plante  qui  n'appar- 
tient certainement  ni  à  l'un  ni  à  l'autre,  et  qu'on  ne  peut 

convenablement  ranger  dans  aucun  genre  connu.  C'est  pour- 

quoi nous  avons  jugé  nécessaire  d'en  former  un  nouveau 
genre  qui  fait  partie  de  la  famille  des  synanthérées,  et  de 

jîotre  tribu  naturelle  des  carduacées,  et  qui  a  beaucoup  d'af- 
£nité  avec  le  cariJiamus. 

La  calathide  multiflore,  équaliflore,  régulariflore,  andro- 

gyniflore,  est  très-grande,  globuleuse.  Le  péricline  hémisphé- 

Tîque,  plus  court  que  les  fleurs,  est  formé  de  squames  im- 

Iriquées,  coriaces,  alongées,  ëtrécies  de  bas  en  haut;  ter- 

minées par  un  appendice  ovale  ,  scarieux  ,  lacinié.  Le  cli- 

ïianthe  est  flmbrillé.  La  cypsèle  est  comprimée  bilatérale- 
ment, obovoide,  munie  de  quatre  côtes,  légèrement  striée, 

glabre;  son   aréole  basilaire  est  un  peu  oblique-antérieure  i; 
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son  aigrette  est  formée  de  squamellules  très-nombreuses, muîti- 
sériées  ,  longues,  inégales,  liliformes-lauiinées  ,  barbellulées. 
La  corolle  a  le  tube  très-long,  et  le  limbe  cylindrucé,  con- 

fondu extérieurement  avec  le  tube,  divisé  jusqu'à  la  moitié 
de  sa  hauteur  en  cinq  lobes  longs,  étroits,  linéaires.  Les 
étamines  ont  les  filets  munis  de  simples  papilles  éparses;Ies 

appendices  apicilaires  arrondis  au  sommet;  les  appendices 
basilaires  courts. 

Le  Cestrin  carthamoïdb  ;  Cestrinus  carthamoïdes  ,  H.  Cass. 

[Cjnara  acaulis,  Linn.;  Serraiula  acaulis  ,  Decand.)  ,  est  une 
plante  herbacée,  à  racine  vivace ,  qui  croît  dans  le  Levant 

et  sur  les  collines  de  la  Barbarie.  La  tige  est  presque  nulle  : 

les  feuilles  primordiales  sont  ovales-lancéolées,  entières;  les 
autres  sont  bipinnatifides,  non-épineuses,  glabres  et  vertes 

en-dessus  ,  tomenteuses  et  blanches  en-dessous.  Il  n'y  a  qu'une 
seule  calathide,  a  peu  près  sessile  ,  sur  le  collet  de  la  racine  ; 
elle  est  composée  de  fleurs  odorantes,  de  couleur  orangée. 

Le  principal  caractère  du  cestrin  réside  dans  l'appendice 

terminal  des  squames  du  péricline.  Il  n'a  aucune  affinité  na- 
turelle avec  le  serrahda,  non  plus  qu'avec  le  cynara;  mais  il 

se  rapproche  immédiatement  du  carthamus.  (H.  Cass.) 

CESTRON.  {Bot.)  La  bétoine  porte  ce  nom  dans  les  ouvrages 
de  Dioscoride  ,  à  cause  de  son  épi  de  fleurs  alongé,  suivant 

l'explication  de  Daléchamps.  Elle  est  aussi  nommée  psjcho- 

Irophon  ,  parce  qu'elle  croit,  dit-il,  dans  des  terrains  froids. 
Le  cestrum  des  modernes  est  un  genre  très-différent.  Voyez 
Cestreau.  (J.) 

CESÏRORHINUS.  {Ichthjol.)  M.  de  Blainville  applique  ce 

nom  aux  squales  du  genre  Zygène ,  comme  le  marteau ,  le  pan- 
fouflier,  la  zygène  de  Bloch,  etc.  VoyezSyoALÈ,  Zygène.  (H.C.) 
CETACE,  Cétacée.  (Mamm.)  Ce  nom  Aàent  du  grec  KÎi7oç. 

Aristote  l'a  employé  pour  désigner  des  animaux  mai'ins  aux- 
quels il  avoit  déjà  reconnu  la  plupart  des  caractères  qui  nous 

font  distinguer  aujourd'hui  les  cétacés  des  grands  poissons. 

C'est  aussi  sous  ce  nom  que,  depuis  Aristote ,  !es  natui'alisfes 
ont  parlé  de  ces  animaux  extraordinaires,  qui  ressemblent  si 

peu  par  leurs  formes  extérieures  à  ceux  de  la  c'.'sse  des  mam- 
jnifères,  à  laquelle  ils  appartiennent  cependant. 

En  effet,  si  rélément  dans  lequel  les  cétacés  sont  obligés  de 



vivre  ,  a  nécessité,  dans  la  forme  générale  de  leur  corps,  des 
modifications  telles  que  souvent  les  voyageurs  n'ont  pas  su  les 
distinguer  des  poissons;  en  examinant  plus  profondément  leur 
structure,  on  voit  qu'en  dernier  résultat  les  changemens  qu'ils 
ont  éprouvés  se  bornent  aux  organes  du  mouvement:  qu'ils 
ont,  comme  les  animaux  les  plus  parfaits,  une  double  circula- 

tion; qu'ils  respirent  Tair  par  les  poumons,  et  qu'ils  ne  res- 
pirent que  l'air  de  l'atmosphère  ;  qu'ils  ont  des  mamelles,  s'ac- 

couplent à  la  manière  des  mammifères  ,  mettent  au  monde  un 
petit  vivant,  et  l'alaitent.  A  la  vérité,  leurs  pieds  de  derrière ont  disparu  entièrement;  leur  colonne  vertébrale  se  termine 
par  une  nageoire  membraneuse  et  horizontale;  et  deux  petits 
osselets,  placés  dans  les  chairs  à  l'origine  delà  queue ,  semblent 
n'exister  que  pour  servir  d'indice  de  la  place  que  devoit 
occuper  le  bassin.  Les  pieds  de  devant  n'ont  pas  éprouvé  des 
changemens  aussi  considérables  que  ceux  de  derrière;  ils  sont 

représentés  par  des  nageoires  à  l'intérieur  desquelleson  retrouve les  mêmes  parties  que  dans  les  extrémités  antérieures  des  ani- 
maux plusparfaits ,  et  elles  servent  dans  plusieurs  cas  auxmêmes 

usages,  comme  on  pourra  Iç  voir  aux  articles  Baleine,  et Cachalot. 

On  trouvera  auxmêmes  articles,  avec  la  description  des 
êvents,  celle  du  mécanisme  par  lequel  le  cétacé  fait  jaillir 

l'eau  superflue  qui  s'introduit  dans  sa  bouche,  lorsqu'il  l'ouvre pour  engloutir  sa  proie. 

Ces-évents  sont  les  narines  de  l'animal,  et  c'est  par  leur  moyen 
qu'il  vient,  pour  respirer,  chercher  l'air  à  la  surlace  de  l'eau. 
Aussi  ces  organes,  qui  peuvent  être  placés  différemment  sur 
la  ièie  des  diverses  espèces,  sont  toujours  dirigés  plus  ou 
moins  directement  en  haut;  la  respiration  n'auroit  pu  sefaire 
qu'en  forçant  l'animal  à  prendre  uneposition  pénible,  s'ils  se 
flissent  trouvés  à  l'extrémité  du  museau  ,  comme  ils  le  sont 
communément  dans  les  quadrupèdes. 

Les  cétacés  sont  totalement  dénués  de  poils,  et  recouverts 

à'une  peau  nue,  sous  laquelle  se  dépose  une  couche  épaisse d  un  lard  huileux;  les  uns  ont  des  dents  :  chez  d'autres  elles 
sont  remplacées  par  des  Fanons.  (Voyez  ce  mot  et  Baleine.) 
Fresque  tous  ont  une  forme  hideuse  :  leur  tête,  d'une  grandeur 
démesurée,   comparée  à  celle  du  corps;  son  aplatissement; 
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l'ouverture  énorme  de  leur  gueule  ,  la  petitesse  de  leurs  yeux , 
leur  cou  absolument  nul,  en  apparence;  la  privation  entière 

de  la  conque  auditive;  tout,  enfin,  semble  se  réunir  chez  ces 

animaux,  dans  les  proportions  et  sous  les  formes  les  plus  con- 
traires à  celles  qui  nous  flattent,  et  que  nous  regardons  com- 

munément comme  belles. 

Avec  une  telle  organisation,  les  sens  ne  pouvoient  éire 

délicats:  une  peau  nue,  sous  laquelle  s'étend  une  couche 

de  graisse,  n'est  point  favorable  au  toucher;  de  petits  yeux, 
des  oreilles  sans  conque  externe,  des  narines  au  travers  des- 

quelles l'eau  passe  perpétuellement,  ne  sont  pas  de  nature 
à  donner  une  vue  ,  une  ouïe ,  un  odorat  bien  fin ,  et  rien 

n'annonce  que  le  goût  doive  avoir  une  finesse  plus  grande. 
Aussi  les  cétacés  ne  montrent-ils  pas  une  gi'ande  intelligence  : 
placés  dans  un  milieu  où  semble  être  le  foyer  de  la  vie,  ils  se 

procurent  en  abondance  et  sans  peine  leur  nourriture  ;  et  la 
plupart  trouvent  dans  leur  masse  et  leur  force  tout  ce  dont  ils 

ont  besoin  pour  surmonter  les  dangers  ou  pour  s'y  soustraire. 
Cependant  ils  atteignent  le  but  qui  leur  a  été  fixé  par  la 

nature,  et,  à  cet  égard,  ces  animaux  sont  aussi  parfaits 

qu'aucun  autre  :  leur  existence,  la  conservation,  la  perpétua- 

tion de  leur  espèce ,  tout  nous  prouve  qu'ils  remplissent  la 

tâche  à  laquelle  ils  ont  été  destinés,  qu'ils  concourent  aveclcs 
autres  êtres  à  l'harmonie  de  l'univers. 

Ce  seroit  sans  doute  ici  le  lieu  de  rechercher  la  véritable 

destination  de  ces  mammifères  singuliers ,  et  d'établir  quelle 
est  la  place  réelle  qu'ils  doivent  occuper  dans  l'économie 

générale  de  la  nature;  mais  leur  vie  a,  jusqu'à  présent,  été 
plongée  dans  une  telle  obscurité  pour  nous;  autant  à  cause 

de  l'élément  qu'ils  habitent,  qu'à  cause  des  régions  inabor- 
dables qui  les  recèlent,  que  nous,  ne  pourrions  guère  ,  à  cet 

égard,  que  rapporter  quelques  faits  isolés,  tout  au  plus  suf- 
fisans  pour  prêter  à  quelques  conjectures. 

Ce  sont  ces  considérations  qui  ont  sans  doute  déterminé 

M.  Gérardin  à  rapporter  aux  articles  Baleines  et  Cachalots 

le  plus  grand  nombre  de  ces  faits,  ceux  qui  sont  communs 

et  particuliers  aux  genres,  comme  ceux  qui  sont  communs 
et  particuliers  aux  espèces.  Ainsi ,  pour  ne  point  nous  répéter, 
nous  renvoyons  à  ces  articles. 
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RIaJs ,  s'il  nous  eût  été  impossible  de  résoudre,  d'une  ma- 
nière satisfaisante,  la  question  précédente,  notre  tâche  ne 

sera  pas  si  difficile  en  nous  bornant  à  rechercher  la  place  deS' 
cétacés  dans  la  classe  à  laquelle  ils  appartiennent.  Leur  orga- 

nisation est  mieux  connue  que  leurs  mœurs,  et  en  la  compa- 
rant à  celle  des  autres  mammifères,  on  trouve  que,  par 

la  petitesse  de  leur  cerveau ,  le  peu  d'étendue  des  organes 
de  leurs  sens,  l'absence  des  membres  postérieurs  ,  l'oblitéra- 

tion des  mains  et  des  doigts ,  etc. ,  i!s  viennent  se  placer  natu- 
rellement les  derniers. 

C'est  donc  par  les  cétacés  que  se  termine  la  série  des 
espèces  les  plus  parfaites  du  règne  animal,  des  espèces  avec 

lesquelles  nous  avons  le  plus  de  rapports,  de  celles  qui  se 
distinguent  de  totrtes  les  autres  en  mettant  au  monde  des 

petits  vivans ,  et  en  les  nourrissant,  comme  nous,  à  l'aide 
de  leurs  mamelles.  Voyez  Mammifères  et  Système  natdrel. 

Les  espèces  contenues  dans  Tordre  des  cétacés  ont  été  divisées 

en  sections  principales ,  celle  des  Baleines  et  celle  des  Cacha- 
lots. Voyez  ces  deux  mots. 

Cétacés  fossiles.  On  a  trouvé  des  débris  d"os  fossiles 
qui  paroissent  provenir  de  cétacés;  mais  ces  restes  ont  été 

tellement  altérés,  qu'il  est  diflicile  de  former  quelques  con- 
jectures raisonnables  sur  les  espèces  auxquelles  ils  ont  appar- 

tenu. Ces  os  fossiles  ont  été  découverts  en  Italie,  dans  le 

A'oisinage  de  Dunkerque  ,  au  bord  du  Rhin,  sur  les  côtes  de 
jNormandie,  aux  environs  de  Laon  et  dans  Paris  même.  Ces 

derniers  furent  trouvés  en  1779,  dans  une  cave  de  la  rue 
Dauphine  ,  à  onze  pieds  de  profondeur,  dans  un  banc  de  glaise 

jaunâtre  et  sablonneuse.  On  a  cru  reconnoitre  quelques  rap- 

ports entre  ces  os  et  ceux  des  cachalots.  Voyez  l'Essai  de  Géolo- 
gie de  M.  de  Faujas,  tom.  1  ,  pag.  159.  (F.  C.) 

CETERACH  (Bot.),  genre  de  fougères,  qui  se  distingue 

de  Vasplenium,  Linn.,  par  ses  groupes  de  capsules  dispo- 
sées en  lignes  transversales  eu  en  paquets  oblongs  ,  dé- 

pourvus de  tégumens  (indusium)  propres,  mais  recouverts 

d'écaillés  ou  papilles. 
Le  genre  Cétérach,  fondépar  Adanson,  etrétabîi  parDecan- 

dolle  et  Willdenow,  a  pour  type  une  fougère  qui  a  porté  de 
tout  temps  ce  nom.  Linnœus  Ta  réuni  à  son  genre  Asplmium  ̂  
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Smilh  au  scolopendrium ,  Swartz  au  grammitis ,  Bsrnardi  au 

t'iWarJa.  Willdenow  ne  rapporte  au  genre  Cétcrach  que  des 
asplenium  des  auteurs.  RL  Dccandolle  y  ajoute  quelques 

espèces  d^acrostichum ,  et  il  présume  que  le  candollea.  Mirb. , 
ou  cyclophovus,  Desv.,  et  le  pyrrosia,  Mirb.,  rloivent  probable- 

ment lui  être  réunis,  ces  naturalistes  prenant  pour  caractère 

la  présence  des  écailles ,   et  non  la  disposition  des  capsules. 

L'espèce  la  plus  intéressante  est  le  Cétéxacit  des  fou- 
tiques  ,  Ceterach  ojficinarum  ,  Dec.  Willd.  ;  asplenium  ceterack , 

Linn.  Blackvv,  tom.  216,  Bull.  Herb.  tom.  383.  C'est  une 
fougère  dont  les  frondes  naissent,  en  touffe,  d'une  racine 

fibreuse.  Chaque  fronde  a  jusqu'à  trois  pouces  et  demi  de  lon- 
jgueur  ;  elle  est  semi -pennée,  à  lobes  oblongs  et  obtus.  Le 

dessous  est  couvert  d'une  multitude  d'écaiilcs  scarieuses,  en- 

tières*, roussàtres  et  brillantes,  qui  la  rendent  pelucheuse. 
Sous  ces  écailles  sont  les  capsules  en  groupes  sublinéaires. 

Le  cétérach  croît  dans  les  fentes  des  rochers  et  des  vieilles 

murailles.  On  le  trouve  dans  presque  toute  l'Europe.  C'est 
une  fougère  du  nombre  de  celles  dites  capillaires,  très-vantée 

autrefois  par  ses  qualités  pectorales,  adoucissantes  ,  apéritives 
et  astringentes.  On  lui  attribue  les  propriétés  de  dissoudre  les 

calculs,  de  guérir  les  maladies  de  la  rate  et  les  coliques  néphré- 

tiques. C'est  la  doradille  des  Espagnols  ,  nom  qui  est  donné  en 
France  au  genre  Asplenium ,  et  qui  lui  vient  sans  doute  de  l'as- 

pect doré  de  la  partie  inférieure  des  frondes  avec  leur  fruc- 
tification. 

Le  Cétérach  be  Maranta;  CcîeracJi  Ixïaranlœ,  Dec,  est 

Vacrostichum  Marantœ  de  Linnœus,  ou  une  espèce  du  genre 
^othols)na  de  R.  Brown. 

Le  Cétérach  des  Alpes  ;  Ceterach  alpinum,  Decand. ,  est  le 

polj'podium  arvonicum  de  Smith,  ou  Vacrostichum  ili/ense  de 
Villars  et  de  Lamarcit.  Il  est  le  type  du  genre  Woodsia  de 

Robert  Brown  (voyez  ce  mot)  ,  auquel  se  rapportent  aussi 

plusieurs  acrostichum  réunis  au  cétérach  par  RI.  DecandoUci  * 

"NVilldenow  rapporte  deux  autres  espèces  à  ce  genre:  l'une, 
le  cétérach  des  Canaries,  est  V asplenium  latifolium  de  BoTy  ;  elle 

ressemble  au  cétérach  des  boutiques,  excepté  qu'elle  est  six. 
fois  plus  grande:  l'autre  naît  dans  les  bois,  à  Cax-acas,-  c'est  le 

ceterach  aspidioïdes ,  "WiHd. 
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Ceterach,  nom  arabe  de  l'espèce  la  plus  commune  de 
ce  genre,  que  quelques  botanistes  pensent  être  le  splemon  ou 
asplenion  de  Dioscoride.  (  Lem.  ) 

CÉTHOSIE.  {Enlom.)  M.  Latreille  a  distingué  sous  ce  nom  de 

genre  les  espèces  de  papillons  dont  les  tarses  ont  les  crochets 

simples  ou  sans  divisions,,  et  qui  d'ailleurs  ressemblent  aux  nym- 
phales.  Ils  sont  tous  étrangers:  telles  sont  les  espèces  figurées 

par  Cramer  sous  les  noms  de  Jtinon,  Alcionée  ,  Phlégie ,  Eugénie, 
Calliope,  Euterpe,  Diaphore,  Lenée,  Nise,  Mélanide,  etc.  (C.  D.) 

CEÏOCINE  [Conch.) ,  Cetocis.  C'est  un  genre  établi  par 
Denys  de  Montfort  pour  un  corps  organisé  fossile  ,  rangé  par  les 
oryctographes  parmi  les  bélemnites,  et  qui  paroît  en  différer 

seulement  en  ce  que  toute  l'étendue  de  la  coquille  est  cloi- 
sonnée, que  le  sommet  est  percé  par  une  ouverture  en  forme 

d'étoile  ,  et  qu'il  n'y  a  pas  de  gouttière.  (De  B.) 
CETOCINE.  (Foss.)  Montfort,  Conch.  Syst.  tom.  i,  pi.  90; 

Knorr,  tom.  II,  sect.  II,  pag.  241,  pi.  i^',  fîg.  4.  Voici  les  ca- 
ractères que  M.  Montfort  a  assignés  à  ce  genre:  Coquille  libre, 

univalve,  cloisonnée,  droite  et  conique;  bouche  ronde,  hori- 
zontale; siphon  central;  sommetpercé  par  un  sphincter  étoile; 

cloisons  coniques  et  unies. 
Ces  caractères  sont  les  mêmes  que  ceux  que  cet  auteur  a 

donnés  au  genre  Bélemnite ,  à  l'exception  de  ce  qui  regarde 
le  sommet  du  cétocine ,  et  la  gouttière  qui  se  trouve  sur  quel- 

ques espèces  de  bélemnites. 

Je  possède  une  espèce  de  ces  derniers,  que  j'ai  toujours 

rapportée  à  la  figure  qui  se  trouve  dans  l'ouvrage  de  Knorr, 
tom.  II,  pi.  i"*',  fig.  4.  Son  sommet  porte  des  cannelures  ver- 

ticales qui  pourroient  former  une  espèce  d'étoile ,  s'il  étoit 
brisé;  mais  j'ai  toujours  pensé  et  je  crois  encore  que  ce  fossile 
ne  peut  constituer  un  genre  différent  des  bélemnites,  dont  il 
est  une  espèce  particulière.  En  ce  cas  ses  caractères  rentrent 

dans  ce  genre ,  et  ils  ne  sont  pas  les  mêmes  que  ceux  ci-dessus. 
Voyez  le  mot  Bélemnite,  tom.  IV,  pag.  282  ,  et  son  Suppl., 

pag.  66.  (D.  F.) 

CÉTOINE  {Entom.),  Cetonia.  C'est  le  nom  d'un  genre  d'in- 
sectes de  l'ordre  des  coléoptères  pentamérés,  ou  à  cinq  articles 

à  tous  les  tarses  et  à  antennes  en  masse  feuilletée,  de  la 

famille   des  pétalocères  ou  lamellicornes. 
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Les  cétoines  appartenoient  au  genre  nombreux  des  scara- 

bées de  Linnœus,  avant  que  Fabricius  les  eût  distingués  sous 
ce  nom  particulier,  qui  depuis  a  été  généralement  adopté, 

mais  dont  l'étymologie  nous  est  inconnue. 
Les  insectes  placés  dans  ce  genre  sont  presque  fous  ornés 

de  couleurs  métalliques  ou  rembrunies  ,  qui  contrastent  d'une 
manière  remarquable  avec  leurs  habitudes  douces  et  tran- 

quilles. Quoique,  en  effet,  le  bronze,  le  cuivre  et  l'or  de  leur 

parure,  les  espèces  d'armes  que  quelques-uns  d'entre  eux 
portent  sur  leur  chaperon,  semblent  annoncer  des  disposi- 

tions guerrières,  ils  ignorent  l'art  d'attaquer  et  de  vaincre, 
et  ne  savent  point  disputer  une  proie;  leurs  mâchoires,  sans 

défenses ,  ne  sont  destinées  qu'à  ramasser  le  pollen  ou  le 
nectar.  Paisibles  habitans  des  bois  ,  de  nos  bosquets  et  de  nos 

jardins,  on  les  voit  butiner  sur  les  fleurs,  tantôt  groupés  sur 

les  cimes  des  sureaux  ou  sur  les  corymbes  de  l'aubier;  tantôt 
isolés  au  sein  delà  rose  ,  dont  ils  relèvent  encore  la  fraîcheur; 
ou  au  milieu  des  pétales  de  la  pivoine,  dont  ils  font  ressortir 
l'éclat. 

L'organisation  des  cétoines  est  parfaitement  d'accord  avec 
ces  habitudes  ,  ou  ,  plutôt ,  leurs  mœurs  ne  sont  nécessairement 

que  le  résultat  de  cette  même  organisation.  Leurs  antennes 

sont  de  dix  articles ,  le  premier  plus  gros  que  les  autres ,  les 
trois  derniers  en  masse  feuilletée.  On  observe  chez  tous  ces 

insectes  des  mandibules  membraneuses  bilobées,  des  mâ- 

choires à  deux  petits  crochets  et  terminées  par  un  long 

faisceau  de  poils;  disposition  très-favorable  pour  recueillir 
le  suc  des  fleurs.  Les  palpes  sont  courts  ,  filiformes  ,  les  maxil- 

laires composés  de  quatre  articles,  les  labiaux  de  trois;  les 

lèvres  sont  très-peu  saillantes,  entières,  échancrées  ou  bifides. 
Au  reste ,  les  caractères  de  la  bouche  sont  à  peu  près  les  mêmes 

que  ceux  des  trichies,  avec  lesquelles  les  cétoines  ont  les  plus 

grands  rapports;  et  ce  n'est  que  dans  la  forme  différente  de 

quelques  parties  du  corps  qu'on  peut  trouver  un  caractère 
essentiel  pour  les  distinguer. 

Corselet  convexe  trapézoïdal  ;  une  pièce  triangulaire  vers  Varti* 
culation  de  chaque  élytre;  la  dernière  écaille  pectorale  soulevée , 

à  bord  externe  saillant  de  côté,  et  correspondant  à  une  sinuoiité 
des  éljtres;  le  sternum  proéminent. 
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Les  cétoines  ont  en  général  le  corps  ovale ,  un  peu  dé- 

primé en-dessus:  la  tête  est  petite,  recouverte  en  partie  par 
un  chaperon  plus  long  que  large  ,  échancré  ou  bifide  ,  ou  ter- 

miné en  une  espèce  de  corne.  Le  corselet  est  très -grand, 

convexe  d'avant  en  arrière  et  de  forme  trapézoïdale,  dans  le 
plus  grand  nombre  des  espèces.  On  trouve  à  la  base  externe 

des  él)très,  à  l'endroit  de  leur  insertion  sur  la  poitrine,  une 
pièce  articulaire  écailleuse,  très-visible  en-dessus  ;  les  élytres, 

presque^  dans  tous  ces  insectes  ,  recouvrent  en  entier  l'abdo- 
men ,  et  offrent  une  sinuosité  de  chaque  côté  de  la  poitrine. 

La  poitrine  semble  carénée  en-dessous  à  cause  de  la  saillie 

du  sternum  qui  se  prolonge  quelquefois  jusque  sous  le  cor- 
selet. Les  différentes  parties  des  pattes,  surtout  les  cuisses, 

sont  aplaties  et  assez  larges  ;  les  postérieures  s'articulent  sur  une 
lame  écailleuse  concave ,  écartée  des  autres  et  un  peu  mo- 

bile quand  l'insecte  remue  les  pattes;  son  bord  postérieur 
est  mince,  tranchant  et  échancré;  son  bord  externe,  plusépais, 

fait  saillie  en-dessus  au  milieu  de  la  sinuosité  correspon- 
dante des  élytres  ;  les  jambes,  surtout  les  antérieures,  sont 

fortement  dentées;  les  tarses  grêles  sont  terminés  par  deux 
crochets. 

Les  larves  des  cétoines,  à  en  juger  par  celle  de  la  cétoine 

dorée ,  qui  est  la  mieux  connue ,  ont  beaucoup  de  ressem- 
blance avec  celles  des  hannetons.  La  larve  de  la  cétoine  dorée 

a  à  peu  près  un  pouce  de  longueur;  son  corps,  d'un  blanc- 
sale,  est  formé  de  douze  anneaux  couverts  de  très-petits  poils 
roux,  et  garni  de  chaque  côté  de  neuf  stigmates;  la  tête  est 

large,  armée  de  deux  antennes  articulées,  et  revêtue  d'une 
peau  écailleuse  de  couleur  brune;  la  bouche  est  formée  de 

deux  mâchoires  et  de  petits  palpes.  Cette  larve  se  rencontre 
dans  les  terres  humides;  elle  choisit  surtout  de  préférence  le 

terreau  qu'on  trouve  au-dessous  du  domicile  des  fourmis,  qui 

ne  paroissent  pas  s'inquiéter  beaucoup  de  ce  voisinage ,  et 
qui  la  laissent  vivre  en  paix.  La  larve  de  la  cétoine  fait  beau- 

coup moins  de  tort  aux  racines  des  plantes  que  celle  du  han- 

neton. La  terre  humide  et  quelques  débris  de  végétaux  peu- 

vent suffire  à  sa  nourriture.  Au  bout  de  trois  ou  qitatre  ■c}nSf 

elle  s'enfonce  en  terre  assez  profondément  pour  être  à  l'abri 
des  gelées,  et  s'enveloppe  d'une  coque  très -solide  qu'elle. 
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Construit  en  agglutinant  des  grains  de  sable  ,  de  petites  pierres 

et  même  ses  excrémens.  C'est  dans  cette  retraite  qu'elle  passe 
une  ou  plusieurs  années,  avant  de  subir  sa  dernière  méta- 

morphose. Si  cette  habitude  de  se  construire  ainsi  une  coque 
étoit  constante  dans  toutes  les  cétoines ,  ce  seroit  encore  une 

nouvelle  différence  entre  ce  genre  et  celui  des  trichies  ;  cap 
nous  avons  plusieurs  fois  observé ,  au  moins  dans  les  trichies 

verdet  et  hémiptère  ,  que  les  nymphes  ne  s'enveloppoient 
jamais,  et  qu'elles  étoient  toujours  libres  au  milieu  du  bois 

pourri  :  mais  il  est  probable  qu'il  en  est  aussi  de  même  pouc 
toutes  les  cétoines  dont  les  larves  vivent  dans  le  bois. 

Le  genre  cétoine  est  très-nombreux  ;  il  renferme ,  dans  la: 
seconde  édition  des  Eleuthérates  de  Fabricius  ,  plus  de  cenÊ 

vingt  espèces  appartenant  à  l'un  et  à  l'autre  continent.  Nous 
allons  décrire  les  plus  remarquables,  et  surtout  celles  qui 
sonten  Europe. 

*  Ecusson  en  entier  découvert,  chaperon  fourchu  ou  profonde^' 
ment  bifide,   (Genre  Goliath  de  Lamarck. ) 

Cétoine  goliath  ;  Cetonia  goliatha,  Oliv. ,  pi.  9  ,  fig.  33,' 

Corselet  d'un  blanc  sale ,  bordé  de  noir  et  orné  de  six  bandes 
brunes  ou  noires  ;  élytres  brunes  ou  noires. 

Cette  cétoine  est  la  plus  grande  espèce  qui  soit  connue, 

et  même  un  des  plus  gros  coléoptères  qu'on  ait  jusqu'ici 
rencontrés  ;  elle  a  quelquefois  près  de  quatre  pouces  de  long. 
Le  chaperon  est  divisé  antérieurement  en  deux  cornes  ;  la 

couleur  du  corselet  est  grise  ;  l'écusson  est  brun  avec  une 
raie  longitudinale  blanche.  On  observe  à  la  base  des  élytres 

une  petite  bande  blanche  ;  les  pièces  triangulaires  placées 
près  de  leur  articulation  sont  vertes,  ainsi  que  les  cuisses; 
les  pattes  noires.  Les  couleurs  des  parties  supérieures  du 
corps  sont  mates  et  veloutées. 

On  rencontre  des  individus  de  cette  espèce  qui  ont  de 
chaque  côté  du  chaperon ,  outre  la  bifurcation  ordinaire  y 
une  espèce  de  corne  plate;  ils  ont  aussi  les  bandes  du  corselet 

noires,  et  les  élytres  noires  avec  un  disque  blanc.  Cette  va- 

riété de  couleur,  qu'Olivier  a  fait  figurer  pi.  5,  fig.  33,pour- 
roit  bien  dépendre  d'une  différence  de  sexe ,  et  il  seroit  k 
présumer  que  celle-ci  est  le  mâle. 
8.  3 
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On  trouve  ces  cétoines  en  Afrique. 

Cétoixe  cacique  ;  Cetonia  cacicus ,  Oliv.  Entom. ,  pî.  3 , 

fig.  2  2.  Corselet  roussâtre  avec  des  bandes  noires  ;  ély très  grises 
ou  blanches,  bordées  de  noir. 

Cette  belle  espèce,  presque  aussi  grande  que  legoliath,  est 
pour  le  nouveau  continent  le  géant  des  cétoines  ,  comme  la 

première Fétoit  pour  l'ancien  continent.  Son  chapei'on  se  par- 
tage en  deux  petites  cornes  recourbées.  Le  corselet  est  rous- 

sâtre ,  velouté,  avec  six  bandes  demi-circulaires  noires;  la 

couleur  des  élytres  est  grise,  ou  d'un  blanc  mat,  bordé  de 

noir-,  l'écusson  est  roux.  Les  pièces  triangulaires,  à  des  élytres, 
le  dessous  du  corps  et  les  pattes,  sont  noirs  et  la  base  garnis 
de  poils  roux. 

Cet  insecte  est  de  l'Amérique  méridionale. 
Cétoine  polyphème  ;  Cetonia  polyphemus  ,  Oliv.  Entom., 

pi.  7  ,  lîg.  Cl.  Chaperon  orné  de  trois  cornes  ;  le  corselet 
vert  avec  cinq  raies  longitudinales  jaunâtres. 

Elle  est  moins  grande  que  la  précédente  ;  sa  tête  ,  grise,  est 

ornée  de  trois  cornes  noires,  dont  une  plus  longue  bifurquée; 

tout  le  dessus  du  corps  est  d'un  vert  mat,  à  l'exception  de 
cinq  raies  jaunâtres  ,  sur  le  corselet,  et  de  trois  rangées  longi- 

tudinales de  taches  d'un  jaune  sale  sur  chaque  élytre.  Tout  le 
dessous  du  corps  est  d'un  vert  luisant. 

Cette  cétoine  a  été  apportée  de  l'Afrique  équinoxiale. 
Cétoine  éclatante;  Cetonia  micans ,  Oliv.  Entom.,  pi.  i, 

fig.  2.  Chaperon  caréné,  denté  sur  les  bords,  et  terminé  par 

une  petite  corne  bifide;  tout  le  corps  d'un  vert  brillant,  les 
tarses  noirs. 

Cette  espèce,  encore  plus  petite  que  la  précédente,  se  ren- 
contre dans  les  mêmes  lieux. 

"*■  *''  Ecusson  en  partie  recouvert  par  un  prolongement  du  corselet; , 

chaperon  simplement  échancré  ou  surmonté  d'une  corne. 

Cétoine  chinoise.  Cetonia  cfdnensis ,  Oliv.,  pi.  2,  fig.  5. 

Chaperon  bidenté  ;  le  corps  d'un  vert  foncé  en-dessus,  d'un 
irun-clair  en-dessous. 

Cette  espèce  est  en-dessus  d'un  vert  quelquefois  tirant  un 
peu  [sur  le  bleu  ;  son  corselet  est  prolongé  en  une  pointe 

obtuse  qui  cache  une  partie  de  l'écusson  ;  les  élytres  sont  acu- 
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minées  et  terminées  par  une  petite  épine,-  le  dessous  du  corps 
et  les  pattes  sont  de  couleur  brune  ;  les  tarses  noirs. 

Cette  cétoine  se  rencontre  à  la  Chine. 

Cétoine  nègre;  Cetonia  nigrita,  Oliv.,  pL  lo,  fig.  92. 
Chaperon  échancré  ;  tout  le  dessus  du  corps  noir  ;  les  antennes, 

les  pattes  et  les  cuisses,  d'un  brun  clair. 
La  cétoine  nègre  ,  de  la  même  forme  et  de  la  même  taille 

que  la  précédente ,  se  rencontre  dans  les  mêmes  lieux. 

Cétoine  brillante  ;  Cetonia  nitida,  Fab.  ,  Oliv.  ,  1 ,  tab.  3, 
fig.  16.  Le  chaperon  terminé  par  une  petite  corne  recourbée; 

le  corps  d'un  vert  mat  en-dessus  ;  les  élytres  et  le  corselet 
bordés  de  jaune  obscur. 

Cette  jolie  espèce  est  un  peu  plus  grande  que  notre  cétoine 

dorée  ;  les  couleurs  en-dessus  sont  mates  et  comme  veloutées, 

excepté  sur  le  chaperon,  qui  est  d'un  beau  vert  luisant.  Le 
dessous  du  corps  brille  aussi  d'un  vert  jaunâtre  éclatant. 

Cette  espèce  se  rencontre  dans  toute  l'Amérique  septen- 

trionale, mais  surtout  à  la  Caroline,  d'où  elle  a  été  rapportée 
par  M.  Bosc. 

*  ̂'  ̂'  Ecusson  entièrement  découvert ,  chaperon  échancré  ou 

entier.  (Toutes  les  cétoines  d'Europe  appartiennent  à  cette 
division.  ) 

Cétoine  fastueuse;  Cg/ora/a/ûsf «05a,  Fab.  Sysf.  ,  2,  127,9; 

Panz. ,  41,  n.°  16.  D'un  vert  doré,  avec  des  reflets  brillans en- 
dessus,  d'un  vert  cuivreux  en  dessous,  les  élytres  sans  taches. 
'  Le  chaperon,  dans  cette  espèce,  est  plane,  rebordé  et 
sans  échancrure  remarquable;  il  brille,  ainsi  que  le  corselet 

et  le  chaperon,  d'un  vert  doré  très-éclatant.  Les  élytres  sont 
à  peu  près  de  la  même  couleur;  on  y  remarque,  de  chaque 

côté  de  la  suture,  une  forte  dépression,  au  milieu  de  laquelle 
sont  plusieurs  rangées  de  petits  points  ;  en  arrière  est  une 

petite  éminencë'peu  saillante  ,  qui  termine  la  convexité  de 
l'élytre.  I-e  dessous  du  corps  est  cuivreux  et  comme  azuré; 

le  bord  externe  de  l'écaillé  pectorale  est  épais  et  très-saillant 
dans  l'cchancrure  des  élytres. 

Elle  habite  l'Europe  australe. 
Cétoine  MÉTALLIQUE  ;  Cefonia  metallica,  Fab.,  t.  2,  128,  12; 

Panz.,  41 5  n."  j g.  D'un  vert  terne  bronzé  en-dessus  ;  d'un  beau 
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violet  brillant  en-dessous;  les  élytres  sans  taches.  Cette  espèce 
est  plus  petite  que  la  précédente.  Son  chaperon,  rebordé  et 

Bans  échancrure,  est  d'une  couleur  cuivreuse  violette,  ainsi 
que  les  pièces  triangulaires  à  la  base  des  élytres  et  tout  le 
dessous  du  corps.  Les  bords  du  corselet  sont  aussi  nuancés 

de  la  même  teinte  ;  tout  le  reste  est  d'un  vert  de  bronze.  On 
observe  sur  toute  la  surface  du  corselet  et  des  élytres  de 

très-petits  points  enfoncés,  mais  qui  deviennent  impercep- 

tibles autour  de  l'écusson.  Enfin,  pour  dernière  différence 
entre  la  cétoine  précédente  et  celle-ci,  la  dépression  de 
chaque  côté  de  la  suture  et  le  tubercule  qui  semble  terminer 

la  convexité  des  élytres,  sont  beaucoup  moins  prononcée» 

que  dans  la  cétoine  fastueuse. 
On  rencontre  cette  espèce  en  Italie. 

Cétoine  marbrée;  Cetonia  marmorata,  F  ah. ,  2,  127,  10; 

Panz.,  41,  n.°  17.  Corps  oblong,  d'un  vert  obscur,  bronzé  en- 
dessus  ;  les  élytres  et  le  corselet  marqués  de  plusieurs  dépres- 

sions inégales  et  de  traits  irréguliers  gris. 

Cette  espèce,  assez  rare  dans  nos  contrées,  mais  qu'on  ren- 
contre fréquemment  en  Allemagne,  a  le  corps  proportionnel- 

lement plus  alongé  que  la  cétoine  dorée,  dont  elle  est  d'ailleurs 
très-distincte,  à  cause  de  ces  dépressions  inégales  et  de  ces 

taches  grises  qu'on  observe  sur  son  torselet,  et  aussi  à  cause 
de  l'absence  de  toute  espèce  de  nervures  sur  les  élytres  et  de 

pointes  visibles  autour  de  l'écusson.  La  larve  de  cette  espèce 
habite  le  chêne  pourri. 

On  prend  quelquefois  pour  la  cétoine  marbrée  une  espèce 
assez  commune  en  France,  surtout  dans  le  voisinage  des  forêts, 

mais  qui  se  rapproche  davantage  de  la  cétoine  dorée,  dont 

elle  n'est  peut-être  qu'une  variété.  La  forme  est  la  même,  et 
elle  ne  diffère  de  la  cétoine  dorée  qu'en  ce  que  le  pourtour 

de  l'écusson  est  dépourvu  de  points,  et  que  les  élytres  n'ont 
que  deux  dépressions  sans  aucune  nervure  remarquable. 

Cétoine  dorée  (  Emeraudine ,  Geoff.  )  ;  Cetonia  aurala, 

Oliv. ,  tab.  1 ,  fig.  i'*.  Corps  ovale ,  d'un  vert  doré  ou  bronzé  en- 
dessus;  les  élytres  ponctuées,  portant  deux  nervures  saillantes 
et  marquées  de  petites  raies  transversales  grises. 

Ce  bel  insecte,  l'ornement  de  nos  parterres,  seroit  beau- 

co\ip   pj^s  remarqué  s'il    étoit  moins   commun  ;  il  est  trop 
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connu  pour  qu'il  soit  nécessaire  d'en  donner  une  description. 
Nous  observerons  seulement  que  l'un  des  sexes  diflFère  de 
l'autre  par  quatre  petites  plaques  de  poils  blancs  placés  de 

chaque  côté  de  l'abdomen. 
On  voit  cette  cétoine,  presque  par  toute  l'Europe  sur  les 

fleurs,  surtout  sur  celles  du  sureau,  des  sorbiers,  des  ombel- 

lifères,  etc.  Lorsqu'on  la  saisit,  elle  laisse  échapper  par  l'anus 
une  liqueur  brune  et  fétide.  Quelque  analogie  de  couleur 

avec  la  cantharide  des  boutiques  a  fait  donner,  dans  cer- 
taines contrées ,  le  nom  de  mouche  cantharide  à  cette  cétoine  ; 

et  les  marchands,  profitant  de  cette  fausse  dénomination, 

mélangent  quelquefois  la  cétoine  dorée  avec  les  véritables 

cantharides ,  quoiqu'elles  ne  jouissent  d'aucune  propriété 
vésicante. 

Cétoine  verte;  Cetonia  viridis ,  Fab.,  2,  128,  11;  Panz. , 

41,  n."  18.  D'un  vert  un  peu  opaque  en-dessus,  luisant  en- 
dessous  ;  les  élytres  marquées  de  taches  irrégulières  blanches 
en  arrière  et  sur  les  bords. 

Cette  espèce  ,  un  peu  plus  petite  que  la  cétoine  dorée,  et 

de  la  même  forme  ,  n'a  ui  dépressions  ,  ni  nervures,  ni  points 
apparens;leséiytresportentseulement  chacune  une  petite  émi- 

nencevei's leur  convexité,  comme  dans  la  plupart  des  espèces. 
La  cétoine  verte  se  trouve  en  Italie  et  en  Autriche. 

Cétoine  morio  ;  Cetonia  morio  ,  Oliv.^  tab.  2  ,  fig.  3.  D'un 
noir  violet,  velouté  en-dessus,  luisant  en-dessous  ;  les  élytres 
tachetées. 

Les  couleurs  tristes  de  cet  insecte  l'avoient  fait  nommer 
lugubre  par  quelques  auteurs:  en  effet,  il  est  presque  en- 

tièrement noir,  avec  une  légère  teinte  de  violet,  mat  en- 
dessus  et  luisant  en-dessous.  Le  chaperon  est  entièrement 

arrondi  ;  on  remarque  sur  le  corselet  et  les  élytres  de  très- 

petites  taches  irrégulières  d'un  gris  sale.  Chaque  éiytre  porte 
une  côte  saillante ,  terminée  postérieurement  par  uu  petit 

tubercule ,  comme  dans  la  plupart  des  espèces  voisines. 

On  trouve  la  cétoine  morio  en  Allemagne,  au  midi  de  la 
France.  On  la  rencontre  aussi  à  Fontainebleau. 

Cétoine  marquée  ;  Cetonia  signala  ,  Fab. ,  2  ,  1  55  ,  09  ;  Oliv., 
tab.  5  ,  fig.  35.  Corselet  noir,  bordé  latéralement  de  blaac  5 

élytres  d'un  brun-clair,  bordées  de  noir. 
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On  observe  sur  le  corselet  une  ligne  et  deux  taches  rou- 
geàtres  ,  disposées  en  triangle  ;  les  élytres  sont  garnies  chacune 

de  deux  nervures,  dont  une  est  peu  saillante,  et  l'autre ,  plus 
prononcée  et  comme  interrompue  dans  son  milieu,  se  ter- 

mine au  tubercule  postérieur  ;  cette  dernière  est  en  partie 

noire,  ainsi  que  les  bords  des  élytres,  le  dessous  du  corps  et 

les  pattes  sont  couvertes  de  poils  d'un  gris  roux. 
Cette  espèce  a  été  trouvée  au  cap  de  Bonne-Espérance. 
Cétoine  interrompde  ;  Cetonia  interrupta,  Fab.  ,  2  ,  109  ,  49; 

Oliv.,  tom,  8,  fig.  70.   Le    corps  noir  luisant;  le  corselet  à 

trois  bandes  d'un  rouge  sale  ;  les  bords  extérieurs  des  élytres 
et  deux  bandes  interrompues  de  la  même  couleur. 

Les  deux  bandes  marginales  du  corselet  viennent  se  con- 
fondre antérieurement  avec  celle  du  milieu  ;  les  élytres  sont 

garnies  de  petites  rangées  de  points  enfoncés,  et  présentent  à 

leur  base  une  tache  rougeàtre,  sur  leur  milieu,  deux  bandes 

interrompues  de  la  même  couleur,  et  bordées  de  même; 

l'écusson  est  d'un  rouge  sale,  bordé  de  noir;  tout  le  dessous 

du  corps  de  l'insecte  est  noir,  et  n'oifre  qu'une  petite  quan- 
tité de  poils. 

La  cétoine  interrompue  habite  le  Sénégal. 

Cétoine  velue;  Cetonia  hirta,  Oliv.,  tab.   8,  fig.  36.  Noire 

ou  bronzée ,   velue  ou  presque  glabre  ;   le  corselet  arrondi  , 
convexe ,  caréné. 

Cet  insecte  a  quatre  ou  six  lignes  de  longueur:  tout  son 

corps  est  noir  ou  bronzé,  couvert  de  poils  gris  ou  roux,  plus 

ou  moins  abondans.  Le  chaperon  est  échancré  et  terminé  par 

deux  dents  aiguës;  le  corselet  presque  arrondi,  très-convexe 
et  partagé  par  une  ligne  saillante;  les  élytres  sont  quelquefois 

rouvertes  de  petits  traits  blancs  ;  d'autres  fois  presque  sans 
taches. 

'tfcettc  espèce  se  rencontre  fréquemment  par  toute  l'Europe, 
surtout  sur  les  fleurs  des  chardons. 

Il  paroit  que  le  scarabeus  squalidus  du  Systema  Nati/rœ,  n'est 

qu'une  variété  glabre  et  immaculée  de  la  cétoine  velue. 
Cétoine  siiCTiguE;  Cetonia  slictica,  Oliv.,  tab.  7,  fig.  67  ; 

Panz. ,  fol.  1  ,  tab.  4.  Noire  ou  bronzée,  velue  ou  glabre:  le 

corselet  trapézoïdal  non  caréné,  et  portant  six  points  enfon- 
cés et  blancs. 
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La  cétoine  stictique  (Draps  mortuaire,  Geoff.)  est  de  la  même 

grandeur  et  de  la  même  couleur  que  la  cétoine  velue  ;  mais 

la  forme  très-différente  du  corselet,  et  les  dépressions  qu'on 
y  remarque  de  chaque  côté  de  la  ligne  moyenne,  suffisent 
pour  ne  jamais  confondre  ces  deux  espèces.  On  observe  en 
outre,  dans  la  cétoine  stictique,  quatre  taches  blanches  au 

milieu  de  l'abdomen  ;  mais  ce  caractère  n'est  pas  constant 
dans  tous  les  individus  ,  et  me  paroît  tenir  à  une  différence 

de  sexe,  comme  dans  plusieurs  autres  espèces  du  même  genre. 

C'est  d'après  l'absence  de  ce  léger  caractère  que  M.  Fabri- 
cius  paroît  avoir  distingué  sa  cétoine  funeste ,  qui  est  du  reste 

parfaitement  semblable  à  la  cétoine  stictique. 

Cette  espèce  se  rencontre  presque  toujours  dans  les  mêmes 

lieux  que  la  précédente.  (  C.  D.  ) 

CÉTOLOGIE.  (Mamm.)  L'abbé  Bonnaterre  a  composé  ce 

mot  de  deux  mots  grecs,  dont  l'un  signifie  animal  marin  cfune 

grandeur  extraordinaire,  et  l'autre,  discours;  et  il  l'a  employé 
pour  exprimer  la  connoissance  des  cétacés,  comme  on  se  sert 
des  mots  30o/ogie,  ornithologie,  pour  exprimer  la  connoissance 

des  animaux,  celle  des  oiseaux,  etc.  (F.  C.) 
CETORHINUS.  {Ichthyol.)  M.  de  Blainville  fait,  sous  ce 

nom,  un  genre  des  très- grands  squales,  qui  ont  les  dents 
petites,  coniques  et  sans  dentelures.  Voyez  Pèlerin.  (H.  Ç.) 
CETRACH  et  Cetracca.  {Bot.)  Voyez  Cétérach.  (Lem.) 

CETRARIA  (jBo£.),  genre  de  la  famille  des  lichens,  créé 
parAcharius,  et  caractérisé  ainsi  par  lui  :  expansion  (//laZ/us) 
foliacée,  cartilagineuse,  membraneuse,  découpée  en  lobes 

multipliés,  nue  en-dessous  ;  portant  des  conceptacîes (ûpof/iecia) 
orbiculaires,  planes,  ou  même  un  peu  concaves,  obliquement 

adhérens  au  bord  de  l'expansion  ,  et  libres  en-dessous  d'un 
côté,  à  contour  saillant,  infléchi,  produit  par  le  relèvement 

de  l'expansion  ;  l'intérieur  de  ces  mêmes  conceptacles  est  cel- 
lulaire et  strié. 

Ce  genre  comprend  huit  à  dix  espèces ,  qui  font  toutes 

partie  du  genre  Physcia  de  M.  Decandolle.  Nous  y  revien- 
drons à  cet  article.  (Lem.) 

CEUJLLER  {Ornith.) ,  ancien  nom  de  la  spatule  et  du 
savacou.  (Ch.  D.) 

CEVADILLE.  [Bot.)  On  connoît  sous  ce  nom  et  sous  ceux  de 
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sehadillo ,  saladilli,  un  petit  fruit,  composé  de  trois  capsules 

accolées  ensemble ,   remplies   chacune  de  deux  graines.   Le 
botaniste  Retz  a  cru  y  retrouver  la  forme  du  fruit  delà  varaire, 

veratrum,  et  il  a  ajouté  à  ce  genre  une  nouvelle  espèce  sous  le 

nom  de  veratrum  sahadilla.  Thunbevg ,  dans  une  dissertation  spé- 

ciale sur  le  me/arit/Mum,  la  rapporte  à  ce  genre,  qui  est  d'ailleurs 
voisin  du  veratrum.  Sans  décider  la  question  entre  ces  deux 

auteurs,  il  paroît  certain  que  la  cevadille  appartient  à  une 

plante  qui  a  une  grande  affinité  avec  ces  deux  genres.  Elle  a 
une  saveur  amère  et  nauséabonde  ;  et ,   quand  on  la  mâche  , 

elle  excite  un  flux  abondant  de  salive.   Sa  principale  vertu 
est  de  tuer  la  vermine  dont  la  tête  des  enfans  est  souvent 

garnie.  On  l'emploie  à  l'extérieur,  en  poudre  ou  en  liniment^ 

que  l'on  mêle  dans  leur  chevelure  :  mais  cet  emploi  exige 
quelques  précautions;  car  on  cite  plusieurs  exemples  de  maux 

et  de  vertiges  occasionés   par   l'abus   de    ce   remède.  Il  est 
encore  administré  à  l'intérieur ,  en  bol ,  en  boisson ,  en  lave- 
mens,  pour  tuer  ou   chasser  les  A'^ers  ascarides,  les  lombrics, 

et  même  le  taenia;  l'on  doit  également  agir  dans  ce  traitement 
avec  beaucoup  de  prudence.  (J.) 

CEVAL-CHICHILTIC  (Bot.),  nom  mexicain  d'une  vigne 
sauvage  ,  suivant  Hernandez.  (  J.) 

ÇEYLANITE.  (  Min.  )  Ce  nom  a  été  donné  par  M.  Dela- 
métherie  à  une  pierre  dure ,  que  M.  Haiiy  a  nommée  pléonaste; 

Hiais  il  a  reconnu  depuis  qu'elle  appartenoit  à  l'espèce  du 
Spinelle.  Voyez  ce  mot.  (B.) 

CEYVAS  (Bot.) ,  nom  indien,  dérivé  de  celui  de  ceiha,  donné 

au  fromager,  bombax.  (J.) 

CEYX  (  Entom.) ,  Cejx ,  nom  nouveau  que  nous  avons  donn» 

à  une  réunion  d'insectes  diptères-,  à  trompe  charnue,  de 
notre  famille  des  sarcostomes  ou  proboscidés. 

Nous  avions,  depuis  plusieurs  années,  séparé  ces  insectes 

des  mouches,  dont  ils  diffèrent  sous  tant  de  rapports,  qu'il  est 

presque  étonnant  qu'on  ait  jamais  pu  les  réunir.  M.  Latreille,. 
en  adoptant  cftte  coupe  très-naturelie ,  a  cru  cependant 
devoir  subdiviser  notre  genre  Ceyx  en  deux,  les  calobates  et 

les  micropèzes  ,  dont  la  distinction  ne  repose  que  sur  la  forme 

de  l'abdomen  et  la  disposition  des  ailes.  Cette  légère  diffé- 
rence ne  nous  a  pas  paru  sufiisa-iite   pour  admettre  deax 
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genres  parmi  ces  insectes  qui  se  rapprochent  d'ailleurs  par 
plusieurs  caractères  plus  importans.  Nous  conservons  donc 

le  genre  Ceyx  tel  que  nous  l'avions  d'abord  établi,  et  sous  son 
nom  primitif  :  nous  le  distinguerons  ainsi  de  tous  ceux  qui 

font  voisins.  Voyez  l'article  Calobatè. 
Tête  ronde,  portée  sur  une  espèce  de  cou;  antennes  plus  courtes 

que  la  tête,  et  à  soie  simple,  rarement  plumeuse;  corps  cylindrique 

et  alongé,  ou  oyale-oblong  ;  pattes  fort  longues. 

Les  ceyx  sont  de  petits  insectes  très -grêles.  Leur  tête, 

arrondie,  est  presque  en  entier  formée  des  deux  yeux,  entre 

lesquels  sont  placées  deux  antennes  très-courtes,  dirigées  eu 

avant,  et  composées  de  trois  articles:  les  deux  premiers  peu 

apparensjle  troisième,  en  palette,  garni  à  sa  base  d'une  soie 
simple  ou  plumeuse.  La  bouche  difiFère  très-peu  de  celle  des 
mouches;  la  trompe  est  courte  et  membraneuse,  et  porte 

deux  petits  palpes  filiformes;  la  tête  et  le  corselet  sont  réunis 

au  moyen  d'un  cou  très-distinct;  le  corselet  est  oblong  ou 
ovoïde,  un  peu  moins  large  que  la  tête;  l'abdomen  est  très- 
alongé,  cylindrique,  rétréci  à  sa  base,  ou  ovale-oblong,  plus 

court  ou  plus  long  que  les  ailes  qui  sont  couchées  horizonta- 

lement ou  écartées  dans  l'état  de  repos;  les  pattes ,  surtout 
les  postérieures,  sont  très-longues. 

On  ne  connoît  pas  encore  les  métamorphoses  de  ces  insectes, 

qui,  dans  letat  parfait,  vivent  sur  les  plantes,  et  surtout  sur  les 

plantes  aquatiques.  On  voit  même  quelques  espèces  courir 
à  la  surface  des  gaux  tranquilles,  les  ailes  étendues. 

Ceyx  A  genoux  noirs  ;  Cejx  cothurnatus ,  Panzer  ,  f.  64  ,  tab. 

20.  Soie  de  l'antenne  plumeuse  ;  le  corselet  noir,  nuancé  de  gris 
argenté  ;  les  pattes  testacées  ;  les  quatre  derniers  genoux  noirs. 

Ce  ceyx  a  le  front  et  les  antennes  rougeâtres  ;  le  corselet 

ovoïde-oblong,  noir,  garni,  surtout  en-dessous,  d'un  duvet 
argenté,  très-court;  l'abdomen,  d'un  noir  luisant  en-dessus, 
est  roussàtre  en-dessous,  et  à  l'extrémité,  dans  les  femelles 

seulement;  les  pattes  sont  d'un  jaune  très-pàle;  les  quatre 
dernières  portent  une  bande  brune  sur  les  cuisses,  très-près 
du  genou. 

La  mouche  petronelle,  des  éditeurs  de  Schellenberg,  figurée 

tab.  VI,  fig.  1,  qui  n'est  pas  celle  de  Linnasus,  me  paroi  t 
être  le  même  insecte  que  le  cey^i  à  genoux  noirs. 
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On  la  trouve  communément  par  toute  l'Europe,  dans  les 
endroits  marécageux. 

Ceyx  a  bandes  ;  Ceyx  corrigiolatus;  Musca  corrigiolata^  Linn.? 

Soie  de  l'antenne  simple  ;  le  corselet  jaunâtre  en-dessous  ;  les 
cuisses  testacées,  une  seule  bande  brune  au-  dessus  des  ge- 
noux. 

Cette  espèce,  presque  aussi  grande  que  la  précédente,  aie 

front  un  peu  saillant  et  rougeàtre,  ainsi  que  les  antennes; 

tout  le  dessus  du  corps  est  d'un  brun  foncé,  et  le  dessous 

d'un  jaune  sale  ;  les  bords  des  anneaux  de  l'abdomen  sont 

gris  ;  les  cuisses  testacées  ne  portent  qu'une  seule  bande  brune  ; 
les  tarses  sont  d'un  gris  foncé  sale. 

Cette  espèce  habite  les  lieux  humides  en  Europe. 

Ceyx  FILIFORME;  Ceyrfiliformis;  Miiscajiliformis,  Fab-Schcll., 

tab.  VI ,  f.  i.Soie  de  l'antenne  simple  ;  le  corselet  entièrement 

noir;  les  cuisses  d'un  brun  jaunâtre  ,  les  antérieures  à  plusieurs 
bandes  brunes. 

Cette  espèce  est  plus  petite  et  encore  plus  grûle  que  les 

autres  ;  tout  son  corps  est  noir,  à  l'exception  du  front,  très- 
proéminant  qui  est  rougeàtre,  ainsi  que  les  antennes,  et  de 

l'abdomen  qui  est  brun  en-dessous  ;  le  bord  des  anneaux  de 

Fabdomen,  en-dessus,  est,  comme  dans  l'espèce  précédente, 
légèrement  nuancé  de  gris;  les  cuisses  sont  d'un  jaune  obscur; 

les  postérieures  n'ont  qu'une  bande  noire,  les  antérieures  en 
ont  deux  ou  trois  ;  les  jambes  et  les  tarses  sont  bruns. 

Cette  petite  espèce  se  rencontre  dans  les  bois,  surfout  sur 

les  genêts.  (C.  D.) 

CEYX.  (Ornith.)  On  a  fait,  dans  ce  Dictionnaire,  au  mot 

Ai.cyon,  une  section  particulière  de  l'espère  de  martin- 

pêcheur  qui  différoit  des  autres  en  ce  qu'elle  n'avoit  que 

trois  doigts,  ou  que  l'un  de  ceux  de  devant  n'existoit  pas  au 
dehors.  Pallas  a  consacré  un  article  assez  étendu  à  cet  alcyon , 

alcedo  tridacfjla  ,  pag.  lO  et  suiv.  du  6."  fascicule  de  ses 
Spicilegia,  où  l'oiseau  est  représenté  pi.  2,  fig.  1  ;  et  M.  de 
Lacépède  en  a  fait  son  cinquante-huitième  g«nre,  sons  le  nom 

de  Ceyx.  Depuis  que  l'on  connoît  cette  espèce  ,  une  autre  a  été 
découverte  dans  l'Australasie,  et  Shaw,  qui  l'a  nommée  a/c^r;» 
tribrachys,  en  a  donné  la  ligure  tom.  iC,  pi.  681  de  ses  Mé- 

langes d'Histoire  naturelle.  Elle  est  de  la  même  taille  et  de  la 
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même  couleur  que  le  martin-pêcheur  commun,  alcedo  ispida, 

Linn.,  c'est-à-dire,  que  les  parties  supérieures  sont  d'un  bleu 
changeant  et  plus  foncé  sur  les  ailes,  et  que  le  dessous  du 

corps  est  roux  ;  les  deux  doigts  de  devant  sont  d'une  longueur 
presque  égale.  (Ch.  D.) 

CEZÉ.  (Bot.)  Dans  le  Languedoc  et  la  Provence ,  on  nomme 
ainsi  le  ciche  ou  pois  chiche,  cicer arietinum.  (J.) 

CHAA,  Munis,  Neschasch  (JSof.) ,  noms  arabes  de  l'inule 
odorante  ,  cultivée  dans  le  territoire  d'Yémeu,  à  cause  de  son 
parfum,  et  mêlée  dans  les  cheveux  aux  jours  de  fêtes.  On 

mange  ses  feuilles  crues;  en  fumigation,  elle  soulage  les 
hémorroïdes.  Les  Chinois  donnent  aussi  au  thé  le  nom  de 

cJiaa,  et  celui  de  eliaa-ouaw  à  la  camellie,  camelliajaponicay 

qui  a  beaucoup  d'affinité  avec  le  thé.  (J.) 
CHABANES.  {Bot.)  Dans  quelques  départemens,  on  donne 

ce  nom  à  un  petit  champignon  qui  croît  sur  les  débris  del'écorce 
de  noyer.  M.  Paulet  le  rapporte  à  sa  peuplière  brune ,  espèce 

d'agaric  ,  d'abord  blanche,  puis  de  couleur  brune  ou  noisette, 
à  feuillets  blancs.  Sa  chair,  ferme  et  blanche ,  n'est  point 
malfaisante;  au  contraire,  ajoute  Paulet,  elle  est  très-bonne 

à  manger,  comme  je  m'en  suis  convaincu  moi-même. 
Ce  champignon  paroît  être  le  même  que  celui  mentionné 

par  Micheli  ,  et  que  cet  auteur  florentin  nous  dit  être  le 

champignon  qu'on  mange  en  Italie,- sous  les  noms  de  gelone, 
cardela  et  cerrena.  (Lem.) 
CHABASIE.  (Min.)  On  ne  connoît  encore  aucun  principe 

sur  lequel  on  puisse  s'appuyer  pour  réunir  les  minéraux  en 
familles,  comme  on  l'a  fait  à  l'égard  des  animaux  ou  des 
végétaux.  Cependant  certains  caractères  frappans,  communs 

à  plusieurs  pierres,  ont  porté  à  établir  quelques  familles  qui 
semblent  avoir  été  adoptées  par  les  minéralogistes.  Telles 

sont  celles  des  gemmes,  de  quelques-unes  des  pierres  que 

l'on  nommoit  schorl,  etc.  ;  mais  il  faut  se  défier  de  ces  appa- 

rences extérieures,  qui  n'ont  souvent  aucun  rapport  réel 
avec  les  propriétés  essentielles  des  minéraux,  tirées  de  leur 

composition  ou  de  l'ensemble  de  leurs  qualités  physiques. 
Telle  est  enfin  celle  des  zéolithes,  dont  la  pierre  qui  va  nous 
occuper  fait  partie. 

La  chabasie  a  souvent  été  désisrnée  sous  le  nom  de  zéolithe 
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cubique,  parce  que  sa  forme  primitive,  que  l'on  trouve  quel- 
quefois dans  la  nature,  est  un  rhomboïde  tellement  voisin 

du  cube  qu'il  est  excusable  de  l'avoir  pris  au  premier  aspect 
pour  ce  solide.  En  effet,  l'angle  au  sommet  de  ce  rhomboïde 

est  de  93°  36'. 
La  chabasie  doit  être  placée  à  la  fin  des  pierres  dures.  Elle 

raye  à  peine  le  verre  blanc  de  Bohème,  mais  ne  raye  pas  le 

verre  d'Alsace.  Elli?  se  fond  au  chalumeau  en  un  émail  blanc, 

et  se  boursoufle  un  peu  avant  de  se  fondre.  C'est  un  des 
caractères  communs  à  la  famille  des  zéolithes;  mais  elle  ne 

se  résout  point  en  gelée  dans  les  acides,  comme  le  font  la 

plupart  de  ces  pierres.  En  ajoutant  à  ces  caractères  faciles  à 

observer,  que  cette  pierre  se  présente  ordinairement  en 

petits  cristatix  d'une  forme  à  peu  près  sphéroïdale  (1),  on 

pourra  la  reconnoître  facilement ,  quels  que  soient  d'ailleurs 
sa  couleur  et  ses  autres  caractères  de  variété.  Sa  pesanteur 
spécifique  est  de  2,7176. 

La  chabasie  de  l'xle  de  Feroë  est  composée,  d'après  M.  Vau- 
quelin,  des  principes  suivans  : 

Silice   48,53 

Alumine   22,66 
Chaux   ^       3,34 

Soude  et  potasse       5,84 
Eau   21 

Elle  présente  peu  de  variétés;  celles  qui  sont  relatives  à  sa 

forme  se  réduisent  à  trois  :  la  primitive,  la  trirhomboïdale 

.  qui  est  la  plus  commune,  et  la  disjointe.  Ce  sont  en  général 

des  cristaux  presque  cubiques,  entiers  ou  tronqués  sur  la 
plupart  de  leurs  angles  ou  de  ieurs  arêtes.  Si  les  facettes  qui 

composent  le  trirhomboïdale,  prises  successivement  six  à  six, 
étoient  continuées  de  manière  à  cacher  les  autres  ftvcettes,  elles 

(i)  Nous  entendons  par  là  des  cristaux  dont  les  dimensions  enhauteui', 
largeur  et  profondeur,  sont  à  peu  près  les  mêmes.  Les  formes  générales 

des  cristaux  secondaires  sont  intimement  liées  avec  leur  forme  pri- 

niitive  ,  parce  qu'elles  sont  une  conséquence  de  la  loi  de  sjniétriç.  Elles 
r<".ivcnt  donc  souvent  être  employées,  avec  UliUlé  et  aiCJiie  avec  pré- 

cision, ccmiHc  caractc-res  des  miuéraïu. 
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donneroîent  trois  différens  rhomboïdes.  C'est  une  propriété 
assez   remarquable  de  cette  A^aricté  de  forme. 

Sa  couleur  ordinaire  est  le  blancliâtre  mêlé  d'un  peu  de 
rose.  Souvent  ses  cristaux  sont  recouverts  d'un  enduit  d'oxide 
de  fer  rouge  ;  ce  qui  les  fait  paroître  de  cette  couleur.  Elle 

est  translucide,  et  quelquefois  transparente. 

La  chabasie  se  trouve  en  cristaux  épars  dans  les  fissures  de 

quelques  roches  basaltiques  et  des  roches  à  base  de  cor- 

néenne.  Elle  s'y  montre  en  cristaux  implantés  dans  des  géodes 
siliceuses ,  qui  sont  elles-mêmes  éparses  dans  ces  roches.  Elle 
y  est  accompagnée  de  chaux  carbonatée  spathique  ,  de  chlo- 

rite ,  etc.  C'est  surtout  dans  la  carrière  d'Altenberg,  près 
d'Oberstein  ,  qu'on  l'a  trouvée  de  cette  seconde  manière.  Les 
géodes  volumineuses  qui  la  renferment,  sont  composées  de 

couches  d'agates,  et  tapissées  dans  leur  intérieur  de  cristaux 
de  quartz. 

On  îa  trouve  aussi  dans  les  laves  et  les  variolites  de  l'Islande 

«t  de  l'île  de  Feroë;  dans  les  cavités  des  roches  trappéennes 
des  îles  de  MuU  et  de  Skye  ;  dans  celles  du  nord  de  l'Irlande  ; 

dans  les  roches  basaltiques  de  l'île  de  Bourbon,  etc. 
Le  nom  de  chabasie  avoit  été  donné  par  les  anciens  à  une 

pierre  que  l'on  ne  connoît  plus.  M.  Bosc  d'Antic  l'a  appliqué 
à  la  pierre  que  nous  venons  de  décrire.  (B.) 

CHABAZIZI.  (Bof.)  Rumph,  parlant  du  teler  des  Malais, 

qu'il  nomme  cjperus  dulcis ,  vol.  6  ,  p.  7,  t.  3 ,  fig.  1 ,  dont  les 
racines  sont  garnies  de  tubercules  bons  à  manger,  fait  mention 

en  même  temps  d'un  autre  souchet  également  tuberculeux  , 
qui  croît  aux  environs  de  Vérone  ,  et  qui  y  est  nommé  trasi. 

C'est  le  cjperus  dulcis  des  anciens  auteurs,  ]e  souchet  comes- 
tible, cjperus  esculentus  ,  des  modernes.  Il  regarde  celui-ci 

comme  le  même  qneVhahel-zelim  cité  par  Sérapion  et  d'autres 
auteurs  arabes,  qui  croît  dans  la  Barbarie,  l'île  de  Malte  et 
la  Sicile,  où  il  est  nommé  chabazizi;  et  il  pense  encore  que 

Vhabel-assis  ,  ou  altsis ,  de  Tripoli ,  qui,  au  rapport  de  Rauvvolf, 
se  vend  dans  cette  ville  comme  comestible,  doit  être  le  même. 
Cela  paroît  confirmé  par  une  indication  du  botaniste  italien 

Micheli ,  qui  dit  que  le  souchet  comestible  est  apporté  d'Afrique 
à  Livourne  ,  où  on  le  cultive  dans  les  jardins  sous  le  nom  de 

hicicci.  Mais  il  paroît  que  la  plante  indjiçnne  de  Rumph  est 
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différente ,  d'après  sa  figure ,  qui  représente ,  non  un  souchet , 
mais  un  scirpe  à  épi  simple  et  terminai,  voisin  du  scirpe 
articulé.  (  J.) 

CHABIN.  (Mamm.)  Sonninidit  qu'on  donne  ce  nom,  dans  les 

Antilles  françoises,  au  mulet  provenant  de  l'accouplement  du 
bouc  et  de  la  brebis.  (F.  C.  ) 

CHABOISEAU  ,  Chaboisseau.  {Tchthyol.)  C'est  un  des  noms 
vulgaires  du  scorpion  de  mer.  Voyez  Coïte.  (H.  C.) 

CHABOT  [Ichlhfol.),  nom  vulgaire  du  cottus  gobio  de 

Linnaeus,  par  lequel  on  désigne  aussi  très-souvent  le  genre 
qui  le  renferme.  Voyez  Cotte.  (H.  C.) 

CHABOT  DE  L'INDE.  (Ichthjol.)  C'est  le  nom  que  l'abbé 
Bonnaterre  donne  à  un  poisson  des  Indes,  qui  est  le  cottus 

monopterjgius ,  de  lànnaeus,  Vaspidophoroïde  tranquebar  de 

M.  de  Lacépède,  Vagonus  monopterjgius ,  de  M.  Schneider, 
Voyez  AspiDOPHOROÏDÉ.  (H.  C.) 

CHABR^A.  (Bot.)  [Corjmbifères ,  Juss.;  Sjngénésie poljgamie 

égale,  Linn.  ]  Ce  genre  de  plantes,  de  la  famille  des  synan- 
thérées,  appartient  à  notre  tribu  naturelle  des  nassauviées. 
31  a  été  établi  sous  le  nom  de  chahrcea  par  M.  DecandoUe, 

sous  le  nom  de  lasiorrhiza  par  M.  Lagasca ,  et  sous  celui  de 

rhinactina  par  Willdenow.  Voici  ses  caractères  ,  tels  que 

nous  les  avons  nous-même  observés ,  et  qui  diffèrent  un  peu 

de  ceux  qu'ont  donnés  les  auteurs  du  genre. 
La  calathide  est  radiatiforme ,  multiflore ,  labiatiflore ,  andro- 

gynillore.  Le  péricline,  plus  court  que  les  fleurs,  est  formé 
de  squames  plurisériées ,  à  peu  près  égales,  subfoliacées, 

oblongues.  Le  clinanthe  est  nu.  L'ovaire,  cylindracé,  hérissé 
de  papilles,  porte  une  longue  aigrette  composée  de  squamel- 

lules  unisériées,  égales,  filiformes-laminées,  barbées,  un  peu 

entre-greffées  à  la  base.  Le  limbe  de  la  corolle  est  divisé  en 

deux  lèvres:  l'extérieure  grande,  étalée,  colorée,  ovale, 

tridentée  au  sommet;  l'intérieure  petite,  roulée,  décolorée, 

subulée,  le  plus  souvent  indivise,  quelquefois  partagée  jusqu'à 
sabase  en  deux  lanières  cirrhiformes.  Les  fleurs  de  la  couronne 

diffèrent  de  elles  du  di>que ,  en  ce  que  la  lèvre  extérieure 

est  notablement  plus  grande. 

La  Chabrée  pourpre;  Chabrœa  purpurea ,  Dec.  [Perdicium 

purpureum ,  Vahl),  est  une  petite  plante  herbacée,  à  racine 
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vivace ,  du  détroit  de  Magellan  ,  chargée  de  longs  poils  mous 
et  blanchâtres  ;  ia  tige,  proprement  dite,  est  presque  nulle; 

les  feuilles  sont  alternes,  très-profondément  pinnatifides,  à 
pinnules incisées,  obtuses  ;  les  calathides,  composées  de  fleurs 

rouges,  sont  solitaires  à  l'extrémité  de  pédoncules  scapiformes, 
axillaires,  plus  longs  que  les  feuilles. 

M.  Lagasca  rapporte  au  même  genre  le perd/cium  hrasiliense, 

que  M.  DecandoUe  ,  au  contraire  ,  range  dans  le  genre  Trixis , 
avec  le  perdicium  radiale. 

Il  n  ous  paroit  di  fficile  de  déterminer  lequel ,  de  MM.  Decan- 
doUe ,  Lagasca  et  Willdenow,  doit  être  considéré  comme  le 

premier  auteur  du  genre  ,  et  par  conséquent  lequel  des  trois 
noms  de  rliabœa ,  de  lasiorrhiza ,  ou  de  rhinactina  ,  doit  être 

préféré.  Les  trois  botanistes  ont,  à  cet  égard,  des  droits  à 

peu  prés  égaux. 
Le  nom  de  chabrcea ,  autrefois  employé  par  Adanson  pour 

désigner  le  genre  Peplis  de  Linnaeus  ,  rappelle  Dominique 

Chabrey,  ancien  botaniste  genevois.  Le  nom  de  lasiorrhiza. 

exprime  que  le  collet  delà  racine  est  hérissé  de  poils  laineux. 

Il  paroit  que  M.  DecandoUe  ,  avant  d'adopter  définitivement 
le  nom  de  chabrœa,  avoit  successivement  donné  à  ce  même 

genre  les  noms  de  frageria  et  de  bertolonia.  (  H.  Cass.  ) 

ChabRvEa.  Ce  nom  avoit  été  d'abord  adopté  par  Michaux 
pour  son  genre  Pleea,  et  placé  au  bas  de  quelques-unes  des 
gravures  ;  il  a  été  depuis  remplacé  par  celui  de  Pleea.  Voyez 

ce  mot.  (PoiJi.) 

CHABRONT£RE(JcJi/?iroL) ,  nom  spécifique  d'un  malarmat 
de  la  mer  Méditerranée.  Voyez  Malarmat  et  Pi;ristédion.(  H.  C.) 

CHABUISSEAU.  {Ichthjol.)  Suivant  M.  Bosc,  les  pêcheurs 

de  la  Rochelle  appellent  ainsi  un  petit  poisson  qui  a  une  ligne 

bleue  assez  large  de  chaque  côté  du  corps.  On  ignore  à  quel 
genre  il  appartient. 

On  donne  aussi  ce  nom  à  une  espèce  d'able  ,  leuciscus  jeses 
{cyprins  jeses  ,  Linn.)  Voyez  Able.  (H.  C.) 
CHACAL  (Mamm.) ,  nom  que  donnent  les  Orientaux  à  une 

espèce  du  genre  Chien  ,  et  que  les  naturalistes  ont  adopté. 

Quelques  auteurs  ont  nommé  chacal  gris  une  autre  espèce 

de  chien  ,  le  canis  mesomelas ,  qui  se  trouve  à  l'extrémité 

méridionale  de  l'Afrique.  Voyez  Chien.  (F.  C.) 
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CHACAMEL.  (Omith.)  Ce  nom  a  été  formé,  par  contrac- 
tion, de  celui  de  chaclialacametl ,  qui,  en  mexicain,  signifie 

oiseau  criard,  et  sous  lequel  Fernandez  (  Hist.  as>.  ISov.  His- 
paniœ,  cap.  41  )  en  a  donné  une  courte  description.  Sonnini 
regardoit  cet  oiseau  comme  identique  avec  le  rancanca ,  ou 

petit  aigle  d'Amérique  (  tom.  58  ,  p.  69 ,  et  42  ,  p.  3 1 8  de  son 

édition  de  Buffon)  ;  mais  rien  en  lui  n'annonce  un  oiseau  de 
proie,  et  c'est  bien  plutôt  un  gallinacé  de  la  famille  des  alec- 
tors,  qui  comprend  les  hoccos  ,  les  pauxis ,  les  guans ,  les  par- 

raquas.  Le  chacamel  a,  d'après  Fernandez,  les  parties  su- 
périeures brunes,!  le  dessous  du  corps  d'un  blanc  livide,  le 

bec  et  les  pieds  bleuâtres,  couleurs  qui  n'appartiennent  posi- 
tivement à  aucune  espèce  connue  des  genres  qu'on  vient 

d'indiquer  ;  mais,  comme  les  hoccos  ,  il  se  tient  ordinairement 
sur  les  montagnes,  y  niche  ,  y  élève  ses  petits;  et  son  cri  , 
retentissant  et  souvent  répété  ,  lui  donne  de  nouveaux  rapport* 

avec  eux.  C'est  le  crax  vociferans  de  Latham ,  et  la  penelope 
vociferans  de  Gmelin.  (Ch.  D.) 

CHACAN  GUARICA,  ou  Pumaqua  (Bot.),  noms  mexi- 
cains du  rocou  ,  hixa  ,  suivant  Hernandez.  Il  dit  que  son  écorce 

sert  à  faire  des  cordes  plus  solides  que  celles  qui  sont  fournies 

par  le  chanvre  ,  et  que  sa  graine  fournit  aux  peintres  une  cou- 

leur ;  mais  il  ne  parle  pas  de  l'emploi  habituel  de  cette  matière 
colorante  chez  les  nations  sauvages  des  Antilles  et  de  l'Amé- 

rique méridionale,  qui  en  enduisent  leur  corps  pour  se  pré- 

server de  l'humidité  et  des  piqûres  d'insectes.  (J.) 
CHACANI ,  Checani  ,  TsjÉKANi.  [Bot.)  C'est  sous  ces  noms 

que,  suifant  Clusius  et  Rumph  ,  on  connoît,  aux  environs 
de  Cochin  ,  sur  la  côte  Malabare  ,  le  palmier  arec,  areca 

cathecu  ,  qui  est  le  faufel  des  Arabes.  (J.) 

CHACARIIyLE,   Chacrelle,  Chacril.  (BotJ)  Voyez  Casca- 
RILLE.    (J.) 

CHACAYE.  (  Bot.  )  Arbre  ou  arbrisseau  du  Pérou ,  ainsi 

nommé  dans  l'Herbier  de  Dombey,  et  qui  paroît  appartenir 
eu  genre  Nerprun ,  ou  au  moins  à  la  famille  des  rhamnées. 
Il  a  des  feuilles  opposées,  petites  ,  ovales,  crénelées,  assez 

semblables  à  celles  de  l'apalachine  ;  de  leurs  aisselles  sortent 
ou  des  épines ,  ou  des  pédoncules  courts  chargés  de  quelques 
fleurs  à  quatre  divisions,  et  munies  de  quatre  étamincs.  On  ne 
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doit  pas  le  confondre  avec  le  chachas  du  même  pays,  dont  les 
caractères  sont  très-différens.  (J.) 

CHA-CHA  {Ornith.),  nom  donné,  d'après  son  cri,  à  la 
grive  litorne  ,  turdus  pilaris ,  Linn.,  que  dans  quelques  dépar- 
temens  on  appelle  aussi  cla-cla.  (Ch.  D.) 

CHACHACOMA,  Chachas  (Bot.)  ,  noms  péruviens  d'un 
stereoxyle ,  stereoxylum  rê^inosum ,  cité  dans  la  Flore  du  Pérou. 

(J.) 
CHACHALACAMETL.  (Ornith.)  Voyez  Chacamel.  (Ch.  D.) 

CHACHALTSCHA.  {Ichthjol.)  Suivant  M.Tilésius,  c'est  le 

nom  que  les  habitans  de  quelques  côtes  du  nord   de  l'Asie 
donnent  à  une  sorte  de  gastérostée.  Voyez  Chakal.  (H.  C.) 
CHACHAS.  {Bot.)  Voyez  Chachacoma.  (J.) 

CHACHAUATOTOTL.  {Ornith.)  Fernandez,  qui  parle ^ 
chap.  188,  de  cet  oiseau  de  passage  au  Mexique,  le  décrit 

comme  étant  un  peu  plus  grand  que  le  chardonneret ,  et  ayant  le 
dessous  du  corps  jaune ,  les  autres  parties  mélangées  de  bleu,, 

de  noir  et  de  cendré  ;  le  bec  noir  ,  et  les  pieds  bruns.  (Ch.  D.) 
CHACHAUL  (£o£.),  espèce  de  calcéolaire  du  Chili,  calceo- 

laria  serrata ,  de  M.  Lamarck ,  qui  passe  dans  le  pays  pour 

vulnéraire  ;  on  l'applique  sur  les  blessures  ,  après  l'avoir  séchée 
et  réduite  en  poudre.  (  J.  ) 

CHACURU.  (  Ornith.)  M.  d'Azara  a  donné,  sous  le  n.**  261 
de  ses  Apuntiamentos  para  la  Historia  natural  de  los  Paxaros 

la  description  d'un  oiseau  ainsi  nommé  par  les  Guaranis  à 
cause  de  son  cri,  et  qui  paroît  être  le  tamatia  de  Buffon. 

Voyez-en  la  description  à  la  section  5.*  des  Barbus,  Suppl.  du 
tome  IV  de  ce  Dictionnaire.  (  Ch.  D.  ) 

CHADA ,  (  Bot.)  nom  arabe  d'une  plante  que  Forskaël  désigne 
sous  celui  de  géranium  arabicum  ,  et  dont  la  décoction  ,  appli- 

quée en  fomentation  ou  en  lavage,  calme  les  douleurs  de  la 

tête.  Elle  porte  aussi,  dans  d'autres  cantons,  les  noms  de 
talah  et  de  guasl.  { J.  ) 

CHADAR.  {Bot.)  Suivant  Forskael,  ce  nom  arabe  est  donné 

soit  au  mesua  glahra,  soit  à  un  de  ses  genres  nouveaux,  qu'il  a 
nommé,  par  cette  raison,  chadara ,  et  que  Vahl  a  supprimé 

en  réunissant  au  grewia  les  deux  espèces  qui  y  étoient  rap- 

portées,  dont  l'une  est  aussi  nommée  en  Arabie  sarak,  et 
l'autre  nascham,  (  J.  ) 
8  ,  4 
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CHADARA  (Ornîth.),  nom  que  porte,  en  Daourle ,  xm 

oiseau  du  genre  Corbeau ,  qui  a  d'abord  été  décrit  par  Pallas 
sous  la  dénomination  de  coryus  cyaneus  .  et  ensuite  par 

M.  Levaillant,  sous  celle  de  pie  bleue  à  tête  noire;  Ois.  d'Afr., 
lom.  2,  pi.  58.  (Ch.  D.) 

CHADASCH.  {Bot.)  C'est  un  des  deux  arbres  inconnus  à 

Forskaël ,  et  cités  par  lui  à  la  suite  d'un  amjris  ,  comme  ayant 
avec  lui  quelque  affinité.  (  J.  ) 

CHADDjEIR  (  Ornith.)  ,  nom  donné  en  Egypte  à  un  guêpier 

qui  est  le  merops  œgypiius  de  Forskaël  ,  et  une  variété  du 
jnerops  viridis  de  Gmelin  et  de  Latham.  (  Ch.  D.  ) 

CH ADDIR  ou  CiiADDER.  (  Bot.)  Dans  un  canton  de  l'Arabie  ce 
nom  est  donné,  suivant  Forskaël,  au  hoerhavia  diandra.  (J.) 

CHADEC.  [Bot.)  Un  des  noms  du  citronnier  des  Barbaries  , 

dont  le  fruit  est  très-gx\ind.  (J.) 

CHADET.  [Conchjl.)  Adanson  ,  Sénég. ,  donne  ce  nom  à 
une  espèce  de  cérite  fort  voisine  du  cérite  ivoire,  ceritiuni 
eburneum  de  Bruguières,  et  que  M.  Bosc  paroît  rapporterai! 

murex  sinensis  de  Gmelin  ,  qui  est  le  goumier  dAdanson  ^ 
ceritiuni  vulgatum  de  Bruguières.  (  De  B.  ) 

CHADRI  (  Icîit/î^'oZ.  ) ,  nom  arabe  d'un  scare  de  la  mer 
Rouge,  scarus  niger,  Forsk.  Voyez  Scare.  (  H.  C.  ) 
CH.'ELANTHUS  {Bot.),  genre  de  plantes  à  fleurs glumacées, 

établi  par  M.  Rob.  Brown  ,  pour  une  plante  de  la  Nouvelle- 

Hollande,  de  la  famille  des  restiacées  ,  à  fleurs  dioïques , 

fasciculées  ;  les  fleurs  mâles  n'ont  point  été  observées  ;  le» 

femelles  sont  composées  d'un  calice  à  six  écailles  très-courtes, 
trois  intérieures  beaucoup  plus  petites,  sétacées  ;  un  ovaire  sur- 

monté d'un  seul  style  et  d'un  stigmate  entier;  une  noix  à  une 
seule  semence  environnée  par  le  calice  un  peu  agrandi.  (  Poir.) 

CUMLLE.  {  Bot.  )  Forskaël  dit  que  Fammi  ordinaire,  ammi 

majus  ,  est  ainsi  nommé  dans  l'Arabie  ;  le  scandix  infesta  y  est 
nommé  cliellce.  (  J.  ) 

CH^NANTOPHORtî:.  {Bot.)  V.  CHÉNAKTOPHonES.  (H.  Cass.) 

CH^NOCARPUS.  {Bot.)  Necker,  voulant  subdiviser  le 

genre  Sparmacoce  dans  les  rubiacées  ,  en  a  formé  trois  sous- 

genres,  dont  Fun,  chœnocarpus ,  est  caractérisé  par  l'unité  de 
graine  dans  le  fruit.  Cette  unité  ,  résultant  d'un  avortcment, 
a  été  regardée  comme  un  caractère  insuffisant.  (J. ) 
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CHiENORAMPHE.  (  Ornith.  )  L'oiseau  pour  la  descriptioa 
duquel  on  a  renvoyé  à  ce  mot,  page  186  du  tome  IV  de  ce 
Dictionnaire ,  est  celui  que  Bufifon  a  désigné  sous  le  nom  de 

bec-ouvert,  et  dont  le  caractère  distinctif  est  d'avoir  les  deux 
mandibules  excaA^ées  dans  leur  milieu,  où  elles  laissent  un 

vide,  le  bec  étant  fermé.  Sa  taille,  son  port,  ses  habitudes  ,. 

le  rapprochant  des  hérons  ;  Linnœus  et  Latham  l'ont  placé  dans 
ce  genre  :  mais ,  outre  la  singularité  que  présente  son  bec , 

la  mandibule  supérieure  n'a  pas  une  rainure  longitudinale , 
et  l'ongle  du  doigt  intermédiaire  n'est  pas  dentelé,  comme  chez 

les  hérons;  d'ailleurs,  au  rapport  de  Sonnerat,  ses  trois  doigts 
de  devant  sont  unis,  jusqu'à  la  première  articulation,  par  une 
membrane  qui  n'existe  chez  les  hérons  qu'entre  les  deux 
doigts  extérieurs  ,  et  ces  diverses  circonstances  étoient  biea 

suffisantes  pour  autoriser  l'établissement  d'un  genre  séparé. 
jVI.  de  Lacépède,  en  lui  donnant  le  nom  d%ians,  béant,  expri- 

moit  assez  bien  l'état  habituel  et  remarquable  des  mandi- 

bules ;  mais  cet  adjectif  avoit  l'inconvénient  de  ne  pouvoir  être 

employé  pour  désigner  substantivement  l'individu  ,  et  il  étoit 
naturel  de  préférer  le  mot  anastomus  ,  originairement  donné 

par  Bonnaterre  ,  dans  TEncyclopédie  méthodique,  et  qui 

depuis  a  été  adopté  par  lUiger  et  par  d'autres  ornitholo- 

gistes. Ce  terme ,  plus  doux  à  l'oreille  que  celui  de  chœno- 
ramphe,  auroit  même  été  employé  ici  pour  éviter  l'inconvé- 

nient des  innovations  qui  ne  sont  pas  absolument  néces- 

saires,  si,  avant  la  publication  du  Prodromus  de  M.  Illiger , 

on  n'avoit  proposé  le  mot  chccnoramphe,  tiré  de  p^utmVfhians , 
et  de  pctfji(poç,  rostrum. 

Les  caractères  génériques  du  chaenoramphe ,  que  Ton  vient 

seulement  de  considérer  relativement  aux  modifications  qui 
distinguent  cet  oiseau  des  hérons ,  consistent  ,  dans  leur 

ensemble  ,  en  ce  qu'il  a  le  bec  plus  long  que  la  tète ,  épais , 
comprimé  latéralement,  les  mandibules  voûtées,  et  laissant 

dans  leur  milieu  un  espace  vide  ;  la  mandibule  supérieure 

garnie  de  petites  dents  ,  depuis  le  centre  jusqu'à  l'extrémité , 
et  l'inférieure  lisse  ;  les  narines  linéaires  ,  situées  près  de  la 
base  du  bec  ;  la  face  nue  ou  garnie  de  plumes  ;  les  jambes 

dégarnies  de  plumes  au-dessus  du  genou  ;  les  doigts  antérieurs 
réunis  par  une   membrane  ;  le  pouce   presque  aussi  long  et 

4» 
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touchant ,  à  terre  dans  toute  son  étendue  ;  l'ongle  intermé- 

diaire aplati  et  sans  dentelure  ;  les  pieds  garnis  d'écailles. 

M.  Cuvier,  ayaiit  remarqué  une  sorte  d'usure  dans  les  libres 
de  la  substance  cornée  du  bec  ,  pense  que  le  vide  existant 

entre  les  deux  mandibules  est  dû  en  partie  à  la  détri- 

tion  ;  mais  quand ,  chez  les  vieux  individus ,  l'emploi  des 
mandibules  auroit  contribué  à  agrandir  cet  espace  ,  le  vide 

existe  sans  doute  dès  la  naissance  de  Toiseau  ,  et  sa  destina- 

tion paroissant  être  de  lui  faciliter  les  moyens  de  retenir 

les  poissons  et  les  reptiles  qu'il  a  saisis ,  sans  être  obligé 
d'écarter  l'extrémité  de  ses  mandibules,  cette  conformation 
ne  semble  pas  devoir  ctre  envisagée,  avec  Buffon,  comme 

une  sorte  de  dégradation. 

Les  naturalistes  adoptent  assez  généralement  deux  espèces 

de  chœnoramphes  ,  dont  la  première,  envoyée  à  Buffon  par 

Sonnerat ,  est  représentée  dans  les  planches  enluminées  ,  sous 

le  n.°  932  ,  et  la  seconde  dans  le  Voyage  aux  Indes  ,  tom.  2  , 
pi.  122  ,  mal  à  propos  numérotée  219.  Celle-là  ,  que  Gmelin 

et  Latham  nomment  ardea  pondiceriana  ̂   parce  qu'elle  vientV 
de  Fondichéry,  a  les  ailes  noires,  et  tout  le  reste  du  plumage 

d'un  gris  cendré  ,  avec  quelques  mouchetures  longitudi- 
nales noirâtres  sur  la  tête  et  le  cou  ;  les  pieds  jaunâtres  ,  et  le 

bec  de  la  même  couleur  ,  avec  la  racine  noirâtre  :  sa  taille 

est  de  treize  à  quatorze  pouces. 
La  seconde  espèce  ,  qui  est  Vardea  coromandeliana  des 

mêmes  auteurs  ,  n'a  pas  seulement  les  pennes  des  ailes  noires  , 
mais  le  dos  et  la  queue  ,  jusqu'tà  l'extrémité  de  laquelle  les 
ailes  s'étendent  ;  le  reste  est  blanc  ,  mais  relevé  au  sommet 
et  aux  côtés  de  la  tête  par  des  plumes  effilées  ,  qui  se  re- 

dressent et  présentent  de  petites  baguettes  noires  ;  les  pieds 

et  le  bec  sont  d'un  jaune  roussàtre.  Jusque-là  cette  espèce 

sembleroit  n'être  que  le  mâle  adulte  de  la  première  ,  qui  a 
tous  les  caractères  du  jeune  âge.  Aussi ,  Sonnerat  ne  regarde- 

t-il  les  deux  individus  dont  on  lui  doit  la  connoissance  ,  que 
comme  de  sexe  différent  ;  et  la  seule  circonstance  qui  puisse 

en  faire  douter  ,  c'est  que  le  second  a  une  peau  nue  ,  de 
couleur  noire  entre  le  bec  et  les  yeux,  et  une  autre  qui, 

de  la  mandibule  inférieure,  s'étend  jusqu'à  la  gorge.  Quant  à 
la   dejiielure  de  la  mandibule  supérieure ,  si  Buffon  n'en  a 
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point  parié  en  décrivant  le  bec- ouvert  de  Pondichéry,  c'est 
probablement  par  omission ,  car  sa  planche  enluminée  la 

laisse  apercevoir  ;  et  si ,  d'une  autre  part ,  cette  planche 
n'indique  pas  entre  les  doigts  la  membrane  qu'on  observe 

entre  ceux  de  l'individu  dessiné  par  Sonnerat ,  c'est  vraisem- 
blablement parce  que  ces  peaux  se  seront  retirées  en  se 

desséchant,  et  n'auront  plus  été  sensibles  après  un  long  voyage* 
Au  reste  ,  le  chagnoramphe  ou  bec-ouvert  blanc ,  le  seul 

des  habitudes  duquel  Sonnerat  ait  parlé  ,  se  trouve  à  la  côte 

de  Coromandel  pendant  les  trois  derniers  mois  de  l'année , 
et ,  comme  les  hérons ,  il  se  tient  alors  sur  le  bord  des  étangs 
et  des  rivières  ,  où  il  se  nourrit  de  reptiles  et  de  poissons. 

(Ch.  D.) 

CHtETANTHERA,  (Bot.)  [Coiymhifères  ,  Juss.  ;  Syngénésie: 
polygamie  superflue  ,  Linn.  ]  Ce  genre  de  plantes  ,  de  la  famille 

des  synanthérées ,  appartient  à  notre  tribu  naturelle  des  mu- 
îisiées.  Il  a  été  établi  dans  la  Flore  du  Pérou  et  du  Chili, 

par  MM.  Ruiz  et  Pavon,  qui  en  ont  décrit  deux  espèces  sous 
les  noms  de  Chœtanthcra  ciliata  et  de  Chœtanlhera  serrata. 

Depuis  ,  MM.  Lagasca  et  Decandolle  ont  avancé,  le  premier 

avec  doute  ,  le  second  avec  assurance  ,  que  le  perdiciu'rti 

chilense ,  "VVilld. ,  appartenoit  au  même  genre  ;  et  M.  Decan- 
dolle soupçonne  qu'il  y  a  lieu  d'y  réunir  également  le  perdis 

cium  lactucoides  ,  Vahl ,  que  M.  Lagasca  ,  au  contraire ,  attxnbue 

avec  doute  à  son  genre  Perezia  ou  Clwionea.  Quoi  qu'il  en 
soit ,  la  chétanthère  ciliée  devra  toujours  ,  selon  nous  ,  être 

considérée  comme  le  vrai  type  du  genre  ;  et  voici  ses  carac- 

tères tels  que  nous  les  avons  nous-même  observés  dans 
THerbier  de  M.  de  Jussieu ,  sur  un  individu  de  cette  espèce  ; 

ils  difTèrent  en  quelques  points  de  ceux  qui  ont  été  admis 

jusqu'ici  par  les  botanistes. 

La  calathide  est  radiée  ;  composée  d'un  disque  multiflore  , 
équaliflore  ,  labiatiflore  ,  androgyniflore  ,  et  d'une  couronne 
unisériée  ,  biliguliflore  ,  féminiflore  ;  elle  est  involucrée. 

L'involucre  ,  égal  au  péricline ,  est  formé  de  bractées  folii- 
formes.  Le  péricline,  égal  aux  fleurs  du  disque,  est  composé 

de  squames  imbriquées ,  largement  linéaires  :  les  extérieures 

surmontées   d'un   appendice    bractéiforme  ;    les    intérieures 



54  CHÀ 

formant  au  sommet  une  sorte  d'appendice  ovalj  ,  scarîeu^ 
et  noirâtre.  Le  clinanthe  est  plane  et  parfaitement  nu  ;  l'o-!- 
vaire  est  cylindracc,  hérissé  de  fortes  papilles  charnues; 

l'aigrette  est  composée  de  squamellules  filiformes ,  barbellu- 
lées.  Les  fleurs  labiées  ont  la  corolle  divisée  supérieurement 

«n  deux  lèvres  également  longues  :  l'extérieure  tridentée  au 
sommet;  l'intérieure ,  un  peu  plus  étroite ,  entière  ou  bidentée  : 
leurs  étamines  ont  les  filets  larges,  laminés,  greffés  seulement 

à  la  partie  basilaire  de  la  corolle  ;  les  appendices  apicilaires 

très-longs,  linéaires,  aigus,  entre-greffes  ;  les  appendices  basi- 
laires  longs,  filiformes,  plumeux  ou  barbus,  libres.  Les  fleurs 

iiligulées  ont  la  languette  extérieure  très-longue ,  large ,  tri- 
dentée  au  sommet,  couverte  sur  la  face  externe  de  longs  poils 
apprîmes  ;  et  la  languette  intérieure  plus  courte ,  extrêmement 
étroite,  membraneuse,  cirrhiforme ,  constamment  indivise  : 

«lies  portent  cinq  rudimens  d'étamines  libres,  avortées,  et 
réduites  au  seul  appendice  apicilaire. 

La  chétanthère  ciliée  est  une  plante  herbacée  ,  haute  de  six 

à  huit  pouces,  à  racine  presque  simple  ,  pivotante  ,  tortueuse, 
comme  celle  de  la  plupart  des  plantes  annuelles.  La  tige, 
droite,  cylindrique,  pubescente  ,  se  divise,  à  deux  pouces 

de  sa  base,  en  plusieurs  rameaux  presque  simples,  inégaux, 
dressés,  naissant  du  même  point.  Les  feuilles  sont  alfernes, 

sessiles,  semi-amplexicaulcs,  lancéolées,  glabres,  luisantes, 
dentées  en  scie  ;  chaque  dent  prolongée  en  un  long  cil.  Les 

calathides ,  solitaires  au  sommet  des  rameaux ,  sont  assez  grandes , 

composées  de  fleurs  jaunes,  et  munies  d'un  involucre  formé 
d'un  grand  nombre  de  bractées  foliiformes.  Cette  plante  habite 
les  champs  et  les  collines  du  Cliili. 

Nous  avons  analysé  une  calathide  du  perdicium  chilense  y 
et  nous  y  avons  reconnu  tous  les  caractères  essentiels  du 

genre  Chatanlhera.  Le  perdicium  lactucoides  ,  au  contraire, 

nous  a  présenté  des  caractères  tels  que,  loin  d'appartenir 

à  ce  genre,  il  n'appartient  même  pas  à  la  tribu  des  muti- 
siées.  Nous  en  dirions  autant  de  la  chœtanthera  serrata  ,  si 

nous  étions  sûr  que  la  plante  nommée  ainsi  dans  l'Herbier  de 
M.  Desfontaines  est  .celle  de  Ruiz  et  Pavon,  ce  qui  est  peu 
probable. 

Le  nom  du  genre  dont  il  s'agit  exprime  un  caractère  commun. 
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à  foute  îa  tribu  celui  d'avoir  les  anthères  munies  d'appendices 
^asilaires  sétiformes.  (H.  Cass.) 

CH^TARIA  (Bot.) ,  Beauv.,  Agrost.,  pag.  3o  ,  tab.  8,  fig.  5 
et  6.  M.  de  BeauAois,  dans  son  Agrostographie,  ayant  établi 
une  différence  entre  les  soies  et  les  paillettes  des  graminées , 

s'en  est  servi  pour  caractère  générique.  La  soie,  d'après  lui, 
est  le  prolongement  d'une  nervure  dont  la  base  fait  partie  de 
la  substance  des  valves  ou  paillettes.  L'arête  est  une  substance 
dure  ,  coriace ,  insérée  subitement  sur  les  valves,  souvent  sans 

une  origine  apparente  ;  elle  sert  fréquemment  comme  d'étui 
à  la  soie  qu'elle  embrasse,  et  à  laquelle  elle  adhère  fortement- 

En  admettant  cette  distinction  ,  peut-on  l'employer  seule  , 
comme  un  caractère  essentiel,  suffisant  pour  établir  de  nou- 

veaux genres  sur  des  espèces  placées  déjà  dans  d'autres  genres 
qui  semblent  assez  naturels,  tels  que  les  stipa  de  LinnaBUs?* 

M.  de  Beauvois  n'en  conserve  que  le  très-petit  nombre  d'es- 
pèces, dont  l'arête  est  simple,  non  caduque,  placée  entre 

deux  soies  qui  terminent  la  valve  ;  tandis  que ,  dans  le  chcctaria^ 
îa  valve  inférieure  est  plus  souvent  prolongée  en  une  pointe 

terminée  par  trois  soies  le  plus  souvent  égales  :  point  d'arête 
proprement  dite.  (Poir.) 

CHyEïOCARPUS.  (Bot.)  Schreber  a  substitué  ce  nom  à 

celui  de  pouleria  qu'Aublet  avoit  donné  à  un  de  ses  genres  de 
plantes  de  la  Guiane.  L'un  et  l'autre  doivent  être  supprimés, 
parce  queM.Swartz  a  réuni  avec  raison  ce  genre  à  son  lubatia^ 

qui  appartient  à  la  famille  des  ébenacées.  (J.) 
CH^TOCHILUS  DU  BRÉSIL  ̂ Iîo^) ,  Chœtochilus  lateriflorus, 

Vahl,  Enum.  I,  pag.  loi.  Genre  établi  par  Vahl  pour  un 
arbrisseau  du  Brésil,  qui  se  rapproche  beaucoup  des  scluvenlcia, 

dont  il  ne  diffère  essentiellement  que  par  les  découpures  de  la 

corolle  privée  des  cinq  plis  ou  dents  glanduleuses  qui  carac- 
térisent les  scJuvenhia.  Il  se  rapproche  beaucoup  de  la  famille 

des  labiées,  et  doit  être  placé  dans  la  diandrie  monogjnie  de 

Linnœus.  Ses  rameaux  sont  alternes  ,  cylindriques,  un  peu 

velus  vers  leur  sommet;  les  feuilles  alterneç,  pétiolées,  ovales, 

glabres,  longues  d'un  pouce  ;  les  pédoncules  solitaires,  axil- 
laires  ou  opposés  aux  feuilles,  uniflores.  Le  calice  est  tubulé,. 

glabre  ,  presque  à  deux  lèvres,  à  dix  nervures  ;  la  lèvre  supé- 
rieure bifide ,  Tinférieure  à  trois  découpures  égales,  sufaulées; 
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la  corolle  longue  d'un  pouce  et  demi,  son  tube  presque  fili- 

forme ;  le  limbe  profondément  divisé  en  cinq  découpures  très- 
étroites,  linéaires,  les  trois  inférieures  un  peu  plus  longues  ; 
deux  filamens  plus  courts  que  le  tube,  insérés  vers  son  milieu  ; 

l'ovaire  supérieur  ;  un  stigmate  obtus;  une  capsule  turbinée , 
acuminée  ,  surmontée  de  quatre  dents,  à  deux  loges  poly- 
spermes  ;  une  cloison  alongée  et  comprimée.  (Poir.) 

CH7ET0CRATER.  (Bot.)  Ce  genre  de  la  Flore  du  Pérou, 

dont  on  ne  connoît  jusqu'à  présent  que  le  caractère  géné- 

rique, paroît  n'être  qu'une  espèce  à'anevinga  de  Lamarck,  ou 
casearia  de  Jacquin ,  remarquable  de  même  par  un  style 

simple  surmonté  de  trois  stigmates,  et  par  des  étamines  en 
nombre  défini,  et  des  soies  ou  écailles  intermédiaires,  réunies 

les  unes  aux  autres,  à  leur  base,  en  un  anneau.  (J.) 

CH^TOPHORA.  (Bot.)  M.  Agardh  forme  sous  ce  nom  un 

genre  auquel  il  ramène  un  certain  nombre  d'espèces  de  rivu- 
laires  et  de  nostochs  (linclcia,  Micheli  :  tremella,  Linn.) ,  qui  se 
comàennent  par  leur  nature  gélatineuse,  déforme  déterminée, 
et  contenant  des  filamens  articulés.  Ce  dernier  caractère  est 

exprimé  par  le  nom  grec  chcctophora. 

L'espèce  principale  est  le  chœLophora ,  feuille  d'endive  ,  dont 
M.  Desvaux  a  fait  un  genre  particulier,  qu'il  appelle  mjriodac- 

tylon.  C'est  une  tremelle  pour  Hudson,  une  rivulaire  pour 
Roth ,  et  le  batrachosperme  fascicule  de  Vaucher  et  de 

Decandolle.  Elle  croît  dans  les  ruisseaux  ,  sur  les  pierres. 
Voyez  RivujLAiRE  et  Nostoch. 

Muller,  FI.  Dan.,  pi.  660,  s'est  servi  le  premier  du  nom  de 
chœtophora  pour  désigner  deux  espèces  de  ce  genre,  qui  sont 

hérissées,  à  l'extérieur,  de  filamens  simples  ou  articulés.  On 
les  avoit  réunies  aux  conferves  de  Linnœus.  (Lem.) 

CH^TOSPORE  (Bot.),  Chœtospora ,  genre  jusqu'à  présent 

uniquement  composé  d'espèces  originaires  de  la  Nouvelle-Hol- 
*ande  ,  de  la  famille  des  cyperacées  ,  de  la  triandrie  mono- 
gynie  de  Linnaeus ,  qui  ne  diffère  essentiellement  des  schœnus 

(choin)  que  par  les  soies  qui  accompagnent  l'ovaire  à  sa  base. 
Ce  genre,  établi  par  M,  Rob.  Brown ,  renferme  une  quinr 

ifaine  d'espèces  distribuées  en  trois  sous-divisions. 
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§  I.  Epillets  composés  d'écaillés  sans  nervures  ,  disposées 
sur  deux  rangs. 

ChjEtospore  lanugineux  :  Chœtospora  lanata  ,  Rob.  Brown  ; 

Schornus  lanatus ,  Labill. ,  ISov.  Holl.,  1,  pag.  19,  tab.  20. 

Ses  tiges  sont  cylindriques,  hautes  d'un  pied,  garnies  seule- 
ment à  leur  base  de  feuilles  capillaires  ,  vaginales  ,  pileuses 

à  Torifice  de  leur  gaine  ;  un  involucre  à  une  ou  deux  folioles 

sétacées ,  plus  longues  que  les  épillets  ;  ceux-ci  ,  au  nombre 
de  deux  ou  trois ,  oblongs  ,  un  peu  comprimés  ,  composés 
de  six  à  dix  écailles  lancéolées ,  lanugineuses  à  leurs  bords  ; 

une  semence  ovale,  un  peu  triangulaire  ;  six  soies  pileuses, 
plus  courtes  que  les  écailles. 

Ch.etospore  a  feuilles  recourbées;  Chœtospora  curvifolia , 

Rob.  Brown.  Cette  espèce  se  distingue  de  la  précédente  par 

ses  feuilles  recourbées ,  par  ses  épillets  à  deux  ou  trois  fleurs 

réunies  en  une  tète  globeuse,  terminale  ;  les  écailles  non  lanu- 
gineuses cà  leurs  bords. 

Ch.îîtospore  turbiné  ;  Chœtospora  turhinata ,  Rob.  Brown. 

Ses  feuilles  sétacées  sont  glabres  à  Torifice  de  leur  gaine  ;  les 

épillets  presque  uniflores ,  réunis  en  une  tête  turbinée  ;  les 
écailles  velues  à  leurs  bords. 

Cu.Eï0sP0B.Ë  A  COURTES  SOIES  ;  Chœtospora  Irevisetis,  Ses 

soies  sont  un  peu  plus  courtes  que  les  semences  ;  ses  épillets 

presque  sessiles ,  réunis  en  un  faisceau  presque  turbiné  ;  les 

écailles  pubescentes  à  leur  contour  ;  les  feuilles  barbues  à 

l'orifice  de  leurs  gaines. 
Ch^tospore  DIFFORME  ;  Chœtospora  deformis  ,  Rob.  Brown. 

Ses  tiges  sont  rudes  ,  cylindriques  ;  ses  feuilles  barbues  à  leur 

orifice  ;  les  épillets  presque  solitaires  ;  l'involucre  à  une  seule 
foliole;  les  écailles  lanugineuses  à  leurs  bords;  les  soies  plu- 
m  eu  ses. 

Ch.exospore  pédicellé  ;  Chœtospora  pedicellata,  Rob.  Bro^vn. 

Ses  tiges  sont  lisses  ,  les  gaines  des  feuilles  barbues  à  leur 
orifice  ;  les  épillets  fascicules,  pédicellés.  un  peu  courbés  en 
faucille  ;  les  écailles  velues  ;  les  soies  très-courtes. 

Ch^tospore  a  épis  élégans  ;  Chœtospora  calostachja,  Rob. 

Brown.  Ses  tiges  sont  à  demi-cylindriques,  garnies  de  feuilles 
en  carène,  rudes  à  leurs  bords;  les  gaines  nues,   sèches;  les 
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épillcfs  alternes,  pédoncules  ,  de  trois  à  cinq  fleurs;  les  écailles 
îiues  ;  les  semences  ridées. 

Ch^tosporb  des  marais;  Chœtospora  paludosa,  Rob.  Brown. 
Les  feuilles  sont  glabres,  planes,  lisses,  alternes;  ses  liges 

tiliformes,  à  demi  cylindriques;  une  panicule  feuillée;  les 
épillets  presque  à  trois  fleurs  ;  les  écailles  nues. 

Ch^tospore  iMBEr.r.F.  ;  Chœtospora  imberlis  ,  Rob.  Brown. 

Ses  tiges  sont  filiformes;  ses  feuilles  lisses  ;  une  panicule  feuil- 
lée ;  les  épillets  fascicules ,  presque  sessiles. 

ChvEtospore  axillaire  ;  Chœtospora  axillaris  ,  Rob.  Brown. 

Cette  espèce  se  distingue  par  ses  épillets  axiliaires  et  termi- 
naux, pédoncules,  au  nombre  de  deux  ou  trois,  à  trois  on 

quatre  fleurs;  les  écailles  denticulées  sur  leur  carène  ;  les  tiges 
filiformes,  feuillées. 

§  II.  Epillets  composés    d'écaillés  sans  nervures ,   disposées 
sans  ordre. 

Ch;etospore  luisant;  Chœtospora  lucens,  Rob.  Brown.  Cette 

espèce  est  la  seule  de  cette  sous-division.  Ses  tiges  sont  cylin- 
driques, feuillées  à  leur  base  ;  les  fleurs  réunies  en  têtes  laté- 

rales; les  écailles  luisantes;  les  soies  pJumeuses  ;  les  semences 
lisses  et  trigones. 

§  III.  Epillets  composés  d''écailles  nerveuses  à  leur  hase ,  imhri- 
quées  sur  deux  rangs. 

ChjEtospore  a  tête  ronde  ;  Chœtospora  sphœrocepliala  ,  Rob. 

Brown.  Les  feuilles,  toutes  placées  à  la  base  d'une  tige  cylin- 

drique, sont  laineuses  à  l'orifice  de  leur  gaine;  les  épillets 
obtus,  à  deux  fleurs,  et  réunis  en  une  tête  terminale  ;  des  brac- 

tées entre  chaque  paquet. 

Ch,'Etospore  a  deux  angles  ,  Chœtospora  anceps  ,  Rob. Brown. 
Cette  espèce  est  distinguée  par  ses  liges  à  deux  angles  opposés; 

ses  fleurs  sont  réunies  en  une  tête  globuleuse,  accompagnée 
de  bractées. 

M.  Rob.  Brown  ajoute  à  ce  genre,  mais  avec  doute,  deux 

autres  espèces,  le  chœtospora  tetragona ,  et  le  chœtœspora  stygia. 

Dans  la  première,  les  tiges  sont  anguleuses ,  à  une  seule  feuille  ; 
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les  fleurs  réunies  en  un  faisceau  alongé  :  dans  la  seconde,  les 

tiges  sont  nues,  cylindriques  ;  les  épillets  réunis  en  tête;  les 
écailles  recourbées  avec  une  arête.  (Poir.) 

CHATIA  (Entomoz.)  ,  nom  sous  lequel  Hill ,  dans  son  his- 

toire des  animaux,  p.  x4  ,  désigne  le  dragonneau  ,  gordius 

aquaticiis.  (  De  B.) 

CHAFOÏN.  (Mamm.)  On  a  parlé  très-obscurément,  sous  ce 

nom,  d'un  animal  d'Amérique  qui  paroit  se  rapprocher  des 
moufettes.  (F.  C.) 

CHAFUR.  (Bot.)  L'averon ,  avena  faiua,  est  ainsi  nommé 

dans  l'Arabie,  suivant  Forskael.  (J.) 
CHAGARET-EL-GEMEL.  {Bot.)  Ce  nom,  en  Egypte, 

signifie  herhe  du  chameau.  Il  est  donné,  suivant  M.  Delille,  à 

Vavena  pensyls/anica  de  Forskael,  qui  est  Vavena  Forskalii  de 

Vahl.  Le  cJiagaret-el-ameb ,  ou  herbe  du  lièvre,  dont  Forskael 

a  fait  son  genre  Amebia,  est,  selon  Vahl,  un  grémil,  litho- 
spermum  arnehia.  M.  Delille  nomme  chagaret-d-nadeb  le  lichen 

parietinuSy  qui  est  maintenant  le  parme'mparfefma  d'Acharius. 
(J.) 
CHAGARI.  {Bot.)  Suivant  Marsden ,  la  liqueur  sucrée  que 

l'on  retire  à  Sumatra  du  palmier  arec,  devient,  en  s'épaissis- 
sant,  le  jaggrée  ou  sucre  du  pays,  que  les  François  prononcent 

chagari;  et  il  croit  que  le  nom  de  saccharum ,  sucre,  en  est 
dérivé.  (J.) 

CHAGAS  {Bât.),  nom  portugais  de  la  petite  capucine, 
Iropceoluni  minus.  (J.) 

CHAGNOT.  {Ichlhjol.)  C'est  un  des  noms  yulgaires  fran- 
çois  du  carcharias  glaucus.  Voyez  Cagnot  bleu  (Supplément  du 

6.^  volume  )  et  Carcharias.  (H.  C.) 
CHAH  A  {Ornilh.),  nom  que  porte  aux  Indes  un  tiklin,  ou 

râle  des  Philippines,  qui  forme  la  quatrième  variété  du  Rallus 

philippensis ,  Lath. ,  et  que  M.  Vieillot  a  placé  dans  son  genre 
Porzane.  (Ch.  D.) 

CHAHRAMAN  {Ornith.) ,  nom  que  les  Egyptiens  donnent 
au  tadorne,  anas  tadorna,  Linn.  (Ch.  D.) 

CHAHUIYOU  {Bot.),  nom  caraïbe,  suivant  Surian,  du 

pharus  latifolius ,  genre  de  plantes  graminées.  (J.  ) 
CUAHYN {Oniith.) ,  nom  arabe  du  faucon  ,  falco  communis, 

Linn,  (Ch.  D.) 



^^  CHA 
CHAIA.  (Ornith.)  Ccl  oiseau,  de  rAmérIque  méridionale  , 

•ayant  beaucoup  de  rapports  avec  Jes  jacanas,  parra,  et  avec 
les  kamichis,  palameden,  les  naturalistes  en  ont  fait  une  espèce 

•du  premier  genre,  qu'ils  ont  décrite  sous  le  nom  de parra  cha- 
vuria  :  mais  si,  comme  les  jacanas,  il  a  les  ailes  éperonnées, 
ses  doigts  de  devant  ne  sont  pas  tous  entièrement  libres,  ainsi 

qu'aux  jacanas ,  ni  tous  garnis  de  membranes  à  la  base  ,  comme 
le  sont  ceux  des  kamichis  ;  le  doigt  extérieur  est  seul  joint  à 

celui  du  milieu  par  une  membrane  qui  s"étend  jusqu'à  la  pre- 
mière articulation,  et  le  doigt  intérieur  est  libre.  Ses  autres 

caractères  génériques  sont  d'avoir  le  bec  robuste,  plus  court 
jque  la  tête,  comme  celui  des  gallinacés,  courbé  à  la  pointe, 

et  garni  à  sa  base  de  plumes  très-courtes  ;  l'espace  compris 
entre  le  bec  et  les  yeux  nu  ;  le  surplus  de  la  tête  emplumé  ; 
les  narines  découvertes  ;  les  tarses  et  une  partie  de  la  jambe 

garnis  d'écaillés  hexagones  ;  le  pouce  touchant  la  terre  à  son 
extrémité  ;  les  ongles  des  doigts  de  devant  aigus  ,  creusés  en 
gouttière.,  abords  tranchans,  un  peu  crochus;  celui  du  pouce, 

droit  ;  le  bord  extérieur  de  l'aile  présentant  deux  éperons 
pointus,  un  peu  recourbés  en  haut,  et  dont  la  surface  a  trois 

plans  distincts. 

On  ne  possède  dans  aucune  collection  la  dépouille  de  cet 

oiseau,  dont  le  genre  n'a  été  formé  que  sur  les  descriptions 
données  par  Jacquin  et  d'Azara,  de  la  seule  espèce  qui  soit 
connue.  Cet  oiseau  a  trente  et  un  pouces  de  longueur  totale  ; 

sa  queue  en  a  neuf;  son  envergure  soixante-ti'cize  ;  la  jambe 
sept  et  demi  ;  le  tarse  cinq  et  demi  :  le  bec  dix-sept  lignes.  Il  est 

haut  d'un  pied  et  demi.  Ses  ailes  sont  composées  de  vingt-huit 
pennes,  dont  les  troisième,  quatrième  et  cinquième  sont  les 

plus  longues,  et  sa  queue  de  quatorze  pennes  étagécs,  dont 

l'extérieure  est  la  plus  courte.  L'oiseau  n'est  pas  plus  gros 

qu'un  coq  ordinaire  ;  mais  un  phénomène  singulier  le  fait 
paroître  d'une  ampleur  bien  plus  considérable.  Entre  sa  peau 
et  sa  chair  il  y  a  une  infinité  de  petites  cellules  qui  con- 

tiennent de  l'air;  le  tarse  et  les  doigts  participent  même  à 

cette  disposition ,  de  sorte  que  partout  la  peau  s'enfonce  à 
la  moindre  compression,  en  faisant  entendre  un  craquement. 

Les  yeux  sont  au  centre  d'une  membrane  rouge  ,  qui  s'étend 
jusqu'au  bec.  Sur  le  milieu   de   l'occiput   sont  des  plumes 
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étroites,  décomposées^  d'environ  trois  pouces  de  longueur, 
qui  forment  une  sorte  de  diadème  immobile  et  perpendicu- 

laire au  point  de  leur  insertion.  Les  plumes  cotonueuses  de 

la  tête  et  du  haut  du  cou  sont  d'une  teinte  plombée,  claire; 
au  dessous  se  remarquent  deux  colliers,  dont  l'un  est  d'ua 

blanc  roussâtre,  et  l'autre  noir  ;  le  reste  du  cou  ,  le  dos,  le 
croupion  et  le  dessous  du  corps  sont  plombés  ;  les  plumes 
scapulaires,  les  couvertures  et  les  pennes  des  ailes  et  delà 
queue,  noirâtres  ;  le  haut  de  la  jambe  et  le  tarse  de  couleur 

rose  ,  ainsi  que  les  ongles  et  le  bec.  11  n'existe  pas  de  difle- 
rence  remarquable  entre  les  deux  sexes. 

D'après  un  des  attributs  de  cet  oiseau ,  Illiger  a  donné  au 
genre  par  lui  établi  le  nom  de  chauna,  synonyme  d'hiflalus  , 
inanis  ,  à  cause  de  l'air  interposé  entre  la  peau  et  la  chair  , 
et  M.  Vieillot  a  nommé  le  sien  opistolophus ,  en  tirant  le 

caractère  de  la  huppe  occipitale  dont  l'espèce  est  ornée.  A 
l'exemple  de  Sonnini ,  ce  dernier  a  employé,  d'après  Jacquin., 
le  nom  de  chavaria ,  comme  dénomination  l'rançoise  de  l'in- 

dividu auquel  on  peut  également  donner,  avec  M.  d'Azara 
celle  de  chaïa,  que  le  cri  du  mâle  lui  a  fiiit  imposer  au 

Paraguay,  où  la  femelle,  par  un  motif  semblable ,  est  appelée 

chaïali.  Ces  oiseaux  jettent  très-souvent  dans  le  jour,  et  même 
pendant  la  nuit,  lorsque  quelque  bruit  se  fait  entendre,  des 

cris  qui  sont  très-forts  et  très-aigus. 
On  trouve  les  chaïas  près  de  Carthagène  et  sur  les  deux 

côtés  de  la  rivière  de  la  Plata ,  dans  les  endroits  où  l'eau  est 

basse,  et  surtout  dans  les  marécages.  Quoiqu'ils  y  pénètrent 

comme  les  hérons,  ce  n'est  point  pour  y  chercher  des  pois- 
sons et  des  grenouilles,  leur  nourriture  ne  paroissant  consister 

qu'en  plantes  aquatiques.  A  terrç  leur  démarche  est  grave ,  et 
ils  tiennent  le  corps  dans  une  position  horizontale,  les  jambes 

écartées ,  la  tête  et  le  cou  en  ligne  verticale.  Lorsqu'ils  s'élè- 
vent dans  les  airs,  ils  font,  comme  les  vautours,  de  lon^'s 

circuits,  jusqu'à  ce  qu'on  les  perde  de  vue  :  ils  se  perchent 
aussi  à  la  cime  des  plus  grands  arbres.  M.  d'Azara  n'a  pas 
obtenu  des  renseignemens  positifs  sur  le  lieu  où  nichent  ces 

oiseaux,  les  uns  lui  ayant  dit  que  c'étoit  sur  des  buissons 

entourés  d'eau  ,  et  les  autres  dans  les  joncs.  Ces  nids  spacieux 
sont  composés  de  petites  branches  ;  la  ponte ,  qui  a  lieu  au 
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commencement  d'août,  ne  produit,  à  ce  qu'il  paroît,  que 

deux  petits,  qui,  encore  revêtus  d'un  simple  duvet,  sempres- 
sent  de  suivre  leurs  parens. 

Quoique  les  armes  du  chaïa,  ses  ornemens,  le  volume  de 

,  son  corps  et  sa  voix  retentissante  lui  donnent  l'apparence  d'un 

oiseau  guerrier,  il  est  d'un  caractère  assez  doux;  mais  cepen- 

dant il  ne  souffre  pas  l'approche  des  oiseaux  de  rapine,  et  il 
est  surtout  en  guerre  ouverte  avec  les  vautours  urubus.  Aussi 

les  liabitans  des  contrées  où  il  se  trouve  ont-ils  soin  d'en  élever 
dans  leurs  basses-cours  ,  où  il  devient  le  protecteur  de  la 

volaille,  avec  laquelle  il  se  nourrit,  qu'il  suit  dans  les  champs, 

et  qu'il  ramène  à  l'entrée  de  la  nuit  :  ce  qui  lui  a  fait  donner 
par  Latham  le  surnom  de  fidèle ,  faitliful  jacana;  General 

cjnopsis  ofBirds,  tom.  III,  part.  I,  pag.  246,  n.°  2g.  (Ch.D.) 
CHAIAR  XAMBAR  {Bot.) ,  nom  égyptien  ou  arabe  de  la 

casse  des  boutiques,  cas5iaj'îsfu/a,  selon  Prosper  Alpin.  Forskaël 
la  nomme  chijar  scharahar.  (J.) 

CHAI  AVER.  (Bot.)  Voyez  Chayaver.  (J.) 

CHAILLETIA  (Bot.),  genre  de  Id pentandrie  digjnie  de  Lin- 

nœus,  dont  la  famille  naturelle  n'est  point  encore  déterminée, 
qui  a  des  rapports  avec  les  celtis ,  et  dont  le  caractère  consiste 

dans  un  calice  d'unç  seule  pièce,  persistant,  divisé  profon- 
dément en  cinq  découpures  blanchâtres,  cotonneuses  en- 

dehors,  colorées  en-dedans;  à  la  place  de  la  corolle  cinq 
appendices  nectariformes  en  écailles  bifurquées  au  sommet, 

idternes  avec  les  découpures  du  calice,  presque  aussi  longues; 
cinq  étamines  insérées  sur  le  calice,  opposées  à  ses  divisions  ; 

les  anthères  arrondies,  à  deux  loges  ;  un  ovaire  libre,  velu  ; 

deux  styles  presque  en  tête  au  sommet.  Le  fruit  est  un  drupe 

presque  sec,  à  deux  ou  à  une  seule  loge  par  avortement  ; 

dans  chaque  loge  une  semence  ovale-oblongue,  adhérente  au 
sommet  des  loges,  sans  périsperme;  la  radicule  droite,  dirigée 
vers  le  haut  ;  deux  cotylédons  épars. 

Ce  genre  a  été  établi  par  M.  Decandolle,  qui  l'a  consacré 

au  capitaine  Chaillet  de  Neufchâtel,  distingué  par  l'étude 

approfondie  qu'il  a  faite  des  plantes  de  la  Suisse.  Use  coniposc 

d'arbrisseaux  de  Cayenne,  remarquables  par  la  position  de 
leurs  fleurs,  qui  naissent  sur  le  pétiole  des  feuilles.  Les  jeunes 

rameaux  sont  vn  peu  anguleux,  et  revêtus  d'un  duvet  fi'ès- 
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court,  à  peine  sensible.  Les  feuilles  sont  alternes,  articulées 

sur  la  tige,  médiocrement  pétiolées,  ovales  ou  elliptiques, 
prolongées  en  pointe,  glabres,  entières.  Les  fleurs  sont  très- 
petites  ;  elles  partent  presque  toujours  du  sommet  renflé  du 
pétiole.  Ce  genre  renferme  deux  espèces. 

1.  Chailletia  PÉDONCULE;  Chailletia  peduncuLata,  Dec,  Ann. 
Mus.,  vol.  17,  tab.   a.  Ses  feuilles  sont  ovales,  acuniinées 

presque   en   cœur,   et  inégales  à  leur  Lase  ;  les  fleurs  pédon- 
culées,  presque  en  corymbe;  les  pédoncules  bifurques,  ensuite 
trifides  ou  trichotomes,  légèrement  pubescens. 

■j.  Chailletia  a  fleurs  sessiles;  Ckailletia  sessili/lora,  Dec, 
l.  c.  Cette  espèce   est  distinguée  par  ses  feuilles  elliptiques 
acuminées,  rétrécies  à  leur  base;  ses  fleurs  très-petites,  sessiles 

sur  les  pétioles,  agglomérées  en  huit  ou  dix  paquets.  (Poir.) 
CHAINUK  [Mamm.),  nom  du  yak,  hos  grunniens  ,  chez  les 

Kalmouks.  (F.  C.) 

CHAIOTE.  (Dot.)  Voyez  Chayote.  (J.) 

CHAIR  FOSSILLE.  (Mm.)  Voyez  Asbeste  entrelacé.    (B.) 
CHAIR  DE  BAVIÈRE.  {Bot.)  On  désigne  par  ce  nom  une 

espèce  d'agaric  que  Schœffer  et  Batsch  ont  fait  connoifre,  et 
que  le  premier  a  nommé  agaricus  aggregatus y,  pi.  5o5  et  5o6 

de  son  Histoire  des  Champignons  de  la  Bavière.  Ce  champignon, 
dont  la  couleur  est  celle  de  la  chair,  a  ses  feuillets  roses.  On. 

en  fait  beaucoup  d'usage,  en  Allemagne,  comme  aliment.  Les 
Bavarois  lui  donnent  le  nom  de  Fleisclischwamm.  (Lem.) 

CHAIR  MUSCULAIRE.  {Chim.)  Voyez  Muscle.  (Ch.) 
CHAISARAN.  {Bot.)  Les  Arabes,  suivant  Forskaël ,    don- 

nent ce  nom  au  centaurea  Lippii,  qu'il  ne  faut  pas  confondre 
avec  le  cheisaran,  espèce  de  Rotang.  (Voyez  ce  mot.)  Cette 
centaurée  est  nommée  khjsaran  par  M.  Delille.  (J.) 
CHAKAL.  {Ichthyol.)  Les  Kamtschadales,  suivant  M.  Tilé- 

sius,  appellent  ainsi  un  poisson  marin  long  de  quatre  ou  cinq 
pouces,  et  vivant  en  troupes  nombreuses  sur  leurs  côtes,  où 

il  est  surtout  très-abondant  vers  le  solstice  d'hiver,  à  l'embou- 
chure des  fleuves  Kamtschatka ,  Avatscha  et  Paradunca.  IJ 

remonte  en  sautant  dans  leurs  eaux,  et  étend  comme  des  rames 

les  aiguillons  qui  remplacent  ses  catopes.  M.  Tilésius,  qui  l'a 
observé  dans  la  baie  de  Saint-Pierre  et  de  Saint- Paul ,  dit  que 

sa  chair  est  très-délicate,  mais  qu'il  est  si  commun  qu'on  le  fait 
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sécher  au  soleil  en  été  pour  en  nourrir  les  chiens  en  hiver,  it 

lui  donne  le  nom  de  gasterosteus  catuphractus.  Méiu.  de  l'Acad. 
de  Saint-Pétersbourg,  1^09,. pag.  ̂ 26.  Voyez  GAvrÉnosTÉE. 

(H.  C.) 
CHA-KHOW  {iMamm.) ,  nom  hottentot  du  Lamantin. 

(F.  C.) 

CHAIŒN  (jBof.) ,  nom  péruvien  d'une  espèce  de  myrte  à 
feuilles  rondes,  décrit  et  figuré  par  Feuillée,  qui  vante  le 

suc  extrait  de  la  raclure  du  bois  comme  un  bon  ophtalmique. 

CHALA.  {Ornith.)  Le  balbuzard,  falco  lialiaetos,  Linn., 

porte  ce  nom  chez  les  Kalmouks.  (Ch.  D.) 
CHALA.  {Bot.)  Plante  basse  du  Chili  qui  a,  suivant  Feuillée, 

p.  i5,  t.  5,  des  feuilles  opposées,  semblables  à  celles  de  l'ori- 
gan. De  leur  aisselle  sortent  des  fleurs  en  cloche,  à  cinq 

divisions  de  couleur  violette,  entourées  d'un  calice  plus  court. 
Les  naturels  du  pays  se  lavent  la  bouche  avec  sa  décoction 
pour  calmer  les  douleurs  de  dents.  (J.) 

CHALADROIS.  (Ornith.)  L'oiseau  que  la  Chénaye  des  Bois 

désigne  sous  ce  nom,  qui  paroit  n'être  qu'une  corruption  de 
charadrios,  est  le  pluvier  à  collier,  charadriushiaticula,  Linn. 

(Ch.  D.) 

CHALAF,  Ban  {Bot.),  noms  arabes  du  saule  d'Egypte, sa/fx 
(vgyptiaca,  suivant  Forskaël.  Prosper  x\lpin  le  nomme  calaf, 
DansDaléchampson  trouve  les  noms  clialif,  safsaf,  hulef,  attri- 

bués au  saule  ordinaire.  (Voyez  Bulef.)  Celui  de  safsaf  est 

attribué  par  Forskaël  au  saule  de  Babylone.  M.  Delille  Fattri- 

bue  de  plus  au  salix  subserrata.  On  sait  encore  que  l'olivier 
de  Bohème,  elccagnus ,  qui  a  un  feuillage  approchant  de  celui 
du  saule,  est  nommé  cliale  dans  le  Levant.  (J.) 

CHALAZE  {Oniith.),  Chalaza.  On  nomme  ainsi  la  membrane 

qui  enveloppe  le  jaune  de  l'œuf,  et  qui  est  attachée  aux 
deux  pôles  ,  c'est-à-dire  aux  ligamens  gélatineux  qui  existent 
à  sa  base  et  à  son  sommet.  Le  ti'aducteur  de  VEnchiridion 

de  Forster  a  observé  que  Fune  de  ces  tuniques  n'est  que  con- 

tiguë  à  Fenveloppe  ,  tandis  que  l'autre  en  est  une  continua- 
tion. Cette  dernière  est  traversée ,  au  centre  de  l'albumen  , 

par  un  canal  roulé  sur  lui-même  comme  un  cordon  ombilical , 
^ui  pompe  et  transporte  la  substance  albumineuse  extérieure 
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dans  la  capsule  du  jaune  ,  où  ,  par  son  mélange  avec  la  masse 
vitelUne,  cette  substance  forme  un  lait  destiné  à  concourir 

au  développement  du  fœtus.  (Ch.  D.) 
CHALAZE  (  Bot.  ) ,  Chalaza.  Les  vaisseaux  du  funicule  ou 

cordon  ombilical,  qui  pénétrent  dans  la  graine  par  l'onibilic  , 

se  prolongent  quelquefois  dans  l'intérieur  des  tuniques  sémi- 
nales sous  la  forme  d'une  nervure  simple,  ou  divisée  et  anas- 

tomosée ,  dont  l'extrémité ,  ordinairement  coloi'ée  ,  est  tou- 
jours plus  ou  moins  renflée.  C'est  cette  extrémité  que  Gœrtner 

a  nommée  chalaza,  et  qu'il  considère  comme  l'ombilic  interne 

de  la  graine.  La  partie  comprise  entre  l'ombilic  externe  et 

l'ombilic  interne  porte  le  nom  de  raphe.  La  raphe  "fet  la 
chalaze  ,  considérées  collectivement  comme  une  prolongation 
du  funicule  de  la  graine  ,  sont  désignées  par  M.  Mirbel ,  sous 
le  nom  de  prostype  funiculaire.  Voyez  Prostype. 

Dans  les  labiées,  la  raphe  est  courte,  et  la  chalaze  est  un 

tubercule  incolore  ;  dans  l'orange  et  les  autres  genres  de  sa 
famille  ,  la  raphe  est  longue  ,  et  la  chalaze  se  développe  dans 

l'épaisseur  de  la  tunique  interne  {tegmen),  sous  la  forme 

d'une  patte  d'oie  ou  d'une  cupule  colorée.  (  Mass.  ) 
CHALAZIAS.  (Min.)  Pline  nomme  cette  pierre  dans  le 

11.'  chapitre  du  07.*  livre.  Il  dit  seulement  qu'elle  étoit  delà 

forme  et  de  la  couleur  d'un  grain  de  grêle,  et  qu'elle  avoit  la 
dureté  du  diamant.  Si  cette  courte  description  peut  convenir 

à  quelque  chose,  ce  n'est  guère  qu'à  la  sous-variété  de  silex 
agathe,  que  Ton  nomme  cacholong.  Voyez  Silex  agathe  et 
Cacholong.  (B.) 

CHALCALA  (  Bot.  ) ,  un  des  noms  arabes  cités  par  Dalé- 

champs   pour  la  plante  ombellifère  qu'il  nommoit  libanotis 
que    Ton  croit  avoir  été   un  rosmarinum   de    Dioscoride     et 

qui  est  maintenant  la  cachrjs  libanotis  des  modernes.  (  J.  ) 
CHALCANTHE.  {Min.)  Le  chalcanthum  de  Pline  et  des  autres 

naturalistes  de  l'antiquité,  s'obtenoit,  par  évaporation  et  cris- 
tallisation, des  eaux  de  certaines  sources  que  Ton  trouvoit  en 

Espagne.  On  suspendoit  des  cordes  dans  les  eaux  saturées  de 

ce  sel,  qui  s'y  attachoit  sous  la  forme  de  cristaux  d'un  beau 

bleu  transparent  comme  du  verre.  On  l'obtenoit  encore  par 
d'autres  moyens  qui  revenoient  tous  au  principe  de  l'évapc- ration  et  de  la  cristallisation.  Parmi  les  propriétés  médicinales 
8.  5 
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que  Pline  attribue  au  chalcantlie,  on  remarque  surtout  celles 

qui  caractérisent  sa  qiialité  astringente.  Il  dit  inï^nie  expressé- 

ment que  ce  sel  possétioit  cette  qualité  à  un  tel  degré,  qu'on 
en  frottoit  la  bouche  des  lions  et  des  ours  qu'on  làchoit  dans 
l'arène,  afin  de  leur  ôter  la  puissance  de  mordre. 

Tous  les  modernes  s'accordent  à  regarder  le  chalcanthe 
comme  du  sulfate  de  cuivre  ou  couperose  bleue  ;  et ,  en 

effet,  il  ne  peut  guère  y  avoir  de  doute  sur  l'identité  de  ces 
deux  substances.  Voyez  Cuivre  sulfaté. 

Le  meilleur  chalcanthe  venoit  de  Chypre.  (  B.) 

CHALCANTHEMON  ,  Chalcanthon  ,  Chalcas  ,  Ghalcitis. 

[Bot.)  Le  chiysanthemum  leucanthemum  ^  Linn.  ,  a  été  désigné 
sons  ces  différens  noms,  selon  Dioscoride.  (H.  Cass.  ) 

CHALCAS  PANICULÉ  (Bot.),  Chalcas  paniculata  ,  Linn.  ; 

Camunium  ,  Rumph  ,  Amb.  5  ,  tab.  17.  Ce  genre ,  de  la  famille 

des  hespéridées,  de  la  décandrie  monosjnie  de  Linnœns,  a  de 

tels  rapports  avec  le  Murraya  (voyez  ce  mot),  qu'il  paroit 
devoir  y  être  réuni ,  et  même  ne  former  avec  lui  qu'une  même 
espèce.  C'est  le  marsanahuxifolia  ,  Sonn.  Itin.  (Poir.) 
CHALCEIOS.  (Bot.)  Suivant  Anguillara  ,  cité  par  Chtsius  , 

le  chalceios  de  Théophraste  est  la  plante  basse  ,  ligneuse  et 

épineuse  ,  que  Ton  nomme  hcllan  sur  le  mont  Liban ,  et 

qui  est  le  poterium  spinosum  des  botanistes  modernes.  Rauvolf , 

dans  sa  Flore  d'Orient ,  cite  le  bellan ,  que  Gronovius  ,  son 
éditeur  ,  rapporte  également  à  ce  poterium  .-  mais  ,  d'un  autre 
côté,  Daléchamps  donne  la  description  et  la  figure  de  la 

plante  qu'il  nomme  chalceios,  et  qu'il  croit  être  celle  de 
Théophraste  et  de  Pline  ;  et  cette  plante  présentée  par  lui 
est  Vechinops  spherocephalus  ,  que  les  Arabes  nomme ntCtiAsGiR, 
suivant  Forskaèl.  Voyez  ce  mot.  (J.  ) 

CHALCETUM.  {Bot.)  La  plante  de  ce  nom  mentionnée  par 

Pline  ,  paroit  être,  sui^-ïnt  Daléchamps  et  C.  Bauhin  ,  la.  mâche, 
valerianella  de  Tournefort  ,  valerianella  locusta  de  Linnœus. 

(J.) 

CHALCIDE  (  Erpétol.  ) ,  Chalcides.  C'est  le  nom  d'im  genre 
nie  sauriens  de  la  famille  des  urobènes ,  établi  par  M.  de 

Lacépède  ,  et  conservé  par  MM.  Daudin  ,  Duméril ,  Cuvier  ̂  

Oppel  ,  Brongniart ,  etc. 
Le  mot  chalcides  ou  chalcis  a  été  employé  par  Pline,  liv.  j:;, 
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chap.ô,  pour  désigner  une  espèce  de  lézard  :  genus  lacertorurr, 

quasdam  œnei  coloris  lineas  in,  tergo  haiens  ;  undt  et  nonien 
habet. 

hfts  caractères  de  ce   genre  sont  les  suivans  : 

Quatre  pieds  distincts  ;  corps  couvert  de  tubercules  carrés , 

adhérens  ,  verticillés  même  sur  la  queue;  tcte  couverte  de  plaques 

polygones  -,  un  tympan  visible  à  l'origine  du  cou. 
La  tête  est  courte  ,  arrondie  ;  le  museau  a  la  forme  d'une 

pyramide  obtuse;  une  ride  sépare  l'occiput  et  le  cou  ;  les, 
ouvertures  des  narines  et  les  )-eux  sont  petits  ;  les  dents  sont 
sur  un  simple  rang  et  souvent  palatales. 

Le  corps  est  étroit ,  cylindrique  ,  couvert  d'écaillés  égales 
entre  elles  ,  et  de  la  forme  d'un  carré  oblong. 

Les  pieds  sont  très-courts  etminces  ;  quelquefois  ils  forment 
desimpies  moignons  ;  certaines  espèces  ont  des  pores  sur  les 

cuisses  ;  les  doigts  ,  quelquefois  garnis  d'ongles ,  varient  beau- 
coup pour  la  longueur  et  pour  le  nombre. 

La  queue  est  alongée,  cylindrique. 

La  langue  est  un  peu  épaisse,  courte  et  légèrement  bifide 
à  son  extrémité. 

Ce  genre  est  très-éloigné  des  autres  sauriens:  il  les  lie  aux 
amphisbènes  ,  comme  les  scinques,  les  ophisaures,  Its  orvets 
ies  rattachent  aux  éryx. 

1.°  Le  Tétradactyle;  Chalcides  tetradacljlus ,  Lacép.,  Ann. 

du  Mus.  d'Hist.  nat.,  tom.  1 1 ,  pag.  354.  Quatre  doigts  à  tous 
les  pieds.  Ecailles  dorsales  inclinées,  carénées. 

Les  pieds  de  cet  animal  sont  si  courts  qu'ils  peuvent  à  peine 
atteindre  à  terre  ;  le  premier  et  le  quatrième  doigts  sont  très- 

courts  aussi  et  peu  visibles;  le  second  est  à  peu  près  deux  fois 

plus  long  que  le  premier,  et  le  troitième  deux  fois  plus  long 
que  le  second. 

La  tête  est  couverte  de  onze  plaques. 

Il  règne  de  chaque  côté  du  .  orp^  un  sillon  qui  s'étend  de 
l'angle  des  mâchoires  aux  patte .  de  derrière. 

L'individu  décrit  par  M.  de  1  acépède  exis.e  dans  la  collec- 
tion du  Muséum  de  Parii.  Il  a  dix  ̂ ;0uces  et  quelques  lignes 

de  longueur  totale. 

On  ignore  quelle  est  sa  patrie. 

2."  Le  TraDACTYLE;  Chalcides  tridacfjlus ,  Lacépède.  {C]uima> 
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saura  cophias ,  Schn.  ;  Chalcide  penladacljie ,  Latreille).  Trois 

doigls  très-courts  à  chaque  pied.  T^ympan  très-peu  marqué. 

Les  pieds  n'ont  qu'une  ligne  de  longueur  ;  l'animal  lui-même 
est  de  la  taille  d'environ  six  pouces. 

La  teinte  du  tridaclyle  est  sombre  et  analogue  à  celle  de 
i'airain. 

On  ignore  également  sa  patrie. 

5.°  Le  MoNODACTYLE  ;  Ouilcidcs  monodactj'liis ,  Daudin.  Pieds 
à  un  seul  doigt,  sans  ongle.  (  H.  C.) 

CHALCIDIENS  {Erpét.),  Chalcidici.  M.  Oppel  [Die  Ordnun- 

gen,  Farnilien,  etc.,  der  Reptilien^  etc.)  nomme  ainsi  la  sixième 

famille  qu'il  a  établie  dans  l'ordre  des  sauriens.  Il  lui  assigne 
pour  caractères,  d'avoir  la  langue  échancrée,  protractile;  des 
écailles  carrées,  verticillées,  et  d'une  même  grandeur  par  tout 
le  corjîs  et  sur  la  queue  même.  Il  la  compose  des  genres 

Bipède,  Bimane,  CnALCiDEet  Ophisaure.  Voyez  ces  divers  mots. 

(H.C.) 
CHALCIDITES.  (Efifom.)  M.  Latreille  a  désigné,  sous  ce 

nom  de  famille,  les  insectes  hyménoptères  qu'il  avoit  nommés 
auparavant  cjnipsères ,  et  que  M.  Spinola  appeloit  dip/o/epaires. 

Elle  correspond  à  notre  famille  des  abditolarves,  ou  JNéotto- 
CRYPTES.  Voyez  ce  mot.  (C.  D.) 

CHALCIS  {Enlom.),  Chalcis,  nom  d'un  genre  d'insectes 
hyménoptères  de  la  famille  des  abditolarves  ou  néottocryptes^ 

près  des  cynips  et  des  diplolèpes,  donné  par  Fabricius  à  de 
petites  espèces  parasites  que  Linnaeus  et  Geoffroy  avoient  pour 

la  plupart  rangées  parmi  les  guêpes. 
Ce  nom,  tiré  du  grec  ;^/aA;ioç,  airain,  cuivre,  avoit  déjà  été 

employé  par  Athénée  comme  celui  d'un  poisson  ;  par  yElian 
et  ISicander ,  comme  désignant  un  serpent  :  par  Pline  et  Colu- 

melle ,  comme  propre  à  un  lézard.  Il  est  encore  aujovird'hui 
en  double  emploi  parmi  les  zoologistes,  qui  appellent  chalcider. 
un  genre  de  lézard,  et  chalcis  les  insectes  qui  font  le  sujet  de 
cet  article. 

Les  chalcis,  comme  leur  nom  l'indique,  sont  en  général  d'une 
couleur  métallique ,  d'un  vert  cuivreux  ou  doré.  Leur  abdomen 
est  pédicule,  et  non  sessile  sur  le  corselet.  Leurs  antennes, 
insérées  au  milieu  du  front,  sont  brisées  ou  coudées,  de  douze 

articles,  légèrement  renflées,  ou  en  fuseau  vers  l'extrémité 
libre.  Leurs  cuisses  postérieures  sont  renflées  comme  dans  les 
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leucapsides.  Ils  se  rapprochent  beaucoup  des  cynips,  dont  les 
antennes,  droites  et  en  fil,  ont  plus  de  douze  articles,  et  des 

eulophes,  qui  ont  le  caractère,  singulier  dans  cette  classe,  de 

porter  des  antennes branchucs,  ou  pectinées  comme  certaines 

espèces  d'uropristes. 

Les  larves  des  cbalcides,  au  moins  celles  que  l'on  a  pu  étu- 
dier, vivent,  à  ce  qu'il  paroit,  des  larves  d'autres  insectes, 

qui  sont  renfermés  eux-mêmes  dans  des  demeures  communes, 
telles  que  les  nids  des  guêpes  et  des  bourdons,  dans  lesquels 

leurs  mères  vont  les  déposer  à  l'aide  d'une  tarière  droite,  com- 
posée de  trois  pièces. 

On  trouve  ces  insectes  dans  l'état  parfait  sur  les  fleurs,  prin- 
cipalement sur  celles  des  ombellifères,  des  œnanthes  et  des 

phellandries,  qui  se  plaisent  sur  le  bord  des  eaux  stagnantes. 

On  connoît  encore  peu  les  insectes  de  ee  geni^e,  auquel 
Fabricius  a  rapporté  plus  de  trente  espèces  rangées  dans  deux 

grandes  divisions. 

1.°  Ceux  dont  l'abdomen  es.t  pétiole  ou  supporté  par  vtn 
long  pédicule,  dont  M.  Spinola  a  fait  le  genre  Smière. 

Le  Chalcis  pispes  ;  la  Guêpe  déguindée,  GeofF.  j  tom.  lï  .  pag, 

5So,  n."  16 ,  qui  est  noire,  avec  le  pétiole  de  Tabdomeu  etles 
cuisses  postérieures  jaunes.  On  croit  que  sa  Lirve  se  trouve 

dans  celle  des  stratyomes  ou  mouches  armées. 

Le  Chalcis  CLAvii'ii^oE ,  qui  l'essembîe  au  précédent,  mais 

dont  les  cuisses  postérieures,  aussi  très-renflées  sont  de  cou- 

leur rousse.  C'est  le  plus  commun  autour  de  Paris,  dans  les 
marais. 

2"  Les  chalcis  dont  le  ventre  a  un  pédicule  court,  commun. 
Le  CHAt,cis  NAIN  ;  Vespa  minuta ,  Linn.  ;  GeolT.,  tom.  II,  38o  , 

j5.  La  guêpe  noire,  à  cuisses  postérieures  ,  fort  grosses. 

Cette  espèce,  qui  est  noire,  aies  cuisses  globuleuses,  sillon- 
nées, dentelées,  et  les  jambes  arquées;  la  base  des  ailes  et  les 

genoux  sont  jaunes. 

Le  Chaî.cis  ann'elé  ou  a  jarretièhtiS,  qui  est  noir,  avec  un 
pointblanc  surles  cuisses,  et  les  jambes  blanches,  annexées  de 

noir,  qui  a  été  observé  en  Amérique,  dans  les  chrysalides 
de  Phalène. 

Le  Chalcis  pyramide  ou  gonioue,  qui  a  î'abdomca  conique  ;, 
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très-alongé,  avec  une  ligne  dorsale  blanche;  que  nous  av^ons 
trouvé  dans  un  nid  de  guêpes  cartonnières,  vespa  tastua,  Cuv., 

et  que  Réaumur  a  figuré  comme  la  gUêpe  carlonnière  elle- 

même ,  vespa  nidulans,  tom.  VI,  pi.  20-24;  epipona  ,  Laireille- 
(C.  D.) 

CHALCIS  (ErpétoL),  nom  grec  et  latin  d'un  reptile  que 
Pline  dit  venimeux.  (H.  C.) 

CHALCIS.  {IchthyoL.)  Belon  donne  ce  nom  à  la  sardine  de 
la  mer  Méditerranée. 

Gesner  dit  que  c'est  un  poisson  des  grands  lacs  d'Italie. 
,Voyez  Celf.rin  et  Clupée.  (H.  C.) 

CHALCIS.  {Ornith.)  Ce  mot,  que  la  Chénaye  des  Bois  et 

d'autres  naturalistes  écrivent  calchis .  est  employé  par  Aristote 

pour  désigner  un  oiseau ,  un  poisson  et  un  quadrupède  ovipare. 

D'après  les  commentateurs,  le  ciialcis,  oiseau,  seroit un  syno- 
nyme de  cymindis,  dephinès  etde  pi ynx ou ptonx;  et  Belon,  qui 

traduit  ce  mot  par  faucon  de  nuit,  pense  que  ce  pourroit  être» 

l'oiseau  de  Saint-Martin  ,fatco  cjaneus,Linn.  Voyez  Cvmindis. 

(Ch.D.) 
CHALCITE.  {Min.)  Pline  dit  que  ce  minéral  est  celui  qui 

donne  le  cuivre  ;  qu'il  se  trouve  dans  le  fond  des  mines; 

qu'il  est  friable,  même  mou  ,  et  qu'il  ressemble  à  un  duvet 
serré.  La  meilleure  chalcite  est  couleur  de  miel  ;  elle  est 

traversée  de  veines  de  cuivre  ;  elle  est  friable  ,  mais  n'est 
point   pierreuse. 

H  est  évident  que  cette  pierre  étoit  un  minerai  de  cuivre, 

et  probablement  un  minerai  de  fer  et  de  cuivre  pyriteux, 

mêlé  de  cuivre  malachite  soyeux  et  susceptible  de  se  décom- 

poser ;  mais  il  n'est  pas  possible  de  rapporter  cette  dénomi- 
uatiou  à  aucune  variété  déterminée  de  minerai  de  cuivre. 

Pline  décrit  dans  cette  substance  des  altérations,  et  lui 

attribue  des  propriétés  médicinales  astringentes,  qui  ne  peuvent 

laisser  de  doute  qu'elle  ne  contint  ou  ne  donnât  des  sulfates 

de  fer  ou  de  cuivre,  qu'ilnommeSoRv  et  Misy.  Voyez  ces  mots. 
La  chalcite  étoit  aussi  une  pierre  couleur  de  cuivre  que 

Pline  ne  fait  que  nommer  dans  l'énumération  des  pierres  qui 
ont  des  ressemblances  ou  des  rapports  avec  divers  objets.  (B.) 

CHALCOICHTYOLITHE  (Foss.),  Chalcoichtyolifhus.  On  a 

désigné  sous  ce  nom  des  ardoises  cuivreuses ,  telles  que  celles 
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qu'on  trouve  à  Mansfeld  ,  sur  lesquelles  on  voit  des  empreinte» 
et  des  squelettes  de  poissons.  (D.  F.) 

CHALCOIDE  {Ichlhyol.) ,  nom  d'un  cyprin,  du  genre  des 
ables,  décrit  par  Guldenstedt  dans  les  Koi>.  Comm.  Petrop,^ 

5772.  Il  habite  la  mer  Noire,  d'où  il  remonte  dans  le  Dnieper î 

il  se  plait  également  dans  la  mer  Caspienne,  d'où  il  remonte 

dans  le  Terek  et  dans  le  Cyrus ,  lorsque  la  fin  de  l'automne 
ou  le  commencement  de  Thiver  amène  pour  lui  le  temps 

du  frai.  Il  parvient  à  la  taille  d'un  pied  environ  :  sa  forme 
générale  est  celle  du  hareng.  Les  auteurs  le  désigaent  sous  Iç 

nom  systématique  de  cyprinus  chalcoïdes ,  que  nous  changeons 
avec  M.  Cuvier  eu  celui  de  leuciscus  chalcoïdes.  Voyez  Able, 

Cyprin.  (H.  C.) 

CHALCOLITE  {Min.),  nom  que  M.  Werner  donna  d'abord 

à  l'urane  oxidé,  parce  qu'il  croyoit  que  ce  ijiinerai  contenoit 
du  cuivre.  Voyez  Urane.  (B.) 

CHALCOPHONE  (A/m.)  C'est,  dit  Boetius  de  Boot,  une 
pierre  noire  qui  rendoit,  lorsqu'elle  étoit  frappée,  un  son^ 
semblable  à  celui  de  l'airain. 

Plusieurs  pierres  ont  cette  propriété  d'une  manière  remar- 
quable. 

1.°  Des  basaltes  durs,  compactes,  à  grains  brillans  et  pres- 

que cristallins  ;  et  il  est  probable  que  c'est  cette  pierre  que 
les  anciens  avoient  en  vue. 

2.°  Des  pétrosilex,  et,  notamment  cette  variété  à  laquelle 
Jes  minéralogistes  allemands  donnent  le  nom  de  klingstein,  que 
M.  Daubuisson  a  rendu  par  celui  de  phonolite. 

5."  Un  silex  corné  rougeàtre,  en  masse  volumineuse,  qui 

appartient  à  la  formation  d'eau  douce  supérieure  des  envi- 

rons de  Paris,  et  qu'on  trouve  sur  les  hauteurs  des  coilines- 
qui  sont  entre  Trie!  et  Veaux.  Il  rend ,  sous  le  choc  du  mar- 

teau ,  un  son  parfaitement  semblable  à  celui  que  donneroif 

tine  masse  de  bronze  d'un  égal  volume.  (B.) 
CHALEF  (Bot.)  ,  Elœagnus  ,  Linn.,  genre  de  plantes  dico- 

tylédones, apétales  périgynes  ,  de  la  famille  des  éléagnées  , 

dont  les  principaux  caractères  sont  d'avoir  un  périanthe 
caliciforme ,  monophjdie,  campanu'é,  coloré  intérieure- 

ment ,  à  quatre  découpures  ;  quatre  étamines  attachées  au 

périanthe,  et  alternes  avec  ses  découpures;  un  ovaire  infé- 
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rieur,  surmonté  d'un  style  court,  à  stigmate  simple;  une 

noix  qui  ne  contient  qu'une  seule  graine. 
Ce  genre  renferme  dix  espèces ,  dont  une  seule  est  indi- 

gène des  contrées  méridionales  de  l'Europe;  des  neuf  autres, 
six  croissent  au  Japon,  deux  dans  le  Levant,  et  une  dans 

l'ile  de  Ceiian.  Nous  ne  parlerons  que  de  la  plus  connue.  Les 
chalefs  sont  tous  des  arbres  ou  des  arbrisseaux. 

Chalef#.  feuilles  étroites  ,  vulgairement  Olivier  de  Bohème  , 

Elœagniis  anguslifolia ,  Linn.;  Mirb.,  in  no^'.  Duham..  2,  p.  87, 

tab.  26.  Cette  espèce  est  un  arbre  qui  s'élève  à  quinze  ou 
vingt  pieds  :  ses  jeunes  rameaux  sont  revêtus  d'un  duvet 
blanchâtre;  garnis  de  feuilles  lancéolées,  pétiolées ,  revêtues 

d'un  duvet  blanchâtre  et  argenté  :  ses  fleurs  sont  petites, 
presque  sessilcs  ,  iaunàtrcs  intérieurement ,  couvertes  exté- 

rieurement de  tubercules  écaillcux,  blancs  ,  argentés,  et  dis- 
posées de  une  à  trois  ensemble  dans  les  aisselles  des  feuilles. 

Cet  arbre  croît  naturellement  dans  îe  midi  de  la  France 

et  de  l'Europe,  en  Bohème  et  dans  le  Levant.  On  le  cultive 

pour  l'ornement  des  jardins  ,  où  le  blanc  argenté  de  ses 
feuilles  et  de  ses  rameaux  fait  un  contraste  agréable  avec 

îe  vert  des  autres  arbres.  Ses  fleurs,  qui  paroissent  eu 

juin,  et  qui  durent  un  mois,  répandent,  surtout  le  soir,  une 

odeur  très-pénétrante,  mais  cependant  agréable,  de  manière 

qu'un  seul  pied  de  ce  chalef  peut  parfumer  tout  un  jardin. 
C'est  sans  doute  ce  qui  lui  a  valu  le  nom  qu'il  porte  en  Por- 

tugal ,  où  on  l'appelle  arbre  du  paradis.  Il  n'est  pas  délicat 
;iur  la  nature  du  sol;  mais  il  réussit  mieux  dans  les  terrains 

chauds  et  sablonneux.  Les  froids  du  climat  de  Paris  ne  l'en- 
îommagent  pas,  ou  si  quelquefois  les  fortes  gelées  lui  font 

éprouver  quelque  mal ,  ce  n'est  que  ses  jeunes  rameaux  qui 
en  souffrent  nn  peu.  On  le  mulîiplie  de  graines,  et  plus  coin- 
iïiunément  de  rejetons  ,  de  mavcottes  et  même  de  boutures, 

qui  reprennent  facilement ,  étant  faites  au  printemps  en  pleine 
terre. 

D'après  le  témoignage  d'Olivier,  ses  fruits  se  mangent  en 
Turquie  et  en  Perse.  (  L.  D.  ) 

Chalef.  Ce  nom,  adopté  en  François  pour  le  genre  £/n'ag- 
nus,  avoit  été  employé  pour  désigner  la  familk'  à  laquelle  il 

appartient;  mais,  depuis  qu'on  a  reconnu,  et  établi  en  prin- 
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cipe  que  les  noms  de  genres  ne  peuvent  être  employés  à  cet 

usage  qu'en  prenant  la  terminaison  d'un  mot  adjectif,  Vente- 
nat  avoit  substitué  au  terme  clialef  celui  à' elœagnoïdes ,  et 
M.  Decandolle  celui  d'élaeagnées,  elœagneœ,  qui  paroît  devoir 
être  préféré.  Voyez  El-ea^gnées.  (J.) 

CHALEUR.  (Phjs.)  Ce  mot,  qui  désigne  une  sensation  trop 

répétée  et  trop  simple  pour  qu'il  soit  nécessaire  et  possible 
de  la  définir,  ayant  passé  de  l'effet  à  la  cause,  a  été  souvent 
employé  dans  le  même  sens  que  le  mot  calorique.  On  a  dit 

aussi  matière  de  la  chaleur,  pour  indiquer  cette  cause,  lors- 

qu'on a  cru  devoir  cesser  de  regarder  la  chaleur  et  la  lu- 
mière comme  les  diverses  modifications  d'un  même  principe, 

que  l'on  avoit  désigné  par  le  nom  àe  feu.  On  a  assigné  en  con- 
séquence deux  états  à  cette  matière  :  celui  de  chaleur  la- 

tente, ou  combinée  dans  un  corps,  et  celui  de  chaleur  libre  , 

lorsque,  s'en  dégageant,  elle  se  communique  aux  autres 
corps;  déplacement  qui  est  indiqué  par  le  thermomètre. 
Voyez  Thermomètre  et  Therimoscope. 

Les  propriétés  chimiques  de  la  chaleur,  déjà  énoncées  à 

l'article  Calorique  de  ce  Dictionnaire  ,  ont  reçu  de  nouveaux 

développemens  dans  l'article  Attraction  moléculaire  (SuppL 
au  5.*  vol.,  p.  100)  :  mais  l'énumération  de  ses  propriétés  phy- 

siques ,  faite  dans  le  premier  de  ces  articles,  laisse  quelque 

chose  à  désirer  depuis  les  recherches  de  MM.  Rumford , 

Leslie,la  Roche,  etc.;  car  il  est  maintenant  bien  constaté  que 

la  chaleur  se  propage  par  deux  modes  trés-disfincts,  savoir, 
la  communication  immédiate  et  le  rayonnement. 

Dans  le  premier  de  ces  modes ,  un  corps  s'échauffe  par  le 

contact  d'un  autre,  et  la  chalevir  passe  successivement  de 
chaque  molécule  du  corps  aux  molécules  qui  lui  sont  contiguès, 

mais  avec  beaucoup  plus  de  lenteur  dans  certains  corps  que 

dans  d'autres.  L'air  paroit  être  celui  dans  lequel  cette  com- 
munication est  le  plus  difficile  ;  et  il  ne  s'échauffe  guère  que 

par  l'effet  des  courans  qui  résultent  des  changemens  opérés 
dans  sa  densité  par  les  variations  de  la  température,  et  qui, 
faisant  arriver  au  foyer  de  la  chaleur  les  molécules  les  moins 

échauffées,  les  transportent  ensuite  dans  les  régions  les  plus 
froides.  Celte  circulation  a  lieu  aussi  dans  les  autres  fluides  , 

et  c'est  principalement  par  celle  qui  s'établit  eiître  le  fond  et 
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la  partie  supérieure  d'un  vase  placé  sur  le  feu  ,  que  le  liquide 
contenu  dans  ce  vase  parvient  à  s'échauffer. 

Dans  le  second  mode  de  sa  propagation,  la  cbaleur,  de 

même  que  la  lumière  ,  se  répand  soit  dans  l'air ,  soit  dans  le 

vide,  par  des  rayons  susceptibles  d'être  réfléchis,  réfractés, 
et  rassemblés  en  conséquence  au  moyen  des  miroirs  concaves 
ou  des  verres  lenticulaires.  Scheele  avoit  observé  cet  ordre  de 

phénomènes;  mais  ce  sont  les  belles  expériences  de  M.  Marc- 

Auguste  Pictet  qui  l'ont  mis  hors  de  doute,  en  montrant 
que  la  réflexion  seule  siiiHisoit  pour  faire  monter  ou  des- 

cendre un  thermomètre  placé  au  foyer  d'un  miroir  concave, 

l-ecevant  les  rayons  émanés  d'un  autre  miroir  au  foyer  du- 
quel se  trouvoit  un  vase  rempli  tantôt  d'eau  bouillante  et 

tantôt  de  neige. 

A  l'égard  du  rayonnement  de  la  chaleur,  les  corps  diffè- 
rent entre  eux  à  raison  de  la  matière ,  de  la  couleur  et  du 

degré  de  poli  :  toutes  choses  égales  d'ailleurs  ,  les  surfaces 
blanches  et  polies  réfléchissent  le  mieux  la  chaleur,  et  \es 
surfaces  noires  et  mates  la  laissent  passer  plus  aisément  ; 

en  sorte  que  c'est  la  première  couleur  qu'il  convient  de 

donner  à  l'intérieur  d'une  cheminée,  et  la  seconde  à  l'exté- 
rieur d'un  poêle. 

Les  expériences,  très-multipliées  et  très-variées,  qui  ont 
été  faites  sur  la  faculté  conductrice  des  corps  ,  et  sur  le  rayon- 

nement de  leur  surface  ,  ont  donné  l'explication  et  la  mesure 

d'un  grand  nombre  de  phénomènes  utiles  à  l'économie  domes- 
tique ,  soit  pour  propager  ou  pour  conserver  la  chaleur.  Quant 

à  sa  distribution  locale  et  à  ses  variations  sur  le  globe  ter- 

restre ,  voyez  le  mot  Température.  Voyez  aussi  Vie  ,  pour  Cha- 
lETJR   VITALE.     (  L.  ) 

CHALFI  (JSoL),  nom  arabe  d'une  graminée,  cynosurus  durus, 
rapportée  par  M.  deBeauvois  à  son  nouveau  genre  Sclerochloa. 

(J.) 
CHALGUA  ACHAGILA-L.  (rc?i%o/.)   Au  Chili ,  on  donne 

ce  nom  au  Callorhinque.  Voyez  ce  mot.  (H.  C.) 

CHALIF.  (Bot.)  Voyez  Chalaf,  Chalef,  Bl'lèk.  (J.) 
CHALKAS,  Chalkitis.  (Bot.)  Voyez  Cacklas.  (J.) 
CHALOK.  (Ichtliyol.)  En  Barbarie,  ce  nom  est  donné  k 

une  espèce  de  cyprin.  (H.  C.) 
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CHALOUPE  CANNELÉE.  (Conch.)  C'est  le  nom  marchand 
d'une  coquille  du  genre  Argonaute,  argonauta  sulcata,  Lam. 
(De  B.) 
CHALUC.  (Ichthfol.)  Du  temps  de  Rondelet,  les  Langue- 

dociens désignoient  sous  ce  nom  un  poisson  de  la  mer  Médi- 

terranée que  l'on  appelle  aussi  Vergadelle.  Voyez  ce  mot. 
(H.C.) 
CHALUMEAU.  (Chim.)  Instrument  au  moyen  duquel  oa 

conduit  un  courant  d'air  sur  la  flamme  d'une  chandelle , 

d'une  bougie  ou  d'une  lampe  ,  pour  la  diriger  sur  une  subs- 
tance quelconque  que  l'on  veut  soumettre  à  l'action  de  la 

chaleur. Dans  l'origine,  cet  instrument  consistoit  en  un  simple 
tube  de  cuivre  ,  étroit ,  conique  et  courbé  en  arc  à  l'extré- 

mité pointue;  il  ne  servoit  alors  qu'à  souder  de  petites  pièces 
de  métaux  précieux.  Ce  ne  fut  qu'en  lySS  qu'André  de 
Swab  l'employa  dans  l'essai  des  minéraux  -,  ensuite  Cronsted 
etRinman,  Engestroem  ,  Quist,  Cahn,  Scheele  ,  Bergman  et 
Desaussure  ,  periectionnèrent  la  forme  de  cet  instrument,  et 

la  manière  de  s'en  servir. 
On  fait  des  chalumeaux  en  argent,  en  cuivre  jaune  et  en 

verre.  Ceux  dont  on  fait  usage  maintenant  sont  en  général 

formés  :  i ."  d'un  tube  plus  ou  moins  conique  ,  appelé  manche  , 

de  0,111  i5  de  Jongueur  environ;  :j.*' d'un  réservoir  destiné 
à  arrêter  la  salive  qui  coule  dans  l'instrument  ;  dans  les  cha- 

lumeaux de  verre  ,  il  est  sphérique  et  soudé  au  manche  ;  dans 

les  chalumeaux  de  métal,  il  a  la  forme  d'un  cylindre  ou  d'un 
demi-cylindre  surbaissé  :  il  porte  à  la  partie  latérale  un  pro- 

longement en  cône  renversé  ,  qui  reçoit  à  frottement  l'ex- 

trémité la  plus  étroite  du  manche;  3."  d'un  tube  conique  de 
quelques  pouces  de  longueur,  qui  fait  avec  le  manche  un  angle 
de  90  deg.  Ce  tube  est  soudé  au  réservoir  dans  les  chalumeaux 
ne  verre,  et  dans  ceux  de  méùtl  il  reçoit  à  frottement  un 

prolongement  qui  est  implanté  sur  une  des  faces  du  réser- 
voir. 

En  dirigeant  l'air  sur  la  flamme  d'une  bougie,  celle-ci  se 
courbe  à  angle  droit ,  et  le  dard  de  la  flamme  présente  deux 
cônes  ,  un  intérieur  qui  est  bleu  ,  et  un  extérieur  qui  est 

d'un  jaune  rougeàtre  ,  moins  bien  terminé  et  moins  brillant 

que  le  premier.  On  place  la  matière  que  l'on  veut  essayer  sur 
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un  support  de  charbon  ou  de  disthéne,  de  platine,  d'or,  ets. 

Lorsqu'on  emploie  un  support  de  métal,  il  faut  qu'il  ait  peu 
de  masse;  autrement  il  refroidiroit  trop  la  matière.  Suivant 

qu'on  expose  celle-ci  à  la  pointe  du  cône  intérieur  ou  du 
cône  extérieur,  on  a  des  résultats  qui  peuvent  varier:  en 

effet,  la  chaleur  du  cône  intérieur  est  plus  élevée  que  celle 

du  cône  extérieur,  et  d'ailleurs  les  substances  qu'on  y  place, 
n'ayant  pas  le  contact  de  l'air ,  ne  sont  pas  exposées  à 
s  oxigéner  comme  celles  qui  sont  placées  à  la  pointe  du  cône 

extérieur.  Souvent  on  mêle  aux  matières  que  l'on  chauffe  au 
chalumeau,  des  substances  alcalines,  acides  ou  salines,  soit 

pour  en  accélérer  la  fusion ,  soit  pour  observer  la  couleur 
que  ces  substances  sont  susceptibles  de  recevoir  des  matières 
essayées. 

Chalumeau  de  Newman.  Appareil  qui  a  été  construit  par 

M.  New^ian,  ingénieur  en  instrumens  de  physique, mais  dont 

l'idée  première  appartient  à  M.  Brooks. 
Le  réservoir  de  ce  chalumeau  est  un  parallélipipède,  en 

tôle  ou  en  cuivre  ,  ayant  5  pouces  de  largeur  et  autant  de 
hauteur,  sur  4  de  longueur.  Il  est  percé  de  deux  ouvertures  : 

l'une  se  trouve  sur  la  face  horizontale  supérieure  ,  l'autre  sur 
une  des  petites  faces  verticales  près  du  bord  supérieur  ;  à 
cette  dernière  est  adapté  un  cylindre  horizontal  à  robinet , 

auquel  on  a  fixé  un  tube  de  verre  très-fin ,  destiné  à  donner 
issue  au  gaz  contenu  dans  le  réservoir.  La  première  ouverture  , 

garnie  intérieurement  d'une  soupape  qui  s'ouvre  du  dehors 
au  dedans,  reçoit  une  pompe  au  moyen  de  laquelle  on  peut 

fouler  de  l'air  dans  le  réservoir  lorsque  le  robinet  horizontal 

est  fermé.  Supposons  maintenant  que  l'on  ait  fait  jouer  le  piston 

de  la  pompe  :  il  est  évident  que  l'air  condensé  ne  peut 

s'échapper  par  l'ouverture  verticale  ,  à  cause  de  la  soupape 
dont  elle  est  munie;  mais,  dès  que  l'on  ouvrira  le  robinet  du 

cylindre  horizontal,  l'air  comprimé  s'échappera,  en  vertu  de 
son  ressort,  par  le  tube  de  verre;  et  alors,  si  on  dirige  le 

courant  sur  une  bougie  ,  on  produira  un  dard  de  flamme 

semblable  à  celui  du  chalumeau  ordinaire ,  avec  cette  difîe- 

rence  cependant  qu'il  sera  plus  régulier.  M.  Newman  dit 

qu'un  instrument  qui  a  été  chargé  modérément,  donne  un  jet 

d'air  uniforme  pendant  vingt  minutes-. 
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M.  Davy  ayant  observé  que  l'explosion  d'un  mélange  d'oxi- 

gène  et  d'hydrogène  ne  se  communique  point  dans  l'intérieur 
des  tubes  d'un  petit  calibre,  cette  belle  découverte  danna  à 

M.  Children  l'idée  d'introduire  un  mélange  de  2  vol.  dTiydro- 

gène  et  de  1  vol.  d'oxigène  dans  le  chalumeau  de  Nevvman ,  afin 
de  produire,  en  allumant  ce  mélange  à  la  sortie  du  chalumeau  , 
une  température  beaucoup  plus  élevée  que  celle  qui  a  lieu 

lorsque  l'instrument  est  chargé  d'air  atmosphérique.  M. Davy, 
à  qui  M.  Children  avoit  proposé  l'expérience  ,  la  fit  avec  un 
plein  succès  ,  après  avoir  adapté  un  tube  de  verre  très-étroit 
au  robinet  horizontal  (1).  M.  Clarke  a  ensuite  soumis  un  très- 

grand  nombre  de  substances  à  l'action  de  cette  chaleur,  qui 

est  la  plus  élevée  que  nous  connoissions:  il  a  fondu  l'alumine  , 
la  magnésie,  le  disthène,  le  talc,  etc.;  volatilisé  la  potasse, 

la  .soude,  l'or,  etc.:  enfin,  il  dit  avoir  réduit  la  baryte,  la 
strontiane  et  la  silice,  en  oxigène  et  en  substance  métallique. 

Pour  introduire  le  mélange  dans  la  caisse  de  métal ,  on 

adapte  à  la  partie  supérieure  de  la  pompe  ,  mais  cependant 
au-dessous  de  la  surface  inférieure  du  piston  ,  lorsque  celui- 
ci  est  arrivé,  au  plus  haut  point  de  sa  course  ,  un  tube  hori- 

zontal, muni  d'un  robinet.  On  visse,  à  l'extrémité  libre  de 
ce  tube,  une  vessie  remplie  de  mélange  explosif:  on  fait  jouer 

le  piston.  Quand  l'appareil  est  chargé  on  ouvre  le  robinet  hori- 

zontal, on  allume  le  gaz  qui  s'en  dégage,  et  on  expose  à 
cette  flamme  une  substance  quelconque  que  l'on  place  sur  un 
support  de  plombagine  ,  de  terre  de  pipe ,  de  platine  ,  etc. 

(Ch.) 

CHALUMEAU.  (Min.)  On  fera  connoître  l'usage  de  cet  ins- 
trument dans  la  minéralogie,  en  traitant  des  caractères  qu'on 

doit  observer  dans  les  minéraux.  Voyez  Minéralogie.  (B.) 
CHx\LUNGAN  ,  Chanlungjan  ,  Chawalungan  {Bot.),  noms 

arabes  du  galanga,  maranta  galanga ,  desquels  dérivent,  sui- 
vant Rumph,  le  mot  calungan,  adopté  par  Sérapion,  médecin 

arabe  ,  et  d'autres  noms  corrompus  ,  calungia  ,  calungian  , 
charsendar ,  cités  dans  divers  ouvrages  ,  ainsi  que  celui  de 

galanga^  qui  a  prévalu.  (J.) 

(1)  Le  tube  doit  avoir,  sur  3  pouces  de  long,  -^  de  pouce  de  diamètre 
iutérieur. 
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CHAM.  (Bot.)  Voyez  Bois  de  Cham.  (J.) 

CHAMA  {Malacoz),  nom  latin  du  genre  Camé.  Vo)'fz  ce  mot. 
(Dk.  B.) 

CHmAA.  (Mamm.)  Pline,  liv.  Vllf,  eh.  19,  dit  qu'on  Vit 
pour  la  première  lois  à  Rome,  aux  jeux  du  grand  Pompée, 
le  chama  ,  nommé  par  les  Gaulois  rujier,  et  ayant  la  tête  du 

loup,  et  le  corps  moucheté  comme  une  panthère.  On  a 

conjecturé  de  là  que  le  cliama  étoit  le  lynx,  espèce  de  chat 
dont  le  pelage  est  en  effet  roussâtre  et  tacheté,  et  que  Ton 

voit  encore  dans  quelques-unes  de  nos  provinces.  (F.  C.) 
CHAMtEACTE.  [Bot.)  Le  terme  grec  chaînai,  cliamœ  ,  qui 

signifie  bas,  ou  couché  à  terre,  a  été  souvent  employé,  par 
les  anciens  Grecs  et  par  les  Latins ,  pour  désigner  des  plantes 

basses,  quel'on  comparoit  à  d'autres  plus  grandes  et  plus  éle- 
vées dont  on  lioit  le  nom  à  ce  terme.  Ainsi,  le  sureau  étant 

connu  sous  le  nom  de  acte,  l'yéble ,  ebulus,  qui  est  un  autre 
sureau  bas  et  herbacé,  a  été  nommé  chamœacle.  Nous  présen- 

terons ici  la  série  d'autres  plantes  nommées  de  la  même  manière. 
Cham-«balanus  est  le  nom  de  la  gesse  tubéreuse  ,  lathjrus. 

tuberosus  ,  dont  la  racine  tubéreuse  a  été  nommée  gland  ,  bala- 
nus  de  terre. 

ChamvEbatos  est  le  fraisier  ,  dont  le  fruit  ressemble  un  peu  à 

celui  de  la  ronce,  qui  est  le  batos  des  Grecs.  On  a  donné  le 
même  nom  à  une  variété  du  framboisier. 

Cham^buxus  est  un  poljgala  très-bas  ,  à  feuilles  de  buis. 
Chamccpjxos  a  la  même  signification. 

ChamtEcalamus  étoit  un  roseau  rampant. 

CHAM^ECEaASDs,  le  camerisier,  petit  arbrisseau  dont  les  fruits 

ressemblent  cà  de  petites  cerises.   (J.) 
Cham^crysocome.  Barrelier  nommoit  aiiisi  la  stahelina  dubia, 

Linn.  (H.  Cass.) 

Chamacissus  est  le  petit  lierre ,  ou  le  lierre  terrestre  -.  on 
le  nomme  aussi  chamœchema.  La  bugle  est  un  autre  cliamœ-' 
cis&us. 

CHAM.ECISTUS,  l'hélianthème ,  ou  le  petit  ciste. 
Cham^cristapavonis,  espèce  de  casse,  cussia  chamacrista  ,  à 

tige  très-basse. 
Chamagyparissus  est  une  espèce  de  santoJine  à  feuilles  de 

cyprès,  nommée  petit  cyprès. 



CHA  79 

CflAMiEDAPHNE.  Discoridc  et  Columne  nornmoient  ainsi  des 

espèces  de  fragon  ,  ruscus.  Il  paroït,  selon  C.  Bauhin,  que  le 
cham<edapluie  de  Matthiole  étoit  une  espèce  de  thymelée,  ou 

dapline  des  modernes,  daphiie  laureola.  Celui  de  Lobel  étoit 
le  daphne  mezereum. 

CHAMyEDBi-s,  petit  cliêne.  On  a  nommé  ainsi  :  i."la  german- 
drée,  teucrium  chamcedrjs ,  qui  ressemble  par  son  feuillage  à 

un  chêne  poussant  ;  2."  le  drj-as  octopetala  qui  présente  lu 

même  forme;  3.°  une  espèce  de  véronique,  veronica  cliania- 
drys  ,  ayant  une  conformation  presque  pareille.  Le  terme 
chantœdrops  a  la  même  signification. 

Cham.eficus,  voyez  Cham.esvce.   (J.) 

Chamafilix.  Rai,  Morison,  Plukcnet,  et  plusieurs  autres  bo- 
tanistes de  leur  temps,  désignent  sous  ce  nom  une  fougère 

croit  sur  les  rochers,  au  bord  de  la  mer,  en  Europe  et  eu 

qui  Afrique.  C'est  Vaspleniummarinum,  Linn.  (Lem.) 
Cham^geiron,  nom  grec  du  tussilage,  selon  Mentzel. 

ChaMjEGENista  ,  ou  Chamespastium,  la  genistelle,  ou  genêt 

rampant ,  genista  sagiitalis. 
ChAxM/Eiris  est  un  petit  iris,  iris  pumila. 
Cham^ejasme  est  le  stetlera  chamœiasme. 

Cham^l.^agnus  est  le  piment  royal,  mjrica  gale. 
Chamalea.  Ce  nom  ,  qui  signifie  petit  olivier,  a  été  donné 

au  cneorum  tricocciim,  plante  basse  dont  le  feuillage  ressemble 

un  peu  à  celui^  de  Tolivier ,  et  au  tragia  cliamœlea,  pour  la 

même  raison,  (J, ) 
Cham.eleon.  Ce  nom  a  été  applirjué  par  Bauhin  au  cirsium 

acaule,  Alii.;  par  de  l'Ecluse  au  cirsium  acarna,  Decand.; 
par  de  l'Ecluse  et  Camerarius  à  la  carlina  subacaulis,  Dec.;  par 
Columna  à  Vatractylis  gummifera,  Linn.;  par  Daléchamps , 
Dodoens,  Bauhin,  Morison^  au  cardopatium ,  Juss.;  par  Lobel 

à  la  leuzea  conifera,  Dec.;  par  Dioscoride  à  Vechinops.  (H.  Cass.) 
Cham^leon  BLANC  Cest  le  nom  que  porte  dans  le  Levant 

la  carline  sans  tige,  carlina  acaalis.  Belon,  dans  son  Voyage 

du  Levant,  dit  que  les  enfans  et  les  bergers  de  Crête  cueil- 
lent la  gomme  qui  suinte  abondamment  de  sa  racine,  et 

la  mâchent  continuellement  en  guise  de  mastic,  ainsi  que  les 

femmes  du  pays.  Cette  gomme  est  plutôt  une  résine  que  cette 

racine  dépose  soit,  dans  le  vin,  soit,  dans  l'esp rit-de-vin  dans 
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lequel  on  la  fait  infuser  :  c'est  ce  principe  résineux  qui  lui 
donne  la  propriété  sudorifique,  résolutive  et  cordiale.  Elle 

jouissoit  anciennement  d'une  rép.ulation  plus  étendue  :  on  la 
regardoit  comme  propre  contre  les  maladies  pestilentielles. 

Lorsque  l'armée  de  Charlemague,  dit-on,  fut  attaquée  delà 
peste,  elle  fut  guérie  par  cette  plante,  dont  la  propriété  avoit 

été  connue  par  révélation ,  et  qui,  depuis  ce  temps,  fut  nom- 
mée carolina .  Carune.  Voyez  ce  mot. 

Cham^leon  noir.  Eelon,  cité  dans  l'article  précédent,  indi- 
que sous  ce  nom  une  autre  plante  cinarocéphale  commune 

dans  le  Levant,  que  Tournefort  avoit  rapportée  au  car- 

thame,, ainsi  que  Linnaeus,  qui  la  nommoit  carthamus  corym- 
losus.  Willdenow  en  fait,  avec  raison,  un  genre  nouveau; 
mais  il  a  tort  de  lui  donner  le  nom  de  hrotera,  déjà  assigné 

antérieurement  à  un  autre  genre.  Dans  les  Annales  du  Mu- 

séum d'Histoire  Naturelle,  vol.  VI,  pag.  624,  nous  avons  pro- 

posé pour  ce  genre  le  nom  de  cardopatium  ,  un  de  ceux  qu'avoit 
portés  la  carline  ou  le  chamceleon  blanc.  Il  a  des  tiges  ramifiées 
comme  celles  du  panicaut,  toujours  bifurquées,  et  portant 
une  fleur  sessile  dans  chacune  des  bifurcations  supérieures 

qui ,  plus  rapprochées  au  sommet,  confondent  ensemble  leurs 

fleurs,  et  forment  ainsi  des  petits  groupes  dispersés  en  co- 
rymbe.  Chaque  calice  commun  est  composé  de  plusieurs  rangs 

d'écaillés,  dont  les  intérieures  sont  simplement  aiguës,  les 
autres  épineuses  et  plus  ou  moins  ramifiées  j4ar  le  haut,  les 

plus  extérieures  presqu'entièrement  pinnatifides.  Ce  calice  ren- 
ferme six  à  huit  fleurons  portés  sur  un  réceptacle  chargé  de 

paillettes.  Les  graines  sont  entièrement  couvertes  de  poils 

soyeux  qui  se  prolongent  supérieurement  en  aigrette.  Ce  genre 

diffère  de  l'échinope  par  ses  calices  simplement  groupés  ,  mui- 
tiflores,  à  écailles  ramifiées,  à  réceptacle  couvert  de  paillettes. 

On  le  distinguera  du  carthame  par  ses  écailles  calicinales  non 

foliacées,  mais  divisées  au  sommet  comme  celles  de  la  chausse- 
trape:  par  le  petit  nombre  de  ses  fleurons,  et  surtout  par  ses 

graines  couvertes  de  duvet.  11  doit  être  placé  dans  l'ordre 
naturel  entre  Vatractylis  et  le  carthame. 

ChamjEleiice  est  le  souci  des  marais,  caltha  palustris.  Le 

petasite,  lussilago petasites ,  porte  le  même  nom. 
Chamvï^liwum,  le  plus  petit  des  lins,  linum  radiola. 
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CHAMiELYCXJM  ,  nom  donné  ,  selon  Mentzel,  à  Vhierohotane  de 

Daléchamps,   qui  est  le  veronica  chamœdrj's. 
Cham.ïmiîspilus,  nom  de  deux  espèces  basses  de  néflier. 

CHAMyE.MOLY,   espècc   d'ail  plus  basse  que  le  molj ,  qui  est 
congénère. 

Cham^.morus  ,  espèce  de  ronce  herbacée  qui  est  aussi 
nommée  chainœrubus, 

Cham/E.viyrsine.  La  plante  nommée  ainsi  par  Daléchamps  est 

le  poljgala  montana  minima  mjrtifoUa  de  Tournefort ,  qui  est 

cité  dans  l'Encyclopédie  méthodique  comme  variété  du  poly- 
gala  ordinaire.  Daléchamps  dit  ailleurs  que,  suivant  Pline,  le 

fragon,  ruscus,  étoit  aussi  nommé  par  quelques-uns  chamœ~ 
mjrsine  ou  oxyrnjyrsine. 

Cham/Emyrte.  C'est  encore  le  fragon,  ruscus ,  que  l'on  nomme 
aussi  petit  myrte. 

Cham.enerioiv.  Gesner  et  Tournefort  nommoient  ainsi  la 

nariette,  ou  i'épilobe  ,  epilobium  ,  qui  a  le  feuillage  du  nevium, 
ou  laurose. 

Cham.«orchis  est  Vophrjs  alpina ,  plante  basse. 

ChamtEpeuce.  C'est  le  stœhelina   chamœpeucœ  de  Linnœus, 

ayant  le  port  d'un  pin  poussant. 
ChamP/Elatanus  est  Tobier,  vihurnum  opulus. 

Cham.eplium.  Suivant  Dodoens  5  c'est  le  velar,  erjsimum  offi- cinale. 

Cham^pydia.  La  plante  de  ce  nom.  citée  par  Belon  etCIusius, 

qui  croit  dans  l'île  de  Crête,  et  dans  la  Macédoine,  sur  le  mont 
Athos,  est  une  espèce  de  tithymale  à  racine  tubéreuse,  que 
les  anciens  nommoient  apios  ;  elle  est  sous  ce  nom  dans  les 

ouvrages  de  Matthiole,  Dodoens  et  Daléchamps  :  Linneeus  l'a 
nommée,  pour  cette  raison,  euphorbia  apios.  Les  caloyers  qu 
moines  qui  habitent  les  monastères  du  mont  Athos,  en  font 

beaucoup  de  cas,  et  la  regardent  comme  très-  laxative.  Belou 

en  donne  la  figure,  pour  qu'on  ne  la  confonde  pas  avec 
d'autres  plantes  :  il  en  existe  en  effet  quelques-unes  munies  d'un  e 
racine  pareille,  et  que  peut-être  pour  cette  raison  onnommoit 

aussi  apio5  ••  telle  est  la  terre-noix,  hunium,  qui  étoit  ïapios  de 
Turners.  Fusch  nommoit  aussi  apios  la  plante  à  racine  tubé- 

reuse qui  est  le  glycine  apios  de  Linnœus. 

CHAM^EPixis.  Ce  nom  étoit  donné  à  rivetfe^  qui  est  presque 
8.  6 
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couchée  par  terre,  et  qui  a  une  petite  odeur  résineuse  comme 

celle  du  pin.  Linnœus  l'avoit  réunie  au  feucrium,  comme  ayant 
une  corolle  qui  manque  de  lèvre  supérieure:  mais,  d'après 
cette  considération ,  Sclireber  a  eu  raison  de  la  reporter  à  la 

bugle,  ajaga,  puisqu'il  est  reconnu  que  le  teucrium  a  une  lèvre 
supérieure,  mais  divisée  profondément. 

Cham^epyxos.  Voyez  Cham^buxus. 

ChamjErhitos.  Ce  nom  est  donné  au  strulhium  des  anciens, 

dont  on  connoît  deux  espèces  propres  et  employées  à  dégrais- 

ser les  laines  :  l'une  est  le  struthium  de  Dioscoride,  que  Lin- 

nœus nomme  gfpsophila  struthium;  l'autre  est  le  struthium  de 
Fusch ,  ou  la  saponaire  commune,  saponaria  ojficinalis. 

CHAMyEaHODODKNDROs.  Lcs  arbrisscaux  réunis  par  Tournefort 

sous  ce  nom,  ont  été  depuis  reportés  aux  genres  Azulea  et 

Rhododendrum.  Ils  ont  le  feuillage  du  rosage,  nevium^  qui  est 

le  rhododendros  des  Grecs  ;  mais  ils  s'élèvent  moins. 
Cham^riphes.  C'est  le  chamœrops  humilis ,  un  des  palmiers 

qui  ont  la  tige  la  plus  basse. 
CHAM.tscHiENOs.  Gcsncr  nommoit  ainsi  le  scirpus  setaceus, 

qui  etoitunjun.ee/iws,  ou  petit  jonc  de  C.  Bauliin. 
ChamtEspartium.  Voyez  Cham.egenista. 
CHAMyEsYCB.  La  plante  basse  que  Matthiole ,  Daléchamps  et 

C.  Bauhin  nomment  ainsi,  est  un  tithymale,  euphorbia  chamœ- 
syce.  On  trouve  encore  dans  Daléchamps,  sous  le  nom  de 

chamœsyce ,  une  variété  du  figuier  ordinaire,  à  tige  plus  basse 
et  à  feuilles  trilobées,  qui  est  le  feus  humilis  de  C.  Bauhin,  le 

chamceficus  de  J.  Bauhin. 

Cham^ezelon.  Suivant  Dodoens,  la  plante  que  l'Une  nomme 
chamœzelon  ou  gnaphalium  ,  paroit  être  celle  que  C.  Bauhin  et 

Tournefort  ont  nommée  postérieurement  gnaphalium  mariti- 

mum,  que  Linnaeusavoit  rapportée  à  l'ai/jûMasia,  et  Willdenow 
au  santolina,  et  que  M.  Desfontaines  a  rétablie,  comme  genre 
distinct,  sous  le  nom  de  diotis.  (J.) 

CHAMiEDORE  A  TIGE  GRÊLE  (Bot.),  Chfimœdorea  gracilis , 

Willd.,  arbi'isseau  de  la  famille  des  palmiers,  appartenant  à 
la  dioécie  hexandrie  de  Linn.,  que  Jacquin,  Hort.  Schanbr.,  2  , 

tab.  247-248  ,  avôit  rangé  parmi  les  borassus  ,  et  dont  Willde- 
now a  fait  un  genre  particulier,  dont  le  caractère  essentiel 

est  d'avoir  des  fleurs  dioïques,  un  calice  extérieur  plus  court. 
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k  trojs  découpures;  un  intérieur  (une  corolle)  à  trois  divisions; 

dans  les  fleurs  femelles ,  plusieurs  petites  écailles  entre  l'ovaire 
et  le  calice  ;  trois  styles  courts  j  un  drupe  succulent,  monoi* 

sperme. 

Cet  arbrisseau  a  des  tiges  droites,  articulées,  hautes  d'un  à 
trois  pieds  et  plus;  des  feuilles  ailées,  longues  de  huit  pouces, 

munies  à  leur  base  d'une  gaine  amplexicaule  ;  sept  à  douze 
paires  de  folioles  sessiles,  lancéolées,  la  plupart  alternes:  de 
la  base  des  feuilles  sortent  des  régimes  spathacés,  à  plusieurs 
ramifications subulées;  celles  des  fleurs  màles  pendantes;  celles 

des  femelles  redressées  :  les  fleurs  nombreuses,  sessiles,  lais- 
sant après  elles  des  cicatrices  concaves  et  blanchâtres.  Le  calice 

des  fleurs  màles  est  à  six  découpures  ;  les  trois  extérieures 

larges,  très-courtes,  arrondies;  les  trois  intérieures  conniventes 
à  leur  base,  rapprochées  à  leur  sommet;  les  filamens  des  éta- 
mines  courts,  aigus;  les  anthères  droites,  oblongues  ;  point 

d'ovaire;  un  style  épais,  en  colonne  ;  un  stigmate  tronqué; 
dans  les  fleurs  femelles  plusieurs  petites  écailles  entre  l'ovaire 
et  le  calice,  souvent  élargies  et  un  peu  dentées  à  leur  sommet: 

un  ovaire  libre,  presque  triangulaire;  trois  styles  courts, 

réfléchis  ;  les  stigmates  simples.  Le  fruit  est  un  drupe  ovale , 

obtus,  d'une  couleur  rouge-orangée,  un  peu  pulpeux,  de  la 

grosseur  d'un  pois,  à  une  seule  loge  monosperme.  Cette  plante 
croît  en  Amérique,  aux  environs  de  Caracas.  (Poir.) 

CHAM^MELUM.  {Bot.)  Gœrtner,  Moench  ,  Necker,  ont  cru 

devoir  diviser  en  deux  genres  les  anthémis  de  Linnseus,  con- 

servant le  nom  d'anthemis  aux  espèces  dont  la  cypsèle  est  cou- 

ronnée d'une  membrane ,  et  réunissant  les  espèces  à  cypsèle 
non  couronnée  dans  un  autre  genre  qu'ils  nomment  Chamœ- 

melum,  à  l'exemple  de  Tournefort.  Nous  pensons  qu'ilyauroit 
lieu  tout  au  plus  d'admettre  cette  distinction  pour  former 
deux  sous-genres.  Au  reste,  les  botanistes  que  nous  avons 

cités  ne  sont  point  d'accord  entre  eux  sur  le  classement  des 

espèces  :  enefi'et,  Moench  attribue  au  cliamœmelum.  les  anthémis 
mixta,  nobilis  et  cotala  de  Linnasus,  et  à  V anthémis  les  anthe" 

mis  cota,  altissima,  arvensis ,  valentina,  tinctoria,  de  Linngeus  , 
et  austriaca  de  Jacquin ,  tandis  que  Gaertner  offre  Vanthemis 

arvensis  comme  type  de  son  chamœmelum.  (H.  Cass.) 

Ce  nom  a  aussi  été  donné  à  plusieurs  petites  plantes  qui, 

6. 



84  CfïA 

étant  froissées  ,  avoient  une  odeur  de  pomme  ,  d'où  leur  est 
venu  le  nom  François  de  camomille.  (J.) 

CHAM^RAPHIS.  (Bot.)  M.  Rob.  Brown  a  établi  ce  genre 

pour  une  graminée  de  la  Nouvelle-Hollande  ,  de  la  monoécie 

triandrie  de  Linnajus.  II  se  rapproche  beaucoup  d'une  des  sous- 
divisions  des panicum  du  même  auteur,  dont  il  ne  diffère  que 

par  trois  stigmates  au  lieu  de  deux,  tellement  qu'avec  un  léger 
changement  dans  le  caractère  générique,  on  aura  un  genre 

qui  me  paroit  plus  naturel.  J"ai  cru,  en  conséquence,  de- 
voir l'établir  ainsi  qu'il  suit  :  des  fleurs  monoïques,  un  calice 

biflore  à  trois  valves  ;  la  valve  extérieure  très -petite;  la 

fleur  extérieure  mâle,  l'intérieure  femelle,  plus  petite;  deux 
écailles  intérieures,  trois  étamines  ;  dans  les  Heurs  femelles, 

deux  (  ou  trois  ?  )  styles  ;  les  stigmates  plumeux  ;  une  semence 

renfermée  dans  les  valves  calicinales.  D'après  cette  réforme  , 
ce  genre  sera  composé  des  principales  espèces  suivantes  : 

CHAMJLaAPUis  H0RDÉACÉE5  Chamœrapliis  hordeacea^  Robert 

Brown.  Ses  tiges  sont  garnies  de  feuilles  roides ,  linéaires , 

disposées  sur  deux  rangs  ,  munies,  à  l'orifice  de  leur  gaine  , 
d'une  membrane  arrondie  ;  les  fleurs  sont  disposées  en  un 

épi  simple  terminal  ,  semblable  à  celui  de  l'orge.  Ces  fleurs 
sont  imbriquées  sur  deux  rangs  parallèles  au  rachis  flexueux  , 

médiocrement  pédicellées  ,  munies  vers  leur  sommet  d'une 
très-longue  arête  intérieure. 

Cham.«raphis  paradoxale  ;  Chamœraphis  paradoxa.  M.  Robert 

Brown  a  placé  cette  plante  et  les  suivantes  dans  la  septième 

sous-division  de  ses  panicum ,  dont  la  fleur  extérieure  est  mâle  , 

l'intérieure  femelle,  plus  petite  ;  le  sommet  du  rachis  nu, 
subulé ,  espèces  aquatiques,  à  chaume  rampant.  Dans  celle-ci 

les  tiges  et  les  feuilles  sont  glabres,  l'épi  simple,  droit ,  presque 
en  grappe.  Elle  croit  à  la  Nouvelle-Hollande. 

Chamœraphis  épineuse  ;  Chamœraphis  spinescens.  Ses  feuilles 

sont  planes  et  glabres  ;  les  fleurs  disposées  en  un  panicule 

étalé,  lancéolé,  composé  d'épis  alternes,  peu  nombi'eux;  les 
fleurs  lancéolées  ,  acuminées  ,  à  demi-colorées. 

Cham/Eraphis  AVORTÉE;  Chamœraphis  aborti^'u.  Cette  espèce, 

selon  M.  Brown,  est,  d'après  l'Herbier  de  Linnasus,  la  même 
plante  que  Vandropogon  squarrosum.  Ses  tiges  sont  rameuses , 

comprimées  j  les  feuilles  un  peu  pileuses  en-dessus,  les  gaines 
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rudes  ,  la  panicule  diifuse  ,  la  valve   intérieure  du   calice 

liispide. 
Cham.eraphis  comprimée  :  Chamœraphis  compressa;  pennisetunt 

compressum.  Ses  feuilles  sont  glabres ,  canaliculées  ;  ses  fleurs 

disposées  en  un  épi  simple,  cylindrique;  le  rachis  pubcscent. 

(PoiR.) 

CHAMtESTEPHANUiM.  (Bot.)  [Corymlifères,  Juss.;  Sj'ngénésie 

polj'gat^ie superflue,  Linn.  ]  Ce  genre  déplantes,  de  la  famille  des 
synanthérées,  a  été  proposé  par  WiUdenow,  avec  huit  autres 
de  la  même  famille,  dans  les  Mém.  de  la  Soc.  desnat.de  Berlin 

(1807,  avril,  mai,  juin,  p.  140).  La  description  donnée  par  ce  bo- 
taniste est  un  modèle  de  concision  ;  la  voici  tout  entière  ;  Calij; 

pentaphyllus,  pappus  paleaceus,  reccptaculumnudum ,  c'est-à-dire, 
péricline  de  cinq  squames,  clinantlienu,  aigrette  desquamellules 
paléiformes.  Ajoutons  que  la  calathide  est  composée  de  fleurs 

hermaphrodites  et  de  fleurs  femelles,  puisque  Willdenow  rap- 

porte son  genre  à  la  5)'nq-ene,si<îS(/per/Zuc  de  Linnaeus.  On  n'exigera 

pas  de  nous  que  ,  d'après  de  tels  documens,  nous  déterminions 
la  place  que  le  genre  Chamœstephanum  doit  occuper  dans 

l'ordre  naturel  des  genres  de  la  famille;  mais  nous  saisirons 
cette  occasion  de  faire  remarquer  combien  est  nuisible  aux 

progrès  de  la  science  ce  mode  de  description  adopté  pap 

l'école  linnéenne.  La  brièveté  est  une  qualité  louable  dans 
une  description,  quand  elle  n'oblige  à  rien  sacrifier  de  ce 

qu'il  importe  de  faire  connoitre  ;  mais ,  si  on  ne  l'obtient 

qu'en  omettant  des  choses  essentielles,  c'est,  après  l'erreur, 
le  vice  le  plus  grave  d'une  description.  (H.  Cass.) 

CHAMtELEON.  (Entom.)  C'est  le  nom  spécifique  d'une 
stratyome  ou  mouche  armée.  (C.  D.) 
CHAM^SAURE  (Erpétol.) ,  Chawœsaura.  M.  Schneider  ren- 

ferme dans  un  genre  de  ce  nom  les  reptiles  que  nous  décri- 
>  ons  aux  mots  Bimane  et  Bipède.  Chamaesaure  est  formé  de 

deux  termes  grecs  qui  expriment  le  peu  de  longueur  des 

membres  de  ces  lézards  (;^a//,a/,  humi,  ffcivpei,  lacertus).  Voyez 
Bimane,  Bipède,  Chirote,  Up^obènes.  (H.  C.) 

CHAM^TRACHEA.  ^Conch.)  Klein  désignoit  sous  ce  nom 
de  genre  les  coquilles  que  nous  connoissons  maintenant  sous 

celui  de  Tridacne.  Voyez  ce  mot.  (De  B.) 

CHAMAGROSTIDE  {Bot.J  ,  ChamaQTeUis  ,  Schadr. ,  genre 
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de  plantes  de  la  famille  des  graminées,  dont  les  principaux 

«ai'actères  sont  les  suivans:  calice  uniflore  à  dcuxglumes  oblon- 

gues,  égales,  tronquées;  corolle  formée  d'une  balle  univalve, 
membraneuse,  velue.  On  ne  connoit  qu'une  seule  espèce  de  ce 

genre. 

Chamagrostide  naine:  Chamagrostis  minima,  Schrad.,  l'L 
Cerm.,  i ,  p.  i58;  Agrostis  minima,  Linn.  Cette  plante  forme 

des  petites  touffes  composées  de  chaumes  très-grêles,  naissant 

souvent  un  grand  nombre  ensemble,  et  s'élevant  à  un  ou  trois 
pouces  au  plus.  Ses  fleurs  sont  verdàtres,  panachées  de  violet 

ou  de  rougeâtre,  disposées  en  un  épi  terminal  long  de  quatre 
à  six  lignes.  On  la  trouve  dans  les  terrains  sablonneux  ;  elle  est 

assez  commune  au  bois  de  Boulogne,  près  de  Paris,  où  elle 
fleurit  en  mars,  avril  et  mai.  Sa  racine  est  annuelle.  (L.  D.) 

CHAMALIUM.  {Bot.)  M.  de  Jussieu,  dans  son  premier 

Mémoire  sur  les  synanthérées,  publié  dans  les  Annales  du 

Muséum  d'Histoire  naturelle,  proposoit  de  nommer  chama- 
lium  son  genre  Cardopatium,  pour  rappeler  le  nom  de  caamœ-' 
leon,  sous  lequel  cette  plante  avoit  été  connue  des  anciens 
botanistes.  (H.  Cass.) 

CHAMAR.  {Bot.)  Voyez  Chebet.  (  J.) 

CHAMARA  {Mamm,),  nom  du  yak,  hos  grunniens ,  en  sams- 
erit,  suivant  M.  Symes,  dans  la  relation  de  son  ambassade  à 
Ava.  (F.  C.) 

CHAMARE.  {Bot.)  Dans  le  pays  des  Hottenfots,  ce  nom  est 
«donné,  au  rapport  de  Burmann ,  dans  ses  Planlcv  Africanety 

p.  297,  t.  72,  à  une  plante  ombellifère  qu'il  nomme  apium. 
radice  crassâ  aromaticâ,  etc.,  et  qui  n'est  citée  dans  aucun 
des  ouvrages  généraux  plus  récens  ;  le  défaut  de  fructification 

empêche  qu'on  ne  puisse  déterminer  son  vrai  genre.  (  J.) 
CHAMARIPHE  {Zoopli.)  Clusius  ,  Exot. ,  liv.  4,  c.  12, 

p.  85,  nomme  ainsi  une  espèce  de  gorgone,  gorgona  palma  y 
dePallas;  gorgona  Jlammea  ,  Soland.   et  EU.    (DeB.) 
CHAMARIS.  {Ornith.)  Les  Espagnols  donnent  à  la  mésange 

bleue,  parus  cccruleus,  Linn.,  ce  nom  qui,  Icrminé  par  un  c, 

s'applique,  en  Portugal,  au  -pinson,  fringilla  co:lebs ,  Linn. 
(Ch.  D.) 

CHAMAROCH.  (Bot.)  Voyez  CAMAROCii ,  Carambolies. 
(J.) 
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CHAMARRAS  (Bot,) ,  un  des  noms  vulgaires  du  scordium  , 

nommé  aussi  germandrée  d'eau  ,  teucrium  scordium.  (.T.) 
CHAMBASAL  {Bot.)  ,  nom  portugais  d'un  jaquier  rie  l'Inde, 

artocarpus  jacca,  qui  paroit  dérivé  de  son  nom  malais,  cham- 

padaha  ou  Isjumpadaha,  sous  lequel  il  est  désigne  dans  VHerb. 

Amboin.  de  Ilumph,  auquel  se  rapporte  également  le  choopada 

de  l'ile  de  Sumatra.  (J.) 

CHAMBREE  (Conchjl.),  terme  de  conchyliologie,  qu'on 
emploie  quelquefois  pour  indiquer  les  coquilles  qui  ont  une 

ou  plusieurs  cavités  séparées  de  la  pi'incipale  par  une  ou 
plusieurs  cloisons.  Voyez  Conchyliologie.  (De  C.) 

CHAMBRES  DE  PLOMB.  (C/iim.)  Elles  servent  dans  la  fabri- 

cation de  l'acide  sulfurique.  Elles  sont  formées  de  lames  de 
plomb  soudées  les  unes  aux  autres,  et  soutenues  extérieure- 

ment par  une  charpente  en  bois.  (Ch.) 

CHAMBREULE  {Bot.),  nom  vulgaire  d'une  espèce  de 
galéopside  ,  galeopsis  ladanum  ,  Linn.  (  L.  D.) 

CHAMBRIE  {Bot.) ,  vieux  nom  françois  du  chanvre.  (L.D.) 
CHAMBRULE   et  Chambuche.    {Bot.)    On  désigne  par   ces 

noms,    dans  quelques   endroits,  le  charbon   qui  attaque  les 
moissons.  (Leji.) 

CHAMEAU  {Conch.)'l.) ,  nom  que  quelques  personnes  don- 

nent au  strombus  lucifer  de  Gmelin ,  qui  paroît  n'être  qu'une 
variété  du  strombus  gig^is.  (De  B.) 
CHAMEAU.  {Mamm.)  Ce  nom  qui  a  été  rendu  commun 

au  chameau  proprement  dit  et  au  dromadaire,  paroit  tirer  sa 

première  origine  des  langues  orientales.  En  arabe,  ces  ani- 
maux se  nomment  djemel,  en  hébreu  gamal;  de  là  les  noms 

de  camelus,  de  «a^HÀoç,  etc.,  etc.  (Bochard,  Hteroz.,  lib.  ii, 
cap.  1.) 

Les  deux  espèces  de  mammifères  que  nous  comprenons 

dans  ce  genre,  appartiennent  à  la  grande  famille  des  rumi- 

nans  par  les  points  principaux  de  leur  organisation  ;  ils  s'en  éloi- 
gnent cependant  à  bien  des  égards,  et,  ainsi  que  les  larpas,  ils 

diffèrent  beaucoup  plus  des  autres  animaux  de  celte  famille, 

que  ceux-ci  ne  diffèrent  entre  eux.  Quoiqu'ils  aient  des  pieds 
à  deux  doigts,  ils  ne  les  ont  point  fourchus  dans  la  véritable 

acception  de  ce  terme.  Ces  doigts  sont  réunis  en-dessous  p;n' 
une  semelle  cornée  qui  garnit  la  plante  postérieurement  j  ils 
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sont  séparés  au  boue,  et  chacun  a  un  ongle  assez  court  et 

crochu  :  de  sorte  qu'en  dessous  ils  ne  sont  distincts  qu'à  leur 
moitié  antérieure,  et  qu'ils  ne  sont  point  recouverts  en-dessus 
d'un  sabot  comme  ceux  des  autres  ruminans.  Leurs  molaires 
ont,  en  général,  tous  les  caractères  de  la  famille;  mais  elles  ne 

forment  pas  une  série  continue  aux  deux  mâchoires  :  la  pre- 
Tiiière  est  séparée  des  autres ,  et  située  à  peu  près  au  milieu 

de  l'intervalle  qui  se  trouve  entre  celle-ci  et  les  os  inci- 
cifs,  et  celte  dent  est  en  forme  de  crochet.  Deux  fortes  ca- 

nines se  développent  à  l'extrémité  des  maxillaires,  et,  par 
«ne  anomalie  plus  remarquable  encore,  la  mâchoire  supé- 

rieure porte  deux  incisives  dont  les  formes  se  rapprochent 

aussi  de  celles  des  canines  :  ce  qui  fait  que  ces  animaux  pa- 
roissent  avoir  trois  de  ces  dernières  dents  à  la  mâchoire  supé- 

rieure, et  deux  à  l'inférieure,  si  l'on  prend  la  dent  qui  cor- 
3'espond  à  la  canine  supérieure,  pour  une  canine  elle-même  ; 
mais  alors,  au  lieu  de  huit  incisives  à  cette  dernière  mâ- 

choire, il  n'y  en  aura  plus  que  six.  Le  canal  intestinal  res- 
semble aussi  en  général  à  celui  des  ruminans;  seulement 

la  panse  a  plusieurs  renflemens,  et  un  surtout,  qui  pour- 

roit  passer  pour  un  cinquième  estomac  ;  et  c'est  dans  cette 
partie  que  ces  «mimaux,  dit-on,  conservent  de  i'cau  en  pro- 
vision. 

Ces  caractères  sont  les  principaux  qui  distinguent  les  cha- 

meaux :  cependant  leurs  narines ,  qui  ne  consistent  qu'en  deux 

simples  ouvertures  dans  la  peau  ,  que  l'animal  ouvre  et  ferme 
à  sa  volonté  ;  leur  lèvre  supérieure  divisée  en  deux  parties  qui 

peuvent  s'alonger  et  se  mouvoir  séparément  ;  leurs  yeux  saillans 
et  ternes  ,  leur  tête  fortement  arquée,  leurs  mouvemens  lents 

et  embarrassés,  sont  encore  autant  de  traits  qui  les  séparent  des 

autres  ruminans,  et  qui  contribuent  à  leur  donner  ces  formes 

et  cette  ph3sionomie  particulières  dont  on  a  fait  le  type  des 

formes  disgracieuses  et  des  physionomies  stupides. 

Il  est,  en  effet,  difficile  d'imaginer  une  conformation  plus 
désagréable  à  la  vue  que  celle  du  chameau  :  un  corps  épais, 

surmonté  d'une  ou  deux  bosses  qui  en  augmentent  encore  la 
masse;  des  membres,  ctsurtoiit  les  postérieurs,  qui  paroisscnt 

trop  foiblcs  pour  le  poids  qu'ils  ont  à  soutenir;  un  cou  très- 
long,  supportant  une  tête  petite,  mais  lourde  danssespropor- 
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fions;  une  allure  pesante  et  gênée,  blessent  les  yeux  au  pre- 

mier regard  :  c'est  que  ces  traits  ne  rappellent  ni  la  lorce, 
ni  la  légèreté,  ni  la  souplcssse,  ni  aucune  des  qualités  ei;tia 

sans  lesquelles  l'existence  nous  semble  presque  impossible,  au 

milieu  des  dangers  qui  l'environnent  sans  cesse. 
Les  chameaux  regagnent  cependant,  par  leur  intelligence, 

ce  qu'ils  perdent  par  leurs  formes.  Leurs  sens  principaux,  la 
vue,  Touïe  ,   l'odorat,  sont  doués  d'une  assez  grande  délica- 

tesse; leur  naturel   robuste   peut    se  ployer   à   tout,  et   ils 

ont  beaucoup  de  mémoire  :  par-là  ils  se  placent  dans  un  rang 
îisscz  élevé,  et  bien  supérieur  à  celui  des  autres  ruminans. 

D'ailleurs,  ils  se  prêtent  à  des  éducations  très-variées:  bêtes 
de  somme ,  ils  apprennent  à  se  coucher  pour  être  chargés  et 
déchargés  plus  commodément;   on  les  habitue    au   trait,  et 

ils   deviennent    d'excellens    coursiers.    Leur    corps    semble 
se  revêtir  de  poils  à  proportion  du  froid,  et  leurs  besoins  di- 

minuent suivant  la  pauvreté  du  sol  qui  les  nourrit.  Ce  n'est 

qu'à  l'habitude  qu'on  leur  fait  contracter  dès  la  jeunesse,  de 
lie  boire  que  rarement,   qu'ils  doivent  la  qualité  pi-écieuse 
de    se  passer  d'eau  fort  long-temps.  Leurs  membres  ne  sont 

point  aussi  foibles  qu'ils  semblent  l'être,  et  leur  lenteur  n'est 
qu'apparente  :  dans  une  grande  partie  de  lOrient,  daps  la 

Turquie  et  dans  la  Perse  ,  on  n'emploie  guère  que  ces  ani- 
maux pour  le  transport  des  marchandises  et  pour  les  voyages: 

les  plus  forts  portent  jusqu'à  12  et  i5oo  livres;  et  les  Arabes, 
montés     sur    leurs    dromadaires  ,     font    trente  ,   et   même 

quarante  lieues  par  jour.  Leur  grande  sobriété  les  rend  sur- 
tout utiles  dans   les  déserts  :  les  herbes  les  plus  communes 

leur  sulHsent,   et  ils  peuvent  passer  dix  à   douze  jours  sans 

boire.  Leurs  bosses  mêmes,  qui  ne  sont  formées  que  de  graisse  , 
et  qui  sont  ordinairement  fermes  et  remplies,  contribuent  à 

cette  sobriété  précieuse.  Lorsque  l'animal  ne  trouve  pas  suf- 
fisamment de  nourriture,  la  graisse  des  bosses  rentre  dans  la 

circulation  générale,   et  supplée  aux  alimens  qu'il  n'a  pu  se 
procurer  ailleurs.  Aussi,  après  les  longs  voyagea,  ces  bosses 
sont  pendantes ,  ou  elles   ont   presque  entièrement  disparu. 
Sans  ces  animaux,  les  pa3s  qui  sont  séparés  par  les  déserts 

de  la  Tartarie,  de  l'Arabie   et  de  l'Afrique,  ne  pourroient 
avoir  de  communications  immédiates;  et  ce  sont  eux  qui  ren- 
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et  l'Arabe  nomades  trouvent  dans  leurs  chameaux  presque 
tout  ce  dont  ils  ont  besoin  :  ils  se  nourrissent  de  leur  lait  et  de 

leur  chair;  c'est  de  leurs  poils  qu'ils  l'abriquent  les  dilTcrentcs 
étoffes  dont  ils  se  servent,  et  c'est  à  eux  qu'ils  doivent  les 
moyens  de  se  transporter,  à  chaque  instant,  partout  où  il 

est  de  leur  intérêt  de  se  rendre.  A  la' vérité,  c'est  dans  les 
pays  plats  et  secs ,  que  les  chameaux  oflrent  au  plus  haut  degré 

ces  précieux  avantages  :  ils  marchent  avec  moins  de  facilité 
dans  ceux  qui  sont  humides  ou  pierreux  ;  et  dans  les  pays  où 

la  végétation  est  abondante ,  leur  grande  sobriété  n'est  plus 

que  d'un  intérêt  secondaire.  Au  reste  ,  chaque  espèce  a 
donné  naissance  à  des  variétés  assez  nombreuses  qui,  comme 
relies  des  autres  animaux  domestiques,  se  seront  sans  doute 
formées  suivant  les  circonstances  au  milieu  desquelles  elles 

auront  été  produites.  Leur  entier  développement  n'a  lieu 
que  la  septième  année  ,  et  leur  vie  est  de  quarante  ou  cin- 

quante ans. 

Il  paroit  que  les  espèces  qui  composent  ce  genre  ont  entiè- 

rement passé  sous  l'empire  de  l'homme  ;  et  si  l'on  rencontre 
quelquefois  des  chameaux  absolument  libres  dans  la  Grande- 
Tartarie  et  dans  le  Thibet,  comme  le  dit  Pallas ,  on  pourroit 

penser,  à  leur  petit  nombre,  qu'ils  viennent  moins  de  races 
sauvages  que  de  quelques  individus  échappés  à  la  domesticité. 

Nous  ne  connoissons  pas,  à  beaucoup  près,  toutes  les  va- 
riétés qui  se  sont  produites  dans  les  espèces  du  chameau  et  du 

dromadaire,  les  voyageurs  n'ayant  fait  que  les  indiquer  va- 

guement; de  sorte  qu'il  nous  est  impossible,  sous  ce  rapport, 
d'exposer  leurs  traits  généraux  :  l'analogie  nous  porte  cepen- 

dant à  penser  que  ces  animaux  n'ont  éprouvé  aucune  modi- 
fication extraordinaire  dans  les  organes  des  sens,  des  mouve- 

jinens  et  de  la  génération,  et  que  ce  que  nous  observons  sur 

les  raees  qui  nous  sont  connues,  est  commun  à  toutes  les 
autres. 

Les  chameaux  ont  les  yeux  conformés  comme  la  plupart  des 

autres  ruminans,  c'est-à-dire,  qu'ils  ont  deux  paupières,  et  la 
pupille  alongée  horizontalement;  mais  ils  n'ont  point  de  lar- 

miers :  leurs  narines,  ouvertes  dans  la  peau,  et  assez  élevées 

au-dessus  de  la  lèvre  supérieure ,  ne  sont  point  environnées 
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de  cet  appareil  glanduleux  que  l'on  nomme  mufle,  et  qui 
est  si  étendu  chez  les  bœufs  ;  leurs  oreilles  ont  la  conque 
externe  assez  peu  développée;  leur  langue  est  longue,  molle 

et  extrêmement  douce  ̂   leur  pelage  est  plus  ou  moins  fourni, 

suivant  les  contrées  propres  aux  races,  et  sa  couleur  paroîÉ 
varier  du  blanc  au  brun  foncé. 

Dans  l'état  de  repos,  la  verge  du  mâle  se  dirige  en  arrière, 
et  ses  testicules  sont  en  dehors  dans  un  scrotum  étroit.  La 

vulve  delà  femelle  est  très-petite,  et  ses  mamelles  sont  au 
nombre  de  quatre.  Les  mâles  ont  derrière  la  tête  un  appareil 

glanduleux  qui  répand  une  matière  brune  ,  épaisse  et  puante, 

surtout  à  l'époque  du  rut. 
La  vue,  chez  ces  animaux,  paroît  être  très-bonne,  et  leur 

odorat  est  exquis;  car  lorsqu'ils  ont  été  privés  d'eau  pendant 
quelque  temps,  ils  la  sentent  à  des  distances  considérables, 

et  y  courent  avec  empressement.  Leur  goût  n'est  point  aussi 

obtus  qu'on  pourroit  le  conclure  des  herbes  desséchées  et 
grossières  dont  ils  se  contentent  dans  les  déserts  :  quand  ils 
peuvent  choisir,  ils  ne  mangent  point  de  tout  indifféremment, 
et  préfèrent  toujours  le  meilleur  fourrage  ;  iJs  aiment  le  sel,  et 
lèchent  avec  plaisir  tout  ce  qui  en  a  la  saveur.  Rien  ne  prouve 

que  leur  ouïe  ait  quelque  chose  de  remarquable;  mais  elle  est 

assez  délicate  pour  que  le  chanieau  s'éveille  et  écoute  au 
moindre  bruit.  La  partie  la  plus  sensible  de  leur  toucher 

paroit  résider  dans  leur  lèvre  supérieure;  ils  semblent  l'em- 
ployer à  palper,  et  les  mouvemens  variés  de  cet  organe  doi- 

vent multiplier  les  impressions  dont  il  est  le  siège.  Ils  ont  deux 

sortes  de  poils;  mais  les  soyeux  sont  en  petit  nombre:  les 

laineux  sont  très-longs  et  très-épais  sur  la  tête ,  les  bosses  et 
les  cuisses;  sur  les  autres  parties  du  corps  ils  sont  courts  et 
frisés. 

L'accouplement  se  fait  chez  eux  comme  chez  les  autres  qua- 

drupèdes :  dans  l'érection  la  verge  se  redresse  ;  mais  le  mâle 
oblige  la  femelle,  en  la  mordant  au  cou,  à  se  coucher  pour  le 

recevoir.  La  portée  est  de  douze  mois.  Les  petits  naissent  les 

yeux  ouverts,  et  non  point  fermés,  comme  le  dit  Schaw.  Les 

callosités  qu'on  remarque  chez  les  adultes ,  aux  poignets,  aux 

genoux  et  sur  le  sternum,  ne  se  développent  qu'avec  l'âge; 

»n  a'en  voit  pas  la  moindre  trace  au  chameau  nouveau-né  î 



fj'i  CîIA 

c'est  du  moins  ce  que  j'ai  observé  sur  une  race  de  droma- 
daires; mais,  comme  ces  animaux  se  couchent  naturellement 

sur  les  parties  où  ces  callosités  croissent,  elles  ne  tardent  pas 

à  paroitre.  Il  faut  donc  rejeter  l'idée  que  c'est  par  l'effet  de 
l'art  qu'on  habiluelcs  chameaux  à  se  coucherainsi,  et  cela  pouf 

qu'il  fût  possible  de  les  charger  commodément.  Il  est  plus 
vraisemblable  que  les  hommes  ont  profité  de  cette  dispo- 

sition naturelle,  puisqu'elle  leur  convenoit  à  tous  égards  ,  et 

qu'ils  se  sont  bornés  à  apprendre  aux  chameaux  à  se  coucher 
au  commandement.  La  force  ne  me  paroit  point  avoir  soumis 

ces  animaux  à  l'espèce  humaine  :  malgré  l'iiabitude  qu'ils  ont 

de  l'obéissance  ,  la  violence  les  révolte;  ils  ne  tardent  jamais 
long-tempsàse  venger  des  mauvais  traitemens,  etleurs  canines 
longues  et  tranchantes  sont  pour  cela  les  puissantes  armes 

dont  ils  se  servent.  Une  grande  disposition  à  la  confiance,  de 

leur  part,  une  grande  douceur  de  la  nôtre,  ont  pu  seules  ame- 

ner petit  à  petit  ces  animaux  à  s'attacher  à  nous,  et  à  n'avoir 
plus  que  cette  volonté  passive,  que  cette  docilité  presque 
absolue,  sans  lesquelles  en  effet  ils  ne  nous  appartiendroient 

pas,  ou  nous  échappcroient  bientôt. 
Les  anciens  connoissoient  nos  deux  espèces  de  cliamcaux  , 

et  ils  les  désignoient  par  le  nom  des  pays  qui  leur  sont  pro- 

pres. Ils  appeloicnt  l'un  chameau  de  la  Baclriane,  et  l'autre 
chameau  d'Arabie.  Aristote  et  Pline  en  parlent  très-chiire- 
ment,  et  nous  montrent,  le  premier  surtout,  que,  de  leur 

temps,  l'histoire  de  ces  animaux  étoit  déjà  très-bien  connue. 

Buffon  et  d'autres  auteurs  ont  pensé  que  le  chameau  et  le 
dromadaire  ne  dévoient  être  considérés  que  comme  des  varié- 

lés  d'une  même  espèce,  et  ils  ont  fondé  cette  opinion  sur  ce 
fait,  rapporté  par  Oléarius,  que  ces  animaux  s'accouplent  et 

produisent  une  race  féconde.  Cette  opinion  n'a  point  été 
adoptée.  Le  fait  sur  lequel  elle  repose  n'est  pas  suffisant  pour 
prouver  une  identité  d'espèce.  Les  dromadaires  et  les  cha- 

meaux ont  sans  doute  une  grande  ressemblance,  et  sans  la  dif- 

féi-ence  dans  le  nombre  des  bosses  ,  on  n'aurolt  point,  il  faut 

i'avouer,  de  caractères  su  fiisans  pour  les  distinguer.  Cependant, 
quoique  le  caractère  des  bosses  ne  soit  pas  d'une  haute  impor- 

tance, chez  les  ruminans  surtout,  ilseroit  nécessaire;  pour  faire 

atlopter  l'idée  de  BuiToii,  qu'on  montrât  d?.v^z  ces  races  infermé-- 
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diaires,  les  traits  par  lesquels  ks  cliameaiix  à  une  seule  Losse  se 

lient  aux  chameaux  qui  en  ont  deux.  Le  loup  et  le  chien ,  qui 
ne  sont  pas  de  la  niême  espèce ,  donnent  naissance  à  des  mulets 

féconds  :  et  cependant  le  loup  est  entièrement  sauvagle  ;  com- 

bien n'est-il  pas  plus  vraisemblable  que  des  espèces,  domestiques 
toutes  deux,  présenteront  les  mêmes  résultats?  Les  mulets  de 

l'àne  et  du  cheval  sont  quelquefois  féconds,  et  l'on  n'a  jamais 
pu  faire  admeftre  que  leur  souche  fut  commune. 

Le  Chameau  ;  Camclus  hactrianus ,  Linn.  (  Ménagerie  du 

Mus.,  in-fol.  )  Le  chameau  ne  paroît  avoir  d'autres  carac- 

tères spécifiques  que  ses  deux  bosses,  situées  l'une  sur  les  épau- 

les ,  l'autre  sur  la  croupe  ,  et  il  parvient  peut-être  à  une  taille 
plus  élevée  que  celle  du  dromadaire,  et  aune  corpulence  plus 
forte.  Notre  ménagerie  a  possédé  deux  chameaux  mâles  très- 

vieux  :  leur  hauteur  au  garrot  étoit  à  peu  près  de  sept  pieds  ; 

ils  étoient  d'un  brun  marron  foncé  ;  de  longs  poils  crépus  gar- 
nissoient  les  bosses  et  le  dessus  du  cou  ,  formoient  d'épaisses 
manchettes  aux  jambes  de  devant,  et  tomboient  en  larges 
fanons  dans  toute  la  longueur  du  dessous  du  cou  ;  les  poiis 

du  reste  du  corps  étoient  épais,  mais  courts,  et  la  queue  des- 

cendoit  jusqu'à  moitié  de  la  jambe. 
Ils  avoient  autrefois  été  employés  en  Hollande  à  traîner 

un  chariot  ;  mais  un  long  repos  leur  en  ayant  fait  perdre 

l'habitude,  lorsqu'on  voulut  les  atteler  de  nouveau,  on  ne 
put  plus  les  maîtriser,  et  on  ne  se  donna  pas  la  peine  de 

refaire  leur  éducation.  A  la  fin  de  chaque  automne,  ils  deve- 

noient  en  rut  :  cet  état  s'annonçoit  par  des  sueurs  et  une 

odeur  très-forte  et  très-désagréable,  par  la  perte  de  l'appétit , 

par  l'écoulement  plus  abondant  de  l'organe  glanduleux  du 
derrière  de  la  tête  ,  et  par  le  singulier  besoin ,  lorsqu'ils 
urinoient,  de  ramener  leur  queue  entre  leurs  jambes  pour 

uriner  dessus,  et  de  la  relever  subitement  pour  jeter  l'urine 
sur  leur  dos. 

Le  rut  duroit  à  peu  près  quatre  mois,  pendant  lesquels  ils 

cessoient  presque  absolument  de  manger,  aussi  maigrissoient- 
ils  beaucoup  :  alors  leurs  bosses  fondoient,  et  se  réduisoient 

à  un  monceau  de  peau  épais  qui  retomboit  sur  lui-même. 
Après  le  rut  venoit  la  mue,  qui  les  dépouilloit  entièrement 

de  Içurs  poils ,  et  les  rendoit  tout-à-fait  nus  :  ce  n'étoit  qu'a- 
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près  deux  mois  qu'on  voyoit  de  nouveaux  poils  repousser,  H 
leur  pelage  n'avoit  entièrement  reparu  que  vers  le  mois  de 

juin. 
Ces  animaux  se  laissoient  conduire  ;  mais  il  falloit  s'en  dé- 

fier :  ils  cherchoient  à  mordre,  et  donnoient  de  violens  coups 

de  pied.  Ils  mangeoient  environ  trente  livres  de  foin  par  jour, 

et  buvoient  à  peu  près  quatre  seaux  d'eau. 
Il  paroît  que  les  chameaux  sont  employés  surtout  comme 

bêtes  de  somme,  et  qu'ils  sont  originaires  de  l'ancienne  Bac- 

Iriane,  aujourd'hui  le  Turquestan.  Ce  sont  eux  seuls  qu'on 
emploie  dans  toute  la  Tartarie,  la  Perse,  le  Thibet  et  une 

partie  de  la  Chine  ;  mais  on  ne  les  connoît  pas  dans  l'Indostan  : 
aussi  supportent-ils  sans  peine  les  hivers  des  contrées  septen- 

trionales; on  assure  que  les  Mongols  en  conduisent  jusque 
sur  les  bords  du  lac  Baïkal.  Au  reste,  cette  espèce  doit  avoir 

plusieurs  races.  Le  père  du  Halde  assure  qu'à  la  Chine  il  y 

en  a  une  de  très-petite  taille  ;  et  tout  doit  faire  penser  qu'un 
animal  aussi  profondément  domestique  ,  et  répandu  dans  des 
climats  si  différens  et  chez  des  peuples  dont  les  mœurs  offrent 

tant  de  variétés,  a  dû  éprouver  de  nombreuses  modifications. 

On  a  essayé  d'introduire  cette  espèce  dans  nos  colonies  et 
à  la  Jamaïque;  mais,  soit  insalubrité  du  climat,  soit  défaut 

de  soins ,  les  tentatives  qu'on  a  faites  n'ont  point  réussi.  La  Tos- 

cane a  été  plus  heureuse  :  lorsque  l'empereur  Léopold  en  étoit 
grand-duc,  il  introduisit,  dans  ce  pays,  quelques  chameaux 

qui  s'y  sont  fort  multipliés  en  peu  d'années,  et  qui  y  sont  deve- 
nus très-utiles.  On  les  emploie  comme  bétes  de  somme- 

Le  Dromadaire  ;  Camelus  dromadarius.  (Ménagerie  du  Mu- 

séum, in-fol.)  Le  dromadaire  n'a  qu'une  bosse,  qui  est  située 
au  milieu  du  dos,  et  il  a  des  formes  un  peu  moins  épaisses 

que  le  chameau.  Au  reste,  cette  espèce  ne  nous  est  connue, 
comme  la  précédente,  que  dans  ses  variétés  qui  sont  assez 
nombreuses.  Les  voyageurs  en  parlent,  et  les  désignent  même 

par  des  noms  particuliers;  mais  ils  ne  les  décrivent  point:  ce 

qui  nous  met  dans  l'impossibilité  de  faire  connoître  les  carac- 
tères qui  leur  sont  communs,  et  qui  devroient  constituer  ceux 

de  l'espèce.  A  en  jugçr  par  le  peu  qui  en  a  été  rapporté,  ces 
variétés  ne  se  distinguent  que  par  la  taille  ,  la  couleur  des  poils, 

et  les  usages  auxquels  elles  sont  eniplovées.  Les  unes  sont  plirs 
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propres  à  porter,  les  autres  à  courir  :  celles-ci  ne  peuvent 

prospérer  que  dans  les  pays  chauds  ;  celles-là  sont  naturelles 
aux  pays  tempérés  ;  il  y  en  a  de  grandes  et  fortes,  de  petites , 
de  légères,  etc.  Notre  ménagerie  en  a  possédé  trois  variétés 

hien  distinctes,  et  nous  avons  déjà  obtenu  de  l'une  d'eJles 
plusieurs  petits. 

Nous  avons  connu  la  première  par  un  mâle  et  une  femelle 

qui  furentdonnés  augouvernementpar  le  dey  d"Alger,  en  1798. 
A  l'âge  de  trois  ans  ils  avoient  environ  cinq  pieds  de  hauteur  au 

garrot,  et  ils  ont  crû  jusqu'à  près  de  six  pieds  :  le  inàle  a  tou- 
jours été  le  plus  grand.  Leur  poil  étoit  d'abord  presque  blanc, 

excepté  sur  la  bosse,  où  il  tiroit  sur  ie  roux  ;  il  est  devenu  en- 

suite d'un  gris  roussàtre.  La  tête,  la  bosse,  les  jambes  de  devant , 
etie  cou,  en-dessuset  en-dessous,  étoient  couvertsdepoilslongs 
et  crépus.  Le  rut  commençoit  en  février  ;  il  duroit  environ 

deux  mois,  et  ces  animaux  en  souffroient  peu.  Il  étoit  suivi  de 

la  mue,  qui  ne  se  faisoit  que  petit  à  petit  ;  jamais  il  n'en  ré- 
sultoit  une  nudité  entière.  On  a  essayé  de  les  accoupler;  le 

mâle  forçoitàcoups  de  dents  sa  femelle  à  se  coucher,  ce  qu'elle 

faisoit  des  jambes  de  devant  seulement;  mais  l'accouplement 

n"a  jamais  été  complet,  et  il  n'y  a  point  eu  de  fécondation.  Le 
mâle  est  mort  par  accident,  et  la  femelle  à  la  suite  d'une 

suppuration  qui  s'étoit  établie  sous  la  callosité  du  sternum. 
La  seconde  nous  a  été  offerte  par  un  dromadaire  mâle 

ramené  d'Egypte.  Il  a  six  pieds  de  hauteur  ,  et  ses  proportions 
semblent  plus  légères  que  celles  de  la  variété  précédente.  Sa, 

couleur  générale  est  grise  ;  mais  il  est  remarquable  par  les 
poils  courts  dont  il  est  couvert,  comparativement  aux  autres 

dromadaires.  Sa  mue  le  dépouille  entièrement ,  et  son  rut 

a  lieu  au  mois  de  mai;  alors,  comme  le  chameau  ,  il  répand 

son  urine  sursa  queue,  et  s'en  arrose;  et  il  fait,  en  soufflant  , 
sortir  de  sa  bouche  une  membrane  épaisse  etrougeàtre. 

La  troisième  variété  a  été  amenée  en  France  de  la  Turquie. 

Sans  être  plus  grande  que  les  variétés  précédentes ,  elle  est  plus 

forte,  plus  trapue,  et  elle  se  distingue  par  sa  couleur  qui 
est  brune  et  tout-à-fait  semblable  à  celle  du  chameau.  Son 

pelage  est  aussi  très-épais,  très-fourni;  une  grande  barbe  lui 
pend  sous  la  gorge,  et  un  large  fanon  sous  le  cou  ;  le  dessus 

i\i  cou  est  aussi  garni  de  poils  très-longs,  ainsi  que  la  bosse ^ 
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les  jambes  de  devant,  le  sommet  de  la  tête  et  la  queue.  Le 

rut  a  lieu  au  mois  de  mai,  et  la  mue  vient  immédiatement  après. 

Lorsquele  mâle  veut  couvrirsa  femelle,  il  la  force  à  se  coucher, 

ce  qu'elle  fait  des  quatre  jambes,  et  après  l'accouplement  il 
tombe  comme  épuisé.  La  portée  est  de  douze  mois;  le  petit  naît 

les  yeux  ouverts,  et  il  est  couvert  de  poils  comme  ses  parens  , 

■  mais  il  n'a  encore  aucune  trace  de  callosités,  et  ce  n'est  qu'a- 
près quelques  mois  qu'elles  commencent  à  se  montrer.  Ce 

petit  tette  pendant  une  année;  mais  à  cette  époque  il  a  déjà 
appris  à  manger  :  le  lait  de  la  mère  diminue  ;  elle  entre  en 

chaleur,  et  peut  concevoir  de  nouveau.  Ce  n'est  qu'après  lu 
deuxième  année  que  le  jeune  dromadaire  commence  à  ressentir 

les  besoins  du  rut,  et  il  ne  doit  s'accoupler  qu'à  la  troisième; 
dans  ces  premiers  temps ,  la  mue  ciiez  lui  est  très-peu  sen- 

sible. La  queue ,  dans  ces  trois  vai'iétés ,  avoit  la  même  gran- 
deur :  elle  descendoit  à  mi-jambes,  et  étoit  par  conséquent 

semblable  à  celle  du  chameau  ;  mais  le  mâle  de  la  dernière 

ne  fait  point  sortir  de  sa  bouche,  à  l'époque  du  rut,  cette 
membrane  particulière  que  montrent  les  màles  de  la  se- 
conde. 

Ces  animaux  ont  tous  été  employés  chez  nous  à  tirer  de  l'eau 

d'une  pompe,  et  le  service  de  chacun  d'eux  peut  être  évalué 
à  celui  de  deux  chevaux.  La  variété  brune  surtout  est  re- 

marquable par  sa  docilité  et  par  sa  force  ;  comme  elle  paroit 

originaire  d'un  pays  analogue  au  nôtre,  et  qu'elle  se  reproduit 
facilement  ,  elle  rendroit  peut-être  d'importans  services  à 
l'économie  rurale  ,  dans  tous  les  travaux  qui  auroient  besoin 
de  force  plutôt  que  de  vitesse  pour  être  exécutés. 

L'espèce  du  dromadaire  ne  paroit  pas  encore  avoir  été  na- 
turalisée aussi  avant  vers  le  nord  que  celle  du  chameau  :  en 

Asie,  elle  ne  se  trouvepas  au-delà  de  la  Perse,  et  du  côté  du  Midi, 

elle  est  inconnue  dans  l'Inde  ;  eu  Afrique  ,  elie  n'est  point  eu 
usage  au-delà  du  Sénégal.  Dans  les  longues  routes,  quand  les 
dromadaires  trouvent  peu  de  nourriture,  on  leur  donne,  mais 

en  petite  quantité,  de  l'orge,  des  fèves,  des  dattes,  ou  quelques 
boules  faites  d'une  pâte  de  farine  de  blé. 

Lorsque  ces  animaux  sentent  que  leur  charge  est  trop 

pesante,  ils  refusent  de  se  relever,  et  il  y  en  a  qui  poussent 

l'intelligence  jusqu'à  aider  le  chamelier  à  les  charger  tt  à 
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les  décharger.  Us  aiment  la  musique,  et  le  moyen  le  plus  sûr 

de  les  faire  marcher  rapidement,  c'est  de  leur  chanter  un  air 
dont  le  mouvement  soit  vif.  Il  faut  avoir  grand  soin  que  les 
bats  ne  fassent  point  de  blessure  à  la  bosse  ,  les  plaies  étant 

toujours  très-dangereuses  dans  les  pays  chauds.  Lorsque  cet  ac- 
cident arrive,  on  saupoudre  la  blessure  de  plâtre  pulvérisé.  Ces 

animaux  sont  dangereux  au  temps  du  rut;  c'est  pourquoi  on 
ne  conserve  de  mâles  entiers  que  le  nombre  absolument  né- 

cessaire à  la  fécondation  des  femelles  ;  tous  les  autres  sont 

coupés.  Les  Arabes  conservent  la  chair  du  jeune  dromadaire 

dans  des  vases  qu'ils  remplissent  de  graisse,  et  ils  font  avec  le 
lait  de  ces  animaux  du  beurre  et  du  fromage.  La  fiente  du 
dromadaire  elle-même  est  une  matière  très-utile  :  on  ne  con- 

noît  pas  dans  le  désert  d'autres  moyens  d'avoir  du  feu ,  et  on, 
tire  du  sel  ammoniac  de  la  suie  que  sa  fumée  produit.  L'Europe 

ïie  s'est  soustraite  à  l'impôt  qu'elle  payoit  à  l'Egypte  pour  ce 
sel  que  depuis  le  perfectionnement  des  arts  chimiques. 

L'animal  désigné  par  quelques  auteurs  sous  le  nom  de  Cha- 

meau d'Arabie  est  notre  Dromabaire;  celui  qu'ils  nomment 
Chameau  de  la  Bactriane  est  notre  Chameau  proprement  dit  ; 
le  Chameau  léopard  ,  ou  plutôt  le  Caméléopard  ,  est  la  Giraffe; 

et  le  Chameau  du  Pérou,  est  le  Lama  ou  la  Vigogne.  Voyez  ces 
divers  mots.  (F.  C.) 

CHAMEAU  DE  mVlÈKE,  (Ornith.)  Les  Egyptiens  ont  donné 

ce  nom  au  pélican  ,  pelecanus  onocrotalus  ,  d'après  la  ressem- 

blance de  sa  poche,  lorsqu'elle  est  remplie  de  poissons,  avec 

les  outres  que  portent  les  chameaux.  On  l'appelle  aussi ,  dans 
la  Basse-Egypte,  degha  et  sakka,  «qui  signifient  porteur  d'eau, 
(Ch.  D.) 

CHAMEAU  JAUNE  {Ichthyol.) ,  Camelus  Jlavus.  Ruysch 

(^Collect.pisc.  Amboin.,  pag.  35,  tab.  18,  n.**  4)  appelle  ainsi 
un  poisson  du  détroit  de  Seram  aux  Indes  orientales.  La  teinte 

générale  de  son  corps  est  jaune;  il  est  tout  couvert  de  petites 

bosses.  Sa  chair  est  extrêmement  grasse.  Il  est  armé  d'aiguillons 
avec  lesquels  les  habitans  du  pays  arment  leurs  flèches.  (H.  C.) 

CHAMEx\U  MARIN.  (Ichthj'ol.)  On  donne  ce  nom  à  une 
espèce  de  coffre,  ostracion  turritus  ,  Linn.,  qui  vient  de  la  mer 

Rouge  et  de  celle  des  Indes.  Voyez  Coffre  et  Ostracion.  (H.  C.) 
CHAMEK  (Mamm.) ,  nom  sous  lequel  une  espèce  de  singe 
8.  7 
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d'Amérique,  n'ayant  qu'un  rudiment  de  pouce  aux  pattes  de 
devant,  fut  présenté  àBufifon,  qui  le  cenfondit  avccson  coaita. 

M.  Geoffroy,  depuis,  l'a  réuni  à  son  genre  Atèles,  sous  le  nom 
d'afeZes  pentadactjius.  Voyez  Sapajols.  (F.  C.) 

CHAMEL.  {Ichthyol.)  Au  rapport  d'Hassclquitz  ,  on  nomme 

ainsi,  à  Alexandrie  d'Egypte,  le  sucet,  echcncis  naucrates. 
Voyez  EcHÉNÉis.  (H.  C.) 

CHAMELAU.  (  Co;ic/i.)  C'est  un  genre  de  coquilles  fort  mal 
circonscrit  par  Klein  ,  et  qui  paroît  contenir  plusieurs  espèces 
devenus.  (DeB.) 

CHAMIRA  {Bot.) ,  genre. établi  par  Thunberg  ,  qui  a  tous 
les  caractères  des  heliophjia ,  et  qui  doit  y  être  réuni.  Voyez 

Héliophyixe.  (Poir.) 

CHAMITE.  {Foss.)  AA^int  qu'on  eût  classé  les  coquilles 

bivalves  d'après  les  caractères  tirés  de  leurs  charnières  ,  on 
comprenoit  sous  cette  dénomination,  et  sous  celle  de  camite  , 

un  grand  nombre  de  coquilles  bivalves  fossiles,  qui  constituent 

aujourd'hui  différensgem-es  ,  tels  que  les  pétoncles,  les  arches, 

et  autres;  mais  aujourd'hui  on  n'entend  parler  sous  ce  nom  que 
du  genre  Came  fossile.  (D.  F.) 
CHAMITIS  [Bot.),  genre  de  Gaertner,  le  même  que  VAzo- 

relia.  Lam. ,  Encycl.  Voyez  Azorelle.  (Poir.) 
CHAMKA,  Chamque.  (iio^)  Voyez  Calafur.  (J.) 
CHA]MLAGU.(BoL)  Ce  nom,  probablement  chinois,  est  donné 

à  un  arbrisseau  légumineux,  originaire  de  la  Cliine ,  qui  fait 

partie  du  genre  Caragana  ,  auparavant  confondu  arec  le  Ro- 
hinia.  (J.) 

CHAMOCHILADI  (Ornith.),  nom  que  porte,  en  grec  mo- 

derne ,  l'alouette  commune,  alauda  arwensis  ,  Linn.  (Ch.D.) 

CHAMOIS  (Mûmra.),  nom  d'une  espèce  d'antilope,  antilope 
rupicapra,  Linn.,  vraisemblablement  tiré  du  mot  italien  ca- 
musa  ,  qui  désigne  le  même  animal. 

Chamois  du  Cm\  C'est  le  nom  que  l'on  donne  au  pasan, 

autre    espèce  d'antilope  du  midi  de  l'Afrique. 
Chamois  pe  la  Jamaïcjde.  Brown  dit  que  le  chamois  d'Eu- 

rope setrouve  à  la  Jamaïque,  où  il  a  été  transporté,  mais  où 

il  a  éprouvé  une  grande  dégénération.  Ce  fait,  qui  n'a  point 

été  confirmé-  seroit  assez  important  pour  qu'on  le  vérifiât- 
F.  C) 
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CHAMOMILLA.  (Bol.)  M.  de  Jussieu,  dans  son  deuxième 

Mémoii-e  sur  les  Synanthérées,  publié  dans  les  Annales  du 

Muséum  d'Histoire  naturelle  ,  a  proposé  de  nommer  chamo- 
milla  le  genre  Matricaria ,  recllfîé  par  Gtertner  ,  Smith  et 

■Willdenow,  pour  rappeler  le  nom  de  chamcemelum  que  Caspar 

Eauhin  donnoit  à  l'espèce  principale  du  genre.  (H.  Cass.) 
CHAMPA  (Bot.),  nom  donné  au  Chili,  suivant  MM.  Ruiz 

et  Pavon,  à  leur  genre  nouveau  Aldea,  qui  paroît  être  plutôt 

une  espèce  dlijdrophyUum  dans  la  famille  des  borraginées.  (J.) 
CHAMPAC  (  Bot.  ) ,  MicheLia,  genre  de  la  famille  des  magno- 

liacées,  appartenant  à  la  polyandrie  poljgynie  de  Linnœus, 
rapproché  des  magnoliers  auxquels  il  ressemble  par  son  calice. 

Sa  corolle  est  composée  de  neuf  pétales,  les  extérieurs  plus 
grands  ;  les  étamines  nombreuses  ;  les  anthères  attachées  à  la 

face  interne  des  filamens;  les  ovaires  en  grand  nombre,  placé* 

sur  un  réceptacle  central ,  conique ,  pyramidal  ;  point  de  styles. 
Le  fruit  consiste  en  un  grand  nombre  de  capsules  presque  ea 

Laie,  réunies  sur  l'axe  central,  à  une  seule  loge,  presque  à 
deux  valves ,  cou'éenant  de  trois  à  sept  semences  convexes 

d'un  côté,  anguleuses  de  l'autre.  On  ne  connoit  jusqu'à 
présent  que  deux  espèces  de  champac. 

Champac  ODORANT:  Michelia  champaca,  Linn.  ;  Lam. ,  ///. 

Gen. ,  tab.  490;  Sa/npacca,  Rumph ,  Amb . ,  2,  tab.  67.  Arbre 

des  Indes,  très-recherché  à  cause  delà  grandeur,  delà  beauté, 

et  de  l'odeur  suave  de  ses  fleurs,  approchant  de  celle  du  nar- 
cisse. Ses  feuilles  sont  grandes ,  alternes,  pétiolées,  entières, 

lancéolées  ,  glabres  ,  et  d'un  vert  foncé  en-dessus  ;  couvertes 
de  poils  courts  en-dessous  ,  principalement  sur  leurs  nervures  : 

les  fleurs  solitaires,  axillaires,  d'un  beau  jaune,  portées  sur 
des  pédoncules  courts  vers  l'extrémité  des  rameaux. 

Champac  sauvage  :  Michelia  tjampaca,  Linn.  ;  Sampacca. 

sjli'estris,  Rumph.,  Amh.,  tab.  68.  Cet  arbre  difTère  du  pré- 
cédent par  son  tronc  plus  élevé  ,  par  ses  feuilles  plus  grandes, 

ovales-lancéolées,  pubescentes  dans  leur  jeunesse;  ses  fleurs 

sont  blanchâtres,  ou  d'un  jaune  foible  ,  bien  moins  odorantes. 
Il  croît  dans  les  Moluques.  (Poin.) 

CHAMPADAHAj  Champada.  {Bot.)  Voyez Chambasal,  Choc- 
PADA.  (J.) 

CHAMPANZÉE,  {Mamm.)  Il  paroît,  suivant  de  la  Brosse, 

7. 
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que  les  Angloîs  donnent  ce  nom  ou  celui  de  quimpezée ,  à 

un  singe  de  la  côte  d'x\ngole.  Les  naturalistes  l'ont  appliqué 
à  une  espèce  d'orang,  au  simia  troglodites  deLinnasus.  Ce  nom 
a  été  écrit  cliampanelle  par  erreur  dans  la  première  Encyclo- 

pédie. (F.  C.) 
CHAMPE.  (Bot.)  Gardes,  cité  par  C.  Bauhin,  désigne  sous 

ce  nom  des  fleurs  de  l'Inde  très-recherchées  à  cause  de  leur 
bonne  odeur ,  et  dont  les  femmes  indiennes  se  plaisent  à 

orner  leurs  cheveux.  11  paroît  évident  que  l'arbre  qui  les 
fournit  est  lemichelia  champaca ,  connu  dans  l'Inde  sous  le  nom 
de  champacdin  ou  champ ac ,  ou  sampace,  et  à  Java  sous  ceux 

de  camhaag  etchampe,  dont  les  fleurs,  également  odorantes  et 

d'une  belle  couleur  jaune  dorée,  suivant  Rumph ,  sont  em- 
ployées par  les  femmes  malaises,  et  par  celles  de  Java  et  de 

Macassar,  pour  orner  leurs  têtes  et  embaumer  leurs  vête- 
mens.  (J.) 

CHAMPELEUSES  ,  Champelures  ,  Capeleuses  ,  Capelures. 

{Entom.)  Ces  noms  divers  sont  donnés  aux  chenilles  dans  nos 

départemens ,  principalement  à  celles  qui  sont  très-grosses 
ou  velues.  (C.  D.) 

CHAMPIA  (Bot.),  genre  de  plante  cryptogame,  de  fia 
famille  des  algues  ,  section  des  ulvacées.  11  est  caractérisé 

ainsi  :  tiges  presque  entièrement  cloisonnées,  marquées  de  dis- 

tance en  distance  d'étranglemens  d'oîi  naissent  des  touffes  de 

papilles  subulées  qui,  d'après  Roth  (Catal.bot.,  3),  contiennent 
les  corpuscules  reproductifs,  corpuscules  que  M.  Lamouroux 

nomme  capsules. 

Ce  genre  a  été  établi  par  Thunberg  sous  le  nom  de  mertensia; 
mais,  comme  il  existe  déjà  un  genre  de  ce  nom,  M.  Desvaux 

a  proposé  d'appeler  celui-ci  chaivpia,  du  nom  de  M.  Des- 
champs,  botaniste  distingué,  qui  a  voyagé  dans  les  Indes  Orien- 

tales, et  qui  s'est  occupé  de  l'étude  des  algues. 
La  seule  espèce  de  ce  genre  est 
Le  Champia  lumbkicalis  (^Champia  lumbricalis ,  Lamouroux; 

M er tensia,  Thunh. ,  in  iVov'.  Journ-..  Schrad.  -j  vol.,  2  st.,  p.  2^ 
1. 1,  f.  16;  Roth:  U/fa,  Linn.  )  est  une  petite  plante  subgélati- 

neuse ,  rameuse,  tubuleuse,  d'un  vert  rougeàtre ,  et  que  l'on 
trouve  dans  les  mers  d'Afrique,  vers  le  cap  de  Bonne-Espé- 

rance. M.  Desvaux  fait  remarquer  que  ce  genre  se  rapproche 
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par  sa  forme  extérieui-e  des  conferves,  et,  parsafructificatiou, 
des  ulves.  (  Lem.) 

CHAMPIGNONS  (Bot.),  Fungi.  Deuxième  famille  du  règne 
végétal,  classe  des  acotylédones  dar.s  la  méthode  naturelle, 

et  dernier  ordre  de  la  dernière  classe,  la  cryptogamic ,  dans 
le  système  sexuel  de  Linnœus. 

I.  Définition  des  Champignons, 

Les  champignons  sont  des  plantes  terrestres  ou  parasites , 

qui  s'éloignent  des  autres  végétaux  par  leur  nature,  par  leur 
consistance  qui  n'est  jamais  herbacée,  parleurs  formes,  et  sur- 

tout par  l'absence  de  feuilles,  detleurs,  de  cupule,  d'urne,  ou 

d'organe  qu'on  puisse  véritablement  leur  comparer, 

II.  Description  des   Champignons. 

Il  y  a  des  champignons  de  toute  grandeur  :  beaucoup  sont 

fort  petits;  la  taille  des  plus  grands  n'excède  pas  un  pied  de 
hauteur  ;  mais  il  y  en  a  qui  ont  plusieurs  pieds  (d'étendue. 
Ces  végétaux  sont  de  formes  très-variées  :  les  uns  sont 

filamenteux,  membraneux  ou  semblables  à  de  l'écume,  à  dvs. 
tubcrosités;  d'autres  imitent  des  parasols,  des  sabots  do 

cheval,  des  barbes,  etc.  Ils  sont  pour  l'ordinaire  d'un  blanc 
grisâtre  ou  jaunâtre,  ou  rouge-brun  ;  du  reste  ,  ils  offrent  pres- 

que toutes  les  couleurs,  excepté  le  véritable  vert  d'herbe. 
Leur  consistance  est  non  moins  variable  ;  elle  est  gélati- 

neuse, spongieuse,  pulpeuse,  cotonneuse,  charnue,  coriace, 
subéreuse,  ligneuse  ou  compacte. 

On  peut  distinguer  dans  les  champignons  deux  parties  dis* 
tinctes. 

La  première  t&t  celle  qui  constitue  la  presque  totalité  du 

champignon,  et  ne  produit  pas  les  séminules  ;  on  peut  la  nom- 
mer la  partie  fongueuse. 

La  deuxième  est  celle  qui  contient  ou  sur  laquelle  sont 

immédiatement  fixés  les  corpuscules  microscopiques  que  l'on 
croit  être,  avec  beaucoup  de  vraisemblance,  les  organes 
reproducteurs,  et  qui  ont  reçu  divers  noms,  suivant  les  fonc- 

tions qu'on  leur  attribue,  tels  que  ceux  de  spores,  sporules, 
sporidies  ,  capsules, sphérules,  graines,  séminules,  théca,  gon- 

gyles,  vésicules  et  bourgeons.  On  peut  nommer  ceî(e  partie 
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le  placentaire,  et  les  corpuscules  ,  séminules,  sans  rien  pré- 
juger sur  leurs  fonctions  réelles. 

Un  champignon  composé  de  ces  deux  parties  est  souvent 

comparable  tout  entier  à  un  fruit  avec  ses  graines;  aussi  l'ap- 
plication des  termes  en  usage  pour  décrire  les  champignons  , 

devient-elle  souvent  très-difficile.  C'est  ce  dont  on  pourra 
juger  par  ce  qui  va  suivre. 

La  partie  fongueuse  des  champignons  détermine  leur  forme; 
elle  est  quelquefois  membraneuse  ou  pulvérulente;  alors  elle 

sert  de  base  à  des  filamcns  ou  à  des  pédicelles  fructifères,  ou 

ïTiême  à  des  séminules  sessiles:  d'autres  fois  c'est  un  corps 
charnu,  ou  semblable  à  de  la  peau,  évasé  en  forme  de  godet 

ou  de  bourse;  on  le  nomme  indifféremment  perjdium,  spo- 

rangium,  conceptacle,  réceptacle,  et  même  capsule,  parce 

que  dans  l'intérieur  se  trouvent  logées  les  séminules  avec 
leur  placentaire.  On  peut  citer  pour  exemple  les  vesse-loups 
et  les  pezizes. 

11  est  des  champignons  beaucoup  plus  compliqués  ,  tels  que 

1rs  agarics,  les  bolets,  les  morilles,  etc.;  chez  ceux-ci  on  dis- 
îingue  : 

i.°La  Tige,  communément  nommée  Stipe,  Pédicule,  Pied  ; 

c'est  la  partie  du  champignon  qui  le  fixe  à  la  terre  ou  sur  le 

«  orps  qui  le  soutient.  La  tige  offre  d'excellens  caractères  pour 

distinguer  les  espèces:  elle  n'existe  pas  toujours;  les  espèces 
sont  alors  sessiles. 

2.°  Le  CuArEAu  ,  Pileiis  ,  ou  Chaitteau,  n'est  pour  ainsi  dire 
quele  développement  de  la  tige  à  sa  partie  supérieure.  Quelle 

que  soit  l'espèce,  le  chapeau  est  très-bombé  dans  la  jeunesse; 
il  se  développe  en  rond  comme  un  parasol:  quelquefois  il  est 

porté  par  le  stipe  sur  son  centre  ;  d'autres  fois  il  est  latéral. 
Dans  plusieurs  espèces  il  prend  la  forme  d'un  entonnoir  en 

vieillissant;  tl  y  en  a  de  ronds,  de  semi-ronds,  d'entiers  et  de 
divisés. 

Le  dessus  du  chapeau  est  lisse  ou  hérissé  de  papilles,  de  pus- 

tules, etc.  C'est  constamment  au-dessous  que  sont  les  organes 
fructifères;  et  si  quelques  espèces  les  présentent  en-dessus, 

c'est  qu'elles  doivent  cette  apparence,  car  c'en  est  réelle- 

ment uîîe  ,  à  leur  position  renversée  par  l'effet  de  leur  ma- 
nière particulière  ne   se  développer.  Ces  organes  fructifère* 
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ressemblent  à  des  lames  ou  feuillets,  à  des  tubea,  à  des  pores, 

à  des  pointes,  etc. 

3,°  Le  Voile,  Vélum,  Cortina,  membrane  très-mince,  qui 
unissoit,  dans  la  Jeunesse  du  champignon,  les  bords  du  chapeau 
avec  le  stipe  ;  il  se  déchire  dans  la  croissance,  et  il  en  reste 

quelquefois  des  lambeaux  ou  franges  qui  pendent,  soit  aux 

bords  du  chapeau,  soit  sur  le  stipe,  où  il  forme  la  collerette 

ou  l'anneau,  annulus. 

4.°  La  VoLVA  ou  Bourse,  membrane  en  forme  de  bourse, 

qui  n'existe  pas  toujours,  mais  qui,  lorsqu'elle  existe,  est  la 
partie  la  plus  extérieure  du  champignon,  celle  qui  le  contient 

en  entier  dans  son  très-jeune  âge.  Elle  est  déchirée  par  le  gon- 
flement produit  par  la  croissance  du  champignon,  qui,  du 

moment  qu'il  a  vaincu  cet  obstacle,  croît  avec  une  rapidité 

surprenante.  La  volva  reste  au  bas,  et  lorsqu'elle  persiste  on 
la  nomme  par  fois  involucre.  Elle  est  simple  ou  double,  comme 

dans  quelques  geasfrum  et  quelques-uns  des  genres  voisins. 
Dans  certains  autres  champignons,  la  partie  fongueuse  esÉ 

tout-à-fait  intérieure.  La  membrane  qui  la  couvre,  nommée 

alors  membrane  fructifère  ou  hj'inenium ,  est  celle  qui  con- 
tient les  séminules.  On  appelle  aussi  quelquefois  hrmenium  la 

partie  séminifère  des  champignons  gymnocarpes. 

Enfin,  dans  d'autres  espèces,  les  deux  parties  forment 
ensemble  un  tout  similaire,  ou  un  mélange  diflicile  à  définir, 

et  qui  quelquefois  est  désignépar  slroma  ,  sporidiitm,  etc. 
Les  séminules  sont  des  corps  sphériques  impalpables,  de 

vraies  petites  boîtes,  disposées,  irrégulièrement  ou  régulière- 
ment, soit  à  la  surface  des  champignons,  soit  dans  leur  inté- 

rieur ;  soit  fixées  sur  des  placentaires  ,  soit  libres  ,  et  flottants  , 

dans  une  matière  mucilagineuse.  Elles  sont  pleines  d'une 

maJicre  aqueuse,  ou  quelquefois  remplies  elles-mêmes  d'autres 
corpuscules  similaires:  alors  elles  font  les  fonctions  de  cap- 

sules ou  d'élytres. 

Lorsque  les  séminules  ne  sont  point  enveloppées  d'une 
matière  mucilagineuse,  et  qu'elles  ne  sont  point  intérieures, 
elles  se  détachent  avec  beaucoup  d'élasticité;  dans  le  cas 
contraire,  elles  ne  sont  dégagées  que  par  la  dtslruclion  des 
champignons. 

Les  séminules  crèvoTit  avec  e^pioMon  •  l'^-ar  abondanoe  esè 
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incalculable,  s'il  est  permis  de  croire  que  la  poussière  des 
vesse-loups ,  par  exemple,  ne  soit  composée  que  de  sémi- 
nules.  Elles  sont  solitaires  ou  groupées  ;  elles  adhèrent  à  des 

placentas  diversement  configurés,  ainsi  qu'il  a  été  dit  plus 
haut.  Dans  beaucoup  de  genres,  elles  tiennent  à  des  filamens 

qui  forment  ce  que  l'on  a  nommé  réseau,  capilitie , paraph/)'se ; 
ou  elles  sont  agglomérées  contre  les  parois  du  champignon, 

ou  bien  autour  d'un  axe  ou  columelle. 
Les  observations  nombreuses  et  très  -  intéressantes,  que 

M.  Link  a  faites  sur  les  champignons,  ont  découvert  que  les 

espèces  filamenteuses  étoient  assez  souvent  cloisonnées  dans 

leur  intérieur,  et  qu'elles  contiennent  une  substance  sans 
doute  séminifère  ;  elles  uniroient  parfaitement  la  famille  des 

champignons  à  celle  des  algues. 
Les  champignons  tiennent  au  sol  et  aux  corps  sur  lesquels 

ils  végètent,  par  des  fibrilles  ou  des  prolongemens  de  même 

nature,  qui  ne  sont  pas  de  véritables  racines,  qui  ne  sont 

pas  tubulaires  comme  les  racines  des  mousses  ou  d'autres 
familles  de  plantes  cryptogames,  et  qui  ne  sont  pas  organisées 
comme  les  champignons  filamenteux  ,  avec  lesquels  on  veut 

les  confondre.  Voyez  Link  ,  Berl.  Magaz. 
Les  champignons  exhalentune  odeur  particulière  et  humide, 

qui  leur  est  commune  à  tous  sans  exception  ,  avec  des  nuances 
dans  les  espèces  :  on  la  nomme  odeur  de  champignon.  Elle  est 

tantôt  musquée,  approchant  de  celle  du  savon  ou  de  l'amande 
amère  ;  tantôt  c'est  l'odeur  de  la  térébenthine,  ou  celle  du 
soufre,  etc. 

La  saveur  des  champignons  est  non  moins  variable  :  elle 

est  ordinairement  fade  ou  sapide,  quelquefois  acre,  caus- 

tique, brûlante,  stiptique,  acide,  nauséabonde,  et  dépen- 
dant du  suc  aqueux  ou  laiteux  dont  ces  végétaux  sont  gorgés. 

Lorsqu'on  brise  certains  agarics  ,  leur  chair,  d'abord  blanche, 
bleuit,  rougit,  verdit,  ou  jaunit  ensuite. 

III.   Classification, 

Le  nombre  infini  des  espèces  de  champignons  a  donné  lieu 

à  une  grande  quantité  de  classifications  et  d'arrangemens 
méthodiques  plus  ou  moins  commodes.  La  méthode  qui  sert 

de  base  au  synopsis  fungorum  de  M.  Pcrsoon,  méthode  qui; 
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est  presque  la  seule  que  l'on  suive  à  présent,  est  celle  que 
nous  avons  suivie  ;  elle  se  fait  remarquer  par  la  clarté  et  la 

grande  précision  avec  lesquelles  les  genres  et  les  espèces  sont 
fixés.  Nous  y  avons  fait  deux  légers  changemens.  Le  premier 

est  celui  qu'a  occasioné  le  retranchement  de  quelques  genres 
appartenant  à  la  nouvelle  famille  des  hypoxylées.  Le  second 

est  dans  l'ordre  inverse  que  nous  mettons  dans  l'exposition 
des  genres  ,afin  de  mieux  établir  les  points  de  contact  de  la 

famille  des  champignons  avec  celle  des  algues,  d'une  part, 
et  avec  les  autres  familles  de  cryptogames,  de  l'autre.         '^ 

1."  ORDRE.  Les  Gymnocarpes:  séminules  situées  à  la  surface 
extérieure  du  champignon. 

Section  I.  Les  Nasmatothéques  ou  Bysses ,  champignons 

filamenteux  :  Byssus ,  ceratium ,  isaria ,  nionilia ,  botrjtis  ,  cegerita , 
trichoderma ,  conoplea,  pjrenium,  erineum,  stilbum,  periconia, 
ascophora. 

Section  II.  Les  H^'ménothcques,  champignons  à  surface 
fructifère  unie,  et  ne  se  décomposant  pas  en  matière  pulpeuse. 

§.  1.  Les  Helvelloïdes,  champignons  en  forme  de  chapeau  , 
de  godet,  ou  diversement  plissés,  quelquefois  stipités  :  Helo- 
tium  ,  spermodermia ,  ascobolus  ,  peziza,  tremella,  lielvella,  leotia, 

spathularia. 
§.  2.  Les  Claviformes  ou  Massettes,  champignons  charnus, 

alongés;  chapeau  et  stipe  ou  pédicelle  confondus  :  Clavaria 

(voyez  Clavaire)  ,  geoglossum. 

§.  3.  Les  Gymnodermates,  champignons  dont  la  surface 

fructifère  est  lisse  ou  couverte  de  papilles  :  Telephora  (auri- 
culaire ) ,  coniopliora ,  merisma. 

§.  4.  Les  Hydnoïdes  ,  champignons  dont  la  surface  fructifère 

est  développée  en  pointes  ou  dents  saillantes  :  Hjydnum  ,  sisto- 
Irema. 

§.  5.  LesBolétoïdes,  champignons  dont  la  surface  séminifère 

est  poreuse  ou  tubulaire  ou  alvéolaire  :Boletus  (  voyez  ce  mot , 

Supplément  du  5."  volume),  dœdalea. 
§.  6.  Les  Agaricoïdes,  champignons  dont  la  partie  fructifère 

forme  des  lamelles  ou  rides  proéminentes  :  Merulius,  agaricus 

(voyez  FcNGUs)  ,  amanita,  morchella  (morille),  djctyophora , 
aseroe. 

Section  IIL  Les  Lythothèques,  champignons  dont  la  mem- 
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brane  séminifère  dégénère  en  pulpe  :  Phallus  (satyre),  cla- 
thrus. 

11.^  ORDRE.  Les  Angiocarpes  :  séminules  contenues  dans  l'in- 
térieur du  champignon ,  celui-ci  fermé  de  toute  part  dans  la 

jeunesse,  mais  se  déchirant  par  le  sommet  ou  circulairement, 

avec  l'âge.  Champignons  communément  très-petits,  à  péridium rarement  nul. 

Section  I.  Les  Dermatocarpes,  champignons  parasites,  et 

saqs  péridium ,  protégés,  dans  la  jeunesse,  par  l'épiderme  de 
la  plante  sur  laquelle  ils  vivent  :  Gjmnosporangium ,  puccinia  , 
vredo. 

Section  II.  Les  Epiphytes  :  périditim  membraneux  ou 

coriace  ,  rempli  d'une  poussière  sans  aucun  filament  :  yEci- 
dium,  mucor  (moisissures),  lieea,  tubuUna,  onygena. 

Section  III.  Les  Trichospcrmes  ou  vesse-loups  :  péri- 
dium membraneux ,  rempli  de  poussière  entremêlée  de 

Jîlamens  :  7V/c?iîa  (capilline),  arcjria,  stemonitis,  cribraria^ 

phj'sarum,  diderma,  reticularia  ,  spumaria,  Ijcogala,  sclero- 
derma,  itperhiz^a  ̂   Ijcaperdon ,  hovista,  polysaccum,  geastrum, 
callostoma,  plecostoma,  tulostoma,  haftarea,  podaxis. 

Section  IV.  Les  Sarcocarpes  :  péridium  membraneux  ou 

charnu  ,  non  pulvérulent  ni  filamenteux  à  l'intérieur  :  Oyathus  , 
stiçfis,pilol>olus  ̂ ihelebolus  ,  sphœroholus  ,  erjsiphe,  tuhcrcularia , 
rhizoctonum ,  sclerolium  ,  luher  (trufTe). 

Cessoixanle-dix  sept  genres  n'en  forment  que  douze  dans 
Linnaeus,  savoir:  agaric.'s  ,  holelus,  hjdnum,  phallus,  lielvella, 

peziza,  clavaria,  clathrus,  Ij'coperdon ,  tremella,  mucor  et  hyssus. 

Mais,  comme  l'observe  fort  bien  M.  Persoon,  les  espèces  que 
Linnaeus  rapportoit  à  la  plupart  de  ses  genres,  sont  elles- 
ïnêmes  des  genres  aussi  bien  caractérisés  que  ceux  qui  les 

contiennent,  et  que  la  multiplicité  des  espèces  nouvelles  et 

inconnues  à  Linnaeus  force  d'établir  journellement ,  afin 

d'éclaircir,  de  faciliter  et  de  développer  l'étude  des  cham- 

pignons. L'abus  de  créer  des  genres  nouveaux  dans  cette 
famille  est  poussé  très-loin  actuellement;  il  suffît,  pour  le 

prouver,  de  faire  remarquer  que  le  seul  genre  Lycoperdon 

(le  Linnœus  comprenoit  presque  tous  les  genres  de  cham- 

pignons angiocarpes.  Nous  n'avons  cité  que  les  genres  le  plus 

géaéralenient  adoptée;  il  en  existe  une   multitude    d'autres 
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qui  rentrent  dans  ceux  indiqués.  Ces  genres  omis ,  et  beau- 

coup d'autres,  seront  traités  chacun  à  leur  article  respectif. 
De  ce  nombre  sont  les  nombreux  genres  établis  par  M.  Link , 

qu'on  pourra  connoître,  ainsi  que  la  dernière  méthode  qu'il 
adopte ,  en  consultant  les  trois  articles  Mucédines  ,  Gastromy- 

ciENs  et  FoNGiENs,  qiii  répondent  aux  trois  ordres  J5yssi ,  Cas- 

teromyci  et  Fungi ,  que  Willdenow  comprend  dan^  la  crypto- 
garnie,  et  qui  renferment  tous  les  champignons. 

Il  nous  reste  à  exposer  en  quelques  lignes  la  méthode  de 

Bulliard  ,  adoptée  dans  plusieurs  ouvrages  de  botanique  ,  mais 

qui  n'est  pas  admissible,  parce  qu'elle  concentre  les  genres, 

que  ceux  qu'il  adopte  n'appartiennent  pas  tous  à  la  famillff 

des  champignons,  et  que  la  totalité  de  ceux-ci  ne  s'y  trouve 
pas  comprise.  Ce  naturaliste  établit  quatre  ordres  dans  cette 
famille ,  savoir  : 

I.**  Celui  qui  renferme  les  champignons  dont  les  séminules 
sont  logées  dans  l'intérieur.  Il  comprend  les  dix  genres 
Truffe,  Réticulaire,  Mucor,  Capilline  ,  Sphserocarpc,  Vesse- 
Loup  ,  Nidulaire,  Hypoxylon  ,  Variolaire  et  Clathrc. 

2."  Celui  qui  contient  les  champignons  à  séminules  placées 
à  la  surface.  Les  genres  sont  au  nombre  de  deux,  Clavaire  , 
Tremelle. 

5.^'  Celui  formé  sur  les  champignons  dont  les  séminules  sont 
situées  à  la  partie  supérieure,  tels  que  les  deux  genres  Pezizc 
et  Morille. 

4.°  Celui  établi  pour  les  champignons  qui  ont  les  séminules 

à  la  partie  inférieure,  c'est-à-dire  en-dessous,  comme  dans 
les  cinq  genres  Auriculaire,  Helvellc,  Hydne ,  Bolet  et 

Agaric^ 

IV.  Lieux  et  habitations  des  Champignons. 

Les  champignons  aiment  les  lieux  humides  et  gras.  Ils  crois- 
sent sur  les  fumiers,  sur  toutes  les  substances  végétales  et 

animales  en  décomposition,  sur  les  arbres  morts  ou  vivans< 

sur  les  feuilles  de  toutes  les  plantes  ,  sur  les  vieux  bois  coupés 

et  exposés  à  l'humidité,  etc.  Ceux  qui  croissent  à  terre  son  É 
toujours  dans  une  sorte  de  terreau  rempli  de  débris  de  végé- 

taux en  décomposition.  L'humidité,  et  surtout  une  humidité 
chaude,  favorise  singulièrement  le  développement  et  lu  mu!- 
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tiplication  des  champignons ,  encore  augmentés  lorsque  des 
circonstances  locales  entretiennent  cette  humidité  bieniai- 

santé.  Voilà  pourquoi  Ton  trouve  les  champignons  dans  les 

■  bois  :  l'ombrage  des  arbres,  les  grandes  herbes,  garantissent 
les  champignons  de  la  trop  grande  ardeur  du  soleil,  et  entre- 

tiennent autour  d'eux  une  atmosphère  constamment  hu- 

mectée. C'est  pour  cette  raison  encore  que  les  champignons 
viennent  de  préférence  dans  les  endroits  sombres ,  comme  dans 

le  creux  des  arbres,  sous  les  pierres,  dans  les  caves  et  autres 

lieux  presque  inaccessibles  à  la  lumière,  qui  néanmoins  agit 

singulièrement  sur  les  champignons.  Ceux  qui  croissent  ainsi 

dons  l'ombre  sont  moins  colorés,  plus  alongés  et  débiles.  Nous 
ne  parlons  ici  que  de  quelques  agarics  et  bolets,  et  non  pas 
des  champignons  filamenteux,  des  bysses  et  des  moisissures, 

par  exemple,  qui  ne  prospèrent  que  dans  ces  lieux. 

Ces  causes  expliquent  pourquoi  l'automne,  saison  pluvietise, 

échauflee  par  un  soleil  qui  s'éloigne,  et  le  printemps  humide 

des  pluies  de  l'hiver  et  échauffé  par  un  soleil  de  retour,  l'au- 
tomne et  le  printemps  ,  disons-nous  ,  sont  les  deux  saisons  qui 

offrent  les  champignons  en  abondance. 

Les  champignons  qui  croissent  sur  les  végétaux  vivans  ,  et 

même  sur  les  champignons,  sont  également  sujets  à  l'influence 
des  saisons;  et  cène  sont  encore  que  les  moisissures,  les  bysses, 

et  des  champignons  parasites  de  plantes  annuelles ,  qui  se  dé- 

veloppent presque  toute  l'année,  ou  seulement  à  l'époque 
où  paroît  la  plante  sur  laquelle  ils  croissent.  Il  y  a  des  cham- 

pignons qui  naissent  sousl'épiderme  des  plantes  ,  sous  l'écorce 

et  sur  le  liber  des  arbres,  et  qui  s'y  développent.  C'est  géné- 

ralement sur  les  vieux  arbres,  ou  sur  les  plus  gros,  qu'on 
trouve  les  champignons  les  plus  volumineux.  Ils  y  tiennent 
par  des  fibres  qui  pénètrent  souvent  bien  avant  dans  le  bois, 
et  contribuent  à  y  établir  une  décomposition  du  tissu,  qui 

entraîneroit  la  mort  de  l'arbre  s'il  avoit  un  grand  nombre  de semblables  hôtes. 

Les  mêmes  espèces  de  champignons  ne  paroissent  pas  indif- 

féremment dansdiversessaisons  ;  il  en  est  de  printanières,  d'au- 
lomnalcs,  d'autres  d'hiver  ou  d'été.  Elles  se  perpétuent  pen- 

dant quelque  temps,  puis  elles  disparoissent  pour  le  reste  de 

I  ïnnée:  et  ceci  est  cxlrèmcment  frjippant  dans  les  acuiiuin, 
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ks  uredo,  et  en  général  sur  toutes  les  plantes  microscopiques 

qui  croissent  sur  les  feuilles,  et  qui  même  ne  s'y  développent 
souvent  que  lorsque  les  feuilles  ont  pris  toutes  leurs  dimensions. 

Nous  verrons  bientôt  ce  qu'il  faut  entendre  par  champi- 
gnons vivaces. 

Chaque  espèce  de  champignon  ne  vient  pas  toujours  sur 

toutes  sortes  de  substances.  L'on  ne  voit  pas  l'espèce  qui  croit 
au  pied  des  arbres  dans  la  poussière  formée  par  Técorce  décom- 

posée, mêlée  avec  la  terre  et  les  mousses  ,  croître  au  sommet 

et  sur  les  hautes  branches  de  ces  arbres.  Il  y  a  des  champignons 

solitaires  ;  d'autres  sont  réunis  plusieurs  ensemble  en  touffes 
ou  en  petites  familles.  Les  champignons  terrestres  forment 

quelquefois  des  cantonnemens  remarquables  et  propres  à 

chaque  espèce;  tantôt  ils  occupent  des  espa^ies  circulaires, 

tantôt  ils  sont  disposés  en  longues  traînées  fort  irrégulières 

dans  leur  direction.  Nous  verrons  tout  à  l'heure  comment  on 

peut  expliquer  ces  manières  d'être.  Certains  champignons  ne 
se  plaisent  que  sous  terre,  et  c'est  le  cas  de  rappeler  les 
truffes.  Ainsi  les  champignons  ont  des  habitudes  qui  doivent 
aider  à  faire  reconnoître  leurs  espèces. 

Il  y  a  des  champignons  qui  naissent  sur  les  liquides  qui 
contiennent  des  principes  fermentescibles,  que  leur  présence 

souvent  développe  :  c'est  ce  qui  fait  que  l'idée  de  moisissure 

entraîne  toujours  celle  de  pourriture.  Il  n'y  a  point  de  cham- 
pignons ,  proprement  dits ,  qui  vivent  habituellement  plongés 

dans  l'eau  ;  mais  il  y  en  a  qui  vivent  et  flottent  à  sa  surface. 

En  général ,  rien  n'est  plus  délicat  qu'un  champignon.  Les 
petites  espèces,  comme  les  bysses ,  sont  blessées  par  le  plus 
léger  souffle  ;  et  parmi  les  gros  champignons,  les  agarics,  par 

exemple,  les  transplanter  c'est  les  détruire,  les  toucher  c'est 
les  meurtrir.  Un  champignon  desséché  sur  pied  ,  humecté 
de  nouveau,  ne  végète  plus,  comme  cela  a  lieu  dans  les 

lichens,  ce  qui  établit  une  différence  entre  ces  deux  fa- 
milles. 

D'après  ce  qui  vient  d'être  dit,  il  est  naturel  de  conclure, 
1.°  que  les  champignons  doivent  se  plaire  dans  les  zones  tem- 

pérées et  boréales  :  c'est  ce  qui  est  effectivement  ;  2.°  que  les 
contrées  boisées  et  humides  sont  celles  qui  sont  les  plus  riches 

en  champignons  :  c'est  ce  qui  est  encore. 
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d'être  citée  ici  ;  c'est  qu'une  même  espèce  de  champignons 
croît  souvent  à  diverses  latitudes,  et  que  ses  vertus  n'en  souf- 

frent aucune  altération  sensible. 

Les  champignons  d'Europe  sont  presque  les  seuls  qui  soient 
décrits  dans  nos  ouvrages.  Les  relations  des  voyageurs  prou- 

vent que  l'Asie  boréale,  la  Chine  ,  l'Amérique  septentrionale, 
abondent  en  champignons  ;  mais  ils  nous  sont  à  peine  connus. 

On  peut  porter  à  deux  mille  quatre  cents  les  espèces  décrites. 
Ce  nombre  est  loin  de  la  réalité,  si  à  la  remarque  précédente 

on  ajoute  l'observation  qu'il  n'est  presque  pas  de  plante, 
souvent  même  cryptogame,  qui  ne  présente  une  espèce  par- 

ticulière de  champignons  parasites. 

V.  Croissance  et    développemens    des   Champignons. 

Les  champignons  semblent  avoir  besoin  d'une  nourriture 
substantielle,  carbonisée  ouazotisée;  c'est  ce  qu'on  peut  croire, 
puisqu'ils  ne  prospèrent  que  sur  les  matières  végétales  et 
animales  en  décomposition. 

Il  n'est  pas  de  végétaux  dont  la  croissance  et  le  développe- 
ment soient  aussi  rapides  et  aussi  instantanés.  Une  seule  nuit 

voit  éclore  des  milliers  de  champignons  ;  quelques  heures  , 

quelques  minutes  suffisent ,  à  plusieurs  espèces,  pour  parvenir 
au  dernier  degré  de  leur  développement,  et  même  au  terme 

deleurexistence.Laduréedelavie,  dans  certains  champignons, 

est  communément  plus  longue;  elle  s'étend  à  quelques  jours, 
et  même  à  une  saison.  Il  y  a  des  champignons  qui,  comme 

les  bolets-amadousiers ,  persistent  plusieurs  années;  mais  ces 

champignons  sont  un  composé  de  générations  successives, 
absolument  comme  on  le  remarque  dans  les  coraux. 

Chacun  connoît  l'extrême  rapidité  avec  laquelle  les  moi- 
sissures couvrent  certaines  matières  fermentescibles,  et  leur 

prodigieuse  multiplication,  même  sur  des  substances  bien 

closes ,  et  qu'on  ne  soupçonneroit  pas  qu'elles  pussent  atta- 

quer. L'absence  de  la  lumière  et  une  atmosphère  calme  et 
tranquille  hâtent  singulièrement  la  multiplication  de  ces  petits 

végétaux. 
Les  anciens,  très-ignorans  sur  tout  ce  qui  concerne  les  cryp- 

togames ,   frappés  de   l'apparition  subite  des  champignons, 
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de  leur  rapide  développement ,  ne  doutoient  pas  qu'ils  ne 
fussent  une  transformation  ou  une  régénération  de  matières 

décomposées,  ou  des  produits  de  la  foudre;  et  pour  cela  ils 
les  nommoient  catabates.  Les  Grecs  les  appeloient  encore 

sphongos ,  à  cause  de  leur  substance  spongieuse;  d'où  est  venu 
ïe/ungus  des  Latins. 

Les  champignons  paroissent  d'abord  comme  de  petits  filets, 
de  petites  fibres,  que  le  gonflement  détermine ,  soit  en  flocons 
ou  mamelons ,  soit  en  une  matière  fongueuse  ,  qui  se  tuméfie , 

puis  grossit  et  se  développe  en  champignon  parfait.  Ce  pre- 

mier état  est  ce  que  l'on  nomme  carcite  ou  blanc  de  cham- 
pignon,  dans  les  agarics,  les  bolets,  etc.  Ce  blanc  de  cham- 

pignons, ordinairement  fibrillifères,  ressemble  aux  bysses , 

mais  Link  a  fait  voir  qu'il  ne  contenoit  pas  d'organes  qu'on 

pût  appeler  séminules,  et  qu'il  n'a  pas  du  tout  la  structure 
des  vrais  bysses,  lesquels,  par  conséquent,  ne  peuvent  être 

pris  pour  des  agarics  naissans.  Ceux-ci,  dans  le  premier  âge, 
sont  durs,  à  chair  ferme  et  cassante;  ils  ressemblent  à  des 

œufs ,  à  des  pommes  de  terre  ;  à  mesure  qu'ils  croissent  ils 
s'amollissent  ;  dans  l'âge  adulte  ils  se  fondent  en  une  eau 
fétide,  ou  bien  ils  se  dessèchent  sur  pied.  Les  champignons 

qui  ont  unevolva,  la  déchirent  avec  plus  ou  moins  de  force, 

et  aussitôt  ils  croissent  à  vue  d'œil  :  on  cite  des  phallus  qui , 
après  avoir  vaincu  cet  obstacle,  ont  pris  toute  leur  hautewr 
en  neuf  minutes. 

VL  Organes  reproducteurs  des  Champignons. 

Les  champignons,  parvenus  à  leur  maturité,  émettent  de 
petits  corpuscules  ronds  que  nous  avons  nommés  séminules , 

parce  qu'ils  paroissent  être  les  graines ,  ou  bien  des  accessoires 
aux  véritables  organes  reproducteurs.  Les  séminules  sont  le 

dernier  produit  des  champignons,  comme  les  graines  dans  les 

végétaux.  Il  est  d'observation,  dit  Paulet,  que  les  change- 
mens  les  plus  remarquables  qui  arrivent  aux  champignons , 

soit  dans  leur  forme  générale,  soit  dans  leur  couleur,  dé- 

pendent principalement  de  l'action  de  la  nature  par  laquelle 
elle  tend  à  perfectionner  la  maturité  de  ces  semences,  et  à 

les  lancer  au  dehors.  On  diroit  même  que  tous  ses  efforts  ne 

tendent  qu'à  ce  but,  et  se  réiuiisseut  pour  la  perfection  de 
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cette  double  opération.  Les  séminules  sont  diversement 

placées,  soit  à  la  surface  entière  des  champignons,  soit  à  la 
surface  inférieure  dans  les  lames  ou  feuillets  (  elles  sont  alors 

logées  dans  les  mailles  d'un  tissu  réticulaire)  ,  soit  à  l'entrée 
ou  à  l'ouverture  des  tubes  ou  pores,  soit  sur  des  appendices 
particuliers,  soit  dans  des  sillons,  soit  enfin  dans  des  étuis, 

ou  capsules,  ou  élytres.  Dans  les  champignons  angiocarpes, 

elles  sont  contenues  dans  l'intérieur  (truffe,  vesse-loup),  et  ne 
sont  mises  au  jour  que  par  le  déchirement  ou  par  la  mort  de 

la  plante. 

Les  séminules,  sous  la  forme  d'une  poussière  extrêmement 

ténue,  s'échappent  comme  une  fusée,  ou  s'écoulent  avec 
le  liquide  qui  les  enveloppe.  Elles  se  détachent  de  leur  pla- 

centaire avec  une  sorte  d'explosion,  ainsi  que  nous  l'avons 
dit  au  commencement  de  cet  article.  Cette  émission  est  pro- 

digieuse dans  quelques  espèces.  Si  ce  sont  les  graines  des  cham- 
pignons ,  CCS  cantonnemens  circulaires ,  ces  longues  bandes, 

ces  familles  que  forment  différens  champignons ,  s'explique- 
roient  par  la  projection  des  séminules  dans  une  direction 
constante  pour  chaque  espèce  ;  explication  plus  satisfaisante 

que  celle  de  supposer  un  vrai  champignon  réticulaire,  ou 
rameux  et  souterrain ,  donnant  naissance ,  de  distance  en 

distance,  et  dans  des  espaces  immenses,  à  ce  que  nous  nom- 
mons champignons. 

Les  séminules  sont  tellement  fines,  que  c'est  avec  peine 

qu'on  peut  les  voir  à  l'œil,  et  souvent  même  au  microscope. 
Le  moment,  pour  bien  les  observer,  est  celui  de  leur  ma- 

turité -,  alors,  si  l'on  place  un  agaric  sur  une  glace  propre,  on 

la  voit  bientôt  se  ternir  et  se  couvrir  d'une  poussière  unique- 
ment formée  de  séminules.  Dans  les  tremelles,le  phénomène 

est  visible  presque  à  l'œil  nu.  Si  l'on  examine ,  à  la  loupe , 

des  botrytisou  des  mucor,  champignons  que  l'on  confond  sous 
le  nom  vulgaire  de  moisissure,  on  voit  des  capsules  ou  élytres 

rondes  crever  ou  s'ouvrir  par  le  milieu,  comme  des  boites  à 

savonnettes,  et  lancer  les  petits  corps  qu'on  peut  regarder 
comme  les  séminules.  Si  l'on  étudie  les  bysses,  on  voit  leur 

intérieur  cloisonné  le  plus  souvent,  et  rempli  d'une  matière 
flottante,  qui  rappelle  la  matière  intérieure  de  quelques  genres 
delà  fam'lie  des  algues,  voisins  des  conferves. 
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Dans  plusieurs  genres  de  champignons  les  séminules  ne  se 
ressemblent  pas,  et  elles  ont  des  positions  respectives  cons- 

tantes. Les  observations  n'étant  pas  encore  très-multipliées  à 

cet  égard  ,  il  n'est  pas  permis  d'user  de  celle-ci  pour  appuyer 
les  sj^stémes  qui  admettent  des  organes  mâles  et  des  organes 
femelles  dans  les  champignons. 

Les  séminules  sont  plus  pesantes  que  l'eau.  Si  l'on  place  des 
moisissures,  ou  même  un  champignon  de  couche  prêt  à  lancer 

ses  séminules,  sur  de  l'eau,  on  verra  celles-ci  se  précipiter  au 
fond;  l'eau  ainsi  chargée  sert  à  féconder  les  couches  à  cham- 
pignons. 

Une  humeur  gluante  entoure  les  séminules;  cette  humeur 
les  fixe  aux  cor])s  sur  lesquels  les  pluies,  les  vents  et  leur 

propre  élasticité  ont  pu  les  jeter.  Dans  les  bolets  vivaces  elles 

se  développent  sur  le  champignon  même  :  c'est  ainsi  que  les 
champignonsligneuxetsubéreuxaugmentent  pendant  plusieurs 

années,  par  l'addition  de  couches  extérieures.  «  Ces  couches ^ 
«  faitobserverBulliard,  se  remarquent  très-bien  dans  le  bolet 

«  amadouvier,  où  il  s'en  forme  quatre  tantes  les  années ^ 

«  savoir,  la  couche  du  printemps,  celle  d'été,  celle  d'automne  , 
«  et  celle  d'hiver;  après  celle-ci,  qui  est  la  plus  épaisse,  se 

«  forme  celle  du  printemps  suivant,  mais  d'une  manière  si 

<j  distincte  ,  que  l'on  peut  savoir  l'âge  du  bolet  en  comptant 
«  le  nombre  de  couches,  et  divisant  par  quatre  le  nolmbre 

^<  résultant.  ^^  Bulliard  en  a  conclu  ainsi  :  quatre  années  d'exis- 
tence pour  un  individu  de  cette  espèce  de  bolet. 

La  reproduction  des  champignons  parasites  est  inexplicable 

pour  ceux,  en  général,  qui  ne  se  développent  que  sous  l'épi- 

derme,  et  par  conséquent  dans  l'intérieur  des  v  gétaux, 
comme  les  vers  intestins  dans  le  corps  des  animaux;  compa- 

raison qui  n'entraîne  aucune  autre  ressemblanc-e  entre  ces 
êtres. 

Si  l'on  considère  les  champignons  épiphytes,  par  exemple, 

les  uredo,  les  œcidium  (ce  qu'on  nomme  rouilles  en  agricul- 

ture); si  l'on  considère  ces  petits  champignons  .  on  remarque 
qu'ils  couvrent  entièrement  certaines  plantes  herbacées,  ou 
bien  qu'ils  font  élection  d'une  partie  du  végétal ,  et  ne  se 
développent  constamment  que  sur  cette  seule  partie.  Il  y  a 

des  espèces  qui  ne  se  plaisent  qu'à  la  surface  inférieure  dçs 
8.  a 
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feuilles  (fungî  hfpoplijUi) ,  d'autres  qu'eii-dcssiis  { fungi  epi" 
phylli);  celles-ci  ne  croissent  que  sur  les  calices;  celles-là 

préfèrent  l'écorce  on  les  racines.  11  existe  à  cet  égard  presque 

autant  de  variations  qu'on  en  peut  supposer. 
Ces  champignons  se  prêtent  didicilement  à  notre  observa- 

tion ;  leur  étude,  très-négligéc  pendant  long-temps,  n'a  inspiré 
quelque  intérêt  que  dans  ces  derniers  temps:  et  cependant, 

nous  osons  le  dire  .  s'il  est  une  partie  de  la  cryptogamie  qui 
mérite  l'attention  spéciale  des  botanistes  et  des  agriculteurs, 

c'est  celle  des  champignons  épiphytes,  puisqu'ils  couvrent  les 
plantes  de  nos  potagers  et  de  nos  vergers  (rouille,  blanc  ou 

meunier  )  :  qu'ils  attaquent  celles ,  plus  précieuses  encore ,  qui 

forment  nos  moissons  (  carie,  charbon,  ergot);  enfin,  qu'ils  dé- 
truisent ou  rendent  souvent  nulle  l'espérance  de  l'agriculteur 

industrieux.  La  petitesse  de  ces  parasites  ne  doit  pas  effrayer 

l'observateur;  l'intérêt  public  doit  le  soutenir  dans  cette 
utile  étude,  sur  laquelle  des  botanistes  instruits  ont  voulu  jeter 
du  ridicule. 

L'examen  constate  que  les  champignons  épiphytes  sont  aussi 
bien  organisés  que  les  autres  champignons,  et  que  cette  orga- 

nisation est  analogue  dans  tous,  comme  le  prouve  une  série 

de  filiations  qui  unissent  le  champignon  le  mieux  reconnu 
pour  tel,  à  celui  qui  est  révoqué  en  doute.  Ainsi  donc  ils  ne 
sont  pas  une  production  immédiate  du  végétal  sur  lequel  ils 
croissent,  et  leurs  graines  ont  été  amenées  dans  son  sein  par 
des  causes  particulières.  Ces  champignons  microscopiques,  ou 

semblables  à  des  points,  forment  sous  l'épiderme  une  tache 
jaunâtre,  puis  blanchâtre,  et  qui  crève  enfin  pour  les  mettre 

au  jour.  Ils  y  prennent  leur  dernier  développement,  lancent, 

à  la  manière  des  autres  champignons,  une  poussière  sémi- 

nifère  ;  ensuite  ils  meurent.  S'ils  eussent  été  les  productions 

d'un  végétal  maladif,  la  nature  n'auroit  pas  pris  autant  de 
soin  pour  les  perpétuer,  et  n'auroit  pas  mis  une  si  grande 
conformité  entre  eux  et  les  champignons  proprement  dits, 

qui  souvent  en  sont  eux-mêmes  attaqués. 
La  difficulté  consiste  à  savoir  comment  les  séminules  des 

champignons  épiphytes  sont  amenées  sur  ou  dans  les  végé- 

taux. Une  remarque  importante  à  faire  avant  tout  ,  c'est 
que  ces  champignons  attaquent  toutes  les  plantes  annuelles  ; 
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que  chaque  espèce,  le  plus  fréquemment,  ne  vit  que  sur  U- 

iiiême  végétal,  et,  par  conséquent,  qu'entre  une  première  er 

une  seconde  génération  il  s'écoule  deux  saisons  au  moins.  Nous 
ne  pouvons  nier  que  les  séminales  des  champignons  ne  se 

conservent  intactes  pendant  Jong-temps  :  c'est  un  fait  certain 
prouvé  par  ce  qui  se  passe  journellement  sous  nos  yeux. 
Deux  manières  de  reproduction  se  présentent  pour  les  cham- 

pignons dont  il  s'agit  :  ou  la  plante  qui  en  doit  être  attaquée* 
puise  les  séniinules  dans  la  terre  ,  d'où  la  force  végétative  les 
amène  dans  les  parties  les  plus  favorables  à  leur  germination, 

ce  que  leur  ténuité  rend  très-possible;  ou  bien  les  séminules 

sont  Jetées  sur  le  végétal,  et  germent  en  s'iutroduisant  par 
ses  pores.  Cette  dernière  manière  ji'expliqueroit  pas  du  tout 
la  présence  de  certains  champignons  parasites  sur  des  fruits , 

des  corolles,  etc.,  encore  dans  leurs  enveloppts  et  hors  de 

l'atteinte  des  agens  extérieurs.  Elle  est  sans  doute  probable.; 
mais  rieu  ne  la  prouve. 

L'on  a  dit  que  les  séminules  des  cliampignons  épiphytes 

attaquoient  le  germe  de  la  graine,  et  qu'elles  se  dévcloppoieut 
ensuite  en  même  temps  que  la  plante.  On  a  été  jusqu'à  dire 

qu'elles  forment  sur  le  germe  un  point  ou  une  tache,  et 
Ton  a  donné  aussitôt  cette  observation  comme  une  preuve 

incontestable  et  comme  une  vérité.  L'on  s'est  empressé  d'an- 
noncer  que  tous  les  champignons  épiphytes  ne  se  perpétuoient 

qu'autant  que  leurs  séminules  attaquoient  les  germes.  Ainsi 

l'embryon  d'une  graine  de  peuplier,  de  tremble,  etc.,  la 
graine  elle-même  toute  entière  seroit  munie  à  l'avance  des 

séminules  de  ces  myriades  d'individus  d'uredo ,  d^œcidium. 
de  xyloma,  d'ermew?;i ,  qui  couvrent  tous  les  ans  toutes  les 
feuilles  du  peuplier,  du  tremble  ;  feuilles  qui ,  se  reiîouvellant 
chaque  année,  sont  dans  le  cas  des  herbes  annuelles.  Ceci 

est  tellement  hors  de  la  nature  des  choses,  que  cette  préten- 

due vérité  n'en  est  point  une,  et  qu'elle  est  digne  des  temps 
où  l'on  aimoit  mieux  expliquer  les  opérations  de  la  nature 

par  des  hypothèses,  quelles  qu'elles  fussent,  plutôt  que 
d'avouer  son  ignorance  :  dernière  conclusion  que  nous 
sommes  forcés  de  prendre  en  cette  circonstance. 
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VII.   Organisation  des  Champignons. 

L'organisation  des  champignons,  dit  Bulliard ,  quoique 
très-simple,  a  quelque  analogie  avec  celle  des  plantes  à  fleura 

distinctes.  En  prenant  pour  exemple  l'agaric  comestible  f 
agaricus  edulis  ,  on  observe  : 

1."  Un  épiderme  mince,  difficile  à  séparer. 
2."  Une  substance  fibreuse,  analogue  au  bois,  mais  souvent 

molle  dans  les  champignons  fugaces;  formée  de  filamens  ou 
défibres,  enlacés  les  uns  dans  les  autres,  et  faisant  fonctions 

de  tubes  capillaires. 

3.°  Souvent ,  à  l'intérieur,  une  substance  médullaire,  com- 

posée d'utricules  ou  de  petites  vessies  placées  à  la  suite  les 
unes  des  autres. 

Si  l'on  plonge ,  ajoute  Bulliard,  un  champignon  ainsi  orga- 
nisé, dans  une  eau  colorée  par  du  carmin,  on  verra  la  liqueur 

monter  dans  la  partie  fibreuse  seulement,  mais  point  dans  la 

partie  médullaire. 

D'après  ces  faits,  on  ne  peut  pas  nier  que  les  champignons 
ne  jouissent  d'une  organisation  végétale.  Ils  ne  sont  donc 
pas  un  simple  tissu  cellulaire  homogène,  et  encore  moins 
des  produits  accidentels  de  la  nature ,  comme  le  dirent  les 

anciens.  Ce  sont  de  vrais  végétaux,  puisqu'ils  vivent  à  la 
manière  des  autres  végétaux  ;  qu'ils  ont  une  naissance  à  des 
époques  déterminées  ,  comme  ceux-ci  ;  que  leur  développe- 

ment a  pour  terme  la  maturité  des  graines,  et  qu'après  la 

production  de  celles-ci  les  champignons  périssent.  L'on  peut 

contester  l'existence  d'organes  qui  puissent  être  réellement 

nommés  organes  mâles  et  organes  femelles  :  c'est  ce  que  nous 
allons  exposer. 

VIII.  Opinions  sur  l'existence  et  la  non-existence  des  sexes 
dans  les  Champignons. 

Vouloir  plier  la  nature  à  nos  idées,  c'est  nous  ôter  les 

jouissances  que  peut  nous  procurer  l'étude  impartiale  de  ce 
que  nous  nommons  ses  écarts.  Voilà  pourquoi,  en  histoire 

naturelle ,  tout  raisonnement  qui  n'est  pas  appuyé  sur  des 
faits  devient  une  hypothèse  nuisible  aux  progrès  de  la  science. 

C'est  ce  dont  on  se  convaincroit  aisément  en  lisant  ce  qui  a 
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été  écrH  pour  ou  contre  l'existence  des  sexes ,  ou  d'organes 
sexuels ,  dans  les  cryptogames ,  et  particulièrement  dans  les 

champignons. 
Les  anciens  ,  dont  les  connoissances  en  physiologie  végétale 

étoient  fort  bornées,  avoient  néanmoins  très -bien  compris 
que ,  dans  les  végétaux ,  les  graines  sont  destinées  par  la 

nature  à  perpétuer  l'espèce,  et  qu'elle  avoit  tout  disposé 
pour  les  faire  parvenir  à  la  perfection.  Us  regardoient  donc 

les  graines  comme  essentiellement  nécessaires.  Elles  sont  vi- 
sibles dans  tous  les  végétaux  à  fleurs  :  ils  auroient  donc  dû  les 

supposer  dans  tous  les  autres.  Cette  conclusion  bien  naturelle 

n'a  pas  été  tirée  par  eux;  et,  comme  nous  l'avons  dit,  les 
champignons  passoient  dans  l'antiquité  pour  des  régénéres- 

cences  ou  des  produits  de  la  putréfaction  :  c'est  ce  que 
croyoient  Théophraste,  Dioscoride,  Pline,  Galien,  etc.  Mais, 
dès  le  quinzième  siècle,  cette  opinion  se  détruisit  pour  faire 

place  à  celle  qui  fait  notre  conclusion;  et,  si  Lancisi  et  Mar- 

sigli  ont  voulu  soutenir  l'ancienne  idée,  l'Ecluse,  Boccone , 
Mentzel  ,  Tournefort ,  Micheli,  puis  Battara  ,  Gleditsch  , 
Adanson,  Hill ,  Batsch  ,  Linnœus  ,  Haller  ,  Hedwig,  Persoon  , 
BuIIiard,  Paulet,  Link ,  etc.,  etc.,  se  sont  déclarés  pour 

l'existence  des  graines.  Quelles  sont  ces  graines  ?  comment 
sont  fécondés  les  corpuscules  qu'on  prend  pour  elles  ?  Ce 

sont  les  questions  à  résoudre  ,  et  auxquelles  on  n"a  pas  encore 
répondu  d'une  manière  satisfaisante. 

La  découverte  des  sexes  dans  les  végétaux ,  faite  par  Lin- 

naeus  ;  l'importance  de  la  fleur  ;  les  fonctions  des  étamines  et 

celles  des  pistils  reconnues,  et,  plus  encore,  l'établissement  du 
brillant  et  merveilleux  système  de  Linnaeus,  créé  comme 

par  enchantement,  renversèrent  en  un  instant  toutes  les 

idées  qu'on  avoit  eues  jusque-là  sur  les  champignons.  Mi- 
cheli ,  enthousiasmé,  voulut  voir  des  fleurs  mâles  et  des  fleurs 

femelles  dans  les  champignons,  et  avança  avoir  vu  germer  les 
séminules  des  champignons.  11  veut  que  le  rebord  frangé  des 

lames  des  agarics,  des  tubes  des  bolets,  soit  l'organe  mâle. 

Hedwig  prétend,  au  contraire,  que  c'est  un  stigmate,  et  que  les 
filets  succulensqui  forment  le  réseau ,  dans  les  mailles  duquel 

sont  logées  les  séminules ,  font  les  fonctions  d'étamines  :  ce  qui 

n'est  prouvé  par  aucune  expérience  directe.  Bulliard  pense. 
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avec  plus  de  simplicité ,  que  le  lluide  fécondant  est  ou  Vihre 

et  en  contact  immédiat  avec  les  embryons,  ou  qu'il  est  d'abord 
contenu  dans  des  vésicules  membraneuses  qui  crèvent  ensuite. 

M.  de  Beauvois  croit  même  pouvoir  fixer  la  position  des 

deux  organes  mâle  et  femelle.  Il  a  observé  au  sommet  des  cla- 

vaires un  mamelon,  d'où  sort  une  poussière  qui  sans  doute  fé- 
conde les  globules  situes  à  la  partie  inférieure,  puisque  ceux-ci 

ne  prennent  d'accroissement  qu'après  cette  sortie  ,  et  qu'ils  se 
ilétrissent  si  l'on  supprime  le  mamelon  supérieur  avant  son  déve- 

loppement. AvantM.de  Beauvois,  Bulliard  avoit  reconnu  des 
clavaires  monoïques.  Plusieurs  de  ces  clavaires  rentrent  dans 

le  genre  Sphaeria  ,  qui  n'appartient  plus  à  cette  famille. 

Il  est  tellement  dans  les  idées  reçues  qu'il  n'y  a  pas  de  plantes 

sans  graines,  et  qu'il  n'y  a  pas  de  graines  fertiles  sans  fécon- 

dation, qu'on  ne  peut  pas  s'empêcher  d'être  séduit  par  tout 
système  qui  est  favorable  au  maintien  de  ces  idées,  surtout 

lorsqu'il  s'annonce  appuyé  sur  des  expériences.  C'est  préci- 
renient  la  position  dans  laquelle  les  travaux  de  M.  de  Beauvois 
nous  mettent.  Mais,  pour  donner  le  dernier  degré  de  certitude 

h  ce  qu'il  avance,  il  nous  resteroit  à  savoir  si  ce  qu'il  regarde 
comme  les  graines  en  sont  réellement.  Dans  les  vesse-lonps , 
cette  poussière  qui  les  remplit  et  qui  en  sort  comme  de  la 

fumée  ,  ne  peut  être  un  assemblage  deséminules,  comme  on  le 
croit;  si  cela  ëtoit,  la  terre  entière  seroit  bientôt  couverte  de 

ces  végétaux.  Regarder  cette  poussière  comme  une  poussière 

fécondante  comme  «ne  sorte  de  pollen  ,  cela  n'a  rien  qui 

répugne.  Kolreuter  fait  la  remarque  que  le  pollen  d'une  seule 
anthère  de  ketmie  est  composé  de  cinq  mille  globules  environ. 
Chaque  fleur  de  cette  plante  monadelphe  contient  plus  do 

cent  étamines  ;  c'est  donc  plus  de  cinq  cent  mille  globules  de 
pollen  pour  la  fécondation  d'une  seule  Heur.  La  poussière 
des  vesse-loups  est  un  assemblage  prodigieux  de  petits  glo- 

iules  (  et  l'on  a  calculé  qu'un  individu  de  lycoperdon  en  conte- 

j)oit  quatorze  millions)  :  si  c'est  un  pollen,  il  n'y  a  rien  qui 
étonne  ;  si  c'est  une  réunion  de  séminules  ,  quelle  prodigalité  * 
quelle  surabondance  !  Les  vraies  séminules  des  vesse-loups 

doivent  donc  être  différentes  des  globules  qui  composent  la 

poussière  ;  peut-être  sont-ellesadhérenles  au  réseau  filamenteux 

dans  les  vides  duquel  est  contenue  ia  poussière  .-  c'est  ce  que 
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d'heureuses  expériences  doivent  prouver,  en  venant  confirmer 
les  observations  de  M.  de  Beauvois. 

M.  Bosc   nie  l'existence  des  organes  mâles  et  des  organes 
femelles  dans  les  champignons  ;  il  soutient  avec  Gaertner  que 

les   champignons  se  reproduisent   par  bourgeons.  «  Aujour- 

d'hui (  18:7) ,  dit-il,  que  j'ai  vu  un  plus  grand  nombre  d'in- 
dividus de  ces  deux  classes  (diampignons  et   polypes);  que 

je  me  trouve  appuyé  de  l'opinion  d'un  homme  aussi  célèbre 
queGc-ertner,  je  dois  tenir,  et  en  effet  je  tiens  plus  que  jamais 
à  cette  idée.  Je  dis  donc  que  les  graines  des  champignons  sont 

de  véritables  bourgeons ,  ou  ,  mieux ,  ne  sont  en  réalité  que  des 

plaiîtes  excessivement  petites,  qui  se  développent  par  l'action 
végétante  ,  sans  changer  de  nature.  On  en  voit  la  preuve  dans 
les  nidulaires,  cyathus ,  où  les  prétendues  semences  prennent 

souvent  une  ligne  de  diamètre.   ^^  Les  générations  des  cham- 

pignons ne  seroient  donc  en  ce  sens  que  les  produits  d'une 
succession  perpétuelle  de  développement,  ou  bien  un  désem- 
boitement  continuel.  Les  champignons  auroient  alors  quelques 

traits  de  ressemblance  avec  les  polypiers.  Lichenstein,  Aker- 
mann ,  Treviranus ,  Kœler,  etc. ,  ont  même  cru  reconnoitre  plus 

d'analogie  entre  les  champignons  et  les  polypiers  qu'entre  les 
premiers  et  les  végétaux  parfaits;  ils  ont  proposé  de  faire  des 

champignons  un  quatrième  règne,  celui  dcsp/i/^ozoés ,  intermé- 
diaire entre  les  végétaux  elles  animaux.  Avant  eux,  Linnaeus 

[Mundus  itu'isibilis)  crut  un  moment  qu'onpouvoit  considérer 
les   champignons  comme  des  polypiers.   Les  expériences  de 

Munchausen  ,  mal  expliquées,  l'avoieat  sans  doute  séduit.  Si 

l'on  met  des  séminules  de  vesse-loup  sur  de  l'eau,  on  aperçoit 
un  mouvement  sensible  occasioné  par  la  légèreté  du  réseau , 

qui  tend  aie  faire  flotter,  et  par  la  pesanteur  des  séminules,  qiù 

tend  à  l'entraîner  au  fond.  Ce  mouvement,  que  Link  a  re- 
connu dans   beaucoup   de  champignons  ,  avoit  été  pris  pour 

un  eîFet  de  vitalité  animale.  Linnfçus,  cependant,  abandonna, 

sa  première  opinion  ,  et  dans  son  Mémoire  sur  les  coraux  de 

la  Baltique  { Amœnitates  academicœ)  ,    en  décrivant  un  pol)'- 

pier  fossile  d'une  structure  absolument  semblable  à  celle  du 
bolet   amadouvier,    il   se  borne    à  les   comparer  sans    tirer 

de  conclusion.  Néanmoins,   des   considérations  intéressantes 

peuvent  se  dé;luire  des  parallèles  des  champignons  avec  les 
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polypiers  :  par  exemple  ,  les  bolets  et  les  agarîrs,  qui  sont  ter- 
restres, dune  consistance  non  pierreuse,  et  dont  la  partie 

fructifère  est  en-dessous ,  peuvent  êtr>e  opposés  aux  coraux 

qui  vivent  plongés  dans  l'eau,  qui  sont  pierreux,  à  cellules, 
polypifères  situées  en-dessus  ;  les  bysses,  légers,  délicats,  fu- 

gaces, aux  éponges  dures,  cornées,  persistantes,  etc. 

IX.    Usages  et  propriétés  des  Champignons. 

Les  champignons  présentent  un  grand  nombre  d'espècesutilcs 
à  connoître ,  à  cause  de  leurs  usages  et  de  leurs  propriétés. 

On  ne  nomme  vulgairement  champignons  que  ceux  qui  , 

romme  les  bolets,  les  agarics,  les  vcsse-loups ,  etc.,  ont  un 

j-.ertain  volume,  de  la  ressemblance  entre  eux,  et  surtout  une 
substance  charnue  et  comme  spongieuse.  Les  autres  sont  les 

moisissures.  C'est  parmi  les  premiers  que  se  trouvent  les  ceps, 
les  agarics,  les  chanterelles  ,  les  trulfes,  les  barbes  de  boucs, 

l'oronge,  etc.,  et  tant  d'autres  champignons  dont  l'homme  se 

nourrit  dans  quelques  contrées,  et  qui,  dans  d'autres,  sont 
îe  luxe  de  sa  table  on  sr^  passion  dominante. 

Il  est  probable  que  de  tout  temps ,  dit  Paulet,  les  hommes 

ont  fait  entrer  les  champignons  dans  leur  nourriture.  L'exemple 
de  plusieurs  animaux  qui  s'en  repaissent,  la  nécessité, l'odeur, 
la  dégustation  fortuite,  et  mille  accidcnsde  ce  genre ,  ont  dû 

jîécessairement  les  inviter  à  en  faire  usage.  On  voit  cet  usage 

établi  de  temps  immémorial  à  la  Chine  ,  dans  l'Inde  ,  en 

Afrique,  etc.  ;  mais  il  semble  que  les  peuples  d'Europe,  bornés 
d"abord  et  long-temps  à  l'usage  d'un  petit  nombre  d'espèces, 
soient  aujourd'hui  ceux  de  la  terre  qui  en  font  entrer  un  plus 

grand  nombre  dans  leurs  alimens.  C'est  surtout  depuis  l'institu- 

tion du  carême,  observé  d'abord  avec  rigueur  dansla  chrétienté, 
que  cet  usage  s'est  beaucoup  étendu  chez  certaines  nations, 
principalement  parmi  les  Russes ,  les  Hongrois,  les  habitans 

de  la  Toscane,  réduits  souvent  presque  à  cette  seule  nourri- 

ture pendant  ce  temps.  Après  les  Toscans,  les  habitansde  l'Eu- 
xope  qui  en  useiitle  plus,  sont  les  Hongrois,  les  Bavarois,  les 
Polonois,  et  en  général  tous  les  Allemands.  Mais  les  Russes, 

beaucoup  moins  éclairés  que  ces  peuples,  se  contentent,  sui- 
vant le  rapport  de  MuUer ,  de  les  recueillir  tous  indistinc- 

tement, et  ils  les  conservent,  daos  un  mélange  de  sel  et  de 
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vinaÎTe.  Ces  exemples  suffisent  pour  prouver  qu'indépen- 
damment de  ce  qui  peut  flatter  le  goût  dans  les  champi- 

gnons ,  ces  plantes  contiennent  en  général  un  suc  capable 
de  nourrir. 

L'on  s'est  d'abord  contenté  des  champignons  que  l'on  re- 
cueilloit  dans  la  campagne  et  dans  les  champs  ;  ensuite  le 

luxe  a  donné  naissance  à  des  moyens  artilicieis,  pour  augmenter 
la  quantité  des  champignons  comestibles ,  pour  entretenir  la 
conservation  des  espèces  recherchées,  ou  pour  en  avoir  aux 

différentes  époques  de  l'année.  C'est  dans  cette  vue  que  les 
anciens  avoient  de  nombreuses  recettes  de  liqueurs  prépa- 

rées ,  dont  ils  arrosoient  le  pied  de  certains  arbres  qui, 
comme  le  peuplier,  présentent  des  espèces  bonnes  à  manger. 

(Voyez  Chaimpignons  ARTIFICIELS.)  C'est  ainsi  que  les  modernes 
ont  les  Couches  a  Champignons  (voyez  ce  mot  etFuNGUs), 

maintenant  en  usage  dans  toute  l'Europe,  et  qui  fournissent  con- 
tinuellement à  rassaisonnement  de  nos  mets  des  champignons 

dont  les  qualités  reconnues  n'inspirent  aucune  crainte.  C'est 
ainsi  que  les  Italiens  ont  leur  fameuse  pierre  à  champignons, 

meuble  précieux  pour  les  gourmets  à  Naples,  à  Rome  ,  à  Flo- 

renc*^(VoyezSijiLi.us.)  C'est  aussi  pour  cela  qu'on  a  cherché  tous 
les  moyens  pour  dessécher  ,  confire,  et  toutes  sortes  de  préser- 

vatifs ,  comme  le  camphre,  etc.,  pour  conserver  les  cham- 

pignons, dans  les  saisons  de  l'année  où  la  nature  nous  les 
refuse . 

Ce  qui  plaît  dans  les  champignons  comestibles,  c'est  un 
parfum  particulier  ou  une  chair  tendre  et  fragile  sous  la  dent. 

Les  habitans  de  la  campagne  sont  peut-être  trop  peu  attentifs 

sur  le  choix  des  espèces  qu'ils  destinent  à  leur  nourriture,  ce 
qui  occasione  souvent  des  accidens  funestes.  En  Italie ,  où  la 

co7;sommation  des  champignons  est  prodigieuse  ,  on  y  mange  un 

«ombre  infini  d'espèces  réprouvées  ailleurs.  On  ne  sauroit  trop 

se  mettre  en  garde  dans  l'emploi  alimentaire  des  champignons,- 
car,  indépendamment  des  espèces  vénéneuses  ,  tous  les  cham- 

pignons deviennent  pernicieux,  si  l'on  ne  prend  pas  certaines 
précautions.  Par  exemple,  on  doit  rejeter  les  champignons 

passé  fleur,  c'est-à-dire,  ceux  qui  commencent  à  perdre  leur 
éclat  et  leur  fraîcheur,  et  qui  se  flétrissent  ou  se  décomposent. 

Ils  deviennent  alors  fades  ou  nauséabonds,  purgatifs  et  dan- 
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gereux.  On  doit  enlever  aux  autres  toute  la  partie  fructi- 

fère, comme  à  quelques  bolets  et  à  quelques  agarics,  auxquels 

on  enlève  les  feuillets  ou  les  tubes ,  opération  qu'on  appelle 
ôter  le  foin.  On  doit  rejeter  les  champignons  qui  sont  remplis 

d'un  suc  laiteux,  ordinairement  acre;  ceux  qui  ont  des  cou- 
leurs tristes,  la  chair  pesante  ou  coriace  et  filandreuse  ;  ceux 

qui  croissent, dans  les  caves,  dans  l'obscurité  ou  sur  les  vieux 

troncs  d'arbres  ;  il  vaut  mieux,  dans  le  doute,  rejeter  une 
bonne  espèce,  que  risquer  de  commettre  une  méprise,  dont 
les  accidens  les  plus  funestes  peuvent  être  le  résultats 

Les  champignons  vénéneux  n"ont  point  de  caractères  com- 
muns ;  aussi ,  dans  l'usage ,  on  ne  doit  avoir  confiance  qu'en 

ceux  dont  les  qualités  innocentes  sont  reconnues,  et  dans  la 

manière  de  les  préparer,  ce  qui  n'est  plus  de  notre  objet.  Les 

champignons  vénéneux  produisent  d'abord  des  nausées,  des 
vomisseniens,  des  défaillances,  des  anxiétés  ;un  état  de  stupeur, 

d'anéantissement,  d'asti'iction  à  la  gorge,  qui  conduit  quel- 
quefois à  une  prompte  mort ,  au  milieu  des  convulsions  les 

plus  affreuses.  Lorsqu'on  échappe  à  ce  terrible  sort,  on  en 

éprouve  le  plus  souvent  de  longs  ressentiinens.  L'émétique, 

l'euu  chaude,  les  adoucissans,  sont  les  remèdes  à  porter  dans 
ces  circontances.  (Voyez  Amanite  ,  Fungus,  Oronge.)  L'on  re- 

marque que  les  acides  ,  tels  que  le  vinaigre  ,  le  jus  de  citron  , 
atténuent  considérablement  le  mauvais  effet  des  champignons, 

quels  qu'ils  soient,  et  que  l'ébullifion  leur  enlève  souvent  de 
leurs  qualités  malfaisantes.  Kraschenninickow  (Voyage  au 
Kamfschatka)  nous  apprend  que  les  Kamtschadales  préparent 

avec  la  fausse  oronge,  agaricus  muscarius  ,  Linn. ,  et  l'épilobe, 
('pilobiumangustifolium,  une  boisson  enivrante,  qui  donne  nais- 

sance souvent  à  des  délires  mortels.  L'urine  des  individus  qui 
en  sont  les  victimes,  conserve  les  mêmes  propriétés  délétères. 

Les  champignons  présentent  quelques  utilités  à  la  médecine 

et  aux  arts.  Chacun  sait  que  l'agaric  des  boutiques  et  l'amadou 
sont  des  champignons  ;  les  usages  de  ce  dernier  sont  très- 
connus.  Quelques  peuples  en  font  des  vêiemens  commodes  et 
fort  chauds. 

Certaines   espèces  de   champignons  sont    employées  pour 
teindre  les  draps  en  jaune,  etc. 

Dans  la  nature,  les  champignons  sont  la  proie  des  insectes 
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et  de  quelques  animaux  herbivores  ;  l'on  remarque  que  les 
champignons  avancés  en  âge  sont  ceux  que  les  insectes  attaquent 
le  plus  volontiers. 

Jusqu'ici  nous  n'avons  parlé  que  des  champignons  qui  nous 

sont  utiles,  ou  qui  influent  sur  l'économie  animale.  Que  n'y 
auroit-il  pas  à  dire  sur  les  champignons  parasites ,  qui  attaquent 
les  végétaux,  détruisent  leur  feuillage  ou  leur  tissu?  de  ces 

champignons  filamenteux,  comme  les  moisissures,  qui  déna- 

turent toutes  les  substances  fermentescibles,  et  dont  il  n'est 
presque  pas  de  moyens  de  les  garantir?  de  ces  champignons 

microscopiques,  tels  que  ceux  appelés  rouille,  nielle,  charbon, 
ergot,  mort,  blanc,  meunier,  qui  désolent  nos  moissons,  nos  grains, 

nos  plantes  potagères,  et  qui  influent  par-là  sur  notre  existence? 

Mais  nos  connoissances  à  leur  égard  sont  bornées,  et  ils  de- 

mandent encore  l'attention  des  naturalistes  et  des  agriculteurs, 

X.   Principes  qui  composent  les  champignons. 

l,es  champignons  étant  la  nourriture  à  laquelle  certain», 

peuples  se  trouvent  quelquefois  réduits,  renferment  donc 
un  principe  nutritif  :  les  effets  prompts  et  actifs  de  quelques 

espèces  sur  l'économie  animale  annoncent  des  principes  pro- 
pres à  ces  espèces.  Dans  ces  derniers  temps,  ia  chimie  a 

cherché  à  découvrir  ces  principes:  quelques  essais  ont  donné 
des  résultats  intéressans;  et,  réunis  aux  résultats  de  nouvelles 

expériences,  ils  pourront  conduire  à  des  considérations 

très-importantes  sur  les  champignons  en  général.  La  chimie 

fait  connoitre  que  ces  cryptogames  sont  composés  essentielle- 

ment d'une  substance  propre,  la  fongine,  principe  mollasse, 
fade,  subélastique,  alimentaire,  et  qui  jouit  de  propriétés 

qui  lui  sont  particulières  (voyez  Fongtne).  L'analj'se  complète 
de  diverses  espèces  de  champignons  y  a  fait  découvrir  en 

outre  plusieurs  acides  nouveaux,  de  l'albumine,  de  l'adipo- 
circ,  de  l'osmazone,  principes  azotisés.  On  en  retire  encore 
une  sorte  de  sucre  qui  se  cristallise,  et  divers  principes 

propres.  Ces  découvertes  sont  dues  aux  recherches  de  M.  Bra- 
connot.  Les  expériences  de  cet  habile  chimiste  portent  à 

conclure  que  les  champignons  sont  de  tous  les  végétaux  ceux 

qui  offrent  le  plus  de  principes  animalisés  ,  ou ,  pour  être  plus 

clair,   de  principes  azotisés.  Les  champignons   expirent   du 
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gaz  azote,  du  gaz  acide  carbonique,  du  gaz  hydrogène;  sous 

l'eau,  ils  ne  donnent  pas  de  gaz  oxigène.  Ainsi  tout  concourt 
à  former  des  champignons  une  famille  distincte  de  celles  des 
autres  végétaux. 

XI.  Conclusion, 

De  tout  ce  qui  précède  il  est  aisé  déjuger  que  l'étude  des 

champignons  n'estpas  une  étude  stérile,  qu'elle  n'est  pas  dénuée 
d'attraits,  même  pour  les  gens  du  monde,  et  qu'elle  est  digne 
de  fixer  notre  attention.  Aussi  existe-t-il  un  grand  nombre 

d'ouvrages  sur  les  champignons,  et  nous  pourrions  citer  ici 

beaucoup  d'auteurs;  mais  il  suffit  d'indiquer  les  principaux, 
ceux  que  l'on  peut  consulter  avec  le  plus  d'avantage  :  tels 
sont  Micheii ,  qui  nous  dévoila  le  premier  la  structure  des 

champignons;  Batsch  ,  Battara  ,  Schaeffer,  Sowerby ,  BuUiard, 

împortans  à  cause  du  nombre  et  de  l'exactitude  des  figures; 
M.  Pcrsoon,  dont  le  Synopsis  f un gorum  ,  ouvrage  fondamental , 

est  digne,  par  sa  précision  et  le  nombre  des  espèces  qui  y 

.sont  décrites  ,  d'être  consulté  par  tous  les  naturalistes  ;  le 

Traité  du  docteur  Paulet ,  qui  borne  l'étude  des  champi- 
gnons à  celle  des  champignons  ,  ainsi  nommés  vulgaire- 

ment ,  mais  qui  fourmille  d'expériences  curieuses,  et  dont 
les  figures  sont  remarquables  par  leur  fidélité.  Enfin,  le  voile 

qui  couvroit  l'histoire  des  champignons  microscopiques,  sou- 
levé par  Michcli ,  et  que  Tode,  Persoon,  Bulliard  ,  ont  dé- 

chiré en  partie,  l'est  presque  complètement  par  Link,  dont 
les  observations  nombreuses  et  intéressantes  se  trouvent  con- 

signées dans  les  volumes  3  et  5  du  Magasin  de  Berlin  ,  et  dans 
divers  ouvrages  périodiques  allemands. 

Ceux  qui  voudroicnt  borner  leur  étude  à  la  connoissance 

des  champignons  de  la  France,  doivent  essentiellement  con- 
sulter le  Traité  des  champignons,  de  M.  le  docteur  Paulet; 

î'Herbierdela  France,  par  Bulliard;  et  la  deuxième  édition  de 
la  Flore  Françoise  ,  par  MM.  de  Lamarcket  Decandolle.  (Lem.) 

Champignons  acuès.  Micheii  donne  ce  nom  à  quelques 

champignons  qui  ont  un  goût  acre  ;  tel  est  l'agaric  poivré  ou 
girolle  blanche,  qui  se  mange  néanmoins  dans  bien  des  lieux. 

Champignon  agaric.  Ce  sont  les  champignons  subéreux  des 

genres  Agaric  et  Bolet. 
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Champignons  a  l'ail.  Voyez  Aillier. 
Champignon  ailé.  C'est  Vagaricus  ely thrioïdes  de  Scopoli. 

Ses  feuillets  ne  touchent  que  par  un  point  au  chapeaa  ,  comme 

les  élytres  des  insectes  à  leur  corselet. 
Champignon  amer  ,  de  FEcluse.  Espèce  qui  fait  partie  des 

champignons  que  Paulet  nomme  Grands-Poivrés,  dont  VAgU' 
ricus  piperatus ,  Linn.,  est  le  type. 

Champignon  androsacé.  Voyez  Androsaces. 

Champignon    de    l'appareil  des    fractures.   Voyez  Digital 
HUMAIN. 

Champignon  anonyme,  de  l'Ecluse.  C'est  le  peziza  lentifera  , 
Linn.,  qui  fait  le  genre  Cyathoïdes  de  Micheli,  détruit  par 
Linnaeus ,  et  rétabli  depuis,  sous  les  noms  de  cjatlms  et  de 
nidularia.  Schœffer  donne  ce  même  nom  à  un  agaric  que  Paulet 

regarde  comme  une  espèce  particulière;  c'est  celle  qu'il 
nomme  la  touffe-tabac-d' Espagne  ,  à  cause  de  sa  couleur  et  de 
sa  manière  d'être. 

Champignons  arborescens.  Rai  nomme  ainsi  les  champi- 

gnons qui  croissent  sur  les  arbres;  il  en  forme  l'un  des  trois 
groupes  qui,  dans  sa  méthode,  comprennent  tous  les  cham- 

pignons. 

Champignon  d'armas.  Voyez  Berlingozzino. 
Champignon  aromatique.  Voyez  Sureautier. 

Champignon  artificiel.  On  nomme  ainsi  les  champignons 

bons  à  manger,  que  l'on  fait  croître  au  moyen  de  procédés 
particuliers.  Les  anciens  avoient  quatre  manières  principales 

de  faire  venir  les  champignons.  Ménandre  rapporte  la  pre- 
mière :  elle  consiste  à  couvrir  une  souche  de  figuier  avec  du 

fumier,  et  à  Parroser  souvent;  on  voit  naître  au  bout  de 

quelques  jours,  des  champignons  qui  ne  sont  point  malfaisans, 

La  deuxième  manière  est  indiquée  à  l'article  ̂ cERiTA.La  troi- 
sième, indiquée  par  Tarentinus,  consiste  à  arroser  avec  de 

Peau  ,  et  en  plein  air ,  les  cendres  de  plantes  qu'on  a  brûlées. 
La  quatrième  est  celle  des  couches  à  champignons,  qui  étoient 
connues  des  anciens.  En  effet,  Dioscoride  assure  que,  pour 

avoir  des  champignons  toute  l'année,  on  répand  sur  une 
couche  de  terre  bien  fumée  ,  de  Pécorce  de  peuplier  ,  et  que 

cela  suffit  pour  produire  de  bons  champignons. 

Champignons  ©e  l'aub£fine.    Plusieurs   agarics   portent  ce 
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nom;  ils  forment  le  groupe  ou  la  petite  famille  des  lêLes 

rousses,  établie  par  Paulet ,  qui  comprend  Vagaricus  iaterilius 
de  Schœffer,  et  Vagaricus  amar us  de  Buliiard. 

Champignon  DE  l'aune.  Champignon  du  genre  Agaric,  qui 
a  une  odeur  forte  et  virulente  ,  analogue  à  celle  d'un  mélange 
d'odeur  de  soufre  et  de  moisi.  Il  est  malfaisant;  on  le  recon- 
noît  à  sa  couleur  de  safran  et  à  sa  chair  couleur  de  soufre. 

Il  naît  au  pied  de  l'aune ,  en  touffe  de  cinq  ou  six  indivi- 
dus, haute  de  trois  pouces.  (Voyez  Paulet.  Champ.,  pi. 

347-f-  1-2.) 

Champignon  AURORE  des  arbres,  l'un  des  trois  agarics  qui 
composent  la  petite  famille  des  calotins  établie  par  Paulet.  H 

croît  au  pied  des  chênes  ,  des  bouleaux  ,  des  noyers  ,  et  se 

distingue  par  la  belle  couleur  aurore  de  son  chapeau ,  qui 

ressemble  à  une  calote  un  peu  peluchée  ;  par  ses  feuillets  d'uu 

roux  vif;  par  sa  tige  d'un  beau  jaune;  et  par  sa  chair  d'un 
jaune  encore  plus  foncé,  fade,  mais  qui  ne  paroît  point  mal- 

faisante. On  trouve  ce  champignon  à  Fontainebleau.  Il  ne 

faut  pas  le  confondre  avec  l'aurore  [agaricus  cjaneus ,  Bull.). 
Champignons  a  bourse.  Ce  sont  ceux  qui  ont  une  volva , 

tels  que  les  Amanites. 
Champignon  a  la  bague,  nom  donné  aux  pezizes. 
Champignon  de  la  baleine.  Petit  agaric  de  couleur  fauve, 

d'une  substance  adipeuse ,  et  d'une  odeur  forte  ;  il  nait  sur 
les  os  de  la  baleine.  Michel-Ange  Tilly  en  donne  une  figure  , 
pi.  3  de  VHortus  Pisanus. 

Champignon  blanc.  Voyez  ColOxMbeïte. 

Champignon  blanc  et  Columelle  blanc  ,  Agaricus  ovoïdeus  , 

Decand. ,  FI.  fr. ,  n."  562.  11  porte  ce  nom  à  Montpellier,  où  on 

le  mange.  C'est  un  champignon  des  plus  délicats,  qui  diffère 
de  la  véritable  oronge  par  la  couleur  entièrement  blanche 

de  toutes  ses  parties.  M.  Decandolle  le  nomme  oronge  blanche  ; 
Paulet,  Coquemelle.  Voyez  ce  mot,  Oronge  et  Amanite. 

Champignon  bleuissant.  Voyez  Parasol  blanc  bleuissant. 

Champignons  des  bois.  Ce  sont  principalement  ceux  qui 
croissent  sur  la  terre  dans  les  bois. 

Champignons  des  bouleaux.  Voyez  Mouchetés  ou  Gmvelûe?, 

Champignon  de  bruyère.  Voyet  Boule  de  neige. 

Champignon  bulbeux.  Voyez  Bulbeux. 
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CiiAMPiGNON  DE  CAVE.  Il  croit  naturelieiiient  dansées  caves 
humides.  Paulet  en  donne  une  figure  pi.  102  de  son  Traité. 

C'est  un  agaric  voisin  du  champignon  de  couches. 
ChaiMVignon  de  cerf.  Plusieurs  champignons  portent  ce 

nom,  soit  à  cause  de  leur  ressemblance  avec  la  corne  de  cet 

animal ,  telle  est  la  clavaire,  coralloïde  :  soit  parce  qu'on  les 
a  regardés  comme  un  effet  des  accidens  du  rut  du  cerf  ;tel  est 

le  phallus,  ou  satyre:  soit,  enfin,  parce  que  l'on  croyoit  que 
les  cerfs  en  mangeoient  comme  stimulant  ou  aphrodisiaque , 
tels  sont  les  truffes  et  le  petit  champignon  connu  sous  les  noms 

de  mouton  et  de  petit  mouton,  à  cause  de  son  chapeau  pelu- 

cheux. Sterbeeck  nie  les  qualités  aphrodisiaques  de  celui-ci, 

qui  est  un  agaric  acre  et  laiteux,  couleur  de  chamois.  C'est 
probablement  Vagaricus  rufescens  de  Schaeffer.  Paulet  le  re- 

connoit  en  celui  qu'il  figure  dans  son  Traité ,  pi.  72  ,  fig.  5,6, 

qui  croit  dans  nos  environs  et  qu'il  nomme  champignon  du 
cerf.  II  ajoute  qu'en  Allemagne  on  le  vendoit  comme  aphro- 

disiaque chez  les  pharmaciens.  II  ne  paroît  pas  être  le  même 

que  le  champignon  fleur-de-pêcher  que  les  Russes  mangent 
cru  en  salade.  Tous  les  champignons  cités  dans  cet  article 

portent  le  nom  d'hirchsch^vamm  (champignon  de  cerf)  ,  en 
Allemagne. 

Champignon  chabane.  Voyez  Chabane. 

Champignon  changeant.  Voyez  Changeant. 

Champignon  chapeau  cannelle.    Voyez  Chapeau  cannelle- 

Champignon  CHARTREUX.  Voycz  Chartreux, 

Champignon  du  chêne.    Espèce  d'agaric  figurée  pi.  40  du 
Traité  des  Champignons  par  Paulet;  il  est  brun  en-dessus  et 
rosàtre  en-dessous  ;  on  le  trouve  sur  les  racines  du  chêne.  Le 

champignon  de  chêne  sojeux,  autre  espèce  d'agaric,  croit  en 

touffe  au  pied  des  chênes.  Il  est  d'abord  roussàlre,  puis  brun 
ou  marron  ;  ses  feuillets  sont  d'un  roux  plus  foncé.  Son  cha- 

peau, porté  sur  une  tige  verdàtre,  se  fend  sur  le  bord  ;  sa  sur- 

face est  un  peu  soyeuse  ou  pelucheuse;  sa  saveur  est  d'abord 

assez  agréable,  mais  elle  finit  par  laisser  une  sorte  d'àpreté 
ou  d'astriction  à  la  gorge  :  néanmoins  ce  champignon  n'in- 

commode pas  les  animaux  que  l'on  force  à  en  manger.  On  le 
trouve  dans  nos  environs.  (Paulet,  toiu.  2  ,  pag.  002  ,  pi.  146, 
fig.  1,  2,  3.) 
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Champignon  chenier.  Voyez  CaEMhn. 

Champignon  A  chenilles.  Sterbeeck  donne  ce  nom  à  un  petit 

agaric,  parce  qu'on  rencontre  ordinairement  dessus  des  che- 
nilles qui  y  filent  leur  coque,  ou  qui  sont  suspendues  après. 

11  est  blanc  en-dessus  et  aurore  eu-dessous.  Paulet  le  met  au 

nombre  de  ses  petits  chapeaux. 
Champignon  chevelu.  Cest  Vagaricus  atricapillus  deBalscii  , 

tab.  16,  fig.  76.  Il  est  brun  en-dessus,  rose-pàle  en-dessous; 
le  chapeau  et  le  pédicule  sont  filamenteux. 

Champignon  de  la  chicorée.  Petit  agaric  de  la  famille  des 

lÉXEiGNOiRs  d'eau  OU  HYDROPHOREs  dc  Paulct,  qui  sc  résout  eu 
une  liqueur  noire  aqueuse.  Son  pédicule  blanc  et  fistu- 

leux ,  soutient  un  chapeau  fort  mince,  rayé,  d'un  blanc 
brunâtre  ,  plus  clair  ou  même  blanc  dans  le  centre  ;  les  feuil- 

lets sont  blancs.  On  trouve  ce  champignon  sur  la  chicorée 

qui  se  pourrit. 

Champignon-cinq-parts  ou  A  CINQ  LOBES. C'est  l'agarici/sç-um^t/e 
partitus,  Linn.  Son  chapeau  se  divise  en  quatre  ou  cinq  lobes  -, 

il  a  trois  pouces  de  diamètre  ;  sa  surface  est  d'un  jaune-gri- 
sâtre et  un  peu  visqueuse  ;  les  feuillets  sont  blancs.  Il  se  trouve 

en  Suède.  La  description  ci-dessus  est  celle  des  individus  que 
M.  Paulet  a  observé  dans  la  forêt  de  Senard.  (Paul.,  t.  2  ,  pag. 

348,pl.  65,  fig.  2,  3.) 

Champignon  comestible,  nom  que  l'on  donne  à  tous  les  cham- 
pignons qui  se  mangent,  tels  que  les  Champignons  de  couche^ 

I'Oronge  franche  ,  les  Mousserons  ,  les  Cèpes,  la  Truffe,  etc. 
Voyez  ces  mots,  et  Amanite  ,  Fonge,  Clavaire. 

Champignons  coquilliers.  Voyez  Coquilliers. 

Champignons  de  couche.  Ce  sont  les  champignons  qu'on 
fait  croître  artificiellement  sur  des  couches  de  fumier  de 

cheval.  On  les  nomme  encore  champignons  du  fumier ,  cam^ 

paroi,  ou  des  champs,  et  paturons ,  ou  potirons ,  parce  que  les 
meilleurs  viennent  dans  les  pâtures.  M.  Paulet  en  distingue 

six  espèces,  qui  composent  sa  petite*  famille  des  Encriers  secs. 

(Voyez  ce  mot.)  La  1.'*  est  le  champignon  de  couche yVanc, 
c'est-à-dire,  Fagaric  comestible  (voyezFuNCUs).  La  2.',  lecham- 
pignon  de  couche  bâtard  ,  agaric  à  chapeau  blanc ,  lavé  de  brun  , 

et  dont  la  peau  s'écaille  inégalement  ;  les  feuillets  sont  couleur 

de  chair  tirant  sur  le  souci.  Ce  champignon,  qu'on  ne  mange 
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5)as,  croit  à  lombre  des  arbres  au  bois  de  Boulogne.  La  3.'  le 

Champignon  des  eaux.  La  4,' ,  la  Boule  de  neige.  La  5.* ,  le 

Paturon  BLANC  (voyez  ces  mots)  ;  et  la  6." ,  le  champignon  de 
couche  marron».  Son  pédicule ,  haut  de  quatre  à  cinq  pouces 
finement  écailleux  et  pieté  de  brun ,  est  du  reste  couleur 

de  marron-clair,  comme  le  dessus  du  chapeau.  Ses  feuillets 

d'abord  couleur  de  corail,  noircissent  bientôt.  Cefc  agaric 

croît  dans  les  bois,  à  l'ombre;  lorsqu'il  est  frais,  il  ne  le  cède 
en  rien,  pour  les  qualités,  au  champignon  de  couche  franc, 

dont  il  a  l'odeur ,  mais  dont  il  diffère  par  une  saveur  de  mo- 
rille qui  lui  est  propre.  Tous  ces  champignons  noircissent  et 

se  sèchent  sur  pied,  sans  se  résoudre  en  liqueur  noire. 
Champignon  du  coudrier.  Voyez  Grivelè. 

Champignon  a  croissan.  Voyez  Croissan  et  Coccigrue  a 
croissan. 

Champignon  des  dames.  Agaric  mentionné  par  Paulet ,  d'a- 

près l'Ecluse  et  Sterbeeck ,  qui  croît  en  Hongrie  et  dans 
toute  l'Allemagne.  Il  y  est  fort  recherché  pour  l'usage.  La 
délicatesse  de  son  goût  l'a  fait  nommer  Champignon  des  dames  • 
c'est  Vagaricus  virescens  ,  Schasff.  tab.  94, 

Champignon  d'épice.  Deux  agarics  à  chair  molle  et  à  odeur 
forte ,  forment  la  petite  famille  que  Paulet  nomme  ainsi.  Ces 

deux  agarics  sont  la  Térébenthine  et  le  Moutardier.  Voyez 
ces  mots. 

Champignon  feuilleté.  Les  champignons  qui  portent  ce  nom 
sont  les  agarics  de  Linnaeus.  Voyez  Fungus  et  Amanites. 

Champignon  des  FOSSÉS.  (Paulet,  Trait.pl.  71,  fi».  1  2.) 
Cet  agaric  se  trouve  sous  les  châtaigniers  et  dans  les  fossés 
des  bois  aux  environs  de  Paris.  Il  a  trois  ou  quatre  pouces  de 
hauteur,  et  son  chapeau  quelquefois  sept  pouces  de  diamètre. 

Celui-ci  est  d'abord  bombé,  puis  il  s'aplatit,  et  finit  par  prendre 
la  forme  d'un  entonnoir.  Sa  couleur  est  grise  ou  roussàtre  ses 
feuillets  sont  jaunâtres.  Cet  agaric  ne  paroît  pas  malfai- 
sant. 

Champignon  du  fumier.  Paulet  en  distingue  deux:  l'un  fa- 
rineux, à  chapeau  blanc  de  lait,  strié  de  gris,  saupoudré 

d'une  poussière  farineuse  blanche,  et  dont  les  feuillets  sonÉ 
roux  dans  la  jeunesse,  puis  noirs.  Il  a  été  trouvé  sur  le  fumier 

aux  environs  de  Paris,  par  Vaillant.  L'autre  est  le  champignon 8, 
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au  fumier  écailleux,  mentionné  par  Micheli:  il  est  blanc  ;  la 

peau  de  son  chapeau  se  lève  par  écailles  aiguës  et  frisées. 

Paulet  figure  le  premier,  pi.  124 ,  tig.  i ,  2  ,  3,  4,  et  place  les 

deux  dans  la  famille  des  Encriers  farineux.  Voyez  ces  mots, 
et  Champignons  de  couche. 

Champignon  glaireux.  Voyez  Glaireux. 

Champignon  hémorroïdal.  Petit  agaric  pourpre-violet,  vis- 
queux et  à  feuillets  blancs,  qui  a  été  découvert  en  Angleterre 

par  Richardson,  et  mentionné  par  Rai:  sa  couleur  ressemble 

à  celle  d'un  bouton  hémorroïdal.  M.  Paulet  le  rapproche 
de  Vagaricus  integer  de  Liunœus. 

Champignon  hépatique,  ou  la  Langue  de  eœuf  ;  c'est  le 
holetus  hepaticus ,  Fers.,  ou  la  Fistuline  de  Bulliard. 

Champignon  du  houx.  Agaric  d'une  chair  fine  ,  délicate, 
d'un  parfum  et  d'une  saveur  agréables  ;  c'est  un  des  meilleurs 

qu'on  connoisse.  Il  porte  aussi  le  nom  de  grande  girolle  et 
d'oreille  du  houx. 

Champignon  d'ivoire.  {Blanc  d'i^>oire,  Paul.,  69  ,  fig.  1  et  2.) 
Agaric  suspect,  d'un  blanc  d'ivoire,  langueté  sur  les  bords. 

Il  ne  faut  pas  le  confondre  avec  le  blanc  d'ivoire  (  agaricus 
ehurneus,  Bull.).  On  le  trouve  en  automne  dans  les  lieux  in- 
cultes. 

Champignon  lavure  de  chair.  (Paul.  pi.  42  ,  fig.  5,  4.)  Il  est 
îilas  ou  légèrement  incarnat;  ses  feuillets  sont  inégaux  et  de 

même  couleur,  ainsi  que  sa  chair;  celle-ci  est  un  peu  pi- 

quante ;  quoique  suspecte  au  premier  coup  d'œil ,  elle  n'est  pas 
malfaisante.  Cet  agaric  a  été  découvert  par  Vaillant  aux  en- 

virons de  Paris. 

Champignon  mascarille.  Voyez  Mascarille. 

Champignon  mithridate  {Fungillus  mithridaticus  ^'Wehch  ̂  
Ephem.  Nat.  cur.  dec.  1  ,  ann.  3,  ic.  Agaricus  mucor,  Batsch, 
Elencli.  tab.  17,  fig.  82.  Agaricus  epiphjdlus  ,  Pers.  ).  Welsch 

nomme  ainsi  un  très-petit  agaric  qu'il  découvrit  sur  une 

plante  de  son  jardin  ,  qu'on  avoit  apportée  de  Pancien  royaume 
de  Pont,  où  régna  Mithridate  :  sa  tige ,  semblable  à  un  fil  Iilas, 
a  deux  ou  trois  pouces  de  long;  elle  porte  un  petit  chapeau 

gris  conoïdc  de  deux  lignes  de  diamètre.  Il  est  particulier 

à  nos  contrées,  et  rien  ne  p^-ouve  qu'il  soit  venu  d'Orient. 
Ghajîpionon  a  mouche,  ou  Tue-mouche.  Voyez  Fausse  oronge. 
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Ckampignon  du  MURIER.  Agaric  d'une  couleur  rousse,  sem- 
blable à  celle  de  récorce  du  mûrier,  arbre  au  pied  duquel  il 

croit  :  il  a  quatre  à  cinq  pouces  de  haut;  il  est  très-bon  à 
manger,  et  recherché  par  les  amateurs  de  champignons.  On. 

Je  trouve  dans  le  midi  de  la  France  ,  ainsi  que  le  champignon* 
du  mûrier  gris.  (Paul.,  pi.  146,  fig.  1,  7.)  Celui-ci  naît  ea 
touffe  de  cinq  ou  six  individus  réunis  ensemble  au  pied  de 
divers  arbres,  et  surtout  du  mûrier  blanc.  Il  a  trois  pouces 

de  haut  ;  soft  chapeau  est  d'un  gris  roussâtre  ,  plus  clair  en- 
dessous,  visqueux  et  sujet  à  se  fendre;  sa  chair  est  rousse, 

d'une  saveur  âpre.  Il  paroit  suspect.  On  le  trouve  en  Pro- 
vence, 

Champignon  naturel.  On  nomme  ainsi  les  champignons  que 
Ton  recueille  dans  les  endroits  où  ils  croissent  naturellement, 

et  que  Von  mange. 
Champignon  nyctalopique.  Voyez  Nvctalopique. 

Champignon  ordinaire.  Voyez   Champignon   de  couche. 

Champignon  de  l'olivier.  Voyez  Oreille  de  l'olivier,  Aga- 
ricus  olearius  ,  Decand. ,  et  Fungus. 

Champignon  de  l'orme.  (Paulet,  pi.  gi,  fig.  1,  5,  i2j.) 
Agaric  suspect,  couleur  de  noisette  ,  ou  roux  tendre  à  feuillets 

lilas  ;  il  croit  ordinairement  en  touffe  sur  les  troncs  de  l'orme, 
et  répand  une  odeur  de  farine  de  froment  récente. 

Champignon  du  peuplier.  Voyez  Peuplières. 

Champignon  phosphorique.  (Poljmyces  phosphorus ,  Battara, 

t.  i3  ,  fig.  A,  B,  et  tab.  14,  fig.  E.)  On  trouve  cet  agaric  le 

plus  souvent  en  touffe  au  pied  de  l'olivier;  il  est  couleur  de 
feu  ,  h  pédicule  couleur  de  safran  ;  ses  feuillets  font  l'effet  du 
phosphore.  H  passe  pour  être  bon  à  manger.  Cette  descrip- 

tion convient  jusqu'à  un  certain  point  à  l'agaric  de  l'olivier 

(voyez  Oreille  de  l'olivier),  qui,  dit-on,  jette,  loraqu'il  se 
gâte,  une  lueur  phosphorique  :  il  est  vénéneux. 

Champignon  POREUX.  Ces  champignons  sont  les  bolets,  et  tous 

les  champignons  qui  sont  munis  de  tubes  de  pores  ,  ou  de 
cellules. 

ChampignOx-*!  prune-de-monsieur.  Paulet  figure  sous  ce  nom 

(planch.  53,  fig.  2  )  un  agaric  d'un  violet -brun  à  feuillets 

blancs,   et   qu'il  regarde  coirune  l'espèce  qu'il  désigne  dans 

9- 
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sa  synonymie  sous  les  noms  de  chartreux  ou  velucati  de  Vaiï* 

lant,  et  d'ûgancj/i  leucophaus,  Scopoli.  Cet  agaric  paroît  un 
peu  suspect. 

Champignon-réglisse.  Agaric  qui  ne  paroît  point  dangereux  ; 

il  est  d'une  couleur  de  réglisse  dans  toutes  ses  parties.  On  le 
trouve  aux  environs  de  Paris.  (  Paulet,  pi.  96,  fig.  3,  4.) 

Champignon  rouge-bord.  Agaric  que  l'on  trouve  en  automne, 
dans  les  bois  :  il  a  la  forme  d'un  entonnoir;  il  est  visqueux 
et  couleur  de  vin  rouge  ou  de  laque  en-dessus,  et  à  feuillets 
hlancs,  ainsi  que  le  pédicule,  lequel  a  quatre  pouces  de  hau- 

teur. Il  ne  paroit  pas  malfaisant.  (  Paulet,  Tr.  2  ,  p.  i55,t.  60) 

le  rapporte  à  une  espèce  de  champignon  citée  par  Micheli 

(p.  1  53  ,  n.°  6)  ,  que  les  Italiens  mangent ,  et  qu^ils  nomment 
lardajolo. 

Champignon  Saint-George.  Voyez  Mousseron  Saint-George. 
Champignon  du  sauie.  Deux  champignons  portent  ce  nom  r 

l'un  est  un  agaric  (voyez  Coulemelle)  ;  l'autre,  le  bolet  odo- 
rant, qui  sent  l'iris  ou  l'anis,  et  qui  croît  sur  le  saule  [holetus. 

suave  olens ,  Linn.).  Ce  champignon  paroît  être  une  espèce 

de  dcedalea.  Dans  le  nord,  beaucoup  d'hommes  portent  sur 
eux  cette  plante  pour  se  rendre  plus  agréables  à  leurs  mai- 
tresses.  Ce  fait  est  rapporté  par  Linnasus. 

Champignon  du  sureau.  Petit  agaric,  unpeu  suspect ,  qui 
croît  sur  le  tronc  du  sureau.  Son  chapeau  est  mince ,  blanc 

et  garni  en-dessous  de  feuillets  également  blancs ,  mais  tous 
difFérens,  inégaux;  les  plus  grands  dépassent  le  bord  du  cha- 

peau  :  pédicule  blanc-verdâtre.  On  nomme  aussi  champignont 
de  sureau  la  pezize  oreille-de-Juda  ,peziza  auricula. 

Champignon  sous-terrestre.  Ces  champignons  sont  ceux  qui, 
comme  la  truffe  ,  croissent  sous  terre. 

Champignon  souci-du-noyer.  (Paul.,  pi.  40 ,  fig.  2.)  Petit 

agaric  qui  croît  sur  les  troncs  du  noyer;  son  chapeau  est  cou- 
leur de  souci  en-dessous,  à  lames  rousses,  et  porté  sur  un 

pédicule  blanc.  Il  passe  pour  très-bon  à  manger. 
Champignon  terrestre.  Rai  nomme  ainsi  les  bolets  et  les 

agarics  qui  croissent  à  terre. 

Champignon-tue-mouches.  On  désigne  sous  ce  nom  la  fausse 
oronge,  agaricus  muscarius  ,  Linn.,  et  plusieurs  de  ses  variétés. 

L'Ecluse  m  cite  deux  :  il  dit  qu'à  Francfort  sur  le  Mein  on 
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vend  ces  champignons  aux  marchés,  pour  les  mettre  dans 

les  appartemens  où  il  y  a  beaucoup  de  mouches,  ce  qui  fait 

périr  ces  insectes  quand  ils  s'y  attachent.  Voyez  Amanite. 
Champignon  ■npHOiDE.  Paulet  met  sous  ce  nom  plusieurs 

agarics,  agaricus  ovatus  ,  cylindricus  et  porcellaneus  ̂   SchaefF.  ;  et 

mitella ,  Batsch.  Willd. ,  qu'il  regarde  comme  appartenant  à  une 

seule  espèce  ,  caractérisée  par  sa  forme  d'abord  ovoïde  ,  qui  en 
s'alongeant  devient  celle  du  typha,  ou  massette ;  son  chapeau, 
à  surface  sèche  et  finement  écailleuse ,  varie  du  blanc  au 

violet  et  au  lilas.  Les  feuillets,  d'abord  blancs,  puis  rougeâtres, 
finissent  par  devenir  noirs.  Ce  champignon  se  réduit  promp- 
tcment  en  une  liqueur  noire.  Il  est  solitaire  aux  bords  des 
eaux,  dans  les  allées  des  jardins.  M.  Paulet,  qui  en  distingue 

deux  variétés  principales,  la  blanche  et  la  violette,  fait  obser- 

ver qu'on  peut  en  manger  sans  inconvénient  avant  leur  ma- 

turité, mais  qu'il  faut  s'en  abstenir  lorsque  les  feuillets  com- 
mencent à  rougir. 

Champignon    uni.  Paulet  donne   ce  nom  à  un  petit  cham.- 

pignon blanc,  qui  paroit  être  unepezize,  et  qu'il  a  trouvé  sur 
un  agaric  (la  rougeotte)  ,  qui  se  gàtoit. 

Champignon  d'armas.  Voyez  Berlingozzino. 
Champignon   a   vache,  Agaricus  mammosus  ,    Linn.    Voyez 

IlONNÉT    DE    MATELOT.     (  LeM.  ) 

CHAMPIGNON  DE  MALTE.  (Bot.)  On  désigne  quelquefois 

sous  ce  nomlecynomore  ,  cj'nomoriuni,  parce  que  cetteplante 

singulière,  qui  croît  en  plusieurs  lieux  dans  la  mer,  "sur  les 
racines  des  arbres  placés  le  long  des  côtes  ,  est  surtout  abon- 

dante autour  de  l'île  de  Malte.  (  J.) 
CHAMPIGNON  DE  MER  (  Poljp.  )  ,  nom  vulgaire  employé 

d'une  manière  vague  par  le  peuple ,  sur  les  bords  de  la  mer  , 
ou  par  les  marchands  d'objets  d'histoire  naturelle,  pour  dési- 

gner des  corps  souvent  fort  différens,  et  dont  la  forme  se 

rapproche  plus  ou  moins  de  celle  des  champignons.   (DeB.) 
CHAMPLUM.  (  Erpétol.  )  Voyez  Cmampsès.  (H.  C.  ) 

CHAMPSAN.  (Erpétol.)  Voyez  Champsès.  (H.  C.) 

CHAMPSES.  [Erpétol.)  C'est  un  des  noms  que  les  anciens 
donnolent  au  crocodile  du  Nil.  Hérodote,  après  avoir  dit  quf 

les  habitans    d'Eiéphantine    en   mangent    la   chair,    ajoute  : 

Kct^-'oi^xi  cTî  «  y.poitôS"érAOi   <1}<K-1  ̂ v.fj.\u.i  {On  ne  les  r  appelle 
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jtoint  crocodiles ,  mais  cTiampsès) ,  ce  qui  scmbleroit  indiquer 

que  le  mot  champsès  est  égyptien,  d'autant  plus  quïl  assure 

ensuite  que  crocodile  est  ionien.  C'est  de  champsès  sans  doute 
que  V'CJit  le  nom  de  champlum,  qui  est  encore  celui  du  croco- 

dile aujourd'hui  en  Egypte,  et  àe  champsam ,  qu'on  donne  dans 
quelques  ouvrages,  comme  synonyme  du  nom  de  cet  animal. 

Voyez  Crocodile.   (  H.  C.  ) 

CHA-MU.  (Bot.)  Arbre  de  la  Chine,  cité  dans  le  Recueil 

âes  Voyages ,  sans  description,  comme  employé  par  les  habi- 
tans  des  provinces  méridionales  de  ce  pays  pour  la  construc- 

tion des  vaisseaux,  des  barques  et  des  édifices.  (  J.) 

CHAN.  {Ornith.)  C'est  le  nom  de  l'oie  ,  en  dorique.  (Ch.  D.) 

CHANAS  {Bot.),  espèce  de  figuier  d'Arabie,  ̂ cus  chanas 
de  Forskaël.  (J.) 

CHANCELAGUE.  (Bot.)  (Voyez  Cachen-Lagijen.)  C'est  la 
même  plante  que  le  gentiana  peruviana ,  Lam.,  Dict. ,  n.°  2g, 
qui,  depuis,  a  reçu  le  nom  de  gentiana  cachen-lagua,  Molina; 
chironia  chilensis,  Willd. ,  Spec.  (Poir.) 

CHANCHO-NALAK.  [Ornith.)  Le  tadorne,  anas  tadorna. 
Linn.,  est  ainsi  appelé  par  les  Kalmoucks.  (Ch.  D.) 

CHANCHUNGA.  {Bot)  On  nomme  ainsi  à  Quito  un  arbre 
à  feuilles  vertes  en-dessus  et  blanches  cn-dessous,  et  à  fleurs 

jaunes  rassemblées  en  tête,  dont  on  trouve  un  dessin  incom- 

plet parmi  ceux  de  Joseph  de  Jussieu.  Il  est  aussi  nommé 

quixval  dans  d'autres  lieux  du  Pérou.  On  est  porté  à  croire 

que  c'est  une  espèce  de  bulèje,  luddleia,  très-A^oisine  du  pal- 
quin  du  Chili,  huddleia  glohulosa.  Joseph  de  Jussieu  dit  qu'on 
emploie  ses  fleurs  dans  les  teintures,  et  que  dans  ks  assaison- 
nemcns  elles  imitent  la  couleur  du  safran.  (J.) 

CHANCIE,  Chancissure.  {Bot.)  Voyez  Moisissure  etEoTRVTis. 

(LCM.) 

CHANDANA.  {Bot.)  Les  Portugais  nomment  ainsi  le  Tsjen- 
PAM  des  Malais,  qui  est  le  Sandal.  Voyez  ces  mots.  (J.) 

CHANDEL  {Bot.),  nom  hébreu  de  la  coloquinte,  suivant 
Meuizel.  (J.) 

CHANDPcALL'V,  Chandras.  {Bot.)  Ces  noms,  employés  par 
Théophraste,  et  par  Gaza  son  traducteur,  désignent,  suivant 
Adanson  ,  la  chondrille.  (H.  Cass.) 

CHx\NFREîN.fOynz7?i.'»ani;omiiieainsii'cnsombIedcspîumcs 



eflfilées,  et  en  général  assez  rudes,  qui,  placées  à  la  base  du 

bec,  se  dirigent  d'arrière  en  avant,  et  couvrent  partiellement 
ou  en  totalité  les  narines,  comme  on  le  voit  aux  oiseaux  des 

genres  Corbeau,  Ani,  Barbu,  Couroucou,  etc.  (Ch.  D.) 
CHANG-CHU  {Bot.) ,  nom  chinois  du  camphrier  de  la  Chine , 

inférieur  à  celui  de  Bornéo.  (  J.) 

CHANGEANT  {Bot.),  espèce  d'agaric  qui  croît  en  Bavière, 
etdont  Schaefferadonné  une  figure,  agaricus  mutabilis,  SchaifT, 

Fung. ,  t.  g.  Il  est  fauve  ou  couleur  de  tabac.  On  en  fait  usage 

sans  inconvénient  en  Bavière.  M.  Persoon  le  nomme  agaricm 

caudicinus,  et  lui  rapporte  Vagaricus  annidaris  de  Bulliard. 

(Lem.) 

CHANGEANT  {Erpét.) ,  Trapelus.M.  Ciivier  a  désigné  sous 
ce  nom  un  genre  de  reptiles  sauriens  de  la  famille  des  eu 

mérodes,   et  voisin  des  agames.  v 
Les  changeans  ont  la  forme  générale  et  la  tête  renflée  des 

agames  ;  mais  leurs  écailles  sont  toutes  très-petites,  lisses  et  sans 
épines.  Leurs  dents  sont  les  mêmes  que  celles  des  stellions. 

On  n'en  connoît  encore  qu'une  espèce: 

Le  Changeant  d'Egypte,  Trapelus  œgyptiacus.  Cet  animal, 
d'une  petite  taille  ,  est  remarquable  par  la  rapidité  avec 

laquelle  il  change  de  couleur,  en  quoi  il  l'emporte  beaucoup 
sur  le  caméléon.  Il  a  été  découvert  par  M.  Geoffroy  de  Saint- 

Hilaire,  et  représenté  dans  le  grand  ouvrage  sur  l'Egypte, 
pi.  V,  fig.  3  et  4.  Voyez  Travelus  et  Eujméropes.  (H.  C.) 

CHANG-KO-TSE-CHU  {Bot.),  nom  chinois  qui  signifie 

l'arbre  au  long  fruit ,  et  que  l'on  donne  à  la  casse  des  bou- 
tiques ,  dont  le  fruit  est  en  effet  cylindrique  et  long  de  quelques 

pieds.  (J.) 

CHANGOUN.  {Ornith.)  C'est  par  erreur  que  Sonnini ,  dans 
son  édition  de  Bufifon,  et  ceux  qui  l'ont  copié,  ont  ainsi  écrit 
le  nom  du  vautour  dont  M.  Levaillant  a  donné  la  description, 

t.  I.",  pag.  5  2  de  son  Ornithologie  d'Afrique.  Voyez  Chau- 
GOUN.  (Ch.  D.) 

CHANI.  {IchtJijol.)  Suivant  Forskaël ,  c'est  le  nom  arabe  du 
labrus  chanus  de  Linnaeus. 

D'après  le  même  auteur,  chani  est  encore  le  nom  arabe 

d'un  poisson  de  la  mer  Rouge,  très-semblable  à  l'anged ,  mais 
plus  petit  des  deux  tiers.  Voyez  Anged  et  Chanos.  (H.  C.) 
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CHANLUNGJAN.  (Bot.)  Voyez  Chalungan.  (J.) 
CHANNA.  (IchthjoL)  On  trouve  sous  ce  nom.  dans  îfr 

Systema  ichth/yologiœ  Blochii  de  M.  Schneider,  un  genre  de 

poissons  qu'il  place  dans  sa  classe  des  pentaptérygiens,  ordre 
des  achires.  Ce  genre  appartient  à  la  famille  des  pantoptères. 
de  M.  Duméril.  Ses  caractères  sont  les  suivans: 

Corps  arrondi ,  comprimé,  couvert  d'écaillés  larges;  nageoires 
impaires ,  non  réunies;  mâchoire  inférieure  plus  longue;  dents  très- 
petites,  nombreuses,  confusément  semées  sur  les  mâchoires  et  le 

palais;  opercules  écailleuses;  une  seule  nageoire  du  das. 

A  l'aide  de  ces  notes,  on  distinguera  facilement  ce  genre  de 
ceux  des  anarrhiques  et  des  coméphores,  dont  il  se  rapproche 

par  quelques  caractères. 
Le  Channa,  Channa  orientalis ,  Schn.,  tab.  go,  fîg.  2.  Teinte 

générale  d'un  brun  châtain;  caudale  arrondie;  nageoires  sans, 
aiguillons. 

C'est  un  poisson  des  Indes  orientales,  décrit  d'abord  par 
Gronou ,  Zooph.  i55,  n."  408,  t.  9,  fig.  1.  (H.  C.) 

CHANNO.  (  Ichthjol.)  Sonnini  (Voy.  en  Grèce ,  t.  1 ,  p.  1 8 1 .) 
nous  apprend  que  les  Grecs  modernes  donnent  ce  nom  au 

lutjan  serran.  Voyez  Lutjan  et  Serran.  (H.  C.) 

CHANOS  (Ichthjol.) ,  nom  d'un  genre  de  poissons  de  la 
famille  des  Lépidopomes(  voyez  ce  mot),  que  M.  de  Lacépèd» 

a  séparé  desmuglls  de  Linneeus,  et  dont  les  caractères,  faciles 
à  établir,  sont  les  suivans  r 

Nageoires  pectorales  non  prolongées;  nageoire  dorsale  unique  ̂ 
sans  appendices  ;  les  côtés  de  la  queue  garnis  dailes  membraneuses ;. 

point  de  dents. 

Le  Chanos  d'Arabie  r  Chanos  arahicus  ,  Lacép.  ;  Mugil  chanos , 
Forsk. ,  Linn.  Tête  plus  étroite  que  le  corps,  aplatie,  dénuée 

de  petites  écailles,  et  d'un  vert  mêlé  de  bleu  :  la  lèvre  supé- 
rieure échancrée  et  avancée;  les  écailles  larges,  arrondies,, 

argentées  et  brillantes. 

Il  y  a  des  individus  de  ce  poisson  de  la  mer  d'Arabie  qui 

atteignent  la  taille  de  douze  pieds  ;  d'autres  n'ont  que  quatre 
pieds  de  longueur.  Les  Arabes  les  désignent  par  des  uom& 
diiférens.  Voyez  Anged  et  Chani.  (H.  C.) 

CHANSARET-EL-ARUSI.  (Bot.)  Aux  environs  du  Caire ^ 

suivant  Forskaè'l,  on  nomme  ainsi  Vastragalus  trimestris,  C"cst^ 



CHA  ''r 
selon  M.  Delille,  le  Ichansar-el-arouseh ,  c'est-à-dire,  le  doigt 
de  l'épouse,  ainsi  nommé  à  cause  de  la  forme  de  sa  gousse. 
(J.) 
CHANSONNET.  (Ornith.)  Dans  certains  endroits  du  dépar- 

tement des  Deux-Sèvres,  on  donne  ce  nom  au  sansonnet,  ou 

étourneau  commun,  sturnus  vulgaris ,  Linn.  (Ch.  D.) 

CHANT.  (  Ornith.  )  Tous  les  animaux  qui  ont  des  pou- 
ïnons,  peuvent  exprimer  leurs  affections  par  la  voix:  mais 

la  faculté  de  chanter,  c'est-à-dire,  d'accompagner  l'émission 
de  la  voix  de  sons  cadencés ,  de  ces  inflexions  qui  consti- 

tuent la  mélodie,  est  l'apanage  exclusif  des  oiseaux;  et  les 
familles  chez  lesquelles  cette  faculté  s'exerce  de  la  manière 

la  plus  remarquable ,  appartiennent  à  l'ordre  des  passereaux. 
Les  nuances  dans  les  intonations  ne  permettent  pas  de  douter 

que  la  voix  ne  soit,  dans  tous  les  temps,  un  langage  au 
moyen  duquel  les  diverses  espèces  correspondent  entre  elles  , 

et  expriment  leurs  besoins  réciproques;  mais,  l'amour  étant 
le  premier  de  ces  besoins,  c'est  au  printemps  que  les  mâles  , 
dont  les  désirs  sont  plus  vifs,  chantent  avec  plus  de  force  et 

de  continuité.  La  musique  est  un  attribut  qui  dépend  de  leur 

nature.  En  liberté,  chaque  espèce  a  son  chant  particulier; 

et  quoique  les  moqueurs  aient  l'habitude  de  faire  succéder  à 
leur  chant  ordinaire  une  imitation  des  cris  qu'ils  entendent 
le  plus  fréquemment,  les  oiseaux,  en  général,  ne  réussissent 

à  articuler  des  paroles  et  des  phrases  qu'en  domesticité ,  et 
par  un  effet  de  l'influence  de  l'homme  sur  les  différens  êtres. 
Les  perroquets,  dont  la  langue  est  épaisse  et  ronde  ,  la  glotte 
flexible  ,  le  bec  concave  et  voûté,  sont  ceux  qui  produisent, 

avec  le  plus  de  facilité,  des  sons  semblables  à  la  voix  hu- 
maine.  Viennent  ensuite  la  pie,  la  corneille,  le  geai,  le 

merle,  Tétourneau ,  etc.  Enfin,  beaucoup  d'autres  ont  des 
chants  et  des  prononciations  variés,  suivant  les  circonstances 

dans  lesquelles  ils  se  trouvent,  et  que  l'on  peut  diviser  en 
chants  amoureux  ,  chants  joyeux,  cris  de  rappel ,  cris  de  sur- 

prise ou  d'épouvante  ;  et  ces  différences  sont  si  grandes , 

qu'afin  de  s'exprimer  avec  plus  de  justesse  en  traitant  de 
chaque  oiseau  en  particulier,  il  faudroit  ne  pas  perdre  de 

vue  que  le  bouvreuil  siffle,  le  dindon  glousse ,  Je  dindonneau 
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pipe,  le  pigeon  mMe  roucoule,  le  coucou  d'Europe  coucoule, 
la  tourterelle  gémit,  le  corbeau  croasse,  le  coq  coquerique ,  la 

poule  caquette,  le  perroquet  cr/e  et  parle,  la  cigogne  claquette^ 

l'agami  crépite,  le  râle  ràZe,  la  foulque  flûteuse^i^Ac ,  le  butor 
mugit,  le  flainmant  trompette,  la  pintade  crécerelle,  la  tourte- 

relle à  collier  et  quelques  luouetles  ricanent,  d'autres  mouettes 
eriaillent ,  le  chardonneret  gazouille  ,  etc. 

Le  mécanisme  à  l'aide  duquel  les  oiseaux  tirent  de  leur 
gosier  tant  de  sons  divers,  est  nécessairement  plus  compliqué 

que  celui  des  mammifères,  et  il  a  été  l'objet  des  recherches  de 
plusieurs  anatomistes.  Les  uns  ont  prétondu  que  le  volume  de 

la  voix  prenoitsa  source  dans  les  grands  réservoirs  d'air  situés 
dans  leur  abdomen  et  leur  poitrine ,  et  qu'au-dessus  du  larynx 
supérieur,  à  la  bifurcation  de  la  trachée,  se  trouvoit  un  se- 

cond larynx  suspendu  au  milieu  d'une  cavité  remplie  d'air, 
et  tapissée  par  une  membrane  bien  tendue  sur  un  os  élastique, 

ce  qui  faisoit  résonner  la  voix  avec  plus  de  force.  D'autres 
ont  aussi  fait  sentir  que  la  voix  des  oiseaux  pouvoit  éprouver 

beaucoup  de  modifications  dans  l'intérieur  de  la  trachée,  où 

elle  étoit  produite;  cet  organe,  qui  imite  le  corps  d'un  ins- 
trument musical  ,  étant  très-varié  dans  ses  dimensions,  tandis 

que  la  trachée  des  quadrupèdes  ne  pouvoit  influer  sur  leur 

voix,  qui  ne  se  formoit  qu'à  son  issue.  Mais  M.  Cuvicr  a  jeté 
un  plus  grand  jour  sur  cette  matière  dillieile,  dans  deux 

Mémoires  insérés  au  Magasin  Encyclopédique,  ■j.'^  vol.  de  la 

1,'^''  année,  p.  35o,  et  2.*  vol.  de  la  /,.*'  année,  p.  162.  Après 
avoir  posé  en  principe,  que  pour  produire  un  son  dans  le  con- 

duit où  l'air  passe,  il  faut  un  corps  ou  une  lame  susceptible 
de  vibrer,  ce  savant  a  ùùt  observer  que  la  trachée  des  oiseaux 

étoit  munie,  sur  ses  bords  intérieurs,  de  membranes  qui  pou- 

voient  produire  celte  vibration  vers  l'endroit  où  elle  se  ré- 
trécit et  où  elle  se  partage  en  deux  branches  pour  pénétrer 

dans  les  poumons  ;  de  sorte  que  cette  partie  peut  être  com- 
parée, pour  ces  usages,  fila  glotte  des  mammifères.  M.  Cuvier 

conclut  des  nombreuses  recherches  par  lui  faites  à  ce  sujet, 

d'une  part,  que  la  trachée  n'est  pas  seulement  un  conduit 

pour  l'air,  mais  ai;ssi  pour  le  son;  et,  d'une  autre,  que  c'est 
vers  sa  partie  inférieure  que  se  forme  le  sou.,  le  larynx  supé- 

rieur étant  dépourvu  de  gloflo,  et  l'inférieur  étant,  au  con- 
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traire  ,  plus  compliqué  que  chez  les  mammifères,  à  cause  de 
ses  anneaux  entiers,  de  sa  longueur,  de  ses  circonvolutions, 
et  de  sa  forme  si  variée  chez  les  divers  oiseaux. 

On  peut  comparer  à  l'anche  des  instrumcns  à  vent  l'ou- 
verture de  la  trachée-artcre  des  oiseaux,  laquelle  est  mem- 

braneuse et  formée  par  un  repli  de  la  peau  inférieure  du 

bronche,  dont  le  rebord  libre  et  élastique  est  dirigé  vers 

le  haut.  Les  deux  bronches  sont  composés  d'anneaux  brisés,  et 
une  membrane  sans  cartilage  ferme  le  côté  par  lequel  ils  se 
regardent.  Les  anneaux  voisins  de  la  trachée  sont  souvent 

plus  grands  et  toujours  moins  courbés  que  ceux  qui  se  rap- 

prochent du  poumon,  à  l'entrée  duquel  ils  sont  presque  en- 
tièrement clos;  et  l'espace  membraneux  du  bronche,  très- 

étroit  vers  le  poumon  ,  s'élargit  plus  ou  moins  promptement, 
et  prend,  vers  la  bifurcation,  une  forme  ovale  plus  ou  moins 

grande.  L'air,  chassé  du  poumon  et  des  réservoirs  contre 
cette  membrane,  doit  donc  y  produire  une  résonnance  à 

peu  près  semblable  à  celle  que  l'air  renfermé  dans  un  tam- 
bour ,  ébranlé  par  la  partie  supérieure,  produit  sur  Tinfé- 

rieure.  Le  son  est  ainsi  modifié,  tant  eu  raison  des  degrés 

d'épaisseur,  d'élasticité  et  de  tension  de  la  membrane  tym- 
paniforme,  que  par  l'état  de  l'ouverture  du  bronche,  qui  re- 

présente les  anches  d'un  instrument  à  vent.  Des  muscles  ser- 
vent à  alonger  ou  raccourcir  cette  membrane,  à  l'élargir  ou 

ù  la  rétrécir,  et  le  son  est  plus  grave  On  plus  aigu  ,  selon  les. 
modifications  que  présente  la  forme  de  la  trachée,  dont  les 

oiseaux  peuvent  d'ailleurs  tenir  l'orifice  supérieur  entière- 

ment fermé,  ou  plus  ou  moins  entr'ouvert. 
I,c  larynx  inférieur,  que  M.  Cuvier  a  trouvé  dans  tous  les 

eiseaux  par  lui  disséqués,  excepté  dans  le  roi  des  vautours, 

vtilfiir  papa,  Linn.,  dans  l'urubu,  vidtur  aura,  fait  partie  de  la 
trachée-artère,  et  il  consiste  ordinairement  dans  une  saillie 

incr.il)raneuse  provenant  de  chacun  des  côtés  de  l'orifice  de 
la  trachée,  lequel  est  séparé  en  deux  par  une  traverse  osseuse 

dirigée  d'avant  en  arrière,  ou  seulement  par  l'angle  de  l'éu- 
lîion  des  deux  bronches,  qui, au  lieu  des  anneaux  complets  de 

la  trachée,  n'ont  que  des  arcs  cartilagineux,  et  susccptiblcs 
d'une  courbure  plus  ou  moins  forte,  suivant  les  sons  qu'ils 
sont  destines  à  produire. 
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Il  y  a  de  deux  sortes  de  larynx  inférieurs.  Les  uns  sont  sans 

muscles  propres  ,  et  tantôt  avec  des  dilatations  ou  cavités 
latérales,  comme  chez  les  canards  et  lesharles,  tantôt  sans  di- 

latations ,  comme  chez  tous  les  gallinacés.  Dans  le  premier  cas , 
la  traverse  du  bas  de  la  trachée  est  au  niveau  de  la  membrane 

saillante  qui  en  double  l'intérieur;  dans  le  second  cas  ,  cette 
traverse  est  située  au-dessous  du  dernier  anneau ,  auquel  elle 

tient.  Le  caractère  constant  d'aigu  ou  de  grave  dans  la  voix 
de  chaque  espèce  paroit  tenir  à  la  compression  latérale  du 

bas  de  la  trachée  et  au  rétrécissement  de  la  glotte  qui  en  ré- 

sulte. Les  larynx  inférieurs  à  muscles  propres  n'ont  qu'un  senl 
muscle  de  chaque  côté  dans  les  faucons,  les  foulques,  les  râles, 

les  bécasses ,  les  chevaliers  ,  et  autres  oiseaux  de  rivage  à  bec 
foible:  ils  en  ont  trois  chez  les  perroquets,  et  cinq  chez  les 
oiseaux  chanteurs. 

Le  lar)'nx  supérieur  des  oiseaux  est  placé  à  la  base  de  la 

langue  et  à  l'extrémité  supérieure  de  la  trachée-artère;  il 
est ,  en  général,  garni  de  tubercules  plus  ou  moins  gros,  plus 
ou  moins  nombreux  ;  les  oiseaux  chanteurs  en  sont  tous  privés. 

M.  Cuvier,  après  beaucoup  d'autres  détails  sur  les  divers 
organes  de  la  voix  des  oiseaux,  établit  trois  propositions  prin- 

cipales. 1 ."  Le  son  est  produit  dans  l'instrument  vocal  des  oiseaux 

comme  dans  les  cors,  les  trompettes  ,  ou  dans  les  tuyaux  d'or- 
gue nommés  jeux  d'anches.  2."  11  est  modifié,  relativement  au 

ton  ,  par  les  variations  de  la  glotte  ,  qui  correspondent  à  celles 

des  lèvres  du  joueur,  ou  de  la  lame  de  cuivre  des  jeux  d'anches  : 
par  les  variations  dans  la  longueur  de  la  trachée,  qui  corres- 

pondent aux  différentes  longueurs  des  tuyaux  d'orgue  ,  et  par 
le  rétrécissement  ou  l'élargissement  de  la  glotte  supérieure, 
qui  correspond  à  la  main  du  joueur  de  cor,  et  à  la  ferme- 

ture ou  aux  cheminées  des  tuyaux  d'orgue.  5.°  La  voix  des 

oiseaux  est  d'autant  plus  susceptible  de  variations,  que  la 

trois  sortes  d'organes  destinés  à  faire  varier  le  ton,  c'est  à-dire 
la  trachée-artère  et  les  larynx,  ont  un  plus  haut  degré  de 
perfection.  (Ch.  D.) 

CHANTERELLE  {Bot.),  Canthardlus  ,  champignon  qui  doit 
son  nom  à  une  sorte  de  ressemblance  entre  sa  forme  et  celle 

de  la  ièle  d'un  coq  lorsqu'il  chante.  C'est  pour  cette  raison 
que  les  Itîdiens  le  nomment  gaUinacio, 
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I,innaeiîs  en  a  fait  une  espèce  de  son  genre  Agaric,  agaricits 
canlharellus ;  mais  les  botanistes  le  comprennent  actuellement 

ilaus  le  genre  Merule,  merulius ,  dans  lequel  il  est  le  type  d'une 
section;,  celle  des  espèces  dont  le  chapeau  est  pédicellé  et  con- 

cave. Cette  section  constitue  le  genre  Cantherelles  de  M.  de 

Lamarck,  le  même  que  le  chanterel  d'Adanson.  Le  canlharellus 
de  Jussieu  répond  au  merulius,  Pers. 

La  chanterelle  est  un  champignon  bon  à  manger:  elle  sera 

décrite  à  son  genre.  Voyez  Merule  et  Girole.  '(Lem.) 
CHANTERELLE.  {Chasse.)  On  fait,  au  soleil  couchant  et  à 

la  pointe  du  jour,  une  sorte  de  chasse  aux  perdrix  et  aux 

cailles  mâles,  en  les  attirant  dans  des  filets  que  l'on  a  tendus, 
parle  moyen  de  femelles  de  leur  espèce,  qu'on  transporte 
dans  des  cages,  et  qui  sont  alors  désignées  sous  le  nom  de 

chanterelles.  Cette  chasse  se  fait  aussi  à  d'autres  petits  oiseaux  ; 

l'on  nomme  appelans  les  individus  dont  on  se  sert ,  et  à 
défaut  de  ceux-ci  on  emploie  l'instrument  connu  sous  la  déno- 

mination d'appeau.   (Ch.  D.) 
CHANTEURS.  (Omith.)  Tous  les  oiseaux  qui  se  font  remar- 

quer par  un  chant  plus  ou  moins  étendu,  par  une  voix  plus 
ou  moins  mélodieuse,  sont  compris  sous  cette  dénominatioa 

générale.  M.  Vieillot  a  donné  proprement  le  nom  de  chanteurs  , 

canori,  à  la  vingtième  famille  de  son  ordre  des  oiseaux  syl- 
vains,  et  de  la  tribu  des  anisodactyles,  en  lui  assignant  pour 

caractères  un  bec  comprimé,  le  plus  souvent  échancré,  rarc- 
mentàbordsfinement  dentelés,  fléchi  enarc,  ou  droit  et  courbé 

à  la  pointe,  et  l'ongle  postérieur  quelquefois  plus  long  que  le 
pouce.  Le  nom  de  chanteur  a  été  d'ailleurs  appliqué  spéciale- 

ment au  pouillot  ou  chantre,  motacilla  trochilus,  Linn.,  au 

petit  chanteur  de  Cuba , /rmgt7/a  lepida,  Gmel.,  au  chanteur 

■patagon ,  motacilla patagonica ,  Gmel.,  lequel  est  décrit  tom.  2  , 

in-8.°,  pag.  288,  de  la  traduction  du  Voyage  de  Dixon ,  et 
figuré  pi.  20  du  même  ouvrage.  (Ch.  D.) 

CHANTRANSlE  (  Bot.  ) ,  Chantransia.  Ce  genre  appartient 
à  la  famille  des  algues,  section  des  conferves.  M.  DecandoUe, 

en  l'établissant ,  y  rapporte  toutes  les  conferves  d'eau  douce 
qui  sont  filamenteuses,  cloisonnées,  et  dont  l'intérieur  con- 

tient une  matière  de  forme  indéterminée,  composée  de  sémi- 

nules  très-nombreuses ,  fort  petites  ,  sortant  de  leur  loge  ,  ou 
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germant  dans  l'intérieur  même  :  les  plantes  sont  ainsi  proli- 
fères. 

Ces  caractères  ramènent  dans  ce  genre  un  nombre  consi- 

dérable d'espèces  généralement  très-difliciles  à  caractériser;  il 

n'est  même  pas  constant  qu'ils  appartiennent  exclusivement  aux 
chantransies,  et  qu'un  grand  nombre  d'espèces  de  conferves 
marines,  placées  dans  le  genre  Ceramium,  ne  les  offrent  pas. 
Nous  voulons  parler  ici  des  ceramium  verts,  dans  lesquels 

on  n'a  pas  encore  vu  ces  tubercules  ou  bourgeons  particu- 
liers aux  ceramium  cornés.  Les  naturalistes  ont  senti  l'avan- 
tage de  diviser  les  conferva  de  Linnaeus  en  plusieurs  genres. 

Le  chantransia  est  un  de  ces  genres  qui ,  lui-même  ,  demande 

à  être  subdivisé.  M.  Bory  de  Saint- Vincent  a  proposé  de  réunir 
en  un  seul  groupe  les  chantransies  dont  les  articulations  ren- 

flées aux  deux  bouts  sont  unies  les  unes  aux  autres  par  un 
fil  solide  et  intérieur.  Ces  articulations  ne  sauroient  être 

mieux  comparées  qu'à  une  suite  de  bobines  enfilées.  Ce 
groupe  constitue  un  genre  reconnu  par  la  plupart  des  bota- 

nistes. (Voyez  Lemanea.)  Uneresteroitdansle  genre  Chantran- 

sia que  des  espèces  vertes  ,  finement  capillaires ,  souvent  d'une 
délicatesse  extrême  ,  dont  les  articulations  ,  en  général ,  com- 

primées alternativement  dans  un  sens  opposé ,  ne  pi'ésen- 
tent  point  le  fil  central  des  lémanées,  et  dont  la  matière  verte 

qu'elles  contiennent  n'est  point  en  étoile  ou  en  spirale,  comme 
elle  se  montre  dans  le  genre  Conferva,  tel  que  les  botanistes 

l'adoptent  actuellement. 
Les  chantransies  offrent  en  outre ,  de  distance  en  dis- 

tance, des  bourrelets  d'où  partent  quelquefois  des  articula- 
tions qui  se  développent  en  rameaux  ;  ceux-ci  naissent  aussi 

des  cloisons  mêmes  de  la  plante ,  ou  bien  ils  font  leur  inter- 
valle. 

Les  chantransies  se  plaisent  dans  les  eaux  courantes  ou 

agitées  ;  on  en  trouve  aussi  dans  les  eaux  tranquilles.  Une 

grande  agitation  ne  paroît  pas  arrêter  leur  développement  ; 
nous  avons  souvent  recueilli  des  chantransies  sur  les  rouages 

des  moulins,  sous  des  bateaux  continuellement  en  mouve- 

aaient,  et  dans  des  ruisseaux  d'un  cours  très-rapide.  Ces  chan- 
transies sont  du  nombre  de  celles  qui  vivent  fixées  par  un 

petit  empâtement  qui  n'est  qu'une  touffe  de  fijamens  micros- 
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copîques  ,  pénétrant  le  bois ,  la  pierre  ou  la  plante  même 
qui  lui  sert  de  soutien. 

Elles  ne  tirent  aucune  nourriture  de  ces  corps,  et  des  fila- 

mens  détachés  par  une  cause  quelconque  végètent  librement. 

Lorsqn'elles  sont  amenées  dans  des  eaux  dormantes,  elles  sy 
développent  et  s'y  multiplient  même  avec  une  plus  grande 
facilité  ,  au  point  de  former  des  tapis  nageans ,  fort  étendus, 

d'abord  verts ,  puis  vert-jaunàtre,  et  enfin  blanchâtres  lorsque 
la  plante  est  morte;  on  a  cherché  à  tirer  parti  de  ces  chan- 

transies,  mais  sans  succès.  On  a  tenté  en  vain  à  en  fabriquer 

du  papier,  même  du  papier  pour  enveloppes.  On  a  cru  que 
les  chantransies  concouroient  à  la  fétidité  des  eaux  sur  les- 

quelles elles  séjournent.  Il  est  présumable,  au  contraire,  que. 
ces  plantes  contribuent  à  assainir  ces  eaux  putrides,  remplies 

d'animaux  et  de  végétaux  en  décomposition.  L'expérience  doit 
nous  apprendre  comment  les  conferves  opèrent  cette  purifica- 

tion :  l'on  sait  qu'elles  exhalent  de  l'oxygène. 
Les  espèces  de  ce  genre  sont  très-nombreuses,  et  il  n'existe 

pas  de  travail  qui  les  fasse  connoître.  Il  seroit  à  désirer  que 
^quelque  naturaliste  portât  son  attention  sur  elles  ,  et  en 

donnât  une  monographie.  En  attendant  ,  on  peut  prendre 
pour  type  de  ce  genre  les  espèces  qui  suivent  : 

Chantransie  pelotonnée  :  Chantransia  glomerata ,  Dec.  , 

FI.  fr.,n.''  1 2  i;Corifen>a  glomerata,  Linn.  iPoljsperma  glojnerata^ 
Vauch.,  Conf. ,  t.  10,  f.  4,  5.  Verte;  filamens  très-rameux ,  sur- 

tout vers  l'extrémité  où  ils  forment  des  pinceaux  ou  des 
espèces  de  pelotons  ;  articulations  oblongues  ,  renflées  dans  le 

milieu.  Elle  est  très-commune  dans  les  eaux  pures,  les  canaux, 
les  rivières  :  elle  forme  des  touffes  de  trois  à  dix  pouces  de 

longueur,  et  d'un  vert  jaunâtre  ou  d'un  vert  d'herbe. 
Chantransie  des  ruisseaux:  Chantransia  rivularis,  Dec., 

FI.  fr. ,  n."  123  ;  Conferva  rivularis  ,  Linn,;  Proliféra  rivularis ^ 
Vauch.,  Conf.,  p.  129,  t.  14,  f.  1.  D'un  beau  vert  ou  d'un 

vert  foncé,  filamens  très-longs,  garnis  d'espace  en  espace  de 
bourrelets  d'où  sortent  de  nouveaux  filamens  ;  articulations 
beaucoup  plus  longues  que  larges.  Cette  espèce  est  fort  com- 

mune dans  les  ruisseaux  et  les  étangs  :  elle  y  forme  des  tapis 

serrés  et  flottans  ;  les  filamens  ont  jusqu'à  deux  pieds  de  lan- 
gueur. 
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Ce  genre  a  été  dédié  par  M.  Decandollc  à  M.  Girod-Chatt- 

trans,auteurd'un ouvrage  intituléRecherchescliimiquesetmi- 
croscopiques  surJes  Conferves,  Bysses  etTrémolles,  etc. ,  i  voK 

în-4'',  1802,  dans  lequel  l'auteur  s'efforce  à  prouver  que  ces 
végétauxsontdevraispolypiers;  mais,  comme  l'a  fort  bien  fait 
observer  M.  Bosc,  il  est  tombé  dans  cette  erreur  en  prenant 
pour  les  animaux  des  conferves,  des  volvox  et  des  cercaires  qui 
vivent  dans  les  mêmes  eaux  et  dans  les  mêmes  circonstances. 

.Voyez  Poi-ysPERME ,  Prolifère,  Lémanée.  (Lbm.) 
CHANTRE  {Ornith.)  ,  un  des  noms  du  Pouillot  ,  motacilla 

trochillus  ,  Linn,  (  Ch.  D.  ) 

CHANVRE  (Bot.) ,  Cannabis,  Linn.,  genre  déplantes  dico- 
tylédones, apétales  diclines  ,  de  la  famille  des  urticées,  Juss., 

€t  de  la  dioécie  pentandrie,  Linn.,  dont  les  principaux  ca- 

ractères sont  d'avoir  des  fleurs  dioïques ,  conformées  ainsi 

qu'il  suit  :  chaque  fleur  mâle  est  composée  d'un  périanthe 
caliciforme  à  cinq  folioles  oblongues  ;  de  cinq  étamines  un 
peu  plus  courtes  que  le  périanthe ,  et  dont  les  anthères  sont 

tétragones  et  oblongues  :  chaque  fleur  femelle  consiste  en  un 

périanthe  d'une  seule  pièce  ,  oblong,  caliciforme,  s'ouvrant 
d'un  côté  dans  toute  sa  longueur;  en  un  ovaire  supérieur, 
surmonté  de  deux  styles  subulés  et  velus.  Le  fruit  est  une 

petite  capsule  c^-ustacée  ,  presque  globeuse ,  bivalve ,  recou- 
verte  par  le  calice  ,    et  contenant  une  seule  graine. 

On  ne  connoit  que  deux  espèces  de  ce  genre. 

i."  Chanvre  cultia'é  :  Cannabis  saliva,  Linn.  Spec.  1457; 
Lam.  Illust.  t.  814.  Sa  tige  est  droite,  simple,  un  peu  qua- 
drangulaire,  légèrement  velue,  haute  de  quatre  à  six  pieds, 

et  quelquefois  plus  ;  ses  feuilles  sont  opposées ,  pétiolées , 

découpées  en  cinq  folioles  lancéolées ,  dentées  en  scie.  Les 
fleurs ,  dans  les  individus  mâles ,  sont  disposées  dans  les 

aisselles  des  feuilles  supérieures  ,  en  petites  grappes  lâches  , 

d'une  couleur  herbacée  :  dans  les  individus  femelles ,  les  fleurs 
sont  également  axillaires  ,  mais  presque  sessiles  ,  peu  appa- 

rentes ,  et  remarquables  seulement  par  leurs  styles.  Le  chanvre 

cultivé  est  une  plante  annuelle  ,  qui  croit  naturellement  dans 

les  Indes  et  en  Perse  ;  mais  comme  elle  est  d'une  grande 

utilité  ,  on  l'a  transportée  depuis  long-temps  en  Europe  ,  où 
elle  est  presque  naturalisée  dans  plusieurs  de  ses  parties  méri- 



dionaîes,  et  on  la  cultive  même  avec  succès  dans  sei  régions 

les  plus  septentrionales. 
La  plante  entière  a  une  odeur  forte  ,  qui  est  enivrante 

exhilarante  et  narcotique.  Il  suffit,  dit -on,  de  se  livrer  ati 

sommeil  dans  le  voisinage  d'une  chenevière  (on  appelle  ainsi 
un  champ  dans  lequel  on  cultive  du  chanvre)  pour  éprouver 

en  s'éveillant  ,  des  vertiges  ,  des  éblouissemens  et  une  sorte 

d'ivresse.  Dans  le  nord ,  selon  Bergius  ,  le  chanvre  n'a  pas  la 
propriété  exhilarante  qui  se  trouve  dans  celui  du  midi.  Ses 

feuilles  font  la  base  d'une  préparation  connue  dans  tout 

l'Orient  sous  le  nom  de  haschisch ,  et  que  l'on  emploie  de 
différentes  manières  ,  soit  en  liqueur  ,  soit  sous  forme  de 
confection  ou  de  pastilles  édulcorées  avec  des  substances  su- 

crées, soit  même  en  fumigations.  L'ivresse  produite  par  le 

haschisch  jette  dans  une  sorte  d'extase  pareille  à  celle  que  leà 

Orientaux  se  procurent  par  l'usage  de  l'opium;  et,  d'après 

le  témoignage  d'un  grand  nombre  de  voyageurs,  les  hommes 
tombés  dans  cet  état  de  délire  s'imaginent  jouir  d'une  félicité 

dont  l'acquisition  leur  coûte  peu  ,  mais  dont  la  jouissance  trop 
souvent  répétée  altère  leur  organisation,  et  les  conduit  au 
marasme  et  à  la  mort. 

A  la  Cochinchine  et  dans  les  Indes,  les  habitans  mêlent  les 

feuilles  de  chanvre  avec  celles  du  tabac  à  fumer,  et  ils  se 

procurent  par  ce  moyen  une  gaieté  et  une  sorte  d'ivresse  dont 
les  effets  sont  à  peu  près  les  mêmes  que  ceux  du  haschisch. 

d'Orient,  et  dont  l'usage  immodéré  et  trop  fréquent  produit  la 
stupeur,  l'hébétement,  la  consomption  et  la  perte  de  la  vie. 

La  graine  de  chanvre,  cà  laquelle  on  donne  vulgairement 

le  nom  de  chenevis,  est  très-bonne  pour  engraisser  la  volaille. 
Les  poules  auxquelles  on  en  donne  pour  nourriture,  pondent 
plus  abondamment.  Dans  les  villes,  on  en  fait  une  consomma- 

tion assez  considérable  pour  les  oiseaux  de  volière.  On  en  retire 

par  expression  une  huile  qui  est  très-bonne  à  brûler,  et  qu'on 
emploie  dans  la  peinture,  ainsi  que  dans  la  fabrication  du 

savon  noir.  Plusieurs  animaux  domestiques  mangent  avec  avi- 

dité les  tourteaux  formés  par  le  marc  qui  reste  après  l'expres- 

sion de  cette  huile.  Le  chenevis  paroit  participer  jusqu'à  ua 
certain  point  des  propriétés  narcotiques  du  chanvre  lui-même  ; 

quelques  médecins  assurent  l'avoir  employé  avec  avantage  en 
8,  lo 
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émulsion,  dans  plusieurs  maladies,  et  principalement  dans  là 

blennorrhagie  inflammatoire. 

En  Europe,  c'est  principalement  sous  le  rapport  de  ses  pro- 
priétés économiques,  que  le  chanvre  est  une  plante  précieuse. 

Les  filamens  qu'on  relire  de  son  écorce,  et  qui  sont  connus 
sous  le  nom  de  filasse,  sont  employés  à  faire  des  cordes,  des 

toiles  de  toute  espèce,  dont  l'utilité  et  les  usages  sont  infini- 

jnent  variés.  La  récolte  du  chanvre  est  d'un  grand  profit  pour 
certains  départemens  de  la  France,  et  il  est  en  général  peu 
de  cantons  dans  lesquels  cette  plante  ne  soit  plus  ou  moins 

cultivée.  Sous  tous  ces  rapports,  elle  mérite  que  nous  entrions 

dans  quelques  détails  sur  sa  culture,  et  sur  les  diverses  prépa- 

;rations  qu'on  lui  fait  subir  pour  en  retirer  la  filasse. 
La  graine  de  chanvre,  comme  la  plupart  des  semences 

oléagineuses,  ne  conserve  que  d'une  année  à  l'autre  sa  faculté 
germinative.  Cette  raison  doit  faire  apporter  une  grande 

attention  dans  le  choix  de  celle  que  l'on  veut  semer,  car 
51  est  essentiel  de  n'en  jamais  employer  que  de  la  dernière 

récolte  ;  lorsqu'on  n'a  pas  la  certitude  qu'elle  en  soit,  il 
faut  s'en  assurer  eu  en  prenant  une  poignée  au  hasard, 
et  en  en  écrasant  quelques  grains  avec  les  dents,  afin  de 

pouvoir  goûter  la  petite  amande  qu'elle  contient.  Quand  la 
graine  est  bonne  ,  cette  amande  est  douce  ,  et  elle  a  un 

petit  goût  de  noisette;  lorsqu'au  contraire  elle  a  une  saveur 

acre,  c'est  qu'elle  a  déjà  ranci ,  et  qu'elle  n'est  plus  propre  à 

germer.  Toute  graine  dont  l'écorce  est  blanche  ou  d'un  vert 
pâle,  est  vide  en  dedans,  ou  son  amande  est  mal  nourrie, 

et  n'est  pas  non  plus  bonne  à  semer.  Quand  l'écorce"  est  bru- 

nâtre ou  luisante  ,  on  doit  présumer  que  l'amande  est  bien- 
conformée,  et  que  le  germe  en  est  bon. 

Le  chanvre  demande  une  terre  bien  meuble  et  en  même 

temps  très-substantielle;  aussi  réussit-il  parfaitement  dans  les 
nouveaux  défrichemens  des  prairies,  et  surtout  des  bois, 

parce  qu'il  a  fallu  travailler  profondément  la  terre  pour  arra- 
cher les  souches  des  arbres,  et  que  la  décomposition  des 

feuilles  des  arbres  ou  des  herbes  de  la  prairie  a  formé  depuis 

long-temps  des  couches  de  terre  végétale. 
Les  meilleurs  engrais  pour  les  terres  dans  lesquelles  on  veut 

s€mer  du   chanvre,    sont  des  fumiers  à  demi   consommés. 
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répandus  avant  l'hiver  sur  le  terrain  de  la  cheneviére,  et 
enterrés  aussitôt  par  un  profond  labour,  afin  qu'ils  aient, 

pendant  l'hiver,  le  temps  de  se  décomposer  entièrement.  La 
nature  du  sol  indique  la  quantité  de  labours  nécessaires  j 

mais  ils  doivent  être  profonds,  et  renouvelés  jusqu'à  ce  que 

la  terre  soit  parfaitement  meuble ,  et  qu'il  ne  reste  plus  de mottes. 

Le  temps  convenable  pour  semer  est  celui  où  l'on  cesse  de 
craindre  les  fortes  gelées;  mais  il  vaut  mieux  en  général  semer 

un  peu  de  bonne  heure  qu'un  peu  plus  tard,  parce  que  ̂ 
lorsque  les  semailles  sont  faites  avant  la  fin  de  l'hiver ,  les 
graines  lèvent  mieux  et  profitent  davantage ,  à  cause  des  pluies 

qui  sont  assez  ordinaires  à  cette  époque  et  à  l'équinoxe  du 

printemps.  On  peut  d'ailleurs  se  précautionner  contre  les  ge- 
lées tardives,  en  gardant  une  quantité  de  graines  égale  à  celle 

que  l'on  aura  semée  ,  pour  réparer  la  perte  qu'elles  auroienf 

pu  causer.  Si  les  semailles  n'ont  éprouvé  aucun  dommage  ,  et 
que  ces  graines  soient  par  conséquent  de  reste,  elles  ne  seront 

point  perdues  pour  le  cultivateur;  il  pourra  les  employer  à  la. 
nourriture  de  jeunes  poulets  ou  déjeunes  pigeons. 

La  graine  se  sème  clair  ou  épais,  selon  l'usage  auquel  ou 

destine  le  chanvre  :  s'il  doit  être  employé  à  fabriquer  des 
toiles,  la  graine  doit  être  semée  épais,  parce  que  ,  dans  ce 

cas ,  l'écorce  plus  fine ,  produit  une  filasse  plus  fine ,  plus  douce  ̂  
plus  soyeuse ,  et  qui  blanchit  plus  facilement.  Lorsque  le 
chanvre  doit  servir  à  faire  des  cordes ,  il  faut  que  la  graine 

soit  écartée ,  parce  qu'alors  elle  produira  des  tiges  beaucoup 
plus  élevées,  beaucoup  plus  grosses,  dont  la  filasse  sera  gros- 

sière et  en  longs  brins. 

On  ne  doit  pas  trop  enterrer  la  graine,  parce  qu'alors  elle 

pourrit  sans  lever  :  il  ne  faut  la  recouvrir  que  d'une  légère 
couche  de  terre.  Une  petite  pluie  survenant  peu  après  l'en- 

semencement, fera  germer  et  lever  promptement  les  graines. 

Dans  le  cas  de  sécheresse,  il  sera  à  propos,  si  l'on  est  dans  le 

voisinage  de  l'eau,  de  faire  des  arrosemens ,  soit  par  irriga- 
tion, si  l'on  a  cette  facilité,  soit  même  avec  des  arrosoirs,  si 

le  premier  moyen  est  impraticable. 

Lorsque  le  chanvre  est  sorti  de  terre,  et  qu'il  a  deux  ou 

trois  pouces  de  hauteur^  c'est  le  moment  de  le  faire  sarclex: 
10, 
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et  de  l'éclaircir  s'il  a  été  semé  trop  épais.  Le  sarclage  esf 
essentiel  et  indispensable  pour  empêcher  les  mauvaises  herbes 

qui,  croissant  souvent  en  grande  abondance  dans  une  terre 
tien  préparée  ,  pourroient  étouffer  le  chanvre  :  mais  il  suflit 

que  cette  opération  soit  faite  une  seule  fois  ;  car,  dès  que  les 

tiges  du  chanvre  sont  parvenues  à  une  certaine  élévation  ,  elles 
ne  permettent  plus  aux  autres  herbes  de  croître,  ou  elles  les 

font  périr  promptement  en  leur  interceptant  l'air  et  la  lu- 
mière. 

La  récolte  du  chanvre  se  fait  le  plus  ordinairement  en  deux 

fois  :  dans  le  premier  travail  on  n'arrache  que  les  pieds  mâles 
que  les  gens  de  la  campagne  nomment  presque  partout  chanvre 

femelle;  et  lors  du  second,  le  chanvre  femelle,  qu'ils  prennent 
aussi  mal  à  propos  pour  le  chanvre  mâle. 

Le  moment  convenable  pour  arracher  le  premier  chanvre 

est  quelque  temps  après  la  floraison,  lorsque  les  pieds  mâles, 

ayant  répandu  leur  poussière  sur  les  femelles,  ont  rempli 
leur  destination  en  fécondant  la  graine  de  ces  derniers.  Ces 

pieds  ne  tardent  pas  alors  à  se  dessécher  ;  le  haut  de  leur 

tige  jaunit,  et  le  bas  blanchit.  Les  ouvriers  qui  sont  employés 

à  cette  opération,  communément  ce  sont  des  femmes,  doi- 
vent faire  attention ,  en  enlevant  les  pieds  de  chanvre  mâle , 

à  ne  pas  endommager  les  femelles,  qui,  selon  le  climat  et  la 
chaleur  de  la  saison,  doivent  encore  rester  cinq  à  six  se- 

maines ,  jusqu'à  ce  que  les  graines  aient  acquis  leur  parfaite 
maturité. 

Les  pieds  mâles,  arrachés,  sont  mis  en  petits  faisceaux, 

portés  au-delà  du  champ  ,  où  l'on  doit ,  avec  un  instrument 
tranchant ,  couper  toutes  les  racines  un  peu  au-dessus  du 

collet,  ce  qui  se  fait  alors  d'une  manière  très-expéditive  ,  le 
chanvre  étant  encore  vert  ;  si  l'on  attendoit  qu'il  fût  sec ,  il 
faudroit  la  moitié  plus  de  temps.  Il  faut  aussi  supprimer 

et  abattre  toutes  les  feuilles  qui  gai'nissent  la  partie  supé- 
rieure des  tiges  ,  et  qui  ,  si  on  les  laissoit ,  occasioneroient 

une  fermentation  nuisible  à  la  plante.  Après  cela  on  fait 
ordinairement  sécher  les  bottes  de  chanvre  niàle  pour  les 

garder  jusqu'à  ce  qu'on  ait  fait  la  récolte  du  chanvre  femelle , 

et  pour  lesmettre^4  rouir  ensemble  ;  mais,  l'expérience  ayant 
démontré  que  le  chanvre  qu'on  met  dans  l'eau  aussitôt  aprè^ 
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qu'il  est  arraché ,  vaut  mieux  que  celui  qu'on  laisse  sécher 

pendantquelques  jours,  il  est  inutile  d'attendre  que  le  chanvre 
femelle  soit  récolté,  pour  faire  subir  au  chanvre  mâle  la  pré- 

paration du  rouissage,  dont  nous  parlerons  plus  bas  au  sujet 
du  chanvre  femelle. 

Dans  quelques  cantons  on  arrache  tout  à  la  fois  le  chanvre 

mâle  et  femelle ,  en  réservant  sur  les  bords  du  champ  une 
certaine  quantité  de  pieds  femelles  pour  se  procurer  les 
graines  nécessaires  aux  semailles  suivantes.  Cette  méthode  est 

mauvaise,  en  ce  que  le  cultivateur  se  prive  par  là  d'une 
récolte  abondante  de  graines  qui  auroient  pu  lui  servir  à 

nourrir  de  la  volaille  ,  ou  dont  ilauroit  pu  retirer  de  l'huile  ; 

et  outre  cela,  les  pieds  femelles  n'ayant  pas  acquis  toute  la 

perfection  à  laquelle  ils  ne  parviennent  qu'à  l'époque  de  la 
maturité  des  graines  ,  la  filasse  qu'on  en  retire  n'est  que 

d'une  qualité  inférieure  ,  et  la  toile  qu'on  en  fait  est  de  peu de  durée. 

Tous  les  oiseaux  granivores  sont  très-friands  de  la  graine 
de  chanvre  ;  plusieurs  petits  quadrupèdes  rongeurs  ,  comme 

les  campagnols  et  les  mulots  ,  en  font  aussi  un  grand  dégât. 
II  faut  chercher  à  écarter  tous  ces  ennemis  dès  le  moment  où 

l'on  a  fait  le  semis  ,  et  il  faut  renouveler  ces  précautions 
lorsque  les  graines  approchent  de  leur  maturité.  C'est  alors 
surtout  que,  pourécarter  les  oiseaux,  il  faut  multiplier  les  fan- 

tômes, les  changer  de  place,  mettre  même  des  enfans  qui  se 

promènent  autour  du  champ  en  agitant  et  en  frappant  l'une 

contre  l'autre  deux  lattes  de  bois,  ou  autres  objets  propres  à 
faire  du  bruit.  Quelques  coups  de  fusil  tirés  par  intervalle , 

trois  à  quatre  fois  par  jour,  sont  encore  un  très -bon  moyen 
d'écarter  les  oiseaux. 

Les  pieds  de  chanvre  mâle  sont  toujours  en  bien  plus  petite 
quantité  que  les  pieds  femelles ,  et  communément  ils  sont  trois 

fois  moins  nombreux.  Dans  leur  jeune  âge  ils  sont  plus  grands 
que  les  femelles  ;  mais  quand  ils  approchent  de  la  floraison, 

ils  s'arrêtent,  ne  croissent  plus  que  fort  peu,  et  les  femelles 
ne  tardent  pas  alors  à  les  atteindre  et  à  les  dépasser. 

Lorsque  le  temps  de  récolter  les  pieds  femelles  est  enfin 

venu ,  les  ouvriers  occupés  à  ce  travail  doivent  avoir  la  pré- 

caution d'arracher  les  plantes  sans  les  secouer,  et  de  ne  point 
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renverser  ni  incliner  leur  tête.  Quand  ils  auront  rassemblé  une 

certaine  quantité  de  tiges,  ils  les  mettront  en  bottes  d'une 
grosseur  de  proportion  à  pouvoir  être  tenue  dans  les  deux 
mains. 

Beaucoup  de  cultivateurs  font  sécher  rapidement  leur  chan- 
vre, en  appuyant  les  bottes  contre  un  mur  exposé  au  soleil; 

mais  par  là  ils  arrêtent  subitement  un  reste  de  végétation 

qui,  continué  encore  pendant  quelques  jours,  tourne  au  per- 
fectionnement de  la  filasse  et  de  la  graine.  Il  est  donc  pré- 

férable, lorsque  la  récolte  est  terminée,  de  mettre,  4^ns  le 
champ  même,  toutes  les  bottes  en  meule,  tête  contre  tvte,  en 

couvrant  de  paille  le  sommet  de  ce  tas,  afin  de  garantir  la 

graine  de  la  pluie  et  de  la  voracité  des  oiseaux  .  la  graine 

achève  ainsi  d'arriver  à  sa  parfaite  maturité.  Mais  il  est  à 

propos,  lorsqu'il  est  survenu  de  la  pluie  qui  a  mouillé  le  tas, 
de  profiter  des  premiers  rayons  de  soleil  pour  donner  de 

l'air  aux  bottes,  et  les  faire  sécher,  car  la  pourriture  et  la 
moisissure  pourroient  altérer  la  qualité  des  graines  et  de  la 
filasse. 

On  ne  se  sert  point  du  fléau  pour  battre  les  graines  du 

chanvre  .  parce  qu'il  les  écraseroit.  Dans  quelques  cantons  on 
étend  de  grands  draps  dans  les  champs,  et  on  frappe  avec  des 
bâtons  sur  les  sommités  des  bottes  de  chanvre  femelle  appuyées 

sur  un  banc  ;  dans  d'autres,  on  secoue  fortement  la  partie  supé- 
rieure de  ces  bottes  en  la  frappant  sur  le  bord  d'un  tonneau 

défoncé  par  un  de  ses  bouts,  et  dans  lequel  les  graines  tombent 

par  ce  moyen. 

Quel  que  soit  celui  de  ces  deux  procédés  qu'on  ait  employé , 
on  vanne  la  graine  afin  de  la  dépouiller  de  tous  les  débris  de 

la  plante,  et  surtout  des  calices  qui  se  sont  mêlés  avec  elle, 
on  la  porte  ensuite  dans  un  lieu  sec  ,  exposé  à  un  grand 

courant  d'air;  on  l'étend  sur  un  plancher,  où  elle  est  remuée 

et  changée  de  place  jusqu'à  ce  qu'elle  ait  perdu  toute  humi- 

dité surabondante  :  alors  seulement  on  peut  l'amonceler  sans 

courir  les  risques  que  la  fermentation  s'y  développe  ,  ce  qui 
la  feroit  noircir,  et  lui  feroit  perdre  sa  faculté  germinative, 

eja  sorte  qu'elle  ne  scroit  plus  bonne  à  rien. 
Quand  on  a  recueilli  les  graines  du  chanvre,  on  retranche 

»es  racines  et  le  semmet  de  ses  tiges,  pour  faire  subir  à  ce? 
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-tiernières  une  préparation  qu'on  nomme  le  rouissage.  Cette 
préparation  a  pour  îîut  de  décomposer  le  gluten  qui  unit  les 

fibres  de  l'écorce  les  unes  avec  les  autres  et  à  la  tige,  et  d'ob- 

tenir ce  qu'on  appelle  de  la  filasse. 
L'endroit  où  l'on  met  rouir  le  chanvre,  s'appelle  routoir. 

La  plante  est  plus  tôt  rouie  dans  une  eau  dormante  que  dans 

une  eau  courante  ;  et  l'opération  est  encore  d'autant  plus  tôt 
terminée ,  que  la  saison  est  plus  chaude.  Dans  le  climat  de 
Paris,  il  faut  communément,  dans  un  routoir  isolé,  quatre  à 

cinq  jours  pendant  les  mois  de  juillet  et  d'août,  six  à  huit  en 
septembre,  et  neuf  à  quinze  en  octobre^  Dans  les  eaux  cou- 

rantes, dans  celles  de  source,  celles  q4ii  sont  trop  profondes 

ou  trop  étendues,  dans  celles  ̂ ui  sont  séiéniteuses  ou  salées, 
le  rouissage  est  plus  long. 

Pour  rouir  le  chanvre  à  l'eau ,  soit  dormante  ,  soit  courante, 

il  faut  auparavant  l'avoir  mis  en  bottes  assujetties  par  deux 
liens,  l'un  placé  près  de  la  base,  du  côté  où  étoient  les 
racines ,  et  l'autre  aux  deux  tiers  de  la  longueur  de  la  botte. 
On  range  ensuite  toutes  les  bottes  ou  javelles  dans  l'eau ,  les 
unes  à  côté  des  autres  ;  on  en  forme  plusieurs  lits,  et  on 

charge  le  tout  de  pièces  de  bois  et  de  pierres,  de  manière  à 

tenir  la  partie  supérieure  à  environ  six  pouces  au-dessous  de 

la  surface  de  l'eau. 
Dans  cette  sorte  de  rouissage,  les  javelles  de  la  partie  supé- 

rieure sont  toujours  plus  tôt  rouies  que  celles  placées  plus  pro- 

fondément dans  Teau,  en  sorte  qu'on  feroit  bien  de  retirer  les 
javelles  successivement,  et  de  laisser  les  inférieures  un  jour 

ou  deux  de  plus  que  les  supérieures;  mais  on  n'est  pas  dans 

cet  usage  :  aussi  s'ensuit-il  que  le  chanvre  est  presque  toujoui's 

inégalement  roui.  Quoi  qu'il  en  soit,  on  reconnoît  que  l'opé- 
ration du  rouissage  est  achevée  lorsque,  après  avoir  retiré  quel- 

ques brins  séparément ,  et  les  avoir  fait  sécher,  les  tiges,  en 

les  pliant,  se  rompent  facilement  en  fragmens,  et  que  l'écorce 

ou  filasse  s'en  détache  d'un  bout  à  l'autre.  Ces  fragmens,  ainsi 
dépouillés  de  leur  écorce,  se  nomment  alors  chenevotte. 

Quand  on  met  rouir  le  chanvre  dans  une  eau  dormante,  il 

n'a  pas  besoin  d'être  assujetti  autrement  que  par  la  charge  dont 

on  le  couvre  pour  l'enfoncer  dans  l'eau  ;  mais,  quand  on  fait 

cette  opération  dans  des  ruisseaux  d'eau  courante ,  on  cow.- 
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prend  qu'il  est  nécessaire  d'assujettir  les  javelles  au  moyen  de 

piquets  enfoncés  dans  le  sol  du  fond  de  l'eau,  pour  les  empêr 
cher  d'être  entraînées  par  le  courant. 

Aussitôt  qu'on  a  reconnu  que  le  chanvre  est  suffisamment 
roui ,  il  faut  le  retirer  de  l'eau ,  en  le  lavant  à  mesure.  Il  seroit 

très-avantageux  de  faire  ce  lavage  sur  le  bprd  d'une  rivière 
et  dans  une  eau  courante;  mais  les  inconvéniens  qui  peuvent 
en  résulter  pour  les  poissons,  et  même  pour  les  hommes  et  leç 

bestiaux,  empêchent  souvent  de  le  faire,  et  l'on  est  obligé 
de  se  contenter  de  le  laver  en  jetant  dessus  une  grande  quan- 

tité d'eau. 

L'eau  dans  laquelle  on  a  fait  rouir  du  chanvre  prend  une 
saveur  extraordinairement  désagréable,  et  elle  contracte  une 

odeur  infecte.  S'il  y  a  du  poisson  dans  cette  eau,  il  commence 
d'abord  par  être  enivré;  mais,  à  mesure  que  la  fermentation 

absorbe  tout  l'oxygène  de  l'eau  ,  le  poisson  finit  par  périr.  Non 
seulement  cette  eau  paroît  contracter  des  qualités  nuisibles, 

mais  encore  les  émanations  qui  s'en  échappent  peuvent  occa- 
sioner  des  maladies  graves  dans  les  lieux  qu'elles  avoisinent: 
aussi  les  magistrats  chargés  du  soin  de  la  salubrité  publique 

ont-ils  presque  partout  défendu,  par  de  sages  réglemens,  de 
pratiquer  cette  opération  dans  lenceinte  des  villes,  dans  le 

voisinage  des  habitations,  et  dans  les  rivières  ou  les^eaux  cou- 
rantes qui  servent  à  la  boisson  des  hommes  et  des  bestiaux. 

Aussitôt  que  le  chanvre  est  retiré  de  l'eau  et  lavé  ,  il  faut 
le  faire  sécher  promptement,  en  déliant  les  bottes,  en  les 

divisant  en  plusieurs  petits  paquets  ,  ou  seulement  en  ne  leur 

laissant  qu'un  lien  dans  la  partie  moyenne,  et  en  écartant  par 
Je  pied  ,  et  en  rond  ,  les  brins  de  chaque  botte,  de  manière 

qu'on  puisse  les  dresser  par  ce  moyen  sur  le  sol  en  les  expo- 
sant en  plein  air  ;  ce  qui  vaut  mieux  que  de  les  placer  contre 

un  mur,  à  la  chaleur  du  soleil,  qui  colle  contre  la  chenevotte 

la  filasse  qui  n'est  pas  encore  totalement  débarrassée  de  tout 
son  gluten. 

Le  rouissage  dans  l'eau  est  celui  qui  est  le  plus  générale- 
ipent  en  usage;  cependant,  dans  quelques  pays,  les  loca- 

lités ne  permettant  pas  de  l'employer  ,  on  est  obligé  de  faire 

rouir  le  chanvre  par  deux  autres  procédés  ,  à  l'air  et  dans  la, terre. 
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Pour  rouir  à  l'air ,  on  étend  le  chanvre  sur  le  terrain  d'une 
prairie  dont  on  a  coupé  le  premier  foin.  Ce  chanvre  doit 
rester  sur  la  prairie  pendant  la  nuit  seulement,  et  dès  le 

matin,  aussitôt  que  le  soleil  paroît,  et  avant  qu'il  dissipe  la 
rosée,  on  relève  complètement  tout  le  chanvre,  et  oji  l'amon- 
cèle  en  tas  qu'on  recouvre  de  paille.  Dès  que  le  soleil  est 
couché ,  on  étend  de  nouveau  le  chanvre  sur  la  prairie ,  et 
on  le  relève  de  même  le  lendemain ,  en  continuant  tous  les 

jours  le  même  procédé  jusqu'à  ce  que  le  rouissage  soit  complet. 
Si  l'on  avoit  une  ou  plusieurs  journées  pendant  lesquelles  ou 
eût  des  pluies  presque  continuelles,  on  pourioit  se  dispenser 

de  relever  le  chanvre  chaque  matin  ,  et  l'opération  en  avan- 
ceroit  davantage  ;  dans  le  cas  d'une  trop  grande  sécheresse  ,  au 

contraire,  et  de  l'insuffisance  des  rosées,  on  pourroit  l'accélé- 
rer en  faisant,  le  soir ,  des  arrosemens  sur  le  chanvre.  On  voit, 

d'après  cela  ,  que,  quoique  cette  opération  s'appelle  rouissage 
^1  l'air,  c'est  bien  évidemment  l'eau  des  rosées,  des  pluies  ou 
des  arrosemens,  qui  en  est  le  principal  agent.  L'eau  est 

également  le  principe  du  rouissage  en  terre ,  ainsi  qu'on  va 
le  voir. 

Pour  rouir  en  terre,  on  creuse,  à  la  portée  d'un  puits, 

une  fosse  d'une  largeur  proportionnée  à  la  quantité  de  chanvre 

qu'on  a  récoltée;  on  y  arrange  ses  bottes  ou  javelles  comme 
dans  un  routoir;  on  les  recouvre  d'un  pied  de  terre,  et  on 
jirrose  abondamment  une  seule  fois  :  car  on  retarderoit  la 

fermentation,  et  par  conséquent  l'opération,  en  jetant  de 

l'eau  dans  la  fosse  à  plusieurs  reprises.  Il  faut,  pour  opérer 
le  rouissage  de  cette  manière  ,  le  double  de  temps  que  dans 

l'eau  ;  au  reste  ,  on  s'assure  du  moment  où  il  est  au  point  con- 
venable ,  en  visitant  tous  les  deux  jours  une  des  bottes  supé- 

rieures, et  en  examinant  l'état  du  chanvre. 

Lorsque  le  chanvre  est  roui ,  retiré  de  l'eau  ,  lavé  et  séché  , 
on  le  serre  au  grenier  ou  dans  un  autre  lieu  sec  et  aéré, 

jusqu'à  ce  qu'on  lui  fasse  subir  deux  dernières  préparations 
après  lesquelles  il  est  enfin  propre  à  être  mis  en  œuvre.  Ces 

dernières  préparations  consistent  à  le  tiller  et  à  le  peigner. 

Par  la  première,  on  en  rompt  les  brins  l'un  après  l'autre  par 
l;e  gros  bout ,  pour  détacher  des  chenevottes  la  filasse  dans 

toute  sa  longueur.  C'est  ordinairement  dans  les  veillées  des 
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longues  soirées  d'hiver  que  les  gens  de  la  campagne  se  livrent 
à  ce  travail,  qui  est  le  partage  des  femmes  et  des  enfans  ;  mais, 

comme  il  demande  beaucoup  de  temps,  on  ne  le  met  en  pra- 
tique que  dans  les  cantons  où  la  culture  du  chanvre  est  très- 

bornée.  Dans  ceux,  au  contraire,  où  cette  plante  est  cultivée 

plus  en  grand,  on  se  sert  d'un  instrument  qu'on  nomme 

mâche,  mâchoire  ou  brayoire.  C"cst  une  sorte  de  machine 
composée  de  plusieurs  petites  planches  posées  de  champ, 
fixées  par  une  traverse  à  chacune  de  leurs  extrémités,  et  sépa- 

rées les  unes  des  autres  par  des  intervalles  vides.  Cette  partie 

de  la  machine  est  immobile,  et  montée  surquatrepieds,  à  demi- 

hauteur  d'homme,  ou  fixée  par  chaque  bout  sur  un  tréteau. 
La  seconde  partie,  ou  la  supérieure,  est  garnie  d'un  manche 

à  l'une  de  ses  extrémités,  et  retenue  par  l'autre  au  moyen 

d'une  cheville  qui  la  traverse,  ainsi  que  la  pièce  inférieure, 
en  lui  laissant  le  jeu  d'une  charnière.  C'est  sur  cette  cheville 

^u  axe  que  cette  mâchoire  supérieure  se  lève  et  s'abaisse  au 
moyen  du  mouvement  que  lui  imprime  l'ouvrier;  et  les  com- 
partimens  dont  elle  se  compose  sont  divisés  de  telle  manière 

que,  lorsque  celui-ci  baisse  le  bras,  ils  s'enclavent  dans  les 
intervalles   de  la  pièce  ou  mâchoire  inférieure. 

.L'ouvrier  qui  fait  agir  cette  machine,  abaissant  rapide- 
ment, avec  la  main  droite,  la  mâchoire  supérieure  sur  les 

tiges  de  chanvre  dont  il  tient  de  l'autre  main  une  poignée 

qu'il  fait  passer  successivement  et  à  plusieurs  reprises,  dans 
toute  sa  longueur,  entre  les  mâchoires  de  l'instrument,  la 
chenevotte  est  brisée  en  fragmens  menus  qui  quittent  la 
filasse,, et  tombent  <à  terre. 

Quelle  que  soit  la  manière  qu'on  ait  employée  pour  tiller  le 
chanvre  ,  il  reste  encore  h  le  peigner.  Cette  dernière  opéra- 

tion se  fait  au  moyen  d'un  instrument  nommé  seran  ou  seran- 

çoir.  C'est  une  petite  planche  d'un  pied  de  longueur  ou 
environ,  sur  deux  à  trois  pouces  de  largeur,  chargée  d'un 

grand  nombre  d'aiguilles  de  fer  formant  des  dents  comme 
une  sorte  de  peigne  à  plusieurs  rangs.  En  passant  à  différentes 
reprises  la  filasse  à  travers  le  seran ,  on  la  fait  plus  fine  ou 

plus  grosse  ,  selon  que  les  dents  de  cet  instrument  sont  plus 

©u  moins  fines  et  serrées,  ou  grosses  et  écartées.  Ainsi,  pour 

donner  à  la  filasse  beaucoup  de  douceur  et  de  finesse,  et  la 
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rendre  propre  à  faire  du  fil  très-fin ,  il  faut  peigner  le  chanvre 
à  plusieurs  fois,  en  le  faisant  passer  successivement  par  dijBFé- 
rens  serans  ,  en  commençant  par  les  plus  gros,  et  finissant  par 

les  plus  fins.  Lorsque  le  chanvre  a  été  tillé  et  peigné ,  on  le 
met  par  peignées  en  bottes  et  en  paquets  ;  il  est  alors  bon  à. 
être  mis  en  vente,  et  à  être  employé  aux  usages  auxquels  il 
est  propre. 

Les  ouvriers  qui  sont  employés  à  tiller  le  chanvre  au  moyen 

de  la  mâche,  et  ceux  qui  le  peignent,  sont  très-sujets  à  des 

maladies  qui  attaquent  particulièrement  les  organes  de  la  res- 

piration ,  et  qui  paroissent  être  moins  l'effet  des  exhalaisons 
qui  peuvent  se  dégager  de  cette  plante,  que  de  la  poussière 

fine  et  menue  qui  s'en  échappe  dans  les  manipulations  qu'on 
lui  fait  subir.  Cette  poussière  est  formée  de  petites  paillettes 

imperceptibles  que  leur  légèreté  tient  suspendues  dans  l'air, 
et  qui  pénètrent  avec  celui-ci  à  travers  la  trachée-artère,  les 

bronches,  et  jusque  dans  leurs  dernières  ramifications  pul- 
monaires, où  leur  présence  excite  une  toux  plus  ou  moins 

fréquente ,  des  douleurs  de  poitrine  qui  conduisent  ces  ouvriers 

à  d'autres  affections  plus  graves,  comme  l'inflammation  et  la 
suppurationdu  poumon,  auxquelles  ils  succombent  infaillible- 

ment. Pour  prévenir  ces  accidens ,  les  chanvriers  doivent 

prendre  les  précautions  suivantes  :  travailler  dans  des  lieux 
vastes;  avoir  attention  de  se  mettre  le  dos  au  vent  ;  se  laver 

souvent  le  visage  et  la  bouche  avec  de  l'eau  et  du  vinaigre  ; 
se  purger  ou  se  faire  vomir  de  temps  en  temps,  toutes  les 

fois  que  des  nausées,  des  maux  de  tête,  la  perte  de  l'appétit, 
des  douleurs  de  l'estomac  les  avertissent  du  mauvais  état  de 
ce  viscère. 

Les  funestes  accidens  qui  sont  trop  souvent  la  suite  de  la 
manière  ordinaire  de  travailler  le  chanvre  ,  ont  porté  plusieurs 

personnes  à  chercher  de  nouveaux  moyens  de  préparation 

qui  fussent  exempts  des  inconvéniens  attachés  aux  méthodes 

ordinaires.  Dans  un  ouvrage  imprimé  en  1780,  et  ayant  pour 
titre  :  Analyse  pratique  sur  la  culture  et  la  manipulation  du 

chanvre ,  par  Bralle ,  on  trouve  l'indication  de  moyens  par- 
ticuliers, propres  à  remplacer  avec  avantage  la  pratique  habi- 

tuelle. Nous  allons  extraire  sommairement  ce  que  ce  procédé 

présente  de  nouveau.  Aussitôt  que  le  chanvre  est  recueilli, 
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il  faut  le  mettre,  encore  vert,  après  en  avoir  retranché  les 

racines  et  les  têtes,  par  couches  séparées,  dans  une  fosse  de 

•seize  pieds  en  carré  et  de  huit  pieds  de  profondeur,  qu'on 
remplit  ensuite  d'eau,  et  qu'on  entretient  eu  la  renouvelant 
sans  cesse,  mais  lentement,  par  un  petit  filet  d'eau  continu. 
Quand  le  rouissage  est  achevé  par  ce  moyen ,  on  place  le 

chanvre,  poignée  par  poignée,  dans  uu  auget  rempli  d'eau, 
où  il  est  retenu  pur  des  pointes  qui  sont  dans  le  fond,  et 

par  deux  cordes,  chargées  d'un  poids,  qui  passent  par-dessus. 
On  retire  ensuite  par  le  gros  bout  la  chenevotte  brin  à  brin, 
et  la  filasse  reste  seule:  enfin  on  lave  celle-ci  dans  une  eau 

courante,  et  elle  est  très-blanche  et  de  bonne  qualité. 
Les  chenevottes  servent  dans  bien  des  endroits  à  chauffer 

le  four;  dans  plusieurs  cantons  où  l'on  tille  le  chanvre  à  la 
inain,  on  en  fait  des  allumettes. 

Les  Romains  n'employoient  le  chanvre  qu'à  faire  des  cordes 
et  des  filets  de  chasse.  Sous  les  empereurs ,  fout  le  chanvre 

nécessaire  aux  emplois  de  la  guerre,  se  ramassoit  dans  deux 

villes  de  l'empire  d'Occident,  à  Ravenne  en  Italie,  et  à 
Vienne  dans  les  Gaules.  Celui  qui  en  avoit  l'intendance  en- 
deçà  des  Alpes,  étoit  appelé  le  procureur  du  linilice  des 
Gaules,  et  avoit  son  établissement  à  Vienne. 

On  fabrique  aujourd'hui  des  toiles  de  chanvre  aussi  fines 
que  celles  de  lin,  et  qui  durent  davantage.  La  manière  d'en 

faire  ne  paroît  pas  être  très-ancienne,  puisque  l'histoire  re- 
jmarque,  comme  une  nouveauté,  que  Catherine  de  Médicis  , 
femme  de  Henri  II,  avoit  deux  chemises  de  toile  de  chanvre. 

Outre  l'usage  des  fils  et  des  toiles  auxquels  on  emploie  le 
chanvre,  on  en  fait  encore  quantité  de  choses,  comme 

ficelles,  cordes,  câbles,  filets  de  chasse  et  de  pêche,  voiles 

et  autres  agrès  de  vaisseaux  ;  des  sangles,  des  échelles  ;  enfin 

des  souliers  que  les  Espagnols  appellent  alpargates ,  et  dont 
on  faisoit  encore  ,  il  y  a  quelques  années,  un  grand  commerce 

aux  Indes,  jusqu'à  en  charger  des  navires. 

Sous  tous  ces  rapports,  les  bénéfices  qu'on  peut  retirer  de 
la  culture  du  chanvre  sont  d'autant  plus  grands,  que  la  plu- 

part des  manipulations  qu'il  exige  sont  de  menus  ouvrages 

qu'on  fait  faire  à  loisir  par  des  femmes  et  des  enfans ,  ou 
dans  les  morte*  saisons. 
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Le  Chanvre  des  Indes  :  Cannabis  indica  ,  Lam.  ,  Dictionn. 

encycl.,  t.  i  ,p.  696.  Cette  espèce  diffère  du  chanvre  commun 

en  ce  qu'elle  acquiert  le  double  de  hauteur,  Jusqu'à  quinze  pieds 
dans  nos  jardins  ;  mais  surtout  parce  que  ses  feuilles  sont  toutes 

constamment  alternes.  Les  folioles  de  celles-ci  sont  très-étroites 

linéaires-lancéolées,  acuminées,  au  nombre  de  cinq  à  sept  sur 
chaque  pétiole,  dans  les  individus  mâles  ;  mais  ceux  qui  sont 

femelles  n'en  ont  communément  que  trois  sur  leur  pétiole  et 
même  les  feuilles  du  sommet  sont  entièrement  simples.  Elle 
croît  dans  les  Indes  orientales. 

Cette  plante,  ayant  la  tige  dure  etTécorce  mince,  n'est  pas, 
«omme  le  chanvre  cultivé,  propre  à  fournir  de  la  filasse;  mais 
ses  autres  propriétés  sont  les  mêmes.  Les  Indiens  fument  ou 

mâchent  ses  feuilles  sèches,  mêlées  avec  du  tabac,  pour  se 
procurer  une  ivresse  agréable.  En  exprimant  le  suc  des  feuilles 

vertes  et  des  graines,  et  en  le  mêlant  avec  l'écorce,  ils  en 
composent  une  boisson  enivrante  ;  et  en  ajoutant  au  suc  dont 

il  s'agit  un  peu  de  muscade  ,  de  gérofle  ,  de  camphre  et 
d'opium,  ils  en  forment  une  composition  qu'ils  nomment 
niajuh,  et  qui,  selon  Clusius,  est  la  même  chose  que  le  malach 

des  Turcs.  Cette  composition  fait  éprouver  des  rêves  agréables, 

ou  procure  un  profond  sommeil  ;  mais  son  usage  trop  fréquent 
doit  causer  les  mêmes  accidens  que  nous  avons  dit  plus  haut 

être  la  suite  de  l'abus  des  préparations  de  chanvre  commun 

prises  à  l'extérieur.  (  L.  D.) 
CHANVRE  AQUATIQUE  (£of.),  nom  vulgaire  du  hidens 

tripartita  ,  Linn.  Voyez Bidint.  (H.  Cass.  ) 

CHANVRE  DE  CRÊTE.  (Bot.)  On  donne  ce  nom  à  la  can- 

nabine,  daiisea ,  qui  a  le  port  du  chanvre,  dont  elle  diffère 

d'ailleurs  beaucoup  par  sa  fructification.  (J.) 

CHANVRE  DES  INDIENS.  (Bot.)  C'est  ainsi  qu'on  nomme , 
dans  quelques  colonies,  l'agave,  dont  les  feuilles  fournissent 

un  ftl  propre  aux  mêmes  usages  que  l'écorce  du  chanvre.  (  J.) 
CHANVRIN  (Bot.) ,  nom  vulgaire  d'une  espèce  de  galéone 

galeopsis  tctrahit,  Linn.  (L.  D.) 
CHAOS.  (J5o^  )  Voyez  Charbon  dés  blés.  (  Lem.  ) 

CHAPE.  (  Chim.)  C'est  le  dôme  du  fourneau  de  fusion. 
Il  est  plus  élevé  que  celui  du  fourneau  de  réverbère.  Une 

large  porte  mobile,  par  laquelle  on  intraduit  le  coiiâbustibli" 
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dans  le  foyer ,  se  trouve  sur  le  côté  antérieur  ;  la  partie 

supérieure  se  termine  en  un  tuyau  cylindrique,  sur  lequel 

on  place  d'autres  tuyaux  lorsqu'on  veut  augmenter  le  tirage^ 
(Ch.) 
CHAPEAU  {Bot.),  Pileus.  Dans  les  champignons  gymno- 

carpiens  on  donne  le  nom  de  chapeau  au  pérldion ,  lorsque 
ce  réceptacle  des  corps  reproducteurs  termine  le  pédicule 

sous  la  forme  d'un  disque,  d'une  calotte  ou  d'un  renflement 
quelconque.  Le  chapeau  est  garni  en-dessous  de  lames  rayon- 

nantes, ou  de  tubes,  ou  de  pores,  ou  de  pointes,  qui  servent 

de  support  (placentaire)  aux  corps  reproducteurs  (séminules)* 
Avant  son  développement,  le  chapeau  est  uni  au  pédicule 

par  une  membrane  dont  les  lambeaux  prennent  le  nom  d'an- 
neau lorsqu'ils  restent  attachés  au  pédicule,  et  le  nom  de 

cortine  lorsqu'ils  restent  attachés  au  chapeau.  Voyez  Cham- 
pignon. (  Mass.  ) 

CHAPEAU  CANNELLE  (BoL),  espèce  d'agaric  qu'on  trouve 
aux  environs  de  Champigny,  près  de  Paris.  Toute  la  planteala 
surface  sèche  ,  une  saveur  et  une  odeur  de  bon  champignon  ; 

aussi  est-elle  recherchée  pour  l'usage.  Elle  est  très-délicate 

et  de  bon  goût  ;  c'est  même  ,  ajoute  Paulet ,  un  des  meilleurs 

champignons  que  l'on  connoisse.  On  trouve  cet  agaric  par 
groupe  de  deux  individus,  ayant  deux  pouces  et  demi  de 
hauteur.  Le  chapeau  ,  quelquefois  finement  gercé,  est  couleur 

de  cannelle  clai":^  ;  ses  feuillets  sont  blancs  et  serrés  ;  la  tige  a 

près  d'un  pouce  d'épaisseur.  Paulet,  Trait.  2,  p.  i35,  pi.  40. 
Voyez  Jumeaux.  (  Lem.  ) 

CHAPEAU  D'EVÊQUE  (  Bot.) ,  nom  vulgaire  de  l'épimède 

des  Alpes.  On  donne  le  même  nom  au  fruit  du  fusain  d'Eu- 
rope. (L.  D.) 

CHAPEAU  (Grand)  TERRE  D'OMBRE.  (  Bot.)  C'est  ïagaricus 
atrotomentosns  ,  Batsch,  ELench.  pi.  8,  f.  02,  dont  le  chapeau 

et  les  feuillets  sont  couleur  de  suie  ou  de  terre  d'ombre.  Son 
pédicule  est  noir.  Ce  champignon  est  le  premier  de  la  section 

des  pleuropus  ,  du  genre  Agaricus,  de  Persoon ,  Syn. ,  p.  472  , 

ii.°  416,  Voyez  FuNGUs,  (LexM.) 

CHAPEAU  (Petit)  D'ARGENT  {Bot.) ,  espèce  d'agaric  décrite 
par  M.  Paulet,  Tr.,  2  ,  p.  232  ,  pL  1 1 1 ,  f.  3  ,  et  qui  ne  paroit 

point  malfaisante.  Elle  naît  en  touffe  de  quatre  ou  cinq  indi- 
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■vldus,  blancs  partout.  Leur  petit  pédicule  a  un  pouce  et  demi 
de  longueur,  sur  une  ligne  de  diamètre  contenu  avec  le  cha- 

peau. Celui-ci ,  relevé  à  son  centre  en  bossette ,  et  garni  en- 

dessous  de  feuillets  très-fins  et  inégaux  ,  n'a  que  six  lignes  de 
diamètre.  Voyez  Serpentins.  (  Lem.) 

CHAPEAU  (Petit)  DE  SENARD  {Bot.).  M.  Paulel figure,  pi.  53, 

f.  1,  de  son  Traité  des  Champignons,  une  espèce  d'agaric  qu'on, 
trouve  en  automne  dans  la  forêt  de  Senard,  et  qui  paroît  mal- 

faisant. Il  est  haut  de  trois  à  quatre  pouces  ;  le  chapeau  est 

de  couleur  de  marron,  garni  de  feuillets  blancs,  inégaux. 
Voyez  PiEDBOTS.  (Lem.) 

CHAPEAU  ROUX.  (  Omith.)  Sparrman  a  donné,  sous  le 

n.°  44  de  son  Muséum  carlsonianum ,  la  figure  et  la  description 
d'un  oiseau  par  lui  rapporté  au  genre  Bruant ,  et  nommé 
emheriza  ruticapilla.  Cet  oiseau  ,  remarquable  par  sa  coiffure 

d'un  rouge  éclatant  et  bordée  de  noir ,  est  de  la  taille  du 
pinson  :  il  a  le  corps  brun  en-dessus,  et  cendré  en-dessous. 

C'est  V emheriza  ruficapilla  de  Gmelin,  et  le  fringilla  ruticapilla 
de  Latham.  Le  naturaliste  suédois  ne  paroissant  point  avoir 

vérifié  si  cet  oiseau  a  au  palais  le  tubercule  caractéristique 
du  genre  Bruant,  on  ne  peut  encore  lui  assigner  sa  véritable 
place.  (Ch.  D.) 

CHAPEAUX  (  Petits  ).  (  Bot.  )  M.  Paulet  admet  sous  ce  nom 

deux  familles  d'agaric.  L'une  sera  mentionnée  à  l'article  Mous- 

seron d'eau;  lasecondese  divise  en  quatre  sections.  La  première 
section  comprend  des  champignons  à  chapeaux  plats,  dont  l'es- 

pèce la  plus  remarquable,  petite  et  toute  bleue,  a  été  décrite 

par  J.  Bauhin,  cap.  6g,  p.  846,  ic.  Fungus  parvus  omnino  cK" 

ruleus.  La  deuxième  section  renferme  des  espèces  à  chapeaux 

hémisphériques  ;  l'ag'aricws  crmineus  ,  Scop.  n.°  lôôg,  en  fait 
partie.  La  troisième  section  contientdes  champignons  à  chapeau 

en  cône  obtus,  gris  cendré,  dont  les  fungus  n."  22  et  35  de 
Vaillant  font  partie.  Enfin  ,  la  quatrième  section  est  constituée 

sur  un  agaric  à  chapeau  oval ,  blanc,  décrit  pat  J.  Bauhin^ 

cap.  75  ,  p.  847  ,  icon.  Fungus  albus  pileolo  iuyerso.  (  Lem.) 

CHAPELET.  {Erpétol.  et  Ichthjol.)  C'est  le  nom  par  lequel 
M.  de  Lacépède  désigne  une  espèce  de  Couleuvre  (  voyez  ce 

mot),  et  un  labre  du  grand  golfe  de  l'Inde,  découvert  et 
dessiné  par  Commerson.  Voyez  La^re.  (H,  C») 
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CHAPELETS  DE  SAINTE-HÉLÈNE.  (£0/.)  Il  est  dit,  daiïs 
le  Recueil  des  Voyages  ,  que  les  Espagnols  de  la  Floride 
iiommcnt  ainsi  la  racine  semée  de  nœuds,  ou  boulettes  rondes 

et  velues,  d'une  plante  qui  est  Vapojomatsi  ou  patzisiranda  du 
pays.  Dans  cet  ouvrage,  la  description  imparfaite  semble  in- 

diquer une  espèce  de  jonc  noueux  :  c'est  le  même  qui  est 
nommé  apoj'omatli ,  ou  phatzisiranda  au  Mexique,  et  que  Her- 
iiandez  décrit  et  figure  sous  ce  nom.  Celle-ci  paroît  être  une 

espèce  de  souchet,  cjperus  articulatus.  Ces  racines  sont  esti- 
mées dans  la  Floride  :  on  les  coupe,  et  on  les  fait  sécher  et 

durcir  au  soleil.  Elles  sont  aromatiques  ,  chaudes  et  astrin- 
gentes. Les  François  les  nomment  patenôtre.  Les  sauvages  du 

pays  broient  les  feuilles  entre  deux  pierres ,  et  en  tirent  un  suc 

dont  ils  se  frottent  le  corps  après  s'être  baignés,  dans  la  per- 

suasion qu'il  fortifie  la  peau,  et  lui  donne  une  odeur  agréable, 

(J.) 
CHAPELIERE  (Bot.),  nom  vulgaire  du  tussilago  petasites ^ 

Linn.  Voyez  Tussilage.  (H.  Cass.) 
CHAPERON.  (Fauconnerie.)  On  appelle  ainsi  le  morceau 

de  cuir  dont  on  couvre  la  tête  des  oiseaux  de  proie.  Cette 

sorte  de  bonnet  se  nomme  chaperon  de  rust,  lorsqu'on  s'en 
sert  pour  des  oiseaux  non  encore  dressés,  et  le  faucon  qui 

supporte  patiemment  le  chaperon  est  dit  bon  chaperonnier. 

(Ch.D.) 

CHAPERON  {Entom.),  Clfpeus.  C'est  le  nom  par  lequel  on 
désigne  la  partie  la  plus  avancée  du  front  des  insectes,  celle  qui 
touche  immédiatement  la  bouche  ou  la  lèvre  supérieure.  On 

trouve  dans  quelques  familles  de  très-bons  caractères  dans  la 
forme  constante  du  chaperon. Nous  avons  employé  avec  quelque 

avantage  cette  considération  dans  la  distribution  des  genres  de 
notre  famille  des  pétalocères  ou  lamellicornes. 

Quelques  auteurs  ont  traduit  le  mot  latin  clypeus  par  bou- 

clier, de  sorte  qu'ils  ont  appliqué  la  même  dénomination  à  la 
partie  supéi'Jeure  du  corselet  dans  quelques  insectes,  et  en 
particulier  à  ceux  de  la  famille  des  hélocères,  qui  comprend 
lessilphes,  boucliers,  nécrophores,  etc.  (CD.) 

CHAPITEAU.  {Chim.)  C"est  la  pièce  supérieure  de  l'alambic. 
(Ch.) 
CHAPON.  (Ornith.)  On  appelle  ainsi  le  poulet  mâle  auquel 
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On  a  enlevé  les  testicules,  et  qui  porte  le  nom  de  chaponneatt 

lorsqu'il  est  encore  jeune.  (Ch.  D.) 

CHAPON  DE  PHARAON.  (Omitli.)  L'oiseau  auquel  on  a 
donné  ce  nom  et  celui  de  poule  de  Pharaon,  est  le  vautour  où 

sacre  d'Egypte,  vultur  percnopterus  ,  Linn. ,  neopliron  percnopte- 

rus,  Savig.;  et  de  Maillet  s'est  évidemment  trompé  en  croyant 

y  reconnoître  l'ibis,  lorsque  lui-même  rapporte  que  cet  oiseau 
suivoit  pendant  plus  de  cent  lieues  les  caravanes  pour  se  re- 

paître de  charogne.  (Ch.  D.) 

CHAPPAVUR.  {Bot.)  Voyez  Chayaver.  (J.) 

CHAPPE.  (Entom,)  Quelques  entomologistes  François  ont 

désigné  sous  ce  nom  un  genre  d'insectes  lépidoptères  dont  les 

larves  vivent  dans  les  fruits,  et  qui,  sous  l'état  parfait,  portent 

des  ailes  larges,  en  toit,  qu'on  a  comparées  à  une  chappe, 
sorte  de  vêtement  dont  les  prêtresse  servent  dans  l'exercice 
de  leurs  fonctions.  Voyez  Pyrale.  (C.  D.) 

CHAPPERON  ou  Coqueluchon  de  Moine  (BoL)  ,  nom  ancien 

vulgaire  de  l'aconit  napel,  suivant  Daléchamps,  donné  proba- 
blement à  cause  de  la  division  supérieure  de  son  calice,  qui  a 

la  forme  d'un  capuchon.  (J.) 
CHAPPO.  (Bot.)  Marsden ,  dans  son  Histoire  de  Sumatra, 

indique  sous  ce  nom  et  sous  celui  de  sauge  sauvage,  une  plante 

qui  a  la  couleur,  le  goût,  l'odeur  et  les  vertus  de  la  sauge 
d'Europe.  Elle  s'élève  à  la  hauteur  de  six  pieds  ;  ses  feuilles 
sont  grosses,  longues  et  dentelées;  sa  fleur  ressemble  à  celle 
du  séneçon.  Ce  dernier  caractère  éloigne  entièrement  cette 

plante  de  la  sauge  ,  et  l'on  ne  sait  à  quel  genre  la  rapporter.  (J.) 
CHAPRKEUR.  {Bot.)  Dans  le  Recueil  des  Voyages  on  trouve 

sous  ce  nom  une  racine  de  Virginie  employée  dans  les  tein- 
tures ,    sans   autre  indication.   (J.) 

CHAPTALIE  (  Bot.  ) ,  Chaptalia.  [  Corjmbifères ,  Juss.  ;  Sjyngé^ 
nésie  polygamie  superflue  ?  Linn.  ]  Ce  genre  de  plantes  ,  de  la 
famille  des  synanthérées ,  appartient  à  notre  tribu  naturelle  des 

mutisiées.  Voici  les  caractères  que  nous  avons  observés,  dans 

l'Herbier  de  M.  DesFontaines  ,  sur  une  espèce  de  chaptalie. 
La   calathide    est  discoïde-radiée,    composée  d'un    double 

disque  multiflore,  équaliflore,  labiatiflore  ,-  l'extérieur  andro- 

gyniflore,  l'intérieur  masculiflore,  et  d'une  double  couronne 

féminiflore ,  l'extérieure  liguliflore,  l'intérieure  abortiflore- 
8,  M 
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Le  përicline,  égal  aux  fleurs  du  disque ,  est  Forme  de  squames 

irrégulièrement  imbriquées,  linéaires  -  lancéolées  ,  foliacées  > 
membraneuses  sur  les  bords ,  tomenteuses  extérieurement. 

Le  clinanthe  est  nu  ,  un  peu  alvéolé.  L'ovaire  est  subcylin- 
dracé,  alongé,  atténué  aux  deux  bouts,  non  collifère,  nervé, 

glabre  ,  muni  d'un  bourrelet  apicilaire  dilaté  horizontalement , 
et  d'une  aigrette  composée  de  squamellules  nombreuses , 

inégales,  filiformes,  barbellulées.  L'ovule  est  complètement 
avorté  dans  l'ovaire  des  fleurs  mâles.  La  corolle  des  fleurs  du 
disque  a  son  limbe  divisé  supérieurement  en  deux  lèvres  . 

l'extérieure  profondément  tridentée  ,  presque  trilobée  ;  rintc- 

rieure  bifide  jusqu'à  la  base.  Les  étamines  ont  de  longs  appen- 
dices apicilaires  linéaires,  arrondis  au  sommet,  entre-greffes 

inférieurement ,  et  de  longs  appendices  basilaires  sétiformes, 

libres.  L'article  anthérifère  est  long  et  grêle.  Les  fleurs  de  la 

couronne  externe  ont  la  corolle  ligulée ,  composée  d'un  tube 
court  et  d'une  languette  largement  linéaire  ,  épaisse  ,  plus 
longue  que  le  style.  Les  fleurs  de  la  couronne  interne  ont  la 

corolle  demi-avortéc ,  composée  d'un  tube  long,  étroit,  et 
d'une  languette  irrégulière  ,  mince  ,  plus  courte  que  le  style. 

Le  genre  Chaptalie  a  été  fondé  par  Ventenat,  dans  sa  des- 
cription des  plantes  du  jardin  de  Cels  ,  sur  une  seule  espèce  , 

qu'il  a  nommée  chaptalie  cotonneuse,  chaptalia  tomentosa ,  et 

que  d'autres  botanistes  nomment  tussilago  integrifolia. 
C'est  une  plante  herbacée  ,  à  racine  vivace  ,  très-commune 

dans  les  grands  bois  de  la  Caroline.  I.a  racine  est  fibreuse;  les 

feuilles  sont  radicales  ,  disposées  sur  deux  ou  trois  rangs  ,  lan- 
céolées ,  un  peu  obtuses  au  sommet ,  munies  sur  les  bords  de 

quelques  glandes,  étrécies  à  la  base  en  un  pétiole  très-court, 
lequel  est  dilaté  et  engaînc  le  collet  de  la  racine  :  les  feuille* 

extérieures  sont  horizontales,  roides ,  glabres,  et  d'un  vert 
foncé  en-dessus  ,  cotonneuses  en-dessous  ;  les  intérieures  sont 

plus  petites  ,  dressées ,  molles  ,  cotonneuses  sur  les  deux  faces  .- 
entre  les  feuilles  naissent  deux  ou  trois  hampes  dressées,  un 

peu  courbées  au  sommet,  cylindriques,  cotonneuses,  ter- 
minées chacune  par  une  seule  calathlde  inclinée,  dont  la 

couronne  est  d'un  violet  tendre,  et  le  disque  blanchâtre. 
M.  Persoon  n'admet  le  genre  Chaptalie  que  comme  sous- 

senre  du  genre  Tussilago,  et  il  le  compose  de  sept  espèces, 
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dont  les  unes  ont  la  cypsèle  collifère  ,  et  dont  les  autres 

n'offrent  point  ce  caractère.  M.  DecandoUe ,  laissant  dans  le 
genre  Chaptalie  les  espèces  à  cypsèle  non-coUifère  ^  forme  un 

genre  particulier  des  espèces  dont  la  cypsèle  se  prolongé 
supérieurement  en  un  col ,  et  il  le  nomme  leria. 

Les  chaptalia,  leria,  onoseris  ,  établissent  une  affinité  incon- 

testable entre  nos  tribus  naturelles  des  mutisiées  et  des  tussi- 
laginées.  (H.  Cass. ) 

CHAQAQEL.  (Bot.)  M.  Delile  dit  que  le  panicaut  ordi- 

naire ,  erjngium  campestre ,  est  ainsi  nommé  dans  l'Egypte.  (J.) 
CHAQUEUE,  ou  Queue  de  Chat  (Bot.) ,  noms  vulgaires  de 

la  prêle  des  champs  ,  equisetum  aryense.  (Lem.  ) 

CHAR.  (  Conchjl.)  C'est  le  nom  François  que  Bruguières  a 
cru  devoir  donner  au  genre  Gioenia ,  établi  par  le  chevalier 
Gioeni,  pour  un  corps  organisé  dont  il  décrivit  la  forme,  les 

mœurs  et  les  habitudes ,  quoique  ce  ne  fût  que  l'estomac  d'une 

espèce  de  bulle,  bulla  liguaria ,  comme  l'a  fait  voir  Drapar- 
haud.  Voyez  Bulle.  (De  B. ) 

CHARA.    (  Bot.  )  M.  Thîébaut  de  Berneau   pense    que    le 
chara  dont  parle  Jules-César,  et  dont  on  mangeoit  la  racine 
est  le  crambe  de  Tartarie.  Les  botanistes  nomment  actuelle- 

ment Chara  un  genre  de  plantes.  Voyez  Charagne.  (Lem.  ) 
CHARA.  [Ornith.)  Les  Kalmoucks  désignent  par  ce  nom 

les  corbeaux.  (  Ch.  D.  ) 

CHARACH.  {Ornith.)  Voyez  Charah.  (  Ch.  D.  ) 

CHARACHER  {Bot.),  Charachera,  nom  arabe  adopté  par 

Forskaël,  pour  désigner  un  arbrisseau  dont  il  faisoitun  genre 
nouveau  ,  mais  qui ,  examiné  ensuite  par  Vahl ,  est,  selon  lui, 

une  espèce  de  camara  qu'il  nomme  lantana  viburnoïdes.  Elle 
est  distinguée  par  ses  tiges  sans  épines  ,  ses  feuilles  velues  , 

lancéolées  ,  âpres  en-dessus ,  veloutées  en-dessous  ;  ses  têtes 
de  fleurs  alongées  ,  en  épis.  On  la  nomme  encore /resran.  dans 

l'Arabie.  (  J.  ) 
CHARACIN  (  Ichthyol.  ) ,  Characinus.  Gronou  ,  Artédi  et 

plusieurs  autres  ichthyologistes ,  M.  de  Lacépède  en  particu- 
lier,  ont  réuni  sous  ce  nom  un  certain  nombre  de  poissons 

voisins  des  saumons ,  et ,  comme  eux  ,  de  la  famille  des  der- 

moptères. 

Le  caractère  principal  de   ce  genre  est,  ainsi   que   le  fait 
114 
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remarquer  M.  Dumcril  (Zoolog.analyt.) ,  difficile  à  observer^ 

puisqu'il  réside  dans  le  petit  nombre  des  rayons  de  la  mem- 
brane des  branchies  ,  qui  ne  doit  pas  être  de  plus  de  quatre 

ou  cinq.  M. Cuvier  trouve  que  les  formes,  et  surtout  les  dents 

des  poissons  qui  le  composent ,  varient  assez  pour  donner  lieu 

à  plusieurs  subdivisions,  dont  quelques-unes  ont  déjà  été  indi- 

quées par  M.  de  Lacépède,  ou  d'autres  naturalistes  ;  ce  sont  : 
les  CURIMATES  ,   les  AnOSTOAIES  ,  les  SERRA-SALMIiS  ,  les  PlABUQUES  , 
les  Tétragonoftèrès  ,  les  Baiis  ,  les  Hvdrocins  ,  les  Citharines  , 

les  Saures  ,  les  Scopèles  ,  les  Aulopes  ,  les  Serpes.  (  Voyez  ces 
différens  mots.  ) 

Dans  tous  ces  poissons  on  trouve  des  cœc.m  nombreux , 

comme  chez  les  saumons,  et  une  vessie  natatoire  étranglée  et 

bilobée ,  comme  chez  les  cyprins.  Aucun  n'a  de  dents  sur  lu 
langue  ,  comme  les  truites.  (  H.  C.  ) 

CHARAD,  Chodara  {Bot.),  noms  arabes  d'une  plante  que 
Forskaël  nomme  valeriana  scandens.  (  J.) 

CHARADRIUS  {Ornith.) ,  nom  donné  par  Linnaeus  et  par 

la  plupart  des  naturalistes  aux  pluviers,  d'après  celui  de  cha- 
radrias,  qui,  dans  Aristote,  avoit  déjà  été  rapporté  au  plu- 

vier à  collier,  et  qui  est  conservé,  parScopoli,  comme  terme 

générique,  dans  son  Introductio  ad  Historiam  naturalem,  (Ch.D.) 
CHARAGNE  (Bot.)  ,  Chara,  Linn.  Ce  genre  renferme  des 

plantes  qui  croissent  dans  les  marais  et  les  eaux  stagnantes  : 
ce  sont  des  herbes  qui  pullulent  dans  les  canaux  dont  les 

eaux  ont  un  cours  très  -  lent.  Quelques  espèces  répandent 

une  odeur  fétide  et  limoneuse ,  avec  un  certain  fond  d'à- 
preté.  Elles  justifient  complètement  le  nom  de  chara  que 

leur  a  donné  Vaillant,  qui  vient  d'un  mot  grec  signifiant 

joie,  plaisir,  et  rappelant  qu'elles  jouissent  ou  se  plaisent 
dans  l'eau.  Les  naturalistes  qui  ont  précédé  Vaillant ,  les  nom- 
moient  hippuris  et  equisetiim.  En  effet,  les  charagnes  ont  des 

rapports  avec  les  prêles,  equisetum,  eiVhippuris ,  par  la  dispo- 
sition de  leurs  rameaux  ,  et  même  par  les  stries  qui  les  sillon- 

nent quelquefois.  Néanmoins,  les  charagnes  ont  un  port  tout 

particulier  qui  les  fait  aisément  reconnoitre  :  leurs  tiges 
menues,  striées  ou  lisses,  nues  ou  garnies  de  papilles  ,  opaques 

ou  diaphanes,  articulées  ou  non  articulées,  émettent  de  nom^ 
breux  rameaux  de  même  sorte,  et  disposés  en  anneaux  autour 
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d'un  même  point  ;  ces  rameaux  en  produisent  d'autres 
semblablement  disposés  ;  et  tous  sont  garnis  quelquefois 

d"écailles,  subulées  ou  obtuses,  qui  leur  donnent  leur  ru- 

desse. C'est  sur  les  dernières  ramifications  et  sur  le  côté  qui 
regarde  les  rameaux  qui  les  portent,  et  qui  sont  arques  en 

dedans  comme  les  branches  d'un  lustre,  que  naissent  les 
fleurs  dans  l'aisselle  de  dentelures  épineuses.  Celles  -  ci 

échappent  à  la  vue  simple;  on  n'en  reconnoît  l'existence  que 
lorsque  les  fruits  ont  pris  toute  leur  croissance:  aussi  les  natu- 

ralistes sont-ils  fort  peu  certains  de  la  structure  de  ces  fleurs  , 
et,  par  conséquent ,  indécis  sur  le  classement  du  genre  Chara 

dans  l'ordre  naturel.  On  voit  qu'ils  l'ont  placé  dans  la  famille 
des  fougères,  dans  celle,  presque  détruite,  des  naïades,  et  dans 
celle  des  hydrocharidées  ;  il  y  a  même  des  botanistes  qui  ont 
réuni  les  charagnes  avec  les  lalrachospermes ,  genre  de  la 

famille  des  algues,  section  des  conferves:  mais  le  genre  Chara. 

n'a  que  des  rapports  éloignés  avec  toutes  ces  familles  ;  les 

diverses  places  qu'on  lui  a  fait  occuper  prouvent  l'ignorance  où 
nous  sommes  sur  ses  vrais  caractères. 

Linnaeus,  qui  nous  paroît  avoir  examiné  avec  quelque  soin, 
les  fleurs  du  chara,  est  porté  à  le  classer  dans  la  monoécie 

monandrie,  c'est-à-dire,  au  nombre  des  plantes  qui  offrent  sur 
le  même  pied  des  fleurs  femelles  et  des  fleurs  mâles  à  une 

étamine.  Ces  caractères  seroient  :  fleurs  monoïques  ,  calice 

et  corole  nuls;  fleurs  femelles  à  ovaire  couronné  par  cinq 

stigmates  sessiles;  fleurs  mâles,  constituées  chacune  par  une 
anthère  globuleuse,  sessile,  située  quelquefois  au  bas  de 

l'ovaire,  et  quelquefois  hors  de  la  fleur  femelle;  le  fruit  est 
une  baie  polysperme.  VoiLà  les  caractères  donnés  par  Will- 

denow,  auteur  de  l'édition  la  plus  récente  du  Species  planlari/m. 
de  Linnœus  :  nous  sommes  loin  de  les  regarder  comme  justes. 

Suivant  M.  de  Jussieu,les  fleurs  femelles  ont  un  calice  (supé- 
rieur, Vaill.  ),  à  quatre  ou  cinq  feuilles  tournées  en  spirale,  et 

fortement  appliquées  contre  l'ovaire ,  qui  est  turbiné.  Nous 

n'oserions  point  entrer  en  discussion  sur  cet  objet ,  si  le  hasard, 
ne  nous  avoit  point  mis  à  même  d'observer  les  fruits  du 
chara  pour  une  recherche  d'abord  étrangère  à  ce  genre. 
Nous  avons  fait  voir,  dans  une  note  insérée  dans  le  Nouveau 

bulletin  des  Sciences,  parla  Société  philomathique,  et  danf; 
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un  Mémoire  inséré  dans  le  Journal  des  Mines,  que  ces  fossiles, 

si  communs  dans  nos  calcaires  de  formation  d'eau  douce,  et 

appelés  gyrogonites  ̂   n'étoient  que  des  fruits  de  chara  fossiles. 
Maintenant  nous  allons  nous  servir  de  la  gyrogonite  pour 
chercher  à  acquérir  de  nouvelles  lumières  sur  la  structure  du 

chara.  Il  suffira  de  jeter  lavue  sur  les  ligures  qui  accompagnent 

les  Mémoires  cités  ci-dessus,  pour  voir  qu'au  sommet  de  la 

gyrogonite  est  un  trou  central,  place  évidente  d'un  seul 
style  ;  que  de  ce  trou  partent  immédiatement  cinq  spirales 

qui  sont  coupées  un  peu  après  par  un  profond  sillon,  marque 

restante  du  point  d'insertion  de  ce  qu'on  a  nommé  les  cinq 
stigmates.  Les  spirales  continuent  ensuite  leur  évolution  autour 

de  la  gyrogonite,  et  lui  ont  fait  donner  ce  nom  par  M.  de 

Lamarck  qui  croyolt  voir  en  eux  un  genre  de  coquille.  Des 

fruits  du  chara  vulgaris  ont  été  examinés  par  nous,  et  nous 

avons  reconnu  non-seulement  les  faits  ci-dessus,  mais  encore 

que  ce  qu'on  nomme  stigmates,  sont  de  vraies  divisions  d'un 

périanthe  fortement  collé  sur  le  fruit  ;  celui-ci  n'est  qu'une 
membrane  mince  très-délicate,  qui  contient  une  multitude 
de  graines  noires  plongées  dans  une  matière  mucilagineuse. 

D'après  l'examen  des  gyrogonites,  lesquelles  sont  toujours 
entières,  et  constamment  miinies  de  leur  trou  au  sommet, 

nous  disons  que  les  graines  sortent  du  fruit  par  le  trou  que 
laisse  le  style  après  sa  chute. 

Nous  nous  proposons  de  pousser  plus  loin  nos  observations 

sur  le  genre  Chara  ;  nous  croyons  seulement  devoir  faire  obser- 
ver ici  que  les  fleurs  du  chara  nous  paroissent  composées 

ainsi  qu'il  suit  : 
Deux  ,  quatre  ou  cinq  bractées  ,  ou  écailles  subulécs  ,  situées 

à  la  base  de  l'ovaire,  et  l'enveloppant;  périanthe  à  cinq  divi- 

sions soudées  par  leur  base  ,  et  s'enroulant  autour  de 
l'ovaire  qu'elles  serrent  étroitement ,  et  croissant  avec  lui  ; 
étamines  5:^  autant  que  de  divisions  du  périanthe,  lesquelles 
offrent  chacune  un  pli  longitudinal  qui  semble  indiquer  la 

j)lace  d'une  étamine  ;  un  seul  style  ou  stigmate;  fruit  recou- 
vert par  le  périanthe  endurci  ,  uniloculaire  polysperme 

indéhiscent  ;  graines  sortant  par  l'ouverture  que  laisse  le 

&t)le  lors  de  ̂ a  chute,  et  enveloppées  d'une  matière  mucila- 
;j;incuse. 
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D'après  ces  caractères  ,  l'on  voit  que  le  chara  se  rappro  - 
•cheroit  des  onagraires  et  des  litraires  ,  comme  beaucoup 

d'autres  genres  de  la  famille  des  naïades  qui  en  font  même 
partie.  Le  chara  nous  semble  devoir  faire,  en  ce  point,  une 

famille  particulière  à  laquelle  le  nomd'e7eodees  conviendroit. 
Haller  ,  Gaertner  et  Roth  nient  que  les  disques  orbiculaires 

rouges,  entourés  d'un  anneau,  que  Linnasu*  et  Hedwig  regar- 
dent comme  des  anthères,  soient  des  organes  mâles:  peut-être 

sont-ils  des  organes  sécrétoires,  ou  même  des  fleurs  avortées. 
Les  espèces  du  genre  Charagne  ,  quoique  peu  nombreuses, 

sont  cependant  très-difficiles  à  caractériser.  On  en  compte  une 

ving(aine  ,  dont  quelques-unes  ne  sont  réellement  que  des 

variétés.  La  plupart  croissent  en  Europe.  On  n"en  connoît 
que  très-peu  de  l'Afrique ,  de  l'Asie  et  de  l'Amérique.  Voici 
les  plus  remarquables,  et  qui  peuvent  le  mieux  donner  une 
idée  des  autres  espèces. 

Charagne  vulgaire  ou  fétide  :  Chara  vulgaris  ,  Linn.  ; 

"Willd. ,  FI.  Dan. ,  t.  1 5o  ;  Lem. ,  J.  des  Mines  ,  n."  191,  tab.  8  , 
fig.  3.  Tige  très-rameuse  ,  lisse  ,  striée  ,  fragile  ;  rameaux,  cinq 
à  six  par  verticilles ,  nus  à  la  base  ,  garnis  de  trois  à  quatre 
fleurs  ;  fruits  ovales,  verts  ,  puis  jaunâtres  ,  plus  longs  que  les 

bractées  qui  les  entourent  :  la  tige  est  rude,  et  quelquefois 

enduite  d'un  limon  qui  ajoute  à  sa  rudesse  ;  elle  rampe  au 
fond  de  l'eau ,  ou  s'élève  en  buissons  touffus.  Dans  les  eaux 
qui  déposent  beaucoup  de  calcaire  .-  celui-ci  se  fixe  sur  la 

charagne  ,  et  l'on  obtient  ainsi  de  très-jolis  buissons  pierreux  , 
de  la  même  forme  que  celle  de  la  plante  ;  on  en  voit  des 

échantillons  dans  tous  les  cabinets  des  curieux.  Cette  espèce 

de  charagne  est  très-remarquable  par  son  odeur  fétide  qui 
décèle  sa  présence  dans  les  marais.  On  en  connoît  de  nom- 

breuses variétés,  que  plusieurs  botanistes  regardent  comme 

autant  d'espèces.  On  lui  donne  le  nom  de  girandole  d'eau  ,  de 

lustre  d'eau,  à  cause  de  la  disposition  de  ses  rameaux  ,  d'herbe 
à  grenouille ,  de  charapot  ou  de  charapat.  M.  Bosc  fait  observer 

que  les  poissons  ,  et  surtout  les  carpes ,  semblent  se  plaire  dans 

les  eaux  où  croissent  les  charagnes,  et  qu'ils  y  prennent  plus 
de  volume ,  sans  doute  en  se  nourrissant  des  graines  de  cha- 

ragne, ou  des  animaux  qui  vivent  dans  les  touffes  que  forme 
cette  plante. 
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La  charagne  fétide  est  employée  dans  quelques  endroits 

pour  nettoyer  la  vaisselle  ;  elle  porte  alors  assez  communé- 
ment le  Tiom  dlierbe  àécurer. 

Charagne  tomenteijse  :  Chara  tomentosa,  Linn.  ;  Willd.  ; 

Moris.  Hist.  S.  i5  ,  fab.  4,  f.  g.  Tige  rameuse  ,  fragile,  cylin- 

drique, striée,  d'un  aspect  poudreux  ou  cotonneux.  Ses 
rameaux  sont  au  nombre  de  cinq  ou  six  à  chaque  verticille, 
et  articulés  ;  ils  offrent  de  petites  dentelures  épineuses.  Les 

fruits,  un  peu  plus  obtus  ou  ventrus  que  ceux  de  la  charagne 
fétide  ,  naissent  dans  les  aisselles  des  dentelures. 

Charagne  hérissée:  Chara  hispida ,  Linn.:  Willd.  ;  Lam. 
m,  076,  f.  3.  Elle  est  plus  grande  que  les  précédentes,  épaisse 

et  entièrement  couverte  d'aiguillons  déliés,  groupés  en  fais- 
ceaux, ou  disposés  en  portions  de  verticilles  ;  elle  devient 

blanche  lorsqu'elle  est  desséchée.  Ces  trois  espèces  croissent 
abondamment  dans  nos  marais;  elles  sont  annuelles. 

Charagne  flexible  :  Chara  Jlexilis ,  Linn.  ;  Willd.  ;  Vaill. 

Act.  par.  1719,  pag.  18,  tab.  3,  fig.  8  et  9.  Elle  est  demi- 
iransparente,  ou  même  diaphane.  Sa  tige  est  longue  ,  rameuse, 

flexible  ,  luisante,  d'un  vert  d'herbe.  Ses  rameaux  sont  deux 
ou  quatre  ensemble  ,  en  verticilles  incomplets  ;  les  fruits 
naissent  sept  ou  huit  ensemble  ,  aux  articulations  des 
rameaux ,  et  sont  plus  longs  que  les  petites  bractées  qui  les 

accompagnent.  Cette  plante  croît  dans  nos  marais  ;  elle  est 

plus  rare  que  les  autres  espèces  que  nous  avons  décrites. 

(  Lem.  ) 

CHARAH  (Ornith.) ,  nom  que  l'on  donne  au  Bengale  à  l'oi- 
seau qu'Edwards  a  appelé  (dans  ses  Glanurcs,  part.  1 ,  pag.  35, 

pi.  226)  pie-grièche  rousse  huppée,  et  qui  est  le  lanius  cris- 
latus,  Linn.  (Ch.  D.) 

CHARAI-PANNAI  (UoL)  ,  espèce  d'amaranfhe  de  la  côte  de 
Coromanck-l.  (J.) 
CHARAMAIS.  (Bot.)  Voyez  CHERAMEUBr..  (J.) 

CHARANÇON.  (Entom.)  Voyez  Charanson.  (C.  D.) 
CHARANDA  (Omith.) ,  nom    des  hirondelles,  en  langue 

kalmouque.  (Ch.  D.) 

CHARANSON  (£».tom.),  Carculio.  On  a  écrit  aussi  Cha- 

ivENÇON,  Charançon.  Ce  nom,  dont  l'étymologie  est  obscure, 
en  lotin  couiBie  en  franrois ,  a  été  appliqué  de  toute  anti- 
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quité  à  un  insecte  qui  ronge  le  blé  ;  c'est  le  titre  de  l'une 
des  comédies  de  Plante  qui  sont  parvenues  jusqu'à  nous.  On 
trouve  dans  qii  elqu  es  manuscrits,  gwri,'«//iO ,  parce  que,  dit 

Varron,  l'insecte  est  tellement  goulu  qu'il  semble  être  tout 

gosier. 
Linnacus  est  le  premier  auteur  qui  ait  rapproché  sous  ce 

nom  de  genre  les  coléoptères  à  quatre  articles  à  tous  les 
tarses  à  antennes  brisées  et  en  masse,  portées  sur  un  bec  ,  et 

dont  nous  avons  fait  depuis  la  famille  des  rhinocéres  ou 

RosTRicoRNES.  Voyez   ce  mot. 

Tous  les  entomologistes  ont  adopté  ce  groupe  :  il  renfer- 

moit  un  si  grand  nombre  d'insectes ,  qu'ils  ont  été  successi- 
vement obligés  de  le  sous-diviser  en  genres.  Fabricius,  Geof- 

froy, Olivier,  MM.  Latreille  et  Clairville,  pour  ne  parler 
que  des  auteurs  principaux,  en  ont  établi  successivement  au 
moins  douze,  comme  on  peut  le  voir  au  nom  de  la  famille, 

où,  afin  d'éviter  les  répétitions ,  on  trouvera  des  détails  sur 
SCS  mœurs. 

Dans  l'état  actuel  de  la  science  ,  et  d'après  les  derniers 
travaux  de  M.  Latreille,  qui  a  à  peu  près  adopté  les  divisions 

que  M.  Clairville  a  publiées  dans  son  Entomologie  helvé- 

tique, le  genre  Charanson  comprend  les  espèces  dont  les  an- 

tennes sont  insérées  près  de  l'extrémité  libre  d'une  sorte  de 
trompe  courte,  formée  par  le  prolongement  de  la  face  ou  de 

la  tête  qui  les  reçoit  dans  une  sorte  de  rainure  ou  de  gout- 
tière ;  elles  sont  composées  de  onze  articles,  dont  le  premier 

est  fort  long,  et  les  trois  derniers  rapprochés,  courts,  formant 

une  massue.  L'avant-dernier  article  de?  tarses  est  bilobé. 
Le  corps  des  charans»ns  est  arrondi,  ové ,  pins  ou  moins 

alongé  ;  les  élytres  bombées,  souvent  réunies  et  sans  écussoii , 

embrassent  l'abdomen  ;  les  pattes  sont  très-fortes ,  à  cuisses 
gonflées  ou  en  fuseau. 

Ce  genre,  tel  qu'il  est  maintenant,  n'offrant  qu'un  démem- 
brementde  ceuxqu'on  a  nommés  depuis  Rhynchène,  Brachy- 
rhine,  ne  comprend  que  des  espèces  qui,  sous  l'état  parfait, 
ne  se  nourrissent  que  de  feuilles,  et  font  un  très-grand  tort 
aux  plantes.  On  ne  connoît  pas  encore  leurs  larves,  quoique 

la  plupart  vivent  en  société,  ou  se  trouvent  en  très-grand 

nombre  dans  les  mêmes  lieux.  Ils  vivent  long-temps  sans  nour- 
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riture;  ils  sont  très-lents  clans  leurs  mouvemens  ;  lorsqu'on 
les  saisit,  ils  tombent  dans  une  sorte  de  paralysie  volontaire 

dont  souvent  les  épingles  qu'on  passe  au  travers  de  leur  corps 
ne  les  tirent  pas  sur  le  moment  :  il  estprésuniable  que,  comme 

leur  corps  est  très-dur,  c'est  une  sorte  de  ruse  qu'ils  emploient 
pour  se  soustraire  au  bec  des  oiseaux. 

On  a  partagé  ces  espèces  en  deux  sous-genres ,  suivant  qu'elles 
ont  des  cuisses  postérieures  simples  ou  dentelées. 

C'est  à  la  première  division  qu'appartiennent  les  plus  belles 
espèces,  dont  quelques-unes  sont  tellement  brillantes,  qu'on 
les  a  enchâssées  pour  les  monter  en  bague ,  ou  en  former 

d'autres  petits  bijoux  extrêmement  brillans.  Tels  sont  : 
I-e  Charanson  royal  :  Cuvculio  regalis  ,  Linn.  ;  Oliv. ,  En- 

iomol.,  pi.  83,  fig.  8,  n.°  i.  Corps  à  fond  noir,  mais  cou- 

vert d'écaillés  vertes  ou  bleu-tendre  et  métalliques;  dessous 

d'un  vert  doré,  comme  grésillé;  élytres  d'un  beau  vert  doré, 
avec  la  base  et  trois  lignes  sinueuses,  transverses,  d'un  or  rou- 
geàtrc. 

C'est  le  plus  bel  insecte  connu  :  il  se  trouve  au  Pérou  ,  dans 
l'Amérique  méridionale  ;  il  n'est  guère  que  de  six  à  huit lignes  de  long. 

Le  Charanson  IMPÉRIAL:  Curculio  imperialis ,  Linn.,  Drury, 

tom.  Il,  planch.  33,  fig.  i.  Corps  noir,  mais  recouvert  pres- 

que partout  d'écaillés  dans  des  points  enfoncés  ;  deux  lignes 
noires  sur  la  tète  et  sur  le  corselet;  élytres  striées,  bossues 

en  dehors  vers  leur  base,  pointues  à  l'extrémité. 
Il  acquiert  le  double  de  grosseur  du  précédent;  il  est  plus 

large  et  moins  élégant  ;  les  pattes  sont  velues,  les  tarses  très- 

plats.  On  le  trouve  à  Cayenne,  au  Brésil,  d'où  on  en  apporte 
beaucoup  :  on  en  voit  dans  presque  toutes  les  collectioiîs. 

Parmi  les  espèces  de  France  qui  appartiennent  à  cette 
«iivision,  nous  citerons: 

Le  Charanson  vert  :  Curculio  viridis  ,  Linn.  ;  Oliv.  ,  En- 

tomol. ,  pi.  83,  fig.  i8.  Verdâtre,  à  bord  des  élytres  et  du 
corselet  jaune. 

Le  Charanson  du  tamarisc;  Curculio  tamarisci,  Linn.  Il  est 

d'un  vert  brillant;  les  élytres  sont  nuancées  de  vert,  de  cen- 
dré,  derougeàtreetde  noir.  C'est  une  très-jolie  espèce,  qu'on 

l.vouve  à  Montpellier  et  à  Marseille,  sur  le  tamarisc. 
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Parmi  les  espèces  à  cuisses  dentées  nous  citerons,  comme 

les  plus  communes  : 
Le  Charanson  de  la  livèche  ;  Curculio  ligustici ,  Schœffer, 

tom.  2,  fig.  12.  C'est  peut-être  le  charanson  le  plus  commun 
des  environs  de  Paris  :  on  en  trouve  dans  les  terrains  sablon- 

neux couverts.  Au  printemps,  il  dévore  les  premières  pousses 

de  plantes.  Il  fait  les  plus  grands  ravages  dans  les  plants  d'as- 
perges, dans  les  vignes  et  dans  les  espaliers. 

Il  est  gris-cendré,  souvent  couvert  de  terre  ;  il  porte  une 

crête  ou  ligne  légèrement  saillante  au-devant  de  la  trompe; 

le  corselet  est  arrondi,  chagriné  ;  les  élytres  soudées,  chagri- 
nées :  il  est  aptère. 

Le  PiciPÈDE,  Curculio  picipes.  Le  charanson  brode,  GeofT., 

tom.  1,  pag.  281,  n."  9.  Noir;  corselet  à  points  enfoncés; 

élytres  striées.  Il  n'a  guère  que  quatre  lignes  de  longueur. 
Ce  genre  comprend  plus  de  quatre-vingts  espèces. 
Charanson  a  losange.  Voyez  Cione. 
Charanson  de  la   CENfAURÉÉ.  Voyez  Rhynchène. 

Charanson  de  l'acorus.  Voyez  Cione. 
Charanson  de  la  scrophulaire.  Voyez  Cione. 
Charanson  des  noisettes.  Voyez  Rhvnchènf, 

Charanson  du  bouillon  blanc,  Voyez  Cione. 

Charanson  du  froment.  Voyez  Calandre. 

Charanson  du  riz.  Voyez  Calandre, 

Charanson  goulu.  Voyez  Rhynchène. 
Charanson  linéaire.  Voyez  Cossone. 

Charanson  odonïalgique.  Voyez  Rhynchène. 

Charanson  palmiste.  Voyez  Calandre, 

Charanson  paraplectique  ou  du  Phellandrium.  Voyez  Lixe. 
ChAranson  sauteur.  Voyez  Orchestre. 

Charanson  trompette.  Voyez  Rhynchène.  (CD.) 
CHARANTIA.  (Bot.)  Dodoens  nommoit  ainsi  le  momordica 

lalsamina,  plante  cucurbitacée  ,  très-différente  delà  halsaminc 
des  jardins.  Ce  nom  correspond  à  celui  de  caranza,  donné  à 

la  même  dans  quelques  lieux  de  l'Italie,  suivant  Césalpin.  (J.) 
CHARAPAT  {Bot.) ,  nom  donné  dans  quelques  lieux  à  la 

charagne,  cUara.  (J.) 

CHARAPETI.  (Bot.)  Voyez  Chapiri.  (J.) 

ÇHARAX.  {Tdithyo}.)  X^'pa|est  un  mot  grec  par  lequcL^iCi? 
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et  Oppien  paroissent  avoir  désigné  le  C)rprin  ,  que  nous  iiom- 
inons  Carassin.  Voyez  ce  mot  et  Cari'E. 

Gronou  a  aussi  donné  le  nom  de  charax  à  deux  poissons  de 

Surinam  et  du  Brésil  qui  rentrent  dans  le  groupe  des  Cha- 
RAciNS.  Voyez  ce  mof.  (H.  C.  ) 

CHARBA.  (Bot.)  Suivant  Daléchamps  ,  ce  nom  arabe  est 
im  de  ceux  de  la  calebasse,  cucurbita  lagenaria.  Forskaël  et 
M.  Delile  lui  donnent  celui  de  gara,  qui  paroît  plus  vrai.  (J.) 

CHARBECHASUED  {Bof.) ,  nom  arabe  de  l'hellébore  noir, 
suivant  Mentzel.  (J.) 

CHARBON.  {Chim.)  C'est  le  corps  noir,  solide ,  fixe,  que 
l'on  obtient  en  exposant  à  une  chaleur  rouge  les  matières 

organiques  privées  du  contact  de  l'air.  On  distingue  le  char- 

Ion  végétal  et  le  charbon  animal,  suivant  qu'il  provient  d'une 
matière  azotée  ou  d'une  matière  non  azotée  :  c'est  donc  la 
nature  de  la  substance  carbonisée,  plutôt  que  son  origine, 

qui  doit  servir  de  base  à  la  dénomination  de  son  charbon  ; 

€t  cela  est  visible  ,  quand  on  considère  qu'il  existe  dans  les 
plantes  des  principes  immédiats  azotés  qui  ont  toutes  les  pro- 

priétés caractéristiques  des  substances  azotées  animales,  et 

qu'on  rencontre  dans  les  animaux  des  principes  immédiats 
non  azotés  qui  ressemblent  à  des  matières  végétales  non 
azotées. 

Charbon  végétal.  Toutes  les  parties  des  végétaux,  décom- 

posées par  l'action  de  la  chaleur,  donnent  du  charbon;  mais 
le  bois,  principalement  formé  de  ligneux,  est  spécialement  em- 

ployé à  la  préparation  de  cette  matière  combustible  ,  dont 

l'usage  est  si  répandu.  On  peut  réduire  le  bois  en  charbon 
par  les  procédés  que  nous  allons  décrire. 

î.  Carbonisation  en  faulde.  On  abat  le  bois  depuis  l'au- 

tomne jusqu'au  mois  d'avril.  On  choisit  le  jeune  bois  et  le 
rondin  ;  on  le  débite  en  morceaux  de  o'",8  à  i  mètre  de 
longueur,  et  on  le  dispose  en  cordes  de  2m, 6  de  longueur 

sur  im,5  de  hauteur.  On  prépare  ensuite  Yaire  sur  laquelle 

on  doit  opérer  la  carbonisation.  Cette  aire,  appelée  place  à 

charbon,  faulde,  doit  être  bien  battue  et  un  peu  élevée  au- 

dessus  du  sol  environnant.  Au  milieu  de  l'aire  on  plante  une 
tûche  de  la  grosseur  dp  la  jambe  par  en  bas,  qui  porte  une 

double  croix  à  son  sommet-,  dans  chacun  des  angles  de  cette 
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double  croix  on  place  les  extrémités  supérieures  de  quatre 

gros  rondins,  dontles  extrémités  inférieures  s'appuient  sur  le 
sol  à  une  certaine  distance  du  pied  de  la  bûche  verticale. 

On  forme  ensuite  le  premier  plancher  ;  pour  cela  on  place  sur 

le  sol  un  lit  de  gros  morceaux  de  bois  qui  se  réunissent  par 
une  de  leurs  extrémités  autour  de  la  bûche  verticale,  et  011 

recouvre  ce  lit  de  bois  sec  et  divisé.  Sur  ce  plancher  on  cons- 

truit, avec  le  bois  qui  est  particulièrement  destiné  à  être  char- 

bonné,  une  espèce  de  cône  tronqué;  quand  celui-ci  est  achevé, 
on  plante  au  milieu  une  perche  verticale:  on  fait  un  second 

plancher  avec  des  rondins,  et  l'on  construit  un  second  cône 

tronqué,  qui  est  appelé  l'ec/isse/surce  cône  on  en  construit  un 

troisième  que  l'on  appelle  le  grand  haut ,  puis  un  quatrième 

que  l'on  appelle  le  petit  haut ,  quelquefois  même  un  cinquième. 
Cet  assemblage  de  cônes  est  appelé  le  fourneau. 

Quand  le  fourneau  est  construit,  ou  le  recouvre  d'une 
couche  de  terre  un  peu  humide  de  onijoSi  ,  à  oin,io8  d'é- 

paisseur ;  on  laisse  au  bas  du  premier  cône  une  surface 

découverte  de  14  à  20  centimètres  carrés,  afin  que  l'air 

puisse  s'introduire  dans  l'intérieur  du  fourneau.  On  enlève  la 

perche  qui  formoit  l'axe  des  cônes  supérieurs,  et  on  jette  dans 

l'espace  qu'elle  occupoit,  du  bois  enflammé  et  de  petites 

branches  bien  sèches.  Il  s'établit  un  courant  d'air,  et  le 
fourneau  prend  feu.  Lorsque  la  flamme  paroît  au  sommet 
du  dernier  cône,  on  ferme  les  deux  ouvertures  du  fourneau 

avec  de  la  terre  humide  et  du  gazon  ;  et  ou  a  soin  de  bou- 
cher toutes  les  crevasses  qui  pourroient  se  produire  sur  la 

couche  de  terre  dont  le  fourneau  est  recouvert.  Si  l'opération 
languit  dans  quelques  parties ,  on  y  donne  de  l'air  en  faisant  des 

trous  dans  la  couche  de  terre.  On  juge  que  l'opération  va  bien , 

lorsque  le  fourneau  s'aff"aisse  partout  également.  Un  grand  four- 
neau reste  embrasépendantsixà  sept  jours,  et  un  petit  pendant 

trois  ou  quatre  ;  ils  se  réduisent  tous  à  environ  la  moitié  de 

leur  hauteur.  Quand  le  feu  est  éteint,  on  ratisse  l'enveloppe 
de  terre  ,  de  manière  à  la  réduire  à  une  couche  extrême- 

ment légère  ;  on  jette  cette  terre  de  côté  ;  quand  elle  est  re- 
froidie, on  la  porte  de  nouvei||»  sur  le  fourneau  :  on  exécute 

cette  manipulation  dans  la  vue  de  refroidir  ou  de  rafraîchir 

le  charbon.  Quand  celui-ci  est  tout-à-fait  refroidi .  on  démolit 
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le  fourneau,  loo  parties  de  bois  donnent  de  16  à  17  parties 

de  charbon.  Dans  cette  opération,  il  est  visible  qu'une  partie 
de  la  matière  combustible  du  bois,  en  se  brûlant  par  le  cou- 

rant d'air  qui  s'établit  de  la  base  du  fourneau  à  son  sommet, 
dégage  assez  de  chaleur  pour  réduire  en  charbon  toute  la 

matière  végétale  qui  ne  se  combine  pas  à  l'oxigènc.  Une 
portion  du  bois,  en  brûlant,  sert  donc  à  en  distiller  une  autre 

portion. 
Deuxième  procédé.  Carbonisation  en  vaisseaux  clos.  MM.  Mol- 

lerat  ont  exécuté  les  premiers  un  appareil  en  grand ,  pour 

carboniser  le  bois  dans  des  vaisseaux  clos,  de  manière  à  pou- 

voir recueillir  l'acide  pyro-acétique  et  les  matières  huileuses 

produites  pendant  l'opération  ;  mais ,  comme  leurs  vaisseaux 

f'aisoient  partie  du  fourneau,  ils  étoient  obligés  de  laisser  re- 
froidir ce  dernier  avant  d'en  retirer  le  charbon  ,  ce  qui  occa- 

sionoit  dans  chaque  opération  une  grande  perte  de  temps  et 
de  chaleur.  Depuis,  MM.  Lhomond  et  Kurtz  ont  imaginé  un 

autre  appareil,  qui  n"a  pas  cet  inconvénient,  et  dans  lequel 
ils  tirent  parti  des  gaz  inflammables  qui  se  dégagent  du  bois, 
en  les  ramenant  dans  le  fourneau.  Ils  ont  établi  deux  fabriques 

sur  ce  principe.  Dans  l'une  d'elles,  on  met  le  bois  dans  un 
cylindre  qui  a  une  capacité  de  quatre-vingts  pieds  cubes  en- 

viron; le  fond  de  ce  vaisseau  est  en  fonte,  les  parois  verticales 

sont  en  tôle  :  on  le  recouvre  d'une  couche  mince  de  terre 

pour  le  défendre  contre  l'action  immédiate  du  feu.  Ce  cy- 
lindre est  fermé  par  un  couvercle  en  tôle  qui  s'y  adapte  par 

le  moyen  de  boulons.  A  un  pied  environ  du  bord  supérieur  du 

cylindre,  se  trouve  un  tuyau  horizontal,  lequel,  au  moyen 

d'une  alonge  en  tôle  (  qu'on  y  lute  exactement  lorsque  l'a- 
cide pyro-acétique  commence  à  se  dégager),  sert  a  le  faire 

communiquer  avec  un  condensateur  de  cuivre  ;  celui-ci  est 

formé  d'un  tuyau  coudé  dont  la  branche  verticale  descend 
dans  une  cuve,  où  il  y  a  un  courant  d'eau  froide  destiné  à 
condenser  les  produits  liquides  de  la  distillation.  L'extrémité 
inférieure  de  cette  branche  est  coudée,  aplatie  et  élargie  con- 

sidérablement, afin  de  présenter  beaucoup  de  surface  à  l'eau 
froide.  Elle  a  deux  orifices  ,**à  l'un  desquels  s'abouche  un 

tuyau  vertical  qui  plonge  au  fond  d'un  baquet,  et  qui  est 
destiné    à   l'écoulement   de  l'acide,   sans    cependant  laisser 
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échapper  les  gaz;  à  l'autre  orifice  s'abouche  un  tuyau  qui  se 
rend  dans  le  foyer  du  fourneau  ,  où  il  conduit  les  gaz  in- 

flammables qui  doivent  économiser  le  combustible  nécessaire 

à  la  carbonisation  du  bois.  Le  fourneau  a  un  diamètre  plus 

grand  de  quatre  à  cinq  pouces  que  le  cylindre,  et  est  garni 
au  fond  de  quatre  tasseaux  en  fonte  sur  lesquels  est  posé  ce 
dernier  ;  il  reçoit  dans  sa  partie  supérieure  un  couvercle  en 

briques  qui  se  place  et  déplace  à  volonté  au  moyen  d'une 
grue  :  cette  grue  est  aussi  destinée  à  retirer  le  cylindre  du 

fourneau ,  lorsque  l'opération  est  terminée  (  ce  qui  a  lieu  au 
bout  de  six  heures) ,  et  à  l'y  remplacer  par  un  autre  cylindre 
plein  de  bois.  On  laisse  refroidir  le  premier  pendant  huit 

heures ,  puis  on  le  vide.  Dans  l'autre  fabrique ,  les  vases  dis- 
tillatoires  sont  de  foi'me  carrée ,  et  le  col  par  où  sortent  les 
produits  de  la  distillation,  est  adapté  au  couvercle;  du  reste, 
le  procédé  est  le  même  et  présente  des  résultats  semblables. 

100  de  bois  donnent  par  ce  procédé  environ  2  5  de  char- 

bon et  5o  d'acide  pyro-acétique  mêlé  d'huile.  Ce  charbon  est 
exempt  de  fumerons;  il  est  plus  léger  que  celui  préparé  par 

le  premier  procédé,  surtout  lorsqu'il  n'a  pas  été  exposé  pen- 

dant un  certain  temps  à  l'air.  Il  brûle  plus  rapidement  que 
ce  dernier:  c'est  ce  qui  en  rend  l'usage  peu  avantageux  ,  sui- 

vant quelques  personnes  ,-  pour  les  fourneaux  de  coupelle  et 

de  réverbère  en  général.  On  ne  l'a  point  encore  employé dans  le  haut  fourneau. 

Troisième  procédé.  Carbonisation  en  fosses.  Les  fosses  à  car- 

bonisation peuvent  avoir  1  mètre  de  profondeur  sur  3  de 

largeur  et  de  longueur;  le  sol  et  les  parois  doivent  être,  au- 

tant que  possible,  revêtus  de  briques.  Lorsqu'on  veut  opérer, 
on  réunit  le  bois  en  bottes  égaies  ;  on  place  au  fond  de  la 

fosse  du  bois  très-divisé,  mêlé  de  paille;  on  dispose  au-dessus 
et  au  travers  de  la  fosse,  une  perche  sur  laquelle  on  met  une 

rangée  de  bottes  de  bois  ,  puis  une  seconde  :  on  s'arrête  lorsque 
le  bois  s'élève  à  1  mètre  au-dessus  du  sol.  Le  bois  étant  ainsi 
disposé,  un  ouvrier  descend  au  fond  de  la  fosse  par  une 

ouverture  que  l'on  a  ménagée;  il  met  le  feu  au  mélange  de 
paille ,  remonte  et  bouche  en  dehors  l'ouverture  d'où  il 

vient  de  sortir.  A  mesure  que  le  bois  s'affaisse  par  l'efi'et  de 
la  carbonisation .  on  jette  de  nouvelles  bottes  dmis  la  fosse. 
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et  cela  jusqu'à  ce  qu'elle  soit  pleine  de  charbon  ;  la  quantité 
de  bois  ajoutée  est  à  peu  près  égale  à  celle  que  contenoit  la 
fosse  avant  que  le  feu  y  eût  été  mis.  Lorsque  la  flamme  a 
cessé,  on  aplanit  la  surface  du  charbon,  puis  on  étend 

dessus  une  couverture  de  laine  imbibée  d'eau  ;  on  jette  une 
couche  de  terre  sur  cette  couverture ,  et  on  la  foule  avec 

les  pieds.  On  laisse  la  fosse  couverte  pendant  trois  ou  quatre 
jours;  alors  le  charbon  est  suffisamment  refroidi  pour  être 
retiré  de  la  fosse. 

Quatiicme  procédé.  Carhonisalion  dans  des  fours.  Ces  fours 

sont  alongés  ;  leur  voûte  est  cylindrique;  tout  l'intérieur  est 
revêtu  de  briques;  deux  ouvertures  opposées,  situées  aux 

extrémités  les  plus  éloignées  ,  sont  garnies  de  portes.  On  met 

le  bois  dans  les  fours  ;  on  l'y  allume  avec  une  poignée  de 
paille;  et,  quand  le  bois  est  embrasé,  on  ferme  les  portes  par 
lesquelles  on  a  introduit  le  feu.  On  laisse  brûler  ;  quand 

il  ne  se  produit  presque  plus  de  flamme  ,  on  ferme  la 

seconde  ouverture ,  et  après  un  quart  d'heure  on  retire  le 
charbon  du  four  au  moyVn  d'un  râble  de  fer  ,  et  on  le  reçoit 
dans  des  étoufïbirs  de  tôle,  où  on  le  laisse  refroidir  pendant 

deux  jours.  Pour  plus  de  détails  ,  voyez  l'Art  de  fabriquer  la 
Poudre  à  canon ,  par  MM.  RiCfault  (.t  Bottée. 

Les  deux  derniers  procédés  dont  nous  venons  de  parler  , 

ne  sont  guère  employés  que  pour  faire  le  charbon  destiné 

à  la  fabrication  de  la  poudre.  Si  l'on  vouloit  charbonner 
des  bois  pour  des  expériences  de  chimie  ,  il  faudroit  dé- 

biter ce  bois  en  petits  cylindres  que  Von  placeroit,  au  mi- 
lieu du  poussier  de  charbon  ordinaire  ,  dans  un  creuset  de 

terre  que  l'on  fermeroit  avec  une  tuile  ;  on  exposeroit  en- 
suite le  creuset  à  un  feu  de  forge  soutenu  pendant  deux  heures. 

Le  charbon  bien  fait  est  solide,  sojiore  :  vu  en  masse,  il 

est  noir;  mais,  lorsqu'il  est  dans  un  grand  état  de  division, 

et  surtout  lorsqu'il  est  en  suspension  dans  l'eau,  et  qu'on  io 
regarde  par  transmission,  il  paroit  d'un  bleu  foncé.  Le  char- 

bon, quoique  assez  friable,  est  cependant  très-dur;  de  là, 

l'usage  qu'on  en  fait  pour  polir  certains  métaux.  Il  est  plus 

ou  moins  compacte,  suivant  les  bois  d'où  il  provient  :  eu  gé- 
néral, plus  ces  derniers  sont  denses,  moins  le  charbon  est 

léger;  c'est  pourquoi  le  buis ,  le  chêne^  le  noyer,  donneat 
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«ÎL-s  cîiarbolis  plus  denses  que  le  sapiu  et  les  autres  bois  blancs: 

si  l'on  fait  abstraction  des  pores  du  charbon,  c'est-à-dire  ,  si 
on  le  considère  comme  un  corps  dont  les  particules  ne  laisse- 

roientpointde  pores  apparens  entre  elles,  et  qui  occuperoienÉ 

cependant  toujours  le  même  espace  ,  on  le  trouvera  plus  iéget" 

que  l'eau  ,  et  même  plus  léger  que  le  bois;  mais  si,  en  tenant 
compte  des  pores ,  on  ne  considère  que  sa  partie  solide  ,  on 
lui  trouvera  une  densité  qui  est  au  moins  deux  fois  ceJle  de 

l'eau.  C'est  parce  qixele  charbon  est  poreux,  et  que  ses  pores 

sont  remplis  de  gaz,  qu'il  ilotte  sur  l'eau  ;  mais  s'il  reste  assez 

long-temps  au-dessus  de  ce  liquide  ,  pour  perdre  l'air  qu'il 

contient  ,  il  s'enfonce  peu  à  peu  dans  l'eau,  et  tinit  par 
être  entièrement  submergé.  Si  Je  charbon  a  la  même  foïïne 

que  le  bois  d'où  il  provient,  cela  tient  à  ce  que  le  bois  n'est 

pas  susceptible  de  se  fondre  par  l'action  de  la  chaleur,  qu'il 
en  est  de  même  du  charbon ,  et  que  la  cohésion  de  ce  der- 

nier est  assez  forte  pour  que  ses  particules  restent  agrégées. 

Mais  il  n'en  est  pas  de  même  du  charbon  provenant  d'une 

substance  végétale,  comme  le  sucre,  la  gomme,  l'amidon, 
qui  se  fondent  avant  de  se  carboniser;  ce  charbon  est  lui- 

sant, et  plus  ou  moins  boursouflé;  ses  particules  étant  plus 

rappi'ochées,  il  est  généralement  "moins  combustible  que  celui 
de  bois. 

Le  charbon  est  fixe  au  feu,  et  conduit  difiicilement  la  cha- 

leur; exposé  à  la  lumière,  il  s'échauffe  beaucoup,  comme 
les  corps  noirs  en  général;  il  est  bon  conducteur  de  l'électricité- 

et,  ce  qu'il  faut  remarquer,  c'est  qu'en  faisant  aboutir  aux 

deux  extrémités  d'un  charbon  placé  dans  le  vide  ou  le  "az 

azote,  les  deux  fils  de  piatine  d'un  appareil  voitaique  le 
charbon  devient  aussi  incandescent  que  s'il  brûloit  :  ccnen- 
<lant  il  peut  être  tenu  dans  cet  état  pendant  deux  heures 
sans  perdre  sensiblement  de  son  poids. 

Le  charbon  ne  s'altère  point  dans  la  terre  humide  :  c'est 
pourquoi  on  a  conseillé  de  carboniser  les  extrémités  des 

pièces  de  bois  que  l'on  y  enfonce  :  mais  plusieurs  personnes 
prétendent  que  cette  pratique  est  vicieuse,  en  ce  que  le  char- 

bon produit  absoi'be  l'humidité  beaucoup  mieux  que  le  bois 
et  que  cette  humidité  altère  ensuite  la  partie  ligueuse. 

Le  charbon  jouit  de  deux  propriétés  extrêmement  remar- 
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quables  :  celle  d'absorber  les  corps  gazeux ,  et  celle  d'enlever 
à  l'eau  la  plupart  des  principes  odorans  et  colorans  qu'elle 
peut  tenir  en  diisolution.  La  première  propriété  a  été  suc- 

cessivement examinée  par  MM.  Delamétherie ,  Fontana,  Mo- 
rozzo  ,  Rouppe  et  Noorden,  et  enfin  par  M.  Th.  de  Saussure; 

mais  ,  comme  elle  n'est  pas  particulière  au  charbon  ,  qu'elle 
appartient  à  tous  les  corps  poreux,  nous  en  traiterons  à  l'ar- 

ticle Corps  SOLIDES-POREUX  {Absorption  des  gaz  par  les).  Nous 

allons  examiner  l'action  du  charbon  sur  les  corps  odorans  et 
colorés  qui  peuvent  se  trouver  dans  les  eaux.  Ces  dernières 

propriétés  ont  été  reconnues  par  Lo\vitz. 
Absorption  par  le  charbon,  de  plusieurs  substances  odorantes  et 

colorées  ,  qui  peuvent  être  contenues  dans  l'eau. 
Lowitz  a  observé  que  la  poudre  de  charbon  faisoit  dispa- 

roître  l'odeur  de  l'acide  succinique,  celles  del'acidebenzoïque, 
des  punaises,  des  huiles  empyreumatiques ,  des  infusions  de 

valériane,  de  l'essence  d'absinthe  ,  de  l'oignon  ,  ainsi  que  les 
odeurs  sulfureuses,  et  qu'il  sufîisoit  de  nettoyer  avec  de  la 
poudre  de  charbon  les  vases  imprégnés  de  ces  odeurs  pour 
les  en  débarrasser  entièrement.  Lowitz  a  fait  une  application 
très-heureuse  de  cette  découverte  à  la  purification  des  eaux 

potables  qui  peuvent  contenir  des  principes  odorans  de  la 

nature  de  ceux  qui  sont  absorbés  par  le  charbon  ,  lorsqu'elles 
ont  séjourné  pendant  quelque  temps  dans  des  tonneaux  de  bois. 

l\ien  de  plus  simple  que  le  moyen  proposé  par  Lowitz  pour  puri- 
fier une  eau  putréfiée:  il  consiste  simplement  à  mêler,  pour 

Irois  livres  et  demie  d'eau  ,  une  once  et  demie  de  poussière 

de  charbon  bien  sèche,  et  vingt-quatre  gouttes  d'acide  sulfu- 

rique  à  66  deg.  ;  si  l'on  employoit  peu  d'acide,  il  faudroit 
tripler  au  moins  la  dose  de  charbon.  Lorsque  l'eau  a  perdu  son 
odeur,  on  la  passe  au  travers  d'une  chausse  dans  laquelle  il  est 
bon  démettre  du  charbon. Dans  ce  traitement,  lecharbon  enlève 

une  portion  de  l'acide  sulfuriquc.  Lorsque  les  eaux  ne  sont 

pas  très-putréfiées,  il  suffit  de  les  filtrer  au  travers  d'un  filtre 
de  charbon  pour  les  purifier:  mais  nous  ferons  remarquer  que 

les  eaux  purifiées  doivent  être  employées  le  plus  prompte- 

inent  possible  ;  car,  si  on  les  abandonne  à  elles-mêmes  après  la 

liltration  ,  il  arrive  souvent  qu'elles  s'altèrent  de  nouveau, 

pai;  la  retison  que  le  charbon  n'a  pas  enlevé  la  matièrç  or^a^ 
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îiïqiie  non  décomposée.  Il  paroît  que  la  mauvaise  odeur  des 
eaux  renfermées  dans  les  tonneaux  est  quelquefois  occasionée 

par  l'action  que  des  sulfates  contenus  dans  l'eau  exercent  sur 
des  matières  organiques  qui  y  sont  dissoutes  ,  soit  que  ces 

matières  y  existassent  avant  que  l'eau  eût  été  mise  dans  les 
tonneaux,  soit  que  ce  liquide  les  ait  enlevées  à  la  matière 

même  des  tonneaux.  C'est  pour  éviter  cette  dernière  cause  de 

la  présence  des  matières  organiques  dans  l'eau  ,  qu"il  est 
bon,  ainsi  que  M.  Berthollet  l'a  prescrit ,  de  carboniser  l'in- 

térieur des  tonneauxqui  doivent  contenir  l'eau  dans  les  voyages 
de  long  cours. 

Le  charbon  n'a  aucune  action  sur  l'odeur  du  camphre, 

sur  celle  de  l'élher  suUurique  ,  des  essences,  des  baumes,  et 
de  l'écorce  d'orange. 

II  a  la  propriété  de  décolorer,  à  une  douce  chaleur  ou 

même  à  froid,  le  sous-carbonate  d'ammoniaque  huileux  ,  le 
vinaigre  et  les  acétates  faits  avec  un  acide  coloré,  l'acide  tar- 

tarique  ,  la  crème  de  tartre  ,  l'eau-de-vie  de  grains,  l'huile  em  - 
pyreumatique  de  corne  de  cerf,  les  sucs  sucrés,  la  teinture 

de  jalap ,  les  teintures  de  bois  de  santal  ,  de  cochenille  , 

de  gomme  laque.  Il  décompose  l'acide  malique,  le  jus  de 
citron,  les  vins  rouge  et  blanc  ,  la  bière  ,  le  lait ,  les  solutions 

de  gomme  arabique  et  de  gélatine;  il  est  sans  actionsur  l'cau-de- 

vie ,  l'acide  formique,  et  les  savons. 

Il  n'est  pas  douteux  que  le  charbon  n'agisse  de  deux  ma- 
nières ,  et  comme  filtre  mécanique  qui  sépare  des  parties 

qui  sont  en  suspension  ,  et  comme  corps  chimique  qui  n'ab- 
sorbe pas  indistinctement  toutes  les  matières  odorantes  ou 

colorées.  Si  son  action  étolt  tout-à-fait  indépendante  d'une 
certaine  affinité  élective  ,  on  ne  voit  pas  pourquoi  il  n'absor- 
beroit  que  certaines  de  ces  matières. 

Nature  du  charbon  végétal.  Le  charbon  est,  en  général,  formé  de 

deux  sortes  de  substances  ;  une  d'elles  se  dissipe  en  entier  dans 
la  combustion,  en  se  combinant  avec  loxigène ,  et  l'autre 
reste  solide  et  fixe  après  la  combustion  de  la  première  j 

c'est  cette  dernière  qui  constitue  la  cendre  du  charbon.  La  pro- 
portion de  ces  deux  substances  varie  non-seu!ement  dans  les 

charbons  des  diverses  espèces  de  végétaux,  mais  encore  dans 

les  dififérentcs  parties  du  même  végéîaL  II   est  des  charbcnfe 
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qui  donnent  0,10  de  cendre,  tandis  que  d'awlres  n'en  donnenf^ 
que  de  0,01  ào,02.  Pourla  nature  desccndr(is,  voyez  Principes 
IMMÉDIATS  DES  VÉGÉTAUX.  Revenous  à  la  portion  du  charbon 

qui  se  dissipe  parla  combustion.  Cette  matière  est  formée, 

suivant  M.  Th.  de  Saussure  ,  d'une  grande  quantité  de  carbone 

unie  à  un  peu  d'hydrogène  et  d'oxigène  ;  il  a  déduit  cette 
conclusion  de  l'expérience  suivante.  Ce  chimiste  ayant  brûlé 
dans  du  gaz  oxigène  o,  gr.  5c)i  de  charbon  de  bois  parfaitement 

calciné  ,  a  obtenu  o,gr.o2o  de  cendre  ,  o,gi.02  0  d'eau  ,  1074,4 
centimètres  cubiques  de  gaz  acide  carbonique,  et  19,35 

centim.  d'un  mélange  d'hydrogène  carboné  et  d'oxide  de  car- 
bone ;  et,  de  plus,  il  a  observé  que  le  volume  de[roxigène 

consommé  étoit  égal  au  volume  du  gaz  acide  carbonique 

produit  :  or,  si  le  charbon  n'avoit  pas  contenu  d'oxigène, 
l'acide  carbonique  n'auroit  pas  représenté  tout  l'oxigène  con- 
sommé. 

Avant  M.  Th.  de  Saussure ,  Lavoisier  avoit  trouvé  de  Thy^ 

drogène  dans  le  charbon  ordinaire ,  et  Kirwan ,  M.  Hassen- 
fratz,  Cruikshank  et  M.  Berthollet,  avoient  reconnu  la  pré- 

sence de  ce  corps  dans  le  charbon  le  plus  fortement  calciné; 

M.  Berthollet  avoit  aussi  admis  l'existence  de  l'oxigène 
dans  le  charbon  ordinaire  ,  en  même  temps  qu'il  considéroit 
celui  qui  avoit  été  fortement  calciné ,  comme  en  étant  abso- 

lument dépouillé  ,  ou  du  moins  n'en  contenant  qu'une  très- 
petite  quantité  :  mais  les  expériences  de  ces  chimistes,  et 
celles  même  de  M.  Th.  de  Saussure ,  ne  donnant  pas  la  pro- 

portion dans  laquelle  l'hydrogène  est  uni  au  carbone  dans  le 
charbon  calciné ,  M.  Doëbereiner  a  cherché  à  déterminer  cette 

proportion,  en  chauffant  36  grains  de  charbon  de  sapin  avec 
460  grains  de  peroxide  de  cuivre  dans  un  tube  de  verre  de  27 

j)ouces  de  longueur  et  6  lignes  de  diamètre,  qui  commu- 
niquoit  à  un  autre  tube  rempli  de  chlorure  de  calcium  ; 
ce  dernier  tube  portoit  le  gaz  acide  carbonique  sous  une  cloche 
de  mercure.  M.  Doëbereiner  a  trouvé  que  le  charbon  calciné 

étoit  formé, 

En  poids.       En  volume,  l  En  supposant  avec  M.  Cny- 
_,      ,  o    rr  I  Lussac   (lue    1    vol.   il  acide 
Carbone.    .    .    98,66   12       carbonique  contient  .   vol-. 
Hydrogène   .      1,44        1     (d«  vapeur  de  caiboue^ 
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M.  Doëbereiner,  en  traitant  de  la  même  manière  du  char- 

bon de  bois  ordinaire  ,  qu'il  avoit  préalablement  dépouillé  de 

son  eau  hygrométrique  en  l'exposant  à  une  température  de 
aoo  à  120  degrés,  l'a  trouvé  formé  de 

En  poids.       En  voIuraCé 
Carbone.  ...  97,85   g 

Hydrogène  ..     2,i5   i 

Ce  que  nous  venons  de  dire  de  la  nattire  du  charbon  végétal 

calciné,  prouve  que  c'est  un  véritable  hydrure,  ou  plutôt  uri 

carbure  d'hydrogène  en  proportion  déterminée.  La  présence  de 
l'hydrogène  dans  Je  charbon  calciné,  rendue  évidente  parla  for- 

mation d'eau  qu'on  observe  dans  sa  combustion  ,  explique  l'ori- 

gine de  l'acide  hydrosulfurique  qu'on  obtient  en  faisant  passer 
les  vapeurs  de  soufre  sur  le  charbon  chauffé  au  rouge  dans  un 

tuyau  de  porcelaine  (voyez  Carbone)  ,  et  pourquoi  le  chlore, 

qui  n'exerce  aucune  action  sur  le  carbone  pur,  se  convertit  en 

gaz  hydrochlorique  lorsqu'on  le  met  en  contact  avec  du  char- 
bon rouge  de  feu.  Voyez  Chlore. 

Charbon  animal.  Il  se  prépare  en  soumettant  les  matières 

animales  azotées  à  l'actian  de  la  chaleur,  dans  des  appareils 

distillatoires.  Le  seul  charbon  d'origine  animale  que  Ion  fa- 

brique dans  les  arts,  est  celui  d'os  ou  d'ivoire.  Le  charbon 

d'os  est  employé  dans  la  peinture  grossière,  et  pour  clarifier 
et  décolorer  différens  liquides;  mais  on  ne  le  prépare  pas 
exprès  pour  cet  usage  :  celui  du  commerce  provient  des 

fabriques  de  sel  ammoniac  oii  i'on  distille  de  grandes  quantités 

d'os,  afin  d'en  obtenir  du  sous-carbonate  d'ammoniaque.  Le 
charbon  d'ivoire  ,  appelé  vulgairement  noir  d'ivoire,  ne 
diirère  point  essentiellement  du  précédent  ;  mais  le  noir  qii'il 
docne  à  la  peinture  est  plus  homogène  et  plus  velouté. 

Les  os  et  l'ivoire  n'étant  pas  plus  susceptibles  de  se  fondre, 

que  le  bois,  à  la  température  où  la  matière  animale  qu'ils 
contiennent  se  réduit  en  charbon,  il  en  résulte  que  leur 

charbon  a  la  même  forme  que  l'os  ou  l'ivoire  d'oîi  il  provient. 
H  n'en  est  pas  de  même  des  charbons  de  gélatine  ,  de  caséum, 
de  peau ,  etc.,  etc.  :  ces  matières  se  fondant  avant  de  se  char  ■ 
bonner,  le  résidu  de  leur  distillation  a  la  forme  du  vaisseau 

dans  lequel  oa  les  a  chauffées  :  il  est  boursouflé,  par  la  raisou 
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que  des  gaz  se  sont  dégages  du  sein  de  la  matière  fondue , 

et  que  celle-ci,  devenant  de  moinsljen  moins  fusible,  à 
mesure  de  la  dissipation  des  gaz ,  les  particules  du  charbon 

n'ont  pu  se  réunir  pour  former  un  solide  compacte. 
Le  charbon  animal ,  suivant  l'intéressante  observation  de 

M.  Figuier  ,  jouit ,  à  xin  plus  haut  degré  que  le  charbon 

végétal ,  de  la  propriété  de  décolorer  les  infusions  des  plantes, 

le  vinaigre,  le  résidu  de  l'éthcrsulfurique,  l'acétate  de  potasse, 
les  eaux  mères  de  tartrate  de  potasse  et  de  soude,  celles  du 

phosphate  de  soude  qui  a  été  fabriqué  avec  le  phosphate  acide 

de  chaux,  etc.  M.  Figuier,  ayant  fait  d'abord  ses  expériences 
avec  du  charbon  d'os  ,  s'est  ensuite  assuré  que  lessels  de  ce  char- 

bon n'exercent  pas  d'influence  sensible  sur  la  décoloration  des 

liquides  ,  puisqu'il  a  obtenu  les  mêmes  effets  eu  se  servant  d'un 
charbon  qui  avoit  été  préalablement  dépouillé  de  ses  parties 

salines  au  moyen  de  l'acide  hydrochlorique,  et  en  faisant  usage 
du  charbon  de  gélatine  qui  ne  contient  que  des  traces  de 

phosphate.  M.  Figuier  a  vu  que,  pour  décolorer  un  litre  de 

vinaigre  rouge,  il  suifisoit  d'y  mêler  46  grammes  de  noir 
d'os,  ou  24  grammes  du  même  noir  lavé  à  l'acide  hydrochlo- 

rique. et  de  filtrer  le  liquide  après  une  macération  de  trois 

Jours,  forsqu'on  a  opéré  avec  du  noir  d'osnon  lavé,  le  vinaigre 
contient  un  peu  d'acétate  et  de  phosphate  de  chaux.  Pour 

décolorer  le  résidu  de  l'éther  sulfurique ,  on  l'étend  de  son 
poids  d'eau  ,  on  le  filtre  ;  on  mêle  à  un  litre  de  liqueur  filtrée 

5o  gram.  de  noir  d'os,  et  on  filtre  après  trois  jours:  on  a 

de  l'acide  sulfurique  incolore.  Enfin ,  pour  citer  un  dernier 

exemple  applicable  aux  sels,  il  suffit,  pour  décolorer  l'acé- 
•tate  de  potasse,  d'ajouter  à  sa  dissolution  concentrée  une 

quantité  de  noir  d'os  qui  doit  être  de  60  gram.  pour  chaque 
Itilog.  de  sons  -  carbonate  de  potasse  qui  a  été  saturé  par  le 

vinaigre,  de  lais<Kr  les  juatièrts  réagir  pendant  cinq  ou  six 
îieures,  de  filtrer,  puis  de  faire  évaporer  à  siccité. 

ISature  du  Charbon  animal.  —  Lé  charbon  animal  est  formé 

d'une  partie  qui  est  susceptible  de  se  dissiper  à  l'état  aéri- 
iorme  par  la  combustion,  et  d'une  partie  fixe  qui  constitue 

la  cendre  du  charbon.  Jusqu'à  M.  Doebereincr,  on  avoit 
généralement  regardé  la  panie  qui  se  volatilise  par  la  com- 

hi'ïtion  comme  étant  formée  d'a?ote,  de  carbone  et  d'hvdrû-» 
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«ène;  maïs  ce  chimiste,  qui  a  cherché  à  déterminer  la  propor- 

tion de  ses  élémens,  ne  fait  pas  mention  de  l'hydrogène  :  suivant 
lui ,  eJIe  ne  contient  que  de  l'azote  et  du  carbone  dans  la  pro- 

portion de 

En  poids.  En  volume. 
Azote   :î8,3   ........   1 

Carbone   71,7  ........  6 

M.  Doëbereiner  a  tiré  cette  conclusion  d'une  expérience 
dans  laquelle  il  a  chauffé,  dans  un  tube  de  A'erre  qui  conimuni- 
quoit  à  une  cloche  pleine  de  mercure,  76  parties  de  peroxide 
de  cuivre  avec  5  parties  de  charbon  de  gélatine  qui  avoit  été 

dépouillé  de  ses  sels  par  l'acide  hydrochlorique  :  il  en  a 
obtenu  1 5  volumes  de  gaz  azote  ,  et  85  de  gaz  acide  carbonique. 

Le  charbon  animal  peut  être  facilement  distingué  du  char- 

bon végétal,  par  la  propriété  qu'il  a  de  produire,  quand  ou 
ie  chauffe  avec  deux  fois  son  poids  de  sous-carbonate  de 

potasse,  un  C3'anure  alcalin  qui,  étant  dissous  dans  l'eau, 
produit,  avec  la  solution  de  protoxide  de  fer,  un  précipité 

qui  devient  bleu  quand  on  le  mêle  avec  de  l'acide  hydro- 
chlorique  ,  et  qu'on  l'agite  avec  l'air.  Nous  ferons  observer 
à  ce  sujet  que  les  bois  qui  contiennent  une  quantité  notable  do 
matière  azotée,  donnent  un  charbon  qui  produit  du  cyanure 

quand  on  le  chauffe  avec  la  potasse. 
Le  charbon  animal  est  beaucoup  plus  difficile  à  brûler  que 

le  charbon  végétal ,  ce  qui  paroît  tenir  à  ce  que  l'azote  n'est 
pas  susceptible  de  s'unir  à  l'oxigène  de  Fair  comme  l'hydro- 

gène,  et  aussi  au  plus  grand  rapprochement  de  ses  particules. 

(Ch.) 

CHARBON  BITUMINEUX,  Charbon  de  pierre,  Charbon  de* 

•teiiRE,   Charbon    fossile,    Charbon    minéral.   (^  Min.)    Voyez 
IIOL'ILLE.    (B.) 

CH.VRBON  INCOMBUSTIBLE.  {Min.)  Voyez  Anthracite, 

(B.) 
ÇHx\RBON,  Nielle  et  Nécrose  des  blés.  (Bot.)  Maladie 

des  grains  produite  par  une  petite  espèce  de  champignons  pul- 

véri formes,  du  genre  Uredo,  uredo  carbo ,  Dec, FI.  fr.,  vol.  6", 
a."  6]  5,  qui  se  développe  dans  l'intérieur  de  la  fleur  et  des 

ftvaires  d'un  très-g*and  nombre  de  graminées,  et  principale- 
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ment  de  l'avoine^  de  l'orge,  du  froment,  du  millet,  etc.  Elle 
sort,  sous  la  forme  d'une  fumée  noire  ou  viola  tre  ,  par  la  moindre 
pression  ou  le  moindre  mouvement.  Elle  est  tachante,  et  for- 

mée d'une  multitude  de  petites  séminulcs  rondes,  portées  sur 
des  filamens  élastiques  qui  les  lancent  au  loin.  Beaucoup  d'au- 

tres végétaux  offrent  des  espèces  de  charbons  voisins  delà  pré- 
cédente :  tels  sont  les  salsifis  et  les  scorsonères,  les  laiches ,  etc.  ; 

tous  ces  charbons  sont  des  uredo.  Mais  les  uredo  carho  et  les  ureda 

caries  sont  ceux  qui  ont  fixé  l'attention  à  cause   des  ravages 

qu'ils  causent  dans  les  moissons.  L'on  nepeut  douter  maintenant 

que  ce  ne  soient  des  espèces  de  champignons,  et  l'on  nesauroit 
admettre  qu'elles  sont  une  dégénérescence  ou  le  résultat  d'une 
maladie,  ou  des  animalcules;  mais  il  reste  toujours  une  ques- 

tion très-importante  à  résoudre,  c'est  celle  de  savoir  comment 
les  séminulcs  de  ces  champignons  ont  pu  pénétrer  dans  Tinté- 
rieur  de  la  fleur  avant  son  développement:  cette  question  est 

loin   d'être  résolue.  (Voyez  CnAMncNONs.)  Le  cliaulage  et  le 
gîaisage  des  grains,  c'est-à-dire,  leur  lavage  dans  une  eau  de 
chaux  ou  glaisée,  les  préservent,  dit-on,  du  charbon» 

Dans  la  douzième  édition  du  Sy-^tema  naturœ  de  Linnaeus,  ou 
trouve  le  charbon  des  blés  décrit  sous  le  nom  de  chaos  usti- 

lago.  Depuis,  il  a  été  porté  par  Bulliard  dans  son  genre  Ré(i- 
culaire,  relicularia  segetum,  et    M.  Persoon  en  a  fait  ensuite 

le  type  d'une  quatrième  section,  ustilago^  qu'il  établit  dans  le 
genre  Uredo,  et  qu'il  caractérise  par  la  couleur  brune  ou  noi- 

râtre des  espèces,  dont  une  des  habitudes  est  de  se  développei' 

dans  l'intérieur  de  la  fructification  des  plantes.  Le  charbon  du 
mais  en  doit  faire  partie.  M.  Linck  avoit  d'abord  cru  devoir 
faire  de  cette  section  un  genre  distinct,  JJstilago;  mais  depuis 

il  en  a  fait  la  première  s.ection  de  celui  qu'il  namme  Hvi'O- 

PER-MJUM.  (Voyez  ce  mot.)  Ce  natTiraliste  doute  que  l'analyse 
du  chaibon  des  blés,    donnée  par  M.  Vauquelin,  soit  vrai- 

ment celle  de  ce  Réau  des  moissons,  qui  se  développe  surtout 

dans  lesanjîécs  pluvieuses.  On  ne  doit  point  confondre  le  char- 
bon avec  la  carie ,  autre  champignon  qui  attisque  le  froment, 

qui  n^en  déforme  point  le  grain ,  qui  ne  se  répand  point  d'elle- 
même,  et  dont  la  consistance  est  plus  sèche,  l'odeur  fétide, 
et  la  couleur  un  peu  différente  de  celle  du  charbon  propre-. 

i»!ienf  dit.  "^''oyez  UsEPO.  (Lem.) 



CHARBONNIER.  (BoL)  Voyez  Caruonajo.  (Lem.) 

CHiUxiiOiNNii^R  (Ichlliyol.)  ,  nom  vulgaire  d'une  espèce  de 

merlan  i,   qu'on  appelle  aussi  colin ,  gadus  carhonarius ,  Linn. 
Voyez  GaT)E  et  Merlan.  (H.  C.) 
CHARBONNIER.  (Ornilh.)  Ce  nom,  donné  dans  le  Bugey 

au  rossignol  de  muraille,  motacilla  phccnicurus ,  Linn.,  et  par 
les  oiseleurs orléanois  à  une  variété  du  chardonneret, /rmgiWa 

carduclis,  Linn.,  a  été  appliqué  par  M.  de  Bougainville,  dans 

son  Voyage  autour  du  Monde,  à  une  grande  espèce  de  sterne 
ou  hirondelle  de  mer.  (Ch.  D.) 

CHARBONNIÈRE.  (Ornith.)  On  donne  le  nom  de  charbon.- 

iiière  à  la  grosse  mésange,  parus  rnajor,  et  celui  de  petite  char- 
bonnière au  parus  ater,  Linn,  (Ch.  D.) 

CHARBOSA.  (Bot.)  Voyez  Copous.  (J.) 

CHARCHARA  {Bot.),  nom  arabe  d'un  aloës  qui  est  Valoe 
vacillans  de  Forskaël.  (J.) 

CHx\RCHUS  (Bot.),  nom  arabe  du  plantain,  selon  McntzeL 

Daléchamps,  Forskaël  etDelilesont  d'accord  pour  le  nommer 
Ussan  elhamel,  ce  qui  signifie  langue  d'agneau.  (J.) 
CHARCHYR  (Ornith.),  nom  égyptien  de  la  sarcelle.  (Ch.D.) 

CHARDAL  (Bot.),  nom  donné  dans  l'Egypte,  suivant  Fors- 
kaël, <à  la  graine  de  moutarde.  La  plante  qui  la  fournit,  sina- 

pis  nigra,  est  nommée  kabar;  et  le  sinapis  arvensis,  espèce  voi- 
sine, est  le  chardcL  ou  harilli  des  Egyptiens.  M.  Delile  cite  les 

noms  kabar  et  khardel  pour  le  sinapis  juncea,  qu'il  soupçonne 
être  le  sinapis  nigra  de  Forskaël  ;  et  on  trouve  aussi  dans  Dalé- 

champs celui  de  cardel,  cité  pour  la  moutarde.  (J.) 

CHARDERAULAT  (OmilU.),  nom  que  le  chardonneret, 

fringilla  carduelis ,  porte  en  Savoie.  (Ch.  D.) 

CHARDINIA.  (Bot.)  [Cinarocéphales ,  Jnss,;  Syngénésie  poly- 
gamie superflue,  Linn.]  Ce  genre  de  plantes,  de  la  famille  des 

synanthérées,  appartient  à  notre  tribu  naturelle  des  carlinées, 

11  vient  d'être  établi  tout  récemment  par  M.  Desfontaines  sur 
le xeranihemum  orientale  ,^'111^.  ;  mais,  l'auteur  ne  Payant  pas 

encore  publié,  nous  ne  pouvons  nous  permettre  d'exposer  ici 
ses  caractères.  Nous  nous  bornerons  donc  à  rappeler  que, 

dans  notre  second  Mémoire  sur  les  Synanthérées,  lu  à  l'Ins- 
titut en  juillet  i8i3,  nous  avions  remarqué  que  les  filets  des 

tUmines  du  xeràntliemum  annuum  n'étoicnt  point  du  tout  adhé- 
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rens  à  la  corolle.  Cette  singulière  anomalie  n*a  point  lieu  dans 
3a  chardinie,  qui  se  distingue  encore  des  vrais  xéranthèmes 
par  plusieurs  autres  caractères.  (H.  Cass.) 

CHARDON.  {Bot.)  [  Cinarocéphales  ,  Juss.  ;  Sjngénésie  polj' 
garnie  égale  ,  Linn.  ]  Ce  genre  de  plantes,  de  la  famille  des 
synanthérées,  que  les  botanistes  nomment  carduus ,  est  le 

type  de  notre  tribu  naturelle  des  carduacées.  Il  faut  se  garder 

de  le  confondre  avec  une  fouie  d'autres  plantes  de  divers 
genres,  de  diverses  tribus,  et  même  de  diverses  familles,  que 

le  vulgaire  confond  sous  le  nom  de  chardons,  et  qui  n'ont 

de  commun  que  d'être  armées  d'épines.  Voici  donc  les  carac- 
tères des  vrais  chardons. 

Calathide  multiflore  ,  équalillore,  régulariflore  ,  androgy- 
niflore  ;  péricline  formé  de  squames  imbriquées,  terminées, 

par  un  appendice  spinescent  ;  clinantlie  fimbrillé  ;  cypsèle  por- 
tant une  aigrette  de  squamellules  filiformes,  barbellulées. 

Ce  genre  diffère  du  cirsium,  que  Linnfeus  avoit  confondu 

avec  lui,  par  les  squamellules  de  l'aigrette,  qui  ne  sont  que 

harbellulées  dans  les  chardons,  tandis  qu'elles  sont  barbées 
dans  les  cirses. 

Les  chardons  sont  des  plantes  herbacées ,  à  feuilles  épi- 

neuses,  plus  ou  moins  découpées,  souvent  cotonneuses,  tou- 
jours prolongées  sur  la  tige,  et  à  calathides  de  fleurs  pur- 

purines ,  ou  blanches  dans  quelques  variétés.  On  en  connoîfe 

au  moins  une  trentaine  d'espèces ,  presque  toutes  européennes, 
et  dont  aucune  n'habite  le  Nouveau-Monde.  Quinze  sont  indi- 

gènes en  France,  et  nous  en  trouvons  trois  très-communément 
autour  de  la  capitale  ;  ce  sont  elles  que  nous  allons  décrire^ 

Le  Chardon  penché,  Carduus  nutans,  Linn.,  est  une  plante 

herbacée,  bisannuelle  ,  qui  borde  la  plupart  des  chemins^ 

où  elle  fleurit  aux  mois  de  juin  et  de  juillet.  Sa  tige  dressée  ̂  

rameuse,  cannelée,  velue,  s'élève  à  un  pied  et  demi;  les 
feuilles,  décurrentes  sur  la  tige,  sont  lancéolées,  pinnati- 
fides ,  à  dents  épineuses,  glabres;  les  pédoncules  alongés ,. 

cotonneux,  non  épineux,  portent  chacun  une  large  calathide 

inclinée,  composée  de  fleurs  purpurines,  quelquefois  blanches  ; 

les  squames  extérieures  du  péricline  sont  étalées,  et  les  inté- 
rieures dressées  ;  elles  sont  garnies  de  iiîamens  imitant  la  toile 

d'araignée» 
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Le  Chardon  cnépu ,  Carduus  crispus ,  Linn.  ,  est  aanuel, 

et  un  peu  moins  répandu  que  le  précédent  ;  il  fréquente  à 
peu  près  les  mêmes  localités  ,  et  fleurit  dans  la  même  saison. 
La  tige ,  haute  de  deux  à  trois  pieds  ,  est  dressée  ,  très- 

rameuse ,  glabre;  garnie  de  feuilles  décurrentes  ,  oblongues, 

sinuées  ,  crépues ,  très-épineuses  sur  les  bords ,  velues  en- 
dessous  ;  les  pédoncules  courts,  épineux  ,  portent  des  cala- 

thides  rapprochées,  composées  de  fleurs  purpurines  ,  et  dont 
le  péricline  est  glabre  ,  et  a  ses  squames  subulées ,  étalées. 

Le  CkARDON  A  CAi,ATHiDES  MENUES,  Cavduus  tenuiflorus , 

Smith  ,  élève  à  deux  pieds  au  moins  le  sommet  de  sa  tige  qui 
est  dressée  ,  rameuse  ,  cannelée  ,  cotonneuse ,  ailée  sans 

interruption  par  la  décurrence  des  feuilles;  celles-ci  sont  dis- 
tantes ,  oblongues,  sinuées,  velues  et  blanchâtres,  à  lobes 

anguleux  ,  très-épineux  sur  les  bords:  les  calathides,sessiles  et 
réunies  trois  ou  quatre  ensemble  au  sommet  de  la  tige  et  des 
rameaux,  sont  petites,  oblongues  ,  composées  de  fleurs  pâles, 

munies  d'un  péricline  cylindrique  formé  de  squames  subulées  , 
dressées.  Ce  chardon  n'est  point  rare  dans  les  lieux  arides  ; 
il  est  annuel,  et  fleurit  en  juin  et  juillet.  (H.  Cass.  ) 
CHARDON  (Ichthjol.),  nom  françois  de  larajafullonicc. 

Voyez  Raie.  (H.  C.) 

CHARDONS.  (Dot.)  C'est  le  titre  donné  par  Adanson  à  la 
troisième  des  dix  sections  qu'il  formoit  dans  la  famille  des 

synanthérées.  Les  caractères  qu'il  lui  attribuoit  étoient  d'avoir 
le  péricline  épineux,  le  clinanthe  fimbrillé  ,  la  calathide  an- 
drogyniflore.  Ces  caractères,  étant  fondés  sur>des  considé- 

rations étrangères  à  la  structure  de  la  fleur  proprement  dite, 
ne  pouvoient  constituer  une  association  vraiment  naturelle r 

aussi  les  chardons  d'Adanson  réunissoient  confusément  des 
genres  de  la  tribu  des  carduacées,  de  celle  des  centauriées, 

et  de  celle  des  carlinées  ;  tandis  que  quelques  autres  genres 
de  ces  trois  tribus  se  trouvoient  mêlés,  daiis  une  autre  section, 

avec  des  astérées,  des  vernoniées,  des  anthémidées,  des  hé- 
lianthées,  des  inulées,  des  ambrosiacées.  Nous  ne  saurions 

tj'op  répéter  qu'une  classification  naturelle  des  genres,  dans 
la  famille  des  synanthérées,  doit  être  exclusivement  fondée 

sur  les  caractères  fournis,  1.°  par  le  style  et  le  stigmate;  2."pai' 

les  étamincs  ;  5.°  par  la  corolle  ;  4."  par  l'ovaire.  (H.  Cass.) 
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Chardok  a  Bonnetier,  ou  a  Foulox,  nom  vulgaire  de  la 

cardére  cultivée,  dipsacus  sativus,  dont  les  têtes  de  fleurs, 

munies  d'écaillés  ou  paillettes  fermes  et  recourbées  en  crochet , 
sont  employées  pour  carder  les  laines.  (J.) 

Chardon  Acanthe,  nom  vulgaire  de  i'onopordum  acanlhium ^ 
Linn.  (H.  Cass.) 

Chardon  aux  Anes.  C'est  Tonoporde,  onopordum  acanthium  ^ 
nommé  chardon  argentin,  par  Daléchamps.  On  a  aussi  donné  ce 
nom  au  cirsium  eriopliuruin. 

Chardon  bénit.  C'est,  selon  Linnœus,  une  centaurée,  cera- 
taurea  benedicta;  selon  Vaillant  et  Gartner,  un  genre  par- 

ticulier qu'ils  nomment  Cnicus  ,  différent  de  la  centaurée  , 
surtout  par  sa  graine  à  bord  supérieur  relevé,  du  centre 

duquel  s'élève  une  aigrette  composée  de  deux  rangs  de  poils, 
dont  les  extérieurs  sont    plus  longs.  Voyez  Cnicus.  (J.) 

Chardon  bénit  des  Antilles  ou  de  Saint-Domingue.  Voyez 
Argemone. 

Chardon  bénit  des  Parisiens. 'On  donne  ce  nom  au  carthame 
laineux ,   carthamus  lanatiis. 

Chardon  bleu.  On  a  donné  ce  nom  au  panicaut  améthyste, 

eringium  amethjstiniim. 
Chardon  des  Indes  occidentales.  On  a  donné  ce  nom  à  une 

espèce  decacte,  cactus  melocactus ,  connu  aussi  sous  celui  de 
melon  épineux. 

Chardon  des  prés.  Les  anciens  nommoient  ainsi  le  cnicus 

oleraceus,  Linn.,  qui  doit  être  maintenant  rapporté  au  cirse^ 

à  cause  de  l'aigrette  plumcuse  de  ses  graines. 

Chardon  deSyrie.  C'est  lecarduus  sjriacus  ,LÀnn.,  àreporter 
au  genre  Cirse,  à  cause  de  ses  aigrettes  plumeuses.  ̂ ^oye^ 
Aga. 

Chardon  doré  ,  espèce  de  chausse-trape  à  fleurs  jaunes ,  cal- 

c'drapa  solstitialis ,  qui  faisoit  partie  du  genre  Centaurea  de Linnasus. 

Chardon  du  Brésil.  On  nomme  ainsi  Tananas,  dans  quel- 

ques lieux. 
Chardon  échinope.  Voyez  Echinope. 

Chardon  étoile.  C'est  la  chausse-trape  ordinaire,  calcitrapa 
vulgaris. 

Chardon  fier.  CVit  ainsi  que  le  traducteur  de  Daléchamps- 
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nomme  son  carduus  ferox,  qui  est  le  cardo  fiero  des  Italiens. 

Il  est  décrit  et  figure  dans  le  second  volume  de  Daléchamps, 

p.  1481)  del'édition  latine,  p.  36j  de  la  Françoise.  C'est  une 

espèce  d'atractyle  ,  que  l'on  peut  nommer  atraccylis  ferox. 
Chardon  hé.morroïdal.  Ce  nom  est  donné  au  serratula  ar- 

fensis  de  Linnaeus,  que  Lamarck  reporte  au  carduus,  à  cause 

des  écailles  épineuses  de  son  calice,  et  qui,  plus  récemment, 

est  rangé  parmi  les  cirses,  cirsium,  parce  que  son  aigrette  est 
plumeuse.  (Voyez  Caussido,  Caoussida.)  Ce  cirse  est  sujet 

à  être  piqué  par  des  insectes  qui  font  élever  dans  ces  points 
des  tumeurs  produites  par  Textravasation  des  sucs  :  ces  tumeurs 

sont  colorées,  et  ont,  à  ce  qu'on  prétend  ,  la  forme  d'hémor- 
roïdes. Cette  ressemblance  a  donné  l'idée  de  les  employer  dans 

cette  maladie,  et  c'est  un  préjugé,  reçu  en  plusieurs  lieux, 

mentionné  même  dans  quelques  livres,  d'ailleurs  estimés,  que 
ce^  tubercules,  portés  dans  la  poche  ou  noués  dans  le  coin  de 

la  chemise,  préservent  des  hémorroïdes,  et  les  guérissent.  La 

même  propriété  est  attribuée  à  d'autres  amulettes  de  ce  genre. 
(J.) 

Chardon  laite,  nom  vulgaire  du  silfbum  marianutn ,  Geertn. 

(H.  Cass.) 

Chardon  laiteux,  ou  a  lait,  plante  épineuse,  remplie  d'un 
suc  laiteux,  rapportée  par  Linnaeus  et  la  plupart  des  botanistes 

au  genre  Centaurea ,  à  cause  de  ses  fleurons  de  la  circonfé- 

rence neutre,  et  nommée  centaurea  galactites,  que  nous  pro- 
posons de  reporter  au  genre  Crocodilium  ,  une  des  subdivisions 

nouvelles  de  la  centaurée,  caractérisé  par  des  écailles  calici- 
jiales  à  épines  simples  et  indivises. 

Chardon  Marie,  ou  Chardon  Notre-Dame.  C'est  le  carduus 
marianus,  L'nn.,  dont  Vaillant,  Haller  et  Gœrtner  font  iiu 
genre  distinct,  sous  le  nom  deSilybum,  caractérisé  par  une 
aigrette  plumeuse,  et  par  ses  écailles  du  calice,  dont  les  inté- 

rieures sont  droites,  conformées  en  cuiller,  les  extérieures 

écartées  par  le  haut,  et  terminées  par  un  appendice  en  cœur, 

denté  dans  son  contour,  épineux  à  sa  pointe.  Lamarck  nom- 
moit  cette  plante  carthamus  maculatus.  11  diffère  cependant  du 
carthame  par  son  aigrette  plumeuse,  dir  cirse  par  ses  écailles 
calicinales  appcndiculées.  Voyez  Silybe. 

Chardon  pl;da>'e,  Voyez  Onoi'Orde. 
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Chardox  rodlant,  nommé  aussi  par  corruption  Csardo;* 

Roland.  C'est  le  panicaut  ord'iuaire,  eryngiumcampestre,  dont 
les  tiges,  détachées  de  leur  racine,  dans  la  saison  de  l'automne, 
et  poussées  par  le  vent,  roulent  dans  la  campagne  ,  d'où  vient 
son  nom.  (J.) 

CHARDONNEAU.  {Ornith.)  On  appelle  ainsi  en  Guienne 

le  chardonneret , /r/rjgiZ/rt  c  ardu  élis ,  Linn.  (Cu.  D.) 

CHARDONNERET.  {Ichthyol.)  L'abbé  Bonnaterre  donne 

ce  nom  à  un  poisson  de  la  mer  Méditerranée  ,  qu'il  range  avec 
Forskaël  parmi  les  silures,  sous  la  dénomination  de  silurus 

corniitus.  Il  est  probable  que  ce  poisson  est  simplement  un 

centrisque,  que  Forskaël  n'aura  point  reconnu  sur  le  seul 
individu  mal  desséché    qu'il    a    pu   observer.  Voyez  Macro- 
RAMPHOSE  ,   CENTRISyXlE,  Soi.ÉNOSTOME  ,   SiLURE.   (  H.  C.  ) 

CHARDONNERET.  {Ornith.)  Brisson  a  formé  un  genre 

particulier  du  chardonneret,  carduelis  ,  en  lui  donnant  pour 
caractères  distinctifs  le  bec  en  cône  raccourci ,  avec  une 

pointe  grêle  et  alongée ,  et  les  deux  mandibules  droites  et 
entières  ;  il  y  a  accolé  le  tarin,  en  le  désignant  toutefois  par 

le  nom  spécial  de  ligurinus.  Meyer  s'est  borné  à  en  faire  une 
section  de  son  dix-neuvième  genre, //•«>7gj7/a.  lequel  comprend 
les  moineaux,  les  pinsons,  les  linottes  et  les  tarins.  M.  Tem- 

minck  en  a  formé  la  cinquième  division  de  son  vingt-qua- 
trième genre,  qui ,  sous  le  même  nom  dejringilla,  et  outre 

les  moineaux  ,  les  pinsons  et  les  tarins  ,  comprend  les  bou- 

vreuils et  les  gros-becs.  M.  Cuvier  a  fait,  des  chardonnerets, 
des  linottes,  des  tarins  et  des  serins,  sous  le  nom  de  car- 

duelis, une  sous-division  de  son  grand  genre  Moineaux,  qui 
comprend  les  tisserins,  proceus ;  les  moineaux  proprement 

dits,  Pfrgita;  les  pinsons,  fringilla  ;  les  veuves,  vidua;  les 

gros-becs,  coccotliraustes ;  les  bouvreuils,  pyrrhula.  S'il  ne 

s'agissoit  que  de  placer  dans  chacun  de  ces  sous-gerires  le& 
espèces  suffisamment  connues,  oif  pourroit  dès  à  présent  les 

adopter;  mais  les  caractères  particuliers  qui  servent  à  les  dis- 
tinguer ne  sont  pas  tous  assez  tranchés  ,  et  il  seroit  dilll- 

cile  d'éviter  des  erreurs.  Nous  croyons  donc  ,  malgré  la  cir- 
constance, facile  à  saisir  pour  les  chardonnerets  et  les  linottes, 

que  leur  bec  est  exactement  conique  sans  être  bombé  eu 

aucun  sens,  devoir  renvoyer,  pour  eux  et  pour  d'autres  e«- 
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pèceS,  au  mol  Fbfngille,  considéré  comme  dësignr.ntun  groupe, 

une  famille,  plutôt  qu'un  simple  genre.  (Ch.  D.  ) 
CHARDONNETTE,  ou  Chardonnerette  (Bot.),  noms  anciens 

de  la  variété  d'artichaut  que  l'on  nomme  maintenant  cardo- 
iictte,  et  qui  se  distingue  par  ses  écailles  du  calice  plus  aiguës, 
ses  feuilles  plus  découpées.  (J.) 

CHARDONNETTE  {Ornith.),  un  des  noms  vulgaires  da 

chardonneret ,  fringilla  carduelis  ,  Linn.  (  Ch.  D.  ) 
CHARDOUSSE,  ou  Ciardousse  (Bot.),  noms  vulgaires  de  la 

carlina  acanlliifolia,  Allioni.  (H.  Cass.) 

CHARE.  {Ichlhfol.)  Dans  quelques  contrées  de  la  Grande- 
Bretagne,  on  nomme  ainsi  le  saumon  carpion ,  salrno  carpiu. 
Voyez  Saumon.  (H.  C.) 

CHARE  ALHAYN  {Bot.) ,  nom  arabe  de  la  berle  ,  suim, 
selon  Mentzeî.  (J.) 

CHAREE  ou  Charrée.  (Entom.)  Les  pêcheurs  nomment 

ainsi,  d'une  manière  générale,  toutes  les  larves,  soit  de 
mouches  ,  soit  de  papillons,  soit  de  tout  autre  insecte.  Ce- 

pendant ils  désignent  plus  particulièrement  sous  ce  nom  les 
larves  des  Phryganes.  Voyez  ce  mot.  (C.  D.) 

CHARENSON.  (Entom.)  Voyez  Charanson.  {C.T>.) 

CHARES.  Charfi.  (Boi.),  Voyez  Charss.  (J.") 
CHARFI.  (Bot.)  Voyez  Charss.  (  J.) 
CHARFUEIL,  ou  Carfueil.  (Bol.)  Ce  nom,  donné  eu 

Provence  au  cerfeuil  ,  se  rapproche  plus  du  nom  latiu 

chceropliyHum.  (J.) 
CHARICA  ELBAHR  (Bol.),  nom  arabe  de  la  lanjpourde, 

xantliium  strumarium ,  suivant  Forskaël.  (J.) 

CIIARIEIS.  (Bot.)  [Corymbifères,  Juss.  ;  Sfngénésie  polygamie 

superflue,  Linn.]  Ce  nouveau  genre  de  plantes,  que  nous  éta- 
blissons dans  la  famille  des  synanthérées,  appartient  à  notre 

tribu  naturelle  des  astérées. 

La  calathide  est  radiée,  composée  d'un  disque  multiflore . 

équaliflore,  régularillore  ,  audrogyniflore  ,  et  d'une  couronne 
unisériée,  paucitlore  ,  ligulitlore ,  féminiflore.  Le  péricline. 

égal  aux  fleurs  du  disque,  est  hémisphérique,  et  formé  d<? 

squames  unisériées ,  égales,  apprimées,  subspatulées ,  folia- 
cées, membraneuses  sur  les  bords,  hispides  extérieurement. 

Le  clinanthe  est  planiuscule,  hérissé  de  fimbrilJcs  courtes. 
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inégales  ,  subulées.  Les  fleurs  hermaphrodites  ont  l'ovaire 

comprimé  bilatéralement,  obovale  ,  hispide,  muni  d'un  bour- 
relet basilaire,  et  d'une  aigrette  aussi  longue  que  la  corolle, 

composée  de  squamellules  unisériées  ,  égales  ,  parfaitement 

libres,  plumeuses,  c'est-à  dire,  filiformes  et  barbées  ;  les  lobes 
de  leur  corolle  sont  souvent  inégaux.  ,  et  les  branches  dr 
leur  style  toujours  inégales.  Les  fleurs  femelles,  au  nombre  de 

huit  environ,  ont  l'ovaire  entièrement  dépourvu  d'aigrette, 
et  la  languette  largement  linéaire  ,  très-longue  ,  élrécie  en 

pointe-,  et  à  peine  ̂ ridentée  au  sommet. 
La  Chariéide  hétérophylle,  Charieis  hetevovhjlla ,  H.  Cass., 

est  une  plante   herbacée,  annuelle,  haute  de  dix   à    douze 

pouces  ;  sa  racine  est  pivotante  ,  tortueuse  ,  fibreuse  ;  sa  tige  , 
verticale  ,  droite,  rameuse  ,  est  cylindrique  ,  striée  ,  hérissée 

de  longs   poils  subulés,  roides ,  articulés,  et  de  petits   poils 
capités;  les  feuilles  inférieures  sont  opposées,  sessiles,  longues 

d'un  pouce   et   demi,   subspatulées  ,    subpétioliformes   infé- 
rieurement,  uninervées,  hérissées  sur  les  deux  faces  de  longs 

poils  subulés,  articulés;  les  feuilles  supérieures  sont  alternes, 

sessiles,  progressivement  plus  petites  à  mesure  qu'elles  s'élè- 
vent davantage  ,  oblongues  ,  lancéolées  ou    linéaires.  Toutes 

les  feuilles  sont  ordinairement    très- entières  ;  mais  quelque- 

fois elles  sont  munies  de  petites  dents  cartila  gineuses  très-dis- 

tantes ,  et  plus  rarement  elles  sont  assez  profondément  den- 
tées. Les   calathides  sont  solitaires  au  sommet  de.  la  tige  et 

des  rameaux ,  dont  la  partie  supérieure  est  nue  et  pédonculi- 
forme;leur  disque  estdecouleur  jaune,  etlacouronneviolette. 

Nous  avons  trouvé  cette  intéressante  synanthérée  dans  un 

paquet  de  plantes  sèches  apportées   du  cap   de  Bonne- Espé- 

rance par  l'astronome  Lacaille,  et  que  possède  M.  de  Jussieu. 

Quoique  nous  n'ayons  point  vu   Volearia  de  Mœnch,    il  nous 

est  bien  facile  de  juger,  d'après  sa  description,  que  notre 
plante  ne  peut  être  rapportée    à  ce  genre;  mais  il  est  pro- 

bable que  ïolearia  et  le    charieis   sont    deux    genres    voisins 

l'un   de  l'autre.    Ce   que  nous   pouvons   affirmer,   c'est  que 

notre  cliarieis   a  beaucoup    d'affinité  avec  ï'at^athcea  et  ilien- 
ricia.  Les  calathides  ressemblent   à  celles  de  la  plupart  des 

aster,  et  doivent  être  d'un  aspect  fort  agréable  sur  la  plante 
vivante.  (H.  Cass.) 
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CHARIUS,  (Iclitkyol.)  Les  Russes  donnent  ce  nom  à  un 

poisson  qui  paroit  être  l'ombre  de  rivière.  Voyez  Cokégone. 
(H.  C.) 
ÇHARLOT  (Ornith.) ,  un  des  noms  vulgaires  du  grand  cour- 

lis, scolopax  arcuata,  Linn.  On  appelle  aussi  en  Provence 

chariot  de  plage,  l'alouette  de  mer,  tringa  cinclus,  Linn. 
(Ch.  D.) 
CHARME  [Bot.],  Carpinus  ,  Linn.,  genre  de  plantes  dico- 

tylédones, apétales  diclines,  de  la  famille  des  amentacées  , 
Juss.,  et  de  la  monoccie  poijandrie,  Linn.,  qui  a  pour  carac- 

tères des  fleurs  monoïques  ,  dont  les  mâles  sont  disposées 

en  chatons  grêles,  alongés ,  couverts  d'écaillés  imbriquées, 
concaves,  portant  chacune  six  étamines  à  anthères  velues  .et 

dont  les  femelles  forment  des  chatons  imbriqués  d'écaillés 
entières  ou  divisées  ,  portant  chacune  un  ovaire  denté  à  son 

sommet,  et  terminé  par  deux  styles  à  stigmates  simples.  Le 

fruit  est  une  noix  uniloculaire ,  ne  contenant  qu'une  seule 

graine,  et  enveloppée  par  récaille  qui  a  pris  de  l'accroissement. 
Ce  genre  renferme  trois  espèces,  dont  deux  sont  naturelles 

à  l'ancien  continent,  et  la  troisième  est  originaire  de  l'Amé- 
rique. Les  charmes  forment  des  arbres  à  feuilles  simples  et 

alternes. 

1.°  Cil  \RyiE  coiiMVN  :  Carpinus  hetulus  ,  Linn.,  Spec,  1416- 
Nouv.  Duham.,  2,  pag.  198,  tab.  58.  Cette  espèce  est  un 

arbre  qui  s'élève  à  la  hauteur  de  quarante  à  cinquante  pieds 
quoique  son  tronc  acquière  rarement  plus  d'un  pied  de  dia- 

mètre. Ce  tronc ,  revêtu  d'une  écorce  assez  unie ,  blanchâtre 
avec  des  taches  grisâtres,  se  divise  en  une  grande  quantité  de 

branches  qui  forment  une  tête  touffue  et  irrégulière.  Ses 
feuilles  sont  ovales-pointues,  pétiolées,  inégalement  dentées 
en  leurs  bords,  glabres  en -dessus,  relevées  en  -  dessous  de 

fortes  nervures.  Les  chatons  mâles,  solitaires,  Ion <^s  d'un  à 
deux  pouces,  paroissent  au  printemps,  un  peu  avaut  les 
feuilles.  Les  chatons  femelles  sont  composés  de  grandts  écailles 

foliacées,  à  trois  lobes,  dont  celui  du  milieu  est  plus  n-and 
que  les  autres;  ces  écailles  persistent,  prennent  de  Taccrois- 

sement  après  la  floraison,  et  embrassent  chacune  une  petite 
noix  osseuse,  couronnée  par  de  petites  dents. 

Le  charme  commun  est  indigène  à  l'Europe,  et  il  se  ren 
8.  i3 
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contre  fréquemment  fliins  nos  forêts.  Son  bois  est  blanc, 

d'un  grain  très-fin  et  trés-serrc  ;  il  prend  par  la  dessiccation 
une  grande  retraite,  et  devient  alors  très-dur.  Sa  force  et  sa 

ténacité  le  rendent  très-bon  pour  les  ouvrages  de  charron- 

nage  ;  on  l'emploie  pour  faire  des  poulies,  des  dents  de  roues 
de  moulins,  des  vis  de  pressoir,  des  manches  d'outils,  des 
masses,  des  maillets,  et  pour  tous  les  instrumens  destinés  à 

vjprouver  une  grande  résistance.  Il  est  difficile  a  travailler 

au  rabot,  se  lève  par  esquilles  sous  l'outil  ,  ce  qui  fait  que 

les  menuisiers  ne  s'en  servent  point;  il  convient  mieux  pour 
les  ouvrages  de  tour.  C'est  d'ailleurs  un  excellent  bois  de 
chauffage,  qui  fait  un  feu  vif,  brillant,  donnant  beaucoup 
de  chaleur  et  de  bon  charbon. 

La  propriété  qu'a  le  charme  de  se  beaucoup  ramifier,  de 
se  plier  de  toutes  manières,  et  de  prendre,  par  la  taille  aux 

ciseaux,  toutes  les  formes  qu'on  veut  lui  donner,  rendit 
long-temps  cet  arbre  très-précieux  pour  former  ces  palis- 

sades, ces  portiques ,  ces  colonnades,  et  toutes  ces  décora- 

lions  de  verdure  qu'on  employoit  autrefois  pour  l'embellisse- 
ment des  jardins;  et  c'est  de  son  nom  que  ces  diverses  décora- 

lions  de  verdure  avoient  pris  celui  de  charmilles.  Mais,  depuis 

que  le  goût  des  jardins  paysagers  s'est  répandu  presque  par- 
tout, le  charme  a  beaucoup  perdu  de  son  prix;  on  ne  le 

plante  plus  que  rarement ,  et  Ton  peut  croire  qu'un  jour  vien- 
dra où  cet  arbre,  exclus  de  toutes  les  plantations  d'agrément, 

ne  se  trouvera  plus  que  dans  les  bois  et  les  forêts,  où  la  na- 
ture le  fait  croître  spontanément. 

Le  charme  n'est  délicat  ni  sur  la  nature  du  sol,  ni  sur 

l'exposition  ;  il  réussit  presque  également  bien  partout.  La 
nature  le  multiplie  de  graines  dans  les  forêts  ;  les  pépinié- 

ristes le  propagent  et  par  ce  moyen,  et  par  boutures.  Les 

graines  de  charme  doivent  se  semer  en  automne,  aussitôt 

qu'elles  sont  mûres  ,  parce  qu'elles  ne  leveroient  que  la  se- 
conde année  si  on  attendoit  jusqu'au  printemps  pour  les 

mettre  en  terre.  Les  semis  reprennent  facilement  à  la  trans- 

plantation, depuis  1  âge  de  deux  ans  jusqu'à  sept  ou  huit.  On 
taille  les  charmilles  au  croissant  ou  aux  ciseaux,  à  la  fin  de 

l'hiver  et  ̂ u  cgmaicncereeiït  de.  l'été ,  avant  l'époque  de  la 
seconde  sève. 



CHA  J95 

s."  Charme  d'Amérique  :  Carpinus  americana,  Mîch.,  FI.  Bor,. 

'Amer.,  2  ,  p.  201  ,  et  Arb.  Amer.,  5  ,  p.  67  .  t.  8.  Cet  arbre  res- 
semble beaucoup  au  charme, commun,  mais  il  est  beaucoup 

plus  petit  5  et  ne  s'élève  qu'à  douze  ou  quinze  pieds  j  ses  feuilles 
sont  moins  acuminées  ;  ses  fruits  sont  beaucoup  plus  petits  et 

accompagnés  d'écaillés  qui  ont  leurs  divisions  bordées  de 

dents  aiguës.  Il  croit  dans  le  nord  de  l'Amérique  septentrio- 
nale ,  depuis  la  Géorgie  et  la  Caroline  jusque  dans  le  Bas- 

Canada.  Son  bois  ressemble  entièrement  à  celui  du  charme 

d'Europe;  mais,  comme  il  ne  parvient  qu'à  une  très-petite 
grosseur ,  on  ne  l'emploie  à  aucun  usage. 

3.°  Charme  d'Orienté  Carpinus  orientulis,  Lam.,  Dict.  Enc,  ] , 
p.  707.  Cet  arbre,  découvert  dans  le  Levant  par  Tournefort , 

se  distingue  de  l'espèce  commune,  en  ce  qu'il  ne  s'élève  qu'à 
Ja  hauteur  de  .vingt  pieds;  en  ce  que  ses  feuilles  sont  plus 

lisses,  moins  plissées,  et  que  ses  fruits,  beaucoup  plus 

petits,  sont  munis  d'écaillés  qui,  au  lieu  d'être  divisées  en 
trois  lobes  alongés,  sont  irrégulièrement  dilatées,  anguleuses 

et  dentées.  On  le  cultive  depuis  long-temps  en  France,  où  il 
supporte  bien  les  hivers  du  climat  de  Paris.  On  le  multiplie 
de  la  même  manière  que  le  charme  commun  ;  mais  il  faut  le 

semer  en  pot,  afin  de  pouvoir,  pendant  les  premières  an- 

nées, mettre  les  jeunes  semis  à  l'abri  des  gelées;  et  lorsqu'ou 
plante  les  arbres  à  demeure,  il  faut  leur  choisir  une  expo- 

sition au  midi.  Les  branches  horizontales  que  le  tronc  noueux 

de  cette  espèce  pousse- de  tous  côtés,  le  rendent  très- 

propre  à  former  des  haies  et  des  palissades,  et  l'on  ne  peut 
que  difficilement,  par  cette  même  raison,  l'élever  sur  une 
seule  tige. 

Nous  parlerons,  à  l'article  Ostrye,  de  deux  autres  espèces 
qui.  par  leurs  caractères,  doivent  former  un  genre  distinct, 
(L.  D.) 

CHARME  NOIR.  (Bot.)  Dans  quelques  départemensdu  midi, 
on  donne  ce  nom  au  tilleul  à  petites  feuilles.  (L.  D.) 

CHARMS.    {Ichthyol.)   Suivant   Hasselquist,   c'est  le  nom 

que  les  Arabes  donnent  à   un  poisson    des    côtes  d'Egypte 
perça  (Tgyptiaca.  Voyez  Perche  et  Pef.sèqce.  (  H.  C.  ) 

CHARMUT  (  Ichthyol.  ) ,  nom  spécifique  d'un  poisson  de  la. 

-famiiie  des  oplophores ,  qui  vient  d'Egypte  ,  et  que  Hasselquist i3. 
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u  désigné  sous  le  nom  de  silurus  anguillarls.  Voyez  MACKorré- 
UONOTE.   (  H.  C.  ) 

CHARNU  {Bot.)^  Carnosus.  Une  plante  ,  une  racine,  une 

feuille , sont  nommées  charnues,  lorsque  leur  tissu  épais  et  suc- 
culent est  ferme  ,  comme  celui  de  la  pomme.  La  truffe  est  une 

plante  charnue  ;  la  pomme  de  terre  ,  la  betterave  ,  la  bryone, 
ont  des  racines  charnues.  On  a  des  exemples  de  feuilles 

charnues  dans  la  joubarbe  des  toits  ,  et  d'autres  plantes  sem- 
blables .  désignées  par  le  nom  de  plantes  grasses.  On  trouve 

aussi  l'application  de  cette  épithète  dans  le  spadix  de  l'arum, 

le  brou  de  la  noix,  l'arille  du  muscadier,  le  placentaire  de 
la  rue ,  les  cotylédons  de  la  fève .  le  périsperme  du  ricin  et 
des  autres  euphorbiacées.  Les  fruits  succulens ,  tels  que  les 

drupes  ou  fruits  à  noyaux ,  le  pyridion,  le  pepon ,  la  baie, 
sont  ordinairement  désignés  sous  le  nom  de  fruits  charnus. 

(  Mass.  ) 

CHARNUBL  (Bot.)  Voyez  Carub,  Caroubier.  (J.) 
CHAROTE.  (  Chasse.  )  Les  oiseleurs  appellent  ainsi  la  hotte 

dont  ils  se  servent  pour  transporter  les  instrumens  destinés  à 

la  chasse  des  pluviers,  etles  oiseaux  qu'ils  ont  pris.  (Ch.D.) 
CHARPÈNE  {Bot.),  nom  donné,  dans  quelques  provinces 

méridionales  de  la  France  ,  au  charme,  carpinus  ,  et  qui  paroit 

évidemment  dérivé  du  latin  ,  comme  le  sont  beaucoup  d'autres 
dans  les  mêmes  lieux.  (  J.  ) 

CHARPENTIER  {Ornith.)  ,  nom  donné,  dans  les  colonies 

françoises,  aux  pics  et  aux  épeiches,  que  les  Espagnols  de 

l'Amérique  méridionale  désignent  également  sous  celui  de 

carpenteros ,  parce  que  ces  oiseaux  charpentent  les  troncs  d'ar- 
bres. (Ch.  D.) 

CHARPENTIÈRE,  ou  Menuisière.  {Entom.)  On  a  donné  ce 

liomà  l'abeille  violette,  ou  perce- bois,  qui  fait  en  effet  des 
trous  dans  le  bois  de  charpente  pour  y  déposer  ses  œufs,  et 

par  suite  élever  les  larves  qui  en  éclosent.  Voyez   Abeille  et 
XVLOCOPE.    (C.   D.) 

CHARRIER.  (Fauconnerie.)   Ce  terme  a  deux  acceptions 

il  se  dit  également  de  l'oiseau  de  vol   qui  ne   revient  point 

avec  la  proie  qu'il  a  saisie,  et  de  celui  qui  se  laisse  emporter 
en  la  poursuivant.  (Ch.  D.) 

CHARSENDAR.  (Bot.)  Voyez  Chalungan.  (J.) 
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CHARSJUF  (.Bot.),  nom  arabe  de  l'arlichauf,  suivant  Fors- 
kaël.  (J.) 

CHARSS,  Charfi,  Chares"  (i>o/.)  ,  noms  arabes  du  persil, 
apiuin  pelroseliniim ,  suivant  Daléchamps.  Ils  sont  bien  diffcrcns 
de  celui  de  bacdunis  ou  baquedounis,  mentionné  par  Forskaël 

et  M.  Delile,  dont  le  témoignage  doit  être  préféré  ,  puisqu'ils 
ont  été  sur  les  lieux.  Le  nom  kerafs ,  donné  selon  eux  à  Tache  , 
apium  graveolens ,  a  plus  de  rapport  avec  ceux  que  cite  Dalé- 

champs, et  on  peut  croire  que  c'est  plutôt  à  cette  plante  qu'il 
faudroit  les  appliquer.  (J.) 

CHARTAM  (Bot.) ,  nom  arabe  du  carthame  ou  safran  bâtard, 

carthamus  linctorius  ,  suivant  Forskaël.  (J.) 
CHARTOLOGOINOGOSSUM.  {Omith.)  Le  canard  aux  ailes 

en  faucille,  anasfalcaria,  Linn.,  est  ainsi  nommé  parles  Mon- 

gols, qui  l'appellent  aussi  horonogossitm,  (Ch.  D.) 
CHARTREUX.  (Bo^)  Champignon  du  genre  Agaric,  qui 

croit  dans  nos  environs,  et  dont  les  qualités  sont  suspectes. 

Paulet,  Traité,  vol.  2  ,  pi.  Sg ,  fig.  i-3 ,  le  prend  pour  le  veliiculi 

de  Vaillant  et  l'agaricus  lecophœus  de  Scopoli.  Cette  plant« 
est  d'un  gris  semblable  à- celui  des  chats  qu'on  nomme  char- 

treux ,  couleur  qui  lui  est  donnée  par  de  petits  poils  noirs,  ou 
écailles,  serrés  sur  un  fond  blanc,  qui  rendent  sa  surface  velue. 

C'est  ce  que  Vaillant  a  voulu  exprimer  pàrvclucatL  (Lem.) 
CFIARUA.  (Bot.)  Ce  nom  arabe  est  donné,  suivant  Forskaël, 

a  son  ricinus  medicus ,  qui  est,  selon  M.  Delile,  le  même  que  le 

ricin  ordinaire,  ricinus  communis  ,  et  que  celui-ci  nomme  h'ta- 

roua.  Il  est  encore  indiqué  dans  la  Flore  d'Orient  de  Rauvolf, 

qui  le  nomme  cerna  et  kerua.'  Les  noms  karaii  et  karagasju  lui 
sont  doimés  dans  la  Perse,  suivant  Kcempfer.  C'est  peut-être 
aussi  la  plante  que  Pernetti,  dans  son  Voyage  aux  îles  Ma- 

louines,  a  vue  à  Buenos-Ayres  ,  et  dont  il  parle  sous  le  nom  de 
cliarrua ,  sans  autre  désignation.  (J.) 

CHARUB  (Bot.),  nom  arabe  du  ceratoiùa ,  d'où  est  dérivé 
son  nom  françois,  caroubier.  (J.) 

CHARUECA  (Bot.),  nom  espagnol  du  lentisque  ,  suivant 
MentzeK  (J.)  . 

CHARUL.  (Bol.)  Suivant  Rauvolf,  ce  nom  a  été  ancienne- 

ment donné,  dans  le  Levant,  au  paliurus.  (J.) 

CHARUiMFEL.  (fc'of.)  Oranger,  qui  voyageoit  dans  le  LevaHt 
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vers  1  736 ,  avoit  envoyé  au  Jardin  du  Roi ,  sous  ce  nom  arabe , 

des  graines  d'une  espèce  de  basilic  du  Levant,  à  odeur  et  sa- 

veur d'œillet  :  elles  levèrent  dans  le  temps ,  et  produisirent  une 
plante  qui  ne  subsiste  plus  au  Jardin  ,  et  dont  le  caractère  spé- 

cifique ne  fut  pas  constaté.  Il  faut  observer  que  le  girofle,  qui 

a  l'odeur  d'œillet,  est  aussi  nommé  en  arabe  charumfel  ou 
cariimfel.  Voyez  Calafur.  (J.) 

CHASAB  (Bot.),  nom  arabe  de  ïacorus  calamus ,  suivant 
Mentzel.  (J.) 

CHAS^KET.  (Bot.)  Voyez  Chass.  (J.) 

CHASALLÎA  ,  ou  Chassaua.  (Bot.)  Ce  genre,  établi  par 
Commerson  sur  une  seule  espèce  ,  ne  paroit  pas  devoir  être 

séparé  des pœderj'a.  (Voyez  Pfdérie.)  Les  rameaux  du  chasallia 
sont  glabres,  ligneux,  articulés,  garnis  de  feuilles  opposées, 
lancéolées,  glabres,  coriaces,  acuminées ,  rétrécies  à  leur 

base  en  pétioles  connivens  ;  les  stipu'es  aiguës,  fort  petites; 
les  fleurs  pédict^Hées  ,  disposées  en  grappes  droites,  termi- 

nales, à  ramifications  courtes  et  opposées:  les  pédoncules 

et  les  pédicelles  comprimés;  les  calices  glabres,  à  cinq  dents  ; 
la  corolle  tubulée,  à  cinq  découpures  courtes  et  droites.  Le 

fruit  m'a  paru  être  une  baie  ovale,  s'ouvrant  à  son  sommet, 

^ctte  plante  croit  à  i'Ile-de-France ,  où  elle  a  été  découverte 
par  Commerson.  (Poir.  ) 
CHASCANON  {Bot.)  ,  un  des  noms  grecs  de  la  bardane , 

lappa,  suivant  Mentzel.  (J.  ) 

CHASI-ATTRALEB,  Gasi- Ar.CHAr.EB  {Bot.)  ,  noms  arabe» 

du  salyrion  des  Grecs  et  de  Daléchamps,  qui  est  la  deii,t-de- 
chien  ,    erythronium  dens  canis.  f  J.  ) 

CilASIDA.  {Ornith.)  La  cigogne,  ardea  ciconia,  Linn. , 

porte ,  eu  hébreu  et  en  persan ,  ce  nom ,  qui  s'écrit  aussi 
hasida  ,  et  qui ,  suivant  Gesner,  est  également  donné,  dan» 

la  première  de  ces  langues,  à  la  huppe  ,  ujjupa  epops  ,  Linn. 

(Ch.D.) 

CHASJIR.  {Bot.)  Forskaël  dit  qu'on  donne  en  Egypte  ce  nom 
à  l'cchinope,  echinops  sphœrocephalus  ,  nommé  aussi  sjok-edsjem- 

îïiel,  c'est-à-dire,  chardon  du  chameau  ,  parce  que  le  chameau 
}e  mange  volontiers,  quoiqu'il  soit  très-épineux.  (Voyez  Chal- 
CEROS.  )  M.  Delile,  parlant  de  Vechinops  spinosus ,  le  désigne 

oiis  le  nom  de  khachjr  et  sous  celui  de  diouh-el-gemcl .  dont 
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ri  donne  la  même  traduction.  Forskaël  a  produit  encore  ailleurs 

réchiuope  sous  le  nom  arabe  de  djirdama.  (J.) 
CHAîiS  (  Bof.  ) ,  nom  arabe  et  égyptien  de  la  laitue  culti- 

vée,  suivant  Forskaci.  Le  chass-asfar  en  est  une  variété  verte, 
et  le  chass-ahmar  une  variété  rouge.  La  laitue  est  nommée 
chascPret  par  Mentzel.  (  J.) 

CHASSE.  En  tou^  temps  et  chez  tous  les  peuples ,  l'homme 

s'est  livré  à  cet  exercice  ,  qui  ,  appliqué  à  la  poursuite  des 
bêtes  fauves ,  prend  le  nom  spécial  de  vénerie  ;  qui .  exécu  té  avec 

des  oiseaux  de  proie  ,  s'appelle  fauconnerie  ,  et  qui  conserve 
proprement  le  nom  de  chasse,  lorsqu'on  n'emploie  que  le 
fusil.  Les  autres  moyens  auxquels  les  chasseurs  et  les  oiseleurs 

ont  recours  pour  prendre  les  oiseaux,  et  les  pièges  qu'ils  leur 
tendent,  ont  reçu  des  dénominations  différentes,  sous  les- 

quelles il  en  sera  parlé.  (  Ch.  D.) 

CHASSE-BOSSE  (  Dot.  )  ,  un  des  noms  vulgaires  de  la  lysi- 
macliie  ordinaire,  Ijsirnachia  vulgaris  ,  regardée  comme  vul- 

néraire résolutive,  bonne  pour  dissiper,  par  son  application, 
]es  tumeurs  ou  bosses  occasionées  par  des  coupa  ou  contu- 

sions.  (  J.  ) 

CHASSE-CRAPAUD.  (Ornith.  )  L'oiseau  auquel  on  adonné 

ce  nom  et  celui  de  foule-crapaud,  est  l'engoulevent,  capri- 
mulgns  europœus  ,  Linn.   (  Ch.  D.  ) 

CHASSE-FIENTE.  (  Ornith.)M.  Levaillant  a  appliqué  cette 

dénomination  à  un  vautour  d'Afrique  ,  qui  est  le  vultur  fulvus 
de  Gmelin.  (  Ch.  D.  ) 

CHASSE-MERDE  (Ornith.),  nom  donné,  ainsi  que  celui 
de  stercoraire,  au  labbe ,  larus  parasiticus  ,  Linn.,  dans  la, 

fausse  supposition  qu'il  se  nourrissoit  des  excrémens  de  l'es- 

pèce de  mouette  qu'il  poursuit  pour  lui  faire  rejeter  lé 
poisson  qu'elle  a  avalé.  (  Ch.  D.  ) 

CHASSE-FUNAISE.   (Bot.)  Voyez  Cimicaire.  (  J.  ) 
CHASSE-RAGE.   (Bot.)   Voyez  Passe-rage.   (J.  ) 
CHASSER.  (Bof.)  Voyez   Chodie.  (J.) 

CHASSELAS  (Bot.)  ,  variété  de  raisin.  Voyez  Vigne.  (L.D.) 
CHASSETON.  (  Ornith.)  On  appelle  ainsi,  en  Savoie,  le 

grand-duc,  strix  hitbo^  Linn.  (  Ch.  D.  ) 
CHAST.  (Bot.)  Ce  nom  est  donné  dans  la  Syrie  ,  suivant  Rau- 

volf ,  au  costus  arahieus  ,  commun  aux  environs  d'Antioche./'J.  ) 
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qu'il  nomme  ledon ,  et  qui  est  le  cistus  monspeliensis  de  Linr- 
nœus.  C'est  un  de  ceux  sur  lesquels  on  récolte  une  espèce  de 
ladanum.  (J.) 

CHASUTH,  ouKESSUTH(BoL),  noms  arabes  de  la  cuscute, 

suivant  Dodoë'ns.  (J.) 

CHAT  (IchtliyoL) ,  nom  spécifique  d'un  pimélode,  silurus 
felis,  Linn.  Voyez  Pimélode.  (H.  C.) 

CHAT  (Mamm,),  Felis  ,  Linn.  Ce  nom,  dérivé  de  catus,  a 

été  étendu  par  les  naturalistes,  de  l'animal  domestique,  au- 
quel nous  le  donnons,  à  tous  les  animaux  qui  lui  ressembleiit 

par  les  points  principaux  de  leur  organisation. 
Il  est  peu  de  genres  dans  la  classe  des  mammifères  où  les 

espèces  soient  aussi  nombreuses  que  dans  celui-ci,  et  où  il 

soit  plus  difficile  d'en  fornier  des  groupes  pour  en  faciliter 
l'étude. 

Les  chats  se  distinguent  de  tous  les  autres  carnassiers  par 

leurs  dents  et  par  leurs  ongles.  Ils  sont  les  seuls  qui  aient  quatre 
molaires  à  la  mâchoire  supérieure;  une  tuberculeuse,  une 
carnassière,  et  deux  fausses  molaires;  et  trois  à  la  màchoir« 

înfcicieure;  une  carnassière  et  deux  fausses  molaires.  La  tuber- 

culeuse n'a  point  de  dents  en  opposition;  la  carnassière  supé- 
rieure a  trois  lobes  et  un  petit  tubercule  à  sa  face  interne  et 

à  sa  partie  antérieure,  et  la  carnassière  inférieure  est  sans 

talon  et  à  deux  labes.  (Voyez  Dents  et  Carnassiers.)  Ils  sont 
aussi  i(;s  seuls  dont  les  ongles  se  relèvent  et  se  cachent  entiè- 

rement entre  les  doigts,  de  manière  à  conserver  leurs  pointes 

et  leur  tranchant.  Du  reste,  ils  ont  deux  canines  et  six  inci- 

sives à  chaque  mâchoire,  et  leurs  doigts  sont  au  nombre  de  cinq 

aux  pieds  de  devant,  l'interne  fort  petit,  et  de  quatre  à  ceux 
de  derrière  ;  ces  doigts  sont  très  courts  en  apparence,  parce 

que  la  dernière  phalange  se  relève  et  se  cache  avec  l'ongle. 
Ces  animaux  sont  les  plus  carnassiers  de  tous  les  mammifères  ; 

et  quoique répandussiir  la  surface  presque  entière  du  globe,  leurs 

mœurs  sont  partout  à  peu  prèslesmêmes.  Doués  d'une  vigueujp 
prodigieuse,  et  pourvus  des  armes  les  plus  puissantes,  ils  atta- 

quent rarement  les  autres  animaux  à  force  ouverte;  la  ruse 

«t  l'astuce  dirigent  tous  leurs  mouvemens  .  sont  l'âme  de  foutes 

leurs  actions.  Marchant  sans  bruit,  ils  arrivent  au  lieu  oùl'ea.* 
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poîr  de  (rotiver  une  proie  les  dirige  ;  s'approchant  en  rampant 
de  leur  victime  ,  et  tapis  dans  le  silence,  sans  qu'aucun  mou- 

vement les  décèle,  ils  attendent  l'instant  propice  avec  une 

patience  que  rien  n'altère;  puis,  s'élançant  tout  à  coup,  ils 
tombent  sur  elle,  la  déchirent  de  leurs  ongles,  et  assouvissent 

pour  quelques  heures  la  soif  de  sang  qui  les  dévoroit.  Rassa- 

siés ,  ils  se  retirent  au  centre  du  domaine  qu'ils  ont  choisi  pour 
leur  empire.  Là,  dans  un  prolond  sommeil,  ils  attendent  que 

quelque  besoin  nouveau  les  presse  encore  d'en  sortir.  Celui  de 

l'amour,  non  moins  puissant  sur  leurs  sens  que  celui  de  la 
faim,  vient  à  son  tour  les  arracher  au  repos  ;  mais  la  féro- 

cité de  leur  naturel  n'est  point  adoucie  par  ce  besoin,  dont 
la  conservation  de  la  vie  est  Cependant  le  but.  Le  mâle  et  la 

femelle  s'appellent  par  des  cris  aigus,  s'approchent  avec  dé- 
fiance, assouvissent  leur  ardeur  en  se  menaçant,  et  se  séparent 

remplis  d'effroi.  L'amour  des  petits  n'est  connu  que  des  mères. 
Les  chats  mâles  sont  les  plus  cruels  ennemis  de  leur  progéni- 

ture. Il  sembleroit  que  la  nature  n"a  pu  trouver  qu'en  eux- 
mêmes  les  moyens  de  proportionner  leur  nombre  à  celui  des 

autres  êtres,  comme  elle  n'a  pu  trouver  qu'en  nous  ceux  de 
mettre  des  bornes  à  l'empire  de  notre  espèce.  Telles  sont  en 
effetles  mœurs  du  tigre  comme  de  la  panthère,  du  lion  comme 
du  chat  domestique. 

Cependant  ces  animaux,  qu'aucun  amour  ne  peut  apprivoi- 
ser, sont  capables  de  s'attacher  par  le  sentiment  de  la  recon- 

noissance.  Lorsque  la  contrainte  les  force  à  recevoir  des  soins 

et  leur  nourriture  d'une  main  étrangère,  l'habitude  finit  par 
les  rendre  confians,  et  bientôt  leur  confiance  se  change  en 

une  affection  véritable;  elle  va  même  jusqu'à  en  faire  des 
animaux  domestiques  :  car  le  naturel  des  chats  est  tellement 

semblable  dans  toutes  les  espèces,  que  je  n'élève  aucun  doute 
sur  la  possibilité  de  rendre  domestiques  le  lion  ou  le  ti&re 
comme  notre  chat  lui-même. 

Une  grande  force,  une  grande  indépendance,  nuisent,  on 
le  sait,  au  développement  des  facultés  intellectuelles,  en  les 

rendant  inutiles  .-  c'est  toujours  le  moyen  le  plus  simple  d'ar- 

river au  but  qu'on  préfère.  Or,  excepté  l'homme,  les  chats 
n'ont  point  d'ennemis  qui  en  veulent  à  leur  vie;  et  aucun 
des  anijsaaux  dont  ils  font  leur  proie  ne  peut  leur  résister; 
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la  seule  ressource  de  ceux-ci  est  dans  une  prompte  fuite.  Le» 

chats  ne  peuvent  point  courir  avec  rapidité  :  c'est  le  seul 
développement  de  force  auquel  leur  organisation  ne  se  prête 

pas;  et,  sous  ce  rapport,  c'est  leur  seule  impet-fection,  si 
l'on  peut  toutefois  appeler  ainsi  la  privation  d'une  faculté 
qui  auroit  entraîné  la  dévastation  des  continens,  et  y  auroit 

éteint  la  vie  animale;  car,  après  avoir  vu  ce  que  peut  la 

force  d'un  tigre  poussé  par  la  faim,  et  l'adresse  ou  la  légèreté 
du  chat  sauvage,  il  est  impossible  de  concevoir  comment  les 
autres  animaux  auroient  pu  échapper  à  la  mort,  si  la  fuite 

leur  eût  été  inutile.  Le  bufle  et  l'éléphant  lui-même  tombent 
sous  la  gritfc  du  lion,  et  les  arbres  les  plus  élevés  ne  garan- 

tissent pas  les  oiseaux  contre  les  surprises  des  petites  espèces 
de  chats. 

Ces  animaux,  eneifet,  ne  montrent  jamais,  dans  l'état  sau- 

vage, une  grande  étendue  d'intelligence  t  aussi,  neleschasse- 
t-on  pas,  à  proprement  parler  ;  on  les  attaque  à  force  ouverte 
ou  par  surprise.  Leurs  ruses  ne  consistent  guère  que  dans  le 

silence  et  le  mystère.  Les  grandes  espèces  se  retirent  dans  les 

forêts  épaisses,  et  les  petites  s'établissent  sur  les  arbres  ou  dans 
des  terriers,  lorsqu'il  s'en  trouve  de  tout  faits;  mais  chaque 
individu,  se  reposant  sur  lui-même  de  la  conservation  de  son 
existence,  vivant  dans  un  profond  isolement,  est  privé  des 

ressources  qu'il  trouveroit  dans  son  association  avec  d'autres 
individus  ,  et  des  avantages  que  procurent  les  eiforts  de  plu- 

sieurs dirigés  vers  un  but  commun  :  non  pas  cependant 

que  la  nature  ait  donné  la  force  à  ces  animaux  pour  res- 

treindre leur  intelligence  ;  lorsqu'ils  sont  une  fois  soumis 
à  l'homme ,  lorsqu'ils  sont  contraints  par  sa  puissance  à  vivre 
dans  des  circonstances  où  ils  ne  se  seroient  jamais  placés 

d'eux-mêmes,  alors  leur  entendement  se  développe  ,  s'ac- 
croît, et  présente  des  résultats  tout-à-fait  inattendus.  La 

déiiance  paroit  être  le  trait  le  plus  marqué  de  leur  caractère  ; 

aussi  c'est  celui  que  la  domesticité  n'efface  jamais  tout-à-fait ^ 

et  qui  présente  le  plus  d'obstacles  quand  on  veut  les  apprivoiser, 
La  moindre  circonstance  nouvellesuflit  pour  les  eifrayer,  pour 

leur  faire  craindre  quelque  danger  ,  quelque  surprise  :  il; 

sembleroit  qu'ils  se  jugent  comme  nous  les  jugeons  nous-mêmes. 
Qe  naturel  calme,  patieat  et  rusé,  est  en  parfaite  harmonie 



CHA  ^o5 

avec  les  qualités  physiques  des  chats.  Il  n'est  point  d'ani- 
maux dont  Jes  formes  et  les  articulations  soient  plus  arron- 

dies, dont  les  mouvemens  soient  plus  souples  et  plus  doux  ;  et 
touteslesespècesse  ressemblent  encore  à  cet  égard.  Quiconque 

a  vu  un  chat  domestique,  peut  se  faire  une  idée  de  la  phy- 
sionomie, de  la  forme  et  des  allures  des  autres  chats:  tous 

ont,  comme  lui ,  une  tête  ronde  ,  garnie  de  fortes  moustaches, 

un  t  a  épais,  un  corps  alongé  et  presque  aussi  gros  au  ventre 

qu'à  la  poitrine,  mais  étroit,  et  qui  peut  s'étrécir  encore  au 
besoin;  des  doigts  très-courts,  des  pattes  fortes,  peu  élevées, 

celles  de  devant  surtout;  et  la  plupart  ont  une  queue  assez 

grande  et  fort  mobile.  Ils  marchent  avec  lenteur  et  précau- 
tion, et  en  fléchissant  les  jambes  de  derrière;  se  reploient 

très-facilement  sur  eux-mémes;  font  usage  de  leurs  membres,  et 

surtout  de  leurs  pattes  de  devant,  avec  une  adresse  qu'on  aime 

à  voir;  ils  n'ont  pas  un  mouvement  dur  :  lorsqu'ils  courent, 

ils  Semblent  glisser;  lorsqu'ils  s'élancent,  on  diroit  qu'ils volent. 

Les  mâles  se  distinguent  des  femelles  par  une  tête  plus  forte , 

plus  large,  plus  arrondie  ,  et  par  une  taille  généralement  plus 

grande. 

Leur  vue  ne  paroit  pas  avoir  une  portée  très-longue;  mais 
ils  voient  également  bien  le  jour  et  la  nuit.  Leur  pupille  se 
dilate  et  se  resserre  suivant  la  quantité  de  la  lumière;  et 

l'extrême  sensibilité  que  montre  cet  organe,  tient  vraisem- 
blablement à  la  couleur  généralement  jaunâtre  de  la  choroïde. 

Chez  quelques  espèces,  la  pupille,  en  se  resserrant,  prend 

une  forme  alongée  verticalement  ;  chez  d'autres  elle  conserve 
constamment  celle  d'un  disque. 

Le  peu  d'ét&ndue  du  nez  n'a  pas  permis  à  ces  animaux 
d'avoir  un  odorat  très-fi!i  :  cependant  ils  consultent  ce  sens 
avec  soin  avant  de  manger,  toutes  les  fois  que  quelque  odeur 

vient  les  frapper,  et  dans  leur  premier  mouvement  d'inquié-^ 

ti/de,  quand  ilsn'en  connoissent  pas  la  cause.  l,es  narines  sont 
environnées  d'un  organe  glanduleux  plus  petit  que  celui  des 
chiens. 

La  langue  est  revêtue  de  papilles  cornées,  qui  altèrent  sans 

doute  les  sensations  du  goût;  aussi  les  chats  dévorent-ils  plus 

qu'ils  ne  mangent.  Leur  nourriture   ne  paroit  leur  causer 
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d'impressions  agréables  que  lorsqu'elle  est  descendue  dans 
leur  estomac,  tant  ils  mettent  d'empressement  à  l'avaler;  il* 
ne  mâchent  point  leurs  alimens ,  à  proprement  parler,  ils 
ne  font  que  les  découper  en  morceaux  assez  petits  pour 

passer  par  l'œsophage,  et  ils  mâchent  et  avalent  sans  inter- 
ruption ,  jusqu'à  ce  qu'ils  soient  repus.  Ils  tiennent  leur 

proie  entre  leurs  pattes  de  devant,  et  boivent  en  lapant. 
Leurs  déjections  sont  toujours  enterrées  avec  soin  :  la  forte 

odeur  qu'elles  répandent  pourroit  déceler  une  retraite  qui doit  être  cachée. 

C'est  le  sens  de  l'ouïe  qui  paroit  avoir  été  chez  eux  le  plu« 
favorisé,  quoique  la  conque  externe  de  l'oreille  ne  soit  pas  fort 

développée;  quelques  espèces  cependant  l'ont  plus  élevée  que 
d  autres;  mais  elle  est  mobile  ;  son  ouverture  est  très-grande, 
et  elle  est  remplie  de  nombreuses  sinuosités  ;  la  membrane  et 

la  caisse  du  tympan  sont  également  très- étendues  :  et,  en 

effet,  c'est  par  leur  ouïe  surtout  que  les  chats  se  dirigea?;  le 

son  le  plus  imperceptible  pour  nous  les  frappe,  et  c'est  aa 
bruit  des  pas  de  leur  proie  qu'ils  se  dirigent  à  sa  poursuite. 

Le  toucher  de  toute  la  surface  du  corps  est  très-sensible  ; 

les  poils  soyeux  en  sont  l'organe  extérieur;  mais  il  est  surtout 
développé  aux  moustaches.  11  paroitroit  que  les  chats  sont 
habitués  à  recevoir  par  ces  longues  soies  de  nombreuses 

impressions;  car,  lorsqu'ils  en  sont  privés  ,  leurs  mouvemens., 
leurs  actions  éprouvent  un  embarras  remarquable,  qui  ne 

se  dissipe  que  long-temps  api'ès.  Les  pattes  sont  garnies  en^ 
«lessous  de  tubercules  épais  et  élastiques,  qui  contribuent  à 
jendre  si  douce  la  marche  de  ces  animaux.  Le  plus  grand  , 

qui  se  trouve  à  la  base  des  doigts  ,  approche  de  la  forme  d'uïi 

trèfle;  les  autres  sont  elliptiques,  et  placés  i  l'extrémité  de 
chaque  doigt,  c'est-à-dire,  sous  la  seconde  phalange,  la  pre- 

mière ,  qui  porte  l'ongle ,  étant  relevée  ;  et  Ton  'aperçoit ,  sous 
les  pattes  de  devant,  prèsdu  poignet ,  untubercule  particulier, 

long  ,  étroit  et  saillant,  qui  ressemble  à  un  rudiment  de  doigt. 

Les  chats  ont  en  généi'al  un  pelage  doux:  aussi  leurs 
fourrures  font-elles  un  assez  grand  objet  de  commerce.  La 

plupart  ont  les  deux  sortes  de  poils  :  les  laineux  sont  géné- 

ralement gris  ,  les  autres  peuvent  former  à  l'animal  une  robe 

très-riche.  Ily  a  des  chats  dont  le  pelage  est  jaunâtre j  d'autres 
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sont  gris,  noirs,  fauve;  le  tigre  a  des  bandes  transversales 

noires  ;  le  /aguar  est  couvert  de  taches  en  formes  d'yeux^ 
le  guépard  a  des  taches  pleines  ;  les  uns  sont  ornés  de  bandes 

longitudinales  ;  d'autres  sont  tiquetés  par  un  mélange  uni- 
forme de  deux  couleurs  différentes.  En  général,  le  pelage  des 

chats  tend  à  être  varié;  plusieurs  espèces  qui ,  dans  leur  état 

d'adulte,  ont  une  couleur  uniforme,  apportent  une  livrée  en 
naissant,  et  peut-être  que  de  nouvelles  observations  étendront 
cette  règle  à  celles  qui  ne  nous  sont  point  encore  connues 

dans  leur  premier  âge.  Chez  quelques  espèces,  on  voit  de 

fortes  crinières;  chez  d'autres,  la  queue  se  garnit  à  son  extré- 

mité d'une  touffe  épaisse,  et  le  lynx  a  les  oreilles  terminées 
par  un  pinceau  de  poils,  etc. 

Les  organes  de  la  génération  n'offrent  rien  de  très-particu- 

lier, à  l'extérieur,  chez  les  femelles,  qui  paroissent  toutes  avoir 

quatre  mamelles.  Dans  l'état  de  repos,  lu  verge  du  mâle  se 
dirige  en  arrière;  mais  elle  se  redresse  dans  l'érection,  et  le 
gland  est  couvert  de  papilles  cornées  très-aiguès,  auxquelles 

on  attribue  les  cris  de  la  femelle  dans  l'accouplement  :  les 
testicules  sont  en-dehors,  dans  un  scrotum  étroit. 

La  voix,  dans  les  grandes  espèces,  est  un  bruit  rauque  très- 

fort,  qui  se  change ,  dans  les  petites,  en  ce  que  nous  appelons 
le  miaulement.  Mais,  outre  ce  cri,  dont  le  caractère  principal 
se  retrouve  chez  les  unes  comme  chez  les  autres  ,  chaque 
espèce  a  plus  ou  moins  la  propriété  de  rendre  des  sojis 

particuliers,  et  qui  n'appartiennent  qu'à  elle. 
Lorsque  ces  animaux  sont  en  colère,  ils  répandent  une 

odeur  très-fétide. 

Tels  sont  les  traits  principaux  par  lesquels  les  chats  se  c.i- 
ractérisent.  On  a  pu  voir,  à  leur  généralité,  combien  en  effet 

ce  genre  est  naturel,  et  l'anatomie  ne  feroit  que  confirmer 
cette  vérité,  en  nous  montrant  encore  mieux  l'harmonie  admi- 

rable et  simple  qui  règne  entre  l'organisation  ,  les  mouvemens 

elles  mœurs  de  ces  animaux.  C'est  que  ,  plus  on  pénètre  avant 
dans  la  nature  ,  plus  on  découvre  ses  richesses  ,  plus  aussi  on 

s'élève  à  l'idée  d'une  intelligence  simple  dans  sa  volonté  et 
infinie  dans  sa  puissance,  sans  laquelle  notre  entendement  ne 

peut  concevoir  ni  force  réelle  ni  ordre  durable. 

Auçuu  des  chats  dç  l'ancien'  monde  ne  se  rencontre  dans 
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le  nouveau.  Les  grandes  espèces  d'Afrique  paroîssenl  se  trouver 
en  Asie  ;  mais  le  tigre  n'a  point  dépassé  les  bassins  arrosés 
parles  fleuves  qui  se  jettent  dans  la  mer  des  Indes. 

La  grande  ressemblance  que  toutes  les  espèces  de  chats  ont 

entre  elles,  n'a  pas  permis,  jusqu'à  présent ,  comme  nous  l'a* 
vous  dit  plus  haut,  de  subdiviser  leur  genre.  Un  seul  de  leurs 

organes  présenteroit  les  moyens  de  le  {aire  naturellement  :  ce 
sont  les  yeux.  Nous  avons  vu  que  chez  les  uns  la  pupille,  à  une 

douce  lumière,  présente  la  forme  d'un  disque,  tandis  que  chez 

d'autres  elle  présente  une  forme  très-alongée.  Ce  dernier  carac- 
tère est  plus  particulièrement  propre  aux  petites  espèces  de 

chats,  à  celles  dont  l'existence  est  nocturne,  qui  passent  la  nuit 
à  pourvoir  à  leurs  besoins,  et  le  jour  à  se  reposer  ,  tandis  que 

la  pupille  ronde  semble  appartenir  plus  spécialement  aux  chats 

diurnes,  c'est-à-dire,  à  ceux  qui  distinguent  très-nettement  les 
objets  au  grand  jour,  sans  cependant  perdre  la  faculté  de 

les  voir  aussi  la  nuit.  Malheureusement  les  observations  n'ont 

pas  été  assez  multipliées  pour  que  l'emploi  de  ce  caractère, 
important  d'ailleurs,  puisse  conduire  à  des  résultats  fort  éten- 

dus ;  il  n'a  été  observé  que  sur  un  très-petit  nombre  d'espèces , 
et  est  tout-à-fait  inconnu  sur  les  autres.  Pour  présenter  sous 

un  point  de  vue  général  les  espèces  propres  à  chaque  conti- 

nent, nous  décrirons  à  la  suite  l'une  de  l'autre  celles  qui  se 

trouvent  dans  l'ancien  monde,  et  celles  qui  se  rencontrent  dans 
le  nouveau;  et  comme  nous  avons  pu,  à  cause  de  la  grande 

ressemblance  des  chats  entre  eux,  présenter  les  points  princi- 

paux de  leur  organisation  sous  la  forme  de  propositions  géné- 
rales, la  description  des  espèces  se  réduira  aux  particularités 

propres  à  chacune  d'elles  ;  sans  cela  nous  ne  pourrions  que 
nous  répéter. 

On  ne  connoît  en  Europe  que  deux  espèces  de  chais  : 

Le  Chat  sauvage:  Felis  catus ,  Linn.;  BuflTon,  t.  V"! ,  fig.  i. 
Cette  espèèe  est  d'un  tiers  environ  plus  grande  que  notre 
chat  domestique.  Le  fond  de  son  pelage  est  d'un  gris  foncé 
jaunâtre  sur  lequel  on  aperçoit  des  bandes  noires  qui  tranchent 

peu,  longitudinales  sur  le  dos,  et  transversales  sur  les  flancs, 
les  épaules  et  les  cuisses.  La  poitrine  et  le  dessous  du  ventre 

sont  gris-blanc,  ainsi  que  les  coins  de  la  bouche;  les  lèvre» 
sont  ûQires;    les  pattes   ont  une  teiute  fauVe   à  leur  côté 
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interne,  et  la  plante  est  noire  ;  la  queue  est  anneièe  ,  etlebouf 
est  noir:  mais  la  plupart  de  ces  caractères  paroisscnt  varier  ;ks 

seuls  qui  soient  constans,  sont  le  fond  gris  du  pelage,  et  la  cou- 
leur noire  des  lèvres,  de  la  plante  des  pieds  et  du  bout  de  la  queue. 

Le  chat  sauvage  est  encore  commun  dans  nos  forOts;  et 

c'est  en  partie  à  cela  qu'il  faut  attribuer  la  ressemblance 

qu'ont  avec  lui  les  chats  domestiques  des  campagues:  les  fe- 

mflles  privées  s'accouplent  avec  eux,  et  conservent  ainsi 
dans  leur  race  les  caractères  primitifs  de  l'espèce. 

C'est  du  chat  sauvage  que  descendent,  comme  on  sait,  les 
diverses  variétés  de  chat  que  nous  élevons  en  domesfieité.  Nos 

soins  n'ont  pas  produit  de  grandes  altérations  sur  cette  espèce; 
les  poils  seuls  ont  éprouvé  quelques  changemens  dans  leurs 

couleurs,  dans  leur  finesse  ou  dans  leur  longueur.  Les  membres 
et  les  proportions  du  corps  paroissent  être  restés  1rs  mcmes  ;  et 

s'ils  otrroient  des  différences  ceseroit  dans  le  nombre  des  ver- 
tèbres de  la  queue  et  dans  son  port,  qui  est  pendant  dans  le 

chat  sauvage,  et  relevé  dans  le  chat  domestique.  Aussi  est-ce 
par  les  poiîs  que  les  races  de  chats  se  distinguent. 

Le  Chat  DOMESTIQUE,  a  plante  des  pieds  et  a  lèvrks  nôtres, 

ressemble  beaucoup  au  chat  sauvage  par  les  couleurs,  et 

même  par  le  caractère;  il  conserve  une  très-grande  défiance, 
vit  solitaire  et  caché  dans  les  habitations  des  campagnes,  et 

ne  montre  quelque  familiarité  qu'avec  les  personnes  qu'il 
voit  habituellement  et  qui  le  nourrissent.  C'est  vraisemiila- 
h'ement  cette  variété  qui  nous  montre  les  premiers  effets 
de  la  domesticité  sur  le  chat  sauvage.  La  couleur  blanche  est 

la  première  que  l'influence  de  l'homme  développe  ,  et  qui 
vienne  se  mêler  au  gris  de  l'espèce.  Le  noir  paroît  ensuite, 
et  c'est  le  fauve  qui  se  montre  le  dernier.  Les  chats  gris  et 
blancs,  gris  et  noirs,  et  gris,  noirs  et  blancs,  sont  les  plus 
communs  dans  cette  variété.  Les  chats  entièrement  blancs  ou 

entièrement  noirs  y  sont  plus  rares,  et  les  roux  le  sont  encore 

davantage.  Au  reste,  excepté  cette  dernière  couleur,  les  autres, 
simples  ou  mélangées,  ne  caractérisent  point  comm»inément 
des  variétés.  Sous  le  seul  rapport  des  couleurs,  on  admet  comme 
telles  : 

Le  Chat  d'Espagne  ,  dont  le  pelage  est  entièrement  roux 

ou  composé  d'un  mélange  de  blanc ,  de  roux  et  de  noir.  Les 
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lèvres  et  la  plante  des  pieds  sont   couleur  de   cliair.    On 

dit  que  les  màles  n'ont  jamais  plus  de  deux  couleurs. 
Par  la  considération  de  la  nature  des  poils,  on  admet  deux 

autres  variétés: 

Le  Chat  des  Chartreux,  dont  les  poils  sont  très -fins,  et 

généralement  d'un  beau  gris  d'ardoise  uniforme  ;  ses  lèvres 
et  la  plante  de  ses  pieds  sont  noires. 

Le  Chat  d'Angora,  qui  se  distingue  par  ses  poils  longs  et 
soyeux:  ceux  du  ventre  descendent  quelquefois  jusqu'à  terre, 
et  ceux  du  cou  forment  une  large  fraise;  mais  les  poils  de 
la  tête  et  des  pattes  restent  courts.  La  couleur  de  ces  chats 

est  communément  blanche  ;  on  en  rencontre  cependant  de 

gris  ,  de  fauves ,  de  tachetés ,  etc.  Leurs  lèvres  et  la  plante  de 
leurs  pieds  sont  constamment  couleur  de  chair. 

C'est  du  mélange  de  ces  diverses  races  que  proviennent  nos 
chats  communs. 

Le  rut  des  chats  se  montre  ordinairement  au  printemps  et 

en  automne,  et  la  portée  est  de  deux  mois  environ.  Les  petits, 

au  nombre  de  cinq  ou  six,  naissent  les  yeux  fermes;  ce 

n'est  qu'après  le  neuvième  jour  que  les  pauj)ières  s'ouvrent: 
ils  tettent  pendant  très-long-temps.  La  mère  en  a  le  plus 

grand  soin':  celles  qui  ne  sont  pas  très-privées  les  cachent 
avec  beaucoup  de  précautions,  et  les  emportent  dès  qu'elles 
croient  qu'ils  ont  été  découverts  ;  petit  à  petit  elles  leur  ap- 

prennent à  manger  en  leur  apportant  des  souris  ou  des  oiseaux. 
A  dix-huit  mois,  ils  ont  à  peu  près  acquis  leur  entier  déve- 

loppement, et  dès  la  première  année  ils  peuvent  s'accoupler; 
mais  ce  n'est  guère  qu'à  la  seconde  qu'ils  deviennent  féconds. 
Les  chats  produisent  pendant  toute  leur  vie  ,  qui  ne  va  pas 

au-delà  de  douze  à  quinze  ans. 

On  connoît  l'extrême  propreté  de  ces  animaux,  leur  souplesse 
et  la  grâce  de  leurs  jeux  ,  la  manière  dont  ils  expriment  leur 
contentement  et  leur  affection  ,  leur  patience  à  guetter  une 

proie  ;  les  ravages  que  quelques-uns  commettent  dans  les 
campagnes  par  la  destruction  des  cailles,  des  perdrix,  des 

lapereaux;  leur  facilité  à  monter  aux  arbres,  et  à  dénicher  ou 

à  surprendre  les  oiseaux;  les  plaisirs  qu'ils  trouvent  à  se 
coucher  sur  ce  qui  est  propre  et  douillet;  les  effets  singu- 

liers que  certaines  odeurs  produisent  sur  eux  ;  la  sorte   de 
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fureur  avec  laquelle  ils  se  roulent  sur  le  nepeta  cafaria ,  qui 

de  là  a  pris  le  nom  d'iierbe  aux  chats  ;  leur  profond  sommeil  ; 

la  propriété  qu'a  leur  poil  d'être  électrique  parle  frottement; 
en  un  mot ,  toutes  les  qualités  qui  leur  sont  naturelles  ou 

acquises.  Cependant ,  même  à  ces  divers  égards  ,  il  est  difficile 
de  rencontrer  deux  chats  qui  se  ressemblent  entièrement. 

L'éducation  les  diversilie  à  l'infini  :  si  les  uns  sont  des  fripons 
incorrigibles,  d'autres  vivent  au  milieu  des  offices  et  des 
basses-cours  sans  être  jamais  tentés  de  rien  dérober,  et  l'on  en 
voit  qui  suivent  leur  njaitre  comme  le  feroitun  chien.  Ce  haut 

degré  de  domesticité  de  certains  chats  est  sans  contredit  l'exem- 

ple le  plus  remarquable  de  ia  puissance  de  l'homme  sur  les 
animaux,  de  la  flexibilité  de  leur  nature,  des  ressources 

nombreuses  qui  leur  ont  été  données  pour  se  ployer  aux  cir- 
constances, et  pour  se  modifier  suivant  les  causes  qui  agissent 

sur  eux.  Je  ne  crois  pas  ,  en  e^Tet ,  qu'excepté  chez  les  chats  , 
nos  soins  aient  développé  entièrement  et  presque  créé  une 
qualité  nouvelle  dans  nos  animaux  domestiques  :  nous  avons 

étendu  ,  perfectionné  celles  qu'ils  avoient  reçues  de  la  na- 

ture ,  et  surtout  celle  qui  les  porte  à  l'aff^ection.  Avant 

l'état  où  nous  les  avons  réduits ,  ils  étoient  entraînés  pap 
un  sentiment  naturel  à  vivre  avec  leurs  semblables,  à  s'at- 

tacher les  uns  aux  autres,  à  s'entr'aider  mutuellement. 
Nous  ne  sommes  devenus  pour  eux,  en  quelque  sorte,  que 

d'autres  individus  de  leur  espèce  :  seulement  nous  avons  pris 
sur  ces  animaux  l'empire  qu'auroient  pris  ,  mais  à  un  moindre 
degré,  les  individus  qui  parmi  eux  auroient  été  les  plus 

heureusement  organisés.  Les  ehats  étoient  poussés  par  leur 
naturel  à  vivre  seuls  ;  une  profonde  défiance  les  suivoit 

partout,  rien  ne  les  portoit  à  s'attacher  à  notre  espèce;  on 
n'apercevoit  en  eux  aucun  germe  de  sentimens  aff'ecfueux  : 
et  cependant  quelques  races  sont  profondément  domestiques, 

et  ont  un  besoin  extrême  de  la  société  des  hommes.  C'est 
surtout  chez  les  femelles  que  ce  besoin-là  se  manifeste  :  aussi 

je  serois  disposé  à  trouver  l'origine  de  leur  domesticité 

dans  l'atfection  de  celles-ci  pour  leurs  petits,  et  il  est  à 
remarquer  que  les  mâles  sont  beaucoup  moins  dépendans 

qu'elles.  Il  sembleroit  que  la  domesticité  de  ceux-ci  ne  par- 

ticipe que  de  celle  de  leur  mère,  n'a  pour  cause  que  l'in- 
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îluence  que  sa  nature,  inodiiiée  par  nous,  a  exercée  sur  la 

leur  ,  et  non  point  cette  disposition  profonde  et  indestruc- 

tible sur  laqucUc,  par  exemple  ,  est  fondée  la  sociabilité  du 
chien. 

La  domesticité  des  cliats  ne  semble  pas  remonter  à  des 

temps  très-éloigncs,  en  Europe  du  moins.  11  paroitroit  que 

les  Grecs  les  eonnoissoicnt  assez  peu  ;  Aristote  n'en  a  dit  que 
quelques  mots,  et  il  en  est  de  même  des  autres  auteurs  de 

ce  temps  qui  ont  traité  de  l'histoire  naturelle  :  cependant  ils 
étoient  communs  chez  les  Egyptiens.  Mais  d'où  ce  peuple  les 
connoissoit-il  ?  Ces  animaux  ont  été  transportés  par  les  Euro- 

péens dans  toutes  les  contrées  de  la  terre ,  et  ils  n'ont 

éprouvé  qu'une  légère  influence  de  la  diversité  des  climats, 
liosmann  dit  que  sur  les  côtes  de  Guinée  ils  sont  encore 

comme  ceux  de  Hollande  ;  les  races  d'Amérique,  qui  parois- 
sent  venir  des  chats  d'Espagne,  sont  toujours  les  mêmes 

que  les  nôtres  ,  et  ceux  de  l'Inde  et  de  Madagascar  n'ont 
point  éprouvé  de  changemens  importans  :  on  dit  seulement 

que  dans  cette  île,  une  variété  de  chat  qui  s'accouple  avec 
les  autres  ,  a  la  queue  tortillée.  Quant  à  l'animal  domestique  , 

à  oreilles  pendantes,  qui  se  trouve  à  la  Chine,  et  qu'on  a 

regardé  comme  un  chat  domestique  ,  il  est  douteux  qu'il 
soit  réellement  un  chat.  Pallas  parle  aussi ,  dans  ses  Voyages , 

d'un  animal,  qu'il  dit  être  un  chat,  dont  la  couleur  est  d'un 
fauve  très- clair,  qui  est  peu  domestique  encore  ,  et  qui  a  le 

museau  effilé ,  et  la  queue  garnie  d'un  poil  couché  comme 

les  plumes  d'un  oiseau  ,  etc.  ;  mais  ces  caractères  sont  trop 

vagues  et  trop  singuliers  pour  qu'il  soit  permis  de  regarder 
cet  animal  comme  une  variété  de  l'espèce  qui  nous  occupe. 

Le  Lynx  :  Felis  l^nx,  Linn.  ;  Buffon  ,  t.  IX,  p.  21.  La 

grandeur  de  cet  animal  est  d'environ  deux  pieds  et  demi  ;  son 

pelage  en-dessus  est  d'un  roux  tirant  sur  le  fauve  et  marqué  de 
lâches  brunes  assez  distinctes,  surtout  en  été;  le  dessous  du 

corps  est  blanc;  les  poils  en  général  sont  assez  longs,  et  forment 
une  fourrure  épaisse ,  particulièrement  autour  du  cou  ;  la 

queue  est  longue  de  six  pouces ,  la  base  en  est  fauve  ,  et  l'ex- 
trémité noire  ,  de  manière  que  ces  couleurs  y  occupent  à  peu 

près  uneégale  étendue;  les  oreilles  sont  terminées  par  un 

JDinceau  de  poils  noirs,. 
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Le  Jynx  se  trouve  dans  toutes  les  parties  septentrionales  de 
Vancien  monde.  H  paroit  que  du  temps  des  Koinaiiis  il  étoit 

assez  commun  en  France  ;  aujourd'hui  il  y  est  très-rare  :  cepen- 
dant on  le  rencontre  encore  dans  les  Pyréîiécs  ,  d'où  il  des- 
cend quelquefois  dans  nos  départeniens  méridionaux.  On  le 

trouve  aussi  en  Espagne  ;  il  est  plus  commun  en  Allemagne  , 
et  surtout  dans  les  pays  du  Nord  ,  oij  sa  fourrure  fait  un  objet 

de  commerce.  Les  Latins  naroisseat  l'avoir  connu  sous  les  noms 
de  chama^  de  chaus ,  de  lupus  cer^arius. 

C'est  un  animal  fort  destructeur  :  sa  taille  moyenne  lui 
donne  déjà  assez  de  force  pour  attaquer  les  cerfs  ,  les  cht'- 

vreuiîs ,  et  il  conserve  encore  assez  d'agilité  pour  suivre  les 
petits  animaux  jusque  sur  les  arbres. 

L'Asie  est  beaucoup  plus  riche  en  espèces  de  chats  ,  que 
rEurope;mais  quelques-unes  lui  sont  communes  avec  l'Alriquei 
celles  qui  lui  appartiennent  exclusivement,  sont  ; 

LeïiGRK:  Felis  tigris,  Linn.:  Ménagerie  du  Muséum,  in-fol. 

Cette  espèce  est,  avec  le  lion,  la  plus  grande  et  la  plus 

puissante  de  ce  genre.  Sa  taiilj  commune  est  d'environ  cinci 

à  six  pieds ,  de  l'origine  de  îa  queue  au  bout  du  museau ,  et 
de  trois  ou  quatre  pieds  à  l'épaule  :  la  queue  a  trente  pouces. 
Lacouleui*  du  corps  est  jaune  ,  avec  des  bandes  transversales 

noires  ;  la  queue  est  couverte  d'anneaux  alternativenient  noirs 
et  jaunes;  le  bout  est  noir  :  les  [upillcs  sont  rondes.  La  femelle 

ressemble  au  mâle.  Cet  animal  ne  se  rencontre  que  "dai.s  les 

Indes  orientales,  dans  la  presqu'île  du  Gange  ,  Je  Tonquin,  le 
royaume  deSiam,  la  Cochinchine,  et  dans  les  îles  de  la  Sonde; 

Marsden  dit  qu'on  en  trouve  à  Sumatra. 
La  force  prodigieuse  et  les  goûts  sanguinaires  du  tigre  eu 

ont  fait  la  terreur  des  pays  qu'il  habite.  Excepté  l'éléphant, 
aucun  animal  ne  peut  lui  résister.  Il  emporte  un  bœuf  dans 

sa  gueule  presque  en  fuyant,  et  i'éventre  d'un  coup  de 
griffes.  On  ne  sauroit  peindre  avec  des  couleurs  trop  fortes 

sa  férocité ,  les  ravages  qit'il  cause ,  l'effroi  qu'il  inspire  ; 
mais  tout  ce  qu'on  a  dit  de  son  naturel  intraitable ,  de 

la  fureur  qui  l'agite  sans  cesse,  du  besoin  insatiable  qu'il 
a  de  répandre  le  sang,  de  son  insensibilité  aux  bous  trai- 

temens,   de  son   ingratitude   envers   ceux    qui  le  soignejit , 
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n'est  qu'un  tissu  d'exagérations  ou  d'erreurs.  Sous  tous  ces 
rapports,  le  tigre  ressemble  aux  autres  chats.  En  général,  on 

l'apprivoise  aussi  aisément  que  le  lion;  il  devient  très-familier 
avec  ceux  qui  le  nourrissent,  et  il  les  distingue  de  toutes  les 

autres  personnes;  lorsqu'il  n'a  aucun  besoin,  et  qu'on  ne  l'effraie 
point,  il  reste  très-cahne,  et  dès  qu'il  est  repu  il  passe  presque 
entièrement  son  temps  à  dormir  ;  il  aime  à  recevoir  des 

caresses  ,  et  il{y  répond  d'une  manière  très-douce  et  très-expres- 
sive :  il  ressemble  beaucoup  ,  dans  ce  cas ,  au  chat  domestique  ; 

il  voûte  de  même  son  dos  ,  fait  le  même  bruit ,  se  frotte  de 

la  même  manière,  en  un  mot,  a  les  mêmes  dispositions  natu- 

relles. Notre  ménagerie  en  a  possédé  plusieurs  ,  et  tous  se  res- 
sembloient  par  les  mœurs,  comme  par  les  proportions  du  corps, 

la  grandeur  et  le  pelage. 

II  seroit  naturel  d'attribuer  à  la  foiblesse  du  chat  domes- 
tique son  caractère  timide  et  caché ,  ses  allures  souples  et 

rampantes;  le  tigre  cependant,  malgré  sa  force  ,  lui  ressemble 
encore  à  cet  égard.  Willamson ,  dans  son  ouvrage  sur  les 

Chasses  de  l'Inde,  représente  un  tigre  qui  s'approche  d'un 
village  pour  y  ravir  sa  proie  :  il  est  tapi  contre  terre ,  et 

s'avance  à  pas  lents ,  ̂avec  une  inquiétude  d'être  découvert 
que  tout  en  lui  décèle.  Son  courage  ne  se  montre  pas  mieux 

lorsqu'il  est  attaqué  ouvertement.  On  trouve  dans  le  Voyage 

des  Pères  Jésuites  à  Siam ,  le  récit  du  combat  d'un  tigre 
contre  trois  éléphans,  dans  lequel  l'animal  féroce  se  laissa 

vaincre,  pour  ainsi  dire,  sans  se  défendre  :  il  chercha  d'abord 

à  faire  quelque  résistance  ;  mais,  dès  qu'il  sentit  le  danger,  il 
se  tint  dans  le  plus  grand  éloignement  de  ses  ennemis  ,  qui  le 

tuèrent  bientôt  après  sans  aucune  peine. 

Si  dans  quelques  occasions  on  a  vu  des  tigres  attaquer  leur 

proie  avec  audace  et  témérité,,  comme  il  seroit  difficile  d'en 
douter  d'après  ce  qu'ont  dit  des  voyageurs  dignes  de  foi,  ces 
animaux  étoient  sans  doute  poussés  hors  de  leur  naturel  par 

une  faim  violente  ;  dans  ce  cas-là  ,  leur  aveuglement  paroîtroit 

extrême.  Grandpré  rapporte  avoir  vu  un  tigre  s'élancer  à 
l'eau  ,  et  s'avancer  à  la  nage  pour  attaquer  et  enlever  un  homme 
de  son  équipage. 

On  a  vu  ,  à  Londres,  un  tigre  mâle  et  un  ttgre  femelle  s'ac- 
coupler et  produire,  ̂ a  portée  fut  de  cent  et  quelques  jours, 
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rt  le  petit  qui  naquit  ressembloit  à  ses  parcns  :  seulement  les 

teintes  n'étoient  pas  aussi  tranchées  ;  le  fond  du  pelage  étoit 
plus  grisâtre ,  et  les  bandes  plutôt  brunes  que  noires.  Ce  petit 

étoit  de  moitié  moins  grand  qu'un  chat  domestique  ,  et  sa  tète 
paroissoit  démesurément  grosse. 

Le  tigre  rugit  d'une  manière  très-violente,  et  qui  approche 
de  celle  du  lion;  et  il  se  fait  surtout  entendre  après  avoir 

mangé.  Lorsqu'il  menace  ,  il  jette  un  cri  court,  mais  fort;  au 
contraire  ,  on  peut  être  toujours  sûr  qu'il  éprouve  un  senti- 

îuent  doux  et  paisible,  lorsqu'il  vous  approche  avecunsouf- 

flement  qui  ressemble  un  peu  au  bruit  qu'on  fait  lorsqu'on éternue. 

Un  des  tigres  de  la  Ménagerie  avoit  appris  à  se  procurer 

lui-même  les  jouissances  de  raccouplement.  Pour  cela ,  il 
saccroupissoit ,  pressoit  ses  organes  génitaux  avec  ses  pattes 
de  derrière,  et  remuoit  la  croupe. 

Les  anciens  connoissoient  cet  animal.  Aristote  en  dit 

quelques  mots  ,  et  Pline  raconte  une  histoire  fabuleuse  sur 

la  manière  dont  on  parA'ient  à  s'emparer  de  ses  petits.  Les 
ambassadeurs  indiens,  qui  vinrent  renouveler  alliance  avec 

A-Jguste ,  lui  firent  présent  d'un  tigre ,  et  c'est  le  premier 
de  ces  animaux  qui  fut  vu  à  Rome.  Depuis,  Héliogabale , 
ayant  voulu  paroître  en  public  avec  les  attributs  de  Bacchus, 
fit  venir  des  Indes  deux  tigres  pour  les  atteler  à  son  char. 

Le  Guépard  :  Felis  juhata,  Linn.  ;  Schreber ,  fig.  CV.  Le 

guépard,  autrement  le  tigre  chasseur,  paroît  être  à  peu 
près  de  la  grandeur  de  la  panthère.  Le  fond  de  son  pelage  est 
blanc  jaunâtre  ,  et  il  est  couvert  de  taches  noires  rondes , 

entièrement  pleines,  d'un  pouce  de  diamètre,  et  séparées 
les  unes  des  antres  par  un  intervalle  d'une  semblable  étendue; 
le  dessous  du  corps  est  presque  blanc  ;  une  bande  noire  règne 

de  Pœil  au  coin  de  la  bouche  ;  la  queue  ,  qui  descend  jusqu'au 
bas  des  jambes,  est  couverte  de  taches  noires;  et  de  longs 

poils ,  placés  au-dessus  du  cou ,  forment  à  cet  animal  une 
sorte  de  crinière. 

Le  guépard  se  trouve  dans  toute  l'Asie  méridionale.  II 
se  laisse  facilement  apprivoiser,  car  on  le  dresse  pour  la 

chasse.  Il  paroît  que  pour  s'en  servir  à  cet  effet  on  le  conduit 

en  croupe,   et  lorsqu'on  est  à  la  portée  du  gibier,  on  le 



«14  CHA 

lâche;  alors  il  s'élance,  et  en  deux  ou  trois  bonds  il  a  sais! 

sa  proie.  C'est  un  animal  que  les  naturalistes  ne  connoissent 

encore  que  très-imparfaitement,  et  dont  on  n'a  point  de 
bonnes  figures. 

Le  Mêlas  ;  Felis  mêlas,  Përon.  Il  est  de  la  grandeur  d'une 

panthère,  et  entièrement  noir.  Cependant,  lorsqu'on  le  regarde 
dans  un  certain  jour,  on  aperçoit  des  taches  plus  noires 
encore,  et  semblables  aussi  à  celles  de  la  panthère.  Notre 

Ménagerie  en  a  possédé  un  qui  venoit  de  Java,  et  avoit  été 

ramené  en  France  par  l'expédition  de  Baudin.  C'étoit  un 
màie  :  il  étoit  devenu  très  -  familier.  Sa  pupille  conservoit 

toujours  la  forme    onde.  Il  est  mort  d'excès  de  graisse. 
Knox,  dans  sa  Rc  lat  on  de  Ceylan  ,  parle  de  tigres  noirs; 

et  l'on  trouve,  dans  le  Journal  de  Physique,  la  description 

d'une  panthère  noire  du  Bengale.  On  ne  peut  guère  rapporter 
ces  animaux  qu'à  resj)èce  du  mêlas.  Mais  le  mêlas  lui-même 
ne  seroit-il  pas  une  variété  noire  de  la  panthère  ?  Il  paroit 
que  dans  ce  genre  ces  sortes  de  variétés  sont  celles  qui  se 
forment  des  premières. 

LeC:iATCE  Java.  Il  est  plus  grand  que  notre  chat  domestique. 

Sa  couleur  est  >auve-c!air  en-dessus  et  blancfcitre  en-acssoiis, 

avec  des  taches  brunes  très-marquées  ;  celles  du  dos  sont  alon- 

gées  et  disposées  sur  quatre  lignes;  uiic  tache  partant  de  l'œil 
et  allant  en  arrière  se  recourbe  pour  faire  une  bande  trans- 

verse sous  la  gorge,  que  suivent,  sous  le  cou.  deux  ou  trois 
autres  bandes.  Ce  chat,  dont  la  dépouiîie  se  trouve  dans  notre 

Muséum,  a  été  rapporté  de  Java  par  M.  Leschenault,  et  il  a 
déjà  été  décrit  par  M.  G.  Cuvier  dans  le  tome  IV  de  ses 
Recherches  sur  les  Ossemens  fossiles  des  quadrupèdes. 

Le  mcuie  voyageur  avoit  rapporté  de  Java  une  autre 

espèce  de  chat,  grand  comme  un  petit  chat,  dont  le  pelage 

étoit  d'un  gris  sale  ,  avec  de  nombreuses  petites  taches  noi- 
râtres un  i)eu  alongées.  N'est-ce  pas  à  cette  espèce  que  se 

rapporte  le  chat  sauvage  de  l'Inde,  de  Wosraaer,  pi.  XIII? 
II  pourroit  être  confondu  avec  le  marguay;  mais  il  est  plus 

gris,   et  a  des  taches  plus  petites. 

L'Asie  possède  ,  sans  aucun  doute  ,  beaucoup  d'autres 
chats  qui  ne  se  renconti-ent  point  ailleurs.  Plusieurs  voyageurs 

en  ont  indiqué  ,  mais  trop  vaguement  pour  qu'elles  aient  pu 
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t'ire  inscrites  an  nombre  des  espèces  de  ce  genre.  Lhuillier 

parle  d'un  chat  tigre  du  Bengale;  Vincent  Marie,  d'un  chat 

qui  approcheroit  de  notre  serval,  et  qu'au  Malabar  on  norn- 
meroit  serval  et  maraputé.  On  dit  qu'à  Ceylan  il  y  a  des  tigres 
de  la  grandeur  du  dogue,  dont  le  pelage  est  blanc,  ra3é  de 

faune.  Buîïon  (Suppl. ,  t.  III)  publie,  d'après  Ed^vards .  la 
iigure  d'un  chat  à  pinceau  de  poil  aux  oreilles,  et  à  très- 
longue  queue,  qui  viendroit  du  Bengale;  et  Pallas  décrit  im- 

parfaitement un  chat  de  la  Mongolie,  sous  le  nom  de  f élis 
maniil. 

7'()Uterois,  les  chats  qtie  nous  venons  de  décrire  ne  sont 
pas  les  seuls  qui  se  rencontrent  en  Asie  ;  plusieurs  espèces 

sont  communes  à  cette  contrée  et  à  l'Afrique  ,  et  ce  sont  elles 
qui  vont  actuellement  nous  occuper. 

I-e  Liox  :  FeJis  ho,  I,iiin.  ;  Ménagerie  du  Muséom,  in-fol. 

Il  est  peu  d'anitnauxsauvagesqui  soient  plus  connus  que  celui- 
ci,  et  qui  aient  eu  des  historiens  plus  célèbres:  aussi,  je  me 

bornerai  à  exposer  d'une  manière  très-succincte  les  points 
principaux  par  lesquels  il  se  caractérise,  et  je  renverrai  aux 
auteurs  qui  en  ont  parlé,  pour  tout  ce  qui  sera  relatif  à  la 
peinture  des  traits  ou  des  mœurs,  aux  vues  générales  ou  aux 

discussions  critiques.  BulTori  a  représenté  ,  dans  un  langage 

qui  est  devenu  classique  ,  le  lion  tel  qu'il  se  présente  à  notre 
esprit,  dans  sa  beauté,  dans  sa  force,  dans  sa  noblesse,  dans 
ses  actions  ;  M.  de  Lacépède  a  rempli  la  même  tâche  pour  la 

lionne,  dans  la  Ménagerie  du  Muséum  d'Histoire  naturelle; 
et  M.  G.  Cuvier,  dans  le  même  ouvrage,  a  rappelé  tout  ce  que 
Jts  anciens  connoissoient  sur  ces  animaux.  Nous  ajouterons 

seulement  qu'en  lisant  Bulfon  il  faut  se  défendre  de  la  magie 
de  ses  expressions,  et  toujours  avoir  présent  à  la  pensée  que 

les  couleurs  qu'il  emploie  pour  peindre  le  liou,  sont  plutôt 
puisées  dans  le  sentiment  que  cet  animal  inspire  communé- 

ment, que  dans  sa  véritable  nature  :  non  pas  que  les  faits 

d'après  lesquels  ce  sentiment  s'est  établi  soient  précisément 
faux  ;  mais  la  plupart  ont  été  présentés  sous  un  fairx  point 
de  vue,  et  ont  donné  naissance  à  de  fausses  idées.  Le  lion 

ressemble  à  tous  les  autres  chats  par  son  caractère  comme 

par  son  organisation;  et  s'il  a  acquis  une  réputation  de  géné- 

Tosité.  de  noblesse,  d'éTcA'ation,  cela  tient  à  quelques  circons- 
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tances,  mal  appréciées,  de  ses  actions  :  la  noblesse  et  la  puis- 

sance paroissent  s'allier  si  naturellement,  que  nous  commen- 
çons toujours  par  les  réunir. 

Le  lion  est  à  peu  près  de  la  grandeur  du  tigre  ,  c'est-à- 

dire  qu'il  a  cinq  à  six  pieds  de  long,  de  l'extrémité  du  museau 
à  l'origine  de  la  queue,  et  trois  ou  quatre  pieds  de  hauteur 
au  garrot;  sa  queue  est  longue,  et  terminée  par  un  pinceau  de 

poils,  et  toute  la  partie  antérieure  du  mâle  est  garnie  d'une 
forte  crinière ,  dont  la  femelle  est  privée.  Sa  couleur  est  entiè- 

rement d'un  fauve  sale  ;  la  pupille  a  constamment  la  forme 
d'un  disque.  Un  des  traits  caractéristiques  du  lion,  est  la  ma- 

lîière  dont  il  porte  sa  tête;  il' la  tient  généralement  élevée, 
ce  qui  donne  à  sa  physionomie  quelque  chose  d'ouvert,  de 
franc,  qu'on  ne  remarque  point  sur  la  physionomie  des  autres 
chats.  Mais  ce  port  de  tête  particulier  n'a  pas  d'autre  cause  que 
l'épaisse  crinière  de  son  cou.  La  femelle ,  qui  a  le  cou  nu^  tient 
sa  tête  presque  au  niveau  de  son  dos  ,  comme  les  autres  chats, 

et  le  jeune  lion  ressemble  ,  en  ce  point,  lout-à-fait  à  sa  mère^ 
Ces  caractères  sont  plus  particulièrement  ceux  du  lion  de 

Barbarie  ;  car  il  paroit  qu'il  existe  plusieurs  races  de  lion, 
si  ce  n'est  plusieurs  espèces.  Les  lions  du  Sénégal  et  des  parties, 

les  plus  chaudes  de  l'Afrique  ont  iwie  crinière  assez  peu 
fournie,  et  leur  couleur  est  d'un  fauve  plus  pâle.  Les  anciens, 
paroissent  avoir  connu  une  race  dont  la  crinière  se  com- 
posoit  de  poils  très -frisés;  et  il  existe,  dans  le  centre  de 

l'Asie ,  des  lions  sans  crinière  :  Olivier  a  assuré  en  avoir  vu 
xle  tels  à  Bagdad.  Les  anciens  parlent  de  lions  noirs  et  de 

lions  de  plusieurs  couleurs.  Quoi  qu'il  en  soit,  ce  sont  les 
lions  d'Afrique  qui  sont  les  mieux  connus  des  naturalistes,  et. 

qui  oiit  fourni  l'histoire  de  l'espèce.  Ils  sont  communs  dans  les. 
ménageries.  On  les  apprivoise  quelquefois  facilement;  mais 
il  est  des  individus  qui  restent  toujours  intraitables.  Notre 

Muséum  en  a  possédé  plusieurs,  et  M.  de  Lacépède  a  publié 

l'histoire  d'une  lionne  qui  a  donné  des  petits,  et  qui  par -là 

a  fait  connoître  un  des  points  principaux  de  l'histoire  de  son 
espèce.  Cette  lionne  et  un  lion  de  la  même  portée, avoient 
été  élevés  ensemble ,  et  vivoicnt  dans  la  meilleure  intelli- 

gence tant  qu'ils  nemangeoient  pas  ;  mais  il  falloit  les  séparer 

lorsqu'on  leur  domioit  leur  nourriturff  :  dans  ce  moxnent  ils. 
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se  défîoient  l'un  de  l'autre,  et  se  menaçoient  par  des  crîs  vio- 
lens.  A  l'âge  de  six  ans,  la  femelle  entra  en  chaleur,  et  le 
lion  la  couvrit.  C'étoit  la  nuit  surtout  qu'ils  se  livroient  à  leur 
amour.  Le  lion  devenoit  furieux,  et  ses  mouvemens  étoient 

si  violens,  les  bonds  qu'il  faisoit  dans  sa  loge  étoient  si  im- 

pétueux, qu'on  fut  obligé  d'en  renforcer  les  cloisons.  La  pre- 
mière portée  ne  réussit  pas.  Après  deux  mois  de  gestation 

un  avortenient  eut  lieu  ;  deux  petits  naquirent ,  mais  ne  vé-- 
curent  point.  Vingt  jours  après  ,  la  femelle  redevint  en  chaleur; 
le  mâle  la  couvrit  cinq  fois  dans  un  jour,  et  au  bout  de  cent 

huit  jours  elle  mit  bas  trois  petits  bien  portans,  qui  avoient 
les  yeux  ouverts.  Cette  femelle  a  fait  cinq  portées,  et  elle 
en  auroit  fait  davantage  ,  sans  doute,  sans  la  perte  de  son 

mâle.  Les  lions  nouveau -nés,  màlès  et  femelles,  se  res- 

semblent entièrement.  Le  fond  de  leur  pelage,  d'un  roux 
grisâtre,  étoit  coupé  par  un  grand  nombre  de  petites  bandes 

brunes  transversales,  très-distinctes  de  chaque  côté  du  dos  et 

vers  l'origine  de  la  queue;  et  une  ligne  noirâtre  régnoit  tout 

le  long  de  répine.  La  queue  n'étoit  point  terminée  par  un 
flocon  de  poils;  sa  longueur  étoit  de  6  pouces',  et  celle  du 
corps  de  12  pouces.  Après  une  année,  les  jeunes  lions  ont 

acquis  la  taille  d'un  chien  de  moyenne  taille.  A  la  troisième- 
année ,  la  crinière  commence  à  pousser  aux  mâles,  et  il  pa- 

roit  qu'ils  ne  sont  complètement  adultes  qu'à  la  cinquième 
ou  à  la  sixième;  mais  à  cette  époque  ils  n'ont  point  encore 

entièrement  perdu  leur  livrée.  Leur  vie  peut  s'étendre  jus- 
qu'à quarante  ans. 

Ainsi  que  la  chatte,  la  lionne  avoit  le  plus  grand  soin  de  ses 
petits;  elle  les  léchoit  sans  cesse,  ne  les  quittoit  point,  elles 

eutretenoit  dans  une  grande  propreté.  Cependant  une  pro- 

fonde inquiétude  l'agiloit  souvent  ;  il  sembloit  qu'un  instint 
secret  l'excitât  à  vouloir  les  porter  dans  des  lieux  cachés,  et 
loin  de  la  vue  des  hommes;  elle  les  prenoit  entre  ses  dents  , 

et,  dansun  grand  état  d'agitation,  les  promenoit  pendantdes 
quarts  d'heure  entiers,  ee  qui  a  occasioné  la  mort  de  plu- 

sieurs. Son  gardien,  qui,  dans  tout  autre  temps,  pouvoit  en- 

trer dans  sa  loge  ave'c  elle ,  n'osoit  plus  le  faire  dès  qu'elle  avoifc mis  bas. 

L'allaitement  duroit  six  mois  environ  j  après  lesquels  îe 
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rut  se  faisoit  de  nouveau  sentir.  Aucun  des  petits  nés  dan» 

notre  ménagerie  n'a  vécu  au  -  delà  d'un  an  ;  c'est  à  cette 
époque  que  les  canines  se  développent  ,  et  le  travail  de  la 
dentition  piiroit  être  fort  dangereux  pour  les  lions.  Dans  nos 
ciiinats,  quelques  précautions  pour  élever  les  lionceaux 

seroient  nécessaires  .  la  principale  consisteroit  à  les  tenir  trés- 

chaudement  et  de  manière  qu'ils  ne  fussent  point  plongés  dans 
ratujosphcre  humide  et  mal  sain  de  toutes  nos  ménageries. 

Le  lion  rugit  ordinairement  après  avoir  mangé,  et  lorsque 

le  temps  est  à  l'orage.  Ce  cri  particulier  n'annonce  point  un 
état  violent  -.  il  semble  plutôt  accompagner  une  inquiétude 

vague,  que  partagent  bientôt  touslesautres  lions,  dès  qu'elle 
se  manifeste  ;  car  ,  aussitôt  que  l'nn  commence  à  rugir,  tons 
les  autres  l'accompagnent,  et  les  femelles  rugissent  comme 
les  mâles.  Quand  le  lion  sent  les  premières  atteintes  de  la 

colère,  il  agite  sa  queue,  et  il  en  frappe  avec  une  grande 

force  lorsqu'il  entre  en  fureur.  Cependant  il  ne  s'en  sert  point 
offensivemcnt,  comme  on  l'a  dit-  ses  griffes  et  ses  dents  lui 

rendent  le  secours  de  cet  organe  très-inutile.  Ce  n'est  pas  non 

plus  à  force  ouverte  qu'il  cherche  sa  proie  :  excepté  peut-être 

lorsqu'une  faim  violente  le  pousse,  il  ne  s'en  approche  qu'en 
se  cachant,  et  ne  l'attaque  que  par  surprise.  M.  Barrow,  qui 
a  si  bien  étudié  les  animaux  du  Cap  ,  dit  :  «  Cet  animal  est 

«  traître  ;  il  est  rare  qu'il  attaque  ouvertement  ;  il  s'embusque 
«  jusqu'à  ce  qu'il  puisse  sauter  sur  sa  proie.  *  Sparmann  ra- 

conte qu'un  jour  un  Hottentot  vit  un  lion  qui  le  suivoit,  et 

qui  n'attendoit  que  le  moment  où  il  s'arrêteroit  pour  l'atta- 

*[uer.  Il  marcha  donc  jusqu'à  ce  qu'il  fût  arrivé  dans  un  lieu 
très-escarpé;  là  il  se  plaça  à  l'abri  de  l'escarpement,  et,  revê- 
tissant  son  bâton  de  son  habit  et  de  son  chapeau,  il  le  tint 

élevé  au-dessus  de  sa  tête.  Le  lion,  qui  crut  le  moment  con- 

venable, s'élança,  et  se  cassa  les  reins  au  fond  d'un  précipice. 
On  écarte  la  nuit  ces  animaux  en  allumant  du  feu,  quoique  ce 

ne  soit  pas  toujours  un  moyen  sûr  de  les  effrayer.  Les  chevaux, 
les  bœufs  les  sentent  de  fort  loin,  se  rassemblent  et  se  serrent 

lesunscontre  lesautres,  enéprouvant  un  tremblement  général, 

et  en  poussant  des  cris  lamentables.  Les  chiens  éprouvent 

aussi  en  leur  présence  le  plus  grand  effroi,  mais  ils  gardent  le 

silence.  La  chasse  des  lions  est  très-dangereuse  on  se  réunit  cfi. 
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grand  nombre  pour  les  attaquer;  mais  le  plus  souvent  on  leur 
tend  des  pièges. 

Les  lions  ont  été  très-connus  des  anciens.  On  en  a  vu  paroître 

jusqu'à  cinq  cents  à  la  fois  dans  les  cirques  de  Rome,  et  on  en 
a  apprivoisé  plusieurs  au  point  de  pouvoir  les  atteler.  Marc- 
Antoine  se  montra  au  peuple  romain  dans  un  char  traîné  par 
deux  lions. 

Ces  animaux  étoient  autrefois  plus  répandus  qu'ils  ne  le  sont 

aujourd'hui.  On  en  trouvoit  d'une  très-grande  taille  dans  les 
contrées  qui  sont  actuellement  connues  sous  le  nom  de  Turquie 

d'Europe,  et  ils  étoient  communs  dans  l'Asie-Mineure.  On 
nen  rencontre  plus  guère  que  dans  quelques  parties  de  la 

Perse  et  de  l'Inde,  et  dans  l'Arabie.  Chardin  dit  cependant 

qu'on  en  trouve  dans  le  Caucase;  mais  ce  pourroit  être  une 
erreur.  Leur  véritable  patrie  est  aujourd'hui  l'Afrique:  ils  y 
sont  abondamment  répandus,  depuis  l'Atlas  jusqu'au  cap  de 
Uonne-Espérance,  et  depuis  le  Sénégal  et  la  Guinée  jusqu'aux 
côtes  de  l'Abyssinie  et  du  Mozambique. 

La  Panthère:  Felis  pardus  ,  Lina.  ;  Ménagerie  du  Muséum 

in-fol.  C'est  un  des  animaux  qu'on  a  le  plus  souvent  occasion 
de  voir.  La  longueur  de  son  corps  est  de  trois  pieds  environ, 

et  sa  queue  descend  jusqu'au  bas  de  ses  jambes.  Ses  pupilles 

conservent  la  forme  d'un  disque ,  et  sa  voix  ressemble  au 
bruit  de  la  scie.  La  panthère  est  remarquable  par  son  beau 

pelage  fauve  jaunâtre,  avec  des  taches  noires,  en  forme 

d'yeux  ou  de  roses  sur  les  côtés,  mais  pleines  sur  les  membres. 
Le  ventre  et  les  parties  inférieures  des  cuisses  et  des  jambes 

sont  blancs,  avec  quelques  taches  noires.  11  est  à  remarquer 

que  le  nombre  des  taches  qui  se  suivent  transversalement  sur 

chaque  flanc,  est  de  cinq  ou  six:  c'est  par  ce  caractère  qu'où 
distingue  la  panthère  du  léopard  et  du  jaguar. 

Cette  espèce  a  les  mœurs  du  chat  :  elle  attaque  les  petites 

espèces  de  gazelles  ou  les  petits  quadrupèdes,  et  poursuit 

jusque  sur  les  arbres  ceux  qui  peuvent  y  chercher  une  re- 
traite; elle  y  monte  également  pour  fuir  les  dangers.  Willam- 

son  en  représente  une  ,  dans  ses  Chasses  d'Orient,  montée  sur 
un  arbre  pour  se  soustraire  à  une  meute  qui  la  poursuivoit. 

Les  panthères  sont  communes  en  Afrique,  et  elles  étoient 
très-connues  des  anciens.  Les  Grecs  leur  donnoient  le  nom 
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ocpardalis,  et  les  Latins  celui  de  panthera.  Ils  en  distingiioient 
de  deux  espèces,  les  unes  plus  grandes,  les  autres  pluspetites^ 

suivant  Oppien  ;  et  Cicéron,  dans  ses  Lettres  à  Atticus,  parle 

de  panthères  d'Afrique  et  de  panthères  d'Asie,  comme  étant 

d'espèces  difierentes.  L'une  étoit  peut-être  l'espèce  suivante: 
Le  Léopard  ;  Felis  leopardiis  ,  Linn.  C'est  dans  notre  Ména- 

gerie qu'on  a  appris  à  distinguer  cette  espèce  de  la  précé- 
dente. M.  G.  Cuvier  eu  a  fait  connoitre  les  caractères;  ils 

consistent  dans  le  nombre  des  taches  qui  se  suivent  en  iigncs 

transverses  sur  les  flancs  de  l'animal,  et  ce  nombre  est  aéné- 
ralement  de  neuf  ou  dix.  Du  reste,  le  léopard  ressemble  à  la 
panthère  par  la  taille ,  par  les  mœurs  et  par  tout  le  reste  de» 
organes;  mais  on  ne  connoît  pas  encore  très  -  exactement  la 

patrie  du  premier.  Il  est  vraisemblable  qu'il  est  commun  à 

l'Afrique  et  à  l'Asie.  Comme  jusqu'à  ces  derniers  temps  on  a 
confondu  ces  deux  animaux,  il  n'est  pas  possible  de  designer 
celui  qui  se  trouvoit  anciennement  dans  la  Thrace,  suivant 

Xénophon  ,  ni  de  dire  auquel  des  deux  on  doit  rapporter  ce 

qu'on  raconte  des  panthères  qui,  aux  Indes,  servent  encore, 
de  nos  jours,  à  la  chasse,  et  qu'on  conduit,  les  yeux  bandés, 

dans  de  petits  chariots,  jusqu'à  la  vue  du  gibier;  alors  ou  leur 
rend  la  liberté  et  la  vue;  elles  s'élancent,  en  quelques  sauts 

se  saisissent  de  leur  proie,  et,  après  s'être  repues  de  sang,  se 
laissent  reprendre  et  attacher  de  nouveau.  On  n'a  aucune 
bonne  figure  du  léopard. 

Le  Caracal  ■  Fclis  caracal .  Linn.  :  BufTon  ,  t.  IX,  pi.  24. 

Le  caracal  est  à  peu  près  de  la  grandeur  du  ]ynx  d'Europe , 

»'est-à-dii^e  qu'il  a  deux  pieds  six  pouces  environ  du  bout 

du  museau  à  l'origine  de  la  queue  ;  celle-ci  a  près  de  quinze 

pouces.  Sa  couleur  est  d'un  roux  vineux  qui  pâlit  aux  parties 
inférieures  du  corps;  on  voit  sur  les  cuisses  quelques  bandes 

transversales  d'un  roux  un  peu  plus  foncé,  mais  peu  apparentes; 
îc  dessous  delà  mâchoire  inférieure  est  blanc,  et  les  oreilles 

noires, surmontées  d'un  pinceau  dépolis  de  la  même  couleur. 
Schaw  dit  que  dans  quelques  individus  le  ventre  est  tacheté.  Il 

paroît  qu'au  premier  regard  le  caracal  frappe  par  ses  oreilles 
noires,  ce  caractère  ayant  souvent  servi  aux  voyageurs  pour 
le  désigner. 

Le    caracal  est    connu   dans   la  partie  septentrionale   de 
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l'Afrique,  en  Perse  ,  et  dans  l'Arabie.  C'est  lui  qui  a  reçu  le 
nom  de  pourvoyeur  du  lion,  parce  que  ,  suivant  quelquefois 

♦•et  animal  jjour  se  repaître  de  ses  restes,  on  a  supposé  qu'il 

alloit  à  la  découverte  ,  l'avertissoit  de  la  présence  d'une  proie  , 
et  que  le  lion,  par  reconnoissance,  lui  en  laissoit  une  portion. 

Cette  espèce  est  vraisemblablement  celle  que  les  anciens 

connoissoient  sous  le  nom  de  lynx  :  ̂lien  dit  que  les  oreilles 

du  lynx  sont  terminées  par  un  pinceau  de  poils  ;  et  l'animal 

auquel  nous  donnons  aujourd'hui  ce  nom,  et  qui  a  aussi  ce 
caractère,  portoit  le  nom  de  chama  ou  de  chaux  chez  les 

Romains,  et  ne  paroit  pas  avoir  été  connu  des  Grecs. 

Le  Chaus  :  Felis  chaus ,  Guld.  Noi>.  Comm,  Petrop.  ,  lo  , 
ann.  lyyS,  pag.  433 ,  pi.  14,  i5.  Cette  espèce  a  été  décou- 

verte dans  les  vallées  marécageuses  du  Caucase  par  Giiiden- 

stedt;  et  Bruce  paroit  en  parler  comme  d'un  animal  d'Abjs- 
sinie,  sous  le  nom  de  chat  botté.  Le  chaus,  ou  lynx  des 
marais,  se  rapproche  en  effet  du  lynx  parle  pinceau  de  poil 

de  ses  oreilles.  Sa  couleur  est  d'un  gris  jaunâtre,  et  l'on  voit 
quelques  taches  brunes  sur  les  parties  postérieures  et  sur  les 
cuisses;  le  dessous  du  corps  est  blanchâtre,  suivant  Bruce, 

tacheté  de  rouge,  et  la  queue  est  annelée  de  noir  à  son  extré- 
mité. Le  derrière  des  quatre  pattes  est  noir,  ce  qui  lui  a 

valu  le  nom  que  Bruce  lui  a  donné.  Cet  animal  approche 
aussi  de  la  taille  du  lynx  et  du  caracal,  avec  lesquels  il  pourroit 

former  une  petite  famille  ,  si  le  pinceau  des  oreilles  étoit  pour 

cela  un  caractère  suffisant;  il  a  entre  deux  pieds  et  deux  pieds 

«ixpouces  de  longueur;  sa  queue  descend  jusqu'au  talon  ;  elle 

a  un  pied.  C'est  cette  espèce  de  chat  dont  Olivier  parie 
sous  le  nom  de  felis  libyens  ,  et  qu'il  a  fréquemment  rencontré 

en  Egypte.  Bruce  dit  qu'il  l'ait  surtout  la  chasse  aux  pintades  , 
et  se  met  en  embuscade  pour  les  surprendre;  il  ajoute  qu'il 
se  jette  même  sur  le  chasseur  qui  le  presse  trop  vivement. 
Comme  tous  les  autres  chats  de  sa  taille,  on.  le  voit  souvent 

monter  aux  arbres,  et  y  surprendre  les  oiseaux.  Glildenstedt 

l'a  vu  faire  la  chasse  aux  oiseaux  aquatiques,  et  guetter  les  gre-^ 
nouilles  et  les  poissons. 

Les  espèces  de  chats  connus  des  naturalistes,  et  exclusive- 

ment propres  à  l'Afrique,  soiit  en  fort  petit  nombre.  Le  doc- 
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teur  Forster  a  publié  la  figure  et  la  dcscriplion  d'un  chat  du 
Cap,  dans  le  7.' vol  des  Transactions  Philosophiques,  et  Péron 
en  a  rapporté  un  autre  de  cette  contrée. 

Le  Chat  du  Cap  ;  Felis  capensis ,  Liun.  Sa  longueur  est  de 

vingt-six  à  trente  pouces,  sans  la  queue,  qui  eu  a  douze  ; 
le  fond  de  son  peiage  est  fauve.  Le  dessus  du  cou,  du  dos 

et  des  hanches,  est  marqué  de  bandes  Jongifudinales  noires; 

la  queue  est  annelée  de  noir  et  de  jaunâtre ,  et  le  reste  du  corps 
est  couvert  de  taches  plus  ou  moins  grandes.  Cet  animal  a  les 
mœurs  de  toutes  les  autres  espèces  de  petits  chats. 

Les  académiciens  de  Paris,  dans  le  tome  III  de  leurs  Mémoires 

pour  servira  l'histoire  des  animaux,  ont  décrit,  sous  le  nom 

de  panthère .  un  animal  qui  vcnoit  d'Afrique  ,  et  qui  a  la  plus 
grande  ressemblance  avec  celui  de  Forster;  et  le  chat  figuré 
par  Miller,  dans  ses  Cimelia  Phjsica,  pi.  Sg  ,  se  rapproche  aussi 
beaucoup  du  chat  du  Cap  ,  qui  paroît  avoir  de  nombreux 

rapports  avec  celui  de  Java. 

Le  Chat  NOIR  DU  Cap  est  delà  grandeur  de  notre  chat  domes- 

tique ,  d'un  brun  noir  très-foncé,  avec  des  bandes  transver- 
sales, entièrement  noin.^s  ,  et  très-nombreuses. 

Les  voyageurs  indiquent  cependant  plusieurs  autres  chats 

propres  à  l'Afrique.  Ludolphe  parle  de  deux  animaux  tigrés  , 

d'Abyssinie,  d'égale  grandeur,  dont  l'un  a  de  larges  taches 
noires;  et  l'autre,  de  petites  taches  en  forme  de  roses.  Bosmann 
dit,  dans  son  Voyage  de  Guinée  : 

^<  Les  tigres  ne  diffèrent  pas  beaucoup  des  tigres  en  grosseur 
«  (il  nomme  tigres  tous  les  animaux  dont  lepelage  est  tacheté); 

«  ils  se  trouvent  dans  ce  pays  eu  très-grand  nombre  ,  de  quatre 
«  ou  cinq  figures,  soit  par  rapport  à  la  grosseur  ou  aux  taches: 

«  il  peut  bien  y  avoir  parmi  ces  bêtes  ,  vu  leur  grande  diver- 

^.  site ,  des  léopards  ,  des  panthères  ,  etc.  Les  nègres  dis- 

«   tingueut  ces  tigres  par  des  noms.   ̂ ^ 
Barrow,  dans  son  Premier  Voyage  au  Cap  ,  rapporte  que  les 

colons  reconnoissent  trois  animaux  qu'ils  nomment  tigres  ;  que 
l'un  d'eux  habite  les  montagnes,  et  un  autre  la  plaine.  Ces  deux 
derniers  ont  beaucoup  de  ressemblance,  seulement  celui  qui 

habite  les  montagnes  est  plus  petit;  il  a,  du  bout  du  museau  à 

l'origine  de  la  queue  5  pieds  6  pouces  (mesure  anglaise) ,  et  la 
queue  a  2  pieds  10  pouces;  lesecond,  qui  se  trouve  dausia  plaine. 



n-est  qu'un  peu  plus  graad  ,  et  plus  paie  dans  ses  couleurs.  L'uu 
et  l'autre  sont  couverts  de  taches  noires  ,  irrégulières  dans  leur 

forme,  sur  un  fond  fauve  aux  parties  supérieures  du  corps,  et 
sur  un  fond  blanc  aux  parties  inférieures.  Une  ligne  noire  se 

prolonge  de  la  partie  antérieure  des  épaules  jusqu'<à  la  poi- 
trine. Le  troisième  reçoit  des  fermiers  le  nom  de  léopard  ;  il 

n'est  pas  aussi  long  que  les  deux  autres,  mais  pius  épais  et  plus 
fort.  Sa  couleur  est  cendrée,  avec  de  petites  taches  noires;  le 

cou  et  les  tempes  sont  couverts  de  long  cheveux  frisés  ,  pareils 

à  ceux  de  la  crinière  d'un  lion  :  la  queue  a  deux  pieds  ;  elle 
est  plate,  verticale,  tachetée  dans  la  moitié  de  sa  longijeur, 

depuis  la  racine  ;  le  reste  est  annelé.  Sa  figure  est  marquée  d'une 
épaisselignenoire  quis'étend  depuisle  coinintérieurdei'œil  jus- 

qu'à l'extrémité  de  la  gueule.  Barrow  ajoute  quelui  etsesgens 
prirent  un  jeune  de  cette  dernière  espèce  qui  se  familiarisa 
avec  eux,  et  joua  comme  un  jeune  chat.  Ily  a  donc  encore 

une  grande  moisson  de  découvertes  à  faire  parmi  les  espèces 

de  ce  genre,  pour  les  voyageurs  qui  visiteront  l'Afrique,  et 
qui  pourront  mettre  de  l'exactitude  dans  leurs  observations. 

Il  nous  reste  actuellement  à  parler  des  chats  d'Amérique, 
Le  Jaguar  :  Felis  onça,  Linn.  ;  BufFon ,  tom.  IX,  fig.  i  i.  La 

grande  ressemblance  qui  existe  entre  la  panthère,  le  léopard 

et  le  jaguar,  a  long-temps  empêché  qu'on  ne  distinguât  cette 
dernière  espèce.  Bulfon  avoit  parlé  sous  ce  nom  d'un  autre 
animal,  et  les  auteurs  systématiques,  ayant  pris  leur  jaguar 

dans  Marcgrave  ,  ne  l'avoient  pas  non  plus  fait  connoî(re  exac- 

tement. C'est  encore  dans  notre  Ménagerie  que  ses  caractères 
distinctifs  ont  été  reconnus.  Il  se  trouvoit  à.  côté  d'une  pan- 

thère, et  la  voix  de  ces  deux  animaux  à  peu  près  de  même 

taille  étoit  si  différente,  qu'on  dut  conclure  qu'ils  n'étoient 
paï,  comme  on  le  pensoit,  de  la  même  espèce.  Ayant  reconnu 

ensuite  que  le  premier  avoit  été  amené  en  France  d'Amé- 

rique, et  le  second  des  côtes  de  Barbarie,  on  jugea  que  l'un 

pourroit  être  le  jaguar,  et  l'autre  la  panthère  ou  le  léopard: 
car  à  cette  époque  cette  dernière  espèce  n'avoit  point  encore 

été  distinguée  de  l'autre.  Enfin  un  examen  attentif  montra  qxiç 
les  taches  œillées  qui  se  trouvent  sur  le  pelage  fauve  du  jaguar 

sgnt  bien  plus  grandes  et  eu  bien  moindre  nombre  çue  su-? 
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la  panthère,  et  qu'elles  ne  vont  guère  au-delà  de  quatre  en 

ligne  transverse  ;  l'on  vit  ensuite  que  le  jaguar  acquéroitune 

taille  qui  approchoit  de  celle  du  lion  :  sa  longueur  est  d'environ 
quatrepieds,  et  sa  hauteur  de  deux  pieds  et  demi  :  sa  queue  a 

trente  pouces.  Dès  ce  moment,  on  eut  des  caractères  fixes  et 

précis ,  que  M.  Geoffroy  .  qui  les  avoit  reconnus  ,  décrivit  dans 

le  tome  VI  des  Annales  du  Muséum.  Cet  animal  a  vécu  plusieurs 

années;  il  éloit  très-doux,  aimoit  beaucoup  à  lécher  les  mains  :  il 

est  mort  des  suites  d'un  abcès  qui  s'étoit  ouvert  sous  sa  mâchoire 

inférieure.  Son  pelage  étoit  d'un  fauve  jaunâtre  sur  toutes  les 

parties  supérieures  du  corps;  le  dessous  du  cou,  le  tour  de  la 

gueule,  le  ventre,  l'intérieur  des  cuisses  et  des  jambes,  étoient 
d'un  beau  blanc.  Les  taches  étoient  noires,  pleines,  et  de 

forme  alongée,  le  long  de  l'épine  ;  en  forme  de  rose,  avec  un 

ou  plusieurs  points  au  milieu ,  sur  les  côtés  et  sur  les  flancs  ; 

pleines  sur  la  tête,  le  cou,  les  épaules,  les  cuisses,  les  jambes; 

en  lignes  transversafes ,  sous  le  cou  et  sur  la  poitrine  ;  grandes 

et  pleines,  sous  le  ventre  et  à  l'intérieur  des  jambes.  La  queue 

étoit  tachetée,  et  le  bout  en  étoit  noir;  les  oreilles,  assez 

petites,  avoient  une  bordure  noire.  Le  dessus  du  nez  étoit 

fauve  et  sans  taches,  et  les  commissures  des  lèvres  noires.  Les 

pupilles  Festoient  toujours  rondes.  Sa  voix  rcssemblolt  à  une 

sorte  d'aboiement  rauque,  et,  d'après  M.  d'Azara,  il  paroîtroit 

que  ,  lorsqu'il  menace,  il  souffle  à  peu  près  comme  le  chat 

domestique.  L'animal  que  les  académiciens  représentent  sous 

le  nom  de  tigre,  me  paroit  être  un  jaguar. 

C'est  à  ce  célèbre  voyageur  que  nous  devons  quelques  par- 

ticularités exactes  sur  les  mceurs  du  jaguar  à  l'état  sauvage. 

Beaucoup  d'autres  historiens  de  l'Amérique  ont  parlé  de  cet 

animal,  mais  ils  n'ont  donné  que  des  détails  insignifians  ou  de 

faux  récits,  qu'une  critique,  tant  soit  peu  sévère,  ne  peut 

admettre.  Il  laut  placer  parmi  ces  derniers ,  comme  le  fait 

observer  M.  d'Azara,  l'histoire  rapportée  par  Sonnini  d'un 

jaguar  qui  les  suivit  pendant  plusieurs  jours,  et  qui  fuyoit 

avec  tant  de  promptitude,  dès  qu'il  se  voyoit  mettre  en  joue, 

qu'on  ne  put  le  tirer  ;  et  ce  qu'il  ajoute  ensuite  du  tamanoir 

qui  étouffe  le  jaguar  en  le  serrant  dans  ses  pattes,  ou  qui  le 
déchire  avec  ses  griffes. 

Cet  animal  a  les  mosufs  de  tous  les  autres  chats  ;  lorsqu'il 
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*jVst  pas  poussé  par  une  faim  violente,  il  est  d'une  défiance 
extrême,  et  n'attaque  sa  proie  que  par  surprise  et  surtout  . 

Ja  nuit:  mais  sa  force  est  prodigieuse.  M.  d'Azara  raconte  qu'il 
peut  emporter  un  cheval,  et  traverser  à  la  nage,  avec  cette 

proie,  une  rivière  large  et  prolonde.  Il  habite  les  lieax  cou- 
verts et  les  grandes  forets,  et  se  cache  dans  les  cavernes;  il 

attaque  les  hommes,  et  n'est  pas  effrayé  par  le  feu  :  car  plus 
d'une  fois  des  Indiens  qui  environnoient  de  grands  brasiers, 
ont  été  attaqués  par  lui.  Lorsqu'une  tr(tupe  d'animaux  ou 

plusieurs  hommes  passent  à  sa  portée,  c'est  toujours  sur  le 

dernier  qu'il  s'élance. 
Il  se  nourrit  de  toute  espèce  de  gibier,  et  s'avance  dans 

l'eau  pour  attraper  le  poisson,  qu'il  aime,  dit-on,  beaucoup, 
j'ai  essayé  une  l'ois  d'en  faire  manger  à  l'individu  de  notre 
Ménagerie,  mais  il  le  refusa;  ce  qui,  au  reste,  neseroit  point 

une  preuve  que  le  jaguar  ne  peut  pas  s'en  nourrir  :  ori  sait 

qu'un  animal  mange  toujours  de  préférence  les  allmens  aux- 
quels il  est  habimé,  et  depuis  long- temps  le  nôtre  n'étoit 

nourri  que  de  viande. 

M.  d'Azara  dit  que  la  femelle  est  semblable  au  mâle,  et 

qu^elIe  met  au  monde  deux  petits  qui  ont  le  poil  moins  lisse 
que  les  adultes,  ce  qui  est  général  pour  tous  les  mammi- 
fères. 

Les  Espagnols  et  les  Indiens  le  chassent  avec  leurs  lacets, 

qu'ils  lancent  si  adroitement,  en  courant  à  toute  bride, 

qu'à  cent  pas  ils  enlacent  l'ennemi  qu'ils  poursuivent  ,  et 
le  mettent  hors  d'état  de  se  défendre.  Ils  le  chassent  aussi 

avec  des  meutes  nombreuses  ;  alors  l'animal  monte  quel- 
quefois aux  arbres  pou^  se  soustraire  à  leur  poursuite,  et  il 

s'élance  sur  le  chasseur  qui  le  presse  trop  vivement  ,  ou  qui 
n'a  fait  que  le  blesser.  Des  Indiens  sont  assez  hardis  pour  aller 
attaquer  ce  puissant  animal  corps  à  corps,  armés  seulement 

d'une  lance.  Il  paroît  qu'ils  s'enveloj)pent  un  bras  avec  une 
peau  de  mouton  ,  au  moyen  de  laquelle  ils  évitent  la  première 

atteinte  du  jaguar,  et,  au  moment  où  celui-ci  s'élance,  ils  lui 
enfoncent  leur  arme  dans  la  poitrine  :  mais  tôt  ou  tard  ils  sont 
victimes  de  leur  témérité. 

Cette  espèct;  donne  naissance  à  des  variétés  noires  et  à  des 

races  albines.   M.  d'Azara  en  parle,  et  M.  Geoffroy  a  rajjporttJ 
8.  j5 
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une  peau  de  jaguar  noire  du  Portugal.  C'est  de  cette  variété 
que  Marcgrave  a  parlé  sous  le  nom  de  jaguarété. 

Les  peaux  de  jaguar  sont  assez  recherchées.  II  fut  un  temps 
Quelles  faisoient  un  objet  de  commerce  fort  considérable; 

mais  le  nombre  de  ces  animaux  a  diminué,  et  Ton  en  tue 

beaucoup  moins  aujourd'hui. 
Le  Cougouar  :  Felis  dijcolor ,  Linn.  ;  Bufîon ,  t.  IX  ,  pi.  XIX. 

M.  d'Azara,  qu'on  citera  toujours,  dès  qu'on  parlera  des 

animaux  qu'il  a  dScrits ,  dit  que  cette  espèce  de  chat  a  près 
de  quatre  pieds  de  longueur,  ce  qui  la  rapproche  beaucoup  , 

pour  la  taille  ,  de  l'espèce  précédente.  Sa  queue  a  vingt-six 
pouces ,  et  elle  est  de  la  hauteur  de  Tanimal.  Sa  couleur,  aux 

parties  supérieures ,  est  d'un  fauve  sale  semblable  à  celui  du 

lion  de  Barbarie  ;  aussi  a-t-il  reçu  le  nom  de  lion  d'Amérique. 
Les  parties  inférieures  sont  plus  pàlos  ;  le  ventre  est  cannelle ,  et 

l'intérieur  des  cuisses  est  blanchâtre.  Le  museau,  à  l'end^-oit 
des  moustaches ,  est  noir ,  ainsi  que  le  derrière  des  oreilles, 

dont  le  bout  est  aussi  noir,  et  l'intérieur  blanc.  La  mâchoire 
inférieure  et  les  lèvres  sont  blanches  ;  il  y  a  une  tache  blanche 

au-dessus  de  l'angle  antérieur  de  rœil ,  et  une  autre  au-dessous 
de  cet  angle. 

Malgré  sa  grandeur,  cet  animal  paroît  être  encore  plus 

défiant  que  les  autres  chats;  il  n'ose  attaquer  que  les  petits 
animaux,  et  n'est  guère  plus  dangereux  que  le  chat  sauvage, 
dont  il  a  presque  les  mœurs.  Il  se  tient  de  préférence  dans  les 

lieux  remplis  de  broussailles ,  et  monte  fréquemment  aux 

arbres,  d'où  ,  dit-on  ,  il  descend  d'un  seul  saut  ;  ce  qui  seroit 
le  contraire  des  autres  espèces  de  ce  genre.  Il  menace  aussi  en 

soufflant,  et  exprime  son  contenteojent  par  le  bruit  sourd 

que  font  entendre  nos  chats  domestiques  lorsqu'on  les  caresse. 
Quand  il  ne  mange  pas  toute  sa  proie,  il  en  cache  les  restes 
avec  soin ,  ou  dans  la  terre  ou  sous  la  paille ,  et  va  les  retrouver 

lorsque  la  faim  le  presse  de  nouveau. 

La  femelle  met  bas  deux  ou  trois  petits,  qui,  à  dix-huit 

mois,  ont  trente-quatre  pouces  de  longueur.  Elle  ne  diffère 
point  du  mâle,  et  quelquefois  ils  chassent  ensemble.  Ils  aiment 

particulièrement  le  sang,  ce  qui  fait  qu'ils  tuent  beaucoup  plus 
d'animaux  qu'ils  n'en  mangent.  C'est  une  habitude  qu'ils  parta- 

gent avec  la  plupart  des  petits  carna.ssicrs;  et  l'on  a  envisagé  ce» 
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animaux  sans  un  point  de  vue  très-faux,  lorsqu'on  a  prétendu 
établir  sur  ce  fait  (ju'ils  étoient  plus  féroces  et  plus  cruels  que 
les  espèces'  qui  ne  tuent  chaque  fois  qu'un  animal  :  les  uns  et 
les  autres  ne  cherchent  également  qu'à  assouvir  leur  fiilm  et 
à  satisfaire  leur  appétit.  Un  cougouar  qu'on  avoit  cliùtré 
étoit  devenu,  au  rapport  de  M.  d'Azara,  extraordinairement 
gras,  et  sa  paresse  étoit  fort  grande;  mais  il  s'étoit  très-appri- 
voisé:  il  n'étoit  dangereux  que  pour  la  volaille  ,  et  il  ne  cher- 
choit  point  à  s'échapper  et  à  recouvrer  sa  liberté  ;  ses  manières 
étoient  entièrement  celles  du  chat  domestique,  soit  qu'il  guettât 
sa  proie,  soit  qu'il  mangeât,  soit  qu'il  se  mît  en  colère. 

Tel  est  le  cougouar  décrit  par  M.  d'Azara.  Notre  Ménagerie 
en  a  possédé  deux  qui  ne  lui  ressembloicnt  pas  entièrement.  Ils 
étoient  moins  grands ,  et ,  quoique  très-adultes  ,  ils  n'ont  jamais 
acquis  plus  de  trois  pieds  de  longueur  sans  la  queue,  et  plus 
de  dix-huit  pouces  de  hauteur;  la  queue  avoit  au  moins  vingt pouces.  Le  bout  du  museau  étoit  blanc,  comme  le  dessous  de 
la  mâchoire  inférieure,  et  les  taches  noires  et  blanches  de  la 
face,  dont  parle  M.  d'Azara,  étoient  peu  apparentes  dans  les 
individus  que  j*ai  examinés.  Lorsqu'ils  étoient  jeunes ,  ils  étoient 
couverts  de  taches  d'un  fauve  plus  foncé  que  leur  pelade  et  à 
peu  près  semblables,  pourla  forme  et  pourJe  nombre,  à  celles 
de  la  panthère.  Ces  taches  ont  en  partie  disparu  avec  rà<'e 
et  c'est  sur  les  pattes  de  derrière  qu'elles  se  sont  conservées  le 
plus  long-temps.  Leur  pupille  étoit  ronde. 

Ces  animaux,  extrêmement  doux,  surtout  pour  leurs  «ar- 
diens,  avaient,  comme  le  dit  M.  d'Azara  de  ceux  qu'il  a  vlis, toutes  les  habitudes  de  nos  chats  domestiques. 

L'OcÉLOT  :  Felis  pardalis ,  Linn.  ;  Buff. ,  v.  XllI,  pi.  35  et  oG 
le  Chikigouazou  de  d'Azara.  L'ocelot  est  une  des  plus  jolies espèces  de  ce  genre.  Sa  longueur  est  de  trente-quatre  pouces 
environ,  sans  la  queue  qui  en  a  douze,  et  sa  hauteur  à  peu 
près  de  dix-huit.  Le  fond  de  son  pelage,  gris-roussàtre  sur  le 
dos,  est  marqué  de  bandes  longitudinales  noires  de  chaque 
côté  de  l'épine,  et  fauves  bordées  de  noir  sur  les  côtés;  la queue,  blanche  en-dessous,  a  des  taches  noires  en-dessus semblables  à  celles  du  dos. 

Les  parties  inférieures  du  corps  sont  blanches,  avec  des 
taches  noires,  plus  grandes  et  de  forme  irréguliére  entre  les 

i5. 
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pattes  de  devant  j  la  nuque  a  quatre  bandes  noires  qui  conw 
inencent  entre  les  oreilles  et  descendent  sur  Je  cou;  le  der- 

rière fies  oreilles  est  noir,  et  l'intérieur  blanc.  De  la  partie 
postérieure  de  l'œil  naît  une  bande  noire  qui  s'unit,  au-dessus' 

de  l'oreille,  avec  une  autre  bande  qui  vient  des  moustaches. 

M.  d'Azcira  ,  de  qui  nous  tirons.cette  description,  observe  que 
ces  couleurs  varient,  qu'elles  ne  sont  pas  aussi  marquées 

sur  tous  les  individus,  et  que  l'on  trouve  des  chibigouazous 
plus  petits  les  uns  que  les  autres. 

Ces  animaux  s'apprivoisent  aisément ,  et  ont  toutesles  mœurs 

du  chat  domestique.  Ceux  que  V..  d'Aïara  a  vus  dcposoicnt 
leurs  cxcrcmcns  dans  l'eau  qu'on  leur  donnoit  à  boire.  Ils 
sont  très-difficiles  à  prendre,  se  tiennent  cachés  dans  les 

'broussailles  les  plus  épaisses,  et  ne  sortent  que  la  nuit.  Leurs 

yeux  ont  la  pupille  alongée,  comme  je  m'en  suis  assuré  sur 
un  individu  qu'a  possédé  notre  Ménagerie?.  Il  paroit  que  le 
mâle  et  la  femelle  vivent  dans  le  même  canton,  et  que  celle- 

ci  met  bas  deux  petits.  Ce  sont  des  animaux  qu'on  rendroit 
très- aisément  domestiques.  M.  d'Azara  en  a  vu  un  qui  étoit 

libre,  quiaimoit  son  maître,  çf  qui  ne  cherchoit  point  à  s'é- 
cbapper:  il  n'avoit  conservé  de  son  premier  état  que  le  goût 
delà  rapine."  L'ocelot  se  rencontre  abondamment  au  Paraguay. 

M.  G.  Cuvier  pense,  contre  l'avis  de  M.  d'Azara,  qu'on  de- 
vroit  regarder  comme  une  espèce  difTér ente  de  celle  que  nous 

venons  de  décrire,  le  tlatco-ocelotl  de  Hernandez,  qui  se  dis- 

tingue par  des  taches  plus  petites  et  plus  nombreuses  que  celles 
du  chibigouazou.  Ce  seroit  cette  espèce  que  Buffon  auroit 

re'présentée  sous  le  nom  de  jaguar,  toni.  IX,  pi.  18,  et  Suppl. 
m,  pi.  39  :  Schreber,  dans  sa  planche  Cil  ;  et  Pennant,  dans 
«a  planche  XXXI,  fig.  1.  Cette  espèce  seroit  plus  commune  au 

Mexique. 
Le  Lynx  DU  Canada  :  Felis  canadensis ,  Geoff.  ;  BufT. ,  Suppl. 

III ,  p.  Zt4.  La  longueur  de  cet  animal  est  d'environ  deux  pieds 
et  demi,  et  sa  queue  a  quatre  pouces;  mais  la  longueur  des 

poils  la  fait  paroltre  plus  courte.  Ses  mœurs  sont  celles  de 

tous  les  chats-  Les  adultes  sont  d'un  gris  blanchâtre  en-dessus, 
quelquefois  sali  par  une  teinte  jaunâtre  ;  la  queue  est  grise 
à  sa  base,  et  noire  à  son  extrémité  ;  le  dessous  du  corps  est 

blanchâtre  5  ainsi  que  la  face  intérieure  des  membres.  Les  poils 
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sont  remarquables  par  leur  longueur  et  leur  épaisseur,  et 

donnent  à  cet  animal  un  air  lourd  et  trapu  qui  s'écarte  un 
peu  de  la  physionomie  caractéristique  des  espèces  de  ce  genre. 
Les  individus  jeunes  ont  quelques  taches  brunes ,  parce  que  les 

petits  naissent  vraisemblablement  tachetés.  Les  x)reilles  sont 
terminées  par  un  long  pincfau  de  poil,  ce  qui  lui  a  fait 

donner  le  nom  de  lynx.  Celte  espèce  se  trouve  dans  l'Amérique 
septentrionale. 

J-e  Chat  CErtViER:  Felis  riifa  ,  Guld.  ;  Schrebèr,  p.  109.  Cette 

espèce  est  unpeu  pluspetiteque  la  précédente;  sa  tête  etson  dos 

sont  roux-foncé,  avec  de  petites  mouchetures  d'un  brun  noi- 
râtre ;  sa  gorge  est  blanchâtre  ;  sa  poitrine  et  son  ventre  sont 

d'un  blanc  roussàtre,  et  les  membres  de  la  couleur  rousse 
du  dos,  avec  des  ondes  brunâtres  légères;  la  lèvre  supérieure 
a  quelques  ligues  noires  sur  un  fond  blanc  roussàtre  ;  le  nez 

est  aussi  roussàtre,  et  il  y  a  un  peu  de  blanc  autour  de  l'œil  ; 
les  oreilles  sont  terminées  par  un  pinceau  de  poil. 

Cette  description  est  celle  qui  a  été  faite  par  M.  G.  Cuvier, 
sur  lindivichi  du  Muséum.  La  queue  a  cinq  à  six  pouces  do 

long.  Cttte  espèce  paroit  moins  s'avancer  vers  le  nord  que 
la  précédente. 

Le  Servaj.-:  Felis  serval,  Linn.;  Ménag.  du  Mus.,  iu-fo]. 
On  connoissoit  cette  espèce  de  chat  depuis  fort  long-temps; 
les  académiciens  en  avoient  donné  une  bonne  figure  sous  !e 

nom  de  chat-pard  ,  et  c'est  peut-être  cette  espèce  que  Builbii 
a  décrite  aussi  sous  le  nom  de  serval:  mais  il  le  croyoit  des 

Indes  orieutales,  et  on  u'avoit  eu  aucun  renseignement  sue 

la  patrie  de  l'individu  que  notre  Ménagerie  a  possédé,  et  que 
M.  G.  Cuvier  fait  connoitre  dans  la  description  des  animaux 
de  cet  établissement.  Les  académiciens  avoient  aussi  laissé 

ignorer  la  patrie  de  leur  chat-pard.  C'est  à  M.  d'Azara  qu'où 
doit  de  savoir  que  le  serval  dont  nous  paFlons  ici  est  origl- 

ïiaire  de  l'Amérique  méridionale  ,  et  particulièrement  du 
Brésil.  Sa  taille  est  celle  du  chat  sauvage,  et  il  en  a  aussi 

les  goûts,  les  mœurs,  les  habitudes.  Sa  couleur  est  fauve  en- 
dessus,  et  le  dessous  du  corps  est  blanchâtre  ;  de  nombreuses 

taches  noires  sont  répandues  partout.  La  queue  descend 

jusqu'au  talon;  sa  longueur  est  de  neuf  pouces  :  quant  à  U 
couleur,  elle  est  tojmuie  le  reste  du  corps  ;  Je  bout  eu  est  uoir. 
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J/indivifhi  qu'a  possédé  la  Ménagerie,  étoit  très-féroce:  il 
avoit  appartenu  à  des  montreurs  d'animaux  qui  s'étoient  plu 

à  l'irriter,  comme  il  leur  arrive  toujours,  dans  l'esjioir  d'ex- 
citer davantage  la  curiosité  publique. 

L'Iaguarondi  :  FcUs  jaguarondi;  d'Azara  ,  Voyage  ,  pi.  X.  Il 
a  enviroA  trente  pouces  de  longueur,  et  sii  couleur  est  par 

tout  le  corps  d'un  noir  brun,  à  reflets  blanchâtres.  Les  poils 
sont  alternativement  annelés  de  noir  et  de  blanc.  La  queue 

descend  jusqu'au  bas  des  jambes.  H  paroîtroit ,  d'après  ce 

<jue  dit  M.  d'Azara,  que  la  pupille  conserve  toujours  la 
forme  d'un  disque.  Cet  animal  habite  les  bords  des  forêts  ,  et 
a  toutes  les  mœurs  des  petites  espèces  de  chats. 

Le  Marguay  :  Felis  tigrina ,  Linn.  ;  Buffon  ,  tom.  XIII , 

pî.  38.  Cette  petite  espèce,  dont  la  longueur  ne  va  guère 

au-delà  d'un  pied,  est  gris  jaunâtre  en -dessus,  blanchâtre 
en-dessous,  avec  des  taches  noires  alongées.  On  voit  Sur  sa 

itte  deux  lignes  brunes  qui  vont  des  yeux  à  l'occiput.  La 
queue  est  annçlée  irrégulièrement  de  noir  et  de  fauve.  Il  se 

trouve  dans  l'Amérique  méridionale.  ^ 

L'Eyra  ;  Felis  cyra.  C'est  encore  à  M.  d'Azara  que  les  natu- 
ralistes doivent  la  connoissance  de  cette  petite  espèce  de 

chat,  dont  la  longueur  ne  va  pas  au-delà  de  vingt  pouces; 

la  queue  en  a  onze.  Tout  le  pelage  est  d'un  roux-clair,  excepté 
la  mâchoire  inférieure,  une  petite  tache  de  chaque  côté  du 
nez,  et  les  moustaches  qui  sont  blanches.  Ses  mœurs  et  ses 
habitudes  sont  celles  des  chats  domestiques.  Les  femelles 

mettent  au  monde  deux  ou  trois  petits. 

Le  Pajeros  ou  Pampa  ;  Felis  pajeros.  Son  corps  a  vingt 

pouces  environ  de  longueur,  et  la  queue  dix.  Son  pelage 

doux  est  remarquable  par  sa  longueur  ;  il  est  d'un  brun-gris 
très-clair  en-dessus  et  blanc  en-dessous.  On  voit  sur  le  dos 

et  les  côtés  des  bannes  brunes  longitudinales,  et  sur  les  parties 

inférieures  des  bandes  transversales,  également  brunes  ;  mais 

toutes  ces  taches  sont  très-peu  sensibles..  Ce  chat  paroît  ha- 

biter de  préférence  les  climats  tempérés  de  l'Amérique  méri- 
dionale. M.  d'Azara  dit  ne  l'avoir  jamais  rencontré  en-deçà 

du   3o."  degré.  Il  habite  les  lieux  découverts. 

On  trouve  encore  beaucoup  d'autres  chats  indiqués  comme 

appartenant  à  TAménque  ;  mais,  n'étant  point  décrits  compa- 
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rativementavcc  1rs  autres,  et  n'ayant  jamais  été  figurés,  tout 

ce  que  nous  pourrions  en  dii'c  auroit  assez  peu  d'intérêt. 
Ainsi  M.  d'Azara  parle  d'un  chat  delà  grandeur  dp  notre  chat 

domestique,  qui  est  entièrement  noir.  Molina  désigne  un 
chat  fauve,  couvert  de  petites  taches  noires,  auquel  il  donne 

le  nom  de  guigna;  et  il  nomme  colo-colo  un  autre  chat  blan- 
châtre, avec  des  taches  irrégulières,  noires  et  iiiuvcs.  Buiron 

a  donné  ,  dans  ses  Supplémens,  tom.  III ,  planche  45  ,  la  figure 

d'un  grand  chat  qu'il  nomme  chat  sauvage  de  la  Nouvelle- 
Elspagne,  dont  le  pelage  est  blanchâtre  et  tacheté  de  noir. 

Le  même  auteur  parle  d'un  chat  de  la  Caroline  qui  a  des 
rapport?  avec  le  serval ,  et  Pennant  a  décrit  un  chat  de 

montagne  qui  ressemble  aussi  au  frli s  tigrina.  De  nouvelles 

observations  sont  nécessaires  pour  faire  connoitre  l'histoire 

de  ces  animaux,  dont  l'existence,  comme  espèces  particulières, 
est  encore  conjecturale. 

Chats  fossiles.  M.  G.  Cuvier  a  reconnu,  parmi  les  fossiles 

qu'on  trouve  dans  quelques  cavernes  de  Franconie,  et  prin- 
cipalement dans  celles  de  Gayîenreuth,  des  os  qui  paroissent 

avoir  plus  de  rapports  avec  ceux  du  jaguar,  qu'avec  ceuï 

d'aucune  autre  espèce  de  chat. 
Chat.  Ce  nom  a  souvent  été  donné,  aocompagué  d'un  autre 

nom,  à  diverses  espèces  du  genre  Chat  et  à  des  mammifères 

étrangers  à  ce  genre.  Ainsi,  on  a  nommé  Chat  bisaam  et  Chat 

DE  CoNSTANTiNovr.E,  la  gcncttc ;  Chat  musqué,  la  civette  :  Chat 

lîipixEUx,  le  coendou  ;  Chat-marix,  un  phoque;  Chat  a^olant  et 

Chat  sixGE- VOLANT,  ungaléopithèque,  etc.;et  l'on  a  appelé  Chat 
A  CRINIÈRE ,  le  guépard;  Ch^t-pard,  le  serval  ;  Chat  a  oreille 
jNOiRE,    le   caracal,  etc.  (F.  C.) 

CHATA.  {Or  ni  th.)  Voyez  Cata.  (Ch.  D.) 
CHATAF.  (Orni7/i.)  Les  Hébreux  désignoient  sous  ce  nom 

et  sous  ceux  de  chatas  et  chauras ,  les  hirondelles  considérées 

génériquement.  (Ch.  D.) 

CHATAIGNE  (Uo/.),  fruit  du  châtaignier.  On  donne  ce 

nom  à  d'autres  graines  qui  ressemblent  à  la  chàtaigiie  ordi- 
naire, soit  par  la  substance  farineuse  ou  pâteuse  qu'v'Iies  con- 

tiennent, soit  par  la  nature  coriace  de  leur  enveloppe  intime. 

Ainsi,  la  màcre,  trapa ,  que  l'on  mnngp,  e^t  nommée  chà- 

lai^ne  d'eau,  ehàlaigne  cornue,  parce  qu'elle  croît  iians  l'eau, 



2^=  CHA 

et  que  son  fruit  est  entouré  de  quatre  pointes  ou  cornes.  Le 

brabey,  brabeium,  est  la  châtaigne  sauvage  du  cap  de  Bonnes 

Espérance.  Une  espèce  d'acacia,  mimosa  scandcns ,  a  gousses 
trèà-grandes  et  à  graines  orbiculaires  comprimées,  souyent 

larges  de  deux  pouces  ,  et  couvertes  d'une  peau  solide  et 
coriace,  que  l'on  connoit  sous  le  nom  de  cœur  de  saint 
Tliomas,  porte  aussi  celui  de  châtaigne  de  mer.  On  nomme 

châtaigne  du  Brésil,,  des  graines  contenues  dans  le  fruit  d'un 

grand  arbre  de  l'Amérique  méridionale,  décrit  par  MM.  Hum- 
boldt  et  Eonpland,  sous  le  nom  de  berihotlelia,  et  rappelé  dans 
le  Supplément  du  quatrième  volume  de  ce  Dictionnaire.  (J.) 

CHATAIGNE  D'EAU.  {Bot.)  Voyez  Macre.  (L.  D.)* 
CHATAIGNE  DE  MEl\.  (Echinod.)  C'est  le  nom  que,  par 

suite  d'une  ressemblance  assez  grossière,  on  donne,  dans 
pIusieur3»provinces  de  la  France,  aux  oursins.  (De  B.) 

CHATAIGNE  DE  TERRE.  {Bot.)  Voyez  Terre-Noix.  (L.  D.) 
CHATAIGNE  NOIRE.  {Entom.)  Geoffroy  a  désigné  sous  ce 

ïioni  un  petit  insecte  noir,  voisin  des  criocères,  dont  le  cor- 

selet et  les  élytres  sont  hérissés  d'épines,.  Voyez  Hispe  noiré.. 
(CD.) 
CHATAIGNIER  {Bot.) ,  Castanea,  Tourne?,  genre  de  plantes 

dicotylédones,  apétales  diclines,  de  la  famille  des  amenta- 

cées,  Juss. ,  et  de  la  monoécie poljandrie,  Linn. ,  dont  les  princi- 
paux caractères  sont  les  suivans  :  fleurs  monoïques,  disposées 

en  chatons  très-alongés  ,  grêles;  quelques  femelles  occupant  la 
base  du  chaton  ,  et  les  fleurs  mâles  garnissant  le  reste  de  son 

étejidue.  Chaque  fleur  mâle  en  particulier,  est  composée  d'un 
périanthc  à  cinq  divisions,  et  de  douze  étamines  ou  environ. 

Chaque  fleur  femelle  présente  un  périantlie  d'une  seule  pièce,, 
denté  au  sommet,  tout  hérissé  en  d<.hors  d'écaillés  subulées  ; 
trois  ovaires  supérieurs,  dentés  à  leur  sommet,  et  terminés 

chacun  par  six  à  huit  slyles.  Le  péricarpe  est  formé  par  le  pé- 

rianthe,  qui  prend  de  l'accroissement  après  la  floraison,  et 
qui  renferme  une  à  trois  noix,  vulgairement  nommées  châ- 

taignes, contenant  chacune  une  seule  graine  farineuse. 

Ce  genre  ne  renferme  que  deux  espèces,  qui  forment  des. 
arbres  ou  des  arbrisseaux  cà  feuilles  simples  et  alternes. 

1."  Châtaignier  commun:  Castanea vulgaris ,  Lam.,  Dict. enc.^ 
1  j  p.  70b  ;  Nouv.  Duhaai.  5  3 ,  p,  66 ,  t.  1 9..  Cette  espèce  eit  uu 
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grr.nd  arbre  dont  le  tronc  devient  souvent  très-gros.  Ses  ra- 

meaux sont  garnis  de  feuilles  alternes,  oblongues-lancéolées, 

pétiolécs,  glabres  des  deux  côtés  ,  luisantes  en-dessus,  bordées 
de  grandes  dents  aiguës  :  ces  feuilles  sont  longues  de  cinq  à  sept 

pouces,  et  larges  d'un  pouce  et  demi  à  deux  pouces.  Les  cha- 
tons naissent  dans  les  aisselles  des  feuilles  supérieures  cjes  jeunes 

rameaux  ;  ils  sont  grêles ,  presque  aussi  longs  que  les  feuilles» 

Le  pollen  qui  s'échappe  des  nombreuses  fleurs  mâles  est  abon- 
dant, et  répand  une  odeur  forte.  Aux  fleurs  femelles  qui,  en 

petit  nombre  ,  garnissent  la  partie  inférieure  de  chaque  cha- 
ton,  succèdent  des  fruits  arrondis,  hérissés  de  nombreuses 

pointers  piquantes,  et  contenant  chacun  une,  deux  ou  trois 
châtaignes.  Les  fleurs  de  cet  arbre  paroissent  au  commence- 

ment de  l'été,  et  ses  fruits  sont  mûrs  vers  le  milieu  de  Tau- 
(omne. 

Le  châtaignier  commun  croît  naturellement  dans  les  forêts 

de  l'Europe,  principalement  dans  les  lieux  montagneux,  et 
il  se  retrouve  dans  une  grande  partie  des  Etats  -  Unis  d'Amé- 

rique. On  en  connoît  deux  variétés  principales,  l'une  qui  est 
l'arbre sanvage  venantspontanément  dans  lesbois,  etuneautre 
dont  les  fruits,  améliorés  par  la  culture,  sont  récoltés  comme 

alimentaires.  Cette  dernière  variété  présente  elle-même  plu- 

sieurs sous-variétés  qui  ont  reçu  chacune  un  nom  particulier 

dans  les  pays  où  l'on  cultive  beaucoup  de  châtaigniers,  et  dont 
la  plus  estimée  est  celle  dont  la  châtaigne,  connue  sous  le  nom 

de  marron,  est  très-peu  ou  point  du  tout  aplatie,  presque  en- 

tièrement ronde,  grosse,  et  d'une  saveur  très-agréable. 
Au  temps  de  Pline,  les  Romains  connoissoient  déjà  huit 

variétés  de  châtaignes  qui  portolent  toutes  des  noms  différens, 

et  dont  les  m.eilleurcs  venoient  de  Tarente  et  de  Naples.  Selon 

le  même  auteur,  les  premières  châtaignes  étoient  originaire* 

de  Sardes,  ce  qui  ne  doit  s'entendre  que  de  celles  amélioréf  J 

par  la  culture  :  c'est  de  là  que  le  nom  de  glands  sardiens  leur 
avoit  été  donné  par  les  Grecs  ;  et  ceux-ci  appelèrent  même 
par  la  suite  glands  de  Jupiter  ceux  de  ces  fruits  que  la  culture 

avoit  le  plus  perfectionnés.  Cependant  il  pàroit  que  les  châ- 
taignes éloient  peu  estimées  à  Rome,  et  Pline,  à  ce  sujets 

trouve  surprenant  qu'on  fît  si  peu  de  cas  d'un  fruit  que  la 
çtiV-ire  ayoit  pris  tant  de  soin  de  mettre  à  couvert.  On  pre- 
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fci-oit  d'ailleurs  les  manger  rôties  que  cuites  de  toute  autre 
manière,  et  dans  les  temps  de  disette  on  les  réduisoit  en  farine 

pour  en  faire  une  sorte  de  pain. 

Le  châtaignier  occupe  un  des  premiers  rangs  parmi  les 

arbres  de  nos  forêts  ;  il  a  un  port  majestueux,  et  parvient 

quelquefois  à  une  grosseur  prodigieuse.  D'après  le  témoignage 
de  plusieurs  voyageurs,  il  existe  un  arbre  de  cette  espèce  sur 

le  mont  Etna,  en  Sicile,  qui  surpasse,  sous  le  rapport  de  la 
grosseur,  tous  les  autres  végétaux  connus,  même  les  baobabs 

d'Afrique.  Jean  Houel  (dans  son  Voyage,  fait  en  1776,  aux 
iles  de  Sicile ,  de  Malte  et  de  Lipari,  vol.  2  ,  pag.  79  ,  pi.  1 1  4) 

a  donné  ainsi  qu'il  suit  Thistoire  et  les  dimensions  de  cet  arbre 
merveilleux:  «   Nous  partîmes  d'Aci-Reale  pour  aller  voir  Je 
châtaignier  qu'on  appelle  des  cent  chevaux   Nous 
passâmes  par  Saint-Alfio  et  Piraino ,  oii  les  arbres  sont  com- 

muns, et  où  l'on  trouve  de  superbes  futaies  de  châtaigniers. 

Ils  viennent  très-bien  dans  celte  partie  de  l'Etna ,  et  on  les  y 
cultive  avec  soin  :  on  en  fabrique  des  cercles  de  tonneaux  , 

dont  on  fait  un  commerce  assez  considérable. ..-.  La  nuitn'étant 

pas  encore  venue,  nous  allâmes  voir  d'abord  le  fameux  châ- 
taignier, objet  de  notre  voyage.  Sa  grosseur  est  si  fort  au-dessus 

de  celle  des  autres  arbres,  qu'on  ne  peut  exprimer  la  sensa- 

tion qu'on  éprouve  en  le  voyant.  Après  l'avoir  bien  examiné, 
je  commençai  à  le  dessiner....  Je  continuai  le  lendemain  à  la 

même  heure,  et  je  le  finis  totalement  d'après  nature,  selon 

ma  coutume.  La  représentation  que  j'en  donne  est  un  portrait 

lidèle.  J'en  ai  fait  le  plan,  afin  de  démontrer  la  possibilité 
iju'un  arbre  .nit  cent  soixante  pieds  de  circonférence.  Je  me 
fis  raconter  l'histoire  de  cet  arbre  par  les  savans  du  hameau. 

«  Cet  arbre  s'appelle  châtaignier  des  cent  chevaux ,  à  cause 
de  la  vaste  étendue  de  son  ombrage.  Ils  me  dirent  que  Jeanne 

d'Aragon,  allant  d'Espagne  à  Naples,  s'arrêta  en  Sicile,  et 
vint  visiter  l'Etna  ,  accompagnée  de  toute  la  noblesse  de 
Catane  ••  elle  étoit  à  cheval,  ainsi  que  toute  sa  suite.  Un  orage 
survint;  elle  se  mit  sous  cet  arbre,  dont  le  vaste  feuillage 

suffit  pour  mettre  à  couvert  de  la  pluie  cette  reine  et  tous 

»cs  cavaliers.  C'est  de  celte  mémorable  aventure,  ajoutent-ils, 

que  l'arbre  a  pris  le  nom  de  châtaignier  des  cent  chevaux  ; 
miiis  les  savans  qiii  ne  sont  point  de  ce  hameau  prétendent 
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que  jamais  aucune  Jeanne  d'Aragon  n'a  visité  l'Etna,  et  ils 

sont  persuadés  que  cette  hiistoire  n'est  qu'une  fable  popu- 
laire. 

«  Cet  arbr%si  vanté,  et  d'un  diamètre  si  considérable,  est 
entièrement  creux,  car  le  châtaignier  est  comme  ?e  saule: 

il  subsiste  par  son  écoree  ;  il  perd  en  vieillissant  se&  parties 

intérieures,  et  ne  s'en  couronne  pas  moins  de  verdure.  La 
cavité  de  celui-ci  étant  immense,  des  gens  du  pajrs  y  ont 
construit  une  maison  où  est  un  four  pour  faire  sécher  des 

châtaignes,  des  noisettes,  des  amandes,  et  autres  fruits  que 

l'on  veut  conserver  :  c'est  un  usage  général  en  Sicile.  Souvent, 
quand  ils  ont  besoin  de  bois,  ils  prennent  une  hache,  et  ils  en 

coupent  à  l'arbre  même  qui  entoure  leur  maison;  aussi,  ce 
châtaignier  est  dans  un  grand  état  de  destruction. 

«  Quelques  personnes  ouît  crû  que  cette  masse  étoit  formée 
de  plusieurs  châtaigniers  qui  ,  pressés  les  uns  contre  les 

autres,  et  ne  conservant  plus  que  leur  écoree,  n'en  paroissent 

qu'un  seul  à  des  yeux  inattentifs,  lis  se  sont  trompés  ;  et  c'est 
pour  dissiper  cette  erreur  que  j'en  ai  tracé  le  plan  géométral. 
Toutes  les  parties  mutilées  par  les  ans  et  la  main  des  hommes 

m'ont  paru  appartenir  à  un  seul  et  même  tronc;  je  l'ai  mesuré 
avec  la  plus  grande  exactitude,  et  je  lui  ai  trouvé  cent 

soixante  pieds  de  circonférence.    ^ 

L'attention  et  le  soin  avec  lesquels  le  voyageur  cité  décrit 
cet  arbre,  et  l'inspection  de  la  figure  qu'il  en  a  donnée, 

ne  permettent  pas  de  supposer  qu'il  soit  formé  de  la 
réunion  de  plusieurs  troncs;  et,  ce  qui  doit  surtout  faire 

croire  le  contraire,  c'est  que  Houel  dit  positivement  qu'on 
trouve  dans  les  environs  plusieurs  autres  arbres  de  la  même 

espèce,  très-beaux  et  très-droits,  qui  ont  trente-huit  pieds 

de  tour,  et  qu''un  d'eux  en  a  jusqu'à  soixante-quinze.  Quel  âge 
peuvent  avoir  de  tels  arbres  ?  c'est  ce  qu'il  est  bien  diliicile 

d'éqlaircir  :  en  supposant,  toutefois,  que  chaque  année  leurs 
couches  concentriques  se  soient  accrues  d'une  ligne  en  épais- 

seur, ce  qui  est  peut-être  beaucoup  trop  (car  on  sait  que, 
lorsque  les  arbre?  ont  acquis  une  certaine  grosseur,  Ictir 
accroissement  seralentit  extraordinairement)  ,  le  châtaignier 

aux  cent  chevaux  auroit  trois  mille  six  cents  à  quatre  mille  ans  ; 

mim  il  est  probablement  beaucoup  pjus  vieux. 



^^'^  CHA 
Le  plus  gros  châtaignier  que  l'o;i  connoisse  en  France,  paroît 

être  celui  qui  existe  dans  le  département  du  Cher,  j)rès  de 
Sancerre  :  cet  arbre  a  trente  pieds  de  circonlérence  à  hauteur 

d'homme.  Il  y  a  six  cents  ans,  dit-on,  qu'il  porftitdéjà  le  nom 
de  gros  châtaignier.  On  lui  suppose  mille  ans  d'âge.  Son  tronc 
est  parfaitement  sain ,  et  il  rapporte ,  chaque  année ,  une  quan- 

ti {é  immense  de  fruits. 

Le  châtaignier  étoit  autrefois,  dit-on,  plus  commun  en 

France  qu'il  ne  l'est  aujourd'hui.  On  en  trouve  encore  des 
forêts  dans  les  Vosges,  le  Jura,  les  montagnes  des  environs  de 

I,3^on,  les  Pyrénées,  les  Cevenncs,  le  Limousin,  et  le  Périgord. 
Les  collines  sablonneuses  des  environs  de  Paris  en  sont  couvertes. 

Cet  arbre  se  plait  sur  le  penchant  des  coteaux,  dans  les  terres 

légères  et  caillouteuses  qui  ont  beaucoup  de  fond;  il  languit 
dans  celles  dont  le  tuf  est  à  deux  on  trois  pieds  de  profondeur, 

et  il  ne  peut  venir  ni  dans  un  sol  marécageux  ni  dans  celui 

qui  est  calcaire.' 
Le  châtaignier  ne  se  multiplie  que  de  graines;  on  n'est  pas 

dans  l'usage  aujourd'hui  de  le  provigner,  ainsi  qu'il  paroît 
qu'on  le  faisoit  au  temps  de  Pline.  On  sème  les  châtaignes  ou 
pour  former  des  taillis  et  des  forets,  ou  pour  faire  des  pépi- 

nières destinées  à  fournir  des  sujets  pour  greîfer  les  meilleures 

variétés  ,"dont  on  fait  usage  comme  alimentaires. 
Lorsqu'on  veut  convertir  en  un  bois  de  châtaigniers  un  ter- 

rain inculte,  il  faut  commencer  par  couper  toutes  les  brous- 
sailles ,  par  arracher  toutes  leurs  racines  ,  et  ameublir  ensuite 

la  terre  par  deux  labours  profonds,  dont  le  dernier  se  fait  au 

mbment  de  pratiquer  le  semis.  Il  y  a  deux  époques  pour  semer 

les  châtaignes:  la  première  pendant  l'automne,  peu  de  temps 
après  la  maturité  du  fruit,  et  la  seconde  à  la  lin  de  l'hiver, 
lorsque  les  plus  fortes  gelées  sont  passées.  En  semant  en  au- 

tomne, on  a  à  craindre  les  mulots^  les  campagnols,  qui  sou- 

vent font  un  grand  ravage  dans  les  semis  pendant  l'hiver;  mais 
cependant  cette  époque  est  plus  favorable,  parce  qu'elle  est 
plus  naturelle  :  en  outre  eUe'dispense  du  soin  de  mettre  les 

ihàtaignes  en  jauge  dans  du  sable  ,  où  l'on  en  perd  beaucoup  , 

parce  qu'elles  y  moisissent  ou  se  dessèchent,  ou  que,  venant  à 
germer,  elles  demandent  par  suite  plus  de  précaution,  an 

nicinenide  les  mettre  enterre,  alin  de  n'en  pas  briser  le  germe. 
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©n  doit  toujours  Cliôisir  pour  semer  les  plus  grosses  etlfs  meil- 

leures châtaignes.  On  les  place  de  trois  sillons  en  trois  sil- 
lons.  àla  dislance  de  trois  pieds,  deux  ou  trois  ensemble,  et 

lorsque  tout  le  champ  est  convenaI)lement  garni  dcsemeiiccs, 
on  y  fait  passer  la  herse  afin  de  les  recouvrir  de  terre.  Les 
sarclages  et  les  binages  sont  indispensables  pendant  les  dùvx. 

ou  trois  premières  années,  afin  d'extirper  les  mauvaises  herbes, 
et  les  empêcher  d'étouffer  les  jeunes  semis.  Au  bout  de  trois 
ans  la  plantation  ne  demande  plus  de  soins  particuliers  :  les 
arbres  sont  assez  forts. 

Pour  faire  une  pépinière  de  châtaigniers  ,  il  faut  choisir  un 

emplacement  dont  la  nature  du  sol  leur  convienne,  et  qui 
soit,  autant  que  possible,  abrité  àes  vents  par  des  haies 

vives  ou  par  des  arbres.  On  dispose  le  terrain  par  planches 

de  six  à  sept  pieds  de  largeur  ,  après  l'avoir  rendu  bien 
meuble  par  des  labours  suflisans.  On  trace  ensuite,  à  six  pouces 

les  unes  des  autres,  de  petites  rigoles  de  deux  pouces  et 

demi  à  trois  pouces  de  profondeur  ;  on  y  place  les  châtaignes 
une  à  une  ,  en  les  écartant  de  trois  pouces  les  unes  des  autres , 
et  on  les  recouvre  de  terre  au  moyen  du  râteau.  Avec  les 

soins  ordinaires  pour  les  pépinières,  le  semis  peut  rester 

en  place  pendant  deux  ans  ;  mais,  à  la  fin  de  la  seconde  année, 

les  jeunes  châtaigniers  ont  besoin  d'être  transplantés  dans  une 
autre  ̂ partie  de  la  pépinière  ,  où  on  les  place  à  deux  pieds 

les  uns  des  autres  en  tout  sens.  C'est  là  qu'ils  doivent  rester 

quatre  ou  cinq  ans  ,  jusqu'à  ce  qu'ils  aient  acquis  assez  de 
force  pour  être  plantés  à  demeure. 

Les  châtaigniers  sont  bons  à  mettre  en  place  quand  ils  ont 
acquis  sept  à  huit  pieds  de  haut  ,  et  cinq  à  six  pouces  de 

tour  par  le  bas.  Ces  ai'bres  sont  de  nature  à  prendre  un 
grand  accroissement,  et  doivent  être  plantés  à  des  distances 

proportionnées  à  l'étendue  des  rameaux  qu'ils  pourront  avoir 

un  jour;  ee  n'est  pas  trop  de  les  mettre  à  trente  ou  qua- 
rante pieds  les  uns  des  autres.  Quand  oa  doit  les  greffer, 

il  faut  leur  couper  la  tête  en  les  plantant,  parce  qu'où 
obtient  par-là  un  nouveau  jet  déjeune  bois  sur  lequel  il  est 
plus  facile  de  pratiquer  la  greffe  en  flûte ,  seule  espèce  de 

greffe  qui  soit  en  usage  pour  les  châtaigniers.  Ceux  qu'on 
ne  greffe  point  s'élèvent  davantage  ;  ils  atteignent  à  la  hauteur 



=38  CHA 

des  plus  grands  arbres  des  forêts:  mais  leurs  fruits  sont  rai*e* 
ment  aussi  gros  et  aussi  abondans  que  ceux  des  châtaigniers 

grefles.  , 

La  transplantation  de  ces  arbres ,  aussitôt  après  la  chute 

des  feuilles  ,  est  de  beaucoup  préférable  à  celle  qu'on  ne  fait 

qu'en  février  et  mars.  A  la  première  époque  ,  il  est  plus  facile 

d'avoir  le  choix  du  jour  ,  et  l'on  peut  prendre  par  conséquent 
le  moment  où  la  terre  n'est  ni  trop  mouillée  ni  trop  sèche: 
comme  la  terre  s'affaisse  naturellement  pendant  l'hiver ,  elle 

s'unit  plus  intimement  aux  racines  ;  l'eau  des  pluies  filtre 
plus  facilement  à  travers  un  terrain  nouvellement  remué ,  le 

pénètre  plus  profondément,  et  y  entretient  une  humidité  salu- 

taire aux  racines  des  arbres.  Lorsqu'on  diffère,  au  contraire, 

la  transplantation  jusqu'à  la  fin  de  l'hiver,  l'humidité  s'échappe 
plus  facilement  d'une  terre  fraîchement  remuée,  et  s'il  ne 

survient  pas  de  pluies ,  l'arbre ,  planté  dans  un  sol  plus  ou 
moins  sec  ,  y  languit  faute  d'une  nourriture  convenable,  que 
ses  racines,  encore  peu  unies  à  la  terre,  ue  sauroient  y  puiser. 

Le  châtaignier  commence  àrapporter  quatre  à  cinq  ans ,  après 
avoir  été  greffé,  et  son  produit  va  toujours  en  augmentant 

d'année  en  année  jusqu'à  l'âge  le  plus  avancé,  dont  il  est  difficile 

de  fixer  le  terme ,  ainsi  que  nous  l'avons  dit  plus  haut.  Les 
vieux  châtaigniers  sont  d'ailleurs  fort  sujets  à  la  carie,  et 
on  en  trouve  très-fréquemment  dont  l'intérieur  est  ectière- 

ment  creux  par  l'effet  de  cette  maladie.  Pour  s'opposer  à  ses 

progrès  ,  ori  est  dans  l'usage,  dans  les  Cevennes  et  dans  le 

département  de  l'Allier  ,  de  ramasser  de  la  bruyère  et  d'autres 
végétaux  combustibles ,  que  l'on  enflamme  dans  la  cavité 
même  de  l'arbre ,  jusqu'à  ce  que  sa  surface  intérieure  soit 

complètement  charbonnée.  Il  arrive  très-rarement  qu'il  périsse 
par  l'effet  de  cette  opération  ,  et  l'on  voit  constamment  ce 

moyen  suspendre  l'effet  de  la  carie. 
Le  bois  de  châtaignier  est  peu  estimé  pour  le'  chauffage  ; 

mais,  comme  il  a  beaucoup  d'autres  qualités  utiles,  il  est 
très-avantageux  de  le  multiplier,  et  ses  produits  ont  de  quoi 

dédommager  amplement  le  propriétaire.  Il  fait  de  bon  bois 

de  charpente,  et  on  l'emploie  souvent  à  la  construction  des 
maisons,  à  la  place  du  chêrre  :  on  a  même  cru  ,  pendant 

long-temps ,  que  Ifs  charpentes  de  plusieurs  grands  édifices 
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étoîent  de  châtaignier;  mais  on  a  reconnu  depuis  qu'elles 
ctoient  de  chêne  à  grappes.  Employé  tout  veit  dans  Tcau , 

il  y  devient  presque  incorruptible,  pourvu  qu'il  y  soit  tou- 
jours plongé;  aussi,  les  tuyaux  qu'on  en  fabrique  pour  la 

conduite  des  eaux  ,  durent-ils  un  temps  infini  étant  enterrés. 
Dans  plusieurs  pays  on  en  fait  des  tonneaux  pour  mettre  le 

vin  ;  et  on  assure  qu'il  communique  à  cette  liqueur  moins 

de  goût  que  les  autres  bois  ,  et  qu'il  en  laisse  moins  évaporer 

la  partie  spiritueuse,  parce  qu'il  a  le  grain  plus  fin  et  plus 
serré. 

Les  taillis  de  châtaignier  sont  également  d'un  fort  boa 
rapport  .  on  les  coupe  tous  les  sept  à  huit  ans,  pour  en  faire 
des  lattes  à  treillage  ,  des  cerceaux  pour  tonneaux  ;  tous  les 

douze  à  quatorze  ans ,  pour  faire  des  cercles  de  cuves  (  lesquels 

résistent  à  l'humidité  des  caves  beaucoup  plus  long -temps 
que  ceux  des  autres  bois);  à  vingt  -  cinq  ans,  on  s'en  sert 
pour  pieux  et  charpentes  légères;  enfin,  on  eu  fait  d'excel- 
lens  échalas  pour  les  vignes,  et  sous  ce  rapport  les  taiiîis  de 

ce  bois,  dans  le  voisinage  des  vignobles,  sont  très-utiles.  Les 
avantages  dont  le  châtaignier  peut  être  sous  ce  rapport,  sont 

connus  depuis  long-temps,  car  Pline  dit  à  ce  sujet  :  «  Ùii 

arpent  de  châtaigniers  peut  fournir  assez  d'échalas  pour  vingt 
arpens  de  vignes,  et  ils  durent  jusqu'au-delà  du  temps  où  se 
fait  l'autre  coupe  des  arbres  qui  les  ont  produits.   >> 

Dans  l'Amérique  septentrionale ,  on  emploie  le  châtaignier 
à  faire  des  pieux ,  des  barres  qui  sez'vent  pour  fermer  la 
clôture  des  champs  cultivés ,  et  qui ,  assure-t-on ,  durent 
quelquefois  plus  de  cinquante  ans.  On  en  fait  aussi  des  bar- 

deaux très-supérieurs  en  qualité  à  ceux  de  plusieurs  espèces 

de  chênes.  Il  n'est  pas  en  usage ,  comme  en  France ,  pour 
cercler  les  cuves  et  les  tonneaux  ;  mais  on  en  fait ,  dans  cer- 

tains cantons  ,  du  charbon  qu'on  préfère  dans  les  forges  à 
celui  des  autres  bois, 

La  récoltq  des  châtaignes  est  plus  ou  moins  abondante  ; 

mais  il  est  jare  qu'elle  manque  entièrement:  c'est  à  la  fin 

d'octobre  et  au  commencement  de  novembre  qu'elle  se  fait. 
Quand  on  attend  que  ces  fruits  soient  parfaitement  murs, 

leur  péricarpe ,  que  l'on  nomme  vulgairement  le  hérisson  ou 

la  bourre ,  s'ouvre  naturellement ,  et  les  châtaignes  tombent 
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à  terre,  où  il  faut  avoir  le  soin  de  les  ramasser  tous  les  jôurt 

pour  les  mettre  en  tas  jusqu'à  ce  qu'on  les  serre  aii  grenier; 
inais  les  fruits  recueillis  de  cette  manière  ne  sont  pas  de 

garde.  Pour  avoir  les  cliâtaignes  long-temps  fraîches,  il  vaut 
mieux  les  abattre  doucement  à  coups  de  gaule,  un  peu 
avant  leur  maturité;  elles  tombent  alors  avec  leur  hérisson, 

et  on  les  met  en  tas  jusqu'à  ce  que  celui-ci  s'ouvre  pour laisser  sortir  le  fruit. 

Les  plus  belles  varijélés  de  châtaignes  ,  connues  sous  le  nom 

de  marrons  ,  se  mangent  après  qu'on  les  a  fait  cuire  dans 
line  poêle  percée  de  trous ,  et  exposée  à  la  chaleur  d'un  feu 
clair;  grillées  de  cette  manière,  on  les  sert  sur  les  meilleures 
tables.  Les  confiseurs  en  font  conlire  ou  glacer  au  sucre. 

Plus  simplement ,  on  les  fait  rôtir  sous  la  cendre  chaude, 

ou  bouillir  dans  l'eau.  Ce  n'est  ordinairement  que  les  moindres 

variétés  qu'on  prépare  de  cette  manière,  et  dont  le  peuple 
fait  la  principale  consommation. 

Les  meilleurs  marrons  viennent  du  Dauphiné  et  des  environs 
du  Luc  en  Provence. 

Dans  le  Limousin  ,  où  les  châtaignes  servent  d'aliment  à 
•une  grande  partie  des  habitans  des  campagnes  ,  on  a  ,  de  temps 
immémorial,  un  procédé  particulier  pour  les  préparer  et  les 

faii*e  cuire.  On  enlève  d'abord  avec  un  couteau ,  l'enveloppe 
extérieure  qui  est  coriace,  et  qui  se  détache  assez  facilement 

par  parties.  On  remplit  ensuite  d'eau  jusqu'à  moitié,  une 
grande  marmite  de  fonte  mise  sur  le  feu  ;  et  lorsque  l'eau 
est  bouillante,  on  y  jette  les  châtaignes  pelées  dès  la  veille  , 

afin  de  leur  enlever  la  seconde  peau  qui  est  très-adhérente 
à  leur  substance,  et  qui  est  comme  collée  dessus,  parce 

qu'elle  s'insinue  dans  les  fentes  creusées  dans  la  surface  de 
ce  fruit.  On  laisse  la  marmite  sur  le  feu  en  remuant  les  châ- 

taignes avec  une  écumoire  jusqu'à  ce  que  l'eau  chaude  ait 

pénétré  la  substance  de  cette  peau ,  qu'on  appelle  tan ,  et 
jusqu'à  ce  qu'elle  ait  produit  un  gonflement  qui  détruit  son 
adhérence  au  corps  de  la  châtaigne.  Lorsqu'en  comprimant 

les  châtaignes  entre  les  doigts,  elles  s'échappent  par  la  com- 
pression ,  en  se  dépouillant  de  tout  leur  tan  sans  autre  effort  , 

on  retire  la  marmite  du  feu ,  et  on  les  remue  au  moyen  d'un 
instrument  de  bois  nommé  dchoiradour ,  et  qui  est   composé 
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de  deux  barres  de  bois  attachées  en  forme  de  croix  de  saint 

André,   au  milieu  de  leur  longueur,   par  une   cheville  qui 

laisse  aux  bras  de  ces  barres  la  mobilité  qu'ont  les  branches 
d'une  paire  de  ciseaux;  de  manière  que,  les  deux  bras  infé- 

rieurs de  l'instrument  étant  enfoncés  au  miKeu  des  châtai-^nes 
on  les  remue  fortement  en  tous  sens,  en  tournant,  ouvrant 
ou  fermant  avec  les  deux  bras  supérieurs  du  déboiradour 
qui  restent   au  dehors  dé  la  marmite.  Par  le  moyen  de   ces 
Biouvemens  réitérés,  les  châtaignes  se  dépouillent  du  tan  qui 
les  couvroit  :  celui -ci  s'élève   au-dessus,    et  s'accumule  le 
long  des  parois  intérieures  de  la  marmite ,  tout  autour  des 
bords.   Dans  cet  état   on  les  retire  avec   une  écumoire,  en 
en  mettant  à  mesure  une  certaine  quantité  sur  une  sorte  de 
crible  à  large  voie ,  formé  de  lattes  fort  minces  de  bois  de 
châtaignier,   entrelacées    les  unes    dans    les    autres.   En  les 
agitant  sur  ce  crible  ,  elles  achèvent  de  se  débarrasser  de  leur 
tan  ;  et  en  les  lavant  enfin  dans  de  l'eau  froide  ,  on  les  dé- 

pouille totalement  de  ce  qui  pouvoit  leur  en  être  resté     et 

on  leur   enlève   une   grande   partie  de    l'amertume  qu'elles avoient  prise  dans  la  première  eau. 

Après  toutes  ces  manipulations ,  les  châtaignes  sont  blan- 

chies, et  il  ne  reste  plus  qu'à  les  faire  cuire.  Pour  procéder  à leur  cuisson  ,  on  les  remet  dans  la  marmite  sur  le  feu  avec  une 
certaine  quantité  de  nouvelle  eau,  et  on  les  fait  bouillir 
pendant  quelques  minutes  ,  ce  qui  suffit  pour  avancer  beau- 

coup leur  cuisson ,  et  achever  d'extraire  la  partie  amère 
dont  elles  sont  imprégnées.  On  verse  alors  l'eau  qui  est  encore 
colorée  et  amère  ,  en  inclinant  la  marmite  et  en  retenant  les 
châtaignes  avec  le  couvercle  ;  et  on  achève  de  les  faire  tota- 

lement cuire  ,  en  laissant  sur  un  feu  très-doux  la  marmite 
dont  on  garnit  le  couvercle  avec  du  linge  pour  concentrer 
la  chaleur.  Par  cette  dernière  opération,  les  châtaignes  per- 

dent l'eau  surabondante  qui  les  pénétroit,  et  elles  acquièrent 
un  goût  et  une  saveur  que  n'ont  point  celles  qui  ont  été 
cuites  dans  l'eau  avec  toutes  leurs  peaux ,  et  mêmes  celles 
qui  l'ont  été  sous  la  cendre. 

La  châtaigne  est  un  aliment  sain.  Dans  plusieurs  parties 
de  la  France,  comme  le  Limousin  ,  le  Périgord  ,  les  Cévennes 

et  l'île  de  Corse ,  les  habitans  des  campagnes  et  la  classe  in- 8.  iC 
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digente  en  font  presque  leur  unique  nourriture.  Il  en  est 
de  même  dans  les  montagnes  des  Asturics  en  Espagne,  dans 

quelques  cantons  de  la  Sicile,  et  dans  les  Apennins  en  Italie. 

Desséché  et  broyé,  ce  Iruit  est  aussi  employé  pour  nourrir 
les  bestiaux  et  poiir  engraisser  la  volaille. 

La  châtaigne,  dépouillée  de  seséeorces,  est  formée  de  trois 

substances  principales  :  i."  une  grande  quantité  d'amidon  5 
iî.°  un  gluten  analogue  à  celui  des  plantes  céréales  ;  5.°  une 
substance  sucrée.  Cette  demicrc  y  est  même  en  assez  grande 

quantité  pour  que,  lorsque  le  sucre  des  colonies  étoit,  il  y 

a  quelques  années,  porté  à  un  si  haut  prix  dans  une  grande 

partie  de  l'Europe,  plusieurs  essais  faits  pour  chercher  à  re- 
tirer du  sucré  des  châtaignes,  eurent  assez  de  succès  pour 

faire  croire  qu'il  pourroit  être  avantageux  de  fabriquer  do 
ce  sucre,  surtout  suivant  le  procédé  de  M.  Guerrazzi,  de 

Florence  ,  qui  étoit  parvenu  à  l'extraire  du  fruit ,  sans  altéreï 
la  partie  farineuse  et  nutritive  de  celui-ci. 

La  première  enveloppe  de  la  châtaigne  pourroit  être  em- 

ployée dans  la  teinture  en  noir;  elle  y  remplaceroit  jusqu'à  Tin 
certain  point  la  noix  de  galle.  La  seconde  peau  est  amère  et 
astringente. 

Dans  les  Cévennes  on  fait  dessécher  les  châtaignes  dans  des 

bâtimens  disposés  exprès,  et  dans  lesquels  sont  pratiquées  de 

grandes  claies  sur  lesquelles  on  peut  mettre  à  la  fois  cent 
vingt  à  cent  trente  setiers  de  châtaignes ,  du  poids  de  cent 

livres  chacun.  On  allume  sous  ces  claies  un  feu  qu'on  arrange 
de  manière  à  ce  qu'il  produise  beaucoup  de  fumée,  afin  que 
celle-ci ,  en  perçant  à  travers  les  châtaignes,  puisse  leur  com-^ 

znuniquer  la  chaleur  qui  doit  en  opérer  la  dessiccation.  Pen- 

dant les  premiers  jours,  on  entretient  un  feu  doux;  on  l'aug- 
mente ensuite  par  degrés  jusqu'au  neuvième  ou  dixième 

jour,  qu'on  retourne  les  châtaignes  avec  une  pelle;  et  oui 
continue  ensuite  à  gouverner  le  feu  de  la  même  nranière , 

jusqu'à  ce  qu'on  soit  assuré  que  les  châtaignes  sont  biea 
sèches.  Lorsqu'elles  sont  parvenues  à  l'état  convenable,  on 
les  retire  de  dessus  la  claie  ,  et  on  les  bat  pour  les  dé- 

pouiller de  leurs  enveloppes.  C'est  dans  de  grands  sacs  de 
forte  toile,  pouvant  contenir  environ  vingt  setiers  à  la  fois, 

qu'on  met  les  châtaignes  pour  leur  faire  subir  cette  opéra- 
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ïion  ;  et  fleuK  hommes  avec  un  bâton  chacun ,  frappent  sur 

le  sac  suffisamment  de  coups  pour  briser  l'écorce  extérieure, 
et  détacher  en  même  temps  la  peau  intérieure.  Le  sac  dans 

îequel  on  met  les  châtaignes  pour  les  battre,  doit  être  .lupa- 

ravant  trempé  dans  l'eau  ,  pour  empêche:  (u'il  nesoit  déchiré 
par  le  battage.  Quand  celui-ci  est  terminé,  on  vanne  les  châ- 

taignes pour  les  séparer  entièrement  des  débris  de  leurs  erfs. 

veloppes,  et  ensuite  on  les  serre  pour  s'en  servir  au  besoin.  Ainsi 

préparées,  elles  peuvent  se  conserver  d'une  année  à  l'autre. 
En  Corse,  on  est  aussi  dans  l'usage  de  faire  sécher  les  châ- 

taignes ,  et  on  en  opère  la  dessiccation  ,  à  peu  de  chose  près  , 
de  la  même  manière  que  dans  les  Cévenncs  :  mais  ,  comme  les 

Corses  en  préparent  une  sorte  de  pain  ,  ils  les  l'ont  moudre  au 
moulin,  ce  qui  oblige  de  les  passer  auparavant  dans  un  four, 

quelque  temps  après  en  avoir  retiré  le  pain  ,  afin  de  les  priver 

de  foute  espèce  dhumidité  qui  pourroit  s'opposer  à  leur  con- 
•>ersion  en  farine. 

Le  pain  fait  avec  de  la  farine  de  châtaignes  a  une  saveur 
douce  et  agréable  ;  il  se  digère  facilement,  et  peut  se  con- 

server quinze  jours  et  plus.  Mais,  selon  Parmenlier,  ce  pain 

des  Corses  n'a  aucune  des  qualités  qu'on  exige  dans  celui  de 

grain;  il  n'a  point  la  même  fermeté;  pn  ne  parviendra  ja- 

mais-, quelque  apprêt  et  quelque  forme  qu'on  lui  donne  ,  à 
en  faire  du  pain  levé,  et  ce  n'est  tout  au  plus  qu'une  galette, 

d'ailleurs  fort  utile  pour  les  gens  de  la  campagne  qui  n'en 
ont  pas  d'autre. 

2.°  Châtaignier  nain  :  Castanea  pumila ,  Lam.,  Dict.  enc., 
1,  pag.  709  ;  Mich.,  Arb.  Amer.,  2  ,  p.  166,  pi.  7  ;  vulgaire- 

ment chincapin.  Cette  espèce,  qui  appartient  exclusivement 

à  l'Amérique  septentrionale,  présente  des  dimensions  fort 
différentes ,  selon  le  climat  sous  lequel  elle  croît.  Dans  les 

parties  du  nord  des  Etats-Unis ,  dans  les  terrains  secs  et  arides, 

elle  n'est,  pour  ainsi  dire  ,  qu'un  arbrisseau  qui  ])arvient  ra- 
rement à  plus  de  sept  à  huit  pieds  de  haut,  tandis  que  dans 

la  Caroline  méridionale,  la  Géorgie  et  la  basse  Louisiane, 

où  le  sol  est  frais  et  fertile,  elle  s'élève  quelquefois  à  trente 
et  quarante  pieds  de  hauteur,  sur  douze  à  quinze  pouces  de 

diamètre:  il  est  vrai  cependant  qu'elle  reste  le  plus  souvent 
au-dessous  de  ces  proportions.  Ses  feuilles  sont  longues  de 

x6. 
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(rois  à  quatre  pouces,  oblongues-lancdolées,  courtement  pd- 
tiolées  5  glabres  en-dessus ,  légèreiuent  cotonneuses  et  blan- 

châtres en-dessous,  bordées  de  dents  obtuses.  Ses  fleurs  sont 

disposées  comme  dans  le  châtaignier  commun  ,  mais  moitié  plus 

petites.  Les  péricarpes  sont  arrondis,  hérissés  d'épines,  et  ne 
^enferment  qu'une  seule  châtaigne.,  qui  n'est  guère  plus  grosse 

qu'une  noisette  sauvage,  et  qui  a  une  saveur  très-douce. 
Le  bois  de  chincapin  a  le  grain  plus  lin  et  plus  serré  que 

celui  du  châtaignier  ordinaire;  il  est  aussi  plus  pesant,  et  il 

a  probablement,  encore  plus  que  lui,  la  propriété  de  résister 

long-temps  à  la  pourriture:  mais,  comme  on  en  trouve  rare- 
ment de  gros  morceaux,  il  est  fort  peu  en  usage.  Le  chincapin 

est  cultivé  en  Europe,  dans  les  jardins  de  botanique  et  chez 

quelques  amateurs,  comme  objet  de  curiosité.  On  a  essayé  de 
le  greffer  par  approche  sur  le  châtaignier  ordinaire  ;  mais  il 

est  rare  qu'il  y  réussisse.   (L.  D.) 
CHATAIGNER  DE  LA  GUIANE.  (Bot.)  Dans  quelques  can- 

tons de  cette  contrée  ,  on  donne  ce  nom  au  pachirier ,  pachira 

aquatica,  Aubl.,  p.  72G,  t.  291 ,  qui  est  le  carolinea  de  quelques 
botanistes  modernes.  (J.) 

CHATAIGNER  DE  SAINT-DOMINGUE.  (Bot.)  Dans  cette 
colonie  on  nomme  ainsi  le  cupania.  Le  même  nom  est  donné  en 

Amérique  au  sloanea  ,   parce  que  son  fruit  est  hérissé  comme 

l'enveloppe  extérieure  des  fruits  du  châtaignier  ordinaire.  (J.) 
CHATAIRE.  {Bot.)  Voyez  Cataire.  (J.) 

CHATALHUIC  (Bo/.),  nom  mexicain  d'une  casse  dont  les 

feuilles  sont  composées  d'environ  neuf  paires  de  folioles,  sui- 

vant la  figure  qu'en  donne  Hernandez  ,  p.  70.  Elle  n'est 

rapportée  à  aucune  des  espèces  connues  ;  on  ne  peut  l'assi- 
miler à  la  casse  d'AJexandrie,  ou  casse  ordinaire,  qui  n'a  que 

cinq  paires  de  folioles.  (J.) 
CHAT  DE  MER.  (Ichtliyol.)  Dans  quelques  pays  on 

donne  ce  nom  à  la  chimère  arctique,  à  cause  de  l'éclat  dont 

ises  yeux  brillent  dans  l'obscurité.  Voyez  Chimère.  (H.  C.) 
CHATE  (Bot.),  Chatis.  Daléchamps  dit  que  le  pastel, 

isatis  tincloria,  est  ainsi  nommé  chez  les  Arabes.  Ce  nom  est 

bien  différent  de  celui  de  Jidil-el-djemal ,  cité  par  Forskaèl  ̂  
pour  son  isatis  Mgyptia.  (J. ) 

CHATE  5    Chatte,    Qdatïb  {Bot.),    noms    arabes   d'une 
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espèce  de  concombre,  eucumis  diate ,  pour  lequel  Forskaël 

cite  aussi  le  nom  de  ahdelavi,  et  M.  Delilc  celui  de  a-hd-allaouj^ 

en  ajoutant  que  le  fruit  non  mûr  est  nommé  a-ggour.   (J.) 
CHATELANIA.  {Bot.)  Necker ,  dans  ses  Elémens  de  Bota- 

nique, publiés  en  1791 ,  a  cru  établir,  sous  ce  nom,  un  nou- 
veau genre  de  plantes,  déjà  constitué  par  M.  de  Jussieu ,  en 

1789  ,  sous  le  nom  de  drcpaaia,  et  plus  anciennement  encore 

par  Adanson ,  sous  le  nom  de  tolpis.  Nous  pensons,  malgré 

l'autorité  de  Gœrtner,  que  le  nom  de  drepania  doit  être  pré- 
féré, parce  que,  Adanson  ayant  très-mal  caractérisé  son  tolpis, 

il  est  juste  de  considérer  M.  de  Jussieu  comme  le  véritable 

auteur  du  genre.   (H.  Cass.  ) 

CHATEPLEUSE  ,  ou  Chate-peleu.se,  ou  Chatte-perleuse. 

(  Entom.  )  Ce  sont  les  noms  vulgaires  des  charansons,  et  par- 

ticulièrement de  la  Calandre  du  grain.  Voyez  ce  mot.  (C.  D.) 
CHATHETH,  Ciiitira,  Itica  {Bot.),  noms  arabes  du 

tragacantha  des  anciens,  aslragalus  tragacantlia  ,  suivant  Da- 
léchamps.   (J.  ) 

CHAT-HUANT.  (  Ornith.  )  Quoique  cette  dénomination 

s'applique  le  plus  ordinairement  à  l'espèce  de  chouette  qui 
est  désignée  par  Linnacus  sous  le  nom  de  strix  s tridula ,  ,-plu' 
sieurs  auteurs  prétendent  que  la  hulotte,  strix  alaco ,  est  le 

même  oiseau,  et  que  les  deux  ne  diffèrent  qu'en  ce  que  le 
premier  seroit  une  femelle,  et  le  second  un  vieux  mâle. 

On  n'examinera  pas  ici  cette  question ,  et  l'on  se  bornera  à 
faire  observer  que  la  même  dénomination  de  chat-huant  a 

été  étendue  à  d'autres  espèces  ;  qu'ainsi  l'effraie ,.  strix  flam- 
mea,  Linn. ,  est  connue  ,  en  certains  endroits,  sous  le  nom  dg 

chat-huant  plombé,  ou  de  petit  chat-huant;  que  le  hibou, 
ou  moyen  duc,  strix  otus ,  Linn.,  est  quelquefois  nommé 

chat-huant  cornu,  et  le  grand-duc,  strix  bubo ,  Linn.,  grand 
chat-huant  ;  que  le  hibou  à  courtes  oreilles  ,  strix  brachyotos , 

Gmel. ,  se  nomme,  en  Sologne,  chat-huant  de  bruyère;  qu'en- 

fiiT  le  chat  -  huant  de  la  baie  d'Hudson  se  rapporte  à  la 
chouette  caparaçomiée,  strix  hudsonia,  Gmel.;  le  chat-huant 
blanc  de  la  même  baie,  au  harfang,  strix  njctea ,  Linn,;  le 

chat-huant  de  Canada  ,  à  la  chouette  funèbre  ,  strix  funerea  , 

Linn.  ;  et  le  chat-huant  du  Mexique  ,  à  la  chouef  te  ehichictli|^ 
itrix  chichictli,  Gmel.  Voyez  Chouette.  (  Cii.  D.  ) 
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CHATIAKELLE  (  Bot.  ) ,  nom  caraïbe  d'une  plante  de* 
Antilles,  bidens  nivea  de  Liniiaeus,  maintenant  melananthera 

haslata  de  Michaux.   (J.  ) 

CHATILLON,  Chatouille.  {Ichlhjol.)  C'est  le  nom  que  l'on 
donne,  dans  quelques  cantons  de  la  France,  à  ramraocœtc 

laniproyon.  Voyez Ammocœte.  (H.  C.) 
CHATINI  ,  Chatinie,  Ciiaitini  {Bot.),  noms  arabes  de 

3a  guimauve,  suivant  Daléchamps.  (J.) 

CHAT-IMARIN.  {Ichthjol.)  Dans  plusieurs  de  nos  dépar- 
temens  méridionaux,  on  appelle  ainsi  la  Roussette.  Voyez  ce 
mot.  (H.  C.) 

CHATMEZICH  (Bot.),  nom  arabe  d'une  espèce  de  tama- 
ris,  suivant  Mentzel.  Les  noms  rapportés  par  Forskaël  sont 

très-dijETérens  :  le  tamarix  gallica  est  nommé  hattab-achmer,  et 
celui  du  Levant,  atl.  (J.  ) 

CHATMl^  (Bot.),  nom  arabe  de  Valce.a  ficifolia ,  espèce 

de  rose-trenclcre  ,  suivant  Forskaël  ;  *)^vst  le  hhatwjch  de 
M.  Delile.  (J.) 

CHAT-01SF:AU  {OniUh.)  ,  nom  donné  par  Catesby  à  l'oi- 
seau dont  Brisson  a  fait  son  gobe-mouche  brun  de  Virginie; 

lîuffoh ,  son  moïîchcrolle  de  la  même  contrée;  Linnajus,  soit 

muscicapa  carollneiisis  ,  et  auquel  Sonnini  a  rapporté  la  grive 

rousse  et  noirâtre  d'Azara.  (  Cir.  D.  ) 
CHATON  (Bot.),  Catulus ,  Juins,  Amentum.  Le  chaton 

dont  le  saule,  le  peuplier,  l'aune,  le  noyer,  le  noisetier, 

le  pin,  eAc. ,  offrent  des  exemples,  est  une  espèce  d'épi 
dont  les  fleurs  sont  attachées  à  l'axe  ou  pédoncule  commun  , 

par  l'intermédiaire  de  bractées,  lesquelles  font,  dans  ce  cas, 
les  fonctions  de  pédoncules  particuliers.  En  arrachant  les 

Lractécs,  on  enlève  nécessairement  les  fleurs  ;  c'est  ce  qui  n'a 
point  lieu  dans  l'épi  proprement  dit,  où  les  bractées,  lors- 

qu'il y  en  a ,  ont  un  point  d'attache  distinct. 
Les  chatons  sont  unisexuels  :  un  épi  unisexuel ,  celui  du 

chêne,  par  exemple,  prend  quclquei'ois  ,  à  cause  de  l'ana- 
logie, le  nom  de  chaton. 

Le  saule ,  le  peuplier,  le  myrica  ,  portent  les  chatons 
mâles  sur  un  pied ,  et  les  chatons  femelles  sur  un  autre  pied  ; 
dans  le  bouleau,  le  charme,  le  noisetier,  le  même  individu 

porte  les  chatons  mâles  et  les  chatons  femelles. 
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Les  chatons  mâles  sont  pendans  dans  le  bouleau,  le  peu- 

plier, le  noisetier,  le  charme  ;  ils  sont  dressés  dans  les  pins» 
les  sapins,  le  cèdre  et  plusieurs  saules.  Ils  tombent  toujours 

après  la  floraison. 
Lcsfleurs,  dans  les  chatons  mâles,  ne  sont  ordinairement 

composées  que  d'étamines  ;  quelquefois  les  étamines  sont  en- 
vironnées d'un  périanthe  simple. 

Les  fleurs  des  chatons  femelles,  toujours  munies  d'un  pé- 
rianthe adhérent,  sont  enfermées  dans  des  cupules. 

Dans  les  chatons  femelles  des  pins,  des  sapins,  des  mélèzes, 

les  bractées  portent  à  leur  base  une  longue  écaille  (pédon- 
cule squamiforme).  Les  cupules  qui  contiennent  les  fleurs, 

sont  attachées,  sur  ces  espèces  de  pédoncules,  dans  une  po- 

sition renversée;  car  leur  orifice  regarde  l'axe  du  chaton. 
Après  la  floraison,  les  pédoncules  et  non  les  bractées,  pren- 

nent de  l'accroissement  et  deviennent,  des  écailles  ligneuses 
qui  cachent  les  fruits,  en  se  recouvrant  les  unes  les  autres, 

comme  les  briques  d'un  toit. 
Dans  les  chatons  femelles  des  cyprès  .  des  thuyas  ,  des  gené- 

vriers, les  cupules  qui  contiennent  les  fleurs  sont  dressées,  et 
non  renversées  comme  dans  les  pins  ;  elles  sont  attachées  immé- 

diatement sur  les  bractées,  et  ces  bractées  deviennent  des 

écailles  ligneuses  (cyprès)  ou  succulentes  (genévrier). 

Les  chatons  femelles  prennent  à  la  maturité  le  nom  d»> 
strobiles  ;  ceux  des  pins,  des  sapins,  etc.,  sont  ordinairement 
connus  sous  celui  de  cônes  ;  ceux  des  cyprès,  des  thuyas  ,  sous 

le  nom  de  galbulcs  ;  et  ceux  du  genévrier,  à  cause  de  leur 
consistance  succulente  et  de  leur  aspect,  sous  celui  de  baies. 

L'organisation  singulière  des  chatons  femelles  de  pins  et 
autres  conifères,  a  été  développée  dans  ces  derniers  temps 
yar  M.  Mirbel.  {  Mass.  ) 

CHATOUILLE,  ou  Chatrouille  (  Malacoz.  ) ,  nom  que  les 
Diarins  du  Havre  et  de  quelques  autres  ports  de  la  Manche 
donnent  au  poulpe  commun.  (  De  B.  ) 

CHATOUILLE.  {Ichtkyol.)  Voyez  Chatillon.  (H.  C.  ) 
CHATOYANTE.  (Mm.)  M.  Delamétherie  a  donné  ce  nom  aux: 

pierres  demi-transparentes  qui  ont  des  reflets  brillans  et  variés,. 

p'n  raison  de  l'aspect  sous  lequel  on  les  voit  ;  il  place  dans  ectie 
espèce   de   genre,   Vœil   de   chat  (voyez  Quarz  chatoyant)  ,, 
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riiéliolite,  rhecalolKe  (  voyez  Fei.spath   chatoyant);  l'œil  de 
poisson  ,  voyez  Felspath  nacré.   (B.  ) 
CHATOYANTE.  (Erpét.)  Razoumowski  a  donné  ce  nom  à 

une  petite  couleuvre  qu'il  a  découverte  aux  environs  de  Lau- 
sanne ,  en  Suisse.  Voyez  Couleuvre.  (H.  C.) 

CHATOYANTE  ORIENTALE.  (Mm.)  C'est  une  variété  de 
corindon -télésie ,  connue  aussi  sous  le  nom  de  saphir  ceil 
de  chat.  Voyez  Corindon.   (B.  ) 

CHAT-ROCHIER.  (Ichthj'ol.)  Plusieurs  auteurs  nomment  ainsi 
«ne  espèce   de  Roussette,  le  Rochier.  Voyez  cesmots.  (H.  C.) 

CHATTAI-RENAY.  {Bot.)  Espèce  de  chayaver  ou  hedyote 

de  la  côte  de  Coromandel,  qui  est  peut-être  l'hedyotis  pani- 
ciilata.  On  indique  aussi  sous  le  même  nom ,  dans  un  herbier 

de   Pondichéry,  une  espèce  de  trianthema,  (J. ) 
CHATTERER  (Ornith.) ,  nom  du  jaseur  en  anglais.  (Ch.  D.) 

CHATUKAN.  {Ichthyol.)  Quelques  naturalistes  disent  que 

ce  nom  est  donné  par  les  Jakoutz  à  un  esturgeon,  acipenser 
stellalus.  Voyez  Esturgeon.   (H.  C.) 

CHATUTE-MEKÈLE  {ErpétoL),  nom  que  les  Kalmouks 
donnent  à  la  tortue  bourbeuse.  Voyez  Tortue.  (H.  C.  ) 

CHAU.  {Bot.)  On  lit  dans  le  Recueil  des  Voyages,  qu'un 
arbrisseau  de  ce  nom  existe  dans  la  "S'^irginie  ;  il  est  en  buis- 

son ,  ayant  le  port  du  groseillier.  Ses  baies  sont  bonnes  à 
manger,  et  leur  goût  est  excellent.  (J.) 

CHAUBE.  {Bot.)  Suivant  C.  Bauhin  ,  les  Turcs  nommoient 

ainsi  la  boisson  qu'ils  préparoient  avec  les  graines  de  l'arbre 

qui  est  le  bono»  han  de  Prosper  Alpin,  le  buncho  d'Avicenne  , 
le  bunea  de  Rhazès,  si  connu  maintenant  sous  le  nom  de 

caféyer.  (J.  ) 

CHAUCH.  {Bot.)  Voyez  Choch.  (J.) 

CHAUCHE-BRANCHE.  {Ornith.  )  On  appelle  ainsi  en  So- 

logne l'engoulevent ,  caprimulgus  eiiropœus  ,  Linn. ,  qui  se 
nomme  en  Provence  chaucJie-crapout.  {  Ch.  D.  ) 

CHAUCHE-POULE  {Ornith.),  nom  du  milan,  falco  mil- 
fus  ,  Linn. ,  en  Champagne.  (  Ch.  D.  ) 

CHAUFOUR.  {Ornith.)  Un  des  noms  vulgaires  du  pouillot 
ou  chantre  ,  motacilla  trochilus  ,  Linn.    (  Ch.  D.  ) 

CHAUGOUN.  {Ornilh.)  Espèce  de  vautour,  dont  M.  Le- 

vaillant  a  donné  la  description  et  la  6glire  dans  son  Ornitho- 
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logie  fl'Arrique,  tom.  I,  pag.  02  et  pi.   11  ,  vuUur  chaugoun  , 
Dand.  (Ch.  D.  ) 
CHAULIODE  (Entom.)  ,  CJiouZfodes.  Sous  ce  nom  de  genre  , 

M.  Latreille  a  séparé,  de  ceîui  des  héinérobes,  une  espèce 

qui  a  les  antennes  pectinécs  ,  et  qu'on  trouve  à  Philadelphie. 
Voyez  Hémérobe  et  Stégoptères.  (C.  D.) 

CHAULIODE  [Ichthjol.)  ,  Chauiiodus.  M.  Schneider  a  le 

premier  établi  ce  genre  de  poissons  qui  appartient  à  la  fa- 

mille des  siagonotes,  et  que  quelques  ichthyologistes  ont  con- 
fondu avec  les  ésoces. 

Ses  caractères  sont  les  suivans  :  deux  dents  à  chaque  mâchoire, 

fort  longues  ,  et  sortant  de  la  bouche ,  de  manière  à  se  croiser  sur  la 

mâchoire  opposée  quand  la  gueule  se  ferme;  nageoire  dorsale  ré- 
pondant à  Vintervalle  des  pectorales  et  des  catopes  ,  et  à  premier 

rayon  prolongé  en  filament. 

Chauliode  est  un  mot  grec  (;^at>A/ocraç) ,  qui  indique  la  ma- 
nière dont  les  dents  sortent  de  la  bouche  chez  ce  poisson. 

Le  Chauliode  :  Chauiiodus  Sloani ,  Schneider,  pag.  4^0  > 
Chauiiodus  setinotus ,  Schneid. ,  tab.  85;  Esox  stomias  ,  Sha^v  ; 

Vipera  marina  ,  Catesby.  Corps  alongé  ,  étroit;  tête  plus  large 
que  le  tronc  ;  gueule  largement  fendue  ;  dents  aiguës  ,  séparées 

les  unes  des  autres,  courbées  vers  le  sommet;  mâchoire  infé- 
rieure plus  longue  ,  recouvrant  la  supérieure  ;  yeux  situés  au 

sommet  de  la  tête  ;  nageoires  pectorales  insérées  très-bas , 

aigué's  ;  catopes  au  milieu  de  l'espace  qui  les  sépare  de  l'anale  ; 
teinte  générale  verte.  Taille  d'environ  quinze  pouces. 

Le  chauliode  a  été  pris  dans  la  mer  qui  baigne  les  rivages  de 
Cadix.  On  en  conserve  un  individu  au  Muséum  britannique; 

un  second  existe  dans  un  cabinet  particulier  à  Londres.  (H.  C.) 

CHAUME  (Bot.) ,  Culmus.  La  tige  des  graminées  est  spécia- 
lement désignée  par  le  nom  de  chaume.  Cette  tige  est  ordi- 

nairement creuse  et  toujours  pourvue  ,  de  distance  en  dis- 

tance,  de  nœuds  qui  portent  chacun  une  feuille  dont  le  pé- 
tiole forme  une  graine.  Voyez  pour  exemples  le  Roseau  ,  le 

Bl^  ,  le  Mais.  (  Mass.  ) 

CHAUMET,  ou  Chaumeret.  {Ornith.)  L'oiseau  auquel 
on  donne  quelquefois  ce  nom,  suivant Salerne,  est  le  bruant 
de  haie,  emberiza  cirlus  ,  Linn.   (  Ch.  D.  ) 

CHAUNA.  (  Ornith.  )  Voyez  Chaïa.  (  Ch.  D.  ) 
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CHAURAF.  (Ornith.)  Voyez  Chat-af.  (Ch.  D^ 

CHAUS.  (A/a?ji/n.)  Il  paroîtroit,  d'après  Pline  ,  que  lès  Latins 
donnoient  ce  nom,  ainsi  que  ceux  de  chama  et  de  lupus  cervo' 

nus,  à  l'espèce  de  cliat  d'Europe  auque!  les  moderues  donnent 
plus  particulièrement  celui  de  lynx.  (F,  C.) 

CHAfJSEL.  {Ornith.)  C'est,  chez  les  Arabes,  le  pélican, 
pelecanus  onocrotaltis  ,  Linn.   (  Ch.  D.  ) 

CHAUSSE  D'HIPPOCRATE.  (Chim.)  C'est  un  sac,  de  forme 
conique,  qui  est  fait  presque  toujours  avec  une  grosse  étolFe 

de  laine  blanche  ,  plus  ou  moins  serrée.  On  s'en  sert  parti- 
culièrement pour  filtrer  les  sirops.   (Ch.) 

CHAUSSE-TRAPE  {Bot.)  ,  Calcitrapa.[Cmarocéphales,  Juss.; 
Syngéiiésie  polj  garnie  frustranée  ,  Linn.]  Ce  genre  de  plantes, 
de  la  famille  des  synanthérées ,  et  de  la  tribu  naturelle  des 

centauriées,  fut  d'abord  établi  par  Vaillant ,  puis  confondu 
par  Linneeus  dans  son  grand  genre  Cenlaurea,  ou  plutôt  em- 

ployé par  lui  comme  sous- genre  ou  section  de  ce  genre  trop 
nombreux;  enfin,  rétabli  comme  genre  par  M.  de  Jussieu. 
M.  Decandolle,  en  adoptant  le  genre  Ca/c;7rapa  de  Vaillant 
et  de  Jussieu,  y  a  réuni  les  seridia  de  ce  dernier  auteur.  Nous 

suivons  son  exemple,  parce  que  les  deux  genres  de  M.  de 
Jussieu  se  confondent  absolument  par  des  nuan,ces  insensibles. 

jNous  les  conservons  néanmoins  comme  soua-gcnres. 

Le  genre  Calcitrape,  ou  Cliausse-trape,  se  distingue  des 
autres  genres  dont  se  compose  noire  tribu  naturelle  des  cen- 

t.inriées,  par  la  structure  des  squames  qui  forment  le  péri- 
•  iine  ;  ces  squames  coriaces  sont  terminées  au  sommet  par 

un  appendice  spiniformc,  ramifié,  penné  dans  les  calcitrapes 
])roprement  dites,  palmé  dans  les  séridies. 

Les  deux  sous-genres  réunis  comprennent  environ  vingt- 

cinq  espèces,  dont  la  plupart  habitent  l'Europe  méridionale. 
Nous  allons  faire  connoitre  quelques-unes  de  celles  qui 
croissent  en  France. 

Premier  sous-genre.   C--iLCîTR-iPE. 

ï-a  Calcitrape  étoilèe  :  Calcitrapa  stellata,  Lam.,  FI.  franc.; 

Ccntaurea  calcitrapa  ,  Linn.  est  une  plante  annuelle  ou  bis- 

annuelle,  très-commune  pendant  tout  l'été,  sur  les  bords 
des  chenûns.  surtout  dans  les  lieux  secs,  stériles,  picfreus 
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ou  sablonneux,  et  que  fout  le  monde  connoît  sous  le  rioni 

de  chausse-trapc  ou  de  chardon-étoile.  Sa  tige,  très-rameuse  , 

forme  une  touffe  étalée,  arrondie,  haute  d'un  pied  environ. 
Elle  est  anguleuse,  sub-pubescente,  garnie  de  feuilles  pinna- 
tirides,  dont  les  divisions  sont  étroites,  linéaires  et  distantes. 

Lt's  calathides  sont  scssiles,  terminales,  environnées  de  brac- 

tées foliiformes,  indépendantes  du  périclinc  ;  celui-ci  est 

muni  d'épines  jaunâtres,  très-grandes.  Les  corolles  sont  pur- 

purines, et  les  cypsèles  dépourvues  d'aigrette.  Pendant  la 
préfleuraison  ,  les  calathides  en  bouton  semblent  porter  une 

étoile  épineuse  dont  l'aspect  est  assez  agréable. 
La  CALcrraAPE  a  dents  de  moule  :  Calcitrapa  myacaniha  ; 

Centaurea  myacaniha ,  Decand. ,  Flor.  fr.  ,  a  la  tige  grêle , 

rameuse,  foible ,  glabre.  Les  feuilles,  rapprochées  vers  l'ex- 
trémilé  des  rameaux,  sont  sessiles,  linéaires-oblongues,  légè- 

rement cotonneuses,  les  unes  dentées  en  scie,  les  autres  un 

peu  lobées  vei's  leur  base.  Les  calathides  sont  terminales, 

solitaires,  cylindriques,  et  plus  petites  que  dans  l'espèce  pré- 
cédente ;  leur  péricliiie  est  glabre,  formé  de  squames  coriaces, 

imbriquées,  terminées  chacune  par  un  appendice  corné, 
concave,  ovale,  bordé  de  neuf  à  onze  dents  épineuses, 

acérées,  presque  toutes  égales  entre  elles,  et  analogues  aux 
dents  de  la  charnière  des  coquilles  bivalves;  les  corolles  sont 

purpurines,  égales  entre  elles,  et  les  cypsèles  sans  aigrette, 

comme  d^is  la  chausse-trape.  Celte  plante  bisannuelle,  qui 

fleurit  aux  mois  de  juillet  et  d'août,  a  été  trouvée  dans  les 
environs  de  Taris,  à  Vincenncs,  Cachant,  etc.,  sur  les  bords 
des  fossés. 

La  CALcn-RAPE  soLSTiciALE  :  Culcitrapa  solstitialis  ,  Lam.,  Fl- 

franç.  ;  Centaurea  solstitialis  ,  Linn.  C'est  une  plante  annuelle, 
qu'il  n'est  pas  rare  de  rencontrer  autour  de  Paris,  où  elle 
se  fait  remarquer  par  ses  fleurs  jaunes,  dans  les  mois  de 

juillet  et  d'août,  sur  les  lieux  secs,  au  bord  des  chemins  et 
au  pied  des  coteaux.  Sa  tige  dressée ,  un  peu  rameuse ,  ailée, 

haute  d'un  pied  environ  ,  porte  des  feuilles  dont  les  supé- 
rieures sont  presque  linéaires;  et  les  inférieures,  assez  larges, 

profondément  sinuées  en  lyre ,  avec  un  grand  lobe  termi- 

nal. Les  calathides,  situées  à  l'extrémité  des  rameaux,  ont 
le  périclinc   globuleux  ,  ordinairement  glabre  ,  composé  de 
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squames  imbriquées,  teriiiinées  chacune  par  cinq  épines, 

dont  l'une,  occupant  le  milieu,  est  incomparablement  plus 
longue.  Les  cypsèles  du  disque  sont  aigreltées  ;  celles  de  la 
couronne  sont  sans  aigrette. 

Deuxième  sous-genre.  Sértdie. 

La  Calcitrafe  rude  :  Calcitrapa  aspera;  Cenlaurca  aspcra , 
Linn.  Elle  croit  dans  les  champs  et  les  lieux  stériles  de  nos 

provinces  méridionales.  Ses  tiges  sont  cannelées  ,  rougeàtres  , 

hautes  d'un  à  deux  pieds  ;  ses  feuilles  sont  lancéolées ,  un 
peu  étroites,  dentées  ou  sinuées ,  et  rudes  au  toucher;  les 

calathides  sont  petites,  composées  de  fleurs  purpurines,  en- 

tourées d'un  péricline  dont  les  squames  portent  trois  ou 
cinq  épines  très-petites,  rougeàtres.  Les  cypsèles,  mouche- 

tées de  lignes  noirâtres,  sont  surmontées  d'une  aigrette  très- 
tourte.   (  H.  Cass.  ) 

CHAUVE  [  Graine  ]  (  Bol.  )  ,  Calvum  ,  muticuin  (  Semeyi  ). 

Dans  la  famille  des  apocinées,  les  plantes  d'une  section  ont 

les  graines  chevelues,  et  les  plantes  d'une  autre  section  ont 

It's  graines  dépourvues  de  chevelure  ou  chauves.  L'apocin  a, 
par  exemple,  les  graines  chevelues  ;  la  pervenche  aies  graines 
chauves.  (  Mass.) 

CHAUVE.  {Ornith.)  Le  choucas  chauve,  cor^^'us  calvus , 
Linn.,  est  décrit  sous  le  simple  nom  de  chauve  dans  les 

Oiseaux  rares  de  Levaillant,  pag.  108,  et  figuré  pi,  49  du 
même  ouvrage.  Voyez  Choucas  chauve.  (  Ch.  D.  ) 

CHAUVE-SOURlS  (Icluliyol.) ,  nom  vulgaire  d'un  poisson 

d'Amérique  qui  appartient  au  genre  Malthée.  On  a  aussi 
quelquefois  appelé  ainsi  la  mourine.  Voyez  Malthée  et  Mv- 
tlOBATE.    (H.    C.) 

CHAUVE-SOURIS  (  Mamm.)  ,  nom  que  l'on  donne  commu- 
nément aux  mammifères  qui  ont  la  faculté  de  voler  ;  aussi  plu- 

sieurs animaux,  d'espèces  très-différentes,  Tont-ils  reçu.  Les 

naturalistes  l'ont  restreint  aux  mammifères  pourvus  d'ailes,  qui 

ont  des  dénis  d'omnivores.  Voyez  Chéiroptères.  (F.  C.  ) 
CHAUX.  {Min.)  La  chaux,  combinée  avec différens  acides, 

forme  la  base  d'un  grand  nombre  d'espèces  minérales  de  la 
classe  des  sels  ;  elle  entre  en  outre  dans  la  composition  de 

plusieurs  espèces  de  pierres,  et  môme  dans  celle  de  quelques 
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îTiînerais  métalliques  ;  mais  elle  ne  s'y  présente  ni  aussi  abon- 
damment ni  aussi  fréquemment  que  la  silice  ,  Talumine  et  la 

magnésie. 
Les  espèces  qui  appartiennent  à  ce  genre  ,  sonl  les  sui- 

vantes, dont  nous  présenterons  l'histoire  dans  l'ordre  alpha- bétique. 

Nomenclature  caractéristique.  Nomenclature  binôme  usuelle. 
Chaux       1,  Native. 

2.  Nitratée. 

5.  Sulfatée    gypse. 
4.  Sulfatée  anhydre    anhydrite. 
5.  Carbonatée  rhomboïdale.  calcaire. 

6.  Carbonatée  octaédrique  .  arragonite. 
7.  Phosphatée    phosphorite. 
8.  Fluatée    fluor. 

Les  numéros  placés  en  avant  de  chaque  espèce  les  feront 
reconnoître  et  en  rappelleront  le  rang  lorsque  ces  espèces 
vont  être  confondues  entre  elles  et  avec  les  mots  de  renvois 

et  les  synonymes  par  l'ordre  alphabétique. 
jj^  Espèce.  Chaux  native.  La  chaux  a  une  si  grande  affinité 

pour  l'acide  carbonique  qui  se  trouve  répandu  partout,  qu'eu 
supposant  qu'elle  ait  pu,  dans  certaines  circonstances,  exister 
dans  l'état  où  on  l'appelle  pure  ou  vive,  il  est  peu  probable 

qu'elle  s'y  soit  maintenue  long-temps  ,  au  moins  dans  les  par- 
ties de  la  croûte  du  globe  soumises  à  nos  observations  •  ce- 

pendant quelques  minéralogistes  admettent  cette  manière 

d'être  de  la  chaux  dans  la  nature,  et  la  nomment  chaux  native. 
Wallerius  regarde  comme  chaux  native  une  terre  blanche 

ou  grise,  qu'on  retire  du  fond  de  la  mer  sur  le  riva<^e  de 
Maroc  en  Afrique,  et  dont  les  particules  se  réunissent  en  une 

masse  solide  à  l'air.  Il  est  vrai  qu'il  confond  dans  le  même 
article  la  chaux  carbonatée  qui  se  dépose  dans  les  bassins  de  cer- 

taines eaux  thermales,  aprèsavoir  nagé  quelque  temps  àleur  sur- 

face ,  et  d'autres  variétés  de  chaux  carbonatée  pulvérulente. 
Mais  on  pourroit  regarder,  avec  lui,  comme  chaux  native, 

et  même  comme  chaux  vive,  celle  qu'il  cite,  d'après  Dacosta, 
Boyle  et  Bruckmann ,  comme  venant  des  bains  de  Bath  ea 

Angleterre,  et  qui  fuse  dans  l'eau,  et  forme,  avec  ce  liquide. 
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un  ciment  soUde  ;  mais  il  faiulroit  que  ces  observations  f'nsàent 
mieux  constatées  et  plus  précises. 

La  prétendue  terre  calcaire  calcinée,  ou  chaux  de  volcan,^ 

citée  par  M.  Monnet,  dans  sa  Minéralogie,  comme  se  trou- 

vant très-abondante  et  en  couches  obliques  dans  la  Haute- 
Auvergne,  le  long  des  montagnes  très-rapides  qui  bordent 
la  vallée  de  Vie,  nous  paroit  appartenir  à  la  variété  que  nous 
nommons  calcaire  marneux;  celle  du  moins  que  nous  avons 
observée  dans  cette  même  vallée,  appartient  bien  certaine- 

ment à  la  formation  du  calcaire  d'eau  douce,  qui  est  ordi- 
nairement presque  entièrement  composé  de  calcaire  marneux: 

sa  propriété  de  fuser  un  peu  avec  l'eau ,  paroît  venir  de  sa 

porosité  et  de  la  facilité  qu'elle  acquiert  par-là ,  d'absorber 

l'eau  assez  promptement ,  et  avec  une  sorte  de  siiflement. 
Chaux  ARSÉMATÉE  ,    ou  pharmacolite  ,  c'est- à- dire  ,  pierre 

empoisonnée. 

Cette  espèce  minérale  rare ,  mal  caractérisée  comme  es- 

pèce, parce  qu'on  ne  sait  pas  bien  quels  sont  ses  principes 
essentiels,  ni  quelle  est  sa  forme  primitive,  est  composée, 

d'après  les  analyses  de  Klaproth  et  de  John  ,  de  plus  de  5o 
pour  loo  d'acide  arsénique  sur  23  de  chaux.  Il  nous  semble 
plus  convenable  de  placer  cette  combinaison  dam  le  genre 

de  l'arsenic  que  dans  cehii  de  la  chaux  ;  les  caractères  exté- 
rieurs et  les  principes  eonstituans  de  ce  minéral  semblent 

indiquer  ce  rapprochement,  quia  été  fait  par  Werner  et  par  . 

Jameson  ,  et  qui  est  analogue  à  celui  qu'on  a  fait  en  plaçant 
dans  le  genre  Schéelin,  le  schéelin  calcaire.  Voy.  Pharmacoliie. 

Chaux  carbonatée  siliceuse,  ou  Datholite.  Comme  il  n'y  a 
pas  encore  plus  de  motifs  de  regarder  la  chaux  comme  base 

de  ce  sel  que  la  silice,  nous  en  ferons  une  espèce  particu- 
lière et  indépendante,  que  nous  décrirons  sous  le  nom  de 

Dathoute.  Voyez  ce  mot. 

6.^  Espèce.  Chaux  carbonatée  octaï^drique  ,  ou  Arragonite. 
Dans  un  système  de  classification  des  substances  minérales,  qui 
est  fondé  sur  la  composition  de  ces  substances,  on  ne  peut  se 

dispenser  de  regarder  comme  essentiellement  composé  de 

chaux  et  d'acide  carbonique  ,  un  minéral  qui,  analysé  depuis 

dix  ans  par  les  plus  habiles  chimistes  de  l'Europe,  et  cons- 
tamment dans  le  but  d'y  trouver  autre  chose  qtie  ces  deux 



substances,  les  a  toujours  présentées,  tantôt  sar^s  aucun  mé- 

lange notable,  tantôt  en  quantité  si  prédominante,  qu'on  ne 
peut  attribuer  aucune  influence  importante  aux  terres  étran- 

gères qui  s'y  sont  trouvées  quelquefois  en  proportion  inlini- 

inent  petite  et  encore  variable.  L'arragonite  est  flonc  pour 
nous,  dans  l'état  actuel  de  nos  connoissanccs,  une  chaux 
carbonatée  ,  aussi  bien  que  le  sel  marin  est  une  soude  mu- 

riatée ,  etc.  Vouloir  la  considérer  autrement,  c'est  devàncep 

l'expérience;  c'est  établir  une  hypothèse  possible,  qui  se  réa- 

lisera peut-être  un  jour,  mais  qui  n'est  encore  fondée  sur aucun  fait  constant. 

Néanmoins,  comme  cette  chaux  carbonatée  présente  une 

réunion  de  caractères  cristallographiques  et  ph3'^siques  qui 
établit  entre  elle  et  la  chaux  carbonatée  rhomboidale  des  diffé- 

rences très-remarquables  ,  lions  regardons  ,  avec  M.  Haiiy,  et 
avec  la  plupart  des  minéralogistes,  ces  diiférenccs  comme  assez 
importantes  pour  en  faire  une  espèce  minérale  particulière. 

Nous  conservons  à  cette  espèce  le  nom  usuel  d'AiiRAGONiiF. , 
et  nous  lui  donnons  le  nom  caractéristique  de  Chaux  careo- 
MATKE  ocTAÉDRiQUE,  qul  exprime  ses  principaux  caractères 

chimiques  et  minéralogiques  ;  c'est  le  calcaire  excerdrique  de 
Karsten  et  de  la  plupart  des  minéralogistes  allemands  ;  la 
chaux  carbonatée  dure  de  M.  de  liournon. 

Les  caractères  qui  lui  sont  communs  avec  la  chaux  carbo- 

natée rhomboidale  pure,  sont  de  faire  comme  elle  eff;jrves- 

cence  avec  les  acides,  et  de  se  réduire  en  chaux  par  l'action 
du  chalumeau;  mais  ce  sont  presque  les  seuls  :  les  caractères 

qui  la  distinguent,  sont,  au  contraire,   bien  plus  nombreux. 
Elle  est  plus  dure  que  la  chaux  carbonatée;  plusieurs  de 

ses  variétés  cristallisées,  exposées  à  l'action  du  feu  du  cha- 
lumeau ,  pétillent  et  se  dispersent  en  un  grand  nombre  de 

petites  parcelles  ;  mais  cette  propriété  n'appartient  pas 
même  à  toutes  les  variétés  cristallisées.  Sa  pesanteur  spéci- 

fique est  plus  forte;  elle  est  de  2,94,  tandis  que  celle  de  la 

chaux  carbonatée  rhomboidale  n'est  que  de  2,72. 

Mais  c'est  dans  son  clivage,  et  par  conséquent  dans  sa  forme 
primitive,  et  dans  son  action  sur  la  lumière,  que  se  mon- 

trent les  plus  grandes  différences. 

L'arragonite  se  présente  ordinairement  sous  la  forme  de 
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prisme,  à  quatre  ou  à  six  pans,  ou  de  dodécaèdre,  composés 

de  deux  pyramides  à  six  faces  très-aiguës  et  opposées  base 
à  base.  La  division  perpendiculaire  à  Taxe  ne  donne  au- 

cun joint,  mais  elle  fait  naître  une  véritable  cassure  qui  est 

vitreuse  et  assez  éclatante  :  celle  qui  est  parallèle  à  l'axe 

des  cristaux,  offre  des  lames  parallèles  aux  pans  d'un  prisme 
à  base  rhombe,  dont  les  angles  seroient  de  116  d.  et  64  d.; 
on  observe  en  outre,  mais  avec  assez  de  difficulté,  des 

joints  qui  indiquent  un  clivage  oblique  à  l'axe  des  cristaux, 
et  qui  conduisent  à  une  forme  primitive  qui  est  un  octaèdre 

rectangulaire,  dans  lequel  l'incidence  deMsurMest,  suivant 
M.  Hauy,  de  ii5  d.  56',  et  celle  de  P  sur  P  de  109  d.  a 8'. 

Quoiqu'on  puisse,  soit  par  des  lois  de  décroissement  très- 
compliquées ,  soit  par  des  modifications  trop  considérables 

dans  la  valeur  des  angles  du  rhomboïde  pour  n'être  point 
sensibles,  obtenir  avec  le  noyau  de  la  chaux  carbonatéerhom- 

boïdale  un  prisme  donnant  l'angle  de  128  d. ,  qui  se  trouve 
jiaturellement  dans  l'arragonite  prismatique,  on  n'arriveroit 

jamais  à  faire  rentrer  ces  formes  l'une  dans  l'autre.  Une  seule 
réflexion  suffît  pour  le  prouver  :  car,  dans  le  cas  qu'on  sup- 

pose ici ,  deux  des  pans  des  prismes  de  l'arragonite  seroient 
parallèles  aux  joints  naturels,  et  donneroient  par  conséquent, 

parle  clivage,  des  facettes  éclatantes;  les  deux  autres,  au 
contraire,  ne  présenteroient  aucun  clivage  :  or,  cette  consé- 

quence est  en  opposition  avec  l'observation  qui  fait  voir  sur 

les  quatre  pans  des  prismes  d'arragonite ,  un  poli  et  un  cli- 
vage également  nets  et  éclatans.  «  Enfin,  quand  même  on  trou- 

<<  veroit,  dit  M.  Hauy,  une  loi  admissible  de  décroissement 

<jt  pour  l'angle  de  128  d.,  il  faudroit  encore  une  loi  suscep- 
«  tible  de  donner  le  sommet  dièdre,  ou  les  deux  autres 

«  faces  de  l'octaèdre.  * 
La  réfraction  de  l'arragonite  est  très-différente  de  celle  du 

calcaire  rhomboïdal:  elle  est  simple  lorsqu'on  regarde  à  travers 

deux  faces  parallèles  du  prisme,  et  l'image  ne  paroît  double  que 

quand  on  regarde  l'objet  à  travers  la  base  du  prisme  et  une 
facette  artificielle  inclinée  sur  cette  base,  de  10  à  i5  degrés. 

Nous  avons  dit  que  l'analyse  de  ce  minéral  avoit  étésouvent 
faite  par  un  grand  nombre  de  chimistes. | 

Les  premiers,  MM.  Klaproth,  Fourcroy,  Vauquelin  ,  The- 
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ïiarcî  ,Blot,Buchôlz,  etc.,  malgré  tous  les  soins  qu'ils  ont  pris, 

malgré  les  méthodes  perfectionnées  qu'ih  ont  employées, 
n'y  ont  trouvéquede  la  chaux  de  o,58  à  o,55;  de  l'acide  car- 

bonique 0,4 1  à  0,43  5  et  de  l'eau  de  o  à  o,3  ;  Buchoh  est  même 
le  seul  qui  ait  trouvé  dans  l'arragonite  cette  grande  qucuiùté 
d'eau.  Ces  analyses  établissoient  entre  l'ijrragonite  et  le  cal- 

caire rhomboidai ,  la  plus  complète  identité   de  composition. 
Mais,  en  181 5  ,  M.  Stromeyer,  deGottingue,  annonça  avoir 

reconnu  dans  un  grand  nombre  de  variétés  d'arragoniies  qu'il 
avoit  analysées  de  nouveau  ,  et  dont  il  donna  l'énumération, 
laprésencedu  carbonate  destronliane,  en  quantité  fort  petite, 
ilestvrai,  et  variable  dans  les  différentes  variétés  ,  mais  cons- 

tante dans  chaque  variété.  L'arragonite  d'Aragon  .  qui  est  celle 
qui  en  contient  le  plus,  n'en  renferme  guère  que  4  pour  loo; 
et  eelle  de  Vertaison  en  Auvergne ,  n'en  a  donné  que  2  pour 
100.  M.  Laugier  a  répété  à  Paris  les  expériences  de  M.  Stro- 

meyer ,  et  a  obtenu  à  peu  près  les  mêmes  résultats. 

On  s'est  empressé  de  conclure  que  la  présence  du  carbonate 
de  strontiane  étoit  la  cause  recherchée  depuis  si  long-temps 

de  la  différence  de  l'arragonite  et  du  calcaire  rhùmboidal , 
et  des  différences  de  formes  de  ces  deux  sels  pierreux. 

Mais  de  nouveaux  travaux,  entrepris  sur  un  grand  nombre 

d'arragonites,  par  MM.  Bucholz  et  Meissner,  ont  fait  connoitre 
que  plusieurs  variétés  de  ce  sel  pierreux,  prises  dans  des  lieux 

différens,  ne  renfermoient  pas  de  carbonate  de  strontiane, 

ou  n'en  renfermoient  que  des  quantités  presque  inappré- 
ciables. Les  arragonites  de  Neumarck,  de  Saalfeld  ,  de  Min- 

den,  de  Lunebourg,  et  même  celle  de  Bastène,  n'ont  point 
donné  de  strontiane  à  ces  habiles  chimistes.  M.  Laugier,  étonné 
que  celle  de  Bastène  ,  dans  laquelle  on  assuroit  en  avoir 

trouvé,  n'en  ait  pas  offert,  a  répété,  avec  sa  précision  ordi- 

naire, l'analyse  de  cette  variété  locale;  et,  en  eïïct,  il  n'y  a 
trouvé  qu'un  millième,  au  plus,  de  strontiane.  Quant  aux  arra- 

gonites qui  n'en  renferment  pas  du  tout,  il  fait  remarquer, 

1."  qu'elles  sont  rarement  pures  et  transparentes;  a.°  qu'elles 
•contiennent  presque  toutes  un  peu  de  sulfate  de  chaux. 

Il  résulte  de  ces  faits  et  de  ceux  que  nous  avons  rapportés 

plus  haut  sur  la  foinue  de  l'arragonite,  premièrement,  que 
la  forme  primitive  de  l'arragonite  et  ses  formes  secondaires 
S*  17 
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sont  absolument  inconipalibles  avec  celles  de  la  chaux  carbo- 

natée  rhomboïdale,  et  qu'on  ne  pourra  jamais  regarder  la 
première  comme  une  modification  ou  une  [orme  secondaire 

(le  la  seconde,  quelque  compliquées  que  soient  les  lois  de  dé- 

croissement  qu'on  veuille  admettre. Cette  incompatibilité  est 
démontrée  par  la  loi  de  symétrie  qui  préside  à  la  formation 

des  cristaux  secondaires.  D'après  le  nombre  des  plans  de  cli- 
vage dans  la  forme  primitive  de  la  chaux  carbcnatée  rhomboï-, 

dale,les  nouvelles  facettes  sont  toujours  produites  en  séries  ûe 

G,  12,  24,  etc.,  qui  sont  des  multiples  de  5,  tandis  que  dans 

l'arragonite  ces  facettes  se  présentent  en  nombre  qui  sont  des 
multiples  de  4,  et  qui  appartiennent  à  la  série  4,  8,  16,  etc. 

Enfin,  dans  le  passage  supposé  de  la  forme  de  la  chaux  car- 

bonatée  rhomboïdale  à  l'arragonite,  l'axe  de  réfraction,  ob- 
serve M.  Haiiy,  subiroit  un  changement  qui  en  détenninerolt 

un  autre  dans  la  réfraction. 

Les  causes  qui  ont  produit  deux  sels  pierreux  qui  nous 

paroissent  entièrement  semblables  par  leur  composition  ,  et  qu  i 
sont  cependant  si  différens  par  leur  cristallisation  et  leurs 

autres  propriétés  physiques  ,  nous  sont  donc  encore  entière- 

ment inconnues  ;  et  si  c'est  une  exception  aux  lois  que  semble 
suivre  ordinairement  la  cristallisation,  il  faut  convenir, 

comme  nous  l'avons  déjà  dit  ailleurs,  que  cette  exception  pres- 

que unique,  et  qui  n'est  pas  même  prouvée,  ne  peut  infirmer 
en  rien  des  principes  établis  sur  une  multitude  de  faits  précis 
et  constans. 

La  plupart  des  cristaux  d'arragonite  sont  groupés.  Les  pris- 
mes rhomboïdaux  qui  constituent  leurs  formes  simples  sont 

réunis  parallèlement  à  leur  axe,  et  se  pénétrent  en  partie. 

C'est  par  cette  réunion  qu'ils  donnent  naissance  à  ces  prismes 
hexaèdres,  forme  sous  laquelle  se  présente  le  plus  ordinaire- 

ment l'arragonite.  Mais  ces  prismes  hexaèdres,  résultat  de 

l'aggrégation  de  plusieurs  prismes  rhomboïdaux  dont  les  angles 

sont,  comme  nous  l'avons  dit,  d'environ  116  d.  et  G4d.,  ne 
peuvent  jamais  être  des  prismes  hexaèdres  réguliers:  ce  sonî 
des  pvismes  dont  quatre  angles  sont  de  1 16  d.  et  deux  de  128  d.; 
ils  offrent  souvent  sur  leurs  pans  un  ou  même  plusieurs  angles 

rentrans,  qui  distinguent  ces  prismes  hexaèdres  par  groupe- 
ment des  prismes  hexaèdres  simples. 



CHA  259 

Souvent  aussi  les  bases  de  ces  prismes  sont  marquées  de 

lignes  saillantes,  convergentes  vers  l'axe  du  prisme  :  ces  lignes 
sont  les  arêtes  des  deux  faces  culminantes  des  extrémités  des 

octaèdres  cunéiformes  qui,  groupés  parallèlement  à  leur  lon- 

gueur, composent  ces  prismes;  cette  disposition  est  très-dis- 
tincte dans  quelques  variétés  que  M.  Haiiy  désigne  sous  le  nom. 

d'arragonite  cuncolaire. 
Les  formes  simples  sont  plus  rares  ;  elles  se  réduisent  à  deux 

principales  : 

Varragonite  unitaire;  c'est  le  prisme  hexaèdre  à  angles  de 
1  iG  et  j68  d.,  terminés  par  deux  faces  culminantes. 

IJarragonite  apotome  ;  dodécaèdre  composé  de  deux  pyra- 
mides très-aiguës,  dont  la  base  commune  est  semblable  aux 

pi'ismes  hexaèdres  mentionnés  plus  hant.  Ainsi,  quoique  cette 
forme  paroisse  simple,  elle  est  encore,  suivant  M.  Haiiy,  le 

résultat  d'un  groujieaienf. 

L'arragonite  se  présente  aussi  en  masse  peu  volumineuse, 
à  structure  souvent  fibreuse  ,  dont  les  cavités  sont  hérissées 

d'aiguilles  très-déliées  qui  appartiennent  presque  toujours  à 
la  variété  nommée  apotome.  Le  minéral  décrit  parles  minéra- 

logistes allemands  sous  le  nom  d'iglite,  paroit  être  une  arrao^o- 
nite  de  cette  variété. 

Enfin  on  avoit  regardé  la  chaux  carbonatée,  formée  par  voie 
de  concrétion  à  la  manière  des  stalactites,  et  nommée  vul- 

gairement et  très-improprement/Zos/erri,  comme  appartenant 

à  l'espèce  de  l'arragonite  ;  mais  de  nouvelles  observations  pa- 
roissent  avoir  décidé  les  minéralogistes  à  ne  point  réunir  cette 

singulière  concrétion  à  l'arragonite. 
Lieux.  L'arragonite,  comme  son  nom  l'indique,  a  d'abord 

étéremarquée  en  Aragon,  etrapportée  de  ce  lieu;  mais,  depuis 
celte  époque,  on  en  a  trouvé  dans  un  grand  nombre  d'autres 
lieux  :  nous  ne  citerons  que  les  principaux  ,  en  indiquant  en 

même  temps  les  circonstances  de  gisement  qui  leur  sont  parti- 
culières dans  chacun  de  ces  lieux. 

L'arragonite  d'Espagne  se  trouve,  suivant  "Bowles,  dans  deux 
endroits  -.  près  de  Molina,  en  Aragon,  accompagnant  des 
bancs  de  gypse  ;  et  près  de  Mengranilla,  dans  -  royaume  de 
Valence,  dans  un  terrain  semblai)le  au  précédent,  avec  du 

/çuarz  sinople  cristallisé  et  de  l'argile  ferrugineuse.   Cette  arra» 17. 
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gonite  est  souvent  Alolâtre,  et  présente  les  variétés  prisma- 

tiques nommées  sj'wétriqties  et  inlégri formes. 

On  la  connoit  en  France  dans  un  grand  nombre  d'endroits: 

A  Cascastel,  département  de  l'Aude,  c'est  la  variété  apotome: 
elle  est  implantée  sur  du  fer  oxidé  argileux,  et  accompagnée 

de  calcaire  rhomboïdal  brunissant.  —  Dans  le  département  des 
Landes,  à  Caupenne  et  à  Eastène,  près  de  Dax,  elle  est  dans 

un  terrain  composé  d'argile  ferrugineuse,  de  cristaux  de  gypse, 
de  quarz  sinople,  qui  paroit  appartenir  aune  fornialion  trap- 

péenne.  —  Dans  le  département  du  Tarn,  à  Faydel,  dans  une 

mine  de  fer,  c'est  la  variété  aciculaire  :  elle  est  verdàtre.  — 
Dans  les  Vosges,  dans  la  mine  de  fer  deFramont.  —  Près  de 
Tulle,  département  delà  Corrèze,  en  masses  globulaires  radiées, 

dans  du  basalte.  —  Elle  est  très-abondante  en  Auvergne,  aux 

Martes  de  Vaire  ,  prèsVertaison  ;  c'est  la  variété  confluente. — 

Au  mont  Peyrat,  c'est  une  variété  presque  compacte.  — Au 
montGergovia,  toutessontou  dans  des  basaltesou  dans  des  tufs 

volcaniques. — Danslepaysde  Gex,  elle  est  massive,  dure,  ayant 
jbienla  cassure  vitreuse;  mais  elle  ne  renferme  pas  de  strontiane. 

En  Italie.  —  En  Piémont,  on  cite  la  variété  unitaire  ,  près  de 
Saint-Marcel.  M.  Faujas  en  a  fait  connoître  une  variété  qui  se 
trouve  dans  une  serpentine  accompagnée  de  fer  sulfuré,  au 

monte  Ramazzo  ;  et  M.'  Laugier  en  a  analysé  une  autre  des 
environs  de  Baudissero,  près  Turin,  qui  est  opaque,  friable, 

comme  altérée,  et  qui  ne  renferme  pas  de  strontiane. 
En  Ecosse,  on  a  trouvé  les  variétés  nommées  apotoines ,  dans 

des  roches  de  trapp. 

En  Allemagne,  l'arragonite  est  maintenant  très -connue. 
Celle  de  la  vallée  de  Léogang,  dans  le  pays  deSalzbourg,  est 

accompagnée  de  fer  spathique  ,  et  même  de  calcaire  rhom- 
boïdal cristallisé,  ce  qui  est  assez  remarquable.  — ASchwaz, 

en  Tyrol,  on  a  trouvé  la  variété  actculaire  verdàtre  implantée 
sur  de  la  chaux  carbonatée  compacte,  avec  du  cuivre  mala- 

chite, du  cuivre  sulfuré,  etc. 
Au  Harz,  M.  Steifens  la  cite,accom^gnant  du  fer  hématite, 

à  Kamsdorf,  près  de  Saalfeld  ,  et  à  Tilkerod.  Ces  arragonites 
et  celles  des  environs  de  Minden,  en  Westphalie,  ne  ren- 

ferment pas  de  strontiane. 

Il  eu  est  de  même  des  arragonites  du  Kaiserstull  en  Bn'sgaw ^ 
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qui  se  tcouvent  en  veines  dans  une  varîolite,  et  de  celle  de 
Limbourg:  mais  cette  dernière  contient  un  peu  de  gypse. 

En  Carinthie,  on  connoît  la  variété  apotome.  On  trouve  la 

même  variété  en  Transylvanie. 

La  Hongrie  offre  une  variété  particulière  d'arragonite  qu'on 

a  nommée  iglite  ou  iglofie ,  parce  qu'elle  vient  principale- 
ment d'Iglo  ,  près  du  lieu  appelé  la  Roll  (dieRoU),  Il  en  vient 

aussi  de  Sakrul,  sur  lesmonts  Poratsh.  Schemnilz  et  Relzbania 

offrent  l'arragonite  dans  des  mines  d'argent,  accompagnée  de calcaire  brunissant. 

En  Bohème,  on  n'en  indique  qu'à  Joachimsthal. 

L'arragonite  est  peu    connue  l)ors   d'Europe  :   cependant 
M^LDepuch  etDupuis  en  ont  rapporté  de  la  terre  deDiemen  j 

elle  y  est  renfermée  dans  des  laves.  M.  Bory  Saint- Vincent  l'a 

vue,  dans  le  même  gisement ,  à  l'île  de  Bourbon. 
Enfin,  on  en  cite  au  Pérou,  mais  sans  aucune  autre  indication. 

On  voit,  d'après  les  faits  rapportés  plus  haut,  que  l'arrago- 
nite, beaucoup  plus  distincte  par  sa  forme  et  par  quelques  ca- 

ractères physiques,  intimement  liés  à  son  état  de  pureté,  que 

par  sa  composition,  n'est  plus  aussi  facile  à  reconnoître  lox's- 
qu'elleperd  ces  caractères  en  devenant  fibreuse  et  massive,  et 

qu'il  n'y  auroit  presque  aucun  moyen  de  la  distinguer  du  cal- 

caire rhomboidal,  si  elle  se  présentoit  à  l'état  compacte, 
puisque  ni  sa  compositiozi  ni  ses  caractères  physiques  ,  nef' 
pourroient  plus  servir  dans  ce  cas  à  la  faire  reconnoitre.  On 

n'a  donc  aucune  raison  de  rapporter  à  cette  espèce  aucune  des 

pierres  calcaires  compactes  connues  jusqu'à  ce  jour;  et  on  peut 
dire  que  l'arragonite  ne  s'est  encore  trouvée  qu  implantée  dans 
les  cavités  de  diverses  roches;  mais  on  doit  remarquer  trois 

circonstances  qui  l'accompagnent  constaihment  dans  son  gise- 
ment, soit  ensemble,  soit  séparément. 

1°  La  présence  du  gypse  ;  c'est  le  cas  le  moins  ordinaire. 
2."  Celle  des  roches  d'origine  volcanique  évidente,  ou  au 

moins  très-probable  ,  telle  que  les  basaltes. 

3."  Celle  du  fer  oxydé.  C'est  le  cas  le  plus  constant;  et  il  n'y 

a  peut-être  pas  un  seul  gisement  d'arragonite  où  ce  métal  ne 
se  montre,  soit  dans  les  filons  mêmes,  soit  dans  les  roches 

qui  renferment  ce  singulier  sel  pierreux.  Quand  le  fer  ne  se 

montre  pas  en   quantité   notable,  la  seconde   circonstance. 
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celle  de  la  nature  volcanique  des  roches,  devient  la  circons- 
tance dominante. 

On  ne  peut  tirer  encore  aucune  conclusion  de  ces  rappro- 
chemens;  mais  il  pourra  être  utile  un  jour  de  se  les  rappeler. 

5."  Espèce.  Chaux  CARBO.NATÉEKHOMiîOiDALE  ou  Calcaire.  Les 
nombreuses  variétés  qui  composent  cette  espèce  sont  si  diffé- 

rentes entre  elles  par  leur  aspect  qu'il  n'est  pas  possible  de  leur 
assigner  des  caractères  extérieurs  communs;  et  quand  on  s'en 
tient  uniquement  à  cette  sr^rte  de  caractère,  on  se  voit  forcé 

de  séparer  en  plusieurs  espèces  des  substances  absolument  sem- 
blables par  leur  nature  et  par  leurs  propriétés  les  plus  impor- 
tantes. Il  est,  au  contraire,  facile  de  caractériser  toutes  les  va- 

riétés de  cette  espèce  au  moyen 'de  »juelques  propriétés  chi- 
miques essentielles,  très-aisées  à  observer. 

Tontes  les  variétés  de  chaux  carbonatée  donnent  de  l'acide 

carbonique  par  l'action  de  l'acide  nitrique  :  la  plupart  le  don- 
nent avec  etlervescence  ;. toutes,  chauffées  fortement  au  cha- 

lumeau, se  changent  en  chaux  vive,  reconnoissable  par  sa 

saveur  acre  et  brûlante;  toutes  se  laissent  rayer  par  le  fer; 

enânleurpesanteur  spécifique  est  toujours  au-dessous  de  3ooo. 
Mais,  lorsque  ce  sel  pierreux  est  cristallisé,  il  offre  de  nou- 

veaux caractères  spécifiques,  et  qui  peuvent  seuls  le  faire  dis- 

tinguer de  l'espèce  nommée  arragonite.  Les  joints  naturels  de 
ses  lames,  ou  son  clivage,  quel  qu'il  soit  ,  peut  toujours  être 
conduit  de  manière  à  donner  pour  forme  primitive  ou  fon- 

damentale un  rhomboïde  obtus,  dont  l'angle  d'incidence  d'une 
face  sur  l'autre  au  sommet  est,  suivant  M.  Haiiy,  de  104  d, 

:i8';  et,  suivant  MM.  Malus  et  Wollaston,  de  io5  d.  5'. 
Les  seules  substances  minérales  qui  aient  quelque  ressein- 

hlance  avec  la  chaux  carbonatée,  lorsqu'elles  ne  sont  pas  cris- 
tallisées régulièrement,  sont  la  baryte  et  la  strontiane  carbo- 

jiatées,  et  le  plomb  carbonate.  Ces  substances  font,  comme 

elles,  effervescence  avec  l'acide  nitrique;  mais  leur  pesanteur 
spécifique  est  très- sensiblement  plus  forte,  dans  le  rapport  de 
9  à  7  au  moins  ;  elles  ne  donnent  point  de  chaux  vive  par 

l'action  du  chalumeau.  Enfin,  la  dissolution  de  chaux  carbo- 

natée dans  un  acide,  est  précipitée  par  l'acide  oxalique  en  un 
sel  abso'ument  insoluble  ;  caractère  que  n'offrent  point  les 
substances  que  nous  venons  de  citer. 
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La  chaux  carbonatée  rhomboùlale ,  suffisamment  déterminée 

par  les  caractères  qu'on  vient  d'indiquer,  présente  encore 
d'autres  propriétés  qui,  pour  être  moins  apparentes  ou  moins 

générales,  n'en  sont  pas  moins  importantes. 
Elle  est  sensiblement  indissoluble  dans  l'eau  ,  à  moins  que 

ce  liquide  ne  contienne  de  l'acide  carbonique  en  excès,  ou  du 
gaz  hydrogène  sulfuré. 

Lorsque  ce  sel  est  transparent  et  homogène,  il  manifeste 

d'une  manière  très-remarquable  le  phénomène  delà  réfraction 
double  :  il  suffit  de  regarder  un  objet  à  travers  deux  faces  pa- 

rallèles du  rhomboïde  primitif,  pour  en  voir  très-distinctement 
deux  images. 

Il  y  a  encore  quelques  autres  propriétés  communes  à  plu* 
sieurs  variétés  de  chaux  carbonatée.  Telles  sont  -. 

La  phosphorescence  par  le  frottement  ,  que  l'on  remarque 
non-seulement  dan^  la  dulomie  et  dans  les  marbres  statuaires 

antiques,  mais  encore  dans  certaines  variétés  de  calcaires 
compactes,  et  même  de  calcaires  grossiers  des  environs  de  Paris  ; 

La  lente  effervescence  qui  s'observe  dans  des  variétés  de 
calcaire  primitif,  et  même  de  calcaire  secondaire  ,  puisque 
Dolomieu  cite  une  pierre  calcaire  coquillière  qui  présente  ce 

phénomène  ; 
La  scintillationsousie  choc  du  briquet,  observéepar  M.  Gillet 

de  Laumont  dans  un  nombre  de  pierres  calcaires  beaucoup 

plus  considérable  qu'on  ne  l'auroit  cru,  et  sans  qii'ou  puisse 
attribuer  cette  propriété  au  quarz,  qui  est  à  peine  sensible 
dans  plusieurs  de  ces  pierres. 

Cette  espèce  étant  susceptible  d'être  modifiée  de  diverses 
manières,  soit  par  son  mode  d'aggrégation  ,  soit  par  des  ma- 

tières étrangères  qui  y  sont  jointes  dans  un  état  qui  n'est  point 
encore  parfaitement  déterminé,  et  qui  paroit  mitoyen  entre 
celui  du  simple  mélange  et  celui  de  la  combinaison  parfaite» 

offre  de  nombreuses  variétés  que  nous  diviserons  en  plusieurs 
sections,  fondées  sur  les  considérations  précédentes. 

1.'^  Section.  Chaux  carbonatée  pure,  formée  par  voie 
de  cristallisation. 

On  ne  doit  pas  prendre  ici  le  mot  pure  dans  la  rigueur  de 

sa  signification.  On  veut  seulement  indiquer  que  les  variétés 
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renfermées  dans  cette  section  sont  généralement  assez  pures, 

et  que  les  matières  étrangères  qu'elles  renferment,  ou  plutôt 

qu'elles  enveloppent  quelquefois,  n'y  sont  qu'accidentelle- 
ment, et  qu'on  ne  doit  en  tenir  aucun  compte:  enfin,  qu'elles 

ont  toutes  été  dissoutes,  etque  les  masses  qu'elles  présentent  ont 
été  formées  par  cristallisation,  soit  régulière,  soit  confuse, 
et  non  par  sédiment. 

L'analyse  des  variétés  les  plus  pures  et  les  mieux  cristal- 
lisées de  cette  division  ,  faite  sur  les  calcaires  spathiques  d'Is- 

lande ou  du  Hartz,  par  MM.  Bucholz,  Stromeyer,  etc.,  a 
donné  pour  résultats  : 

De  chaux       55,5  —   56,5 

^  D'acide  carbonique       44     —  40 
D'eau         0,5  —     0,5 

Toutes  les  analyses,  et  on  les  a  répétées  très-souvent,  don- 
nent à  très-peu  près  le  même  résultat. 

i.""*  Variété.  Calcaire sPATHiQUE.f/ifl/lspaf/i,  le  spath  calcaire, 
Brochant.  —  Calcareous  spat,  Jam.)  , 

Le  calcaire  spathique  a  la  texture  laminaire.  Les  lames  qui 

composent  ses  masses,  et,  à  plus  forte  raison  ,  ses  cristaux  régu- 
liers, sont  planes,  étendues,  et  donnent  aisément,  parle  cli- 
vage, lerhombojde  primitif;  mais  les  minéralogistes  ne  sont  pas 

entièrement  d'accord  sur  la  mesure  des  incidences  des  faces 

de  ce  rhomboïde.  Lahire  et  M.  Haiiy  ont  trouvé,  à  l'aide  du 

goniomètre,  104  d.  29',  et  75  d.3i';  M.  Malus,  à  l'aide  du  cercle 
répétiteur,  et  M.  Wollaston  ,  avec  le  goniomètre  à  réflcxioa 

de  son  invention  ,  ont  obtenu  ,  pour  les  mêmes  angles,  io5  d. 

5',  et  74  d.  55'. 
Si  cette  différence  étoit  toujours  la  même,  il  y  auroit  lieu 

de  soupçonner  qu'elle  tient  à  une  cause  inexplicable  ;  mais 
si,  pour  avoir  des  résultats  plus  sûrs,  on  choisit  des  rhomboïdes 

plus  volumineux,  afin  d'appliquer  les  alidades  du  goniomètre 
sur  une  plus  grande  étendue,  et  qu'on  mesure  un  certain 
nombre  de  ces  rhomboïdes  avec  toute  l'exactitude  possible,  oa 
trouve  presque  toujours  entre  toutes  ces  mesures  des  diffé- 

rences qui  vont  souvent  à  plus  d'un  demi-degré. 

Ces  différences  paroissent  venir ,  soit  d'une  courbure  pres- 
que imperceptible  dont  les  grandes  faces  des  cristaux  sont 

raxement  exemptes,  soit  d'une  sorte  de  màcle  qui  paroit  exis- 
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ter  dans  presque  fous  les  grands  crisfsux.  Les  très-petits  cris- 
taux, au  contraire,  paroissent  exempts  de  ces  deux  sortes 

d'altérations;  et  comme  ces  petits  cristaux  se  prêtent  très-bien 
à  la  mesure  par  ie  goniomètre  à  réflexion ,  il  est  probable 

maintenant  que  les  nombres  donnés  par  cette  dernière  mé- 
thode indiquent  la  véritable  incidence  des  faces,  tandis  que  le 

goniomètre  ordinaire  n'auroit  donné  que  des  approximations. 
Au  reste,  la  différence  qu'il  y  a  entre  les  résultats  des  deux 

méthodes  de  mensuration  ne  va,  comme  on  peut  le  voir,  qu'à 

07'  6  ;  et  cette  difTérence  n'en  apporte  aucune  qui  soit  impor- 
tante dans  ce  calcul,  ni  même  dans  les  propriétés  principales 

des  formes  secondaires.  Le  maximum  des  différences,  dans  ce 

dernier  cas,  est  de  02'.  Elle  ne  change  donc  rien  aux  bases  de 
la  théorie  de  la  cristallisation,  ni  aux  principes  de  la  détermi- 

nation des  espèces,  tels  qu'ils  ont  été  posés  par  M.  Haiiy. 
Outre  le  clivage  principal,  qui  est  en  même  temps  le  plus 

ordinaire  et  le  plus  facile,  et  qui  condiiit  au  rhomboïde  de 
io5  d. ,  on  remarque  dans  certains  rhomboïdes  de  calcaire 

spathique,  soit  qu'ils  aient  été  obtenus  par  la  division  méca- 
nique, soit  qu'ils  aientété  donnés  par  la  nature,  d'autres  joints 

beaucoup  moins  sensibles  et  moins  nets,  qui  se  manifestent 

ordinairementpar  des  stries  qu'on  voit  dans  diverses  directions 
sur  les  faces  du  rhomboïde. 

Ces  joints,  que  M.  Haiiy  nomme  surnuméraires,  se  présen- 
tent dans  trois  directions  principales  :  les  premiers,  qui  partent 

de  stries  parallèles  à  la  petite  diagonale  des  rhonibes,  sont 

perpendiculaires  à  l'axe  du  rhomboïde  primitif;  les  seconds, 
qui  partent  de  stries  parallèles  à  la  grande  diagonale,  sont 

parallèles  à  l'axe;  les  troisièmes,  enfin,  sont  en  même  temps 
parallèles  aux  bords  inférieurs  des  faces  et  à  l'axe  du  rhom- 
boïde. 

Les  faces  qui  seroient  produites  par  un  clivage  parallèle  à 

ces  joints  surnuméraires, appartiendroient  à  des  cristaux  secon- 

daires dus  à  des  lois  de  décroissement  très-simples.  Il  ne  faut 
pas  se  figurer  que  les  molécules  doivent  être  coupées  par 
ce  second  clivage;  mais,  comme  on  ne  peut  douter  que  les 
molécules  des  corps  ne  se  touchent  ,  on  doit  supposer  que 

ces  joints  surnuméraires  passent  entre  elles,  ainsi  qu'on  peut 
faire  passer  des  allées  droites  dans  une  inanité  de  directions 
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entre  des  arbres  plantés  en  quinconce.  D'ailleurs  cette  siipposi^ 
tion  est  prouvée  directement ,  comme  l'observe  M.  Hauy ,  par  des 
couches  minces  de  matières  étrangères  qu'on  voit  suivre,  dans 
certains  cristaux,  la  directiou  de  <^cs  joints  swraumcraires. 

La  pesanteur  spécifique  du  calcaire  spathique  est  générale- 
ment de  2,71. 

Le  calcaire  spathique  est  le  sel  pierreux  qui  se  trouve  le 
plus  communément  cristallisé,  et  qui  présente  les  variétés  de 

jbrmcs  les  plus  nombreuses,  les  p'us  variées  et  les  i)lus  inté- 

ressautes  pour  l'application  et  le  développement  des  lois  delà 
cristallisation.  On  connoit  actuellement  près  de  cent  cinquante 
variétés  de  formes  de  chaux  carbonatée.  La  plupart  de  ces 

ci'istaux  n'ont  extérieurement  aucun  rapport  entre  eux,  et 
cependant  tous  peuvent  être  ramenés  facilement,  par  une  divi- 

sion mécanique,  faite  dans  le  sens  de  leurs  lames,  à  une  seule 

et  mCme  forme  primitive  qui  est ,  comme  on  l'a  dit ,  un  rhom- 
bojde  obtus. 

Nous  choisirons  parmi  ces  nomorcuses  variétés  de  formes, 

celles  qui  semblent  pouvoir  être  considérées  comme  des  types 

qui,  par  leurs  combinaisons  entre  eux,  produisent  les  autres 

variétés  ;  et  nous  les  présenterons  sous  plusieurs  groupes  carac- 

térisés par  l'analogie  de  forme  des  variétés  qui  les  composent. 
] ."  Les  rhomboïdes. 
Il  y  en  a  au  moins  six  qui  se  présentent  souvent  complets, 

et  indépendamment  de  toute  altération  jjroduite  par  d'autres 
lois  de  décroiiscment  ;  et  on  peut  y  ajouter  trois  autres  formes 

qui  donneroient  aussi  des  rhomboïdes,  si  leurs  faces  princi- 
pales éloient  prolongées  ,  ce  qui  étabiiroit  dans  celte  seule 

espèce  neuf  rhomboïdes  dilférens,  dont  un  primitif  fonda- 
Hiental  ou  à  clivage  ,  parallèles  à  ses  faces,  et  les  huit  autres 
secondaires. 

Les  romboides  complets  sont  : 

Le  primitif  donné  immédiatement  par  la  nature  :  il  est  assez 

Tare.  On  en  connoit  en  France  de  très-gros  cristaux  :  à  Cha- 
]onne ,  dans  le  département  de  la  Mayenne  ;  près  de  Gap  ,  dans 

îe  département  des  Kautes-Alpes. 

Les  rhomboïdes  primitifs  limpides,  que  l'on  connoît  géné- 
ralement sous  le  nom  de  spath  d'Islande,  sont  obtenus  par  le 

clivage  de  masses  considérables  de  calcaire  lamijaaire  qu'oa  a 



fl'abord  rapporté  du  district  de  Bardestrand  en  Islande  ;  mais  on 

en  a  trouvé  depuis  de  semblables  dansbeaucoup  d'autres  lieux. 
Le  calcaire  spathique  equiaxeB.  C'est  un  rhomboïde  très^btus, 

ainsi  nommé  p^rce  que  son  axe  est  égal  à  celui  du  noyau. 

L'angle  plan  au  sommet  est  de  1 14  d.  19'. 
s 

Le  calcairespathique  cuhoïde,e,  commence  la  série  des  rhom- 

boïdes aigus:  mais  il  l'est  encore  si  peu,  qu'on  l'a  pris  quel- 
quefois pour  un  cube.  L'angle  plan  au  som.met  est  de  87  d.  |. 

Le  calcaire  spathique  mverse,  E'  'E.  Ce  rhomboïde  est  déjà 
assez  aigu.  Ses  angles  plans  sont  sensiblement  égaux  aux  angles 

d'incidence  des  faces  du  noyau,  c'est-à-dire  à  104  d.  ̂   et  76  7; 
et  ïinveise  est  également  vrai. 

On  a  remarqué  qu'il  se  groupe  quelquefois  en  formant  des 

masses  à  baguettes  divergentes.  On  a  cru  remarquer  aussi  qu'il 
se  trouve  plus  particulièrement  dans  l'intérieur  du  test  des 
coquilles  fossiles  ;  et  on  lui  a  donné  souvent,  à  cause  de  cela , 

le  nom  impropre  de  spath  calcaire  muriatiqiie.hesrhomho'ides 
de  ce  qu'on  appelle  grès  cristallisé  de  Fontainebleau  appartien- 

nent à  cette  variété  de  forme. 
3 

Le  calcaire  spathique  contrastant ,  e.  C'est  un  rhomboïde  tres- 
aigu. 

Le  calcaire  spathique  mixte,  e.  C'est  un  rhomboïde  encore  plus, 

aigu,  dont  l'angle  plan  au  sommet  n'est  que  de  "5-]  '-. 
Parmi  les  rhomboïdes  incomplets  on  doit  remarquer 

Le  calcaire  spathique  hjperoxide,  eE'  'E  A.  Si  ses  faces  étolent 

prolongées,  elles  donneroient  un  rhomboïde  si'aigu  que  l'angle 
plein,  au  sommet,  ne  seroit  que  de  14  d. 

Enfin  on  peut  ramener  au  type  des  rhomboïdes  les  variétés 

nommées  par  M.  Haiiy  contracté,  e  B,  et  dilaté,  e  B.  Quoi- 

qu'elles semblent  se  rapprocher  de  la  forme  prismatique. Elles 
sont  composées  de  deux  nouveaux  rhomboïdes  résultant  d'une 

loi  de  décroissement  mixte  assez  composée,  çt  de  l'équiaxe 
qui  arrête  le  prolongement  des  faces  de  ces  rhomboïdes. 
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a.**  Les  prismes. 
Les  lois  qui  foat  passer  le  rhomboïde  primitif  au  prisme, 

sont  au  nombre  de  deux.  L'une  est  exprimée  par  le  signe  e  , 
qui  indique  un  décroissement  par  deux  rangées  en  largeur 

sur  les  angles  e  du  rhomboïde  primitif.  L'autre,  produite  par 
un  décroissement  par  une  rangée    sur  les  six  arêtes  latérales 

i 

J) ,  est  exprimée  par  D. 

Cette  forme  principale,  combinée  avec  quelques  nouvelles 

modifications  des  rhomboïdes  ou  d'autres  formes  décrites , 
donne 

2 

Le   calcaire  spathique  prismatique ,    e  A,  qui  est  le  prisme 

hexaèdre  régulier  simple ,  forme  à  jamais  célèbre  dans  l'his- 
toire de  la  cristallographie,  pour  avoir  donné  à  M.  Haiiy  la 

première  idée  de  son  ingénieuse  théorie. 
2 

Le  calcaire  spathique  dodécaèdre,  e  B.  Ce  même  prisme  pré- 

sente à  chacune  de  ses  extrémités  un  pointement  composé  de 
trois  faces  du  rhomboïde  équiaxe,  etc. 

1 

Le  calcaire  spaûiique  bisunitaire,  D  B.  C'est  le  second  prisme 

hexaèdre,    avec  le  pointement  du  dodécaèdre. 
2 

Le  calcaire  spaLhique  péridodécaèdre,  e  A.  Ce  prisme  a  douze 

pans  résultant  de  la  combinaison  des  deux  prismes  hexaèdi*es 

que  nous  venons  d'indiquer. 

3."  Les  dodécaèdres  pyramides  à  triangles  scalènes. 
Cesdodécaèdres considérés  dans  leur  plus  grande  simplicité, 

et  abstraction  faite  des  autres  variétés  de  formes  avec  lesquelles 

on  les  trouve  ordinairement  combinés,  sont  produits  par 
trois  sortes  de  lois  de  décroissement. 

2 

La  prem.ière,  exprimée  par  le  signe  D,   donne 

Le  calcaire  spalliique  métastatique ,  variété  remarquable  par 

sa  forme  j  le  volume  que  présentent  quelquefois  ses  cristaux,  et 
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par  ses  nombreuses  propriétés  géométriques.  L'angle  obtus  de 

chaque  triangle  est  égal  à  celui  du  noyau  ;  l'incidedce  de  deux 
de  ces  triangics  est  aussi  sensiblement  égale  à  celle  des  faces 

du  rhomboïde.  C'est  ce  transport  de  mesure  qui  lui  a  fait 
donner,  par  M.  Haiiy,  le  nom  de  métastatique  :  on  l'appeloit 
autrefois  du  nom  ridicule  de  dent  de  cochon. 

2        2 

Combiné  avec  le  prismatique ,  il  donne  le  bisalterne  D'  e  :  avec 
2     2 

le  prismatique  et  l'équiaxe,  il  donne  ïanalogiquç ,  D  e  B,  etc. 

La  seconde  sorte  de  loi  donne ,  par  un  décroissement  mixte, 

D,  surles  mêmes  arêtes,  un  dodécaèdre  semblable  au  méta- 

statique, mais  beaucoup  plus  alongé.  On  ne  le  connoît  pas 

simple.  Combiné  avec  l'inverse,  il  donne 

Le  calcaire  spafhique  sexduodécimal ,  D  'E'. 
Avec  le  prismatique  ,  il  donne 

t 

-     2 

Le  calcaire  spathique  octoduodécimal ,  D  e  A. 

La  troisième  sorte  de  loi  qui  donne  la  forme  du  dodécaèdre 

à  triangle  scalène,  appartient  à  celle  que  M.  Haûy  nomme 

intermédiaire,  et  est  exprimée  par  le  signe  (  E'  'E  B'  D°  );  com- 
binée avec  le  métastatique  et  l'inverse  ,  elle  donne 

2 

Le  calcaire  spathique  paradoxal  (F.'  'EB'D'),DE'  'E,  va- 
riété intéressante  par  les  considérations  de  structure  dont  elle 

est  susceptible. 

Le  delotiqiie  n''est  que  la  variété  précédente  avec  des  facettes 
hexagonales  parallèles  aux  faces  du  rhomboïde  primitif. 

Nous  nous  bornerons  à  ces  exemples  :  la  plupart  des  autres 

formes  régulières  du  calcaire  spathique  peuvent  se  rapporte? 
à  ces  trois  formes  principales  et  à  leurs  subdivisions. 

Le  calcaire  spathique,  quoique  cristallisé,  n'offre  pas  tou- 
jours des  formes  régulières  et  déterminables  par  des  caractères 

géométriques.  Des  circonstances  particulières  ont  dérangé  la 

symétrie  de  la  cristallisation  ,  l'ont  troublée,  et  ont  produit  des 
cristaux  irreguliers,  des  groupemens  particuliers  ou  des  hémi- 
tropies.  Parmi  ces  variétés,  les  plus  remarquables  sont  : 
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Le  calcaire  spathiqite  convexe.  Les  faces  du  lîiomboïde  primi- 
tif sont  bombées. 

Le  calcaire  spathique  lenticulaire.  C'est  Véquiaxc,  dont  les  arêtes 
supérieures  sont  émoussécs,  et  quelquefois  entièrement  elfa- 
»;ées. 

Le  calcaire  spathique  spiculaire.  C'est  le  contrastant  Gonsidé- 
rablement  alongé,  dont  les  cristaux,  souvent  réunis  en  fais- 

ceaux composés  de  rayons  divergens,  n'offrent  à  l'extérieuf 

des  groupes  que  les  trois  faces  d'un  des  sommels  du  rhomboïde» 
Quelquefois  chacune  de  ces  faces  est  creusée  d'un  sillon  ou 
gouttière  assez  profonde. 

Le  calcaire  spathique  bacillaire.  Cette  variété  a  été  décrite 

particulièrement,  et  comme  espèce  distincte,  sous  les  noms  de 

madréporite  et  d'anthraconite  (Hausmann),  à  cause  delà  struc- 
ture bacillaire  de  ses  masses,  analogue  à  celle  de  quelques 

madrépores.  Elle  est  généralement  noire,  et  contient,  d'après 
Klaproth,  o,5o  de  carbone. 

On  l'a  trouvée  en  morceaux  isolés  dans  la  vallée  de  Russ- 
bach,  dans  le  pays  de  Salzbourg. 

Les  couleurs  du  calcaire  spathique  sont  peu  variées  et  peu 

vives;  elles  sont  répandues  uniformément,  et  n'affectent  en 
général  aucune  disposition  particulière.  Il  y  en  a  de  tout-à-fait 

limpide;  celui  d'Islande  est  dans  ce  cas  :  de  blanc  de  luit,  dans 
le  Hartz  et  à  Andreasberg  :  de  violàtre  ,  de  rougeâtre  ,  de  jau- 

nâtre ;  les  cristaux  métastatiques  du  Derbyshire,  les  inverses 
des  environs  de  Paris  présentent  cette  couleur;  et  deverdàtre 

en  Angleterre,  dans  le  pays  de  Galles,   etc. 

Le  calcaire  spathique  ne  se  trouve  guère  qu'implanté  prin- 
cipalement surles  parois  des  filons  ou  sur  celles  des  cavités  qui 

se  rencontrent  souvent  entre  les  assises  de  certaines  roches 

calcaires  et  schisteuses.  On  le  trouve  aussi  quelquefois  tapissant 
les  cavités  qui  se  voient  dans  ces  couches;  mais  ce  cas  est  plus 

rare.  Il  est  mêlé  avec  toutes  sortes  de  cristaux,  et  se  présente 

dans  presque  toutes  les  époques  de  formation.  Cependant,  il 

est  beaucoup  plus  rare  dans  les  roches  granitoides  et  micacées 
des  terrains  primordiaux,  que  partout  ailleurs.  Il  tapisse  aussi 

très^souvent  les  cavités  des  coquilles  fossiles,  de  certaines 

géodes  calcaires,  etc.  On  ne  le  trouve  pas  disséminé  dans  les 
couches  en  cristaux  isolés. 
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2.*  Variété.  Cat-caire  nacré.  (.Jp/irif.  Karsten.)  Cette  variété  a 
la  texture  feuilletée  comme  un  schiste;  ses  feuillets  ne  sont  ni 

très- étendus  ni  très-parallèles  :  ses  couleurs  varient  du  blanc 

de  perle  au  jaunâtre  ,  au  verdàtre  et  au  rougeàtre;  mais  elles 

conservent  toujours  un  aspect  nacré.  Cette  pierre  a  d'ailleurs 
tous  les  caractères  chimiques  et  physiques  de  la  chaux  car- 

bonatée  ;  elle  se  dissout  en  entier  dans  l'acide  nitriqne,  et  sa 
forme  primitive  est  exactement  semblable  à  celie  de  ce  sel 

pierreux  (  Ilauy).  Nous  la  séparerons  en  deux  variétés. 

1.  Calcaire  nacré  argentine.  (Sckiefer  spath.)  Il  est  aigre  ,  facile 
A  casser;  ses  feuillets,  très-minces  ,  sont  courbes  et  ondulés. 

On  le  trouve  dans  les  montagnesprimitives.il  est  la  base 

d'une  roche  mêlée  de  chlorite  ,  de  plomb  sulfuré  et  de  zinc 
sulfuré.  Les  lieux  où  on  le  cite  particulièrement  sont  :  les 

Vosges,  près  Sainte-Marie-aux-mines  ;  Bermsgrun,  près  de 
Schwartzenberg  en  Saxe  ;  Kongsberg,  en  Norwége  ;  la  mine 

d'Iglesias,  en  Sardaigne,  etc. 
■2.  Calcaire  nacré  talqueux.(Schaum  erde.)  Il  est  ordinairement 

d'un  blanc  de  nacre  très-éclalant  ;  il  a  une  consistance  friable, 
une  structure  écailleuse  ou  soyeuse;  il  est  doux  au  toucher, 

et  se  présente  sous  la  forme  de  bandelettes  courtes,  appli- 
quées sur  une  roche  ordinairement  calcaire. 

On  l'a  trouvé  à  Géra  en  Misnie,  et  surtout  à  Eisleben,  en 
Thuringe,  dans  des  montagnes  de  calcaire  stratiforme,  nommé 

dans  ce  pays  raucwack. 

0,^  Variété.  Calcaire  fibreux.  {Satin-spat ,  Jameson.)  Il  est  ea 

petites  masses  composées  d'une  multitude  d'aiguilles  déliées  qui 
lui  donnent  une  texture  comme  fibreuse  et  un  aspect  soyeux. 

On  cite  un  bel  exemple  de  cette  variété  a  Alston  -  Moore  , 
dans  le  Cumberland.  Elle  forme  dans  un  calschjste  des  filons 

ou  petites  veines  de  trois  à  quatre  centimètres  de  puissance. 

On  en  polit  des  échantillons  qu'on  peut  employer  comme  orne- 
ment; mais  leur  peu  de  dureté  leur  fait  bientôt  perdre  leur 

éclat. 

4."  Variété.  Calcaire  lamellaire.  Il  se  présente  en  masse, 
oHrantdans  sa  structure  une  multitude  de  petites-facettes  dues 

à  des  lamelles  qui  tombent. l'une  sur  l'autre  dans  tous  les  sens. 
Plusieurs  marbres  statuaires  antiques,  appartiennent  à  cette 

variété,  et  notamment  le  marbre  de  Paros.  Dans  ce  cas,  ce  cal- 
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caire  est  très-dur,  et  sa  masse  entière  résulte  évidemment  d'une 
cristallisation  confuse  de  chaux  carbonatée  pure  ,  c'est-à-dire  , 
non  mélangée  de  matières  terreuses;  mais  quelquefois  les  fa- 

cettes nombreuses  qu'on  voit  dans  certaines  roches  de  cal- 

caire lamellaire,  ont  été  produites  par  l'infiltration  de  la  chaux 
carbonatée  au  travers  d'une  pierre  calcaire  poreuse.  Dans  ce 
cas,  ce  calcaire  lamellaire  est  moins  dur,  moins  homogène, 

et  on  le  distingue  de  la  sous-variété  dont  nous  avons  parlé 
en  ce  que,  dans  cette  dernière,  les  facettes  sont  séparées  par 

du  calcaire  grenu  et  grossier,  ou  entremêlées  de  cette  subs- 
tance. Ces  facettes  appartiennent  fréquemment  à  de  la  chaux 

carbonatée  qui  a  cristallisé  dans  le^  cavités  des  coquilles  fossiles 

qui  composoient  la  pierre  calcaire  dans  laquelle  s'est  infiltrée 
la  matière  calcaire.  La  forme  de  ces  coquilles  est  souvent  re- 
connoissable. 

Ces  considérations  sont  nécessaires  pour  apprendre  à  dis- 

tinguer le  véritable  calcaire  primitif  de  celui  qui  n'en  a  que 
l'apparence. 

5.*  Variété.  Calcaire  saccharoïde; la  pierre  calcaire  grenue. 
(  Kœrniger  Kalkstein ,  Werner.  ) 

Cette  variété,  souvent  très-voisine  de  la  précédente,  a  la 

texture  grenue,  mais  brillante  :  elle  a  l'aspect  du  sucre.  Elle 
fait  facilement  effervescence  avec  les  acides  ,  et  c'est  ce  qui  la 

distingue  du  calcaire  dolomie,  qui  d'ailleurs  lui  ressemble 
beaucoup.  Le  calcaire  saccharoïde  partage  souvent  avec  la 

dolomie  la  propriété  d'être  flexible,  ce  qui  lui  donne  en  même 

tempscelle  d'être  assez  friable,  et  cependant  ditlicile  à  casser. 
Ce  calcaire  varie  un  peu  de  couleur  :  il  passe  du  blanc  pur 

au  gris  et  au  bleu  d'ardoise  (  le  marbre  dit  bleu  turquin  ).  Il 
renferme  quelquefois  des  matières  étrangères  cristallisées 

régulièrement  ou  confusément,  telles  que  du  quarz,  des  gre- 
nats, du  mica  ,  des]  amphiboles  ,  hornblende,  grammatite  et 

actinote,  du  talc,  de  l'asbeste,  et  quelques  substances  métal- 
liques telles  que  du  fer,  du  plomb  et  du  zinc  sulfurés,  du  fer 

oxidulé.  Ce  calcaire  est  assez  dur,  souvent  très-homogène 

et  susceptible  d'un  poli  brillajit.  11  se  présente,  ainsi  que 
le  précédent,  en  grandes  masses,  et  forme  des  baacs  con- 
çidérables  très-épais  ,  quelquefois  même  des  montagnes  en- 

tières. Les  joints  qui  jépaj-ent  ces  bancs  sont  quelquefois  à  peine 
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sensibles.  La  plupart  <îcs  gëologistes  regardent  le  calcaire 
comme  appartenant  exciusivemeut  aux  terrains  primordiaux, 

et  comme  étant  d'une  formation  contemporaine  à  celle  des 
gneiss,  des  porphyres ,  etc.  En  effet,  les  bancs  de  cette  pierre 
calcaire  alternent  avec  ceux  des  roches  que  nous  venons  de 
nommer:  ils  sont  inclinés  comme  eux,  et  se  trouvent  dans  des 
circonstances  semblables. 

On  a  donné  à  ce  calcaire  et  à  la  variété  lamellaire,  le  nom 

de  marbre  salin ,  marbre  blanc ,  marbre  statuaire.  Ces  marbres 

sont  en  effet  employés  plus  spécialement  par  les  sculpteurs, 
et  les  anciens  ont  donné  à  leurs  diverses  qualités  des  noms 

particuliers. 
Les  plus  célèbres  sont  :  le  marbre  de  Paros,  appelé  par  les 

anciens  lychnites  ,  qui  appartient  plutôt  au  calcaire  lamellaire 

qu'au  calcaire  saccharoîde  ;  c'étoit  celui  de  première  qualité  ; 
il  a  beaucoup  de  translucidité.  Ses  carrières  sont  situées  dans 

les  îles  de  Paros,  de  Naxos  et  de  Tinos.  On  dit  qu'elles  n'en 
fournissent  plus.  I,es  célèbres  statues  de.  la  Vénus  de  Médicis , 
de  la  Vénus  du  Capitole,  de  la  Pallas  de  Velletri,  etc.,  sont 
de  ce  marbre. 

Le mtirbre  appelé  pen.(c7fg-«e,  dont  les  carrières  étoient  près 

d'Athènes,  sur  le  mont  Pentelès  :  il  est  traversé  de  quelques 
couches  ou  veines  verdàtres ,  ou  plutôt  grises,  et  communé- 

ment micacées.  Il  prend  vulgairement  le  nom  de  cipolin  sta- 

tuaire. La  tête  d'Alexandre,  le  Bacchus  indien,  le  Torse,  la 

statue  d'Esculape,  la  tête  d'Hippocrate,  etc.,  sont  de  ce  marbre. 
Celui  de  Carrare  ou  de  Luni,  à  Test  du  golfe  de  Gênes,  est 

encore  plus  blanc  que  le  marbre  de  Paros,  et  est  maintenant 

le  plus  employé  par  les  statuaires.  On  cite  aussi  beaucoup  de 

iigures  antiques  de  ce  marbre  :  telles  sont  l'Antinous  du  Capi- 
tole, un  buste  colossal  de  Jupiter,  etc.  Dolomieu  assure  que 

l'Apollon  du  Belvédère  est  de  ce  marbre  ;  mais  plusieurs  an- 

tiquaires et  les  marbriers  de  Rome  ,  pensent  qu'il  est  d'un 
marbre  grec  antique,  différent  de  ceux  qui  sont  connus. 

On  cite  encore  parmi  les  marbres  statuaires  grecs  :  le  marbre 

grec  du  mont  Hymète  :  il  est  à  grandes  facettes,  et  souveuî 

d'un  gris  cendré  approchant  de  la  couleur  du  bleu  turquin. 
Le  marbre  thasien,  de  l'île  de  Thaso ,  dans  la  mer  Egée. 
Celui  de  Proconése ,  dans  la  mer  de  Marmara. 
8.  i3 
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Le  marbre  arabique,  qui  étoit  encore  plus  blanc  que  celui 
de  Paros. 

Celui  de  Chio ,  que  l'on  liroit  en  très-gros  blocs  du  mont Pelleno. 

On  nomme  en  général  marbres  antiques  ceux  qui  ont  été  em- 

ployés par  les  statuaires  de  l'antiquité  ;  la  plupart  des  carrières 
de  ces  marbres  sont  maintenant  inconnues. 

Il  y  a  peu  de  pays  qui  ne  renferment  dans  leurs  montagnes 
primordiales  du  calcaire  saccharoide  :  on  en  trouve  en  France 
dans  les  Pyrénées;  en  Piémont,  à  Ponté,  près  de  Turin  ;  en 

Saxe  ,  en  Bohème ,  en  Norwège ,  en  Suède .  en  Angleterre ,  etc. 

Mais  les  marbres  statuaires,  susceptibles  d'être  employés,  sont 
rares,  parce  qu'ils  doivent  avoir  plusieurs  qualités  qui  se  ren- 

contrent difficilement  réunies. 

Le  calcaire  saccharoide  renferme  aussi  quelques  marbres 

colorés:  tel  est  celui  qu'on  nomme  bleu  lurquin,  qui  est  d'un 
tleu  sale  d'ardoise  ;  il  vient  de  Sitifi,  en  Mauritanie. 

Le  marbre  cipolin,  marqué  de  larges  bandes  ondulées  blan- 

ches et  vertes,  micacées.  Il  venoit  d'Egypte  :  ses  carrières  ne 
sont  plus  connues. 

Le  marbre  blanc ,  veiné  de  gris ,  de  Carrare  ;  il  y  en  a  même 

de  presque  noir  qui  vient  du  même  lieu. 
Le  marbre  jaune,  de  Sienne. 

On  emploie  aussi  ces  marbres  dans  la  décoration  des  édi- 
fices, des  appartemens;  on  en  fait  des  vases,  des  chambranles 

de  cheminées.  Cette  dernière  manière  de  les  employer  a  donné 

occasion  de  remarquer  que  plusieurs  sortes  de  ces  marbres 

acquéroient,  au  bout  d'un  certain  temps,  une  sorte  de  flexi- 
bilité non  élastique  qu'ils  doivent  à  une  dessiccation  complète, 

et  à  l'infiuence  d'une  dilatation  et  d'une  contraction  souvent 
renouvelées.  Les  marbres  çaccharoïdes  des  sommités  de  mon- 

tagne possèdent  quelquefois  naturellement  cette  propriété  : 
tel  est  celui  que  M.  Fleurian  de  Bellevue  a  trouvé,  à  2000  mètres 

J^élévation,  dans  la  montagne  de  Campo-Longo  ,  à  sept  heures 

de  marche  de  l'hospice  du  Saint- Gothard.  Quelques-uns  ac- 
quièrent aussi  cette  propriété  par  une  longue  exposition  à 

l'air,  et  surtout  au  soleil  ;  en  sorte  que  les  bras  et  toutes  les 

parties  saillantes  d'es  statues  qui  en  sont  faites,  se  détachent 

«t  tombent  d'eux-mêmes  au  bout  d'un  certain  temps.  Dolo- 
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jmieu  a  lait  celte  observation  sur  le  marbre  d'Italie  nommé 
hetullio.  On  reviendra  sur  cette  flexibilité  propre  à  plusieurs 

pierres ,  à  l'article  Pierre  flexible. 
6."  Variété.  Calcaire  coralloïde,  vulgairement /ios /crri . 

Cette  variété  se  présente  en  petits  cylintlres  très-blancs,  comme 
soyeux  à  leur  surface  ;  mais  ce  qui  les  distingue  du  calcaire 

concrétionné  proprement  dit,  c'est  la  manière  dont  ils  sont  con- 
tournés et  dirigés  dans  toutes  sortes  de  sens,  comme  des  rameaux 

de  certains  madrépores  ou  de  coraux.  Le  grain  du  calcaire 

coralloïde  est  très-fin,  et  sa  texture  est  fibreuse  et  rayonnée. 
On  a  rangé  pendant  long-temps  cette  variété  de  calcaire 

parmi  les  stalactites;  on  l'a  ensuite  regardée  comme  apparte- 

nant à  l'arragonite ,  parce  qu'en  effet  elle  a  plus  de  dureté 
que  les  autres  stalactites,  et  que  sa  cassure  est  plutôt  vitreuse 

que  lamelleuse:  mais,  comme  sa  composition  n'est  point  diffé- 
rente de  celle  du  calcaire  rhomboïdal,  qu'elle  ne  renferme 

même  pas  la  petite  quantité  de  strontiane  qu'on  a  trouvée  dans 

plusieurs  arragonites,  et  que,  n'étant  ni  transparente  ni  cristal- 
lisée, elle  ne  peut  présenter  aucun  des  caractères  tirés  de  ces 

propriétés  essentielles  pour  reconnoître  l'arragonite,  on  a  dû 
la  laisser  avec  le  calcaire  rhomboïdal. 

On  a  appelé  cette  variété  improprementy/o$  yerri,  parce 

qu'on  la  trouve  communément  dans  les  filons  des  mines  de  fer 
spathique  et  de  fer  hématite ,  dont  elle  semble  des  efflojres- 

cences;  sa  base  est  presque  toujours  imprégnée  d'oxide  de  fer 
hydraté. 

Cette  substance  doit  avoir  été  produite  à  la  manière  des 

efllorescences  salines,  ou  des  dendrites  que  l'on  voit  monter  le 

long  des  parois  des  vases  où  l'on  conserve  certaines  dissolutions 
salines.  La  direction  de  ses  rameaux  dans  toutes  sortes  de  sens 

ne  permet  pas  de  croire  qu'elle  ait  été  produite  par  stillation 
de  haut  en  bas,  à  la  manière  des  stalactites. 

On  en  trouve  à  Schemnitz ,  à  Sainte-Marie-aux-mines  dans 

les  Vosges,  en  Styrie,  etc.  Les  plus  beaux  groupes  de  calcaire 
coralloïde  que  Ton  connoisse,  se  voient  dans  les  mines  de 

fer  de  Styrie,  dans  celles  de  Baygorri  et  dans  celles  de  Vie- 

Desos  dans  les  Pyrénées  :  ceux-ci  sont  moins  blancs,  plus  trans- 
parens,  plus brillans ,  et  composés  de  cristaux  en  aiguilles  cou- 

chés les  uns  contre  les  autres  parallèlement  à  l'axe. 
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7*.  Variété.  Calcaire  concrétionn^.  La  structure  générale  dé 
cette  variété  est  ce  qui  la  caractérise  :  on  y  reconnoît  toujours 

des  zones  plus  ou  moins  ondoyantes  et  à  peu  prés  parallèles. 
Ces  zones  ont  une  structure  fibreuse  ;  cette  structure  générale 

est  toujours  sensible  lorsque  les  masses  qu'on  observe  ont 
un  volume  suffisant  pour  faire  voir  les  différens  dépôts 

de  calcaire  cristallisé  qui  les  composent.  On  distingue  dans 
cette  variété  un  assez  grand  nombre  de  modifications  ou  sous- 
variétés. 

Le  Calcaire  concrétionnéfstulaire,  vulgairement  nommé  sta- 
lactite (la  pierre  calcaire  fibreuse,  Werner).  Cette  sous-variété 

de  calcaire  se  présente  ordinairement  sous  une  forme  à  peu 

près  cylindrique.  Les  cylindres  sont  rarement  d'un  diamètre 
égal;  ils  font  voir,  au  contraire,  des  renflemens  et  des  bour- 

relets qui  rendent  leur  surface  irrégulière  :  ils  sont  presque 

toujours  percés  dans  leur  axe  d'un  canal  qui  finit  par  s'obs- 
truer dans  les  stalactites  un  peu  volumineuses. 

Ces  cylindres  n'ont  quelquefois  que  le  diamètre  d'une  plume 
sur  la  longueur  d'un  ou  deux  décimètres  :  leur  cassure  est  alors 
laminaire.  D'autres  fois  il  sont  plus  volumineux;  et  alors  leur 

structure  est  fibreuse ,  et  les  fibres  convergent  vers  l'axe  ;  mais 
ces  fibres  ou  rayons  présentent  tous  le  clivage  rhomboïdal.  Les 

cylindres  de  calcaire  concrétionné  sont  quelquefois  terminés 
par  une  sorte  de  rondelle  ou  de  chapeau  semblable  à  celui 
des  champignons,  et  qui  est  couvert  de  cristaux. 

Calcaire  concrétionné  tuberculeux.  Cette  sous-variété  est  com- 

•posée  de  tubercules  irréguliers  pleins,  souvent  hérissés  de 
petits  cristaux  ,  et  réunis  de  manière  à  représenter  quelquefois 

l'aspect  des  choux-fleurs  :  leur  texture  est  rayonnée  ou  lamel- 
laire, et  à  couches  concentriques. 

Calcaire  ̂ concrétionné  stratiforme  ,  vulgairement  stalagmite  , 

alhâtre  calcaire.  Le  caractère  de  cette  variété  est  de  représenter 

des  zones  non  concentriques,  mais  étendues;  ondoyantes,  mais 

parallèles  :  leur  texture  est  quelquefois  lamellaire,  et  quelque- 
fois fibreuse.  Ces  couches  ondoyantes  se  distinguent  lesunesdes 

autres  par  leur  diverse  densité,  et  par  leur  translucidité  plus 

ou  moins  grande ,  enfin  par  leurs  couleurs  souvent  très-diffé- 
rentes. Lorsque  la  chaux  carbonatée,  ainsi  disposée,  est  en 

plaques  peu  épaisses,  ordinairement  appliquées  sur  le  sol  ou 
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sur  les  parois  des  cavernes,  elle  porte  le  nom  de  stalagmite; 

lorsqu'elle  est  en  grande  masse,  susceptible  d'être  taillée  et 

polie,  elle  prend  dans  les  arts  le  nom  d'albâtre. 
Il  ne  faut  point  confondre  cet  albâtre  avec  une  variété  de 

chaux  sulfatée  qui  porte  le  même  nom ,  et  dont  il  sera  question 
ailleurs. 

L'albâtre  calcaire  porte  le  nom  ̂ oriental  lorsqu'il  est  jaune- 
roussâtre,  ou  même- rougeâtre,  à  zones  distinctes,  et  surtout 
lorsque,  par  suite  de  sa  dureté  et  de  sa  compacité,  il  devient 

susceptible  d'un  poli  brillant. 

L'albâtre  est  quelquefois  d'un  blanc  laiteux  éclatant  :  cette 
variété  est  fort  rare. 

Gisement  et  formation.  Les  stalactites  se  forment  dans  les 

grandes  cavités  nommées  cavernes,  qui  se  rencontrent  fré- 

quemment dans  les  terrains  calcaires.  L'eau  qui  transsude  à 
travers  les  masses  calcaires,  et  qui  distille  de  la  voûte  de  ces 

cavernes,  est  ordinairement  chargée  d'une  certaine  quantité 
de  chaux  carbonatée,  qu'elle  tient  probablement  en  dissolu- 

tion à  l'aide  d'un  excès  d'acide  carbonique.  Le  contact  de  l'air , 
le  mouvement,  la  diminution  de  pression,  plutôt  que  l'éva- 
poration  ,  déterminent  la  précipitation  de  la  chaux  carbonatée 

cristallisée.  Chaque  goutte  d'eau,  en  tombant  de  la  voûte, 
abandonne  un  petit  anneau  calcaire  qui  s'accroît  peu  à  peu, 
et  se  change  en  un  tube  à  parois  minces.  A  mesure  que  la  ca- 

vité de  ce  tube  diminue  par  l'addition  des  molécules  de  chaux 

carbonatée  qui  se  déposent  dans  son  intérieur,  l'eau  coule  plus 

abondamment  à  l'extérieur;  le  tube  prend  alors  de  l'accrois- 
sement, et  se  change  bientôt  en  un  cylindre  irrégulier,  à  sur- 

face ondulée  et  rude  ,  qui,  examiné  à  la  loupe,  présente  les 

angles  d'une  multitude  de  petits  cristaux. 
La  même  eau  qui  forme  ces  stalactites,  dépose  sur  le  sol  et 

sur  les  parois  de  la  caverne  des  couches  de  chaux  carbonatée 

qui ,  augmentant  indéfiniment ,  finissent  par  remplir  la  ca- 

verne d'une  masse  de  chaux  carbonatée  :  c'est  alors  qu'elle 
prend  le  nom  d'albâtre.  L'albâtre  diffère  du  marbre  par  les 

couches  parallèles  et  ondoyantes  qu'on  remarque  dans  son 
intérieur. 

Les  stalactites  et  les  albâtres  ne  se  trouvent  guère  que  dan 

les  terrains  calcaires,  parce  que  c'est  dans  ces  terrains  seule- 
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ment  qu'on  voit  le  plus  ccwnmunément  les  cavernes  d'une 
grande  dimension  :  ces  cavernes  oitt  quelquefois  plusieurs 

mètres  d'étendue.  Les  stalactites  qui  les  garnissent,  dont  les 
formes  sont  très-variées  et  l'aspect  très-brillant,  présentent 
un  spectacle  curieux,  et  même  imposant,  qui  a  rendu  plu- 

sieurs de  ces  grottes  célèbres  :  telles  sont  celles  d'Antiparos 

dans  l'Archipel;  d'Auxelle,  en  Franche-Comté;  de  Pool's-hole 
en  Derbyshire,   etc.  Voyez  Caverne. 

Annotation,  L'albâtre  sert  dans  la  décoration  des  édifices,  et 
entre  dans  la  composition  de  quelques  meubles  :  on  en  fait  des 

vases  précieux;  c'est  une  des  pierres  le  plus  communément 
employées  par  les  anciens.  Il  ne  paroît  pas  que  son  nom  vienne 

du  mot  latin  alhus  ,  comme  l'analogie  porte  à  le  croire.  On  doit 
se  rappeler  que  l'albâtre  blanc  est  très-rare.  Celui  que  les  an- 

ciens estimoient  le  plus ,  n'étoit  pas  de  cette  couleur,  mais 
jaune  de  miel.  On  croit  que  ce  nom  est  dérivé  du  mot  alabas- 

trite, qui  vient  du  grec  alabastron,  qui  veut  dire  insaisissable. 

C'est  le  nom  que  les  anciens  donnoient  aux  vases  faits  de  cette 
matière,  parce  qu'étant  ordinairement  sans  anses  et  très-polis, 
on  ne  pouvolt  les  prendre  aisément. 

Alabastrite  n'est  pas  non  pJus  le  nom  particulier  de  l'albâtre 

gypseux,  comme  quelques  minéralogistes  l'ont  pensé.  Enfin , 
les  anciens  appeloient  aussi  cette  substance  marbre  onjchitc, 
et  même  onjx  tout  court ,  à  cause  de  ses  couches  concentriques, 
semblables  aux  zones  des  ongles;  ils  ne  le  confondoient  pas 
cependant  avec  le  silex  du  même  nom. 

Le  bel  albâtre  n'est  pas  commun  :  celui  d'Egypte  se  tiroit 
des  montagnes  de  la  Thébaïde  ,  qui  sont  entre  le  Nil  et  la  mer 

Rouge,  près  d'une  ville  appelée  Alabastron. 
L'albâtre ,  nommé  en  Italie  liniato  ,  qui  est  marqué  de  veines 

fines  oiidulées  et  d'une  couleur  tranchée  ,  se  trouve  près  de 
Montieri. 

En  France,  on  a  trouvé  de  l'albâtre  roux,  très-beau  et  fort 
dur,  dans  les  carrières  de  Montmartre  :  la  masse  en  a  été  promp- 
tement  épuisée.  On  en  connoît  encore  : 

A  Berzé-la-Ville,  près  Mâcon  ; 

Auprès  de  Poligny,  département  du  Jura; 

Près  de  Marseille  et  d'Aix  ; 

Dans  l'île  de  Malte:  celui-ci  est  d'un  beau  jaune  de  miet. 
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Calcaire concrctionné pisoli Ihe  {Erbsenstein,  lapisolithe,  Broch.  ; 

chaux  carbonatéeconcrétioniiéc,globuliforme,  testacée,  Hauy; 

vulgairement ,  dragée  de  Tivoli ,  orobites,  bézoard  minéral) .  Les 
pisolithes  ne  différent  pas  seulement  des  oolithes  par  leur 

grosseur,  ainsi  qu'on  le  croit  communément,  mais  elles  s'ea 
distinguent  par  leur  structure.  Les  oolithes  sont  compactes, 

comme  on  l'a  vu.  Les  pisolithes  soiit  des  concrétions  sphéroï- 
daies  formées  de  couches  concentriques  très-distinctes,  qui 
ont  presque  toujours  pour  noyau  un  grain  de  sable  ,  ou  tout 

autre  corps  étranger  -.  leur  grosseur  moyenne  égale  celle  d'un 
pois;  leur  couleur  ordinaire  est  le  blanc  sale.  Ces  concrétions 

sont  moins  abondantes  et  se  présentent  en  masses  moins  volu- 
mineuses que  les  oolithes  ;  elles  forment  cependant  des  couches 

continues  :  telles  sont  les  pisolithes  qu'on  a  trouvées  en  bancs 
au  milieu  des  sources  d'eau  chaude  de  Carlsbad  en  Bohème, 
et  qui  ont  chacune  un  grain  de  sable  pour  centre. 

Les  pisolithes  les  plus  connues  sont  celles  des  bains  de 

Saint-Philippe  en  Toscane.-  elles  portent  le  nom  de  dragées 
ou  calculs  de  Tivoli,  et  sont  formées  dans  les  parties  de  ce 

ruisseau  où  l'eau  est  agitée  par  une  sorte  de  tournoiement.  On 
en  trouve  aussi  en  Hongrie  et  à  Perschesberg,  en  Si.'ésie. 

Calcaire  concrétionné incrustant.  La  différence  quiexiste  entre 

cette  sous-variété  et  le  calcaire  concrétionné  stratiformc,  est 

très-légère  et  presque  arbitraire.  Le  calcaire  concrétionné  in- 
crustant est  également  composé  de  couches  parallèles;  mais 

dans  ce  cas-ci  la  chaux  carbonatée  s'est  moulée  sur  un  corps 
étranger  qu'elle  a  recouvert,  ou  même  enveloppé. 

I-es  corps  que  la  chaux  carbonatée  incruste  ordinairement 

dans  la  nature,  sont  les  végétaux  plongés  dans  les  fontaines 

dont  l'eau  tient  ce  sel  en  dissolution.  Ces  végétaux ,  recouverls 

d'une  couche  souvent  épaisse  de  chaux  carbonatée  ,  conservent 
cependant  leur  forme. 

Ces  dépôts  se  font  également  sur  des  corps  inorganisés,  sur 
des  pierres,  des  métaux,  dans  les  conduits  de  terre  cuite, 

de  bois  ou  de  plomb.  On  a  un  exemple  remarquable  de  ces 

dépôts  dans  les  eaux  d'Arcueil,  et  dans  presque  toutes  celles 

qui  sont  au  midi  de  Paris.  Les  tuyaux  s'engorgent  promptement, tajit  ce  sédiment  est  abondant. 

Lorsque  ces  dépôts  se  sont  fails  sur  des  végétaux  à  tige  cylin- 
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driqne  et  d'un  volume  sensible,  ils  représentent  souvent  des 

os  longs  d'animaux.  La  plante,  détruite  parle  temps,  laisse  une 
cavité  semblable  à  celle  que  Ton  voit  dans  les  os,  ou  au  moins 

une  ligne  noire.  Ces  sortes  d'incrustations  portent  le  nom  très- 

impropre  d'ojfeoco/ie,  et  on  a  prétendu  que,  prises  intérieu- 
rement, elles  facilitoient  la  formation  du  cal  dans  les  frac- 

tures. On  ne  les  rencontre  ordinairement  que  dans  les  terrains 

sablonneux.  On  cite  les  ostéocolles  de  Brandebourg,  de  TIiu- 
ringe,  des  environs  de  Francfort  sur  TOder;  celles  qui  se 

trouvent  auprès  d'Etampes,  et  d'Albert,  près  d'Amiçns. 
Toutes  les  incrustations  dont  on  vient  de  parler  sont  grises; 

leur  grain  est  grossier.  Il  paroît  que  les  fontaines  qui  les  for- 
ment doivent  la  faculté  de  dissoudre  la  chaux  carbonatée  à 

vn  excès  d'acide  carbonique  qu'elles  contiennent,  mais  qui 

se  dégage  dès  que  ces  eaux  ont  le  contact  de  l'air. 
D'autres  fontaines  donnent  des  sédimens  d'un  beau  blanc, 

dont  on  a  fait  quelquefois  un  usage  assez  curieux. 
Une  des  sources  les  plus  célèbres  dans  ce  genre,  est  celle  des 

Lains  de  Saint-Philippe ^  en  Toscane.  Cette  source,  presque 

bouillante,  coule  sur  une  masse  énorme  d'albâtre  qu'elle  a 
formée.  Il  paroît  que  la  chaux  carbonatée  y  est  tenue  en  dis- 

solution par  du  gaz  hydrogène  sulfuré,  qui  se  dégage  dès  que 

l'eau  a  le  contact  de  l'air.  Le  D.'  Vegn}--  a  tiré  i)arti  de  la 
propriété  incrustante  de  cette  eau  pour  lui  faire  mouler  des 

bas-reliefs  qui  sont  d'un  très-beau  blanc  et  d'une  assez  grande dureté. 

Il  se  sert  de  moules  de  soufre,  qu'il  place  très-obliquement 
contre  les  parois  de  plusieurs  cuves  de  bois  ouvertes  par  leurs 
deux  fonds.  Ces  cuves  sont  surmontées,  à  leur  ouverture  su- 

périeure, d'une  croix  en  bois  assez  large. L'eau  de  la  source, 

après  avoir  déposé  hors  de  l'atelier  du  moulage  le  sédiment  le 
plus  grossier,  est  amenée  au-dessus  de  ces  croix  de  bois.  EUe 

s'y  divise  en  tombant,  et  dépose  dans  les  moulesun sédiment 

calcaire  d'autant  plusfin,  que  ceux-ci  sont  placés  plus  perpen- 
diculairement. Il  faut  d'un  à  quatre  mois  pour  terminer  ces 

bas-reliefs,  selon  l'épaisseur  qu'on  leur  donne.  Le  D."^  Vigny- 
est  parvenu  à  les  colorer,  en  mettant  à  la  source  un  vase  rem- 

pli de  couleur  végétale  que  l'eau  délaie.  (Latapic,  J.  de  Ph.) 
M.  Gillet  de  Laumont  a  découvert  à  trois  lieues  au  sud-ouest 
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de  Tours,  clans  le  lieu  dit  les  cayes  de  fai-onnière,  une  source 
qui  a  une  propriété  incrustante  semblable  à  la  précédente,  et 

qui  se  couvre  d'une  pellicule  par  le  contact  de  l'air,  comme 
l'eau  de  chaux. 

La  fontaine  de  Saint-All3^re ,  près  de  Clermont  en  Auvergne , 

a  une  puissance  d'incrustation  telle,  qu'elle  a  jeté  une  espèce 
de  pont  calcaire  sur  le  ruisseau  auquel  elle  se  réunit. 

Lorsque  ces  incrustations  sont  faites  par  des  rivières  ou  des 
ruisseaux,  elles  enveloppent  de  la  vase,  du  sable,  des  débris 

de  végétaux,  des  feuilles,  etc.  Elles  sont  alors  très-poreuses, 

même  cellulaires,  peu  dures,  impures,  et  d'un  gris  sale  :  c'est 
le  tuf  calcaire,  dont  lasurface  naturelle  est  loujours  ondoyante, 

et  qui  présente  souvent  des  couches  ondulées  dans  son  intérieur. 
Le  tuf,  fait  plus  en  grand  que  lesincrustationsprécédentes,  se 
trouve  aussi  en  plus  grandes  masses.  On  le  rencontre  dans  toutes 

sortes  de  terrains,  mais  il  est  toujours  presque  superficiel. 
Les  incrustations  ou  dépôts  sont  quelquefois  si  abondans  , 

et  les  pierres  qu'ils  forment  si  dures,  qu'on  peut  en  construire 
des  édifices.  La  pierre  dont  est  bâtie  la  ville  de  Pasti ,  en  Italie , 

est  nommée  par  les  Italiens  pierre  tabulaire ,  parce  qu'elle 
semble  devoir  son  origine  à  des  incrustations  formées  sur  des 

roseaux.  (Gucttard.) 
Le  travertin  qui  a  servi  à  construire  tous  les  monumens  de 

Rome ,  paroitavoir  été  formé  par  les  dépôts  de  l'Anio  et  de  la  sol- 

fatare de  Tivoli.  Les  temples  de  Pestum,  qui  sont  d'une  très- 
haute  antiquité,  ont  été  bâtis  avec  un  travertin  formé  par  le 

dépôt  des  eaux  qui  coulent  encore  dans  ce  canton.  (Breislak.) 

On  retrouve  des  exemples  de  cette  dureté  des  pierres  for- 
mées par  sédiment,  en  Amérique  .  dans  la  contrée  de  Guanca- 

velica.  Une  fontaine  d'eau  chaude  forme  très-rapidement,  dans 
ce  lieu,  des  dépôts  abondans  dont  on  retire  des  pierres  de 
construction.    (Ulloa.) 

Toutes  ces  pierres  acquièrent  une  grande  dureté  à,  l'air,  et 
M.  de  Breislak  croit  que  c'est  à  l'heureuse  réunion  du  travertin 
et  de  la  pouzzolane  daus  le  même  lieu,  que  les  monumens  de 
Rome  doivent  leur  grande  solidité. 

8.*  Variété.  Calcaire  spongieux,  vulgairement ,  agaric  miné- 
ral, niociie  de  pierre,  etc. 

Cette  variété,  qui  est  d'un  beau  blanc,  a  le  grain  très-iin  ;. 
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elle  est  douce  au  toucher,  très-tendre,  et  assez  légère  pour 
surnager  un  instant. 

Elle  se  trouve  en  couches  peu  épaisses  dans  les  fentes 

des  rochers  calcaires  qu'elle  tapisse.  Elle  est  assez  commune 

en  Suisse,  où  on  l'emploie  pour  blanchir  les  maisons  :  on  en 
trouve  aussi  aux  environs  de  Walkenried,  près  Ratisbonne. 

g.**  Variété.  Calcaire  fulvérôlent  (viilgair.,  farine  fossile). 
Elle  est  blanche,  légère  comme  du  coton,  et  se  réduit  en 

poudre  parla  plus  foible  pression. 

Elle  recouvre,  sous  la  forme  d'un  enduit  d'un  centimètre 

d'épaisseur,  les  surfaces  inférieures  ou  latérales  des  bancs  de 
chaux,  calcaire  grossier.  On  en  trouve  assez  communément  aux 
environs  de  Paris,  notamment  dans  les  carrières  de  Nanterre. 

2.*  SECTION.   Chaux  carhonatée  de  sédimenl. 

La  chaux  carhonatée  qui  constitue  les  variétés  renfermées 

dans  cette  division  ,  n'a  pas  été  dissoute,  au  moins  dans  la  plus 
grande  partie  de  sa  masse.  Elle  a  été  suspendue  dans  un  liquide, 

et  déposée  lors  du  repos  ou  du  dégagement  de  ce  liquide.  Sa 
texture  compacte,  souvert  môme  grossière,  prouve  ce  mode 

de  formation.  On  remarque  cependant,  dans  les  masses  à  tex- 

ture très- compacte  et  à  grains  fins  ,  une  homogénéité  et  des 

lamelles  qui  indiquent  qu'une  partie  de  la  chaux  carbonatée 

a  pu  être  dissoute.  Dans  d'autres  masses  on  remarque  un  mé- 
lange de  parties  compactes,  même  terreuses,  et  de  parties 

lamellaires,  qui  annonce  qu'une  portion  de  la  chaux. carbo- 
natée complètement  dissoute,  a  pénétré  les  cavités,  les  pores 

ou  les  fissures  de  la  masse  compacte,  et  qu'elle  les  a  remplies 
en  tout  ou  en  partie. 

Cette  formation,  faite  principalement  par  sédiment,  indique 
aussi  que  les  variétés  de  cette  section  sont  beaucoup  moins 

pures  que  celles  de  la  section  précédente.  Nous  les  considé- 
rons néanmoins  comme  pures,  parce  que  nous  faisons  abs- 

traction de  toute  partie  mélangée  qui  n'imprime  pas,  par 
son  mélange  ,  des  caractères  ou  des  propriétés  particulières. 

10.*^  Variété.  Calcaire  marbre.  La  plupart  des  marbres  sont 
des  pierres  mélangées:  mais,  comme  quelques-uns  sont  com- 

posés de  chaux  carbonatée  assez  pure;  comme,  dansles  autres, 

celte  substance  est  la  partie  dominante  par  ses  caractères,  et 
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même  par  ses  proportions,  on  les  réunira  ici,  pour  ne  point 

séparer  des  pierres  dont  presque  toutes  les  propriétés  sont  les 
mêmes. 

Les  marbres ,  proprement  dits ,  ont  la  cassure  généralement 

terne  ;  les  lames  qu'ils  font  voir  appartiennent  aux  veines  de 

calcaire  spathique  qui  les  pénètre  souvent;  ils  sont  compactes 

et  susceptibles  d'un  poli  brillant  :  enfin ,  ils  présentent  des 
couleurs  assez  vives  et  très-variées. 

Peu  de  marbres  sont  d'une  seule  couleur,  lorsqu'on  en  ob- 
serve de  grandes  masses  ;  beaucoup  ,  au  contraire  ,  présentent 

un   grand  nombre  de  nuances. 

Le  nombre  des  marbres  est  infini ,  leur  nomenclature  arbi- 

traire ;  c'est  un  chaos  qu'il  n'est  pas  de  notre  sujet  de  dé- 
brouiller :  on  n'a  pu  même  établir  encore  aucune  bonne  clas- 
sification des  marbres.  Oh  fera  connoître  ici  les  sortes  les 

plus  connues  et  le  plus  communément  employées. 

Les  marbres  noirs  homogènes ,  dont  on  fait  des  tombeaux , 
des  inscriptions  ,  des  socles,  des  carreaux  ,  viennent  de  Dinan 

près  Liège,  de  Namur  (  celui-ci  est  un  peu  veiné  de  blanc)  ,  de 

Theux,  près  de  Namur,  etc.  Ces  marbres  noirs  répandent  sou- 
vent une  odeur  fétide  par  le  frottement  ou  la  chaleur.  Celui  des 

Ecaussines,  près  de  Mons,  nommé  improprement  petit  granité, 

est  remarquable  par  le  grand  nombre  de  débris  d'encrines  et 
de  madrépores  qu'il  renferme. 

Le  marbre  à  taches  noires  et  blanches,  anguleuses  très-mêlées  , 

appelé  communémentpefif  auh'g^ue,  vient  des  environs  de  Mons. 
Le  marbre  portor,  dont  le  fond  est  d'un  beau  noir,  avec  des 

taches  et  des  veines  d'un  jaune  doré  ,  se  tire  au  pied  des  Alpes  , 
dans  les  environs  de  Gênes ,  près  Porto-Venere. 

Le  marbre  de  Serancolin,  dans  les  Pyrénées ,  est  quelquefois 

d'un  rouge  foncé  ,  mêlé  de  gris  et  de  jaune  ,  avec  des  parties 
transparentes.  La  partie  de  la  carrière  qui  donnoit  la  plus  belle 
qualité  est  épuisée. 

Celui  de  Veyrette,  près  de  Cagnères  ,  est  jaune  et  rouge. 

Le  marbre  nommé  griote  est  d'un  rouge  de  sang  foncé  en 
brun.  Il  se  trouve  en  Italie  ;  à  Ccsne,  département  de  l'Ardèche  ; 
en  Flandre,  etc. 

Dans  les  marbres  que  nous  venons  de  prendre  pour  modèles , 

lés  couleurs  sont  disposées  par  veines  ou  par  taches  nuancées; 
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dans  d'autres  elles  sont  par  taches  dont  les  contours  sont  limités 
et  anguleux  :  on  voit  que  ce  sont  des  fragmens  de  marbres 

réunis  par  une  pâte.  On  appelle  ces  marbres  Brèche5.  (  Voyez 
ce  mot.)  Nous  citerons  pour  exemples  • 

La  brèche  d'Alet ,  ou  de  Tolcnet,  à  une  lieue  d'Aix  :  elle  est 
mêlée  de  rouge  ,  de  noir  et  de  gris. 

La  brèche  coraline  d/Espagne,  qui  a  de  grandes  taches 
blanches  ,  avec  de  plus  petites  ,  jaunes  ,  brunes  et  violettes. 

La  hrocatelle.  C'est  une  brèche  à  petits  morceaux,  dont  la 
couleur  générale  est  le  jaune  doré.  On  la  trouve  à  Tortose  en 
Andalousie;  elle  est  rare  et  chère. 

Un  grand  nombre  de  marbres  renferment  des  coquilles 
fossiles,  des  madrépores,  qui  font  corps  avec  eux  ;  mais  il  en  est 

quelques  sortes  qui  paroissent  être  uniquement  composées  de 

coquilles  brisées.  On  les  a  appelées  iumague/Ze;  il  y  en  a  de  trois 
sortes  assez  distinctes. 

La  lumaquelle grise  .  elle  est  entièrement  d'un  gris  cendré  ;  les 
coquillessontplusbrunes.EIle  vientdcs  environs  de  Troyes.  On 

trouve  un  marbre  grossier,  de  cette  espèce,  près  d'Auxerre. 

La  lumaquelle  jaune.  Les  coquilles  sont  d'un  jaune  pâle  sur 
un  fond  jaune  foncé.  Cette  varîëté  est  très-rare  et  très-belle. 

On  ne  sait  point  d"où  elle  vient.  On  la  nomme  lumaquelle 
d'Astracan;  mais  M.  Patrin  assure  qu'on  ne  la  trouve  pas  aux 
environs  de  cette  ville. 

La  lumaquelle  opaline.  Le  fond  en  est  brun  ;  mais ,  ce  qu'elle  a 

de  remarquable,  c'est  que  les  coquilles  de  nautile,  ou  d'ammo- 
nite qu'elle  contient,  ont  conserve  un  nacré  brillant  et  magni- 

fique, qui  a  quelquefois  l'éclat  rouge- orange  d'un  charbon 
enflammé.  Ou  trouve  cette  variété  précieuse  en  Carinthie  ; 

elle  sert  de  toit  à  la  mine  de  plomb  de  Bieyberg. 

Presque  toutes  les  grandes  chaînes  de  montagnes  renferment 

des  marbres.  Les  pays  qui  donnent  les  marbres  les  plus  esti- 

més,  sont  l'Espagne,  les  l^yrénées,  et  l'Italie. 
L'estime  que  l'on  iait  d'un  marbre  est  fondée  sur  la  vivacité 

de  ses  couleurs,  sur  le  poli  qu'il  est  susceptible  de  prendre, 
sur  son  homogénéité  ,  et  surtout  sur  les  propriétés  qu'il  a  de  se 

conserver  à  l'air  sans  altération.  Les  marbres  qui  contiennent 

de  l'argile  se  délitent  facilement  à  l'air  ;  ceux  qui  renferment 
des  sulfures  de  fer  se  salissent  en  se  couvrant  de  rouille. 
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T.es  marbres  servent  à  l'ornement  des  édifices;  mais,  dans 
les  lieux  où  ils  sont  communs,  ils  sont  employés  comme  pierre 
à  bâtir. 

On  donne  aux  marbres  le  poli  brillant  qui  les  caractérise  , 

parle  procédé  suivant  : 
Après  avoir  aplani  la  surface  de  la  pièce  à  polir  avec  la 

scie  ou  avec  le  ciseau,  on  l'unit  parfaitement  en  la  frottant 
avec  des  tessons  de  poterie  rouge  commune,  qui  n'a  pas  eu  de 
couverte  ,  et  avec  un  sable  rougeâtre  argileux;  on  y  ajoute  de 

l'eau.  Cette  première  opération  terminée ,  on  enlève  complè- 
tement le  sable,  et  on  plombe,  c'est-à  dire  que  ,  l'on  frotte 

fortement  le  marbre  avec  un  parallélipipède  de  plomb  piqué 

par-dessous,  de  l'émeril  neuf,  dit  qualrième,  et  de  l'eau  :  la 
surface  devient  très-unie,  très-douce,  mais  elle  n'est  point 
encore  brillante.  On  prend  alors  de  la  limaille  de  plomb  mêlée 

d'un  tiers  d'alun  ,  et  on  en  frotte  très-fortement  avec  un  tam- 
pon de  linge  la  surface  du  marbre  ,  sans  ôter  l'émeril  qui  peut 

y  rester.  Lorsque  l'opération  est  sur  le  point  d'être  terminée  , 
on  donne  le  dernier  poli  avec  de  la  potée  d'étain  ,  que  l'oa 
emploie  à  sec ,  et  sans  changer  de  tampon.  On  essuie  la  surface 

du  marbre  avec  une  serge  ,  et  il  est  poli.  On  emploie,  pour 

polir  les  marbres  d'une  couleur  pâle,  de  la  pierre  ponce  au 
lieu  de  plomb  qui  lesnoirciroit ;  et,  comme  la  potée  d'étaia 
jauniroit  le  beau  marbre  blanc  ,  on  lui  substitue,  dans  ce  cas, 

de  la  potée  d'os:  ce  sont  des  os  de  mouton  calcinés,  broyés 
et  mêlés  avec  un  tiers  d'alun.  On  se  sert ,  pour  la  griote  ,  qui 
est  un  marbre  rouge,  du  rouge  à  polir,  employé  dans  les 
fabriques  de  glaces. 

Les  marbres  blancs  sont  sujets  h.  jaunir  à  l'air,  ou  à  s'y  salir 

d'une  autre  manière  :  on  peut  les  nettoyer  complètement  en 
les  lavant  avec  du  chlore  (acide  muriatique  oxigéné),  suffi- 

samment étendu  d'eau. 

1 1.*"  Karietc.  Calcaire  COMPACTÉ;  la  pierre  calcaire  compacte. 
(^Dichter-kallcstein ,  Werner.)  Cette  pierre  ne  diffère  presque 
point  des  marbres  ;  elle  est,  comme  eux,  solide  ,  compacte,  à 

grain  fin:  elle  est  même  susceptible  de  poli,  mais  ce  poli  est 
terne,  et  ses  couleurs  sont  toujours  obscures;  sa  cassure  est  ou 

terne,  ou  ondulée,  ou  écailleuse,  ou  quelquefois  conchoïde. 

Ses  couleurs -varient  entre  le  blauc  jaunâtre  ,  le  gris  cendré, 



286  CHA 

le  brun  et  même  le  bleuâtre.  On  remarque  souvent  que  Icsfrag- 

mens  épars  de  calcaire  compactesont  comme  enveloppés  d'une 
écorce  assez  épaisse  ,  qui  est  d'un  jaune  pâle  sale  ;  le  milieu 
seul  est  resté  bleuâtre.  On  peut  observer  très  -  fréquemment 

ce  phénomène  sur  la  route  d'Auxerre  à  Dijon,  près  Chablis. 
On  remarque  quelquefois  dans  le  calcaire  compacte  des  arbo- 

risations ou  dendrites  qui  sont  dues  à  une  infiltration  d'oxide 
noir  de  fer  ou  de  manganèse,  qui  s'est  introduit  tantôt  entre 
les  feuillets  de  la  pierre ,  tantôt  dans  les  fissures  nombreuses 

dont  cette  pierre  est  susceptible.  Dans  le  premier  cas,  les  den- 
drites sont  superficielles  ;  dans  le  deuxième,  elles  sont  profon- 

des, et  ne  deviennent  visibles  que  lorsqu'on  scie  la  pierre  per- 
pendiculairement à  ces  fissures. 

On  trouve  aux  environs  de  Florence  une  variété  de  calcaire 

compacte,  qui,  sciée  dans  un  certain  sens,  offre  assez  bien 

lïmage  d'une  ville  ruinée  :  on  croit  y  voir  des  édifices ,  des 
tours,  un  ciel  et  une  terrasse.  On  la  connoît  sous  le  nom  de 

pierre  de  Florence.  On  suppose  que  cette  pierre  calcaire  argi-* 
leuse  et  ferrugineuse,  en  prenant  du  retrait  par  le  dessèche- 

ment, s'est  divisée  en  prismes  irréguliers  ;  que  l'espace  entre 
ces  prismes  a  été  rempli  par  une  infiltration  de  chaux  carbona- 

tée,  tandis  que  l'oxide  de  fer  de  la  surface  des  prismes,  en 
s'oxidant  davantage,  teignoit  cette  surface  d'une  couleur  plus 
foncée  que  celle  du  fond  sur  lequel  ils  sont  placés. 

Gisement.  Les  marbres  et  le  calcaire  compacte  présentent 

à  peu  près  le  même  gisement  et  les  mêmes  faits  géologiques. 
On  réunira  donc  ici  ce  qui  les  concerne. 

Mais  nous  ne  considérerons  dans  leur  gisement  que  ce  qui 

leur  appartient  particulièrement  et  d'une  manière  absolue, 
sans  parler  de  leur  place  dans  la  succession  des  couches  du 

globe  ,  ni  de  leur  rapport  de  position,  de  formation  ,  etc.  avec 
les  autres  roches.  Nous  examinerons  ce  dernier  sujet ,  en  trai- 

tant des  terrains  dont  ils  font  partie ,  au  mot  Terrain. 

Les  marbres  et  les  calcaires  compactes  se  présentent  généra- 

lement en  bancs  épais,  parallèles  entre  eux,  rarement  hori- 

zontaux ,  mais  souvent  très-inclinés,  et,  ce  qui  est  plus  remar- 
quable ,  contournés,  plissés,  comme  tordus  dans  toutes  sortes 

de  directions  ,  sans  cependant  perdre  leur  parallélisme. 

Ils  forment  des  chaîues  de  montagnes  stratifiées ,  souvent 
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Ifés-hautes  ;  on  en  voit  dans  les  Pyrénées  qui  ont  36co  mètres 

d'élévation.  Ces  montagnes  ont  toutes  un  aspect  particulier 
qui  les  fait  reconnoitre  de  très-loin.  Leur  sommet  est  rarement 
aigu;  il  est,  au  contraire,  fréquemment  terminé  en  un  plateau 

dont  l'étendue  est  quelquefois  assez  grande  :  leurs  flancs  sont 
escarpés  et  coupés  presque  à  pic;  ces  escarpemens  sont  quelque- 

fois d'une  hauteur  prodigieuse  ;  quelquefois  auSsi  ils  se  suc- 
cèdent en  retraite,  comme  les  marches  d'un  escalier. 

Cette  double  disposition  est  très- remarquable  dans  le  centre 
de  la  chaîne  des  Pyrénées ,  sur  les  bords  de  la  chaîne  des 

Alpes  ,  près  de  Grenoble  ,  sur  la  rive  droite  de  l'Isère  ,  etc. 
Les  bancs  de  calcaire  compacte  et  de  marbre  varient  beau- 

coup d'épaisseur  ;  ils  son  t  souvent  séparés  par  des  bancs  d'argile , 
de  schiste  argileux  ,  de  psammite  schistoïde ,  de  houille  même  ; 
on  y  trouve  aussi ,  soit  en  couches  ou  en  amas  ,  du  fer  oxidé 

rouge  ,  du  mercure  sulfuré,  du  plomb  sulfuré  et  molybdaté, 
du  manganèse,  du  zinc  oxidé  ou  sulfuré,  etc.  Les  mêmes 

substances  les  traversent  en  filons  ,  accompagnées  de  calcaire 

lamellaire,  de  chaux  fluatée,  de  baryte  sulfaté,  de  fer  sulfurée, 

de  cuivre  carbonate  ,  etc.  Les  minéraux  disséminés  ,  qu'on  voit 
dans  ces  calcaires,  sont  peu  nombreux  ;  ce  sont  principalement 
des  grenats,  quelquefois  du  felspath  ;  mais  on  y  voit  atJssi  des 

silex.  Ceux-ci ,  néanmoins  ,  y  sont  plus  rares  que  dans*^a  craie  ; 
ils  sont  aussi  plus  petits  et  plus  intimement  liés  avec  la  pâte  , 
tantôt  en  couches  continues  (aux  environs  de  Bake\vell  dans 

le  Derbyshire) ,  tantôt  en  noyaux  ou  couches  interrompues 
(les  silex  blonds,  des   environs  de  Grenoble \ 

Enfin,  ces  deux  variétés  de  calcaire  renferment  très-sou- 

vent des  coquilles  et  autres  corps  marins  fossiles.  Certains 

marbres  paroissent  entièrement  composés  de  madrépores 
qui  ont  pris  la  structure  lamellaire.  Ces  corps  marins  ont  rare- 

ment conservé  la  pureté  de  leurs  formes,  et  sont  tellement 

adhérens  à  la  pierre ,  qu'ils  ne  peuvent  pas  en  être  séparés 
entiers.  Les  genres  de  coquilles  et  de  zoophytes  qu'on  y  trouve 
le  plus  ordinairement,  sont  des  entroques ,  des  bélemnites , 
des  ammonites  ,  des  térébratules. 

Les  variétés  minéralogiques  de  calcaires  compactes  et  de 

marbres  renferment  les  roches  calcaires  qui  ont  reçu  en  géo- 
gnosie  ,  et  par  rapport  à  leur  position  ,  les  noms  de  calcaire 
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de  transition,  calcaire  des  Alpes  ,  calcaire  du  Jura,  de Zechslèin^ 

de  Hochgebirglcalk  de  M.  Uttinger,  de  Rauliamck  ,  de  Rauhlcalk. 

Chacune  de  ces  variétés  géognostiques  présente  des  différences 
minéralogiques  que  nous  rappellerons  en  traitant  des  époques 

de  formation  auxquelleselles  appartiennent,  mais  qu'il  est  peut- 
être  utile  de  présenter  ici  réunies.  Toutes  ,  comme  nous  venons 

de  le  dire,  soilt  minéralogiquement  des  calcaires  compactes. 

Le  calcaire  transitif  est  généralement  le  plus  compacte  et  le 
plusvoisin,parsa  texture,  du  calcaire  saccharoïde  ou  lamellaire. 

Il  est  tantôt  ou  blanchâtre ,  ou  très-coloré ,  et  fait  partie  des 

marbres  ;  c'est  probablement  à  cette  modification  du  calcaire 

transitif  qu'il  faut  rapporter  le  Hoc/ig^efcij-gfca/fc  de  M.  Uttinger  ; 
variété  du  calcaire  compacte  qui,  selon  ce  géologue,  est  très-pure. 

Tantôt  il  est  brun,  gris  de  fumée  ,  ou  même  tout-à-fait  noir; 
dans  ce  dernier  cas ,  il  renferme  du  charbon  ,  environ  un  quart 

pour  cent.  Il  offre,  ainsi  que  le  précédent ,  un  grand  nombre 
de  lamelles  et  de  veinules  de  calcaire  spathique  ,  et  renferme 

plus  abondamment  et  plus  fréquemment  que  lui  des  débris 

de  corps  organisés  qui  appartiennent  à  des  espèces  et  même 

à  des  genres  particuliers,  très-différens  de  ceux  qui  vivent 
actuellement  à  la  surface  de  la  terre. 

Le  calcaire  dit  des  Alpes,  non  moins  compacte  que  le  pré- 

cédent, à  grains  très-fins,  mais  jaunâtre  rosàtre ,  ou  même 
coloré  plutôt  que  noir  ou  brun,  est  néanmoins  quelquefois  gris 

roussâtre  ou  gris  de  fumée,  et  c'est  alors  le  zechstein;  mais  il  a 
toujours  une  structure  très -dense,  une  cassure  quelquefois 

écailleuse,  et  n'offre  point  ces  lamelles  spathiques  qui  sont 
si  abondantes  dans  le  calcaire  transitif;  il  renferme  enfin  ,  mais 

comme  par  paquets  seulement ,  un  grand  nombre  de  débris  des 

corps  organisés ,  tels  que  des  coquilles  très-variées  et  des  encrines. 
Le  calcaire  dit  du  Jura,  est  moins  compacte,  moins  homo- 

gène; il  est  grisâtre,  plus  ou  moins  foncé;  sa  cassure  est  inégale  ; 

il  est  quelquefois  assez  difficile  à  casser.  Lorsqu'il  présente  un 

grand  nombre  de  petites  cavités  remplies  d'argile ,  et  qu'il  est 
comme  boursouftlé,  on  lui  donne  les  noms  de  rauhwack ,  rauh- 

halk ,  holilekalke  ;  il  ne  renferme  pas  moins  de  débris  de  corps  or- 

ganisés que  les  précédens,  mais  ils  appartiennent  généralement 

à  d'autres  espèces.  Les  térébratules,  bélemnites  ,  ammonites, 

ptérocènes,  pectens ,  gryphsées,   etc.,  y  sont  très-communs. 
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On  doit  redire  que  les  ciiractères  coiwenables  au  plus  graiitS 

nombre  des  calcaires  comi)actes  désignés  sous  les  noms  géo- 

gnostiques  précédens,  sont  loin  d'être  absolus  et  constuns. 
Plusieurs  sous-variétés  de  calcaires  compactes  renferment 

de  la  magnésie  jusqu'à  9  pour  loo  ;  lorsqu'elle  leur  imprime 
des  caractères  extérieurs  et  des  propriétés  suflisamment  dis- 

tinctifs  ,  elles  doivent  être  placées  avec  les  calcaires  mélanr^és 

magnésiféres. 

Les  calcaires  compactes  sont  particulièrement  employés  dans 

les  constructions,  et  donnent  parla  cuisson  une  chaux  d'assez 

Lonni;  qualité ,  quand  on  asoin  de  les  choisir  exempts  d'argile. 

12.*  Variété,  Calcaire  oolithe.  (Chaux  carbonatée  globuli- 
forme ,  Haiiy.  )  Rogenstein ,  Hersestein  ,  des  minéralogistes 
allemands. 

Nous  plaçons  ici  une  variété  de  pierre  calcaire  qui  semble 

peu  importante  au  premier  aperçu  ,  mais  qui ,  par  sa  manière 

d'être  assez  particulière,  mérite  d'être  séparée  des  autres. 
L'oolithe  est  toujours  en  globules  ou  sphéroïdes,  dont  lu  gros- 

seur varie  depuis  celle  d'un  pois  jusqu'à  celle  d'une  graine 
de  pavot.  Ces  sphéroïdes  ne  sont  point  réguliers;  leur  cassure 

est  compacte  et  souvent  écailleuse  ;  on  n'y  voit  ni  couches 

concentriques  ni  stries  convergentes:  et  c'est  en  cela  que 
les  oolillies  diffèrent  des  autres  variétés  globuleuses  de  chaux: 

carbonatée.  Leur  couleur,  caractère  d'ailleurs  peu  important, 
est  le  gris  jaunâtre,  ou  le  rouge  brun  et  sale. 

Les  oolithes  sont  presque  toujours  agglutinées  par  un  ci- 
ment calcaire;  elles  se  trouvent  en  bancs  ou  en  masses  consi- 

dérables au  milieu  des  bancs  ou  terrains  calcaires,  proba- 

blement antérieurs  à  la  craie,  et  qui  paroissent  d'une  époque 
à,  peu  près  la  même  que  celle  où  s'est  déposé  le  calcaire  du 
Jura.  On  voit  au  nord  d'Alençon  des  couches  entièrement 
composées  d'oolithes  de  la  grosseur  d'une  graine  de  pavot. 
On  a  cru  remarquer  qu'elles  se  trouvent,  plus  ordinairement 

qu'ailleurs,  au  pied  des  collines  ou  des  montagnes,  et  qu'on 
les  rencontre  surtout  dans  le  passage  des  terrains  de  cris- 

tallisation aux  terrains  de  sédiment.  Daubenton  ,  Saussure, 

Spallanzani,  M.  Gillet-Laumont ,  supposent  que  c'est  de  la 
chaux  carbonatée  qui  a  été  granulée  comme  de  la  poudre  à 
canon,  par  le  mouvement  des  eaux. 

8.  ,3 



sgo  CHA 

Lorsqu'on  voit  les  masses  d'oolithes  d'un  brun -rougeâtre 
ferrugineux ,  des  environs  d'Eisleben  et  d'autres  lieux  du 

Harz  ou  du  pays  de  Mansf'eld,  composées  de  grains  souvent 
très-gros,  couverts  eux-mêmes  de  petites  aspérités  sphéroï- 
dales  et  comme  chagrinées  régulièrement,  ou  seroit  tenté  de 

les  prendre  pour  des  corps  organisés  fossiles;  mais  lorsque  par 

la  plus  grande  attention  on  ne  peut  parvenir  à  découvrir  au- 

cune structure  organique  dans  l'intérieur  de  ces  grains,  qu'on 
les  trouve  de  toutes  les  grosseurs  dans  la  même  masse,  et  qu'on 

voit  qu'il  n'y  a  même  que  ceux  de  la  surface,  exposés  de- 

puis long-temps  à  l'influence  des  météores  atmosphériques  , 

qui  présentent  cette  structure  ,  on  est  obligé  d'abandonner 
cette  idée,  et  d'attribuer  leur  forme  à  une  cause  mécanique, 
dont  il  est  difficile  de  se  former  une  idée  juste. 

Les  oolithes  sont  rares  dans  la  chaux  carbonatée  com- 

pacte, dite  des  Alpes;  on  ne  les  a  jamais  vues  dans  la  craie 
proprement  dite  ;  leurs  bancs  alternent  quelquefois  avec  des 
couches  de  grès. 
On  trouve  en  Suède,  en  Suisse,  à  Eisleben  et  à  Artern 

enThuringe,  des  masses  d'oolithes  qui  se  décomposent  faci- 
lement :  on  s'en  sert  alors  pour  amender  les  terres  au  lieu  de 

marne. 

CestVHornmergel  de  M.  Freisleben.  Quelquefois  l'oolithe  est 
tellement  mêlée  de  sable  quarzeux  qui  lui  est  fortement 

abrégé,  qu'elle  passe  au  grès,  même  au  grès  dur  et  au  silex 
corné.  (Freisleben.)  Elle  est  alors  susceptible  de  recevoir  un 

assez  beau  poli. 
i3.'  Variété.  Calcaire  cuaie  (  Chaux  carhonatée  crayeuse  y 

Haiiy).  ll«st  assez  difficile  de  faire  coïncider  les  caractères  mi- 
néralo^iquesde  la  craie,  avec  ses  caractères  géognostiques  ou 

de  position.  Quoique  la  craie  soit  encore  assez  mal  déterminée 
sous  ces  deux  rapports,  il  est  cependant  plus  facile  de  lui 

assigner  des  caractères  géognostiques  que  des  propriétés  miné- 
ralo^iques  très-tranchées.  Nous  ne  nous  occuperonsnéanmoins  , 

dans  cet  article,  que  de  l'histoire  naturelle  de  la  craie  consi- 
dérée isolément  et  non  dans  ses  rapports  avec  les  autres 

couches  du  globe.  Ce  sujet  sera  traité  au  mot  Terrain. 
La  craie  est  généralement  blanche ,  tirant  un  peu  sur  le 

jaimntre  et  le | grisâtre;  elle  a  une  texture  lâche  ,  un  aspect 
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ihai,  terreux,  sans  aucun  indice  de  cristallisation  ni  même 

d'infiltration  cristalline;  son  grain  est  cependant  très -fin, 
souvent  même  presque  impalpable;  le  peu  de  cohérence  qu'ont 

ordinairement  ses  parties,  fait  qu'elle  laisse  assez  facilement 
«ne  trace  blanche  et  assez  nette  sur  les  surfaces  sur  lesquelles 
on  la  passe  même  avec  légèreté. 

Sa  cassure  est  droite,  quelquefois  un  peu  conchoïde,  ra- 

rement raboteuse  ;  sa  pesanteur  spécifique  varie  entre  2,0  ï  et 
2,65. 

La  craie  est  complètement  opaque,  très-tendre,  et  même 
friable  dans  quelques  cas.  Elle  happe  à  la  langue. 

C'est  de  la  chaux carbonatée  pure,  dont  la  composition  est 
absolument  la  même  que  celle  du  calcaire  spathique  ;  mais 
elle  contient  dans  un  état  de  mélange  probablement  méca- 

nique, de  la  silice,  de  l'alumine  et  de  la  magnésie  dans  des 
proportions  très-variables,  comme  on  pouvoit  s'y  attendre. 
Ainsi  on  trouve  sur  100  parties  de  craie,  environ  , 

Craie  de  Galicie.      Craie  de  Paris, 

Chaux  carbonatée   ^82        yo 
Silice        8        20 

Magnésie         8         10 
Alumine    .éé         2          o 

(  Haquet,  )  (  Bouillon- 
Lagrange.  ) 

îl  est  très-facile  de  confondre ,  sur  des  échantillons  isolés , 
îa  craie  avec  certains  petits  dépôts  de  calcaire  souvent  mar- 

neux, qui  lui  ressemblent  beaucoup  par  les  caractères  exté* 

rieurs  ;  mais  cette  incertitude  disparoit  presque  eiuièremeiit, 

lorsqu'à  ces  caractères  on  réunit  ceux  qui  sont  tirés  de  la 
craie  examinée  en  grandes  masses ,  et  des  corps  étrangers 

qu'elle  renferme,  c'est-à-dire,  les  caractères  géognostiques  que 
nous  allons  indiquer. 

La  craie  se  présente  en  masses  également  étendues  dans 
toutes  les  dimensions  ;  elle  constitue  des  chaînes  de  col- 

lines entières,  et  des  terrains  très-considérables;  mais  ces 
collines  atteignent  rarement  une  grande  élévation,  et  noua 

doutons  qu'elle  passe  100  mètres. 

Quelquefois,  et  c'est  même  le  plus  plus  grand  nombre  des 
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cas,  on  n'y  voit  aucune  assise  distincte,  appartenant  à  la 
niasse  même,  c'est-à-dire,  qu'on  n'y  remarque  pas  ces  couches 
séparées  par  des  fissures  de  stratification  continues  et  si  dis- 

tinctes dans  les  calcaires  compactes  des  Alpes  et  du  Jura,  dans 

le  calcaire  grossier,  etc.  Dans  d'autres  cas,  la  stratification 

est  marquée  par  des  lits  ou  d'argile  ou  de  sable  ,  ou  même 

de  grès,  plus  ou  moins  épais,  et  placés  souvent  à  d'assez 
grandes  distances  les  uns  des  autres  ;  nous  le  répétons ,  cette 

disposition  est  la  moins  ordinaire,  et  ne  se  trouve  peut-  être 
jamais  dans  la  craie  blanche,  telle  que  nous  lavons  carac- 

térisée minéralogiquement. 

Mais,  ce  qui  indique  le  plus  clairement  la  stratification  de 
la  craie  ,  même  toutes  ses  variétés  ou  états  géognostiques  , 

ce  sont  des  lits  de  silex  pyromaques  très-multipliés ,  très- 

près  les  uns  des  autres ,  très-étendus  et  souvent  parfaitement 
parallèles.  Le  silex  qui  compose  ces  lits  est  rarement 
continu  sur  une  grande  étendue;  il  se  présente  plutôt  en 

rognons  sphéroidaux,  ou  de  toutes  sortes  de  formes,  comme 

placés  à  côté  les  uns  des  autres ,  tantôt  tout-à-fait  séparés  et 
isolés,  tantôt  liés  ensemble  et  comme  soudés  par  différens  points; 

de  manière  que  si  on  dégageoit  ces  lits  de  la  craie  sur  une 

grande  surface,  ils  présenteroient ,  dans  beaucoup  de  cas - 

une  grande  plaque  d'une  épaisseur  moyenne  à  peu  près 
égale ,  à  surface  couverte  de  tubérosités  inégales  ,  et  criblée 

d'une  multitude  d'ouvertures  aussi  différentes  par  leur  gran- 

deur qu'irrégulières  dans  leur  forme  et  leur  disposition. 
Ces  rognons  durs  ,  tantôt  composés  de  silex  pyromaques 

noirs  ou  blonds  et  très-purs,  tantôt  de  silex  opaque  blan- 

châtre ou  grisâtre  ,  mêlés  de  sable  et  de  craie ,  sont  les  ca- 
ractères les  plu6  sûrs  de  la  craie  envisagée  en  grand. 

La  stratification  de  la  craie  est,  dans  beaucoup  de  cas,,  sen- 
siblement horizontale;  néanmoins,  dans  quelques  lieux,  elle 

présente  une  stratification  très  -  inclinée  ,  ou  même  presque 
verticale,  et  quelquefois  des  lits  contournes  et  fortement 

arqués.  Cette  disposition  est  très  -  distincte  sur  les  côtes 

de  l'île  de  Wight,  comme  nous  l'a  fait  connoitre  M.  Webster. 
ISous  donnons  dans  nos  planches  la  vue  de  cette  disposition 

remarquable  ,  mais  qui  paroit  presque  locale. 
Enfin ,  OQ  observe  dans  le  s  niasses  de  craxe  des  fentes  presque 



CHA  S93 
verticales,  à  parois  bosselées  et  comme  polies  par  les  eaux, 

et  dans  lesquelles  les  silex  sont  restés  en  saillie.  Les  ouvriers 

îes  nomment//e^s  ou  filières. 
Les  débris  de  corps  organisés  fossiles  que  renferme  ce 

calcaire,  peuvent  encore  le  caractériser,  et  le  distinguer  sur- 

tout de  ces  marnes  d'aspect  crayeux  avec  lesquelles  on  le 
confond  quelquefois.  Mais,  outre  que  l'énumération  de  ces 
fossiles  nous  feroit  sortir  de  notre  sujet,  cette  partie  de  la 

géognosie  est  encore  trop  peu  avancée  pour  qu'on  puisse 
donner  cette  énumération  avec  exactitude:  nous  nous  conten- 

terons donc  d'indiquer  les  genres  qu'on  ne  trouve  jamais  dans 
les  marnes  précitées:  ce  sont  des  bélemnites,  des  anancliites, 

des  térébratules,etc.  Le  noyau  de  ces  coquilles, mais  plus  par- 
ticulièrement des  oursins,  est  souvent  remplacé  par  du  silex 

pyromaque. 

On  ne  trouve  dans  la  craie  aucun  gîte  métallique;  on  n'y 
trouve  non  plus  aucun  combustible  charbonneux ,  du  moins 

en  quantité  et  en  étendue  notable.  Le  seul  métal  qui  s'y  ren- 
contre, c'est  le  fer  à  l'état  de  sulfure  ou  de  pyrites  giobuli- 

formes,  disséminé,  ou  incrustant  les  débris  de  corps  organisés 

qui  y  sont  également  disséminés.  Ces  débiùs  sont  eux-,uiémes 
répandus  avec  une  grande  inégalité  ;  il  y  a  des  masses  de 

craie  très- considérables  qui  n'en  renferment  aucun ,  tandis  que 

dans  d'autres  lieux,  on  les  voit  accumulés  en  grande  quan- 
tité dans  un  espace  très-circonscrit. 

Plusieurs  terrains  calcaires,  mais  beaucoup  moins  homo- 

gènes q;ie  la  craie  blanche  que  nous  venons  de  décrire,  ap- 

partiennent évidemment  à  ce  dépôt,  puisqu'ils  sy  lient  par 
des  nuances  insensibles,  semblent  alterner  avec  lui ,  et  méuic 

quelquefois  le  remplacer.  Cette  considération  étant  entière- 
ment géognostique,  sera  développée  au  mot  Tehrain.  Nous 

nous  contenterons  d'indiquer  ici  les  deux  variétés  ne  craie 
qui  se  lient  évidemment  avec  la  craie  blanche.  L'une  est  la  croie 

liifau  de  M.  Omalius  d'Halloy,  qui  est  grisâtre  ou  jaunâtre, 
friable,  à  grains  plus  grossiers,  souvent  très  -  sablonneux , 

et  renfermant  les  silex  opaques  indiqués  plus  haut.  L'autre 
est  la  craie  ckloritée,  que  nous  avons  fait  connoitre  ailleurs, 

qui  est  également  plus  grossière,  grisâtre,  mêlée  de  beau- 

coup de  sable  très  -  friable ,  et   qui  ne   diffère  enfin   de  la 
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craie  tufau  qne  par  la  grande  quantité  de  grains  de  chlorite 

qu'elle  renferme.  Ces  deux  sortes  de  craies,  et  très-certaine- 
ment la  dernière,  paroisscnt  être  plus  anciennes  que  la  craie 

blanche. 

La  craie,  et  surtout  la  craie  blanche,  n'est  peut-être 
pas  aussi  abondamment  répandue  dans  la  nature  que  le 

calcaire  compacte;  cependant  de  vastes  provinces  en  sont  en- 

tièrement composées.  LaGalIcie,  la  Pologne,  l'Angleterre, 
la  France  j  etc. ,  présentent  des  terrains  de  craie  très-étendus. 

Dans  ce  dernier  pays,  on  sait  qu'elle  est  abondante  en  Cham- 
pagne, su'r  les  côtes  de  la  Manche,  aux  environs  de  Rouen  , 

et  près  de  Paris  ,  à  Bougival  et  à  Meudon  ,  etc. 
La  craie  est  employée  dans  les  arts  comme  crayon;  elle  sert 

aussi  à  nettoyer  les  métaux,  les  verres;  elle  fournit  le  blanc 
employé  dans  toutes  les  peintures  en  détrempe  ;  elle  doit  être 

pure,  c'est-à-dire,  privée  de  la  plus  grande  partie  du  sable 
qu'elle  contient. 

On  l'exploite  ordinairement  par  vastes  galeries.  La  consis- 
tance de  cette  pierre  est  telle  que  les  parois  se  soutiennent 

d'elles-mêmes.  On  la  concasse  en  petits  morceaux  avec  une 
jnasse  de  fer  emmanchée  :  on  la  délaie  alors  plus  facilement, 

d'al)ord  dans  un  peu  d'eau  ,  ensuite  dans  une  plus  grande 
quantité  de  ce  liquide.  On  laisse  reposer  environ  deux  heures 

cette  bouillie  claire;  lorsqu'on  suppose  que  tout  le  sable  s'est 
précipité,  on  décante  avec  des  seaux,  et  sans  remuer  le  fond, 

l'eau  laiteiise  qui  surnage,  et  on  la  transporte  dans  des  ton-, 

iieanx,  où  la  craie  se  dépose  ;  on  décante  alors  l'eau  dçvenue 
claire;  on  laisse  prendre  à  la  craie  assez  de  consistance  pour 

<Tu'on  puisse  la  manier,  et  en  faire  des  ninsses  qu'on  applique 
coiitre  les  parois  delà  carrière.  Elles  y  acquièrent  prompte- 
ment  assez  de  fermeté  pour  être  moulées  entre  les  mains  en 

cylindre.  On  transporte  ces  cylindres  hors  de  la  carrière  :  on  les 

couche  les  uns  sur  les  autres,  et  on  les  dépose  en  petites  mu- 

railles à  claire -voie,  dont  l'épaisseur  est  égale  à  la  hauteur 
du  cylindre.  On  place  ces  murailles  deux  à  deux,  à  quelque 

distance  l'ane  de  l'autre,  et  on  les  couvre  par  un  petit  toit  de 
chaume. 

Ces  cylindres  ou  pains  de  craie  se  sèchent  complètement.  On 

les  vend  à  Paris  sous  le  nom  de  hlanc ,  ou  de  blanc  d'Espagne^ 
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14.*  Variété.  Calcaire  grossier.  Vulgairement  ,  pierre  cal- 
caire, pierre  à  bâtir  des  Parisiens,  pierre  de  taille,  et  moellon. 

Cette  variété  a  la  texture  lâche ,  le  grain  ordinairement  gros- 
sier; elle  se  laisse  facilement  entamer  par  les  instrumens  tran- 

chans ,  et  n'est  susceptible  de  recevoir  aucun  poli  ;  sa  cassure  est 
grenue  et  terne;  ses  couleurs  sont  sales,  et  varient  entre  le 
blanc,  le  gris  et  le  Jaune  isabelle. 

Le  grain,  la  couleur,  la  dureté  de  ces  pierres,  présentent 

de  grandes  différences,  qui  influent  plus  sur  l'usage  auquel  oa 

peut  les  employer,  que  sur  le  rôle  qu'elles  jouent  dans  la 
nature. 

Les  unes  ont  un  grain  très-fin,  avec  delà  blancheur,  mais 
peu  de  dureté,  et  ne  peuvent  être  employées  que  pour  la 
sculpture ,  telle  est  la  pierre  de  Tonnerre  ,  dans  le  département 

de  l'Yonne  (1)  ;  celle  de  Nanterre ,  près  Paris. 

D'autres  ont  le  grain  plus  grossier  ;  leur  couleur  est  jaunâtre  ; 
elles  sont  tendres:  telles  sont  les  pierres  de  Conflans -Sainte- 

Honorine,  près  Paris,  dont  les  bancs  ont  quelquefois  plus  de 

deux  mètres  d'épaisseur;  celles  de  Saint-Leu  et  deTrossydans 

le  département  de  l'Oise  .-  ici  les  bancs  n'ont  guère  plus  d'un mètre. 

Enfin,  d'autres  ont  une  texture  très  -  lâche  ,  un  grain  très- 
grossier,  très-visible,  et,  quoique  composées  de  sable,  de  frag- 
mens  de  coquilles  agglutinées,  elles  ont  une  grande  dureté  et 

une  grande  solidité  :  telle  est  la  pierre  de  Saillancourt,  près 

Pontoise.  Ses  bancs  paroissent  d'une  telle  épaisseur,  que  la 
carrière  semble  coupée  dans  une  seule  masse  de  pierre  :  cette 
carrière  est  réservée  pour  les  travaux  des  ponts  et  chaussées. 

Le  calcaire  grossier  étant  ordinairement  un  mélange  impur 

de  sable  calcaire  et  siliceux,  d'un  peu  d'argile,  de  fragmens 

de  coquilles,  etc.,  l'analyse  chimique  ne  peut  rien  nous  ap- 
prendre de  précis  sur  la  composition  de  cette  pierre. 

Il  est  d'une  formation  postérieure  à  celle  de  la  craie,  et 
antérieure  à  celle  du  gypse  à  ossemens.  Il  constitue  des  ter- 

rains assez  circonscrits,  très-étendus  cependant  aux  environs 

de  Paris,  et  fort  bien  caractérisés  dans  ce  canton,  mais  plus 

(1)  Il  n'est  pas  sûr  que  la  pierre  dite  de  Tpunercc  appai-i.ienne  tjooloïiv 
i|ttement  au  calcaire  grossier. 
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circonscrits  et  moins  bien  caractérisés  dans  d'autres  lieux  oii  sa 

présence  n'est  que  présumée,  mais  non  encore  prouvée  :  tels 
sont  les  environs  de  Gand  ,  ceux  de  Mayence  ,  ceux  de 

Londres,  où  ce  calcaire  est  tellement  friable  et  sablonneux,  qu'il 

ne  présente  j)lus  aucun  caractère  minéralogique  ,  et  qu'il  ne 
i^eut  être  déterminé  que  par  les  caractères  géognostiques. 

Le  calcaire  grossier  paroit  être  toujours  assez  éloigné  des 
hautes  chaînes  de  montagnes  primordiales  ,  et  appartenir  aux 

terrains  les  plus  nouveaux.  Quoiqu'il  se  présente  en  bancs 
puissans  et  très- étendus  ,  il  ne  forme  jamais  de  très- hautes 
montagnes,  mais  des  collines  arrondies  dont  les  flancs  offrent 

quelquefois  des  escarpemens  :  il  fait  en  France  la  base  d'assez 
grandes  plaines  :  telles  sont  celles  des  environs  de  Paris. 

Ses  bancs  sonttrès-distincts,  horizontaux,  rarement  inclinés, 
jamais  contournés  ni  plissés;  ils  ne  sont  séparés  que  par  de 

l'argile,  de  la  marne,  du  sable;  quelquefois  par  des  dépôts  et 
des  infiltrations  géodiques  de  quarz  et  de  chaux  carbonatée 

cristallisés  (Neuilly,  près  Paris):  ces  baiics,  ou  couches,  va- 

rient beaucoup  d'épaisseur.  On  peut  remarquer  qu'ils  sont 
beaucoup  plus  épais  dans  la  pierre  calcaire  tendre,  que  dans  la 

dure.  Cette  dernière  sous-vai'iété  est  quelquefois  en  couches  si 

minces,  qii'on  s'en  sert  dans  quelques  contrées  (dans  la  Côte- 
d'Or,  p. "es  de  Dijon),  en  place  de  tuiles,  pour  couvrir  les  mai- 

sons (i). 

Ce  ciilcaire  renferme  souvent  un  très-grand  nombre  de  co- 

quilles dont  les  genres  et  les  espèces  sont  très-multipliés  :  quel- 
ques-unes de  ces  coquilles  paroissent  le  caractériser  géognôs- 

iiquement.  C'est,  d'une  part,  l'absence  des  ammonites,  et,  de 

l'autre,  la  présence  presque  habituelle  de  plusieurs  espèces 
particulières  de  céritcs. 

Il  ne  renferme  ni  filon,  ni  matière  métallique  :  on  n'y  ti'ouve 
que  des  infiltrations  de  fer  oxidé  hydraté,  et  peut-être  aussi 

quelques  petits  dépôts  de  zinc  carbonate.  La  houille  ne  s'y  est 
îamais  rencontrée;  mais  on  peut  y  trouver  quelques  dépôts 

peu   épais   de  lignites.  Lés  silex  pyroriiaques  ,    si   abondans 

()}  Le  calcaire  que  nous  ciions  ici  n'appartient  probablement  ou  cal- 

caire grossier  que  par  ses  cdraclcres  luiuéralogiques;  il  paroît  cire  ge'og- 
nosiiquemeiit  plus  aucien.  ^ 
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dans  la  craie,  ne  se  trouvent  presque  jamais,  ou  peut-être 

même  jamais,  dans  le  calcaire  grossier;  mais  on  y  voit  des  rog- 
nons en  couches  horizoatales,  interrompues  ,  de  silex  cornés. 

On  voit  que,  si  les  différences  minéralogiques  qui  existent 
entre  le  calcaire  compacte  ,  la  craie  et  le  calcaire  grossier,  sontf 

légères,  il  n'en  est  pas  de  même  des  différences  géologiques 
qui  sont  plus  nombreuses  et  assez  importantes. 

Cette  pierre,  partout  où  elle  se  trouve ,  est  employée  pour 

les  constructions.  La  solidité  de  quelques-unes  de  ses  sortes, 
et  la  facilite  de  la  tailler,  lui  donnent  un  grand  avantage.  On 

la  nomme  pierre  de  taille  lorsqu'elle  est  en  gros  blocs,  et 
moellons  lorsque  ses  masses  ne  passent  pas  2  5  centimètres 
cubes. 

Elle  ne  se  trouve  pas  également  partout  :  elle  est  commune 
en  France,  et  surtout  aux  environs  de  Paris.  On  la  trouve  près 

de  cette  ville,  principalement  au  midi,  depuis  Meudon  jus- 

qu'à Gentilly;  et  on  a  donné  aux  différentes  parties  de  ses 
couches  des  noms  particuliers  ,  selon  leur  qualité  et  les  usages 

auxquels  on  les  emploie.  On  nomme  i>ierre  de  liais,  celle  qui 
est  à  grains  fins,  et  dont  la  texture  est  serrée  :  elle  se  taille 

H  arêtes  vives,  et  résiste  très-bien  aux  intempéries  de  l'air. 
Son.épaisseur  n'est  guère  que  de  2S  centimètres. 

La  pierre  de  roche  est  dure  comme  le  liais,  mais  poreuse  et 

coquillière  :  ses  bancs  ont  environ  6  décimètres  d'épaisseur. 
La  lambourde  est  la  pierre  tendre  à  grain  grossier;  ses  bancs 

ont  jusqu'à  9  décimètres  d'épaisseur. 
Ces  trois  qualités,  et  d'autres  que  nous  négligeons,  se  trou- 

vent souvent  dans  la  même  cai-rière  ,  mais  dans  des  positions 
respectives  qui  sont  constantes,  et  qui  seront  déterminées 
dans  un  autre  lieu. 

Les  carrières  qui  fournissent  à  Paris  les  pierres  les  plus  esti- 
mées ,  sont  celles 

De  Saint-Nom,  dans  le  parc  <le  Versailles; 

Delà  Chaussée,  près  Saint-Qermain-cn-Laye  ; 
De  Poissy  ; 

De  Nanterre  :  ces  trois  derniè;rcs  donnent  des  pierres  presque 
aussi  belles  que  les  liais  ; 

De  Saillancourt,  près  Pontoise  ; 

EtdeConflansSaiate-Honoi;ine.  cette  carrière  donne  les  plus 
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hellcs  pierres  tendres;  elles  ont  quelquefois  21  décimètre» 
d'épaisseur; 

De  Saint-Nicolas,  près  Scnlis  :  c'est  un  liais  : 

De  Saint-Lcu  et  Trossy,  département  de  FOise  :  c'est  une 
pierre  tendre. 

Les  pierres  tendres  se  scient  à  sec,  avec  la  scie  à  dents.  Les 

pierres  dures  se  scient  avec  une  scie  sans  dents,  au  moyen  de 

l'eau  et  du  grès  pilé.  Pour  que  les  pierres  ne  se  détruisent  pas 
à  l'air,  il  faut  toujours  les  poser  sur  leur  lit,  c'est-à-dire  dans 
îa  même  position  qu'elles  avoient  dans  la  carrière.  Très-peu 
peuvent  être  posées  en  délit. 

Plusieurs  pierres  éclatent  par  la  gelée  :  on  les  appelle  pierres 

gelisses;  ce  sont  surfout  celles  qui  sont  poreuses  et  tendres. 

La  pesanteur  spécifique  de  ces  pierres  est  très-différente , 
.selon  les  qualités  :  ainsi  la  pierre  dure  de  Meudon  est,  à  la 

pierre  tendre  de  Saint-Leu,  dans  le  rapport  de  24  à  17. 

Cette  variété  de  pierre  calcaire  ,  étant  presque  toujours  im- 
pure, ne  donne,  par  la  calcination,  que  de  la  mauvaise 

chaux. 

i5.'  Variété.  Calcaire  marneux.  Nous  donnons  ce  nom  à  une 
variété  de  calcaire  très-commune  aux  environs  de  Paris  ,  et 

qui  s'est  trouvée  encore  dans  d'autres  lieux.  Elle  n'a  été  décrite 
particulièrement  par  aucun  minéralogiste,  et  cependant  elle 
présente,  comme  on  va  le  voir,  quelques  caractères  qui  la 
distinguent  de  toutes  les  variétés  connues. 

Le  calcaire  marneux  est  généralement  ou  d'un  blanc  presque 
pur,  ou  grisâtre,  ou  un  peu  jaunâtre.  Quelles  que  soient  sa  dure  té, 

sa  compacité ,  son  impureté  apparente  même ,  son  grain  est 

toujours  fin,  presque  indiscernable;  et  cette  pierre  se  rapproche 
en  cela  du  calcaire  compacte  et  de  la  craie:  mais  elle  est  loin, 

d'avoir  la  couleur,  la  dureté  et  la  force  d'agrégation  du  premier, 

et  n'est  pas  tendre  et  écris'ante  comme  la  craie.  Cette  variété  est 
donc  déjà  assez  bien  distinguée,  par  ces  premiers  caractères, 

«les  seules  variétés  de  calcaire  avec  lesquelles  on  pourroit  la 

confondre,  le  calcaire  compacte  ,  la  craie  et  le  calcaire 

grossier. 

Ce  calcaire  se  présente  en  masse  souvent  très-volumineuse  , 
Informe,  ou  en  banc  continu. 

Sa  cassure  est  assez  généralement  difficile  5  il  a  donc  une 



CHA  299 

ténacité  particulière  :  elle  est  ordinairement  droite  ,  quelque- 
fois raboteuse,  quelquefois  inparfaiteincnt  conchoïde. 

Sa  texture  est ,  comme  nous  l'avons  indiqué,  tantôt  serrée, 
tantôt  plus  lâche  ;  dans  un  plus  grand  nombre  de  cas  ,  elle  pré- 

sente beaucoup  de  petites  cavités  irrégulières,  et  surtout  beau- 

coup de  tubulures  ou  canaux  à  peu  près  parallèles,  quoique 

sinueux:  c'est  un  caractère  qui  manque  rarement. 
Le  calcaire  marneux  se  dissout  facilement  dans  les  acides  , 

même  foibics  ,  sans  laisser  aucun  résidu  sensible  ;  et  cette  pro- 

priété ,  en  le  distinguant  des  marnes  proprement  dites  ,  qui  sont 

des  mélanges  à  grandes  proportions  de  chaux  carbonatée,  d'ar- 
gile, etc.,  le  fait  nécessairement  placer  dans  l'espèce  de  calcaire, 

avec  plus  de  droit  que  la  craie  et  le  calcaire  grossier. 

Enfin  ,  une  dernière  propriété  particulière  à  ce  calcfire  , 

celle  qui  lui  a  fait  imposer  le  nom  de  calcaire  marneux ,  c'est 

de  se  désagréger  avec  facilité  par  l'influence  des  météores 
atmosphériques.  Lorsque  les  fragmens  de  ce  calcaire  sont  épars 

dans  les  champs ,  on  n'en  trouve  pas  un  qui  ait  conservé  ses 
angles  et  ses  arêtes  ;  ils  sont  tous  émoussés  ,  presque  arrondis , 

et  couverts  d'une  espèce  d'écorce  blanchâtre ,  moins  dense 
que  la  partie  intérieure. 

Ces  différences  minéralogiques ,  déjà  suffisantes  pour  faire 
considérer  ce  calcaire  comme  une  variété  particulière , 

acquièrent  encore  plus  d'importance  par  les  circonstances 
géologiques  dans  lesquelles  on  le  rencontre. 

Le  calcaire  marneux  ne  se  présente  que  dans  les  derniers 

dépôts  de  la  couche  du  globe  :  il  fait  partie  des  terrains  de 
sédiment;  mais  il  ne  peut,  dans  aucun  cas,  être  considéré 

comme  un  sol  de  transport,  et  d'une  formation  très-récente  , 

c'est-à-dire  qui  seroit  postérieure  à  l'état  actuel  de  nos  con~ 
tinens. 

Tantôt  il  est  antérieur  à  la  formation  du  gvpsc  à  ossemens  , 

ou  à  des  terrains  volcaniques  d'une  haute  anti([uité  ,  puisqu'ils 

appartiennent  à  des  volcans  éteints  dont  l'état  d'ignition  n'a 
jamais  été  connu:  tel  est,  pour  le  premier  cas,  celui  qu'or» 
trouve  si  abondamment  aux  environs  et  à  plus  de  trente  lieues 

de  distance  de  Paris  ;  et,  pour  le  second  cas  ,  celui  qu'on  ob- 
serve en  Auvergne ,  dans  le  Cantal ,  etc. 

Cette  position  donne,  comme  on  le  voit,. une  origine  très- 
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ancienne  à  ce  calcaire  ;  mais  il  entre  aussi  dans  la  compo- 

sition de  terrains  beaucoup  plus  nouveaux  et  presque  su- 

perliciels,  sans  cependant  qu'on  puisse  encore  regarder  sa 
k)nnation  comme  moderne  ,  puisqu'il  se  présente  en  couches 

puissantes,  régulières,  et  qu'il  est  souvent  pénétré  de  masses 
de  silex  qui  supposent  une  dissolution  complète  et  abon- 

dante de  la  terre  siliceuse  ,  phénomène  dont  nous  ne  con- 
noissons  aucun  exemple  récent  dans  les  terrains  qui  ne  sont 
point  volcaniques. 

Mais  c'est  la  nature  du  liquide  dans  lequel  s'est  fait  le  dépôt 
puissant  et  solide  de  ce  calcaire  ,  qui  le  caractérise  d'une  ma- 

nière encore  plus  tranchée.  La  nature  de  ce  liquide  paroît 

être  indiquée,  aussi  bien  qu'un  phénomène  de  ce  genre  puisse 

l'être,  par  celle  des  débris  organiques  que  ce  calcaire  renferme. 
Or,  tous  ces  débris  ,  généralement  très-reconnoissables,  appar- 

tiennent à  des  genres  d'animaux  ou  à  des  végétaux  entière- 
ment semblables  à  ceux  dont  les  espèces  vivent  ou  sur  la 

terre  ou  dans  les  eaux  douces.  On  ne  trouve  dans  ce  calcaire 

aucun  débris  qui  appartienne  à  des  êtres  organisés  vivant  dans 
les  eaux  marines.  On  peut  présumer,  avec  la  plus  grande 
vraisemblance  ,  que  les  couches  de  calcaire  marneux  et  les 

minéraux  qui  y  sont  liés ,  tels  que  les  silex ,  ont  été  déposés 
dans  des  eaux  douces:  et  cette  origine  qui  est,  comme  on 

peut  le  voir,  liée  avec  plusieurs  caractères  extérieurs  ,  est  une 

considération  assez  importante  pour  séparer  ce  calcaire  des 
autres  variétés  de  la  deuxième  division  de  cette  espèce. 

Nous  devons  ajouter  que,  néanmoins,  tous  les  calcaires 

déposés  dans  l'eau  douce  n'appartiennent  pas  au  calcaire 
marneux. 

Annotations.  On  a  parlé  de  l'usage  particulier  que  l'on  fait 
de  quelques-unes  des  variétés  de  la  chaux  carbonatéc.  11  reste 

à  faire  connoître  les  usages  auxquels  sont  employées  indistinc- 
tement plusieurs  variétés  de  ce  sel  pierreux. 

On  retire  la  chaux  \ï\e,  si  communément  employée  dans 

les  arts,  de  plusieiiis  sortes  de  pierres  calcaires,  qui  prennent 
alors  le  nom  de  pierres  à  chaux. 

Toutes  les  variétés  ne  sont  point  également  bonnes  pour  cet 

objet.  La  meilleure  pierre  à  chaux  seroit  le  -Marbre  blanc  , 



CHA.  Soi 

c'est,  dit-on,  celle  que  les  anciens  employoient  souvent:  mais 
ou  a  rarement  Je  choix  de  cette  pierre.  Celle  qui  est  préfé- 

rable après  celJe-Ià,  et  qui  l'égale  presque  en  qualité,  c'est  le 
calcaire  compacte ,  et  surtout  celui  qui  renferme  naturelle- 

ment une  certaine  quantité  de  silice.  C'est  probablement  pour 
cette  raison  que  la  meilleure  ])ierre  à  chaux  des  environs  de 

Paris  est  celle  de  Senlis  et  de  Champigny  ,  qui  forme  ,  comme 
on  le  verra  plus  bas ,  une  variété  particulière. 

On  obtient  aussi  delà  chaux  en  calcinant  des  coquilles  fos- 

siles ,  et  même  des  coquilles  marines. 

L'objet  qu'on  se  propose  en  calcinant  la  chaux  carbonaléc, 
est  de  la  priver  de  l'acide  carbonique  et  de  l'eau  qui  lui  sont 
unis.  Il  faut  la  chauffer  au  rouge  pendant  plusieurs  heures  ; 

elle  devient  alors  plus  légère  et  plus  sonore,  absorbe  l'eau  avec 
sifflement  et  dégagement  de  calorique ,  et  se  réduit  en  une 

poussière  blanche  et  fine  que  l'on  appelle  chaux  éteinte  ;  dans 
ce  dernier  état ,  elle  est  pulvérulente,  tendre  ,  et  privée  de  son 

acidecarbonique  qu'elle  reprend  peuàpeu  dans  l'atmosphère. 
On  cuit  la  chaux  au  bois ,  à  la  houille ,  ou  à  la  tourbe  ,  dans 

des  fours  dont  les  formes  varient  beaucoup  ,  selon  le  genre  de 
combustible  ,  et  selon  les  pays. 

Ce  sont  ordinairement  des  cônes  ou  des  moitiés  d'ellipsoide 
renversées ,  creusées  dans  un  massif  de  maçonnerie  cylindrique. 

Quand  on  veut  cuire  la  <fhaux  au  bois ,  on  place  cette 

pierre ,  réduite  en  morceaux  de  diverses  grosseurs ,  dans  la 

cavité  du  cône.  On  dispose  ces  morceaux  de  manière  qu'il  y 
ait  du  jour  entre  eux  ,  qu'ils  ne  puissent  pas  s'affaisser,  et  que 
les  plus  gros  soient  au  centre  ,  où  la  chaleur  est  la  plus  con- 

sidérable. On  remplit  ainsi  le  four  jusqvi'en  haut. 
On  jette,  dans  le  foyer  qui  est  au-dessous,  le  bois  ou  le 

combustible  végétal  :  ce  sont  tantôt  des  fagots  ,  tantôt  des 

bottes  de  bruyère.  On  fait  monter  le  feu  peu  à  peu,  en  l'entre- 
tenant continuellement,  au  point  de  faire  chauffer  la  chaux 

jusqu'au  blanc.  Cette  cuisson  dure  douze  à  quinze  heures. 
On  laisse  refroidir  le  fourneau  pour  retirer  la  chaux. 

Lorsqu'on  cuit  la  chaux  avec  de  la  houille  ,  on  se  sert  d'un 
fouv  à  peu  près  semblable  au  précédent;  mais  ce  qui  étoit 

le  foyer  dans  celui-ci,  devient  à  présent  le  cendrier.  Le 
chaufournier  place  sur  la  grille  mobile  du  fourneau  quelques 
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fagots  qu'il  recouvre  de  houille.  Il  met  ensuite  ufl  lit  d^ 
pierres  à  chaux,  puis  un  lit  de  houille,  et  ainsi  de  suite. 

Lorsqu'il  a  fait  dix  à  douze  lits  de  cette  manière  ,  il  allume 
le  four ,  et  continue  de  le  remplir  de  couches  successives 

de  houille  et  de  pierres  à  chaux ,  jusqu'en  haut.  Lorsqu'on 
juge  que  les  couches  inférieures  de  chaux  sont  cuites,  on 
retire  les  barreaux  mobiles  de  la  grille ,  et  on  enlève  la 

chaux  que  l'on  fait  tomber  dans  le  cendrier.  Tant  que  les 
morceaux  qui  tombent  ne  sont  pas  assez  cuits,  on  replace 
les  barres  de  la  grille  en  les  enfonçant  à  coups  de  masse.  On 

recharge  le  fourneau  de  nouvelles  couches  de  houille  et  de 

pierres  à  chaux ,  et  on  continue  le  feu. 

Si  on  veut  arrêter  tout-à-fait  le  feu  ,  on  y  parvient  aisément 
en  fermant  toutes  les  issues  Inférieures  ,  et  couvrant  la  masse 

de  chaux  avec  du  poussier  de  charbon  et  des  pierrailles. 

Cette  description  abrégée  suffit  pour  faire  voir  l'avantage 
que  le  second  fourneau  a  sur  le  premier. 

Lord  Stanhope  en  a  proposé  et  fait  exécuter  un  troisième  : 

c'est  un  fourneau  carré  et  fermé ,  assez  semblable  à  celui  des 

faïenciers.  Le  combustible  qu'il  emploie  est  un  mélange  de 
houille  en  petits  morceaux,  et  de  cendre  de  houille.  On  forme 

avec  ce  mélange  un  talus  à  l'ouverture  du  fourneau ,  et  l'air 
qui  alimente  le  feu  ,  est  obligé  de  traverser  le  combustible. 
Cette  disposition  produit  une  grande  économie  :  ce  four  parolt 
être  celui  de  tous  qui  emploie  le  moins  de  combustible  il  ne 

consume  que  1 6  mètres  cubes  de  houille  pour  cuire  i  oo  mètres 
de  chaux. 

Enfin ,  M.  de  Rumfort  a  fait  exécuter  un  four  à  chaux  qui  % 

les  mêmes  avantages  économiques  que  ceux  dans  lesquels  la 

pierre  à  chaux  et  le  combustible  sont  mêlés,  mais  qui  est  d'un 
usage  plus  commode,  et  peut-être  d'une  plus  grande  économie: 

c'est  un  cylindre  assez  haut  qu'on  remplit  de  pierres  à  chaux; 
le  combustible,  placé  sur  un  foyer  latéral  qui  est  élevé  un  peu 

au-dessus  du  sol ,  brûle  à  flamme  renversée ,  et ,  par  conséquent, 
sous  la  condition  la  plus  propre  à  la  production  de  la  chaleur. 

La  flamme  traverse  toute  la  masse  de  pierre  calcaire  qui  rem- 
plitle  fourneau;  la  chaux  cuite  se  retire  par  la  partie  inférieure 

du  fourneau  ,  tandis  qu'on  le  charge  d'autant  de  nouvelles 
pierres  calcaires  par  sa  partie  supérieure.  On  n'est  donc  point 
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forcé  délaisser  refroidir  le  four  pour  le  vider,  et  d'en  réchauffer 

chaque  fois  la  masse,  lorsqu'on  veut  y  cuire.  Cette  circons- 
tance diminue  beaucoup  l'emploi  du  combustible. 

L'eau  paroît  indispensable  à  la  calcination  de  la  chaux  :  des 

expériences  directes  le  prouvent ,  et  l'observation  des  procédés 
des  arts  le  confirme.  Les  chaufourniers  ont  remarqué  que  la 

pierre  à  chaux  humide  se  calcinoit  plus  aisément  que  celle  qui 

a  été  extraite  depuis  long-temps  ;  et  même,  lorsqu'elle  est  trop 
desséchée,  ils  l'arrosent  d'eau  avant  de  la  mettre  dans  le  four. 

On  sait  que  la  pierre  calcaire  perd,  par  la  calcination,  non- 
seulement  son  acide  carbonique,  mais  son  eau  de  cristallisa- 

tion. Eteindre  la  chaux,  c'est  lui  rendre  cette  eau  :  lorsqu'on 

éteint  de  la  chaux  avec  de  l'eau,  ce  liquide  est  rapidement 
absorbé,  si  la  chaux  est  bien  faite  ;  il  y  a  dégagement  de  calo- 

rique, et,  dans  beaucoup  de  circonstances,  il  se  produit  une 

lumière  assez  vive.  Il  faut ,  pour  que  cet  effet  ait  lieu,  que  la 

chaux  soit  pure ,  bien  vive ,  et  éteinte  avec  peu  d'eau. 

La  chaux  est  la  base  des  mortiers  ;  c'est  son  principal  usage. 
Le  mortier  est  un  mélange  de  chaux  éteinte  et  même  délayée 

dans  l'eau,  et  de  sable  ou  de  ciment,  qui  est  de  l'argile  cuite  et 
broyée.  Ces  corps  adhèrent  bientôt  par  une  sorte  de  combi- 

naison chimique;  et  ce  mélange  durcit  à  l'air,  et  même  dans 
l'eau. 

Le  mortier  est  d'axitant  meilleur,  que  la  chaux  est  bonne  e£ 

bien  cuite,  le  sable  ou  le  ciment  fin  et  exempt  d'argile,  l'eau 
ajoutée  dans  de  justes  proportions,  et  le  tout  gâché  long-temps 
et  fortement. 

Une  certaine  proportion  d'oxîde  de  fer  ou  d'oxide  de  man- 
ganèse a  la  propriété  de  rendre  le  mortier  plus  solide,  et  sus- 

ceptible de  se  durcir,  quoique  employé  dans  l'eau. 
Tous  les  bons  mortiers  sont  faits  sur  ces  principes  .-  on  en  a 

employé  un  grand  nombre,  et  on  en  a  proposé  encore  plus. 

On  citera  quelques-uns  des  plus  remarquables. 

Higgins  a  observé  qu'un  cinquième  d'oxide  noir  de  fer  sur 

la  masse  totale  d'un  mortier,  lui  donnoit  une  grande  solidité. 
Loriot  a  fait  un  mortier  très-solide  en  ajoutant  de  la  chaux 

vive  en  poudre  à  un  mortier  déjà  composé  d'une  partie  de 
brique  pilée,  de  deux  parties  de  sable  de  rivière^  et  d'une 
partie  de  chaux  éteinte. 
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Lafaye  a  fait  un  mortier  également  bon  en  employant  de 

la  chaux  éteinte  avec  le  moins  d"eau  possible. 
La  pouzzolane,  produit  volcanique,  dont  on  parlera  à  sou 

lieu,  ajoutée  au  mortier,  lui  donne  une  solidité  remarquable. 

La  brique  ferrugineuse,  pilée,  remplit  le  môme  objet. 
Le  mortier  des  anciens,  qui  est  actuellement  si  dur,  doit 

cette  dureté  à  l'emploi  qu'ils  faisoient  de  cette  matière  vol- 

canique,  et  au  soin  qu'ils  apporloient  dans  sa  préparation: 
il  éloit  gâché  ,  plusieurs  jours  de  suite  ,  par  des  esclaves. 

Ces  deux  matériauxsont  remplacés  avec  succès,  en  Hollande, 

par  un  tuf  volcanique  des  environs  d'Audernach,  que  l'on  cuit  • 
et  que  l'on  réduit  en  poudre  :  on  nomme  celte  matière  terra&se, 
ou  plutôt  trass  de  Hollande. 

Dans  les  environs  de  Tournai,  la  cendre  de  houille  qui  se 

ramasse  sous  les  fours  à  chaux,  et  qu'on  nomme  cendrée  de. 
Tournai,  fait  un  très  -bon  mortier,  mais  qui  a  besoin  d'être 
fortement  battu. 

La  chaux  qui  contient  de  l'oxide  de  manganèse,  brunit  à  la 
cuisson.  On  la  nomme  chaux  maigre,  parce  que  le  mortier 

qu'elle  fait  est  moins  tenace  :  il  emploie  moins  de  sable  ; 

mais  il  a  l'avantage  de  prendre  dans  l'eau,  et  d'y  acquérir  la 
plus  grande  dureté.  On  appelle  béton  le  mortier  qui  jouit  de 
cette  qualité.  On  peut  donner  comme  exemple  de  chaux 

maigre,  celles  de  Brion  ,  près  d'Autun  ,  que  Guyton  a  fait  con- 
iioitre  ;  celles  de  Morex,  près  Genève;  de  Saintrailles,  dépar- 

tement de  Lot  et  Garonne;  de  Lena  dans  la  paroisse  d'Uplande, 
en  Suède  ;  etc. 

3*.  Section.  Chaux  carhonatée  mélangée. 

16.^  Variété.  Calcaire  quarzifère.  Cette  pierre  a  l'appa- 

•  rence  d'un  grès,  et  il  faut  l'essayer  avec  l'acide  nitrique  pour 

la  placer  dans  l'espèce  de  la  chaux  carbonatée.  Elle  a  donc 
l'aspect  et  la  cassure  grenue  ;  elle  présente  cependant  quelques 
retlets  spathiques,  et  même  des  lames  qui  mènent  au  rhom- 

boïde. Cette  propriété,  que  tous  les  échantillons  ne  pré- 
sentent pas ,  est  cependant  un  motif  suffisant  pour  la  rap- 

porter à  l'espèce  à  laquelle  nous  l'attachons.  On  voit  que  la 
silice  en  sable  qui  a  été  enveloppée  par  la  chaux  carbonatée, 

ne  s'y  est  point  uniC;,  et  ne  lui  a  point  enlevé  la  faculté  de 
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crîstaîlîscï'  suivant  ses  lois,  non-seulement  confusément,  mais 
souvent  même  en  rhomboïdes  très-nels. 

Quelle  que  soit  la  forme  ou  la  cassure  de  cette  espèce  , 

elle  fait  toujours  effervescence  avec  l'acide  nitrique.  Sa  pe- 
santeur spécifique  est  de  2,6.  Elle  est  quelquefois  assez  solide 

pour  étinceler  sous  le  choc  du  briquet. 
Le  calcaire  quarzifère  se  trouve  ordinairement  cristallisé, 

et  offre  la  forme  du  rhomboïde  inverse.  On  le  trouve  aussi  en 

concrétion  mamelonnée,  ou  en  masse  amorphe.  Les  cristaux 
et  les  concrétions  se  rencontrent  au  milieu  de  certains  bancs 

de  grès,  dans  des  cavités  remplies  de  sable  ,  qui  renferment 
souvent  un  grand  nombre  de  petits  rhomboïdes  isolés,  et  fort 

nets.  Parmi  les  cristaux  attachés  à  la  voûte  de  ces  cavités ,  on 

jen  voit  quelquefois  dont  la  moitié  est  de  chaux  carbonatée 

pure  ,  tandis  que  l'autre  moitié  est  quarzifère. 
C'est  dans  les  carrières  de  grès  de  la  forêt  de  Fontaine- 

lileau  ,  au  lieu  nommé  Bellecroix,  et  dans  celles  des  environs 

de  Nemours  ,  qu'on  a  trouvé  cette  jolie  variété  de  calcaire.  On 
ne  la  connoit  encore  que  dans  ces  deux  endroits,  et  l'espace 
de  la  carrière  qui  en  renferme  ,  est  lui-même  fort  circonscrit. 

On  peut  observer  à  Belle-Csoix  que  les  bancs  de  grès  sont 

recouverts  d'une  couche  de  calcaire  peu  épaisse  et  comme 
brisée ,  qui  appartient  à  la  variété  marneuse. 

17.*  Variété.  Calcaire  siliceux.  Nous  avons  cru  devoir 

établir  cette  nouvelle  variété  d'après  les  caractères  suivaas , 
qui  ne  paroissent  convenir  complètement  à  aucune  des  va- 

riétés connues. 

Le  calcaire  siliceux  a  la  texture  dense,  compacte  ,  le  grain 

très -fin,  et  tout- à -fait  l'apparence  du  calcaire  compacte  , 
nommé  zechstein  par  les  minéralogistes  allemands:  mais  si  on 

essaye  de  le  rayer  avec  une  pointe  d'acier,  on  lui  trouve  une 
dureté  qui  le  fait  reconnoitre;  la  pointe  ne  l'entame  qu'avec 

difficulté,  et  la  trace  qu'elle  laisse,  examinée  avec  attention, 
est  composée  en  partie  de  la  poussière  blanchâtre  du  calcaire 

entamée  ,  et  en  partie  de  l'empreinte  du  fer  ou  de  l'acier  qui 
y  a  laissé  un  enduit  métallique.  Ce  caractère  se  retrouve  dans 

les  échantillons  du  calcaire  siliceux  ,  qui  paroissent  les  plus 
homogènes,  et  qui  ne  laissent  voir  aucune  partie  siliceuse.  Ce 

calcaire  est  même  quelquefois  assez  dur  pour  faire  feu  sous 
8.  20 
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]e  choc  du  briquet  ;  mis  dans  l'.icide  nitrique,  iJ  ne  s'y  dissout 
qu'en  partie,  et  laisse  un  résidu  siliceux,  et  quelquefois  une 
masse  siliceuse  spongieuse. 

Le  calcaire  siliceux  a  la  cassure  tantôt  droite  et  un  peu 
raboteuse  ,  tantôt  conchoïde  et  toujours  un  peu  écailleuse  ; 

lise  casse  facilement  lorsqu'il  est  homogène  ,  et  plus  difficile- 
ment lorsqu'il  est  pénétré  de  silex  visible.;  enfin  il  est  souvent 

un  peu  translucide  sur  les  bords  :  mais  il  est  rarement  homo- 

gène, surtout  en  grande  masse  ;  il  est  fréquemment  pénétré  et 
traversé  dans  tous  les  sens  déveines  siliceuses  qui  offrent  pres- 

que toutes  les  variétés  du  quarz  ;  on  y  voit  le  quarz  cristallisé, 

rarement  prisme  et  très-limpide,  le  quarz  blanc  translucide, 
les  silex  cornés  pyromaques  ,  couverts  de  mamelons  ou  de  con- 

crétions calcédoineuscs  de  presque  toutes  les  couleurs. 

Cette  disposition  est  surtout  très-sensible  à  Champigny  , 

à  l'Est  de  Paris;  dans  la  vallée  de  Septeuil,  entre  Mantes  et 
Houdan;  dans  plusieurs  parties  des  bords  de  la  Seine,  près 
Fontainebleau  ;  et  enfin  dans  une  multitude  de  lieux  de  la 

partie  méridionale  et  orientale  de  Paris ,  entre  la  Seine  et 
la  Marne. 

Ce  calcaire  forme  des  bancs  puissans  ou  des  masses  sans 

stratifications  très-distinctes  qui  sont  situées,  comme  nous 

l'avons  reconnu  depuis  peu,  entre  les  assises  supérieures  du 
calcaire  grossier  et  les  assises  inférieures  du  terrain  gypseux. 

H  est  mélangé  de  calcaire  marneux,  et  passe  quelquei'ois  à  ce 
calcaire  ;  quelquefois  aussi  il  est  tellement  pénétré  de  silex, 

qu'il  présente  des  masses  immenses  de  quarz  ou  de  silex  corné, 
sans  aucun  mélange  de  calcaire. 

11  ne  renferme  que  très-rarement  des  débris  de  corps  orga- 

nisés ,  et  on  n'en  voit  même  ordinairement  que  dans  les  parties 
où  les  infiltrations  siliceuses  sont  les  moins  abondantes;  dans 

ce  cas,  ces  corps  appartiennent,  comme  ceux  du  calcaire 
marneux,  à  des  êtres  organisés  qui  vivoient  ou  sur  la  terre  oii 

dans  les  eaux  douces,  et  jamais,  jusqu'à  présent  du  moins,  à 
àes  animaux  ou  végétaux  marins. 

Nous  avons  dit,  en  parlant  des  usages  de  la  chaux,  que  ce 

'calcaire  donnoit  une  pierre  à  chaux  d'une  très-bonne  qualité, 
et  nous  en  avons  indiqué  la  raison. 

On  anoniméplàtre-ciment,  une  variété  de  chaux  carbonatée, 
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d'un  gris  jaunâtre  avec  des  veiiies  rougeàtres  ;  clic  se  trouve 
en  fragmens  roulés  sur  les  bords  de  la  mer ,  à  Boulogne  ,  et 

contient,  d'après  M.  Drapier,  0,73  de  chaux,  o,i5  de  silice, 

0,07  de  fer  et  o,o5  d'alumine  environ.  Cette  pierre. à  chaux, 
calcinée,  réduite  en  poudre,  et  gâchée,  donne  ,  sans  addition, 

un  mortier  qui  acquiert  en  très-peu  de  temps  une  grande  so- 
lidité dans  Feau  ;  elle  appartient  donc  ,  tant  par  sa  nature  que 

par  ses  propriétés ,  au  calcaire  siliceux. 

18."  Variété.  Calcaire  calp.  Cette  pierre  ne  se  trouve  qu'ea 

masses  compactes  d'un  gris  bleuâtre  d'ardoise  ,  quelquefois 
presque  noir:  elle  a  la  texture  compacte  et  sublamellaire,  et 

la  structure  tantôt  entièrement  massive  ,  tantôt  schistoide  -, 
elle  est  quelquefois  traversée  de  veines  de  calcaire  spathique 
blanc,  et  même  de  liions  de  cette  substance  qui  renferment  du 

plomb  sulfuré  et  du  zinc  sulfuré.  Sa  cassure  est  plane,  quel- 
quefois un  peuconchoide.  Le  calp  se  divise  assez  facilement  ea 

larges  parallélipipèdes;  il  se  raye  en  blanc  ;  il  a  l'odeur  argi- 

leuse par  rinsulïlation  de  l'haleine;  sa  pesanteur  spécifique  est 
de  -2,68. 

C'est,  d'après  M.  Knox,  un  mélange  de  0,68  de  chaux  car- 

bonatée, —  0,07  d'argile,  —  0,18  de  silice,  — 0,02  de  fer, — 
et  environ  o,o5  de  bitume;  il  jaunit  et  se  délite  en  feuillets  minces 

par  la  calcination;  mais  il  ne  donne  pas  de  chaux  vive  pure. 
Cette  variété  passe  au  marbre,  à  la  chaux  carbonatée  com- 

pacte, et  à  la  marne  endurcie  par  des  nuances  insensibles. 

M.  Kirwan  donne  pour  exemple  de  calp.  la  pierre  noire  à 

bâtir  des  carrières  de  Dublin ,  qui  se  trouvent  à  l'Ouest  de  cette 
villck,  dans  le  voisinage  de  Lucan. 

J'y  ajouterai ,  comme  exemple  authentique,  celui  de  Clon- 
tarf,  près  de  Dublin  ,  qui  présente  les  veines  métalliq,  .  s  dont 

on  a  parlé  plus  haut.  11  ne  fait  dans  les  acides  qu'une  foible 

effervescence,  et  ne  s'y  dissout  même  qu'en  partie  :  on  le  re- 
garde en  Angleterre  comme  appartenant  au  calcaire  de  tran- 

sition. 

Le  calp  de  Finglas,  qui  m'a  été  également  envoyé  comme 
exemple  du  calp  de  Kirwan,  a  la  structure  un  peu  schistoide, 

et  paroftroit  se  rappi'ocher  du  psammite  schistoide  calcaire. 

Il  fait  une  vive  effervescence  avec  l'acide  nitrique;  mais  il  ne 
s'y  dissout  qu'en  partie. 
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ig.*  Variété.  Calcaire  lent;  Chaux  carhonatée  magné$ifère, 
Haiiy;  Muricalcite  ,¥>\r\xan  ;  Bilterspath ,  Picrite ,  Blumenbach; 
Hornspath  et  Kiesspath  des  minéralogistes  allemands. 

Cette  variété  n'a  pas  de  caractère  extérieur  parfaitement 

tranché  :  sa  propriété  la  plus  ordinaire  est  de  ne  faire  qu'une 
très-lente  effervescence  avec  l'acide  nitrique;  et  encore,  toutes 
les  variétés  ne  présentent-elles  pas  toujours  ce  caractère  :  elle 

est  aussi  plus  dure  que  la  chaux  carbonatée  pure;  elle  est  sou- 
Vent  phosphorescente  par  frottement  dans  Tobscurité. 

C'est  donc  dans  sa  composition  que  consiste  sa  véritable  dif- 
férence :  elle  renferme  toujours  de  la  magnésie,  en  quantité 

néanmoins  assez  variable ,  mais  dont  la  proportion  la  plus  ordi- 

naire paroît  être  :  de  chaux  carbonatée  64,  et  de  magnésie 
carbonatée  42. 

La  forme  primitive  de  cette  variété  est,  suivant  M.  Haiiy, 

absolument  la  même  que  celle  du  calcaire  rhomboïdal  pur, 

c'est-à-dire,  le  rhomboïde  de  104  d.  et  demi;  mais,  suivant 

M.  WoUaston  ,  de  106,1 5'. 
Sa  pesanteur  spécifique  est  de  2,89. 
Les  variétés  de  formes  sont  aussi  les  mêmes  que  celles  de 

ce  calcaire,  miais  cependant  beaucoup  moins  nombreuses  ;  les 

principales  sont  le  primitif,  l'unitaire,  l'uniternaire,  le  lenti- 
culaire, etc. 

Les  variétés  de  textures  et  d'aspect  sont  les  suivantes  : 
Calcaire  lent  picrite  :  c'est  le  ii«erspaf/i  proprement  dit  des 

minéralogistes  allemands;  le  spath  magnésien,  Broch.;  la  chaux 
carbonatée  magnésifère  primitive  ,  Haiiy;  le  dolomite  spatts ,  ou 

rliomb.  spatts,  Jameson. 
Use  présente  ordinairement  cristallisé  :  sa  forme  primitive, 

ses  formes  secondaires,  et  par  conséquent  sa  texture,  sont  celles 

de  la  chaux  carbonatée  spathique;  mais  il  a  une  dureté  et  une 

apparence  nacrée  que  cette  dernière  n'a  pas  :  ses  couleur* 
varient  du  blanc  jaunâtre  au  brun  jaunâtre. 

La  picrite  se  trouve  dans  les  roches  talqueuses,  telles  que  la 
chlorite,  la  serpentine  ,  lastéatite  :  elle  y  est  accompagnée  de 

talc,  d'asbeste,  de  grammatite,  etc. 
On  en  trouve  dans  les  montagnes  du  Tyrol  ;  dans  celles  de 

Salzbourg,  à  Brienz  en  Suisse,  dans  la  montagne  deTaberg, 

dans  le  W^rmeland,  en  Suède,  etc.;  sur  les  bords  du  Loch- 
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Lomond  en  Ecosse;  en  Groenland,  dans  un  talc  endurci;  et 

dans  le  Mexique,  en  cristaux  limpides  ou  blanchâtres  ,  recou- 

vrant des  masses  cristallisées  de  quarz,  d'améthyste  et  de  fels- 
path. 

Calcaire  LENT  MiEMiTE.  Cette  variété  a  une  couleur  verdàtre 

pâle,  assez  gaie  :  elle  est  plus  souvent  en  grandes  masses  quo 
cristallisée  régulièrement  ;  sa  texture  est  rayonnée. 

On  a  quelquefois  donné  ce  nom  à  des  variétés  de  calcaire 

spathique  verdàtres  qui  ne  renferment  pas  de  magnésie  :  mais , 

si  l'analyse  suivante  de  Klaproth  se  rapporte  réellement  càune 
variété  de  calcaire  lent  de  Miemo,  comme  il  est  difficile  d'en 
douter,  la  miemite  doit  rester  parmi  les  calcaires  maguésifères. 

Chaux  carbonatée       53 

Magnésie    carbonatée       4a 

Fer  carbonate  mêlé  d'un  peu  de  man- 
ganèse.  ,  .       3 

98 

On  Ta  trouvée  à  Miemo,  en  Toscane,  dans  les  cavités  d'une 

masse  d'albâtre  gypseux,  et  dans  le  pays  de  Gotha.  M.  Gie- 
seke  l'a  trouvée  en  rognons  avec  de  la  wavellite  ,  de  l'arrago- 
nite  et  de  la  calcédaine,  dans  une  wake  décomposée  à  Kan- 

nioak,  dansl'Oraenaksfiord,  en  Groenland. 
Calcaire  LENT  LAMELLAIRE.  Il  a  la  texture  lamellaire:  c'est  le 

marbre  grec  magnescent,  décrit  par  M.  de  Cubières,  et  dont 

l'exemple  le  plus  authentique  peut  être  pris  de  celui  dont  est 
construit  le  temple  de  Jupiter-Serapis,  sur  la  côte  de  Baya^ 
près  Pouzzole. 

Il  est  d'une  blancheur  éclatante,  et  assez  translucide;  son 
grain  ofifre  de  grandes  et  nombreuses  lames  brillantes,  ce  qui 

donne  un  aspect  aventuriné  aux  morceaux  de  ce  marbre  qui 
ont  été  polis. 

Il  est  assez  dur  pour  rayer  un  peu  le  verre,  et  il  étincelle 

même  sous  le  choc  du  briquet;  il  est  phosphorescent  par  frot- 
tement ou  par  percussion. 

Il  ne  fait,  avec  l'acide  nitrique,  qu^une  légère  effervescence,, 
et  ne  se  dissout  que  très-lentement  dans  cet  acide. 

Ce  marbre  a  été  analysé  par  Descostiis ,  q«i  y  a  reconnu  les, 
principes  suivans; 
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Acide  carbonique.  ...     47 
Chaux       5o 

Magnésie       2  a 

Il  diffère  essentiellement,  parcelle  composition,  du  marbre 

de  Paros,  du  marbre  penthélique,  etc. 

Calcaire  lent  dolomie.  (Chaux  carbonatée  magnésifère  gra- 
nulaire ,  Hauy.) 

La  dolomie  diffère  des  variétés  précédentes,  en  ce  qu'elle 
se  présente  en  masse,  à  structure  grenue;  elle  est  tantôt  solide, 
tantôt  friable,  et  ressemble  beaucoup,  par  ces  caractères,  au 

calcaire  saccharoïde  ;  mais  elle  fait  une  très-lente  effervescence 

daos  l'acide  nitrique  ,  et  quelques  échantillons  sont  phospho- 

reséens  par  percussion  dans  l'obscurité.  La  dolomie  est  tantôt 

grise  et  tantôt  d'un  blanc  de  neige  éclatant. 
On  ne  trouve  cette  variété  que  dans  les  terrains  primor- 

diaux ;  elle  y  forme  des  masses,  des  bancs  ou  des  filons  consi- 
dérables, qui  renferment  quelquefois  du  fer,  du  zinc  et  de 

l'arsenic  sulfurés ,  du  cuivre  gris ,  de  la  grammatite ,  du  mica ,  etc. 
Cette  dernière  substance  donne  ordinairement  à  la  dolomie 

la  texture  feuilletée. 

Presque  toutes  les  chaînes  de  montagnes  primitives  offrent 

cette  variété  ;  elle  s'observe  principalement  dans  le  groupe  des 
montagnes  du  Saint-Gothard  ,  où  elle  se  présente  en  lits ,  sou- 

vent d'une  grande  épaisseur,  qui  renferment  des  cristaux  de 
trémolite,  des  grains  de  quarz  et  des  feuillets  de  mica  et  de 
talc;  dans  les  Apennins ,  on  la  trouve  en  portions  disposées 

en  couches  dans  un  calcaire  à  petites  écailles  d'un  gris  de 
cendre  foncé  ;  en  Carinthie ,  il  forme  des  chaînes  entières  de 

xnontiignes  ;  à  Bareuth ,  ce  calcaire  se  présente  en  lits  avec 
du  calcaire  feuilleté  granulaire  ;  à  Sala  en  Suède ,  il  est  mêlé 

de  mica,  de  talc  et  de  quarz  ;  sur  la  montagne  de  Maladefta 

en  Espagne;  on  en  trouve  dans  l'ile  de  Ténédos  une  belle  va- 
riété Manche,  qui  a  été  employée  par  les  anciens  sculpteurs; 

on  le  trouve  aussi  en  veines,  traversant  le  granité,  dans  la 

vallée  de  Sésia  en  Italie  ;  et  il  se  présente  en  parties  isolées 

sur  le  mont  Somma.  Le  docteur  Bruce  l'a  reconnu  avec  de  la 
trémolite  dans  la  province  de  New-Yorck;  enfin,  on  en  cite 
au  Bengale,  et  toujours  avec  des  couches  de  trémolite;  au 
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Sitnplon  ,  dans  la  vallée  de  Kanter  :  celui  de  ce  dernier  lieu  a 
la  texture  fissile,  et  renferme  des  grains  de  fer  oxydulé, 

luisans  comme  du  mica,  et  de  la  grosseur  d'un  pois,  ce  qui 
fait  paroitre    cette    roclie  comme  mouchetée. 

M.  Patrin  a  remarqué  ,  en  Sibérie  ,  une  couche  de  dolomie 

dans  laquelle  on  a  percé  une  galerie  qui  mène  à  une  mine  de 

plomb.  On  trouve  cette  pierre  en  filon  puissant  dans  un  granité 
de  la  montagne  du  Sanctuaire,  près  Varallo  ,  vallée  de  Sésia. 

Elle  est  aussi  assez  commune  en  Angleterre,  au  sud-ouesf 
de  Workoop  ,  dans  le  Nottingamshire ,  ainsi  que  dans  le 

yorckshire.  Les  murs  de  la  cathédrale  d'Yorck  sont  bâtis  avec 
cette  pierre. 

La  dolomie  a  quelquefois  la  propriété  d'être  flexible  ;  c'est, 
comme  on  le  verra  au  mot  Pierre  flexible  ,  une  propriété  com- 

mune à  plusieurs  pierresd'unestructure  granulaire  ou  spathique. 
Calcaire  lent  compacte.  Cette  variété  a  la  texture  compacte 

et  très-serrée;  elle  est  tantôt  grise,  tantôt  jaunâtre,  et  quelque- 

fois d'un  bleu  presque  pur,  tirant  néanmoins  sur  le  jaunâtre ou  le  rosàtre. 

Sa  dureté  est  assez  remarquable  pour  qu'on  l'ait  prise  ,  au 
premier  aspect ,  pour  un  calcaire  siliceux  j  mais  elle  ne  ren- 

ferme pas  une  quantité  appréciable  de  cette  terre  ,  tandis 

qu'elle  contient  plus  d'un  tiers  de  son  poids  de  magnésie. 
Le  calcaire  nommé  conile  du  Meissner ,  examiné  par  M.  Stro- 

meyer,  est  un  calcaire  magnésifère  composé 

De  magnésie   32 

De  chaux  carbonatée   71 
De  fer  oxidé   4 

Celui  de  Combecave,  près  Figeac,  qui  renferme  entre  ses 

assises  des  lits  de  zinc  carbonate  et  de  plomb  sulfuré,  et  qui 

est  veiné  de  baryte  sulfatée,  contient,  d'après  M.  Berthier , 
près  du  tiers  de  son  poids  de  magnésie. 

Enfin  ,  la  pierre  décrite  par  Karsten  ,  sous  le  nom  de  gurho- 

Jian,  est  encore  un  calcaire  lent,  composé  ,  d'après  Klaproth  ̂  
De  chaux  carbonatée   7o,5o 

De  magnésie  carbonatée.  .  .  .  29,60 

Cette  sous-variété  est  d'un  blanc  de  neige  ,  compacte ,  d'un 
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aspect  mat;  sa  cassure  esl  conchoïde,  plate,  à  bords  tran- 

chans  ,  un  peu  translucide;  sa  pesanteur  spécifique  n'est  que 
de  2,76. 

Elle  se  présente  en  filons  accompagnés  de  feuillets  de  talc, 
dans  une  serpentine  granitique,  entre  Gurhof  et  Aggsbach  , 
district  de  Gœltweich  en  Basse-Autriche. 

Annotation.  La  chaux  qui  résulte  de  la  calcination  du  cal- 
caire lent  ou  mai,nésifère ,  paroit  avoir  une  action  nuisible  à 

la  végétation:  les  terres  sur  lesquelles  on  la  répand  ,  sont  frap- 

pées de  s'érilité  pendant  piusieui-s  années.  Celle  observation  , 
rapportée  par  M.  Tennant ,  a  été  faite  près  de  Donca^ter  et  près 

de  Derby  en  Angleterre  ;  uiaisil  paroit  que  cette  action  n'est  ni 

aussi  puissante  ,  ni  aussi  longue  qu'on  l'a  cru.  M.  Bakewell  dit 
qu'elle  ne  s'étend  pas  au-deia  de  deux  ans  dans  les  parties  du 
Derbyshire  où  ce  calcaire  a  séjourné  en  grand  tas  pendant 

long-temps  ,  et  qu'elle  est  nulle  lorsqu'on  emploie  cette  chaux 
avt^  réserve.  Ainsi  on  est  dans  l'usage  d'envoyer  le  calcaire 
ïiiagnésien  de  Sunderland  en  Ecosse,  pour  l'amendement  des 

terres  ;  il  est  même  préféré  à  fout  autre  ;  mais  on  a  soin  de  n'en 

faire  usage  qu'avec  une  épargne  convenable. 
20.'  Variété.  Calcaire  BrruMiNEUx.  Cette  pierre  est  noire  ou 

brune,  et  cette  couleur  peut  être  regardée  comme  une  cou- 

leur essentiel  le ,  puisqu'elle  résulte  de  la  présence  du  bitume  qui 
caractérise  cette  variété.  Elle  répand  ,  par  le  frottement  ou  par 

l'action  du  feu  ,  une  odeur  bitumineuse,  souvent  peu  agréable. 

Elle  perd,  par  l'action  continue  du  feu, et  sa  couleur  et  son  odeur. 
Cette  espèce  est  colorée  par  un  bitume  qui  lui  donne  en 

même  temps  sou  odeu?-.  Elle  a  tantôt  la  structure  compacte, 
et  est  §>isceptible  de  poli  comme  les  marbres;  tantôt  elle  a  la 
structure  lamellaire  et  presque  laminaire. 

Il  est  très-difficile,  dans  beaucoup  de  cas,  de  distinguer  cette 
variété  du  calcaire  quenors  appelons  fétide,  et  qui  est  coloré 

vn  noir  parle  charbon,  maïs  qui  ne  renferme  pas  de  bitume. 
Ce  calcaire  paroît  appartenir  aux  terrains  honilliers  et  aux 

terrains  supérieurs  a  la  houille,  plutôt  qu'aux  terrains  de  tran- sition. 

Nous  re  pouvons  y  rapportej  avec  certitude  que  les  exem- 
ples suivons  : 
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Celui  de  Galway  en  Irlande  :  il  contient  quelquefois  assez  de 

bitume  pour  être  employé  comme  combusti!)lc. 
Bergmann  dit  que  ce  calcaire  se  trouve  en  grandes  masses  dans 

la  Westrogothie,  et  qu'on  en  fait  de  la  chaux  avec  avantage, 
parce  que  le  combustible  nécessaire  est  fourni  en  partie  par 

le  bitume  qu'elle  renferme  :  on  en  trouve  en  Dalmatie  une 

variété  tellement  bitumineuse,  qu'elle  se  laisse  couper  comme 
dusavon.  On  construit  cependantdes  maisons  avec  cette  pierre; 
maislorsque  la  maçonnerie  est  faite,  on  y  met  le  feu  ;  le  bitume 

brûle,  et  la  pierre  blanchit  :  on  pose  alors  la  charpente  etU 
couverture. 

2  1.*  Variété.  Calcatre  fétide:  vulgairement  pierre  de  porc; 
Stinkslein,  la  pierre  puante ,  Broch.;  lucuUite,  Jameson. 

Cette  variété  répand,  par  la  chaleur  ou  par  le  frottement, 

une  odeur  fétide  de  gaz  hydrogène  sulfuré,  analogue  a  celle  des 
œufspourris. Sa  texture  est  compacte,  grenue  ou  lamellaire  ;  sa 

couleur  est  variable  ,  mais  ordinairement  grise  ou  noirâtre. 

Cette  odeur  est  différente  de  celle  de  l'espèce  précédente; 

on  l'attribue  à  la  présence  du  gaz  hydrogène  sulfuré  qu'elle 
renferme.  Elle  contient  en  outre  presque  toujours  du  charbon 

sans  bitume,  et  c'est  à  cette  substance  qu'elle  doit  la  couleur 

noire  qu'elle  présente  quelquefois.  (Bouesnel.) 

C'est  à  cette  variété  qu"il  faut,  d'après  le  même  auteur,  rap- 
porter les  marbres  noirs  de  Namur  et  de  Dinant. 

Elle  renferme  aussi  quelquefois  de  la  magnésie,  suivant 
Hœvel;  alors  elle  a  une  texture  plus  grenue. 

Le  gisement  de  cette  pierre  est  le  même  que  celui  de  plu- 

sieurs variétés  de  calcaire  compacte;  mais  il  paroit  qu'elle  ap- 
partient aux  formations  les  plus  anciennes  de  ce  calcaire ,  c'est- 

à-dire,  au  calcaire  de  transition.  Elle  se  présente  en  masses 
considérables,  composées  de  montagnes  entières. 

Les  montagnes  d'où  sortent  les  eaux  chaudes  de  Bagnère», 
sont  en  grande  partie  composées  de  cette  espèce  de  calcaire 

qui  donne,  par  la  calcination,  une  chaux  d'une  très-bonne 
qualité. 

On  en  a  trouvé  aussi  aux  environs  du  Vésuve  une  sous-va- 

TÎôté  dont  la  texture  est  laminaire,  et  les  lames  alternativement 
naires  et  blanches. 

I*e  calcaire  fétide  grisâtre  lamellaire,  qui  recouvre  le  gypse 
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du  Hctzbergen,  au   pied  méridional  du  Harfz ,  appartient  à 
cette  vyriétc. 

22.*  Variété.  Calcaire  jaunissant.  (Chaux  carbonatée  ferri- 
fère  ,  Haiiy.) 

Ce  calcaire,  qu'on  n'a  encore  trouvé  qu'en  très-petits  cris- 
taux dans  du  gypse  ,  à  Salzbourg,  est  caractérisé  par  une  com- 

position particulière  et  par  les  propriétés  qui  en  résultent. 

C'est  une  combinaison  de  chaux  carbonatée  et  de  fer  ©xidé 

sans  manganèse  ;  il  jaunit  par  l'action  de  l'acide  nitrique  ,  et 
rougit  par  celle  du  feu  ,  mais  n'y  noircit  pas  comme  le  fait  la 

variété  suivante;  il  se  dissout  dans  l'acide  nitrique  ,  mais  en  ne 
produisant  qu'une  lente  effervescence. 

11  se  présente  en  petits  cristaux  rhomboïdaux,  qui  appar- 
tiennent aux  variétés  de  forme  nommées  uniternaire  et  terno- 

hisunitaire  par  M.  Haiiy  :  sa  couleur  ordinaire  est  le  gris 
brunâtre;  son  éclat  est  foibie  et  point  perlé;  il  est  plus  dur 

que  le  calcaire  rhomboidal  pur;  sa  pesanteur  spéciiique  est 
de  2,81. 

Il  fond  par  l'action  du  feu  ,  et  sans  noircir  ,  en  un  globule 

qui  fait  facilement  mouvoir  l'aiguille  aimantée. 
2  5.*  Variété,  Calcaire  brunissant  :  Chuux  carbonatée  ferro- 

manganésifère,  Hauy  ;  Braunspath,  le  spath  brunissant,  Broch.j 
le  spath  perlé ,  sidero  calcite ,  Kirwan. 

Cette  variété  a  la  texture  lamellaire,  et  l'aspect  souvent  d"ua 
blanc  argentin  ou  perlé.  Ses  caractères  les  plus  remarquables 

sont  de  brunir  par  l'action  de  l'acide  nitrique,  par  celle  du  feu, 
ou  même  quelquefois  par  le  seul  contact  de  l'air  ;  elle  ne  fait , 
avec  l'acide  nitrique,  qu'une  très-lente  effervescence. 

Sa  composition  varie  beaucoup  ,  mais  ses  principes  consti- 
tuans  essentiels  sont  la  chaux  carbonatée  dans  la  proportion 

moyenne  de  0,66;  le  fer,  0,08;  le  manganèse,  0,08;  et  la 

magnésie,  0,10. 

Malgré  la  présence  de  deux  métaux  très-colorans  ,  ce  calcaire 
est  quelquefois  parfaitement  limpide;  quelquefois  il  tire  sur 

le  jaunâtre  ,  et  plus  habituellement  il  a  l'aspect  comme  nacré 
blanc,  ou  nacré  jaunâtre;  c'est  ce  qui  lui  a  fait  donner  le 
nom  de  spath  perlé;  sa  pesanteur  spécifique  est  de  2,85. 

Le  calcaire  brunissant  a  exactement,  suivant  jM.  Haiiy,  la 

même  forme  primitive  avec  les  mêmes  valeurs  d'angle  que  le 
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calcaire  rhomboïdal  pur;  mais ,  suivant  M.  Wollaston  ,  les 
ari'^Ics  de  ce  rhomboïde  sont  de  valeurs  différentes. 

Mais,  ce  qu'il  y  a  de  sûr,  c'est  que  la  composition  de  cette 
variété  semble  influer  un  peu  sur  l'habitude  de  ses  cristaux. 
Ces  cristaux,  qui  appartiennent  ordinairement  à  la  variété  in- 

verse delà  chaux  car])onatée,  ont  leurs  faces  souvent  convexes, 

sont  même  quelquefois  presque  contournés,  comme  tordus. Ils 

sont  ordinairement  imbriqués,  et  comme  à  recouvrement  les 

uns  sur  les  autres,  ce  qui  donne  à  leur  masse  un  aspect  écail- 
leux  assez  remarquable. 

Le  calcaire  brunissant,  tel  que  nous  le  considérons  ici,  ren- 
ferme au  plus  lo  pour  loo  de  fer  et  de  manganèse;  mais,  du 

ïKoment  oii  la  proportion  du  fer  devient  plus  considérable, 
on  doit  le  considérer  comme  une  espèce  de  minerai  de  fer, 

et  le  ranger  parmi  les  minerais  les  plus  riches   de  ce  métal. 

Il  faut  observer,  avec  M.  Haiiy,  que  les  proportions  de  fer 

varient  dans  cette  pierre  depuis  4  pour  100  jusqu'tà  60,  tan- 
dis que  les  proportions  de  chaux  et  d'acide  carbonique,  et  la 

forme  primitive  qili  lui  appartient,  restent  toujours  les  mêmes. 

La  chaux  carbonatée  paroit  donc  être  ici  le  type  de  l'espèce. 

Comme  il  n'est  pas  possible  de  placer  dans  la  pratique  une 
mine  de  fer  aussi  riche  hors  de  son  genre,  nous  laisserons  le 
fer  carbonate  parmi  les  minéraux  de  fer,  et  on  ne  placera  ici 

que  le  calcaire  brunissant ,  dans  lequel  le  fer  n'entre  au  plus 
que  pour  un  dixième. 

Cette  variété  se  trouve  le  plus  souvent  en  filons,  tantôt  en 

masse  ,  tantôt  en  petits  cristaux  ,  perlés  ,  imbriqués  et  groupés 

en  stalactite  ,  sur  d'autres  cristaux.  Ils  sont  accompagnés  des 
substances  qui  se  trouvent  ordinairement  dans  les  filons  ,  c'est- 
à-dire,  de  quarz  ,  de  chaux  carbonatée  pure,  de  chaux  fluatée  , 

etc. ,  de  plomb ,  de  zinc  ,  de  fer  ,  d'argent  et  de  cuivre  sulfurés. 
On  la  trouve  presque  partout  à  Baygorrv  ,  dans  les  Pyrénées  , 

à  Sainte-Marie-aux-mines  ,  en  Saxe,  au  Hartz  ,  en  Hongrie, 
en  Suède,  etc. 

Mêlée  avec  la  pierre  à  chaux  ordinaire  ,  elle  peut  donner, 

par  la  calcination ,  une  bonne  chaux  maigre,  utile,  comme 

on  l'a  dit ,  dans  les  constructions  sous  l'eau. 

24.'  Variété.  Calcaire  rose.  (Chaux  carbonatée  mangané- 
silère,  Haiiy.) 
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Ce  calcaire  est  rose  ;  il  brunit  par  l'action  du  feu  ,  et  il  a 
le  clivage  de  la  chaux  carbonatée  rhomboidale  ;  il  est  composé 

De  chaux  carbonatée   i3 

De  manganèse   54 
Et  de  silice   53 

ïl  se  rapproche  considérablement,  par  cette  composition, 

du  manganèse  lithoide  rose,  et  n'en  dilFère  réellement  que 
parla  présence  des  i3  pour  loo  de  chaux  carbonatée. 

11  est  très-solide;  sa  couleur  rose  est  tantôt  pure  ,  tantôt 
mêlée  de  blanchâtre ,  tantôt  tirant  sur  le  jaunâtre  ou  même 
sur  le  violàtre. 

Il  se  présente  ordinairement  en  masse  peu  volumineuse,  et 

quelquefois,  mais  rarement,  en  cristaux  qui  offrent  le  rhom- 
boïde primitif  de  la  chaux  carbonatée  :  ce  rhomboïde  est 

comme  contourné. 

Il  est  opaque  ,  quelquefois  translucide ,  surtout  sur  les  bords 
des  fragmens;  sa  cassure  est  ou  conchoïde  ou  raboteuse  ;  il 

est  plus  dur  que  la  chaux  carbonatée  pure. 
On  le  trouve  en  Transilvanie ,  dans  les  filons  exploités  à 

Nagyac  ,  pour  les  minerais  aurifères  qu'ils  contiennent. 
8.*  Espèce.  Chaux  fluatée  ou  fluor,  vulgairement  Spath 

jluor,  —  Spath  fusible ,  — Spath  vitreux  ,  — Spath  plwsplwriquc  , 

substance  minérale  qui  résulte  de  la  combinaison  de  l'acide 
fluorique  et  de  la  chaux. 

La  chaux  fluatée  a  été  confondue  pendant  long-temps  avec  les 

spath-pesans  et  les  gypses;  Marcgraff  fut  le  premier,  en  1772  , 

qui  l'en  sépara,  et  la  même  année,  Schéele  reconnut  que  le 
Jîuor  étoit  composé  essentiellement  de  chaux  et  d'acide  fluo- 

rique ,  dans  les  proportions  suivantes  : 

Chaux   0,67 

Acide  fluorique   0,16 
Eau   0,27 

La  chaux Jluatée  se  reconnoît  facilement  par  plusieurs  pro- 
priétés remarquables  qui  lui  sont  particulières. 

Si  Ton  verse ,  sur  ce  sel  réduit  en  poudre  et  chauffé  légère- 

ment, quelques  gouttes  d'acide  sulfurique  ,  l'acide  fluorique 
se  dégage  sous  forme  de  vapeur  blanche,  piquante,  quia  la 
propriété  de  corroder  le  verre  en  lui  enlevant  sa  silice. 
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Quelle  que  soit  la  forme  cristalline  sous  laquelle  la  chaux 
Jluatéese  présente,  on  obtient  toujours,  par  un  clivage  facile , 

i'octaédrerégulier  queM.  Hauy  regarde  comme  la  forme  primi- 

tive ,  et  que  l'on  peut  convertir  en  rhombe  et  en  tétraèdre 

régulier,  suivant  que  l'on  opère  le  clivage  sur  certaines  faces.  La 
chauxjluatéeala  réfraction  simple;  sa  pesanteur  spécifique  varie 

suivant  l'état  où  elle  se  trouve;  elle  est  de  5,09  à 3, 19  ;  quoique 
plus  dure  que  la  chaux  carbonatée,  elle  se  laisse  cependant 

rayer  par  le  fer;  deux  morceaux  dejluor,  frottés  l'un  contre 

l'autre  ,  brillent  dans  l'obscurité  ;  un  eflet  analogue  ,  plus  mar- 

qué ,  mais  moins  général ,  a  lieu  lorsqu'on^en  projecte  sur  ua 
charbon  incandescent  ;  il  se  produit  une  lueur  phosphorique 
variant  du  violet  au  bleu  verdàtre. 

1/*  Variété.  Chaux  fluatée  spathique.  Sa  texture  est  toujours 
lamelleuse  ;  on  la  rencontre  cristallisée  ,  tantôt  confusément  et 

présentant  alors  des  festons  ou  des  lignes  parallèles,  tantôt  ré- 

gulièrement et  offrant  des  cristaux  souvent  très-gros,  d'une 
netteté  remarquable,  et  presque  toujours  transparens.  Les  cou- 

leurs de  cette  substance  sont  éclatantes  et  très-variées;  les 
principales  sont  :  le  violet ,  le  bleu  ,  le  vert ,  le  jaune  ,  le  violet 

noirâtre  5  on  a  donné  à  ces  variétésles  noms  des  pierres  gemmes , 
auxquelles  ces  mêmes  couleurs  sont  censées  appartenir.  Ainsi , 
on  les  a  nommées  fausse  amétliyste  ̂   fiux  saphir,  fausse  éme- 
raude,  fausse  topaze  ,Jaux  rubis.  Parmi  ces  variétés,  il  en  est  une 
violette  de  la  Sibérie  orientale  ,  qui,  jetée  sur  les  charbons 

enflammés,  ne  décrépite  pas,  mais  donne  une  belle  lumière 

verte.  Cette  propriété  lui  a  valu  le  nom  de  chlorophane.  C'est 

•une  variété  de  peu  d'importance. 
La  chaux  Jluatée  laminaire  est  assez  commune;  on  la  trouve 

dans  tous  les  pays  ;  Romé-de-l'lsle  Favoit  nommée  albâtre  vitreux. 
M.  Hauy  compte  plusieurs  variétés  de  chaux  fluatée  bien  dis- 

tinctes; les  principales  et  les  plus  connues  sont  : 

1.°  La  Chaux  p,uatée  primitive ,  Haiiy.  C'est  l'octaèdre  régu- 
lier ;  elle  est  assez  rare  dans  la  nature  :  on  en  trouve  des  cris^ 

taux  limpides  à  Kongsberg  en  Norwége  ,  celle  qui  est  couleur 

de  rose  se  trouve  aux  environs  du  Mont-Blanc,  dans  les  pics 

dits  les  grandes  Jorasses  ;  on  l'a  trouvée  aussi  dans  la  vallée 

d'Urseren,  près  le  mont  Saint-Gothard  (Pictet)  ;  en  France, 

en  beaux  cristaux  d'un  jaune  de  topaze,  dans  la  mine  dePoyet, 



3i8  CHA 

département  de  la  Loire  ;  d'un  beau  vert,  en  Cornouailles  ; 
d'un  vert  bleuâtre,  au  Mexique,  etc. 

2."  Chaux  Jluatée  cubique^  Haiiy.  C'est  une  des  plus  com- 
munes. 

3.°  Chaux  Jluatée  cuho- octaèdre ,  Hauy.  C'est  l'octaèdre  dont 
les  angles  sont  tronqués. 

4."  Chaux  Jluatée  cubo-dodécaèdre.  Lorsque  les  arêtes  sont 
remplacées  par  une  seule  facette. 

5."  Chaux  Jluatée  bordée.  Lorsque  chaque  arête  est  remplacée 
par  deux  arêtes  également  inclinées  sur  les  faces  adjacentes 
du  cube  ;  et  si  eller atteignent  tout  leur  accroissement,  on  a  : 

6.°  Vhexatetraèdre  de  M.  Haiiy.  Le  cristal  est  représenté  alors 
par  un  cube  dont  chaque  face  est  cachée  par  une  pyramide  à 

quatre  faces  triangulaires. 

7.°  Chaux  Jluatée  émarginée.  C'est  un  octaèdre  dont  les  arêtes, 
remplacéespar  des  faces  ,  donneroient  naissance  au  dodécaèdre 

àplansrhombes,  si  elles  atteignoient  leurs  limites,  comme  cela 

arrive  quelquefois. 

2.*  Variété.  Chaux  fluatée  demi-compacte  (Haiiy).  Elle 
se  présente  en  masse  dont  la  cassure  est  translucide  et 
presque  vitreuse.  Cette  variété  semble  faire  le  passage  de  la 
chaux  fluatée  spathique  à  la  chaux  fluatée  compacte;  elle  est 

assez  rare ,  et  se  trouve  à  Somport ,  au  fond  de  la  vallée  d'Aspe . 
dans  les  Pyrénées. 

3.^  Variété.  Chaux  fluatée  compacte,  Dichter  Jluss.  —  Le 
fluor  compacte.  Brochant.  Elle  a  la  texture  compacte;  sa 

couleur  est  brune  ou  d'un  gris  verdàtre  ;  elle  a  l'aspect  mat, 

sa  cassure  est  cireuse,  un  peu  conchoide;  elle  a  enfin  l'appa- 
rence de  certaines  variétés  de  calcaire  compacte,  ou  d'un  pétro- 

silex;  mais  elle  est  plus  translucide  que  ces  pierres,  et  s'en 
distingue  essentiellement  par  les  caractères  chimiques.  La 
brune  se  trouve  en  Angleterre  ;  la  verdàtre  se  trouve  à  Stollùerg 

au  Hartz,  à  Yxsio  en  Suède,  et  en  Sibérie.  M.  John  ayant  ana- 

lysé une  variété  qui  venoit  de  Ratoska  ,  a  obtenu  pour  résultat  : 
Chaux   20 

Acide  fluorique   495o5 
Eau   10 

Fer       3,75 
Sulfate  de  chaux       2 
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4/  Variété.  Chaux  ptUATÉETEaREUsE.  Elle  a  la  texture  grenue 
du  <^rès  friable ,  et  ressemble  à  de  la  chaux  carbonatée  dolo- 

luie;  elle  a  ordinairement  une  teinte  violette  lie  devin,  et 

est  composée  de  couches  parallèles  blanchâtres  ou  ferrugi- 

neuses, qui  paroissent  avoir  été  horizontales.  On  l'a  trouvée 
en  Angleterre  ;  on  en  a  rencontré  une  variété  pulvérulente  à 
Kongsberg  en  Norwége. 

C'est  à  cetle  même  variété  qu'il  faut  rapporter  la  chaux  fluatëe 
qui  a  une  couleur  vcrdàtre  ,  et  qui  renferme  0,21  de  chaux, 

o,i5  d'alumine  ,  o,3i  de  silice,  0,28  d'acide fluorique,  0,01  d'a- 
cide phosphorique ,  etc.  On  la  trouve  à  Kobola-Pojana ,  près 

de  Szigeth  ,  dans  le  comitat  de  Marmaros  en  Hongrie  ;  elle  est 
située  dans  un  filon  puissant  avec  du  quarz. 

5."  Variété.  Chaux  fluatée  alumtnh-ère.  C'est  une  variété  que 

l'on  trouve  près  de  Buxton  en  Angleterre ,  sous  forme  de  cubes 
isolés  gris,  opaques,  à  cassure  terreuse,  et  souillés  d'argile 

qTii  n'a  point  cependant  altéré  les  formes  cristallines. 
6."  Variété.  Chaux  fluo-arseniatée.  Cette  nouvelle  variété 

a  été  trouvée  à  Fimbo  ,  prèsFahlun,enSuède  ,par  M.  Berzeiius, 

qui  en  a  envoyé  un  morceau  au  Cabinet  d'Histoire  naturelle  de 
Paris  :  elle  est  en  masse;  son  tissu  est  laminaire  ,  mais  fort  peu 
apparent;  sa  couleur  est  grise  ,  claire,  tirant  quelquefois  sur 
le  rougeàtre;  sa  pesanteur  spécifique  ne  semble  pas  différer 

de  celle  de  la  chaux  fluatée  ordinaire  ;  l'odeur  d'ail  qu'elle 
répand  la  distingue  suffisamment  des  autres  variétés. 

La  chaux  fluatée  est  assez  abondamment  répandue  dans  la 

nature  :  on  ne  Ta  cependant  encore  trouvée  ni  en  montagnes 
ni  en  bancs  considérables  ;  elle  se  présente  quelquefois  en  pe- 

tites masses,  mais,  le  plus  souvent,  en  filons  dans  les  terrains 

de  transition,  dans  les  calcaires  secondaires,  dans  les  terrains 

volcaniques;  elle  entre  même  quelquefois  dans  la  composition, 

des  roches  primitives,  et  paroit  aussi  ancienne  que  les  mon- 

tagnes qui  la  renferment  :  c'est  ainsi  qu'on  la  voit  dans  le 
Forez,  en  Auvergne,  etc.  La  variété  violette,  qui  a  reçu  le 

nom  de  chlorophane ,  est  disséminée  dans  une  roche  granitique 

de  la  Sibérie  orientale.  ]\LDandradaa  annoncé,  il  y  a  quelques 

années,  avoir  vu  en  Suède,  dans  le  district  de  Norbeî"g,  des 
assises  très-étendues  d'un  schiste  micacé  niêié  de  chaux  fluatée 
en  masse  compacte,  et  de  rognons  de  quarz.  Des  observations 
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plus  récentes  viennent  à  l'appui  de  celles-ci  :  la  chaux  fluatée 
s'étoit  présentée  le  plus  souvent  en  masse  de  forme  indéter- 

minée. M.  Pictet  a  observé  la  variété  couleur  de  rose,  cristal- 

lisée en  octaèdres  d'un  pouce  de  diamètre,  groupés  avec  des 
cristaux  de  felspath  ,  de  quarz  et  de  spath  calcaire,  dans  les 

grandes  Jorasscs,  montagnes  primitives  près  de  la  vallée  de 
Chamouni;  on  en  trouve  de  semblables,  mais  de  moindre  di- 

mension ,  au  mont  Saint-Gothard.  On  la  voit  au  Vésuve ,  dans 

les  parties  de  ce  volcan  qui  sont  composées  d'idocrase  brune 
et  d'amphibole  noir;  elle  y  est  en  petits  cristaux  reconnois- 
sables,  mêlés  de  nepheline  et  de  cristaux  imparfaits,  bleuâtres, 

prismatiques,  qui  semblent  être  aussi  de  la  nepheline.  Un  de 

nos  plus  grands  observateurs,  M.  Buch,  l'a  reconnue  en  Nor- 
wége  avec  des  grenats,  dans  un  terrain  grenu,  mais  de  transi- 

tion, posé  immédiatement  sur  le  granité  de  Paradiesberg  ,prés 
de  Christiana. 

La  variété  de  chaux  fluatée  violette  se  trouve  en  filets  avec 

la  chaux  carbonatée  dans  le  calcaire  fétide  des  environs  de 

Namur:  ce  calcaire  renferme  des  silex  et  des  ammonites. 

L,eJluor  se  rencontre  donc  dans  des  terrains  de  formatioa 
tout-à-fait  différente,  tantôt  dans  des  filons  qui  contiennent  de 

l'étain,  tantôt  dans  des  filons  de  formation  plus  moderne, 
comme  ceux  qui  renferment  du  plomb,  du  zinc,  etc.,  et  dans 

des  lieux  plus  récens  encore ,  comme  les  dernièi'es  assises  du 
calcaire  grossier. 

Les  filons  qu'il  forme  sont  souvent  fort  puissans  :  ces  masses 

présentent  l'assemblage  des  couleurs  les  plus  vives  et  les  plus 

opposées;  l'éclat  métallique  des  sulfures  de  plomb,  de  fer,  de 
cuivre,  etc.,  qui  les  traversent  en  zigzag,  en  fait  remarquer 

davantage  la  transparence.  Dans  ces  mêmes  filons,  la  chaux 
fluatée  est  accompagnée  de  quarz,  de  chaux  carbonatée,  de 

chaux  phosphatée,  de  baryte  sulfatée  :  ce  dernier  sel  produit 

les  zones  blanches  opaques  qu'on  y  remarque  souvent. 
C'est  dans  les  filons  de  plomb  sulfuré,  de  cuivre  gris,  de 

zinc  sulfuré,  etc.,  qu'on  trouve  le  plus  ordinairement  la  chaux 
,  fluatée. 

Ce  sel  pierreux  a  été  découvert  dans  les  corps  organisés. 

M.  Morichini  et  M.  Proust  ont  démontré  les  premiers  sa  pré- 

sence dans  réniail  des  dents  fossiles  d'éléphant  :  il  y  est  mêlé 



CHA  S21 

de  chaux  phosphatée  et  de  gélatine.  Depuis 5  M.  le  comte  de 
Bournon  cite,  dans  le  Catalogue  de  sa  collection  de  minéra- 

logie, une  portion  d'entroque  venant  du  Derbyshire,  de  deux 
pouces  de  long  sur  dix  lignes  de  diamètre,  et  dont  toute  la 

longueur,  à  partir  de  l'axe,  est  convertie  mi-partie  en  chaux 
carbonatée  lamelleuse  ,  et  mi-partie  en  chaux  fluatée. 

Les  principaux  lieux  où  se  trouventles  plus  beaux  morceaux 

de  chaux  fluatée  sont  :  en  Allemagne,  le  Hartz,les  mines  de 

Saxe  ;  en  France ,  le  département  de  l'Allier  et  celui  du 
Puy  de  Dôme  ;  en  Angleterre,  le  Derbyshire  :  ce  dernier  lieu 

est  le  plus  renommé  pour  les  beaux  échantillons  qu'il  a  fournis. 
Le  fluor  y  est  renfermé  dans  des  filons  obliques  et  assez  puis- 
sans,  qui  traversent  une  montagne  de  chaux  carbonatée  com- 

pacte et  coquillière  :  les  cristaux  de  chaux  fluatée,  mêlés  de 
fer  et  de  plomb  sulfuré,  tapissent  immédiatement  la  chaux 
carbonatée. 

Quoique  plus  abondante  en  Europe  que  dans  toutes  les 

autres  contrées ,  on  Ta  cependant  trouvée  dans  l'Amérique 
septentrionale,  dans  le  New-Jersey,  dans  le  comté  de  Sussex. 
Une  variété  pourpre  se  rencontre  à  Franklin-Fornace,  mêlée 

avec  du  graphite ,  dans  une  pierre  calcaire  micacée;  au  Mexique, 
à  Middletown,  dans  le  Connecticut,  en  filons  et  en  cubes, 

accompagnée  de  qliarz,  de  chaux  carbonatée,  de  fer,  de  zinc 

sulfuré  et  de  plomb.  Dans  l'Asie  iboréale,  on  n'a  encore 
aperçu  le  fluor  que  dans  deux  localités,  et  seulement  en  très- 

petite  quantité,  et  accidentellement:  l'une  est  la  mine  d'ar- 
gent de  Zméof ,  dans  les  monts  Altaï  ;  l'autre  est  une  mine  de 

plomb  argentifère  de  la  Sibérie  orientale  ouDaourie.  Dans  la 

jnontagne  d'Odon-Tchélon,  on  l'a  trouvée  mêlée  avec  des éme- 
raudes,  et  étant  tellement  semblable  à  ces  gemmes,  qu'on  a 
supposé  à  tort  que  les  émeraudes  morillons,  ou  nègres-cartes, 
étoient  des  cristaux  de  chaux  fluatée.  M.  Lambotin  a  décou- 

vert la  chaux  fluatée  aux  environs  de  Paris,  dans  les  dernières 

assises  du  calcaire  grossier.  Elle  s'est  présentée  pour  la  pre- 
mière fois  dans  des  fouilles  faites  au  Marché  aux  Chevaux, 

situé  dans  Paris  même,  au  sud-est;  on  l'a  ensuite  rencontrée  à 
î»Ieuilly-sur-Seine,  du  côté  de  Courbevoie  :  la  couche  qui  la 
contient  est  un  calcaire  cristallin  grenu,  avec  plusieurs  cris- 

taux de  quarz. 
3,  ai 
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On  emploie  les  belles  masses  de  chaux  fluatée  dont  nous 
avonsparlé,  pourfaire  desvases;  la  manière  dont  on  les  coupe, 

et  le  poli  qu'on  leur  donne,  font  ressortir  les  couleurs  variées 
et  vives  de  cette  pierre.  Les  cristaux  dont  les  contours  angu- 

leux sont  souvent  recouverts  de  sulfures  métalliques,  forment, 

par  leur  entrelacement  des  zones  d'un  aspect  assez  singulier. 
C'est  dans  le  Derbyshire,  et  surtout  à  Matlock,  que  se  font  la 

plupart  de  ces  ouvrages.  On  tourne  les  pièces  qu'on  fait  avec 
cette  substance  fragile,  sur  un  tour  très-solide,  mu  par  l'eau; 
on  les  polit  de  la  même  manière  que  le  marbre  ;  et  lorsque  ce 
travail  est  terminé,  on  les  envoie  à  Birmingham ,  où  ils  sonj 
montés  sur  métaux. 

Ilparoîtroit,  d'après  les  recherches  de  de  Born  et  deM.  Bo- 
zières,  que  la  chaux  fluatée  auroit  été  connue  et  mise  en  usag« 

à  des  époques  très-reculées,  puisqu'ils  prétendent  que  c'éloit 
la  matière  des  fameux  vases  murrhins  ,  si  célèbres  dans  l'anti- 

quité. 
L'acide  fluorique ,  que  l'on  obtient  en  mettant  dans  une 

cornue  de  plomb  trois  parties  d'acide  sulfurique  sur  une  par- 
tie de  chaux  fluatée  réduite  en  poudre,  a  été  employé  par 

M.  Puymaurin,  pour  graver  sur  le  verre  comme  on  grave  sur 

le  cuivre  avec  l'acide  nitrique:  ce  procédé  a  été  abandonné, 

et  on  y  a  substitué  l'acide  à  l'état  de  gaz;  on  estparvenu  ,  parce 
moyen,  à  obtenir  des  gravures  très-fines,  et  dont  il  est  pos- 

sible de  tirer,  avec  quelques  précautions,  un  grand  nombre 

d'épreuves.  Il  paroit  qu'on  connoissoit  celte  manière  de  graver 
le  verre  avant  1 700 ,  quoiqu'on  ne  connût ,  à  cette  époque ,  uf. 
l'acide  fluorique  ni  ses  propriétés. 

7.*  Espèce,  Chaux  phosphatée,  Phospliorite ,  Kirw.  Le  phos- 
phore avoit  été  regardé  comme  appartenant  exclusivement 

au  règne  animal,  jusqu'au  moment  où  on  a  reconnu  la  pré- 
sence de  l'acide  phosphorique  dans  un  assez  grand  nombre  de 

substances  minérales.  Ce  n'est  que  depuis  peu  d'années  qu'oa 
a  déterminé  la  nature  de  ces  substances,  quoique  plusieurs 

d'entre  elles  fussent  déjà  connues.  Les  variétés  de  chaux  phos- 

phatée sont  assez  nombreuses  et  très-différentes  les  unes  de* 

autres;  en  sorte  qu'il  est  difïïcile  de  les  réunir  par  un  caractère 
commun  qui  soit  apparent  et  bien  tranché. 

La  chaux  p'hosphatée  ne  fait  point  effervescence  avec  l'acide 
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nitrique,  ni  avec  l'acide  sullurique,  comme  la  chaux  carbo- 
aatée  et  la  chaux  fluatée;  mais  elle  se  dissout  lentement  dans 

ces  acides.  Elle  est  plus  dure  que  ces  pierres,  sans  cependant 
Être  scintillante  ,  sa  pesanteur  spécifique  est  plus  considé- 

rable que  celle  de  la  chaux  carbonatée  ,  mais  inférieure  à 

celle  des  espèces  du  genre  Baryte  et  Stroutiane  ;  enfin,  elle 
est  in  fusible  au  chalumeau. 

Ces  caractères  conviennent  à  toutes  les  variétés  de  ce  sel 

iorsqu'elies  ne  sont  pas  trop  impures.  Plusieurs  de  ces  variétés 
jouissent,  en  outre,  des  propriétés  suivantes.- 

Celles  qui  sont  cristallisées  affectent  généralement  la' forme 
prismatique  :  leur  cassure  est  lamelleuse  dans  le  sens  des  bases 

et  raboteuse  ou  vitreuse  dans  celui  des  pans.  Leur  forxae  pri- 
mitive est  un  prisme  hexaèdre  régulier,  dans  lequel  un  côté 

de  la  base  est  à  la  hauteur  à  peu  près  comme  lo  est  à  7.  La 

chaux  phosphate  a  la  réfraction  simple  ;  lorsqu'elle  est  pure 
elle  est  composée  de  55  parties  de  chaux,  et  de  46  d'acide 
phosphorique.  Les  variétés  eu  masse  ont  la  cassure  compacte 
un  peu  grenue;  elles  sont  opaques,  et  font  voir  une  phospho- 

rescence verte,  très-brillante  lorsqu'on  en  jette  la  poussière sur  des  charbons. 

La  chaux  phosphatée  se  présente  cristallisée  ou  en  masse. 

M.  Haiiy  en  a  décrit  dix  variétés  déterminables  :  les  unes  sont 

généralement  terminées  par  un  pointement  ;  les  autres  ont  le 

prisme  terminé  par  une  face  plus  ou  moins  grande,  perpen- 

diculaire à  l'axe,  ce  qui  formera  pour  nous  deux  variétés 
principales. 

Nous  comprendrons  sous  le  nom  de  chaux  phosphatée  ter- 
reuse, les  variétés  indéterminables,  en  distinguant  toutefois  la 

chaux  phosphatée  silicifère,  que  nous  regarderons  comme  une 
sous-espèce. 

1."^^  Variété.  Chaux  phosphatée  apatite  :  gemeiner  apatit,  l'a- 
patite  commune,  Broch.  ;  —  Béryl  de  Saxe,  ou  agustite,  Troms- 
dorfr. 

Elle  est  en  prismes  courts  et  tronqués  limpides,  verts,  vio- 
lets ou  bleuâtres;  leur  poussière  est  phosphorescente  par  cha- 

leur. Cette  variété  est  composée  de  chaux  o,55,  et  d'aciJe 
phosphorique,  0,46,  Klaproth.  Elle  se  rencontre  dans  lesâJcns 

des  montagnes  primitives,  notamment  dans  ceux  d'étain  ;  Le 
;2i. 
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quarz,  la  chaux  fluatée,  la  baryte  sulfatée,  le  felspalh  ,  le  fer 
schéelaté  ,  etc.,  raccompagnent  ordinairement.  On  la  trouve 

principalement  en  Saxe,  en  Lohème;  —  au  Saint-Gothard,  dans 
une  roche  à  base  de  chlorite;  elle  y  est  accompagnée  de  fels- 

path  aduJaire  et  de  mica;  —  en  Cornouailles,  dans  une  roche 
à  base  de  talc  lamellaire  verdàtre  ; — au  Simplon  et  dans  les 

environs  de  Limoges,  disséminée  dans  le  quarz  ;  —  dans  les 

Pyrénées,  avec  la  tourmaline  et  le  mica;  —  en  France,  près 

de  Nantes,  etàTouest  de  cette  ville,  d'abord  dans  un  granit 
renfermant  beaucoup  de  felspath;  et  plus  loin  dans  une  roche 

à  base  d'amphibole,  et  dans  les  cavités  d'un  minerai  de  fer 
oxidé.  (Dubuisson.) 

Cette  variété  renferme  toutes  les  chaux  phosphatées,  à  cris- 

taux non  pyramides ,  que  M.  Haiiy  a  décrites ,  dans  son  ouvrage  , 

sous  les  noms  de  pj-imilive; — péridodécaèdre , — annulaire, — 
émarginée  unibinaire^  — progressi^'e, —  doublante  et  bino-annu- 
laire.  Cette  dernière  variété  a  été  découverte  nouvellement  à 

Sungangarsok,  dans  le  Groenland  ;  elle  se  trouve  engagée  dans 

•un  mica  schistoïde  noir  verdàtre.  D'autres  cristaux  de  chaux 

phosphatée  ont  été  trouvés  à  New-Yorck.  Ils  sont  d'une  cou- 
leur brune,  disséminés  dans  la  pyrite  magnétique  ,  et  ontl'ap- 

parence  de  certains  grenats. 

2.^  Variété,  Chaux  phosphatée  chrysolithe;  Spargelstein  (  La 

pierre  d'asperge,  Broch.  )  Les  prismes  sont  plus  alongés  que 
ceux  de  la  variété  précédente  ;  ils  sont  terminés  par  une  pyra- 

mide à  six  faces,  comme  le  quarz  ;  mais  cette  pyramide  est 

plus  obtuse  :  les  couleurs  ordinaires  sont  le  vert  d'asperge  ou 
le  vert  pâle  ,  l'orangé  ,  le  brunâtre  et  même  le  bleu  verdàtre. 
C'est  à  ces  deux  variétés  de  couleur  qu'appartient  la  moroxite 
de  Karsten. 

La  poussière  de  la  chaux  phosphatée  chrysolithe  n'est  point 

phosphorescente  sur  les  charbons.  D'après  l'analyse  faite  par 
M.  Vauquelin  ,  elle  contient  64,28  de  chaux  et  46,72  d'acide 

phosphoi'ique.  On  avoit  regardé  les  cristaux  verts  d'asperge 
ou  orangés  comme  appartenant  à  une  espèce  particulière  de 

pierre  gemme,  et  on  les  avoit  nommés  chrjsolithes.  M.  Wer- 

j\er  avoit  soupçonné  qu'ils  dévoient  se  rapprocher  de  la 
cliaux  phosphatée,  avant  que  MM.  Klaproth  et  ̂ ^auquelin 

eussejit  prouvé  qu'ils  appartenoient  eu  effet  à  cette  espèce. 
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Celte  variété  comprend  la  chaux  phosphatée  pjramidée  et 
dodécaèdre  de  M.  Huiiy. 

Le  gisement  de  la  chaux  phosphatée  chrysolithe  est  souvent 

très-différent  de  celui  delà  chaux  phosphatée  apatite  ;  ilparoît 

qu'elle  se  trouve  dans  les  produits  volcaniques,  mêlée  même 
avec  les  idocrases ,  comme  on  Tu  oi)servé  au  Vésuve.  Suivant 

M.  Gismondi,  elle  se  présente  sous  forme  d'aiguilîes  pyrami- 
dées,  Llanchàtres  ,  dans  des  masses  de  pyroxène  granulaire  et 

de  mica,  aux  environs  d'Albano,  dans  la  campagne  de  Rome. 
On  la  trouve  en  grande  quantité  au  mont  Caorera,  près  le  cap 

de  Gates,  dans  le  royaume  de  Grenade  enEsjiagne.  Sa  gangue 
est  une  pierre  cariée  argileuse,  qui  renferme  des  lames  de  fer 
ollgiste  et  ressemble  beaucoup  à  une  lave.  En  France ,  on  Fa 

rencontrée  dans  les  basaltes  de  Monferrier,  à  quelque  distance 
de  Montpellier.  Les  cristaux  brunâtres  et  bleus  verdàtre  ont  un 

gisement  analogue  à  celui  des  variétés  de  la  première  division  : 
on  les  a  trouvés  dans  les  fiions  de  la  mine  de  Marboë  ou  Lan- 

gloé,  près  d'Arendal,  en  Norwège. 

3.'  Variété.  Csaux  phosphatée  terreose  ,  Haily  ;  Erdigai- 
Apatit.  [V Apatite  terreuse,  Broch.  )  Elle  a  la  texture  tantôt 

fibreuse ,  lamellaire  ,  ou  granuliforme  ,  et  'tantôt  terreuse. 
M.  Haiiy  en  a  fait  autant  de  variétés  bien  distinctes. 

Cil  aux  phosphatée  cjdindroïde  (Agustite). 
Chaux  phosphatée  laminaire. 

Chaux  phosphatés  grano-lamellaire. 
Chaux  phosphatée  concrétionnée  Jihreuse.  Elle  se  trouve  en 

masse  rayonuée  dans  les  mine»  d'étain  de  Schackeuwald  en 
Bohème. 

Chaux  phosphatée  massive  terreuse.  Sa  texture  est  solide  et 

même  compacte;  cite  a  sa  surface  souvent  mamelonnée;  ses 

masses  sont  marquées  de  zones  jaunâtres  et  rougeàtres;  jetée 

sur  des  charbons  ardens,  elle  y  répand  une  lumière  d'un  jaune verdàtre. 

Cette  variété  forme  à  Logrosan,  près  de  Truxillo ,  en  Es- 

pagne, des  collines  entières,  compcsées  de  coucl'.es  enlrc- 

mêiées  de  quarz;  on  s'en  sert  dans  le  pays  pour  bâtir.  On 
avoit  remarqué  sa  propriété  phosphorescente  Ion»  -  temps 

avant  de  counoitre  sa  nature.  D'après  l'aiialyse  faite  par  Pel- 
letier, elle  contient,  sur  loo  j^arties  ,  o,^c)  de  chaux,  cLo.Jiî 
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d'acide  phosphorique.  Le  reste  est  un  mélange  d'acide  fluo- 

rique,  d'acide  carbonique,  de  silice,  de  fer,  et  même  d'un 
atome  d'acide  muriatique. 

Chaux  phosphatée  pulvérulente.  —  C'est  un  mélange  de  chaux: 
fîuatée  et  phosphatée  ;  sa  couleur  est  blanche  ;  elle  se  trouve 
à  Marmarosch  en  Hongrie. 

Ilparoît,  d'après  ce  qui  précède,  qu'il  y  a  deux  et  peut-être 
Irois  formations  différentes  de  chaux  phosphatée  :  i.°  celle  des 

filons,  qui  est  certainement  lapins  ancienne,  puisqu'elle  se 
trouve  dans  les  filons  les  plus  anciens;  a."  celle  qu'on  trouve 
en  couches  à  Logrosan  dans  l'Estramadure  :  on  ne  sait  en- 

core rien  sur  son  gisementi  5."  enfin,  celle  des  terrains  volca- 
niques. 

Chaux  phosphatée  siLiciFÈr.K,  Cette  sous- espèce  de  chaux 

phosphatée  se  trouve  en  masses  poreuses  et  comme  cariées;  sa 

oa.-sure  est  terreuse  ou  grenue  ;  elle  a  aussi  la  texture  un  peu 
lamelleusc,  à  lames  entrelacées  ;  elle  est  rude  au  toucher,  et 

fait  même  feu  sous  le  choc  du  briquet;  les  couleurs  sont  le 
gris  sale  nuancé  de  violet.  Jetée  sur  un  fer  chaud,  elle  répand 

une  lumière  phosphorique  très  vive  et  d'un  jaune  doré. 

C'est  M.  Tondi  qui  nous  a  fait  connoître  le  premier  celte 
variété  :  on  la  trouve  àSchlackenwald  en  Bohème,  dans  les 

mines  d'étain  de  ce  pays. 

3.*  Espèce.  Chaux  sulfatée.  —  Gvpse.  Le  gj'pse  a,  dans  beau- 
coup de  cas,  l'apparence  de  la  chaux  carbonatée;  il  a  presque 

ïa  même  pesanteur;  mais  lorsqu'il  n'est  point  mélangé,  il  ne 
fait  aucune  effervescence  avec  les  acides  :  il  est  d'ailleurs 
beaucoup  plus  tendre  que  ce  sel  pierreux,  se  laissant  souvent 

rayer  par  l'ongle.  Enfin,  loin  de  se  réduire  en  chaux  vive  au 
chalumeau ,  il  se  fond  en  un  émail  blanc  qui  tombe  en  poudrOf 
au  bout  de  quelque  temps. 

Les  caractères  précédens  sufiisent  souvent  pour  faire  dis- 

tinguer le  gypse  du  calcaire,  de  la  chaux  fluatée,  de  la  chaux 

phosphatée.  Sa  pesanteur  spécifique,  qui  est  de  2,5 1  au  plus,- 
Tie  permet  pas  de  le  confondre  avec  les  espèces  des  genres. 
Baryte  et  Strontiane. 

La  chaux  sulfatée  a  d'autres  caractères  moins  apparens ,  mais' 
plus importans  que  les  précédens.  Sa  fovjne  primitive,  facile  à 

obfcnir,  est  un  prisme  droit,  ayant  pour  base  un  parallclo- 
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gramme  dont  les  angles  ont  1 1 5*8' et  66*52%  et  dont  la  hauteur 
est  a  la  base ,  comme  32  est  à  1 3  :  les  côtés  du  parallélogramme 
sont  entre  eux  comme  les  nombres  1 3  et  1 2.  Elle  a  la  double  ré- 

fraction; mais  pour  la  voir,  il  faut  faire  naître  sur  une  des 
bases  de  la  forme  primitive  une  facette  triangulaire  qui  abatte 

un  des  angles  solides  obtus,  et  regardera  travers  cette  facette 
artificielle,  et  la  base  qui  lui  est  opposée. 

Outre  les  joints  ordinaires  et  très-sensibles  parallèles  aux 
faces  de  la  forme  que  nous  venons  de  décrire,  le  gypse  oifre, 
comme  le  calcaire  rhomboïdal,  des  joints  surnuméraires,  dont 

les  lois  de  position  et  l'explication  sont  semblables  à  ce  qui  a 
été  dit  à  ce  sujet  à  l'article  de  ce  calcaire.  Les  uns  sont  paral- 

lèles à  la  petite  diagonale  de  la  base,  ou  à  une  face  produite 
par  un  décroissement  sur  une  rangée  à  droite  et  à  gauche  de 

l'arête  H  du  prisme  ;  les  autres  joints,  qui  sont  parallèles  à  une 
face  produite  par  un  décroissement  par  trois  rangées  à  gauche 

de  l'arête  G,  et  par  une  rangée  à  droite  de  cette  arête,  don- 
neroient ,  s'ils  supportoient  facilement  et  nettement  le  clivage , 
un  parallélipipède  presque  rectangle  ,  mais  dont  les  angles 
égalent  néanmoins  g:^  d.  et  88  d. 

Ce  sel  pierreux  est  un  peu  dîssoluble  dans  l'eau  ;  il  faut  6oo 
parties  de  ce  liquide  pour  en  dissoudre  une  de  cette  subs- 
tance. 

On  vient  de  dire  que  la  chaux  sulfatée  étoit  fusible  au  cha- 

lumeau ;  mais,  pour  que  cette  fusion  s'opère,  il  faut  diriger  le 
jet  de  flamme  dans  le  sens  des  lames.  Si  on  agit  perpendicu- 

lairement à  leur  surface,  on  ne  peut  l'obtenir.  Ce  phénomène, 

observé  par  Macquer,  est  expliqué  d'une  manière  satisfaisante 
par  M.  Haiiy.  Il  fait  observer  que  les  molécules  intégrantes 

prismatiques  ayant  plus  de  hauteur  que  de  base,  doivent  adhé- 
rer plus  fortement  par  leurs  pans  ou  faces  latérales,  que  par 

leur  base  :  d'où  il  résulte  qu'elles  seront  plus  difliciles  à  désunir 

par  l'action  mécanique,  ou  par  celle  du  calorique,  dans  le  sens 
de  leurs  pans,  que  dans  celui  de  leur  base. 

Lorsqu'on  expose  de  la  chaux  sulfatée  cristallisée  à  l'actioi* 
du  feu,  elle  perd  son  eau  de  cristallisation,  devient  blanche, 

et  s'exfolie  beaucoup  plus  facilement  dans  un  sens  que  dans 
l'antre. 

Plusieurs  cristaux  prismatiques  de  chaux  sulfatée  sontflexi- 
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bles  sans  être  élastiques  ;  ils  se  courbent  sans  se  briser,  et  con- 

servent la  courbure  qu'on  leur  a  donnée  :  ce  qui  paroît  tenir 
à  ce  que  les  lames  qui  les  composent,  ne  se  brisant  pas  toutes 

sur  la  même  ligne ,  restent  encore  emboîtées  l'une  dans  l'autre , 
quoique  déjà  rompues. 

Les  caractères  et  les  propriétés  de  la  chaux  sulfatée,  tels 

qu'on  vient  de  les  exposer,  suffisent  pour  la  faire  distinguer 
de  toutes  les  pierres  connues. 

Les  variétés  de  formes  de  la  chaux  sulfatée  ne  sont  pas  très- 
nombreuses  ;  mais  ses  cristaux  ont  un  caractère  particulier: 

leurs  arêtes  s'émoussent,  leurs  faces  semblent  s'arrondir,  etils 
prennent  alors  des  formes  qui  ne  sont  plus  ni  régulières,  ni 
même  symétriques. 

La  chaux  sulfatée,  ou  gypse  pur,  est  composée,  en  prenant 
des  proportions  moyennes  entre  les  analyses, 

De  chaux       02 

D'acide  suîfurique       46 
D*eau       22 

ICO 

i."  Variété.  Gvpse  selénite.  Nous  laissons  ce  nom  trivial  au 

g3'pse  cristallisé:  c'est  celui  que  lui  ont  donné  Wallerius,  Ronié- 
de-Lisle  ,  et  que  lui  ont  conservé  plusieurs  minéralogistes  an- 
glois  et  allemands. 

La  sélénite  aune  structure  laminaire  très-sensible;  un  cli- 

vage facile,  qui  permet  de  diviser  ses  cristaux  en  grandes  lames 

fort  nettes  :  mais  ses  formes  ont  ceci  de  remarquable,  qu'elle» 
sont  souvent  terminées  par  des  faces  curvilignes  qui  altèrent 

tellement  la  régularité  des  cristaux,  qu'il  faut  toute  l'atten- 
tion et  la  sagacité  d'un  cristallographe  exercé  pour  les  ramener 

aux  formes  régulières  qu'elles  ont  pour  type. 

Tous  les  cristaux  cependant  n'ont  pas  souffert  ce  genre  d'al- 
tération ;  ou  du  moins  il  est  si  foible,  dans  beaucoup  de  cas, 

qu'on  peut  en  faire  abstraction.  Parmi  ces  formes  nettes  et 
régulières  nous  choisirons  les  suivantes  ? 

21 

Le  gj'pse  sélénite  trapézien  CEP.  C'est  un  solide  en  forme  de 
table,  dont  les  grands  plans  sont  des  rhombes  bordés  par  des 

bisejîux  culminans  qui  sont  des  trapèzes.  On  en  troure  dts 

cristaux  très-^ros  et  très-nets  près  d'Oxford. 
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Le  g'rpje  sélénite  équivalent  P  C  B  E.  C'est  un  prisme  comprimé 
à  six  pans ,  terminé  par  des  pointemens  à  quatre  faces  trapé- 

zoïdales. Il  est  commun  dans  les  marnes  argileuses  supé- 
rieures de  la  formation  gypseuse  des  environs  de  Paris, 

Les  variétés  des  fovmes  altérées  sont  beaucoup  plus  nom- 

breuses; on  doit  y  remarquer  d'abord  : 
Le  gypse  sélénite  mixtilique.  Ce  sont  les  variétés  trapéziennes  , 

dont  les  angles  solides  sont  comme  usés,  obliques  et  arron- 
dis en  partie  par  une  face  curviligne. 

Le  gj'pses^^'niieZen-iicuZû'n-e.  Ce  sont  ton  jours  les  variétés  trapé- 
ziennes ,  dont  les  arêtes  et  les  angles  sont  presque  tous  émoussés  , 

à  l'exception  des  arêtes  culminantes  des  trapèzes.  On  les  trouve 
sous  forme  de  lentilles  ,  tantôt  isolées,  taptôt  groupées  deux  à 
deux,  de  manière  quela  coupe  perpendiculaire  au  grand  cercle 
de  la  circonférence  de  ces  lentilles  offre  une  forme  en  fer 

de  lance;  tantôt  ces  lentilles,  ainsi  groupées  deux  à  deux,  sont 

implantées  les  unes  au-dessus  des  autres,  ou  arrangées  circulai- 

rement,  comme  les  pétales  d'une  rose. 
On  divise  facilement ,  comme  nous  l'avons  dit ,  tous  ces 

cristaux  en  lames  minces,  très-polies.  On  lésa  nommés  trés- 
improprement  pierre  spéculaire ,  et  encore  plus  improprement 
talc.  Ces  lames  peuvent  être  fléchies  ;  mais  elles  ne  reprennent 

pas  leur  première  forme.  Le  mica  en  grande  lame ,  qu'on  a 
nommé  aussi  talc  ,  est  très-élastique. 

Pallas  a  aussi  observé  du  gypse  en  masses  sphériques  dans 

les  collines  gypseuses  d'Inderski ,  sur  les  bords  du  fleuve 
Oural. 

Toutes  ces  variétés,  et  plusieurs  autres  que  l'on  ne  peut  pas 
indiquer  ici,  se  trouvent  dans  les  carrières  de  pierres  à  pîàtie 

des  environs  de  Paris.  Les  unes,  et  ce  sont  les  plus  régulières, 
sont  dispersées  dans  une  marne  argileuse  vcrdàtre  ou  grisâtre  , 

qui  forme  des  couches  assez  épaisses  au-dessus  des  masses  de 
gypse;  les  autres,  et  ce  sont. les  lenticulaires  et  leurs  sous- 
variétés  ,  sont  éparses  dans  des  bancs  de  marne  calcaire  blanche 
et  solide  ,  qui  alternent  avec  les  bancs  de  gypse.  Les  premières 

sont  incolores,  ou  légèrement  verdàtres,  souvent  même  d'une 
belle  transparence  ;  les  secondes ,  également  transparentes  ,  sont 

d'un  jaune  d'ambre,  quelquefois  assez  vif.  Cette  disposi Uon, 
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très-remarquable  à  Montmartre  ,  à  Belleville ,  etc. ,  près  Paris , 
est  à  peu  près  la  même  dans  tous  les  pays  où  se  trouve  lasélé^ 

nite  ;  c'est-à-dire  que  ses  cristaux  ne  se  rencontrent  point  ordi- 
nairement implantés,  ni  dans  des  filons,  ni  dans  des  fentes 

ou  d'autres  cavités,  mais  presque  toujours  disséminés,  soit 
isolés,  soit  réunis  en  petits  groupes ,  dans  des  masses  argi- 

leuses ou  marneuses.  La  couleur  de  ces  marnes  ou  de  ces 

argiies  ne  paroit  pas  influer  sur  celle  des  cristaux.  Ainsi,  on 

trouve  en  Espagne  des  cristaux  très-transparens ,  dans  une 

argile  ochreuse  d'un  rouge  vif.  Quand  ces  cristaux  paroissent 
colorés  ,  on  remarque  que  cette  apparence  est  plutôt  due  à 
une  infiltration  de  cette  argile  ochreuse  entre  leurs  lames, 

qu'à  une  véritable  dissolution  de  la  matière  colorante  dans  le 
sel  même.  On  trouve,  cependant  quelquefois  la  séiénite  im- 

plantée dans  des  filons  ou  des  cavités  :  telle  est  celle  des  filons 

de  cuivre  pyriteuxd'Herrengrund  en  Hongrie;  —  des  filons  de 
plomb  sulfuré  deTetschen  en  Bohème  ;  —  de  la  mine  d'argent 
de  Séménofski ,  dans  les  monts  AUai;  — des  cavités  des  gypse» 
salifèresde  Bex,  etc. 

Le  gypse,  en  masse,  offre  des  différences  de  textJire  assez 

nombreuses  pour  qu'on  puisse  établir  les  variétés  suivantes  : 

2.'  Variété.  Gypse  laminai.hb.  Il  est  en  masse,  composée  de 
grandes  lames  tantôt  transparentes,  tantôt  d'un  blanc  laiteux; 
quoique  fort  tendre  ,  il  est  susceptible  d'un  assez  beau  poli. 
On  en  trouve  de  très-belle.s  masses  à  Lagny ,  à  vingt-quatre 

kilomètres  à  l'est  de  Paris. 

5.*  Variété.  Gypse  niviforjme  (Gypse  terreux,  Wern.).  Il  se 

trouve  sous  forme  de  rognons  peu  volumineux  ,  composés  d'une 

multitude  de  petites  paillettes  ou  lamelU^s  d'un  blanc  de  neige 
et  nacrées,  renfermé  soit  au  milieu  des  in;isses  de  gypse  sac- 
charoïde,  soit  adhérent  aux  cristaux  de  séiénite  lenticulaire. 

C'est  ainsi  qu'on  l'observe  dans  quelques  carrières  de  iSl ont- martre. 

4.*  Variété.GvpsE  saccharoïde.II  est  aussi  en  masse,  mais  se», 
masses  ont  la  texture  cristalline,  à  petites  lames  serrées,  et 

ayant  souvent,  comme  le  calcairesaccharoide,  l'aspect  du  sucre. 

Il  ressemble  tellement  à  cette  variété  de  calcaire,  que  l'œil  le 

plus  exercé  ne  peut,  au  premier  aspect,  l'en  distinguer  sûrc- 
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Cette  variété  présente  beaucoup  de  couleurs  différentes;  il 

y  en  a  de  jaune  pâle  ,  de  rose  ,  de  rougeàtre  ,  de  brunâtre  ,  et 

enfin  d'un  blanc  pur  et  mat.  On  a  fait,  avec  ce  dernier, 
des  figures  qui  ne  diffèrent  de  celles  faites  en  marbre  que 

par  la  facilité  qu'on  trouve  à  les  rayer;  et  avec  celui  qui  est 
translucide,  on  fait,  à  Florence,  des  figures  qui  ont  une  trans- 

parence cireuse  assez  remarquable,  et  des  vases  dans  lesquels  on 
place  des  lumières  qui  répandent  une  clarté  douce  et  agréable. 
On  exploite  cette  dernière  variété  à  Vulterra  en  Toscane.  On 

lui  donne  le  nom  d'albâtre  gfpseux. 
\.^  Variété.  Gypse  fibreux.  Cette  variété  est  en  masse ,  dont 

la  structure  est  à  fibres  parallèles  droites  ou  courbes,  souvent 

déliées  ,  seF?éts  l'une  contre  l'autre  ,  et  satinées  comme  de  la 

soie.  On  l'appelle  souvent ,  à  cause  de  cet  aspect ,  gypse  soyeux. 
M.  Haiiyfctit  remarquer  que  chaque  fibre  appartient  à  la  variété 

de  formes  qu'il  nomme  prismatoide.  Il  en  vient  de  la  Chine» 
et  du  mont  Salève  ,  près  Genève. 

6."  Variété.  GvrSE  compacte.  Celui-ci  ressemble  encore  beau- 
coup au  calcaire  saccharoïde  ou  au  calcaire  blanc;  mais  il  se 

laisse  rayer  avec  l'ongle,  et  ce  caractère  sufîit  pour  l'en  dis- 
tinguer. Il  est  aussi  susceptible  de  poli.  On  lui  a  donné,  ainsi 

qu'à  la  variété  laminaire ,  le  nom  d'alabastrite  ou  daihàtre  grp- 
seux. 

Toutes  ces  variétés  sont  généralement  assez  pures.  La  sui- 
vante forme,  pour  ainsi  dire ,  un  groupe  à  part. 

7.*  Variété.  Gypse  grossies,  (vulgairement  pierre  à  plâtre). 
Son  grain  est  généralement  grossier  ;  sa  texture  compacte  eu 

lamellaire  :  il  est  souvent  mélangé  d'argile,  de  sable  ou  de 
chaux  carbonates  et  dans  ce  dernier  cas,  il  fait  légèrement 

effervescence  avec  l'acide  nitrique. 

Nous  ne  pouvons  guère  citer  d'exemple  authentique  de 
cette  variété  que  le  gypse  grossier  de  Montmartre,  de  foutes 

les  collines  gypseuses  des  environs  de  Paris,  et  celui  des  envi- 
rons d'Aix  en  Provence. 

Gisem£nf.  Le  gypse  a  presque  toujours  été  formé  par  voie 

de  cristallisation  confuse.  Celui  qui  est  de  plus  ancienne  for- 

mation ,  comme  le  plus  nouveau ,  présente  cette  manière  d'êtrCo 
Il  a  été  déposé  à  presque  toutes  les  époques  de  formation, 

peut-être  dans  les  temps  intme  où  se  sont  déposées  les  rocheti. 
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que  l'on  nomme  primitives,  ou  au  moins  dans  des  temps  très- 
voisins  de  celte  époque,  et  ensuite  dans  toutes  les  formations 
postérieures,  jusque  dans  les  plus  réccutcs. 

On  en  distingue  donc  d'un  grand  nombre  d'époques  ou  de 
formations  différentes.  Nous  nous  contenterons  d'indiquer  ici 
les  principales,  avec  leurs  caractères  les  plus  distinctifs.  Quant 
aux  preuves  de  leur  rapport  de  position,  on  les  trouvera  dans 

l'histoire  des  terrains  dont  ils  font  partie.  Le  plus  ancien  gypse 
est  celui  des  terrains  primordiaux;  il  est  plus  cristallin  et 

plus  brillant  que  les  autres,  et  souvent  mêlé  de  paillettes  de 
mica  ou  de  lames  de  talc.  Il  accompagne  immédiatement  les 
roches  de  cette  époque,  et  alterne  avec  elles.  Cette  formation 

de  gypse  est,  d'après  les  observations  de  M.  Brochant,  beau- 

coup plus  fréquente  et  plus  étendue  qu'on  ne  le  croit  généra- lement. 

Lesecond  gypse  est  ordinairement  fibreux,  à  fibres  contour- 

nées ;  il  est  assez  difficile  à  distinguer  du  troisième,  et  n'en 
diffère  peut-être  même  pas  essentiellement. 

Le  troisième  se  distingue  par  sa  position  dans  ou  immédia- 

tement dessus  ces  calcaires  coquiiiicrs  qu'on  nomme  calcaires 
des  Alpes  et  du  Jura,  et  surtout  par  la  soude  muriatée  ru- 

pestre  ou  fontinale  qui  l'accompagne. 
Enfin,  le  quatrième,  que  nous  ferons  connoître  en  son 

lieu,  sous  le  nom  de  gypse  à  ossemens ,  a  la  texture  lamel- 

laire, à  grains  grossiers,  comme  nous  l'avons  dit;  il  se  dis- 
tingue des  autres  par  sa  position  au-d;  ssns  de  la  craie  ,  et  par 

les  débris  de  mammifères,  d'oiseaux  et  d'autres  animaux  ver- 

tébrés qu'il  renferme. 

Telle  est  l'esquisse  des  principales  formjjjfcns  de  gypse.  Ce 
sel  terreux  présente  encore  quelques  caractères  géologiques 

généraux  qu'il  est  bon  de  présenter  ici. 
A  l'exception  du  quatrième  gypse,  ou  gypse  à  ossemens, 

et  quelquefois  aussi  du  premier,  on  ne  remarque  presque 

Jamais,  dans  les  terrains  composés  de  cette  roche,  cette  stra- 
tification distincte,  régulière,  quoique  inclinée,  ou  même 

sinueuse  qu'offrent  la  plupart  des  calcaires.  Les  collines  gyp- 
seuses  sont  composées  de  ce  sel  pierreux  ordinairement  mêlé 

et  comme  pétri  avec  Targilc  ,  la  marne  ctles  autres  roche»  qui 

l'accompagnent. 
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T.es  terrains  gypseux  ne  contiennent  presque  jamais  de 

substance  métallique  ;  quand  ils  en  renferment  quelques 

parties,  elles  y  sont  disséminées,  et  ne  s'y  présentent  ja- 
mais ni  en  filons,  ni  en  lits,  ni  même  en  rognons  volumi- 

neux. 

Plusieurs  sels  et  minéraux  particuliers  accompagnent 
presque  constamment  le  gypse  ;  ce  qui  est  un  phénomène 
géologique  assez  remarquable:  ce  sont  la  soude  muriatée , 

la  soude  sulfatée,  la  magnésie  sulfatée,  la  boracite,  le 

bitlime,  et  notamment  le  soufre,  l'argile,  le  quarz  et  les 

silex  cornues, l'arragonite, la  strontiane  sulfatée,  mais  point  la 
baryte. 

Les  trois  premiers  gypses  n'ont  jamais  présenté  d'une  ma- 
nière authentique,  du  moins  à  notre  connoissance,  de  débris 

de  corps  organisés;  le  quatrième  seul  en  enveloppe.  Nous 
avons  indiqué  h  quels  animaux  appartiennent  ces  débris;  ncTus 

devons  faire  seulement  remarquer  que  les  coquilles,  si  com- 
munes dans  les  calcaires,  sont  au  contraire  très-rares  dans  le 

gypse  ;  mais,  ce  qu'il  y  a  d'assez  singulier,  c'est  qu'elles  se  pré- 
sentent en  grand  nombre  dans  les  marnes  argileuses  super- 

posées presque  constamment  à  ce  gypse,  et  que  ces  coquilles 
sont  spécialement  des  huîtres  ,  quelquefois  recouvertes  de 
cristaux  de  sélénite. 

La  chaux  sulfatée  est  assez  abondamment  répandue  à  la 

surface  du  globe.  Novis  avons  cité  les  carrières  qui  offrent  les 
observations  les  plus  remarquables.  Quelques  contrées  assez 
étendues  semblent  manquer  presque  entièrement  de  ce  sel 

pierreux  :  telles  sont  l'Angleterre  ,  la  Suède ,  etc. 
Annotations  et  usages.  Les  variétés  de  gypse  saccharoide 

et  compacte  ,  connues  sous  le  nom  commun  (Valhàtre  gjp- 
seux ,  étant  susceptibles  de  recevoir  le  poli,  servent  quel- 

quefois à  faire  des  tablettes  ou  d'autres  meubles  ;  mais  ,  ea 
raison  de  Jeur  peu  de  dureté,  elles  ne  conservent  que  très- 

peu  de  temps  leur  premier  éclat.  On  eu  fait  plus  ordi- 
nairement,  et  surtout  en  Italie,  des  vases,  où  de  petites 

figures  qui  sont  remarquables  par  leur  translucidité.  Ea 

mettant  une  lumière  dans  ces  vases  ,  ils  répandent  dans  les 

appartcmens  une  douce  clarté.  On  dit  que  les  anciens,  a/aut 

observé  cette  propriété,  se  sont  servis  de  cette  pierre,  ea 
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place  de  vitre  ,  pour  éclairer  les  temples  de  cette  lumière 

pâle  et  mystérieuse  qui  leur  convieut.  Ou  pense  que  c'est  1» 
pierre  qu'ils  nommoient  pheni^iie, 

La  chaux  sulfatée  impure,  lorsqu'elle  ne  contient  que  de 
la  chaux  carbonatée,  est  celle  qui  fournit  le  meilleur  plâtre. 

Le  plâtre  n'est  autre  chose  que  cette  pierre  privée  seule- 
ment de  son  eau  de  cristallisation  par  une  chaleur  conve- 

nable. L'acide  sulfurique  reste  toujours  uni  avec  la  chaux. 
Les  fourneaux  dans  lesquels  on  calcine  le  plâtre  ,  sont 

presque  toujours  d'une  construction  très-simple.  Souveuf  ils 
sont  faits  avec  la  pierre  à  plâtre  elle-même,  réunie  en  ua 
massif  parallélipipédique  à  claire-voie  ,  dans  le  bas  duquel 
sont  pratiqués  des  canaux  voûtés.  Ou  jette  le  bois  dans  ces 
canaux,  et  la  chaleur  produite  par  la  combustion  suffit  pour 

calciner  le  plâtre  ;  il  s'élève ,  pendant  cette  calcination ,  une 
fumée  blanche,  qui  se  dissout  rapidement  dans  l'air,  pour 

peu  que  l'atmosphère  soit  sèche.  Cette  fumée  est  produite  par 
l'eau  de  cristallisation  réduite  en  vapeurs. 

On  délaie  le  plâtre  avec  de  l'eau  pour  l'employer.  Cette 

opération  s'appelle  gâcher  le  plâtre  ;  on  lui  rend  ainsi  son  eau 
de  cristallisation.  Lorsqu'on  n'en  a  mis  que  la  quantité  sulïi- 
lante ,  qui  doit  être  à  peu  près  égale  au  volume  du  plâtre 

employé,  l'eau  ne  tarde  pas  à  être  absorbée,  et  le  plâtre  à  se 

prendre  en  une  masse  solide.  On  observe  qu'il  se  produit  dans 
ce  moment  une  certaine  quantité  de  chaleur,  attribuée  au 

calorique  qui  abandonne  l'eau  passant  de  l'état  liquide  à 
l'état  solide.  On  observe  aussi  que  le  plâtre  se  gonfle ,  surtout 

s'il  est  pur  .-  c'est  l'elFet  qui  accompagne  ordinairement  les 

cristallisations  confuses.  Aussi  les  ouvriers  sont-ils  forcés  d'y 

ajouter  diverses  poussières,  comme  de  la  cendre ,  lorsqu'ils 
veulent  diminuer  le  gonflement ,  dans  le  cas  où  il  deviendroit 
nuisible  à  leurs  travaux. 

Le  plâtre  trop  cuit,  et  celui  qui  est  resté  trop  long-temps 

à  l'air,  a  perdu  la  propriété  de  se  gâcher.  Il  paroft  que  le 
premier  a  éprouvé  une  demi-vitrification ,  et  que  le  second 
a  déjà  repris  peu  à  peu  son  eau  de  cristallisation. 

La  chaux  carbonatée,  mélangée  naturellement  au  plâtre, 
comme  dans  la  pierre  à  plâtre  de  Montmartre ,  ajoute  à  sa 

qualité,  eu  lui  faisant  participer  de  quelques-unes  des  pro- 
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priétës  des  mortiers.  Celte  espèce  de  plâtre  est  beaucoup 
plus  ferme  que  celui  qui  est  fait  avec  de  la  chaux  sulfatée 

pure;  mais  celui-ci  est  plus  fin  et  plus  blanc,  et  très-propre 

pour  les  objets  de  sculpture  que  l'on  coule  dans  les  moules. 
Le  plâtre  sert  dans  plusieurs  pays  à  amender  les  terres , 

principalement  les  terrains  trop  humides  ,  dans  lesquels  on 
veut  cultiver  du  trèfle. 

On  fait  avec  le  plâtre  un  enduit  particulier  d'un  grain  très- 

fin,  susceptible  d'être  diversement  coloré,  et  de  recevoir  un 
poli  très-beau.  On  le  nomme  stuc.  On  prend  du  plâtre  choisi 
et  cuit  avec  soin  j  on  y  ajoute,  en  le  gâchant,  une  propor- 

tion convenable  de  colle  de  Flandre;  an  y  introduit,  en  l'ap- 

pliquant, les  couleurs  que  l'on  veut  lui  donner,  et  qui  ont 
été  broyées  à  l'eau. 

Lorsque  l'enduit  fait  avec  ce  plâtre  est  sec,  on  le  polit, 
d'abord  avec  la  pierre  ponce  ,  ensuite  avec  une  pierre  à  ar- 
guiser,  puis  avec  du  tripoli.  On  lui  donne  le  dernier  lustre  , 

en  le  frottant  fortement  avec  un  morceau  de  chapeau  et  de 

l'eau  de  savon,  et  enfin  avec  de  l'huile  seule. 
On  fait  aussi  du  stuc  avec  de  la  chaux  pure. 

4."    Espèce.    Chaux  SULFATÉE  ANHYDRE,   ANHYDRITE.    (ChailX  UH- 
Ivydro  sulfatée.  —  Muriacite.  —  Spath  cubique.  —  Karstenite,  Ha- 
berli.)  Cette  substance  est  beaucoup  plus  dure  que  la  chaux 

sulfatée  ordinaire ,  puisqu'elle  raye  le  marbre  ;  elle  est  aussi 
beaucoup  plus  pesante,  sa  pesanteur  spécifique  étant  de  a^gfi^. 

Elle  ne  blanchit  point^,  et  ne  s'exfolie  point  au  feu  comme 
elle  :  enfin,  elle  se  divise  très-nettement  en  fragmens  qui 
sont  des  prismes  droits  à  base  rectangulaire  ,  dans  lesquels  le 

grand  côté  est  au  petit,  comme  16  est  à  1 3. 

Elle  est  composée  ,  d'après  l'analyse  qu'en  a  faite  Vauque- 
lin,  de  40  parties  de  chaux,  et  de  60  d'acide  sulfurique.  Il 
n'y  a  point  d'eau  de  cristallisation ,  comme  dans  la  chaux 

sulfatée  ordinaire ,  et  c'est  à  l'absence  de  ce  corps  ,  quie 
M.  Haily  regarde  comme  un  principe,  qu'il  attribue  les  ca- 

ractères très-différens  que  présente  cette  substance  :  c'est 

aussi  ce  qui  l'a  fait  nommer  Cliaux  anhjdro-sulfatée  et  anhy- 
drite.  Elle  jouit  de  la  réfraction  double  à  un  haut  degré. 

On  n'est  pas  encore  assez  fondé  pour  réunir  cette  substance 
avec  la  soude  muriatée  gypsifère  ;  mais  ,  dans  tous  les  cas,  ii 
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faut  éviter  de  la  confondre  avec  cette  espèce  de  soude  mu- 
rlatée,  trouvée  dans  les  mines  de  sel  du  Tyrol. 

On  peut  reconnoître  quatre  variétés  principales  dans  l'es- 
pèce de  ce  sel  pierreux. 

i/'  Variété.  L'Anhydrite  spathique,  dont  la  structure  est 
lamellaire  et  comme  téuuhiire  ,  et  qui  se  présente  en  masse , 

dont  les  cavités  renferment  quelquefois  des  cristaux  qui  sont 

tantôt  des  prismes  à  quatre  pans  ,  tantôt  des  prismes  péri" 
oct-aèdres;  elle  aunéclatvif,  quelquefoisun  peu  nacrée;  elle  est 
ou  translucide,  même  transparente  et  sans  couleur,  ou  presque 
opaque  laiteuse  ,  roussàtre  ,  bleuâtre  ou  violàlre. 

2."  Variété.  L'Anhydrite  fibreuse.  Sa  structure  est  fibreuse, 
à  fibres  très-déliées,  très-alongécs,  très-serrées,  et  ayant  sou- 

vent l'éclat  soyeux,  sa  cassure  transversale  et  presque  vitreuse. 
Ses  Iragmens  ont  souvent  la  forme  de  baguettes. 

Ses  couleurs  principales  sont  le  rouge  ou  le  bleuâtre. 

3.'  Variété.  L'Anhydrite  concrétionnée  (Vulg.  Pierre  de 

tripe.)  On  l'a  prise  long-temps  pour  de  la  baryte  sulfatée: 

mais  l'analyse  deKlaproth  a  prouvé  que  cette  singulière  pierre 
étoit  une  variété  d'anhydrite,  composée  de  0,42  de  chaux,  de 

o,56  d'acide  sulfurique,  et  souvent  d'un  peu  de  sel  marin. 
Sa  pesanteur  spécifique  est  de  2,9  ;  elle  se  présente  en  masse 

d'un  gris  ayant  une  légère  nuance  de  bleuâtre,  composée  de 

xones  ou  rubans  blanchâtres,  repliés  plusieurs  fois  et  d'une 
manière  inverse  sur  eux-mêmes.  Ces  zones  sinueuses  d'anhy- 

drite sont  séparées  par  de  l'argile  grisâtre  assez  dure.  Sa 
structure  est  compacte  ,  et  son  aspect  est  mat. 

On  ne  l'a  encore  trouvée  que  dans  les  mines  de  soude  mu- 
riatée  rupestre  de  Wieliczka. 

4.*  Variété.  Anhvdrite  quarzifÈre.  (Vulg.  Pierre  de  Vul- 

pfîio.)  C'est  une  pierre  composée  de  92  parties  de  chaux  sulfatée 
sans  eau ,  et  de  8  de  silice.  La  présence  de  la  silice ,  qui  pa- 

roit  être  ici  dans  l'état  de  combinaison  ,  modifie  les  propriétés 
de  la  chaux  sulfatée  anhydrite,  en  sorte  que  cette  pierre 

est  beaucoup  plus  pesante ,  sa  pesanteur  spécifique  étant 

3,8787;  elle  a  la  texture  granuleuse  des  marbres  salins,  et 

quelquefois  la  structure  un  peu  lamellaire  ;  elle  est  un  peu 

phosphorescente  par  l'action  du  feu,  et  très-fusible  au  cha- 
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ïuineau.  Son  éclat  est  assez  vif,  un  peu  nacré.  Elle  est  trans^ 
lucide. 

Les  échantillons  de  cette  pierre  que  M.  Fleurian  a  vus,  et 

quïl  a  fait  connoitre  le  premier,  sont  d'un  blanc  grisâtre, 
uniforme,  ou  veiné  de  gris  bleuâtre;  ils  sont  translucides  sur 

Jeurs  bords.  On  ne  connoît  point  encore  leur  position  géoloT 

gique;  on  sait  seulement  qu'on  les  trouve  à  Vulpino  ,  à 
quinze  lieues  au  nord  de  Bergame. 

On  emploie  cette  pierre,  à  Milan  ,  pour  faire  des  tables  et 

des  revêtemens  de  cheminées.  On  l'y  connoît  sous  le  nom 
de  marbre  de  bardigllo  de  Bergame. 

L'anhydrite,  et  presque  toutes  ses  variétés,  se  trouvent 
dans  les  terrains  qui  renferment  de  la  soude  muriatée  et  du 

gypse  ;  elle  est  disséminée  en  masse  plus  ou  moins  volumir 

lieuse,  dans  les  masses  de  sel,  ou  bien  elle  les  parcourt  en 

veinules  ornées  de  toutes  les  couleurs  qui  lui  sont  propres. 

On  la  trouve  abondamment  dans  les  mines  de  sel  du  pays 
de  Salzbourg ,  dans  les  salines  de  Bex  ,  dans  les  cavités  des 

gîtes  de  minerai  argentifère  de  Pesey,  en  Savoie.  Elle  est 

souvent  intimement  mêlée  avec  le  sel  marin.  On  a  fait  quel- 
quefois de  ce  mélange  une  variété,  à  laquelle  on  a  donné  le 

nom  de  chaux  anJiydro-sulfatée  muriatifère. 

L'anhydi'ite ,  exposée  dans  les  fissures  des  montagnes  à 
l'influence  de  l'eau  qui  les  suit,  reprend  de  l'eau  de  cristalli- 

sation, et  passe,  sans  changer  de  forme  ni  de  structure  ,  au 

gypse  ordinaire;  c'est  un  mode  particulier  d'altération  auquel 
M.  Haiiy  a  donné  le  nom  d''épigénie.  (B.) 
CHAUX  {Chim.) ,  Oxide  de  Calcium.  Vovez  Calcium  ,  Suppl. 

(Ch.) 

CHAUX.  (C/um.)  Jusqu'à  Lavoisier,  les  chimistes donnoient  à 
ce  mot  une  acception  trés-étendue  ;  car  ils  l'appliquoient  à  toutes 
les  matières  ,  terreuses  ou  métalliques,  qui  avoient  éprouvé  de 

la  part  du  feu  ou  de  celle  d'un  autre  agent,  une  altération 
sensible  ,  et  en  même  temps  une  diminution  dans  la  cohésion 
de  leurs  particules.  Ils  distinguoient  principalement  les  cliauje 

pierreuses  et  les  chaux  métalliques  ;  celles-là  étoient  obtenues 
par  la  calcination  des  pierres  calcaires,  et  celles-ci  prove- 

ploient  des  métaux  calcinés  avec  le  contact  de  l'air,  qu  des 
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métaux  qui  avolent  été  dissous  dans  des  acides.  Ils  considé- 
roient  les  chaux  métaîliquts  comme  des  matières  terreuses 

qui,  unies  au  principe  inflammable,  constituoient  les  mé- 

taux. Mais  aujourd'hui  il  est  démontré  que  .  loin  d'être 

d'une  nature  plus  simple  que  les  métaux ,  elles  ont  au 
contraire  une  composition  pins  compliquée,  puisqu'elles  ré- 

sultent de  l'union  d'un  métal  avec  l'oxigène  :  de  là  le  mot 
oxide  métallique ,  qui  remplace  celui  de  chaux  métallique.  (Ch.) 

CHAVANCELLE.  (Bot.)  Les  habitans  de  la  Sologne 

nomment  ainsi  un  champignon  poreux  du  genre  Eolet  (bo- 

letus  Soloniensis,  Decand, ,  FI.,  Fr.  6,  n.°  3og  )  ,  qu'ils  l'ont  re- 
cueillir en  automne  sur  le  tronc  des  arbres  pour  en  préparer 

ï'amadou  qui  se  vend  à  Orléans.  Il  est  demi-circulaire  ,  laté- 
ral et  sessile  ;  il  atteint  un  pied  de  diamètre  :  sa  surface  su- 

périeure est  brune  ,  et  ç<à  et  là  comme  déchiquetée  ;  il  est 
jaune  en-dessous;  sa  consistance,  de  nature  sèche,  est  plutôt 

charnue  que  ligneuse.  (  Lem.  ) 

CH  AVANT.  {Ornith.)  Suivant  Salerne,  on  donnoit  en 
Soloo^ne  ce  nom  et  celui  de  chatmiant  commun  au  chat- 

huant ,  strix  stridula  ,  Linn.  (Ch.  D.  ) 
CHAVARIA.   (  Ornith.  )  Voyez  Chaïa.  (  Ch.  D.  ) 

CHAVARITA  (Ornith.) ,   nom   chaldéen   de   la  cigogne. 
ardea  ciconia ,  Linn.   (  Ch.  D.) 

CHAVAYER.  [Bot.)  Voyez  Chayaver.  (J.  ) 

CHAVOCHE    {Ornith,),    un    des    noms    vulgaires    de    la 

chouette,  ou  gpande  chevêche,  strix  ulula,   Linn.   (Ch.  D.) 

CHAW    {Ornith.),   nom    hollandois    du    choucas,    cori'us 
monedula  ,  Linn.    (  Ch.  D.  ) 
CHA-WGA.  {Bot.)  Arbre  do  la  Chine,  mentionné  dans  le 

Recueil  des  Voyages,  qui  a  le  port  du  laurier,  les  feuilles 

toujours  vertes,  et  qui,  couvert  de  fleurs  dans  la  belle 

saison,  est  un  des  ornemens  des  jardins.  (J.) 

CHAYAVER.  (Bot.)  Cette  plante  de  l'Inde  a  une  racine 
employée  dans  les  teintures,  sur  la  côte  de  Coromandel , 

comme  la  garance  l'est  en  Europe  ;  elle  appartient  de  même 
à  la  famille  des  rubiacées,  sous  le  nom  d'oldenlandia  umbel- 
lata.  On  trouve  dans  le  Pinax  de  C.  Bauhin ,  sous  celui  de 

chappavur ,  ou  de  rubia  virginea,  une  plante  de  Virginie, 

dont  la  racine  est  employée  dans  les  teintures.  C'est  peut-être 
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ïa  m^me  que  le  chayaver  dont  le  nom  et  îc  pays  auroient  été 

mal  indiqués  à  C.  Bauhin.   (  J.  ) 
CHA-YEU  (Bot.),  nom  donné  par  les  Chinois ,  suivant 

Duhiilde  ,  à  l'huile  tirée  du  fruit  d'un  arbre  qui  a  quelque 
rcssemblanee  avec  le  thé.  Il  est  de  hauteur  médiocre ,  et  croit 

sans  culture  sur  le  penchant  des  montagnes  et  dans  les  vallées 

pierreuses.  Sou  fruit  vert,  d'une  forme  irrégulière,  contient 
un  noyau  osseux.  (J.) 

CHAYOTE.  (  Bot.  )  Dans  l'ile  de  Cuba  on  donne  ce  nom , 

suivant  Jacquin  ,  à  une  plante  cucui'bitacée ,  qu'il  nommoifi 
ij'cios  eâulis ,  et  qui  est  le  sechium  edule  de  IVL  Swartz  et  de 
Wilîdcnovv.  Son  fruit  est  bon  à  manger.  On  en  distingue 

deux  espèces,  ou  plutôt  deux  variétés,  l'une  à  fruit  lisse  de  la 

grosseur  d'un  oîuf  de  poule;  l'autre  à  fruit  plus  long  et  cou- 
vert de  pointes  molles.  (J. ) 

CHx'VYOTlLLO  (Bot.),  nom  espagnol  donné,  dans  le 
Mexique,  au  calboa,  genre  de  plantes  cucurbitacées,  publié 
par  Cavanilles.  (  J.  ) 

CHAYQUARONA.  {Ërpétol.)  Seba,  Thés.  1 1  ,  caJ.  g,  n"'  i,  2^ 
appelle  ainsi  un  serpent  orné  de  très-belles  couleurs ,  qu'il 

dit  venir  du  Brésil.  C'est  la  Couleuvre  chayque  de  M,  de  La- 
cépéde,  ou  coluher  stolatus  de  Linnaeus.  Sa  véritable  patrie 
est  la  côte  de  Coromandel.  Voyez  Couleuvre.   (H.  G.) 

CHAYR.  {Bot.)  L'orge  ordinaire,  Iwrdeum  vutgare,  est  ainsi 

nommée  dans  l'Egypte,  suivant  M.  Delile.  Elle  est  nommée 
sj-œir  par  Forskaël.  (  J.  ) 

CHE,  ou  Xe  (  Marnm.).,  nom  chinoi<s  du  musc  ,  moschus  mos-^ 

chifevus,  Linn.,  suivant  Novarette.  (  F.  C.) 

CHEB-EL-LEYL  (Bof.),  nom  arabe  de  la  belle  de  nuit, 
jijctago  ,  suivant  M.  Delile.  (  J.  ) 

CHEBET  (  Bot,  ) ,  nom  arabe  de  l'aneth  ,  anethum  graveolens , 
suivant  M.  Delile.  Ses  graines  sont  nommées cJiamar.  (J.) 
CHEBETIBA  (Cof.  ),  nom  caraïbe  du  cupania,  cité  dans 

l'Herbier  de  Surian.  (  J.  ) 
CHEBULE  {Bot.),  un  des  cinq  mirobolans  mentionnés  dans 

l€s  livres  de  matière  médicale  et  de  pharmacie;  c'est  le  mjro- 
halanus  chebultis  de  Vesling,  queLinnœusrapportoit  à  son  genre 
Ximenia,  sous  le  nom  de  ximenia  œgjptiaca,  et  dont  M.  Delile 

a  formé  un  genre  distinct  sous  celui  de  balanites ,  qui  a  quelques 

32, 



Ho  CHE 
rapports  extérieurs  avec  Vagihalid  de  Prosper  Alpin  ,  mais  qui 
paroît  en  différer.  (  J.  ) 

CHECANI.  (J5of.)  Voyez  Chacam.  (J.) 

CHECCA-SOCCONCHE.  (  Bot.)  Ce  nom  péruvien  est  celui 
du  gardoquia  incana ,  genre  de  plante  labiée,  de  la  Flore  dû 

Pérou,  qui  a  le  calice  du  thym  et  la  fleur  de  la  sauge.  Sa 
saveur  est  agréable  ;  on  la  mêle  dans  des  assaisonnemens,  et 

on  emploie  son  infusion  comme  cordiale.  (J. ) 
CHECHISHASHISH  (  Omîtli.  ) ,  nom  sous  lequel  est  connu  , 

à  la  baie  d'Hudson,  le  chevalier  grivelé,  tringa  macularia  , 
Gmel.  (Ch.D.  ) 

CHEDEK.  [Bot.)  Dans  quelques  livres  anciens  on  trouve 
sous  ce  nom  la  mélojigène  ,  solamtm  melongena ,  qui  est  encore 

désignée  dans  le  Levant,  suivant  Rauvolf,  sous  ceux  de  me- 
lantsana,  batleschaim  ,  et  une  de  ses  variétés  sous  celui  de 

bedengiam.  Le  cliadec ,  espèce  d'oranger,  est  aussi  nommé 
chedec,  par  corruption,  dans  quelques  lieux.  (J.) 

CHEEK  (Bot.),  nom  qu'on  donne  en  Laponie  kVosmunda 
struthiopteris ,  Linn. ,  fougère  particulière  aux  contrées  du 
Nord.  (Lem.) 

CHEELA.  (  Ornith.)  Voyez  la  description  de  cet  oiseau  à  la 
fin  du  mot  Aigle.  (  Ch.  D.  ) 

CHEF-CHOUF  {Bot.),  nom  arabe  ou  égyptien  de  Varistîda 
lanata  de  Forskaèl ,  ou  aristida  plumosa  de  Linnœus ,  suivant 

M.  Delile.  (J.) 

CHEILANTHES.  (Bot.  )  Ce  genre  ,  de  la  famille  des  fougères  , 

differt  très-peu  de  celui  des  adiantes  ;  il  a  été  nommé  cheilan- 
thes  par  Swartz ,  et  allosurus  par  Bernhardi.  La  fructification 

consiste  en  des  points  très-écartés ,  marginaux,  recouverts 

chacun  par  une  membrane  (  indusiiim  )  en  forme  d'écaillé  qui 
tient  au  bord  de  la  fronde,  et  qui  s'ouvre  de  dedans  en  dehors  ; 

les  capsules  qui  composent  la  fructification,  s'ouvrent  irrégu- 
lièrement, et  sont  munies  d'un  anneau. 

Les  espèces  de  ce  genre  ,  adopté  par  un  grand  nombre  de 

botanistes  ,  s'élèvent  à  environ  vingt-cinq.  M.  Poiret  pense 

qu'on  doit  les  laisser  dans  le  genre  Adiante.  Il  est  vrai  que 
beaucoup  d'entre  elles  ont  été  regardées  comme  des  espèces  de 

ce  genre  ;  mais  l'on  doit  dire  qu'elles  forment  un  groupe  dis- 

tinct,  même  à  l'œil,  de  celui  des  adiantes,  dont  elles n"cnt  pas 
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(oujours  la  délicatesse  :  les  autres  espèces  avoient  été  placées 

dans  les  genres  Pteris,  Lonchitis  ,  Aspidium,  Poljpodium.  Aep/iro- 
dium  ,  Acrostichiim  et  Trichomanes.  Ces  diverses  niiUations 

prouvent  que  le  cheilantlies  a  des  rapports  avec  tous  les  genres 

que  nous  venons  de  nommer  ,  et  qu'il  est  un  de  ces  genres 
tolérés  pour  placer  certaines  espèces  de  fougères  qui ,  par 
leurs  caractères  ambigus ,  se  trouveroient  mal  placées  dans 

tout  autre.  Voyez  Fougères.  *^ 

Les  espèces  de  cheilantlies  se  trouvent  dans  l'ancien  et  dans 
le  nouveau  continent  ;  leur  fronde  est  ordinairement  peu 

élevée,  et  deux,  trois  ou  quatre  fois  ailée  :  on  n'en  connoit 

qu'une  qui  soit  simplement  ailée.  Les  plus  remarquables  sont  : 
Le  Cheilanthes  fluet  ;  Cheilantlies  micropteris  ,  Sw. ,  fil.  324, 

t.  3  ,  f.  5.  C'est  l'espèce  à  fronde,  simplement  ailée  ou  pennée  ; 
les  pennules  sont  arrondies,  velues  et  à  contour  sinueux  cré- 

nelé. Elle  croît  aux  environs  de  Quito. 
Le  Cheilanthes  odorant;  Cheilanthes  odora,  Sw.  ,  Schliuhr, 

Crypt.  tab.  i25.  Cette  jolie  petite  fougère,  remarquable  par 

l'odeur  agréable  qu'elle  exhale,  surtout  lorsqu'elle  est  sèche, 

et  qu'on  la  froisse  entre  les  doigts,  croit  en  Europe,  et  prin- 
cipalement en  Italie,  en  Suisse,  en  Tyrol ,  et  dans  les  îles 

d'Hières,  sur  les  rochers,  dans  les  vignes,  etc.  Ce  n'est  point 

le  poljpodium  fragrans  de  Linnaeus ,  comme  on  l'avoit  cru, 
lequel  croît  dans  les  Indes  orientales,  et  constitue  aussi  une 

espèce  decegenre(c/iei/an.^^e5/rag-rans  ,  Sw.).  Ce  n'est  pas  non 
^\\is\e  polypodium  fragrans  de  M.  Desfontaines,  qu'on  trouve 
dans  les  fentes  des  rochers  en  Natolie  et  en  Barbarie  ,  mais  qui 
est  encore  une  espèce  du  même  genre  {cheilanthes  suaveolens , 

S\v.).  Toutes  ces  espèces  sont  les  vrais  types  du  genre  Cheilan- 

thes ,  et  du  nombre  de  celles  qui  ont  été  réunies  au  pteris ,  à 
Vadiantum  et  au  polypodium. 

Le  cheilanthes  odorant  est  une  fougère  qui  n'a  p;(s  plus  de 
trois  à  quatre  pouces  de  hauteur.-  ses  pétioles  sont  bruns,  un 
peu  velus  :  les  frondes  viennent  en  touffes;  elles  sont  glabres  , 
deux  fois  et  même  presque  trois  fois  pennées  :  les  dernières 
pennules  sont  oblongues,  obtuses,  sinueuses,  et  àlobes  entiers, 
arrondis  et  obtus. 

Le  Cheilantes  davallioides  ;  Bory,  WillfL,  Sp.  5,  p.  i;6i. 

Très-belle  fougère  de  trois  à  quatre  pieds  de  hauteur,  décou- 
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verte,  rlans  les  îles  de  France  et  de  Saint-Maurice,  par  Bory 

de  Saint- Vincent.  Les  frondes  sont  trois  fois  ailées,  à  pennules 

ovales  oblongiies,  entières  et  obtuses,  portant  à  l'extrémité 
la  fructification,  dont  la  forme  est  oblongue,  et  la  membrane 
qui  la  recouvre,  brune. 

Le  nom  de  cheilanthes  vient  de  deux  mots  grecs,  qui  signi- 
fient yZeur  et  lèvre.  Ce  genre  est  ainsi  nommé  à  cause  de  Tas^ 

pect  de  ses  points  fructifères.  (LE^î.) 

CllElL\lSE{Ichtliyol.) ,  Cheilinus.  On  appelle  de  ce  nom  un 
genre  de  poissons  de  la  famille  des  léiopomes  ,  qui  a  été  établi 
par  M.  de  Lacépède,  et  dont  les  caractères  sont  les  suivans  r 

Un  seul  rang  de  dents  ;  nageoire  dorsale  unique;  museau  com- 

primé; lèvre  supérieure  très-grosse ,  extensible  ;  de  grandes  écailles 
ou  des  appendices  à  la  base  de  la  nageoire  caudale  ou  sur  les  cotés 
de  la  queue. 

Les  denfs  maxillaires  des  chéilines  sont  coniques;  les  anté- 

rieures mitoyennes  sont  plus  longues;  il  y  a  des  dents  pharyn- 
giennes cylindriques  et  mousses,  disposées  en  forme  de  pavé  : 

les  supérieures  sur  deux  grandes  plaques  ;  les  inférieures  sur 
une  seule,  qui  correspond  aux  deux  autres. 

L'organisation  irilérieure  est  semblable  à  celle  des  labres. 
La  ligne  latérale  est  interrompue  vis-à-vis  la  fin  de   la  na- 

geoire dorsale. 
Ce  genre  de  poissons  est  facilement  distingué  des  Chéfio- 

T)iPTÈnES,  qui  ont  deux  nageoires  dorsales;  des  Labues,  dont 

la  nageoire  caudale  est  dépourvue  d'appendices  et  d'éeailles  ; 
êes  Ophicéphalès  et  des  Chéilions  ,  dont  le  museau  est  déprimé  ; 

des  GoMPHOSES  ,  qui  ont  une  sorte  de  bec  ,  etc.  Voyez  ces 
divers  articles. 

Le  mot  Clîéiline  est  tiré  du  grec  ̂ ^i7?\oç ,  labrum  ,  et  indique 
îe  volume  de  la  lèvre  supérieure  de  ces  animaux. 

Le  Chéiune  SCARE:  C/ie/ii/M«  5carus,  Lacép.;  Lahriis  scarus  y 

Linu.  Des  appendices  sur  les  côtés  delà  queue;  dents  éutousséesj 

teinte  Ijlanchàtre  ,  mêlée  de  rouge  ;  écailles  très-grandes  ,  trans^ 

parentes  ;  taiile  d'environ  un  pied. 
Ce  poisson  habite  la  Mediteri-anée,  et  se  montre  surtout 

près  des  côtes  de  la  Sicile  et  delà  Grèce  ;  aussi  a-t-il  été  connu 

des  premiers  naturalistes  grecs  :  Ari&tote  en  parle ,  ainsi 

<ju*Attéace ,  Eiicn  et  Oppien  ̂   sous  le  nom  de  a-K^pcç.  Lors  des 
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premiers  siècles  de  l'ère  chréiienne  ,  il  s'avançoit  dans  la  mer 
de  Carpathie  ,  jusqu'au  premier  promontoire  de  la  Troade,  Sa 
célébrité  étoit  des  plus  grandes  chez  les  peuples  anciens ,  qui 

ne  négligeoient  rien  pour  s'en  procurer. 
Sous  l'empire  de  Claude  ,  Optatus  Elipertius ,  commandant 

d'une  Hotte  romaine,  en  apporta  plusieurs  vivans ,  qu'il  ré- 
pandit sur  la  côte  de  la  Campanie  ,  où  ils  multiplièrent  promp- 

tement,  parce  que  pendant  cinq  ans  on  iaisoit  rejeter  à  la 
mer  ceux  que  les  pécheurs  prenoient  dans  leurs  filets. 

Dans  le  temps  du  grand  luxe  des  Romains  ,  le  chéiline  scare 
faisoit  les  délices  des  tables  les  plus  somptueuses.  11  entroit 

dans  la  composition  de  ces  mets  fameux  pour  lesquels  on  réu- 

nissoit  les  objets  les  plus  rares,  et  que  l'on  servoit  à  Vitellius, 
dans  le  plat  nommé  bouclier  de  Minen'e. 

Les  entrailles  de  ce  poisson,  au  rapport  de  Rondelet,  ont 

luie  odeur  de  violette.  Aussi  étoit-ce  la  partie  que  les  anciens 

recherchoient  particulièrement  en  lui ,  et  qu'ils  regardoient 

comme  un  mets  divin,  ainsi  que  nous  l'apprend  Athénée. 

Hic  scarus,  œquoreis  qui  venit  obesus  ab  unJis, 
Visceribus  bonus  est,  caetera  vile  sapit. 

Martial.  Epig.  84,  lib.  XIII. 

Le  chéiline  scare  vit,  en  troupes  nombreuses  ,  dans  les  trous 

des  rochers  qui  bordent  les  rivages  des  iles  de  l'Archipel  ;  il 

en  sort  diliicilement ,  et  les  pécheurs  grecs  assurent  qu'en  tête 
de  chaque  troupe  il  y  a  constamment  un  chef.  On  ne  le  prend 

qu'à  la  ligne:  lorsqu'un  de  ces  poissons  a  mordu  à  l'hameçon  , 
ou  l'attache  à  un  iil  et  on  le  laisse  dans  l'eau  ;  ses  compagnors 
abandonnent  leurs  retraites  ténébreuses  pour  l'entourer,  et 
linissent  par  se  prendre  eux-mêmes. 

Dans  tous  les  tem[)s,  ou  a  remarqué  que  le  chéiline  scare 

n'étoit  point  Carnivore  comme  les  autres  poissons  en  général  , 
mais  qu'il  paissoit  les  fucus  et  les  algues  qui  poussent  sur  les 
rochers  au  fond  de  la  mer;  il  recherche  aussi  les  végétaux 

ordinaires,  et  on  emploie  avec  succès,  pour  l'amorcer ,  des 
feuilles  de  pois  ou  de  fèves. 

Plusieurs  naturalistes  lui  ont  accordé  la  faculté  de  ruminer, 

c'est  une  erreur. 

D'autres  atsurent  qu'il  a  une  voix  :  autre  erreur  aussi.  Peut- 
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être  fait-il  entendre  quelque  ])ruit  par  ses  mouvemens.  Mais 
quel  est  le  poisson  qui  puisse  jouir  de  la  voix  ? 

Le  CHÉruNE  xniLOBé  ;  Cheilinus  Irilobalus  ,  Lacép.  Deux 

lignes  latérales  ;  la  nageoire  de  la  queue  trilobée ,  très-large , 
recouverte  à  sa  base  et  de  chaque  côté  par  trois  ou  quatre 
écailles  très-considérables,  libres  et  flottantes  par  la  plus 
grande  partie  de  leur  circonférence;  les  nageoires  dorsale  et 

anale  prolongées  en  pointe  vers  la  queue  ;  couleur  générale 

d'un  brun  bleuâtre,  relevé,sur  la  tête,  la  nuque  et  les  opercules , 
par  des  taches  ou  des  points  rouges  ,  blancs  ou  jaunes  ;  les  pec- 

torales sont  jaunes;  les  catopes  ont  une  teinte  nuancée  de  rouge. 

Ce  poisson,  du  volume  d'une  carpe  ordinaire  à  peu  près, 
a  été  observé  par  Commerson  dans  la  mer  de  l'Ile  de  France 
et  de  Madagascar. 

Le  Chéiline  FASCri5  :  Cheilinus  fasciafus  ;  Sparus  fasciatus  , 

Bloch  ,  267.  Nageoire  caudale  en  croissant;  ligne  latérale 
double  ;  dents  coniques  ,  molaires  petites  et  arrondies  ;  les 
7iagcoires  anale  ,  dorsale  et  caudale  ,  garnies  en  partie  de  petites 

écailles 4  teinte  générale  jaunâtre;  six  ou  sept  bandes  trans- 
versales brunes  ;  une  bande  noire  sur  la  nageoire  caudale, 

dont  l'extrémité  est  d'ailleurs  très-brune.  Il  vient  du  Japon. 
Le  CaiiiLiNE  QUEUE-VERTE  :  Cheilinus  clilorourus  ;  Sparus 

chlorourus  ,  Bloch  ,  260.  Nageoire  caudale  trilobée  ;  une  seule 

ligne  latérale;  corps  et  queue  comprimés;  écailles  larges  et 

minces  ;  l'opercule  terminée  par  une  prolongation  arrondie  à 
son  extrémité  ;  les  catopes  et  les  nageoires  caudale  et  anale 

d'un  vert  foncé;  la  teinte  générale  verte. 
De  la  mer  des  Antilles  et  de  celle  du  Japon.  (  H.  C.  ) 

CHÉILION  (Ichthyol.) ,  Chcilio.  Commerson  a  donné  ce  nom 

h-  uji  genre  de  poissons  de  la  famille  des  léiopomes  ,  lequel  a  été 
conservé  par  M.  de  Lacépède  et  par  M.  Duméril.  Voici  ses 
caractères  : 

Denis  en  rang  simple ,  fort  pelites  •  nageoire  dorsale  unique , 
hasse  et  très-longue  ;  museau  déprimé,  lèvres  grosses  et  très-pen- 

dantes ;  corps   et   queue  fort  alongés  ;  écailles  petites. 

II  est  assez  facile  de  distinguer  ce  genre  de  ceux  qui  com- 
posejitla  famille  des  Léiopomes.  Voyez  ce  mot. 

Chéilion  est  une  expression  grecque  ,  qui  indique  le  volume 

<ic&  lèvres  :  '^îI'Kqç ,  Uihrum., 
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Le  Chîjilton  doré  ;  Chcilio  aiiratiis.  Tout  1p  corps  (Fun. 

jaune  doré;  quelques  points  noirs,  répandus  sur  la  ligne 

'latérale;  taille  d'environ  quinze  pouces;  nageoire  caudale 
arrondie. 

Il  a  été  trouvé  par  Commerson  à  l'ile  Maurice  ,  oîi  il  est  si 

commun  que  sa  chair  est  négligée,  quoiqu'elle  soit  blanche  et 
agréable  au  goût. 

Le  ChéiliOn  BFiUN  ;  Cheilio  fusciis.  Teinte  générale  d'un 
brun  livide  ;  catopes  blancs  ;  taches  blanches  sur  les  nageoires 

du  dos  et  de  l'anus  ;  les  pectorales  transparentes;  taille  d'à  peu 

près  onze  pouces.  Des  mers  de  l'Inde.  (H.  C.  ) 
CIiEILOCOCCx\.  {Bot.)  Salisbury,  dans  son  Prodromus , 

pag.  412,  a  nommé  clieilococca  apocjnifolia  la  plante  qui, 

depuis  ,  a  reçu  le  nom  de  plalylohiumfonnosiim.  Voyez  Platy- 
r.OEE.  (PoiR.) 

CHÉILODACTYLE.  {Ichthyol.)  RL  de  Laccpède  a  ainsi 
appelé  un  genre  de  poissons  de  la  famille  des  dimérèdes,  et 
dont  les  caractères  sont  les  suivans  : 

JJiie  seule  nageoire  du  dos;  des  rayons  libres  au-dessus  de  chaque 

nageoire  pectorale;  la  lèvre  supérieure  grosse  et  trcs-extensible;  le 
corps  et  la  queue  très-comprimés  ;  catopes  un  peu  en  arrière  des  pec- 

torales; dents  en  velours. 

Le  mot  chéilodactyle  est  grec,  et  indique  le  volume  de  la 

lèvre  et  la  séparation  des  rayons  pectoraux  (p/siAcç,  labrum  , 
et  Sct}i]vXoi,  digiti). 

Le  Chéilodactyle  fascié  :  Cheilodactjlus  fascialus ,  Lacép.; 

Cynœdus  ,  Gronov.  ;  Cichla  macroptera ,  Schneider.  Nageoire 

dorsale  étendue  depuis  la  nuque  jusqu'auprès  de  la  queue; 
anale  falciforme  ;  taches  foncées  sur  les  nageoires  du  dos  et  de 

la  queue;  écailles  grandes. 

Des  mers  de  la  Nouvelle-Zélande.  Les  indigènes  le  pèchent 

avec  des  hameçons,  pl^r  s'en  nourrir.  (H.  C.) 
CHÉILODIPTÈRE.  (IcJif/y-o/.)  Ce  genre  de  poissons,  de  la 

famille  des  léiopomes,  a  été  formé  pour  la  première  fois  par 

M.  de  Lacépède,  aux  dépens  des  genres  Labre  et  Sciène  des 
autres  auteurs.  Ses  caractères  sont  les  suivans  : 

Deux  nageoires  dorsales;  point  de  dents  incisives  ni  molaires; 

opercules  sans  piquans  ni  dentelures;  lèvre  supérieure  grosse  es. 
uvancée. 
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La  pr^'-sence  des  deux  nageoires  dorsfiles  suffit  pour  éloigner 
ce  genre  de  ceux  qui  l'entourent  immédiatement. 

Le  nom  qu'il  porte  indique  d'ailleurs  parfaitement  ses  ca- 
ractères les  plus  remarquables ,  le  volume  de  la  lèvre ,  et  l'exis- 

tence de  deux  dorsales  (;^5;Aoç,  labruin,  etSiTrJipoç,  bipinnatus). 

§.  1."  Nageoire  caudale  fourchue  ou  en  croissant. 

La  CHitiLODirrÈRE  heitacanthe  ;  Cheilodipterus  heplacan- 

thus,  Lacép.  Sept  rayons  aiguillonnés  et  plus  longs  que  lamem- 
Jjrane  à  la  première  nageoire  du  dos;  caudale  fourchue;  mâ- 

choire inférieure  plus  avancée  que  la  supérieure  ;  opercules 

couvertes  d'écaillés  semblables  à  celles  du  dos. 
Il  se  trouve  dans  la  mer  du  Sud  ,  où  il  a  été  observé  par  Com- 

merson.  Voyez  Temnodon. 

Le  CiirasopxiiRE  ;  Cheilodaclylus  chrjsoptcrus  ,  Lacép.  Mâ- 
choires égales;  caudale  en  croissant;  seconde  dorsale,  caudale  , 

anale,  et  catopes  dorés;  couleurs  très-belles  ;  dos  d'un  noir 
violet  ;  sur  chacun  des  côtés  neuf  grandes  bandes  transver- 

sales de  la  même  teinte  sur  un  fond  d'argent  ;  quatre  raies  lon- 
gitudinales dorées,  de  chaque  côté  aussi. 

Il  vit  dans  les  eaux  de  la  Martinique  ,  où  il  a  été  observé, 
décrit  et  figuré  par  Plumier. 

Le  Chkilodiptère  uavé  ;  Cheilodipterus  lineatus  ,  Lacép. 
Dents  longues,  crochues,  séparées  ;  huit  raies  longitudinales 
de  chaque  côté  du  corps  ;  une  bande  transversale  large  et 

t  onrbe  auprès  de  la  caudale,  qui  est  en  croissant. 

De  l'Océan  équatorial.  M.  Cuvier  le  range  dans  le  genre 
Apogon.  Voyez  ce  mot. 

Le  Maurice  :  Cheilodipterus  Mauritli,  Lacép.;  Sciana  Mau- 
rilii  ,Bloch.  Caudale  en  croissant;  tête  et  opercules  alépidofes; 

icinie  générale  argentée,  sans  bandes,  ni  raies,  ni  taches;  dents 

petites,  aiguës. 

Ce  poisson  a  été  décrit  par  Bloch,  d'après  un  dessin  et  un 
ïnatiuscrit  du  prince  J.  Maurice  de  Nassan-Siegeu  ,  qui,  au 

cnniaiencement  du  dix-septième  siècle,  gouverna  une  partie 
du  Brésil. 

11  vit  dans  les  eaux  du  Brésil,  où  il  atteint  le  volume  de  la 

pei'che. 
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§  2.  Nageoire  caudale  arrondie  ou  rectiligne. 

Le  CvANCPTÈRE  ;  Cheilodipterus  cjanopterus ,  Lacép.;  Sciœna 
cArrhosa.  Caudale  rectiligne  ;  les  deux  dorsales  et  la  caudale 

bleues;  mâchoire  supérieure  plus  avancée  que  l'inférieure, 

qui  est  garnie  d'un  barbillon. 
Des  mers  de  l'Amérique  méridionale,  où  il  a  été  observé  et 

décrit  par  Plumier. 

L'AcouPA  ;  Cheilodipterus  acoupa,  Laccp.  Caudale  arrondie; 
mâchoire  inférieure  plus  avancée  ;  plusieurs  rangs  de  dents 

crochues  et  inégales;  plusieurs  rayons  de  la  seconde  dorsale 
terminés  par  des  filamens. 

Mume  patrie  que  le  précédent. 

Le  Boo?s  :  Cheilodipterus  hoops  ,  Lacépèd.  ;  Lahrus  hoops , 

Houltuyn,  Linn.  Les  yeux  très-grands  ;  la  mâchoire  inférieure 
plus  avancée;  opercules  écailleuses ,  comme  le  dos. 

Du  Japon. 

L'Aigle  de  mer  :  Cheilodipterus  aquila  ̂   Lacép.  ;  Scicena 
aquila,  C^vier.  Caudale  arrondie  ;  mâchoires  égales,  armées 
de  deux  rangs  de  dents  ;  teinte  générale  blanchâtre.  Il  atteint 

cinq  pieds  de  longueur  ;  sa  vessie  natatoire  produit  de  chaque 

côté  plusieurs  prolongemens  coniques  et  branchus. 
Péché  sur  les  côtes  de  la  Manche,  en  i8o3. 

Les  naturalistes  décrivent  encore  quelques  autres  chéilodip- 
tèrcs.  (H.  C.) 

CHEIRANTHOIDES.  (Bot.)  La  famille  des  plantes  cruci- 
fères se  divise  en  deux  sections  caractérisées  par  le  fruit,  qui 

est  siliculeux,  c'est-à-dire,  court  dans  l'une  ,  et  siliqueux  ou 

îilongé  dans  l'autre.  Quelques  auteurs  forment,  dans  chacune, 
des  subdivisions,  et  distinguent  dans  la  seconde  les  erucacées  ou 

erucoïdes,  dont  la  silique  se  prolonge  en  un  bec  au-delà  des 

valves ,  et  les  cheiranthoïdes ,  qui  n'ont  qu'une  pointe  très-courte 
au  sommet  de  la  silique.  (J.) 

CHEIRANTHUS  {Bot.),  nom  latin  des  giroflées.  (L.D.) 

CHEIRI,  Keiri  ,  Alkeiri  {Bot.)  ,  noms  arabes  cités  par  Dalé- 

champs,  de  la  giroflée,  et  principalement  de  l'espèce  à  fleur 
jaune,  cheiranthus  cheiri.  Il  est  devenu,  avec  l'addition  d'un 
autre  mot,  le  nom  générique  donné  par  Linnœus,  qui  signifie 

fleur  de  cheiri.  (J.) 
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CHETROMIS  (  Mamm.)  ,  nom  latin  donné  par  M.  G.  Cnvicr 

au  genre  Aye-Aye  de  M.  GcoOVoi.  Il  vient  de  fxî/ç,  rat,  et  de 

^iip  ,  main.  V^oyez  Aye-x\ye.  (  F.  G.) 
CHEIKOPTERES,  ou  Ghacvk-souris.  {Mamm.)  De  la  pre- 

mière impression,  au  sujet  des  mammifères,  et  du  mode  de 

leur  locomotion,  on  est  arrivé  à  l'idée  et  au  nom  de  quadru- 
pède. En  effet,  quatre  supports  sous  un  tronc  attaché  vers  le 

milieu  de  l'être,  paroissoient  la  combinaison  la  plus  heureuse 
pour  que  chaque  chose  existât  dans  des  convenances  réci- 

proques. 

G'est  donc  par  suite  d'anomalies  que  quelques  mammifères 

Tn;:nquent  à  ce  plan  primitif,  et  qu'il  en  est  parmi  eux ,  l'homme 
par  exemple  ,  qui  n'emploient  au  mouvement  progressif  qu'une 
paire  d'extrémités:  l'autre  paire,  dans  ce  cas,  tombe  néces- 

sairement dans  des  usages  secondaires,  et  est  mise  à  profit, 
suivant  de  nouvelles  destinations,  et  dans  autant  de  chances 

qu'il  y  a  de  sous-genres  hors  de  la  loi  commune. 
Si  c'est  là  déjà  une  consiflérafion  curieuse,  combien,  à  plus 

forte  raison  ,  n'avons-nous  pas  de  motifs ^our  nous  récrier  à  la 
vue  d'un  développement  qui  provient  de  celte  anomalie,  quand 
ce  développementa  lieu  hors  de  foutes  proportions  et  de  toutes 

règles  !  Le  plin  primitif  tombe  alors  dans  le  plus  violent  écart , 

et  il  en  résulte  ilcs  combinaisons  dont  on  s'éloigne  comme  de 
productions  monstrueuses. 

Telles  sont  les  sensations  et  les  idées  que  firent  naître  dès 

l'origine  des  choses  la  rencontre  et  la  vue  des  chauve-souris: 
on  se  prévint  contre  elles:  on  fut  révolté  de  leur  difformité  et 

de  leur  laideur;  et,  les  idées  s'exhaltant  dans  cette  direction, 

on  alla  jusqu'à  les  dire  impures;  de  façon  qu'on  ne  se  borna 

pas  à  éviter  de  les  toucher  ,  on  s'abstint  de  les  connoitre. 
Les  écrits  des  naturalistes  attestent  l'ignorance  où  l'on  fut 

d'abord  à  leur  égard. 
Aristote  les  définit  des  oiseaux  à  ailes  de  peau  :  il  ne  sait  au 

juste  si  ce  sont  bien  des  volatiles,  à  cause  de  leurs  pieds;  mais, 

d'un  autre  côté,  il  ne  peut  se  déterminer  aies  regarder  comme 
des  quadrupèdes,  ne  les  voyant  pas  pourvues  de  quatre  pieds 
bien  distincts.  Ses  réflexions  sur  leur  défaut  de  queue  et  de 

croupion  le  conduisent  à  des  idées  théoriques  dont  aucune  n'est 
appuyée  sur  une  observation  positive. 
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Plinen'en  parle  quepourrernarquer  qu'il  y  a  des  oiseaux  qui 
eu"endrentkuis  petits  vivans,  et  quilesailailent  au  uioyende 
mamelles. 

A  la  renaissance  des  lettres  en  Europe  ,  on  se  borna  d'abord 
à  copier  les  anciens. 

Aldrovande  commença  le  premier  à  s'étendre  davantage  sur 
les  chauve-souris  :  cédant  toutefois  aux  préjugés  de  son  siècle, 

il  en  fit  une  même  Camille  avec  l'autruche  ,  et  la  raison  qu'il  en 

donne,  est  que  ces  deux  espèces  d'oiseaux  participent  égale- 
ment de  la  nature  des  quadrupèdes. 

Scaliger  ,  de  son  côté  ,  fait  de  la  chauve-souris  un  être  tout- 
à-fait  merveilleux  ;  il  lui  trouve  et  deux  et  quatre  pieds  ;  elie 

marche  sans  pattes ,  et  vole  sans  ailes  ;  elle  voit  lorsqu'il  n'y  a 
pas  de  lumière ,  et  cesse  de  voir  quand  l'aurore  paroit.  C'est, 

ajoute-t-il,  le  plus  singulier  de  tous  les  oiseaux,  puisqu'il  a 
des  dents,  et  qu'il  est  privé  de  bec. 

Si  plus  tard  on  donna  enrin  quelque  attention  aux  chauve- 

souris,  ce  ne  fut  pas  d'abord  pour  en  étudier  l'organisation^ 
on  y  regarda  qu'autant  qu'il  le  fallut  pour  parvenir  à  les 
comprendre  dans  des  distributions  méthodiques,  ou  plutôt 

on  n'alla  consulter  en  elles  que  les  points  de  leur  conforma- 
tion qui  correspondoient  aux  bases  sur  lesquelles  on  avoife 

fait  rouler  l'échafaudage  des  systèmes  zoologiques. 
Toutefois  il  ari'iva  qu'on  eut  de  bonne  heure  une  idée 

exacte  des  aflinités  des  chauve-souris;  c'est  qu'on  avoit  fort 
heureusement  choisi  pour  le  point  de  départ  de  ces  sortes  de 

travaux,  des  caractères  extérieurs  correspondans  à  des  carac- 
tères anatomiques  plus  généraux  et  plus  profonds. 

Dès  ce  moment  on  ne. sépara  plus  les  chauve -souris  des 

quadrupèJcs  vivipares  :  une  étude  plus  appi-ofondie  de  leur 
organisation,  confirma  les  indications  fôurjiies  par  la  consi- 

dération de  leurs  dents. 

En  effet,  les  chauve-souris  ont,  comme  les  quadrupèdes 
vivipares,  le  cœur  biloculaire  ,  les  poumons  celluleux.  sus» 

pendus  et  enfermés  dans  la  plèvre,  un  diaphragme  muscuieuxy 

interposé  entre  la  cavité  du  thorax  et  celle  de  l'abdomen; 

un  cerveau  ample  et  ramassé,  le  crâne  composé  d'autant  de 

pièces  ,  et  de  pièces  également  cnchevrètées.  C'est  le  même 
système  sensitif ,  et  ce  sont  les  mêmes  appareils  pour  la  dii- 
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gestion  et  les  sécrétions.  I>curs  dents  sont  aussi  de  trois  sortes? 

tout  leur  corps  est  également  couvert  de  poils;  et  ce  qu'on 
savoit  depuis  long-temps  sans  en  avoir  tiré  la  même  consé- 

quence que  de  nos  jours,  elles  enfantent  également  leurs  pe- 
tits vivans,  et  leur  donnent  le  lait  de  leurs  mamelles.  Leurs 

os ,  leurs  muscles  ,  leurs  vaisseaux  ,  tout  en  elles  est  comme 

dans  les  quadrupèdes  vivipares;  cette  ressemblance  est  telle, 

que  les  moindres  détails  de  leur  organisation  suffiroient  seuls 

et  séparément,  pour  montrer  que  ce  sont  de  vrais  mammi- 

fères, et  qu'on  ne  sauroit  se"  dispenser  de  les  comprendre 
dans  la  même  classe. 

Mais  il  y  a  loin  cependant  de  ce  résultat  aux  vues  hardies 

deLinnspus,  qui  les  rangea  dans  un  même  ordre  avec  l'homme 
et  les  sii^ges,  et  qui  ne  craignit  pas  de  donner  aux  uns  et  aux 

autres  un  nom  semblable  ;  tantôt  celui  d'antromorphœ  (  êtres 
à  visage  humain  ),  tantôt  celui  de  primates  (animaux  de  pre- 

mier rang).  Toute  extraordinaire  que  parut  cette  classifica- 
tion, le  grand  nom  de  son  auteur  la  consacra. 

Toutefois  il  survint  peu  après  une  opinion  qui  ne  pouvoit 

s'en  accommoder  :  ce  fut  celle  d'une  nouvelle  école  qui  admet- 
toit  entre  tous  les  êtres  des  rapports  suivis  et  gradués,  et  une 

marche  progressive  du  simple  au  composé.  Dans  ces  circons- 
tances, des  animaux  constitués  comme  les  mammifères,  et 

manœuvrant  dans  les  airs  à  la  manière  des  oiseaux,  fournis- 
soient  un  exemple  de  transition  dont  on  ne  manqua  pas  de  se 

prévaloir. 
C'étoit,  jusqu'à  un  certain  point,  confondre  l'efTet  avec  la 

cause,  et  implicitement  reconnoitre  que  la  faculté  du  vol, 

dans  les  oiseaux  et  les  chauve-souris,  résultoit,  au  fond,  d'une 
même  organisation. 

On  examina  ce  point  de  fait,  et  l'on  ne  fut  pas  long-temps 
sans  demeurer  convaincu  que,  si  les  chauve-souris  se  rencon- 

trent dans  les  régions  de  l'atmosphère  avec  les  oiseaux  ,  elles  s'y 
portent  en  y  employant  des  instrumens  diflerens  ;  donc  ,  toutes 
les  anomalies  dérivent  du  type  des  mammifères. 

Les  parties  qui  correspondent  aux  doigts  sont,  dans  les 

oiseaux,  presqu'effacées;  elles  n'y  existent  que  rudimentaires, 
atténuées  et  soudées  les  unes  aux  autres,  d'où  il  résulte  que 

la  main  des  oiseaux  n'est  qu'un  moignon;  l'aile  existe  au-delà, 
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appuyée  et  ajustée  sur  cette  extrémité  du  membre,  et  consistant 

dcHis  ses  longues  pennes  terminales,  c'est-à-dire,  qu'eu  der- 
nière analyse  la  portion  la  plus  utile  n'est ,  au  fond  ,  composée 

que  de  tiges  ou  d'élémeus  appartenans  au  système  épidcrmiquc. 
Dans  la  chauve-souris ,  au  contraire,  c'est  le  membre  lui- 

même  et  pinncipalemeut  la  main  qui  sont  extraordinairement 

agrandis.  Qu'on  se  ligure  la  main  d'un  singe,  dont  les  parties 
solides  auroient  passé  aune  filière,  et  s'écarteroient  du  carpe, 

comme  les  rayons  d'un  segment  de  cercle ,  et  l'on  aura  une  idée 
nette  de  la  construction  d'une  main  de  chauve-souris. 

Le  pouce  seul  n'éprouve  pas  les  mêmes  modifications  :  il 
reste  court,  dégagé  de  toutes  entraves,  et  susceptible  de  mou- 

vemens  très-variés;  tel  est  encore  le  pouce  des  singes:  comme 

il  n'est  pas  employé  en  organe  du  vol,  qu'il  conserve  sa  fonc- 

tion ordinaire  ,  et  qu'il  reste  doigt  quant  à  l'usagé  ,  il  est  main- 
tenu dans  toute  son  intégrité,  c'est-à-dire,  qu'il  reste  pourvu 

de  sa  dernière  phalange,  et  de  son  ongle. 

Les  quatre  doigts,  au  contraire,  que  leur  longueur  déme- 
surée change  en  instrumens  dn  vol,  passant  à  un  emploi  étran- 

ger, ne  sont  plus  susceptibles  de  leur  service  habituel,  dès  que 

c'est  en  se  tourmentant  et  se  fatiguant  beaucoup  que,  par  fois, 

les  chauve-souris  parviennent  seulement  à  s'en  servir  pour  se 
traîner  sur  un  plan  horizontal ,  ou  pour  tenir  leurs  petits 
embrassés. 

Une  autre  anomalie  rend  en  outre  ces  quatre  doigls  dignes 

d'attention  :  ils  n'existent  plus  en  leur  entier;  ce  ne  sont  plus 
que  des  doigts  sans  ongle,  et,  chose  remarquable,  comme  si 
la  phalange  qui  les  termine  ,  et  qui  se  montre  partout  ailleurs 

avec  une  forme  calquée  sur  celle  de  l'ongle  en  devoit  suivre 

toutes  les  conditions,  elle  manque  là  où  l'ongîe  a  disparu. 
Aussi,  si  le  nom  de  phalange  onguéale  n'avoit  déjà  été  donné 
à  cette  partie  de  la  main ,  seroit-ce  le  cas  de  le  créer  pour 
rappeler  une  subordination  aussi  constante. 

Les  longues  phalanges  des  chauve-souris  ne  sont  à  leur  aile 

que  ce  que  sont  les  baguettes  d'un  parachute  à  l'ensemble  de 
cet  Instrument,  c'est-à-dire  des  supports  destinés  à  fixer  vm 

élofTe  qui  puisse  résister  à  l'air.  Celle-ci  ne  manque  pas  (hius 
les  chauve-souris;  elle  est  produite  par  un  prolongement  de  la 
peau  des  flancs;  le  dos  et  le   ventre  fournissent    chycua    ira 
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feuillet,  comme  on  s'en  assure  en  séparant  en  deux  couche^ 
semblables  Tépaisseur  de  la  membrane  des  ailes.  Toutefois, 

malgré  que  cette  njembrane  soit  formée  de  deux  peaux  acco- 

lées l'une  à  l'autre,  elle  ne  se  manifeste  à  nous  que  sous  l'ap- 
parence d'un  réseau  mince,  transparent  et  léger. 

Ainsi,  de  même  que  les  os  de  la  main  ne  sont  alongés  quen 

diminuant  d'épaisseur;  de  même  aussi  le  système  tégumentaire 

ne  s'est  étendu  autantsur  les  lianes,  qu'en  s'amincissant  dans 
une  égale  proportion.  Or,  il  est  à  remarquer  que  ce  qui  est 

ici  l'effet  d'une  loi  générale  de  l'organisation,  complète  mer- 
veilleusement les  moyens  de  vol  des  chauve-souris  ,  puisque  des 

os  plus  conipacts  et  une  membrane  plus  épaisse  et  plus  dense, 

surtout  à  une  aussi  grande  distance  de  la  force  motrice,  eussent 

ajouté  au  corps  de  ces  animaux  un  poids  que  tous  leurs  efforta 
ne  seroient  sans  doute  pas  parvenus  à  vaincre. 

Cette  analyse  de  l'aile  de  la  chauve-souris,  en  nous  montrant 
nn  bras  et  une  main  de  mammifère,  dont  les  métacarpes  et 

les  phalanges  sont  unis  par  des  membranes  ,  suffit  pour  établir 

que  non-seulement  l'aile  de  la  chauve-souris  n'est  nullement 
comparable  à  l'aile  d'un  oiseau,  mais  de  plus,  que  pour  bien 

concevoir  ses  étranges  anomalies,  il  convient  de  s'attacher  à 
la  considération  des  extrémités  les  plus  favoralement  disposées 

pour  saisir,  et  les  plus  profondément  divisées. 
Or,  les  mammifères  aux  digitations  les  plus  profondes,  sont 

les  quadrumanes.  Ea  retrouvant  les  chauve-souris  plus  voisines 

en  cela  de  ce  groupe  que  d'aucun  autre  de  la  classe  des  mam- 
mifères,  nous  sommes  par  là  ramenés  à  recoimoître  que  Lin- 

îiœus  avoit  bien  jugé  de  leurs  affinités. 
Nous  sommes  encore  mieux  conduits  à  cette  conséquence, 

par  l'examen  des  autres  traits  qui  les  distinguent. 
1."  Les  mamelles.  Plus  nous  nous  éloignons  du  groupe  des 

quadrumanes,  qui  ont  leurs  glandes  mammaires  situées  sur  le 

thorax ,  plus  nous  voyons  ces  glandes  redescendre  de  la  poi- 

trine à  l'abdomen.  Toutes  les  chauve-souris,  à  l'exception  des 
rhinoicphes,  ont  exactement  les  mamelles  semblables  à  celles 

des  quadrumanes,  pour  le  nombre  et  la  position. 

2."  Les  organes  de  la  génération.  Les  chauve-souris  ne  sont 

encore,  sous  ce  rapport,  comparables  qu'aux  quadrumanes; 
iiur  péuiscst  demêuie  gros,  raïuassé,  visible  au-dehors  ,  et  pen- 
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<îaiit  sar  les  testicules.  S'il  falloit  suivre  les  rapports  de  ces  êtres 
jusque  dans  la  conformité  de  leurs  habitudes,  nous  verrions 

encore  les  chauve-souris  ressembler  aux  quadrumanes  par  des 

inspirations  désordonnées,  et  l'enchaînement  d'une  brutalité 
révoltante.  On  sait,  d'après  M.  Roch ,  que  les  chauve-souris 

s'adonnent  de  même,  en  domesticité  ,  à  user  seules  des  organes 
de  la  génération. 

3.°  Les  dents.  Ce  caractère  nous  mène  encore  mieux  à  l'idée 

quec'est  le  type  des  quadrumanes  que  la  chauve-souris  repro- 
duit; car,  sans  cela,  comment  concevoir  cette  exacte  répéti- 

tion de  formes  dans  des  parties  aussi  compliquées  et  aussi  peu 

essentielles  à  la  vie ,  que  le  sont  les  dents  incisives  ?  Cepen- 
dant ,  les  roussettes  ont  ces  dents  comme  les  singes,  et  les  ves- 

pertilions,  comme  les  makis  ;  les  molaires  sont  dans  les  mêm»es 

rapports,  c'est-à-dire,  formées  dans  ceux-ci  par  une  couronne 
hérissée  de  pointes,  et  dans  ceux-là  par  une  tranche  nette. 

4.°  Les  abajoues.  Presque  tous  les  singes  de  l'ancien  monde 
présentent  une  dilatation  très-grande  des  muscles  buccinateurs, 
dans  une  convenance  parfaite  avec  leur  gloutonnerie  et  leur 

caractère  inquiet.  Ce  sont  là  aussi  des  faits  de  l'histoire  des 

chauve-souris;  elles  ont  aussi  des  abajoues  qu'elles  remplissent 
d'insectes  dans  leurs  chasses ,  se  réservant  de  faire  curée  à 
leur  retour  dans  leurs  retraites. 

Tant  de  rapports  entre  la  chauve-souris  et  les  quadrumanes 
nous  prouvent  queLinnœus,  en  plaçant  son  genre  Vespertilio  à 
la  suite  des  makis,  a  vraiment  présenté  les  chauve-souris  dans 

l'ordre  de  leurs  afiinités  naturelles  ;  mais  il  a  été  plus  loin 

comme  nous  l'avons  vu  :  il  a  jugé  ces  rapports  si  intimes 

qu'il  n'a  plus  fait  des  uns  et  des  autres  qu'une  seule  grande 
famille  ,  ou  l'ordre  unique  des  primates. 

Il  eût  fallu  peut-être  se  borner  à  dire  que  ces  familles  déi-i- 
voient  les  unes  des  autres  ;  mais  en  même  temps  il  convenoit 

de  constater  ce  qu'une  si  grande  anomalie,  qu'on  avoit  sous 

les  yeux  ,  pouvoit  exercer  d'influence  sur  l'organisation  :  Je 
bras,  tombé  dans  de  moindres  utilités  dans  l'homme,  d'ordi- 

naire puissant  moyen  du  mouvement  progressifpour  les  allures 

à  terre  ,  prend  tout  à  coup  ,  dans  les  chauve-souris,  une  gran- 

deur démesurée.  Dans  une  circonstance  d'anomalie  déjà  si 
remarquable,  la  nature  trouve  le  fonds  et  les  ressources  d'an«=. 
8.  ai 



554  CHE 

nialies  encore  plus  fortes  et  plus  étranges  ;  mais  bien  qu'il  y 
ait  ici  déduction  de  formes,  il  n'y  a  plus  conservation  rigou- 

reuse du  uiême  plan  ;  car,  avec  une  grandeur  considérable,  le 

bras  des  chauve-souris  acquiert  une  influence  immense.  Cette 

partie  de  l'organisation  ,  ailleurs  subordonnée  évidemment , 
dans  ce  cas  dans  l'homme,  passe  dans  les  chauve-souris  au 
rang  des  plus  grands  organes  ;  elle  y  devient  dominatrice,  et 

l'est  réellement  dans  ce  sens,  que  c'est  alors  une  donnée  prin- 
cipale, une  donnée  qui  soumet  à  elle  impérieusement ,  et  exige 

la  corrélation  de  toutes  les  autres  parties  organiques. 

Dans  ce  cas  ,  la  famille  des  cliauve-souris  se  présente  comme 
un  ensemble  qui  a  des  limites  distinctes  ,  ou  comme  un  de  ces 

groupes  qui,  sous  le  nom  d'ordres,  forment  les  premières 
coupes  de  la  classe  des  mammifères. 

Montrons  qu'en  effet  les  caractères  qui  appartiennent  exclu- 
sivement aux  chauve-souris  exercent  une  assez  grande  influence 

sur  leur  économie,  pour  justifier  cette  nouvelle  manière  de 
les  envisager. 

Une  des  choses  les  plus  dignes  de  remarque  que  présente 

leur  organisation  ,  est  cette  disposition  du  système  cutané  à  se 

prolonger  au-delà  des  contours  de  l'animal ,  et  à  procurer  aux 

organes  des  sens  plus  d'étendue  et  plus  d'activité. 
On  n'a  peut-être  pas  donné  assez  d'attention  à  la  manière 

dont  se  fait  cette  extension.  La  peau  des  flancs  ne  se  porte  pas 

seulement  sur  les  bras,  pour  de  là  se  distribuer  entre  les  pha- 

langes des  métacarpes  et  des  doigts;  elle  embrasse  aussi  les 
extrémités  de  derrière,  et,  en  se  prolongeant  entre  les  jambes, 

elle  se  répand  le  long  de  la  queue,  de  manière  à  former  autour 
des  chauve-souris  une  surface  qui  est  réellement  hors  de  toute 

proportion  avec  la  petitesse  de  leur  corps. 

Il  n'y  avoit  en  effet  qu'une  surface  aussi  considérable  qui 

pût  offrir  les  organes  d'un  toucher  si  parfait  et  d'un  tact  si 
exquis  ,  que  Spallanzani ,  qui  en  a  observé  les  phénomènes,  les 
attribuoit  à  un  sixième  sens. 

Les  oreilles  externes  participent  tellement  à  cette  tendance 

du  système  cutané  à  s'agrandir,  qu'il  est  de  ces  oreilles  pro- 

longées sur  le  front,  et  réunies  en  partie,  et  qu'on  en  connoit 
■un  exemple  ,  le  vespertilio  auritus,  où  elles  égalent  en  longueur 

l'animal  lui-même;  elles  participent  en  outre  à  cette  tendance 
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<Vune  manière  plus  curieuse,  élant  doubles  dans  la  plupart  des 

chauve-souris.  En  effet,  indépendamment  de  la  conque  externe 

qui   ne  difière  de  l'oreille  des  autres  animaux  que  par  plus 
d'étendue,  il  en  est  une  seconde  qui  borde  le  méat  auditif. 

Quoiqu'on  ne  trouve  cette  petite  oreille,  ou  ïoreillon,  que 
dans  les  chaui^e-souris,  ce-n'est  pas  un  organe  dont  il  n'y  ait 
aucune  (race  ailleurs  :  la  nature  n'opère  qu'avec  un  certain 
nombre  de  matériaux  qui  varient  seulement  entre  eux  de 

dimension;  l'oieillon  en  est  une  preuve  :  il  dérive  du  tra<^us, 
ou  plutôt  c'est  le  tragus  lui-même  qu'on  est  tenté  de  prendre pour  une  partie  distincte,  à  cause  de  son  étendue  et  de  ses 
usciges. 

Cette  susceptibilité  des  tégumens  à  saillir  en  dehors  se  fait 

remarquer  de  même  aux  abords  d'autres  cavités  des  organes 
des  sens.  Il  est,  en  effet,  beaucoup  de  chauve-souris  qui  ont 

le  nez  bordé  de  crêtes  et  de  feuilles  formées  par  une  dupli- 
cature  de  la  peau  :  ces  membranes  sont  disposées  en  enton- 

noir dont  le  fond  sert  d'entrée  aux  fosses  nasales. 

Il  en  est  donc  de  l'organe  de  l'odorat  comme  de  celui  de 
l'ouïe  :  l'un  et  l'autre  sont  pourvus  de  conques  ou  cornets  exté- 
rieurs. 

Des  membranes  aussi  étendues  et  aussi  multipliées  ne  peu- 
vent exister  sans  exercer  une  grande  influence  ;  aussi  voyons- 

nous  que  le  monde  extérieur  des  chauve-souris  en  est  agrandi. 

Il  est  évident,  par  exemple,  qu'elles  acquièrent  la  notion 
de  beaucoup  de  corpuscules  qui  ne  sont  sensibles  pour  aucun 
autre  animal.  Les  observations  de  Spallanzani  nous  appren- 

nent que  si  elles  se  décident  sur  l'indication  du  toucher  c'est 
le  plus  souvent  sans  recourir  à  un  contact  immédiat,  et  qu'il 
leursudit,  pour  être  averties  de  la  présence  des  objets  corpo- 

rels, de  palper  l'air  interpbsé  entre  elles  et  ces  objets,  et  d'ap- 
précier la  manière  dont  il  réagit  sur  la  membrane  de  leurs 

ailes. 

On  en  trouve  une  autre  preuve  dans  ces  vastes  entonnoirs 

placés  au-devant  des  organes  de  l'ouïe  et  du  toucher:  ce  sont 

là  autant  d'instrtimens  perfectionnés  qui  donnent  aux  êtres 
qui  en  sont  pourvus,  la  faculté,  au  plus  haut  degré,  de  per- 

cevoir les  plus  petites  particules  du  son  et  les  moindres  éma- 
nations odorantes. 

23. 
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espèce  de  perceptions,  les  chauve-souris  ont  eu  outre  la  faculté 

de  s'y  soustraire,  faculté  sans  doute  indispensable,  puisque 
autrement  elles  eussent  été  accablées  sous  une  aussi  grande 

perfection  de  l'organe  des  sens.  L'oreillon  est  placé  sur  le 

bord  du  méat  auditif,  de  manière  qu'il  devient  à  volonté 

une  soupape  qui  en  ferme  l'entrée  :  il  sullit  pour  cela  d'une 
foible  inflexion  de  l'oreille,  et  même,  dans  quelques  indivi- 

dus, du  froncement  et  du  seul  alfaissement  des  cartilages. 

Et  comme  aussi  les  replis  et  les  bourrelets  des  feuilles  na- 

sales remplissent  le  même  objet  à  l'égard  des  narines,  il  est 
par-là  manifeste  que  ce  n'est  point  sjns  protit  pour  les  chauve- 
souris  que  le  système  cutané  prend  un  accroissement  si  con- 

sidérable. Les  organes  des  sens  y  gagnent  ainsi  plus  de  volume 
et  de  perfection. 

D'un  autre  côté,  l'excessive  étendue  de  la  main  des  chauve- 
souris  a  vraiment  exercé  une  sorte  de  réaction ,  non-seulement 

sur  les  organes  qui  la  font  mouvoir ,  mais  en  outre  sur  d'autres 
parties  d'un  ordre  plus  élevé,  et  partout  ailleurs,  soumettant 
à  elles  tous  les  autres  matériaux  de  l'organisation.  Cette  ano- 

malie ,  hors  de  toutes  proportions,  hors  de  toutes  règles, 

qu'on  ne  trouve  nulle  part  élevée  à  ce  degré,  est  devenue  un 
caractère  dominateur,  comme  elle  procure  à  l'animal  des 
fonctions  inusitées  dans  tous  les  autres  mammifères.  Les  or- 

ganes des  sens ,  presque  partout  ailleurs  retenus  dans  des  limites 

très-resserrées,  offrent  dans  les  chauve-souris  les  complica'- 

lions  les  plus  singulières,  et  leur  cœur  lui-même  éprouve  une 
sorte  de  déplacement,  et  est  chez  elles  bien  plus  haut  placé. 

Les  muscles  pectoraux  éprouvent,  à  plus  forte  raison  ,  cette 
influence  :  ils  sont  plus  volumineux  ,  et  ils  ont  en  même  temps 

leur  siège  et  leurs  attaches  sur  un  sternum  formé  de  pièces 

remarquables  à  la  fois  par  leur  grandeur  et  leur  parfaite 

ossification.  On  sait,  au  contraire,  que  le  sternum  des  qua- 

drumanes est  généralement  foible,  petit,  et  presque  entière- 
ment cartilagineux. 

Dans  ceux-ci ,  les  os  de  l'avant-bras  sont  susceptibles  des 
mouvemens  dits  de  pronation  et  de  supination  :  ce  qui  est 

une  très-grande  perfection  à  l'égard  de  ces  animaux ,  qui 
dem«ureût  comme  appendus  toute  la  vie  aux  branchages  des 
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«rbres  ,  et  qui  ne  peuvent  prendre  aucun  soin  poTir  se  con- 

server „  sans  qu'ils  ne  soient  contraints  à  saisir,  torraeroit  un 
grave  inconvénient  clans  les  chauve -souris,  qui,  à  chaque 

battement  de  l'aile,  auroient  à  redouter  que  la  résistance 
de  l'air  ne  causât  la  rotation  de  leur  main.  Elles  ne  sont 

point  heureusement  susceptibles  de  ce  mouvement  de  pro- 

nation,  et  il  a  suffi,  pour  cela  faire,  du  sacrifice  d'un  de& 
deux  os  de  l'avant-bras,  du  sacrifice  du  cubitus,  qui  cependant 
ne  disparoît  pas  entièrement;  il  en  reste  le  tiers  humerai,  et 

cette  portion ,  soudée  au  radius,  contribue  à  donner  à  celui- 
ci  assez  de  force  et  de  solidité  pour  soutenir  le  carpe  et  toute 
la  main. 

On  peut  calculer  de  combien  les  extrémités  antérieures  se 

trouvent  agrandies  dans  les  chauve-souris,  en  les  comparant 
à  celles  de  derrière,  restées  dans  les  dimensions  ordinaires. 

Celles-ci  ne  sont  en  outre  qu'en  partie  engagées  dans  la  mem- 
brane des  flancs.  Le  pied  est  libre.  I-a  membrane  a  ses  der- 
nières attaches  sur  le  tarse,  dont  un  des  osselets,  saillant  en 

dehors,  prend  la  forme  d'une  épine,  et  rend  à  la  membrane 
inferfémorale  le  service  de  la  maintenir,  lors  de  son  déve- 

loppement. 
Les  doigts  postérieurs  sont  petits,  comprimés,  égaux  entre 

eux,  et  toujours  au  nombre  de  cinq:  le  ponce  ne  s'en  dis- 
tingue pas.  Tous  sont  terminés  par  des  griffes  ou  de  petiîes 

lames  cornées,  faites  en  quart  de  cercle,  fort  acérées  à  l.t 

pointe,  et  remarquables  par  leur  égalité  et  leur  parallélisme. 

11  faut  que  cette  conformation  des  doigts  entre  d'une  manièrr 
bien  nécessaire  dans  le  plan  constitutif  des  chauve-souris,  car 

elle  n'éprouve  nulle  part  de  modification  ;  et,  dans  le  fait,  si 

l'on  y  réfléchit  bien,  la  chose  ne  peut  manquer  d'être  ainsi. 
Les  fonctions  ailleurs  départies  aux  doigts,  se  trouvent, 

dans  la  chauve-souris,  comme  concentrées  dans  ceux  de  der- 
rière ,  oii  seulement  il  existe  de  véritables  doigts  :  nous  avons 

vu  qu'en  avant  unseul  reste  conservé,  les  quatre  autres  n"étant, 
à  proprement  parler,  que  des  brins  solides,  propresseulemcnt 
à  tendre  ou  à  plisser  la  membrane. 

Telles  sont  les  seules  ressources  de  la  chauve-souris  pour  la 

locomotion,  quand  ellen'est  pas  dans  le  vol.  A  les  considérer, 

on  ne  supposeroit  pas  qu'elle  pût  aisémentlcs  mettre  en  O'uvvu 
pour  changer  de  place  a  la  Hianiêrc  des  qna<Irupèdfs.  ccpei:- 
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dant,  quand  cela  lui  est  utile,  elle  sait  en  iirer  un  parti  très- 

avantageux.  Ses  ailes,  reployées,  deviennent  au  besoin  des 

jambes  de  devant  :  elle  pose  alors  sur  quatre  pieds;  elle  marche 

.enfin, et  se  traîne  même  avec  assezdevéiocitépour  qu'on  puisse 
dire  qu'elle  court  avec  vitesse. 

Mai&pour  cela,  que  de  peines,  que  d'eCTorfs,  combien  d'ac- 
tions diverses!  On  la  voit  d'abord  porter  en  devant  et  un  peu 

fie  côté  son  bout  d'aile  ou  moignon  ,  se  cramponner  au  sol,  en 

■y  enfonçant  l'ongle  de  son  pùuce  ;  puis,  forte  de  ce  point 
d'appui ,  rassembler  ses  jambes  postérieures  sous  le  ventre,  et 
sortir  de  cet  accroupissement ,  en  s'élevant  sur  son  train  de 
derrière,  et  faisant  dans  le  même  temps  exécuter  à  toute  sa 

masse  une  culbute  qui  jette  son  corps  en  avant;  mais  comme 

elle  ne  se  fixe  au  sol  qu'eny  empioyantle  pouce  d'une  des  ailes» 

le  saut  qu'elle  fait  a  lieu  sur  une  diagonale,  et  la  rejette  d'abord 
du  côté  par  où  elles'étoit  accrochée  ;  elle  emploie  pour  le  pas 
suivant  le  pouce  de  l'aile  opposée  ;  et,  culbutant  en  sens  con- 

traire, elle  finit,  malgré  ces  déviations  alternatives,  par  che- 
miner droit  devant  elle. 

Cet  exercice  finit  par  la  fatiguerbeaucoup  :  aussi,  pour  qu'elle 
s'y  livre,  ou  il  faut  qu'elle  jouisse  dans  son  antre  d'une  sécurité 

parfaite,  ou  qu'elle  y  soit  contrainte  par  une  suite  d'accidens 
qui  l'aient  fait  tomber  sur  un  plan  horizontal. 

Toute  chauve-souris  qui  est  dansée  dernier  cas,  s'y  soustrait 

aussitôt,  parce  qu'il  lui  est  alors  presque  impossible  de  s'élever 
etde  reprendre  le  vol  :  ses  ailes  ont  trop  d'étendue;  et  les  efforts 

qu'elle  peut  faire  n'aboutissent  le  plus  souvent  qu'à  heurter  le 
sol,  et  à  lui  procurer  une  nouvelle  chute.  Si,  au  contraire,, 

elle  parvient  à. gagner  un  lieu  élevé,  un  arbre  ou  même  un 
tertre,  elle  seremet  facilenjent  dans  la  seule  situation  qui  lui 
convienne.  ; 

Cette  situation,  c'est  le  vol.  Ce  n'est  que  dans  les  airs  que  les 

chauve-souris  se  complaisent,  parce  que  c'est  là  seulement 

qu'elles  jouissent  de  toiite  liberté  ,  qu'elles  mettent  à  profit 
toutes  leurs  ressources  ,  et  qu'elles  ont  une  confiance  sans 

bornes,  quelquefois  même  jiisqu'à  s'emporter  et  aller  braver 
des  dangers  réels. 

Mais  ces  courses  ne  peuvent  être  continuelles  :  le  repos  doit 

les  suivre.  C'est  pour  ce  moment  critique  que  les  chauve-souris 
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réservent  toute  leur  prudence  :  le  sentiment  des  dangers  aux- 

quels elles  sont  alors  exposées,  les  j)orte  à  rechercher  les  retraites 

Its  plus  profondes  et  les  plus  inaccessibles,  et  leur  fait  prendre 

la  précaution  de  se  suspendre  à  la  voûte  des  cavernes,  la  tête 
en  bas.  Simplement  accrochées  par  les  ongles  de  derrière,  elles 

n'ont  plus  qu'à  lâcher  prise,  pour  se  dérober,  par  le  vol,  à. 
une  attaque  imprévue. 

Nous  entrevoyons  maintenant  les  motifs  de  cette  position, 

inverse  à  laquelle  il  étoit  remarquable  qu'il  n'y  eût  que  les 
chauve-souris  d'astreintes  :  en  effet,  nulle  autre  situation  ne 

les  rendroit  aussi  promptement  à  l'industrie  qui  leur  est  la  plus 
familière  ;  nulle  autre  ne  leur  fourniroit  plus  de  facilités  pour 

échapper  et  aller  se  perdre  dans  l'immensité  des  airs. 
Les  chauve-souris,  prctes  à  se  lancer,  ayant  à  déployer 

l'embarrassant  manteau  que  forme  la  membrane  de  leurs  ailes, 

et  ne  pouvant  le  faire  qu'en  se  procurant  sur  les  côtés  un  espace 
proportionnel  à  son  étendue,  ne  pouvoient,  pour  rencontrer 

toutes  ces  chanc.es  de  succès,  que  tomber  d'un  lieu  élevé. 
Les  pieds  de  derrière  des  chauve-souris  dévoient  donc ,  pour 

fixer  ces  animaux  au  plafond  de  leurs  retraites,  avoir  une 

forme  appropriée  à  cette  destination  ;  dès  lors  il  devient  facile 

de  se  rendre  compte  du  parallélisme  et  de  l'égalité  de  leurs 
doigts,  aussi  bien  que  de  la  courbure  et  de  la  pointe  acérée  de 

leurs  ongles  :  et,  en  effet,  si  ces  pieds,  dont  nous  n'avions  pas 
d'abord  rattaché  les  formes  au  plan  des  chauve-souris,  com- 

plètent ainsi  leur  système  (ce  qui  donne  aux  diverses  parties 
des  organes  de  la  locomotion  des  usages  qui  se  correspondent, 

et  qui  sont  dans  des  relations  nécessaires) ,  nous  ne  nous  éton- 

nerons plus  de  l'invariabilité  des  formes  de  ces  extrémités. 

On  n'entre  point  dans  lessouterrains  des  chauve-souris ,  qu'oa 
ne  soit  d'abord  affecté  par  l'odeur  de  leur  fiente  :  on  la  trouve 
rassemblée  en  monceaux  souvent  très-considérables  sur  le  sol, 

vers  le  centre  des  espaces  qu'elles  occupent;  et  de  plus,  on  ne 
peut  se  méprendre  sur  le  lieu  d'où  proviennent  ces  produits 
excrémentiels;  c'est  de  la  voûte  du  souterrain. 

C'est  que  c'est  là  le  rendez-vous  des  chauve-souris  ;  c'est  là 
effectivement  qu'elles  s'assemblent  côte  à  côte  :  mais  il  ne  faut 

pas  oublier  qu'elles  y  demeurent  suspendues  par  les  pieds  de 

derrière,   et  alors,  comment  concevoir  qu'elles  puissent  se 
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vider  dans  une  attitude  si  peu  convenable  à  cet  objet?  Je 

vais  dire  comment  elles  y  procèdent  :  je  raconterai  ce  que 

j'ai  vu. 

Une  chauve-souris,  dans  ce  cas,  met  d'abord  une  de  ses 
pattes  en  liberté  d  agir,  et  en  profite  tout  aussitôt  pour  heurter 

la  voûte,  ce  qu'elle  répète  plusieurs  fois  de  suite.  Son  corps, 
que  ces  efforts  mettent  en  mouvement,  oscille  et  balance  sur 

les  cinq  ongles  de  l'autre  part,  lesquels  forment,  parleur  égalité 

et  leur  parallélisme,  une  ligne  droite,  comme  seroit  l'axe  d'une 
charnière.  Quand  la  chauve-souris  est  parvenue  au  plus  haut 

point  de  la  courbe  qu'elle  décrit,  elle  étend  le  bras,  et  cherche 
sur  les  côtés  un  point  d'appui  pour  y  accrocher  l'ongle  qui  le 
termine,  celui  du  pouce  de  l'extrémité  antérieure.  C'est  le 

plus  souvent  le  corps  d'une  chauve-souris  voisine  qu'elle  ren- 

contre, d'autres  fois  un  mur  sur  les  flancs,  ou  bien  un  autre 
objet  solide;  mais,  quoi  que  ce  soit,  elle  a  atteint  son  but; 

elle  s'est  mise  dans  une  situation  horizontale,  le  ventre  en 

bas,  c'est-à-dire,  dans  la  situation  qui  lui  convient  pour  se 
vider,  et  pour  le  faire  en  prenant  soin  de  sa  robe. 

Ceci  nous  rappelle  que  nous  avons  encore  à  faire  connoître 

les  organes  de  la  digestion  des  chauve-souris.  11  semble,  au  pre- 

mier aperçu,  qu'en  admettant  la  nécessité  de  relations  intimes 
entre  toutes  les  parties  de  ces  animaux,  l'anomalie  domina- 

trice qui  les  distingue,  et  qui  met  à  leur  disposition  l'usage 
d'un  tout  autre  monde  ,  auroit  bien  pu  s'accommoder  de  tous 
les  modes  de  nourriture  qui  sont  propres  aux  mammifères, 

et  c'est  ce  que  nous  ne  trouvons  pas  ;  précisément  parce  qu'il  y 
avoit  alors  indifférence  à  cet  égard,  l'ascendant  du  sous-type 
dont  les  chauve-souris  sont  comme  une  déduction,  se  fait  sen- 

tir ;  tous  les  traits  des  quadrumanes,  sous  ce  rapport,  sont 

reproduits,  et,  ce  qu'il  y  a  de  singulier,  le  sont  avec  de  légères 
modifications,  qui  se  rapportent  toutes,  ou  au  moins  se  com- 

binent avec  de  fort  légers  changemens  dans  la  manière  dont 

l'aile  se  termine. 

Le  plus  grand  nombre  des  chauve-souris  vit  d'insectes  ;  leur 
estomac  est  petit,  sans  étranglement  ni  complication  ;  le  canal 

intestinal,  d'un  diamètre  assez  égal,  têt  court,  et  le  cœcum 
jnanque  entièrement. 

Les  dents  répondent  à  cet  ordre  de  choses  :  les  incisives  sont 
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lobées  ,  les  canines  longues  et  aiguës  ,  et  les  molaires  hèrifséis 
de  pointes. 

Quelques  chauve-souris  ,  qni  vivent  de  fruits  ,  ont  les  dents 

et  les  intestins  un  peu  différemment  conformés  ;  elles  n'ont  pas 
le  deruie  aussi  prolongé;  aussi  sont-elles  chauve-souris  au  plus 

petit  titre  possible. 
Les  dents  aiguës  du  plus  grand  nombre  sont  les  seules  armes 

et  moyens  pour  attaquer  ,  saisir  et  déchirer  les  insectes  dont 
elles  font  leur  nourriture  ;  elles  ont ,  pour  les  atteindre  au  vol , 

une  facilité  qu'on  ne  leur  avoit  pas  remarquée:  c'est  la  gran- 
deur de  leur  bouche;  ce  sont,  à  cet  égard,  de  vrais  engoule- 

vents. 

La  commissure  des  lèvres  ne  s'étend  pas,  chez  les  mammi- 
fères, au-delà  des  dents  canines  :  on  diroit  que  la  lèvre  supé- 

rieure suit  le  sort  des  inlermaxillaires ,  qu'elle  lui  est  subor- 

donnée ,  et  qu'elle  en  est  la  coiffe.  En  elîet,  la  bouche  n'esÊ 
large  et  bien  fendue  que  chez  les  animaux  dont  les  inter- 

maxillaires  sont  très-longs,  et  se  trouve  au  contraire  d'une 
étroitesse  extrême  da  ns  ceux  qui  ont  les  os  très-petits. 

Les  chauve-souris,  du  moins  celles  qui  se  nourrissent  d'in- 
sectes ,  sont  la  seule  exception  à  cette  loi  que  je  connoisse  :  la 

commissure  de  leurs  lèvres  est  très-reculée  en  arrière  ,  et  cor- 

respond à  la  pénultième  molaire.  On  peut  regarder  leurs  aba- 
joues comme  la  cause  de  cette  anomalie  ;  car  les  joues  que  ces 

poches  rendent  flasques,  se  déplissent  et  s'étendent  avec  le» 
lèvres,  et  dès-lors  la  mâchoire  inférieure  peut  s'écarter  de  la 

supérieure  ,  jusqu'à  former  avec  elle  vin  angle  droit. 
Enfin  ,  les  chauve-souris  ressemblent  aux  petits  mammifères 

insectivores  par  les  habitudes  tristes  ,  la  vie  nocturne  ,  la  sus- 
ceptibilité des  organes  des  sens  qui  les  force  de  fuir  le  bruit  et 

la  lumière,  et  leur  moindre  chaleur  spécifique;  elles  passent 

l'hiver,  ou  plutôt  la  plus  grande  partie  de  l'année  dans  l'engour- 
dissement; extrêmement  sensibles  aux  plus  petites  impressions 

du  froid  etdei'humidité, elles  ne  jouissent  d'une  pleine  activité  , 
ctne  sortent  de  leurs  retraites  que  dans  les  belles  soirées  d'été  ; 
Biais  alors,  vivement  excitées,  elles  ne  sont  attentives  à  rien  : 

occupées  de  leur  chasse  avec  une  ardeur  sans  mesure,  ou 

elles  deviennent  à  leur  tour  une  proie  facile  pour  les  oiseaux 

de  proie  de  nuit,  ou  elles  donnent  dans  les  picgts  qu'où  leT.ti- 
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teiul  ;  elles  tombent  dans  des  filets  qu'on  agite  sur  leur  route, 

ou  sont  prises  à  la  ligne,  parce  qu'elles  iiappent  avec  trop 

d'avidité  tout  ce  qTi'elles  voient  voltiger  dans  l'air. 
Les  chauve-souris,  ainsi  dérivées  du  type  des  quadrumanes  , 

et  offrant  en  outre  d'assez  nombreux  rapports  avec  la  petite 
famille  des  carnassiers  insectivores,  se  présentent  doue  à  nous 

comme  constituant  un  ordre  qui  a  des  limites  tranchées,  et 
qui  est  tout  à  fait  distinct. 

Telle  est  la  question  que  nous  nous  étions  proposé  de  traiter 

dans  cet  article  Chéiroptères.  A\anl  de  renvoyer,  pour  chaque 
genre,  à  des  articles  spéciaux  et  à  leurs  lettres  respectives, 

j'examinerai  ce  qu'en  ont  pensé  les  principaux  auteurs  systé- 
matiques, et  comment  ils  ont  pu  classer  ces  animaux,  en  se 

bornant  à  l'emploi  des  seules  considérations  zoologiques  qui 
étoient  pour  lors  en  usage. 

Belonest  le  premier  qui  figura  une  chauve-souris,  l'oreillard  ; 
Aldrovande  en  reproduisit  la  figure,  ely  en  ajouta  uneseconde  , 

la  grande  espèce  d'Europe. Belon  avoit,  en  outre,  assez  bien 
signalé  une  troisième  espèce  qu'il  avoit  vue  en  Egypte. 

On  apprit,  dans  la  suite,  par  des  voyageuis  et  des  natura- 
listes iconographes,  que  chaque  pays  avoit,  en  quelque  sorte, 

ses  chauve-souris.  Si  cela  ne  fut  dit  d'abord  bien  précisément, 

c'est  du  moins  ce  qui  résultoit  des  publications  de  Clusius, 
Pison  ,  Bonfius,  Flaccourt,  Séba  et  Edwards. 

On  possédoit  ces  matériaux  dès  17/(8  ,  qu'on  necroyoit  encore 
qu'à  l'existence  de  cinq  espèces  de  chauve-souris  :  le  Catalogue 
de  Linna'us  ne  fait  pas  mention  d'un  plus  grand  nombre. 

Mais  au  moins,  on  avoit  été  jusque  là  d'accord  sur  l'établis- 

sement de  la  famille  des  chauve-souris  ;  c'étoit  un  de  ces  genres 
qu'on  avoit  faitdinslinctavant  l'invention  même  desméthodes. 

D'autres  principes  dirigèrent  Brisson  en  1756;  il  avoit  rangé 
les  quadrupèdes  suivant  Tordre  numérique  des  dents  incisives. 

Dès  qu'il  s'aperçut  que  les  chauve-souris  seséparoient,  d'après 
cette  considération,  en  deux  séries  ,  il  se  crut  obligé  de  les 

partager  également  en  fleux  genres,  et  il  leur  dojina  les  noms 

de  pteropus  et  de  vespertilio.  On  avoit  alors  si  peu  d'égard  aux 
affinités  naturellts  des  êtres,  que  personne  ne  fut  choqué  de 

voir  ces  deux  groupes  éloignés  l'un  de  l'antre,  et  leur  inter- 
valle rempli  par  des  animaux  autres  que  des  chauve-souris.^ 
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Comme  on  étolt  dans  cette  fausse  route,  Daubenton  cher- 

clioit  des  animaux  pour  son  anatouiie  comparée  :  il  vint 

y  trouver  en  France  quatre  chauve -souris,  qu'on  n'y  avoit 

pas  encore  observées ,  et  cette  découverte  l'engagea  à  revoir 
ce  qui  avoit  été  fait  avant  lui  sur  ces  mammifères,  et  à  en 

donner  une  Monographie.  Son  Mémoire  ,  monument  pré- 

cieux,  surtout  si  Ton  se  reporte  à  l'époque  de  sa  publication, 

fut  imprimé  dans  le  Recueil  de  l'Académie  des  sciences  ,  pour 

l'année  lyôy.  La  Monographie  de  ce  célèbre  naturaliste  fut 
aussi  enrichie  ,  tant  de  plusieurs  espèces  étrangères  trouvées  à 

Paris  dans  des  coilections  publiques,  que  de  celles  qu'Adansou 
avoit  dernièrement  rapportées  du  Sénégal. 

Dès  ce  moment,  la  famille  des  chauve-souris  fut  établie  sur 

des  bases  solides;  on  eut  un  guide  qu'on  apprécia  et  qu'on  suivit. 
LinnsEUS  en  donna  le  premier  l'exemple,  mais  non  pas  en 

toutes  occasions,  puisqu'il  relira  de  son  genre  Vespertilio  la 
chauve-souris  de  Feuillée  ,  ou  le  bec-de-lièvre  ,  pour  en  faire, 

dans  la  douzième  édition  de  son  Sjstema,  le  genre  JVocffZio  de 
ses  glires. 

On  s'étoit  jusque-là  si  bien  trouvé  de  l'emploi  des  dents 

incisives  pour  l'établissement  des  genres,  qu'il  étoit  naturel  de 
beaucoup  compter  sur  la  valeur  de  ce  caractère;  on  fut  donc 

étonné  d'apprendre  ,  d'abord  par  Brisson  ,  et  ensuite  par  Dau- 

benton, que  Its  chauve-souris  différoient  entr'elles  sous  ce 
rapport. 

Le  nombre  de  ces  animaux  n'étoit  pas  encore  considérable, 
et  ou  donnoit  déjà  plus  d'attention  aux  affinités  des  êtres; 
néanmoins  on  continua  ,  à  l'exemple  de  Daubenton  ,  à  com- 

prendre dans  un  seul  genre  toutes  les  chauve-souris  connues; 

et,  pour  s'en  excuser  en  quelque  sorte ,  on  affecta  d'insister 
sur  la  discordance  de  leurs  caractères  génériques  ,  et  sur  l'idée 

que  ces  êtres  étoient  comme  frappés  d'anoinalies  inexplicables. 

11  n'y  eut  qu'Erxleben  qui  reproduisit  la  division  de  Brisson, 
pteropus  et  vespertilio ,  et  qui  se  montra  en  cela  un  compilateur 

peu  judicieux;  car  il  détruisit  l'essence  du  genre  Vespertilio 
en  le  définissant  comme  Crisson,  et  en  y  faisant  entrer  les  nou- 

velles chauve-souris  de  Daubenton  ,  auxquelles  cette  définition 
ne  convenoit  pas. 

On  ne  fit  plus,  dans  la  suite,  que  se  copier  les  uns  les  autres: 

d'ailleurs,  on  s'en  tint  à  un  seul  genre,  et  l'on  crut  satisfaire  à 
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ce  qu'exigeoît  Tétat  de  la  sciejice  ,  en  donnant ,  dans  des  anno- 
tations ,  l'énumération  des  dents  incisives  de  chaque  espèce. 

C'étoit  ce  caractère  qui,  entendu  de  diverses  manières, 
avoit  motivé  ces  différentes  façons  de  classer  les  chauve-souris. 

J'y  donnai  attention. 

Je  m'aperçus  d'abord  qu'une  des  circonstances  de  ces  dents 
(elles  sontlepIussouventcrénelées)avoit  donné  lieu  à  quelques 

erreurs,  même  de  la  part  de  nos  plus  habiles  observateurs. 

Pallas  avoit  compté  à  la  mâchoire  inférieure  du  vesp.pictus, 
huit  au  lieu  de  six  incisives  qui  y  sont  réellement  ;  et  Daubenton 

n'en  avoit  point  remarqué  en  haut  au  vesp.  ferrum  equinum. 
Je  pus  aussi  apprécier  une  autre  circonstance  de  ces  dents, 

source  d'autres  erreurs  :  c'est  qu'étant  plus  petites  que  leurs 
alvéoles,  elles  s'en  détachent  facilement,  et  manquent  dans 
quelques  individus. 

Enfin,  une  troisième  observation  explique  encore  mieux 

leurs  nombreuses  anomalies;  c'est  la  dépendance  dans  laquelle 
elles  sont  des  organes  qui  les  avoisinent. 

Ailleurs  que  dans  les  chauve-souris,  il  n'y  a  guère  qu'une 
S£ule  manière  d'être  pourles  organes  des  sens  qui  ont  leur  siège 
auprès  des  dents  incisives.  Ils  sont  en  général  contenus  dans 

de  certaines  limites,  et  ne  nuisent  pas  au  développement  de 

l'os  intermaxillaire,  qui  lui-même  fournit  à  son  tour  aux  inci- 
sives tout  l'emplacement  et  la  solidité  convenables.  Rien  ne 

troublant  cet  arrangement,  les  dents  incisives  croissent  dans 

leur  alvéole  selon  l'action  qu'exercent  sur  elles  les  élémens 
dont  l'être  est  constitué  :  effets ,  en  quelque  sorte ,  du  concours 
de  beaucoup  de  causes  très-disséminées ,  et  la  plupart  occultes  ; 
ces  dents  peuvent  alors  être  employées  à  indiquer  ces  causes 

d'une  manière  générale,  et  c'est  dans  ce  sens  qu'elles  sont 
appréciées  comme  un  excellent  caractère  générique. 

Le  contraire  a  lieu  dans  les  chauve-souris  :  leurs  organes  des 
sens  se  compliquent  de  cette  tendance  du  derme  à  acquérir  un 

accroissementconsîdérable;  l'organe  de  l'odorat,  entre  autres, 
est  souvent  obstrué  par  des  espèces  de  soupapes  ;  mais  comme 

il  n'arrive  presque  jamais  de  développement  extraordinaire  en 
nn  lieu,  que  cela  ne  devienne  ailleurs  un  obstacle,  les  déve- 

loppemens  des  fosses  nasales  influent  sur  t'intermaxillaire  : 

celui-ci  devient  d'autant  plus  petit,  que  cellc»-là  s'étendent  cf 
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se  prolongent  davantage  ;  il  est  quelquefois  rapetissé  au  point 

de  n'être  plus  qu'un  point  osseux  qui  nage  et  se  perd  dans  1« 
derme  ;  quelquefois  enfin  il  se  perd  entièrement. 

Les  incisives  qui  en  suivent  nécessairement  toutes  les  condi- 

tions ,  et  qui  deviennent  petites,  ou  manquent  avec  lui,  sont 
alors  traversées  dans  leur  développement  par  une  influence 

spéciale  :  n'obéissant  plus  à  une  impulsion  de  toute  l'organi- 
sation, elles  n'en  rendent  plus  le  même  compte  ;  elles  varient 

au  contraire  avec  l'intensité  de  l'action  locale  qui  pèse  sur  elles , 
et,  dans  ce  cas,  elles  sont  un  caractère  d'une  valeur  moindre 

que  dans  les  autres  familles  où  leur  croissance  n'est  en  rien 
contrariée- 

Mais  si  elles  le  cèdent,  pour  l'importance,  aux  organes  des  sens 
qui  les  avoisinent,  elles  deviennent  de  nouveau  un  objet  digne 
de  considération:  en  relation  avec  ces  organes,  elles  peuvent 

du  moins  nous  en  faire  apprécier  les  modifications  diverses; 
elles  concourent  avec  eux  à  établir  les  caractères  de  quelques 

groupes  particuliers  ou  petits  genres;  et,  attendu  que  ces  di- 

vers arrangemens  sont  aussi  simultanés  avec  d'autres  modifi- 
cations qui  affectent,  soit  les  organes  de  la  digestion,  soit  les 

ailes,  la  queue  et  la  membrane  interfémorale  ,  il  suit  que  nous 

avons  une  certaine  quantité  de  caractères  d'un  rang  encore 
assez  relevé  pour  ordonner  les  chauve-souris  dans  des  divisions 

tranchées  ,  et  les  disposer  en  très-petites  familles  naturelles. 
Nous  donnerons  les  caractères  de  ces  petites  iamilles  ou  de 

ces  genres  aux  mots  suivans  ;  Glossophage,  Mégaderme  ,  Mulot- 

volant,  Myoptère,  Noctilion  ,  Nyctère  ,  Nyctinome,  Oreil- 
lard, Phyllostome,  Rhinolophe,  Riiinofome,  Roussette,  Sté^ 

KODERME  ,  Taphien  ,  et  Vespeetilion.  (Ge.  s.  h.) 

CHÉIROSTÉMONE  A  FEUILLES  DE  PLATANE  (Bot.) ,  Chei- 
restemon  platanoïdes  yHumh.  ctBonpl.,  Pl.  éq. ,  i,  p.  82,  t.  24, 

Arbre  découvert  par  MM.  Humboldt  et  Bonpland,  à  la  Nou- 
velle-Espagne, dans  les  forêts  de  la  province  de  Guatimala  i 

il  forme  seul  un  genre  particulier ,  voisin  de  la  famille  des 

nialvacées,  appartenant  à  la  monadelphie  pentandrie  de  Lin- 
■nœus,  distingué  par  un  calice  coloré,  à  cinq  découpures  ;  troi» 
br^ictées  alternes  à  la  base  du  calice;  point  de  corolle;  cinq 
filamens  réunis  en  tube  ;  les  anthères  liftéai^es  ̂   uu  style  j 

wnc  capsule  à  cinq  loges. 
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Cet  arbre  s'élève  à  la  hauteur  d'environ  quinze  pieds,  sou- 
tenant une  cime  touffue;  ses  branches  sont  tortueuses,  étalées 

horizontalement,  chargées,  vers  leur  extrémité,  de   feuilles 

alternes,  pétiolées,  fauves  et  tomenteuses  en-dessous,  glabres 

en-dessus,  écliancrécs  en  cœur  à  leur  base,  divisées  en  sept 
lobes,  légèrement  dentées  à  leur  contour,  accompagnées  de 
stipules  lancéolées  caduques.  Les  fleurs  sont  grandes,  solitaires, 

pédonculées,  opposées  aux  feuilles,  d'un  beau  rouge,  situées 

à  l'extrémité  des  jeunes  rameaux  ;  le  pédoncule  est  tomen- 
teux,  uniflore,  muni  à  son  sommet  de  trois  bractées  lancéolées 

velues  :  le  calice  a  l'apparence  d'une  belle  corolle  campanulée  , 
charnue,  longue  d'un  pouce  et  demi,  à  cinq  découpures  pro- 

fondes; rouge  en-dedans,  il  est  revêtu  en  dehors  d'un  duvet  rous- 
sàtre;  à  la  base  de  chaque  découpure,  un  tubercule  arrondi , 

correspondant  à  une  fossette  intérieure  nectarifére,  caractère 

qui  pourroit  faire  soupçonner  que  ce  qu'on  prend  ici  pour 
calice  est  une  véritable  corolle.   Les  filamens  sont  colorés, 

libres  et  ouverts  en  main  à  leur  partie  supérieure  ;  l'ovaire 
pubescent  ;  le  style  plus  long  que  le  tube  des  étamines.  Le  fruit 

consiste  en  une  capsule  ligneuse ,  couverte  d'un  duvet  noirâtre , 
longue  de  trois  pouces,  à  cinq  loges,  à  cinq  angles  saillans  , 

«'ouvrant  sur  les  angles,  depuis  le  sommet  jusque  vers  le  mi- 
lieu, en  cinq  valves;  les  réceptacles  anguleux,  couverts  de 

poils  roux;  les  semences  attachées  par  un  pédicelle  sur  les 

côtés  de    l'angle  interne    de   chaque    cloison,    munies  d'une 
caroncule  près  de  leur  sommet,  au-dessous  duquel  se  trouve 
un  ombilic  alongé;  le  périsperme  de  même  forme  que  la  se- 

mence; les   cotylédons  ovales,  foliacés;    la  radicule   courte, 
ovale.   (FoiR.) 

CHEISARANjCheisau  (Sef.),  noms  arabes,  suivant  Rumph  , 

d'une  espèce  de  rotang  cité  par  cet  auteur,  Herh.Amb. ,  vol.  5, 
p.  97,  t.  5i ,  et  que  Loureiro  nomme  calamus petrœus .  (J.) 

CHEKAO.  {Min.)  C'est  le  nom  d'un  des  composans  de  la 
porcelaine  de  la  Chine.  On  ne  sait  pas  bien  sûrement  quelle 

est  cette  substance,  qui  entre  dans  la  composition  de  la  cou- 

verte en  émail ,  et  qui  sert  même,  dit-on,  à  y  dessiner  des  or- 

iiemens  en  relief.  Il  paroît  cependant,  d'après  les  descriptions 

qu'on  eu  donne,  et  l'opinion  même  de  plusieurs  voyageurs, 

que  c'est  du  gypse  ,  ou  chaux  sulfatée.  (B.) 
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CHEKEN  {Bot,),  espèce  de  myrte  du  Chili,  décrit  par 
Feuillée.  (J.) 

CHELAPA,  ou  Celapa.  (Bot.)  C.  Bauhiu  dit  qu'on  avoit 

envoyé  de  l'Inde  occidentale,  sous  ces  noms,  une  plante  qu'il 
nomme  Inyonia  mechoacan  nigricans ,  dontla  racine,  semblable 
à  celle  du  mechoacan,  difFère  par  sa  couleur  noirâtre  en 

dehors  et  roussàtre  à  l'intérieur.  Il  ajoute  qu'à  Alexandrie  et 
à  Marseille  on  le  regarile  comme  un  mechoacan  noir,  et  on  le 

nomme  jalapitim  ou  gelapio.  11  paroi  t  évident  que  ce  mechoacan 

noir  est  le  vrai  jaiap,  convoh'ulus  jalapa,  dont  l'usage,  en  Eu- 
rope, est  postérieur  à  celui  du  mechoacan  vrai,  et  qui  n'y  a 

été  introduit  que  vers  1660,  peu  avant  le  temps  où  C.  Bauhin 
en  a  fait  mention.  (J.) 

CHELIBS  (Conch,) ,  nom  latin  du  genre  Célibe.  (De  B.)^ 
CHELIDOINE,  ou  Pierhe  d'hirondelle.  (Min.)  On  nomme 

ainsi  de  petits  cailloux  presque  lenticulaires,  très-polis,  de 

nature  ordinairement  siliceuse,  appartenant  aux  agathes,  et 
peut-être  aussi  au  calcaire  compacte.  On  les  trouve  dans  le 

lit  de  certains  torrens  :  on  en  recueille  surtout  dans  les  grottes 
de  Saîsenage,  près  Grenoble,  où  coule,  comme  on  sait,  uu 

torrent  rapide.  Il  paroit  qu'ils  doivent  leur  forme  et  leur  poli 
au  mouvement  des  eaux.  Ou  croyoit  qu'ils  venoient  des  nids 

d'hirondelles.  On  les  emploie  pourchasser  de  dedans  les  veux 

les  poussières  ou  corps  étrangers  qui  s'y  sont  introduits.  A 
raison  de  leur  petitesse,  de  leur  forme  et  de  leur  poli,  ils 

peuvent  glisser  entre  la  paupière  et  le  globe  de  l'œil  sans  l'irri- 

ter. Voyez  Pierre;  d'huiondelle.  (B.) 
CHELIDOINE  (L'ot.) ,  Chelidonium  ,  Einn.  Genre  de  plantes 

dicotylédones,  polypétales  ,  hypogynes  ,  de  la  famille  des  pa- 
pavéracées  de  Jussicu ,  cldelapoljandrle  monogynie  de Linna?us , 

dont  les  principaux  caractères  sont  d'avoir  un  calice  de  deux 
folioles  caduques,  une  corolle  de  quatre  pétales  caducs  ,  des 

étamines  nombreuses  ;  uu  ovaire  cylindrique ,  à  stigmate  ses- 
sile  ;  une  silique  linéaire,  à  une  loge  polysperme. 

En  rétablissant  le  genre  G/aHcii^m  de  Tournefort,  que  Lin- 
natus  avoit  réuni  aux  chéiidoines,  les  botanistes  modernes 

n'ont  conservé  que  trois  espèces  dans  ce  dernier  genre. 
Grande  Chélidoine,  vulgairement  Éclaire  :  Chelidonium 

majus ,  Linn. ,  Spcc. ,  7^3  j  Fl.dan. ,  tab.  542.  Sa  tige  est  rameuse  » 
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haute  d'un  à  deux  pieds  ;  ses  feuilles  sont  ailées  ,  composées 

de  {"olioles  lobées  ;  ses  fleurs  sont  jaunes  ,  pédiculées  et  dispo- 
sées, au  nombre  de  quatre  à  huit  ensemble,  en  ombelles  portées 

surun  long  pédoncule  opposé  aux  feuilles.  Cette  plante  fleurit 

en  mai  et  juin  ,  et  se  trouve  fréquemment  dans  les  haies ,  les 
buissons  ,  et  au  pied  des  murs. 

Touteslesparties  de  la  grande  chélidoine  exhalent  une  odeur 
forte  et  nauséeuse  ,  et  il  en  découle  ,  à  la  moindre  blessure ,  un 

suc  propre,  abondant,  jaune,  acre,  amer  et  même  caustique. 

Si  quelques  gouttes  en  tombent  sur  la  peau  ,  elles  y  laissent 

des  taches  qu'on  ne  peut  que  difficilement  enlever.  On  s'en 
sert  ordinairement  pour  faire  passer  les  verrues.  Les  anciens 

ont  préconisé  l'emploi  de  la  chélidoine  pour'les  maladies  des 

yeux,  et  c'est  de  là  que  lui  est  venu  son  nom  d'éclairé.  Tout 
ce  qu'on  peut  raisonnablement  croire  à  ce  sujet ,  c'est  que 
son  suc  ait  fait  quelquefois  disparoitre  les  taies  qui  se  forment 

sur  les  yeux;  mais  son  application  doit  exiger  les  plus  grandes 

précautions. 

Employée  à  l'intérieur,  la  grande  chélidoine  est  un  sti- 
mulant très  -  énergique  ;  une  cuillerée  de  son  suc  pur  agit 

comme  émétique  et  comme  purgatif:  sa  dose  ne  doit  être  que 

d'une  cuillerée  à  café  dans  un  véhicule  adoucissant;  ce  qu'on 
jpeut  répéter  deux  fois  par  jour.  La  décoction  de  la  racine 

peut  se  préparer  avec  deux  à  quatre  gros  de  celle-ci  pour  une 

pinte  d'eau  ,  et  l'extrait  de  toute  la  plaïUe  se  donne  à  deux, 
trois  et  quatre  grains,  en  augmentant  graduellement. Toutes 

ces  préparations,  selon  le  témoignage  d'habiles  médecins,  ont 
^té  employées  avec  avantage  dans  les  affections  scrofuleuses  , 

dans  les  hydropisies  causées  par  les  engorgemens  des  viscères, 
et  dans  la  jaunisse. 

Chélidoine  du  Japon;  Chelidonium  japonlciim  ,  Thunb. ,  FI. 

jap. ,  pag.  22  1.  Ses  tiges  sont  droites  ,  glabres;  ses  feuilles  sont 
«ilées ,  composées  de  trois  à  cinq  folioles  oblongues  incisées  ; 

ses  fleurs  sont  jaunes  ,  axillaires  ,  pédonculées,  solitaires.  Cette 

esp»èce  est  indigène  au  Japon. 

Chélidoine  a  deux  feuilles  ;  Chelidonium  diph^'llum ,  Mich. , 
Flor.  Amer. ,  i  ,  pag.  509.  Sa  tige  est  simple  ,  munie  ,  dans  sa 

partie  supérieure ,  de  deux  feuilles  partagées  en  lobes  pin- 

îiatifides ,  et  teçmiuée  par  uoe  seule  fleur  portée  sur  un  pédon- 
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c\ile  qui  naît  au  milieu  deTinsertion  des  deux  feuilles.  Cette 

plante  croît  dans  les  lieux  ombragés  de  l'Amérique  septen- 
trionale. (  L.  D.  ) 

CHÉLIDOINE  [Pbtite]  (Bot.),  un  des  noms  vulgaires  de  la 
ficaire,  /icaria,  ranunculusjîcaria,  de  Linnasus.  (J.) 

CHÉLIDOINE  D'AMÉRIQUE.  (Bot.)  On  donne  ,  dans  les 
Antilles,  ce  nom  au  bocconia,  genre  déplante  voisin  de  la  ché- 

lidoine  ordinaire  dans  l'ordre  naturel,  et  donnant  comme  elle 
un  suc  jaune.  (J.) 

CHÉLIDOINES.  (Foss.)  On  a  autrefois  donné  ce  nom  à  de 

petites  dents  de  poissons  fossiles.  Voyez  Glossopètres.  (D.  F.) 

CHELIDONS.  (Ornith.)  Ce  nom  qui,  dansAristote,  paroît 

désigner  l'hirondelle  de  cheminée,  a  été  employé  par  d'autres 
naturalistes,  comme  embrassant  la  famille  entière  des  oiseaux 

qui,  pourvus  d'un  large  bec,  d'un  ample  gosier,  ont  le  vol 
rapide,  la  vue  perçante,  et,  tenant  leurs  mandibules  habi- 

tuellement ouvertes,  y  engloutissent  les  insectes  dont  ils  font 

leur  seule  nourriture.  Ces  oiseaux  qui,  comme  les  rap^jjes,  se 

divisent  en  diurnes  et  nocturnes,  comprennent,  d'une  part, 
les  hirondelles  et  les  martinets,  et,  de  l'autre  ,  les  engoulevents. 
Leurs  caractères  communs  sont  d'avoir  le  bec  déprimé  à  sa 
base,  très-fendo^  les  pieds  fort  courts,  etles  ailes  très-longues. 
(Ch.  D.) 

CHÉLIFER,  ou  Porte-Pince.  {Entom.)  Geoffroy  a  désigné 
sous  ce  nom  de  genre,  des  insectes  aranéides  semblables  aux 

scorpions  par  leurs  palpes  en  forme  de  bras  garnis  de  serres ,  mais 

privés  de  la  queue,  dont  le  corps  est  très-plat,  et  la  manière 
de  marcher  semblable  à  celle  des  crabes.  On  les  nomme  aussi 

scorpions  des  livres,  pince-crabes.  Voyez  Pince.  (C.  D.) 
CHELIMONÏOMA  (jKot.) ,  nom  arabe  de  la  chélidoinc,  selon 

Taberuœmontanus  et  Menlzel.  Il  est  écrit  chelodomontoma  pav 
Daléchamps.  (J.) 

CHÉLIOC.  {Ornilh.)  Ce  nom  paroît  être  donné  au  coq  dans 
la  province  angloise  de  Cornouailles.  (Ch.D.) 

CHÉLIPE.  {Entom.)  Voyez  Pince.  (  C.  D.) 

CHELL^.  {Bot.)  Dans  l'Arabie,  le  scandix infesta  porte  ce 
nom,  ou  celui  de  gazar-sjœltani,  suivant  Forskaël.  La  carotte 
est  aussi  nommée  chœlle,   de  même  que  Vammi.  (J.) 

CHELMON.  {Icidhjol.)  M.  Cuvier  vient  de  donner  ce  nom 
S.  ,!i 
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à  un  genre  de  poissons  qu'il  a  démembré  du  groupe  nomijreux 
des  chctodons,  et  qui  appartient,  comme  eux.  à  la  famille 
des  leplosomes.  Ces  poissons  doivent  être  ainsi  caractérisés: 

JSi  dentelures,  ni  épines  aux  opercules;  corps  ovale;  museau 

ûlongé  en  un  bec  étroit:  une  seule  nageoire  dorsale. 
La  forme  du  museau  dislirigue  les  ciielmons  derf  vrais  chéto- 

dons,  desplatax,  des  héniochus,  etc.:  leur  nageoire  dorsale 

unique  les  sépare  des  chétoiiptères,  où  elle  est  double  :  l'ab- 
sence des  dentelures  et  des  épines  aux  opercules  les  isole  des 

holaeanthes,  des  pomacanthes,  etc. 

Le  Chelmon  bec-alongé  :  Chclmon  rostratus ;  Chcctodon 
rostratus,  Linn.;  Eloch  ,  202,  fig.  1.  Nageoire  caudale  arron- 

die, plus  courte  que  le  museau,  qui  est  cylindrique;  cinq; 
bandes  transversales  noires  et  bordées  de  blanc  de  chaque  côté 

du  corps  ;  une  tache  noire,  arrondie  et  bordée  de  blanc,  vers 

la  base  de  la  nageoire  dorsale;  teinte  générale  d'or  et  d'ar- 
gent ;  vingt  raies  longitudinales  brunes  et  très-étroites  ;  orifice 

de  chaque  narine  simple. 

Ce  poisson,  très-beau  par  la  vivacité  de  ses  couleurs,  habite 

les  mers  de  l'Inde,  se  tenant  le  plus  ordinairement  près  de 
l'embouchure  des  rivières ,  dans  les  lieux  où  l'eau  est  peu  pro- 

fonde. Il  se  nourrit  d'insectes,  particulièrenïtnt  de  ceux  qui 
vivent  à  la  surface  des  mers  sur  les  plantes  marines ,  et  emploie , 

pour  les  saisir,  une  manœuvre  remarquable  :  il  lance  sur  eux 

une  pluie  d'eau  salée  à  l'aide  de  son  museau  alongé,  et  les 
atteint  ainsi  quelquefois  à  la  distance  même  de  six  pieds. 
Cette  chasse  devient  un  spectacle  assez  amusant  pour  que  les 

gens  riches  de  la  plupart  des  lies  des  Indes  orientales  se  plai- 
sent à  nourrir  dans  de  grands  vases  un  ou  plusieurs  de  ces 

animaux.  Leur  chair  est  d'ailleurs  agréable  et  salubre. 
Le  Soufflet  :  Chelmon  longirostris  ;  Chœtodon  longirostris  y 

Linn. ,  Brousson.  ;  Chœtodon  enceladus,  Shaw.  Nageoire  caudale 

en  croissant;  museau  cylindrique  et  très-alongé;  ouverture  de 
la  bouche  petite  ;  couleur  générale  citrine. 

Ce  poisson  a  été  découvert  par  Broussonnet  dans  les  eaux 
du  grand  Océan.  Voyez  Chétodon  et  Leptosomes.  (H.  C.) 

CHÉLONARIE  (Entom.),  C/ieZonarium.  M.  Fabricius  a  décrit 
sous  ce  nom,  dans  le  Système  des  Eleuthérates,  t.  1 ,  p.  loi , 

vn  genre  d'insectes  coléoptères  qui  comprend  deux  espèces 
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d'Amérique,  trés-voisines des  genres  Anthrène  et  Birrhe.  Nous 
ne  connoissons  pas  assez  ces  insectes  pour  en  parler  ici.  (CD.) 

CHELONE.  (BoL)  Voyez  Galane.  (Poir.) 
CHÉLONE  (Entom.),  Chelonus.  M.  Jurine  a  désigné  sous  ce 

nom,  dans  sa  Méthode  de  classification  des  Hyménoptères,  un 
insecte  fort  singulier ,  rangé  précédemment  comme  une  espèce 

d'ichneumon ,  sous  le  nom  iVocidator,  On  n'en  connoit  pas  les 
mœurs.  Son  abdomen,  est  formé  d'un  seul  anneau  ,  que  Tau- 
teurcompare  à  un  sabot  renversé,  ou  à  une  boite  ovoide  ayant 
en-dessous  une  ouverture  ovale  échancrée  ou  fendue  pour 

laisser  sortir  l'aiguillon  ;  le  corselet  a  deux  petites  épines  laté- 
rales en  arrière.  M.  Latreille  a  nommé  ce  genre  Sigalaphe. 

M.  Jurine  a  figuré  cet  insecte  sous  le  n.°  4. 1 ,  pi.  1 2 ,  de  son  bel 
ouvrage.  (C.  D.) 

CHÉLONÉE  {Erpétol.) ,  Chelonia.  M.  Al.  Brongniart,  le  pre- 

mier, a  consacré  ce  mot  à  désigner  les  tortues  de  mer,  qu'il 
a  réunies  en  un  genre  distinct  de  celles  qui  habitent  dans  l'eau 

douce  ou  qui  vivent  sur  la  terre.  C'est  ainsi  que  le  mot  ̂ iXâv» 
$e  trouve  conservé  chez  nous  avec  une  signification  analogue 

à  celle  qu'il  avoit  chez  les  anciens  Grecs. 
Le  caractère  essentiel  de  ce  genre  de  reptiles  peut  être 

ainsi  exprimé  : 

Pattes  en  nageoires  écailleuses ,  les  antérieures  plus  longues  ; 

les  doigts  réunis  par  des  membranes ,  inégaux ,  alongés  ,  les  deux 

premiers  ajant  de  vrais  ongles  sur  leur  bord  extérieur,  et  tous 
terminés  par  des  lames  écailleuses  larges  et  aplaties. 

L'enveloppe  générale  est  trop  petite  pour  recevoir  la  tête 
et  surtout  les  pattes  ,  qui  sont  extrêmement  alongées. 

La  tête,  presque  globuleuse,  quoique  quadrangulaire  ,  est 
obtuse  en  devant,  épaissie  en  arrière  vers  les  tempes;  elle  est 
plus  étroite,  ou  du  même  volume  que  le  cou. 

Dans  les  jeunes,  le  nez  se  prolonge  en  un  cylindre  court. 
Les  mâchoires  sont  cornées,  nues,  souvent  entières  et  tran- 

chantes ,  quelquefois  dentelées  en  scie  sur  leurs  bords  ;  leur 
extrémité  est  recourbée  en  crochet;  la  supérieure  embrasse 

l'inférieure  exactement. 

La  voûte  du  crâne  est  couverte  d'écaillés  polygonales,  nom- 
breuses, plus  larges  au  milieu  que  sur  les  côtés,  très-petites 

dans  le  voisinage  des  yeux. 

24. 
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Les  yeux  sont  grands  et  légèrement  saillans. 
Les  orifices  des  narines  sont  peu  visibles. 

Le  cou  est  court,  fréquemment  plus  épais  que  la  tête,  ru- 
gueux ,  et  à  demi  rétractile. 

La  carapace  est  peu  convexe,  ovale,  cordiforme ,  couverte 

d'une  sorte  de  cuir  ou  d"écaille  ;  sa  partie  moyenne  est  osseuse  ; 

les  côtes  sont  rétrécies  etséparées  l'une  de  l'autre  à  leur  partie 
extérieure  :  cependant  le  tour  de  la  carapace  est  occupé  en 

entier  par  un  cercle  de  pièces  osseuses  correspondantes  aux 
côtes  sternales. 

Le  plastron  constitue  une  sorte  d'anneau  osseux,  dont  le 
centre  est  occupé  parune  plaque  osseuse  et  pardescartilages.il 
est  recouvert  de  la  même  substance  que  la  carapace.  Toutes 

les  plaques  qui  le  forment,  sont,  au  reste,  diversement  deu- 
telées. 

Les  ongles  tombent  fréquemment  à  un  certain  âge. 

La  queue  est  fort  courte,  presque  conique,  couverte  d'é- 
cailles,  obtuse. 

L'œsophage  est  armé,  partout  en  dedans,  de  pointes  carti- 

lagineuses aiguës ,  dirigées  vers  l'estomac. 
Les  chélonées  vivent  toutes  dans  les  mers  des  pays  chauds, 

sous  la  zone  torride  et  jusque  vers  le  5o.*  degré  de  latitude. 

Une  seule  espèce  vit  dans  l'eau  douce;  c'est  celle  du  Japon. 
Elles  se  nourrissent  ou  de  végétaux ,  comme  la  zostère  ou 

les  algues,  ou  de  mollusques. 

§  I.    Carapace  divisée  par  plaques;  pattes  onguiculées^   màclioire 

supérieure  entière. 

La  Tortue  franche:  Chelonia  mydas,  Brong. ;  Testudo  mjdas, 
Linn.  ;  Testudo  viridis  ,  Schneid.  ;  Testudo  marina,  Gesn.  ; 

Testudo  macropus,  Walbaum.  Milieu  de  la  carapace  à  treize 
écailles  verdàtres,  ni  imbriquées,  ni  carénées;  circonférence 

de  la  même  partie  composée  de  vingt-quatre  à  vingt-cinq 

plastrons,  formés  dé  vingt  à  vingt-quatre  plaques,  sur  quatre 

plaques  ;  rangées  longitudinales  ,  et  séparées  par  treize  inter- 
valles :  mâchoire  inférieure  fortement  dentelée. 

La  tête  est  comparativement  plus  petite  que  dans  les  autres 
tortues  de  mer. 

La  carapace  est  ovale,  en  cœur,  fort  peu  bombée,    relevée 
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eu  dos  d'âne  dans  le  milieu  de  sa  longueur ,  et  découpée  dans 

sa  circonférence  par  vingt-cinq  festons. 
Les  quatre  premières  plaques  vertébrales  ont  la  figure 

d'un  hexagone  élargi  ;  la  cinquième  représente  un  segment 
de  cercle  tronqué  à  sa  pointe  :  les  huit  plaques  latérales  du 

dos  sont  seulement  pentagonales  ;  les  vingt-cinq  de  la  circon- 
férence sont  carrées,  petites,  saillantes  en  dehors. 

Toutes  ces  écailles  sont  très-transparentes  et  agréablement 
nuancées  ;  elles  sont  fort  minces. 

Lorsque  l'animal  est  dans  l'eau,  la  couleur  de  la  caparace 
est  d'un  vert  foncé  ;  on  n'y  distingue  alors  que  quelques  taches 
jaunes,  dit  Fougeroux  de  Bondaroy. 

Le  plastron  est  plus  court  que  la  carapace. 
Les  pattes  antérieures  sont  lancéolées  ;  les  postérieures  sont 

plus  larges. 
La  tortue  franche  surpasse  tous  les  animaux  du  même  genre 

par  la  grandeur  de  sa  taille  et  de  son  poids.  On  en  a  vu  atteindre 

six  ou  sept  pieds  de  longueur ,  et  peser  sept  ou  huit  cents  livres. 

Dans  son  Voyage  aux  iles  Canaries,  Lemaire  assure  qu'au- 

près du  cap  Blanc  les  tortues  sont  d'une  telle  grosseur,  que 
leur  carapace  n'a  pas  moins  de  quinze  pieds  de  circonférence  . 

et  que  la  chair  d'une  seule  suffit  pour  rassasier  une  trentaine 
d'hommes. 

Les  tortues  franches  sont  très-communes  sur  les  rivages  bas 
et  sablonneux  des  deux  continens ,  principalement  sous  îa  zone 

lorride.  On  n'en  prend  vers  le  nord,  ou  au-delà  du  5o.^  degré 
de  latitude,  que  lorsque  des  tempêtes  les  y  ont  poussées.  On 

ena  trouvé  quelquefois  vers  l'embouchure  de  la  Loire.  En  1752, 
on  en  a  péché,  à  Dieppe,  une  du  poids  de  huit  a  neuf  cents 

]i\res.  Dans  ces  dernières  années,  j'en  ai  vu  deux  ou  trois 
petites  qui  A^enoient  du  même  port. 

FJIes  recherchent  le  voisinage  des  îles  et  des  côtes  désertes: 

ellesvontà  terre  le  moinssouventpossible,  etn'y  restent  que  fort 

peu  de  temps  chaque  fois.  Lorsqu'elles  ont  demeuré  ainsi  à  sec  , 

elles  éprouvent  d'abord  de  la  peine  à  s'enfoncer  sous  l'eau  , 
malgré  leurs  efforts  pour  plonger,  seit  parce  qu'elles  se  sont 

remplies  d'un  grand  volume  d'air,  ou  bien  parce  que  ,  comme 
le  veut  M.  de  Lacépède,  elles  se  sont  assez  desséeliét-ti  pdiu' 
perdre  un  seizième  de  leur  poids. 
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A  certaines  époques,  on  voit  les  tortues  franches  quitter 
le  fond  de  la  mer,  et  se  rendre  en  foule  vers  Tembouchure 

des  grands  fleuves.  Elles  sont  fort  craintives,  et  ne  cherchent 

jamais  à  se  défendre ,  excepté  cependant  lorsqu'elles  sont 
accouplées.  Dans  cette  circonstance,  au  rapport  de  Catesby, 

elles  résistent  avec  flireur,  et  bravent  tout  danger. 

Le  mâle,  pendant  l'accouplement,  se  cramponne  après  la 
peau  charnue  du  cou  de  la  femelle ,  à  l'aide  des  ongles  qui 
font  partie  de  ses  nageoires  antérieures.  Valmont  de  Bomare 

et  plusieurs  autres  naturalites  disent  que,  dans  cet  acte,  le 

mâle  est  placé  sur  le  dos  de  sa  femelle  ,  comme  l'étalon  sur  sa 
cavale;  mais  M.  de  Lacépède  prétend  que  leurs  plastrons  sont 

appliqués  l'un  contre  l'autre. 

L'accouplement  des  tortues  est  appelé  cavalage  par  les  ma- 
rins, et,  suivant  Catesby ,  il  dure  plus  de  quatorze  jours. 

C'est  pendant  le  mois  d'avril  que  les  femelles  viennent 

faire  leur  ponte  à  sec  sur  le  rivage.  Elles  cherchent  d'abord 
un  lieu  convenable,  sans  être  jamais  accompagnées  par  les 

jnàles,  sortant  de  l'eau  avec  beaucoup  de  précautions,  après 
le  coucher  du  soleil,  et  reprenant  le  chemin  de  la  mer  si 

elles  conçoivent  quelque  inquiétude.  Dans  le  cas  contraire, 

elles  remontent  au-dessus  de  la  ligne  de  la  plus  haute  marée  , 
creusent  le  sable  avec  leurs  nageoires,  et,  après  avoir  fait  un 

trou  d'environ  deux  pieds  de  profondeur  sur  deux  pieds  de 
largeur,  en  cône  renversé,  elles  y  déposent  leurs  œufs  ,  au 
nombre  de  cent  quelquefois  dans  une  seule  nuit.  Durant  ce 

travail,  elles  ne  sont  distraites  par  rien. 

C'est  alors  qu'on  s'en  empare  facilement,  de  sorte  qu'il  n'y 
a  rien  d'étonnant  que  les  tortues  deviennent  de  plus  en  plus 

rares,  puisque  chaque  année  oh  détruit  l'espoir  des  généra- 
tions futures.  C'est  l'observation  de  ce  fait  qui  avoit  déterminé 

le  philanthrope  Martin  Moncamps  à  proposer  l'établissement 
de  parcs  à  tortues  dans  les  îlesSécIielles. 

Elles  effectuent  ainsi  trois  pontes  successives,  en  mettant 

entre  chacune  un  intervalle  de  quatorze  jours  ou  de  trois 
semaines. 

Elles  ne  retournent  à  la  mer  qu'après  avoir  recouvert  leurs 
œufs  avec  du  sable. 

Le  père  Labat  prétend  que,  surla  côte  d'Afrique,  une  seule 
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de  ces  tortues  peut  donner  deux  cent  cinquante  œufs,  etmême 

un  plus  grand  nombre. 
Les  œufs  éclosent  le  plus  ordinairement  au  bout  de  trois 

semaines  environ  ,  plus  ou  moins ,  suivant  la  latitu  Je  et  la  cha- 

leur de  l'atmosphère.  A  Saint-Vincent,  une  des  iles  du  Cap- 
Vert,  c'est  le  dix-septième  jour.  Mais  il  y  a  à  ce  sujet  une 
foule  de  contradictions  dans  les  auteurs.  Les  œufs  sont  ronds,  de 

deux  à  troispouces  de  diamètre,  enveloppés  d'une  membrane 
molle,  assez  semblable  à  du  parchemin  mouillé;  leur  partie 

albumineuse  ne  se  coagule  point  au  feu,  mais  leur  jaune  s'y 
durcit  fort  bien. 

Ces  œufs  sont  très-bons  à  manger  et  très -recherchés  dans 

tous  les  pays  à  tortues.  On  dit  même  que  ,  dans  quelques  can- 

tons de  l'Amérique  méridionale  ,  on  dresse  des  chiens  à  les 
trouver. 

Une  fois  sorties  de  l'œuf,  les  petites  tortues  se  dirigent  vers 

la  mer  sans  que  rien  les  en  puisse  détourner.  Elles  s'enfoncent 
d'abord  avec  peine  sous  les  flots,  ce  qui  fait  que  beaucoup 
d'entre  elles  deviennent  la  proie  des  cormorans,  des  mouettes  , 

des  fous,  et  d'autres  oiseaux  rapaces,  ainsi  que  des  grands 
poissons. 

Dans  le  premier  âge,  la  carapace  est  recouverte  d'une  peau 
blanche  et  transparente,  qui  brunit  peu  à  peu,  forme  des  rides 

transversales,  s'épaissit  ensuite,  se  durcit,  et  se  divise  enfin 
en  plaques  écailleuses. 

D'après  quelques  observations  particulières,  il  paroît  que 
l'accroissement  des  tortues  franches  est  très-rapide.  Valmont 

de  Bomare  raconte  qu'un  habitant  de  Saint-Domingue,  par- 
tant pour  la  France ,  en  embarqua  une  qui ,  en  un  mois , 

crut  d'un  pied  environ. 
Dampier  a  remarqué  que,  vers  la  saison  de  la  ponte,  le  plus 

grand  nombre  des  tortues  s'éloignent ,  pour  deux  ou  trois 
mois,  des  parages  où  elles  vivent  habituellement;  elles  vont 

déposer  leurs  œufs  à  de  très-grandes  distances  de  cette  espèce 
de  domicile,  et  les  abandonnent  ensuite.  Dans  le  voyage  ,  le 

màlesuitla  femelle,  et  ne  la  quitte  qu'au  retour.  On  croit  que 
pendant  fout  le  temps  de  leur  absence  elles  ne  mangent  point  . 

ce  qu'il  y  a  de  certain  ,  c'est  qu'elles  reviennent  fort  maigres  , 

surtout  le  mâle.  Le  même  voyageur  ajoute  encore  qu'elles 
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si»nt  accompagnées,  dans  leur  route,  par  les  retjuins  et  par 
une  infinité  dautres  poissons. 

Les  lieux  les  plus  notables  pour  la  ponte  des  tortues  fran- 
ches, sont  les  lies  des  Caïmans,  dans  la  mer  des  Antilles,  et 

celle  de  rAscension  an  milieu  de  lOcéan  atlantique  équi- 

jioxial.  Elles  arrivent  aux  îles  des  Caïmans  depuis  la  fin  d'avril 

jusqu'au  mois  de  septembre,  et  aucune  d'elles  ne  peut  avoir 
fait  moins  de  quarante  ou  de  cent  lieues;  car  telle  est  la  dis- 

tance des  points  les  plus  prochains  d'où  elles  puissent  partir, 
^ui  sont  les  petites  îles  méridionales  de  Cuba.  Celles  qui  vont 

îi  Tile  de  l'Ascension,  doivent  avoir  parcouru  au  moins  trois 

cents  lieues,  soit  qu'ellessoient  venues  d'Afrique,  soitqu'elles 
arrivent  d'Amérique. 

On  observe  une  quantité  innombrable  de  ces  tortues  dans 

îes  canaux  que  laissent  entre  elles  les  îles  de  los  Galapagos, 

dans  le  grand  Océan  équinoxial  ;  celles-ci  vont  pondre  sur 

les  côtes  de  l'Amérique,  aune  distance  d'au  inoins  cent  qua- 
rante lieues. 

Il  est  à  croire  en  conséquence,  dit  M.  Claret-Fleurieu  ,  dans 
SCS  notes  sur  le  Voyage  de  Marchand,  que  le  même  instinct 
qui  porte  les  petites  tortues  à  gagner  la  mer,  les  dirige  vers 

îes  parages  qu'habitent  leurs  mères,  et  où  elles  trouveront  une 
nourriture  abondante. 

C'est  aussi  par  suite  du  fait  que  nous  venons  de  faire  con- 

l'oitre,  que  l'on  peut  expliquer  comment  des  voyageurs  en 
n'eine  mer  ont  trouvé  des  tortues  franches  à  sept  ou  huit  cents 
lieues  de  toute  terre. 

Cet  animal  est,  au  reste  ,  un  des  produits  les  plus  utiles  des 

contrées  équatoriales.  Vers  les  rives  éloignées,  il  fournit  aux 

navigateurs  une  nourriture  aussi  agréable  qu'abondante ,  et 
un  remède  assuré  contre  les  ravages  du  scorbut. 

La  chair  et  les  bouillons  de  tortues  sout  recommandés  dans 

une  foule  d'affections  morbides,  comme  la  phthisie  pulmo- 
naire ,  la  syphilis  invétérée ,  les  dartres,  la  lèpre  ,  le  pian ,  etc. 

Leur  graisse  est  souvent  d'un  vert  foncé;  mais  elle  a  la  sa- 
veur du  meilleur  beurre.  Le  vo3^ageur  F. Léguât  rapporte  que, 

dans  les  tortues  de  l'île  Rodrigue,  cette  graisse  est  si  colorée 

qu'on  n'ose  d'abord  point  en  manger,  et  qu'elle  communique 
à  l'urine  la  teinte  de  l'émeraude. 
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Les  tortues  de  Batavia  sont  peu  estimées-,  au  rapport  de 

Cook,  celles  de  la  rivière  Endeavour,  à  la  Nouvelle-Hollande, 
sont  fort  bonnes. 

Elles  ont  une  odeur  musquée  plus  ou  moins  prononcée,  sui- 
vant la  saison  où  on  les  prend. 

Il  paroît  aussi  que,  dans  certaines  circonstances,  dans  cer- 
tains parages,  elles  ont  des  qualités  malfaisantes;  lors  du 

voyage  du  commodore  Anson ,  en  1740,  les  Espagnols  et  les 

Américains  des  côtes  occidentales  du  Mexique  ,  près  de  Pa- 
nama ,  en  regardoient  la  chair  comme  venimeuse. 

Mais  dans  les  colonies  européennes,  aux  Antilles  ,  à  l'Ile-de- 
France  ,  on  les  recherche  beaucoup  ,  et  même  à  la  Jamaïque  , 

où  on  les  conserve  dans  des  parcs  ;  leur  chair  est  mise  en  vente 

dans  les  boutiques  à  un  moindre  prix  que  celle  du  bœuf  et 
du  mouton. 

C'est  aussi  de  cette  dernière  île  qu'on  en  envoie  une  grande 
quantité  à  Londres,  où  la  soupe  de  tortue  est  un  mets  dx^licat, 
recherché  des  amateurs  de  la  bonne  chère,  et  des  malades. 

Tous  les  ans,  plusieurs  vaisseaux  en  vont  prendre  leur 

charge  aux  îles  du  Cap-Vert,  et  en  salent  pour  les  transporter 

en  Amérique.  Aujourd'hui  l'Ile-de-France  tire  les  siennes  des 
Séchelles. 

La  graisse  de  tortue  peut  encore  faire  de  l'huile  pour  brûler. 
Une  grosse  tortue  en  fournit  trente  pintes  et  plus. 

Selon  Pline  etDiodore  de  Sicile,  certains  peuples  des  bords 

de  la  mer  Rouge  employoient ,  en  guise  de  nacelles,  des 

carapaces  de  grandes  tortues,  et  d'autres  en  couvroieut 
leurs  huttes.  Les  guerriers,  dans  les  mêmes  contrées  ,  faisoient 

des  boucliers  avec  les  petites.  Aujourd'hui,  dans  les  colonies, 

ces  cai'apaces  servent  à  mettre  l'eau  pour  les  bestiaux,  pour 
laver  les  enfans,  etc. 

Lorsque  les  tortues  sont  à  terre,  et  qu'on  veut  s'en  emparer, 
on  les  renverse  sur  le  dos,  soit  avec  les  mains,  soit ,  si  elles 

sont  trop  lourdes  et  trop  volumineuses,  avec  des  pieux  ou  des 
leviers.  On  les  laisse  dans  cette  position  plus  ou  moins  de 

temps.  Suivant  le  père  Labat ,  on  peut  les  conserver  ainsi  en 

vie  pendant  quinze  ou  vingt  jours,  pourvu  qu'on  ait  soin  de 
les  arroser  d'eau  de  mer  quatre  ou  cinq  fois  chaque  jour;  ce- 

pendant elles  maigrissent  beaucoup. 
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Au  milieu  de  la  mer,  on  pêche  les  tortues  en  les  harpon- 
nant. Le  lord  Anson  rapporte  que,  dans  quelques  parties  de  la 

mer  du  Sud,  des  plongeurs  hardis  s'enfoncent  au-dessous  d'elles 
pendant  leur  sommeil,  les  saisissent  par  la  partie  postérieure 

de  la  carapace,  et  les  soutiennent  assez  de  temps  sur  l'eau 
pour  qu'on  puisse  les  enlever  dans  un  bateau. 

Suivant  Laborde  ,  ancien  médecin  à  Cayenne  ,  on  prend  les 

tortues  avec  un  filet  nommé ^b/e,  large  de  quinze  à  vingt  pieds  , 

et  long  de  quarante  à  cinquante;  les  mailles  ont  un  pied  de 

côté,  et  le  fil  a  une  ligne  et  demie  d'épaisseur. 
Enfin ,  une  autre  manière  de  pêcher  les  tortues  ,  est  de  se 

servir  d'un  poisson  du  genre  des  échénéis.  En  1809,  lorsque 

M.  H.  Sait  étoit  à  Mozambique,  l'évêque  lui  ayant  fait  présent  d'un 

de  ces  poissons,  tous  les  habitans  l'assurèrent  qu'on  l'empioyoit 

en  le  fixant  au  bateau  avec  une  corde  ,  et  qu'il  s'atîachoit  par' 
la  tête  au  plastron  de  la  première  tortue  qu'il  rencoiUroit, 
avec  tant  de  force  qu'elle  ne  pouvoit  s'échapper.  Commerson 
a  aussi  rapporte  quelque  chose  de  semblable.  Voyez,  pour 
plus  de  détails,  au  mot  Echénéis. 

L'écaillé  des  tortues  franches  est  trop  mince  pour  être  em- 
ployée avec  les  mêmes  avantages  que  celle  du  caret. 

Il  est  probable  qu'il  existe  plusieurs  variétés  de  la  tortue 
franche;  mais  les  naturalistes  ne  les  ont  pas  encore  bien  dis- 

tinguées. Daudin,  par  exemple,  semble  avoir  établi  sa  tortue 
cépédienne  sur  un  jeune  individu  de  la  tortue  franche. 

Le  nom  de  mydas  ,  par  lequel  Linnaeus,  le  premier,  a  dé- 
signé en  latin  notre  tortue  franche,  a  été  pris  par  lui  dans 

Niphus.  M.  Schneider  le  croit  corrompu  d'sfMç. 
La  Chklonée  du  Japon  :  Chelonia  japonica  ;  Testtido  ja- 

ponica,  ïhunberg  ,  SchœpfF.  Carapace  aplatie  ,  fortement 

carénée ,  noirâtre  ;  plaques  vertébrales  sur  trois  rangs  ;  plas- 
tron blanc  ;  tête  triangulaire,  à  vertex  déprimé  et  aplati. 

Elle  habite  les  lacs  du  Japon.  Thunberg  l'a  décrite  et  fi- 
gurée dans  les  Noi'.Act.  Suecica ,  VIII ,  pag.  178,  tab.  7 ,  fig.  1 . 

Le  Caret  :  Chelonia  imhricata-  Testudo  imbricata ,  Linn. 

Carapace  elliptique,  carénée;  pîaquesdu  disque,imbriquées, 
tachetées,  au  nombre  de  treize;  celle;s  du  plastron  au  nombre 
de  douze;  le  bec  arqué,  entier. 

La  carapace  ezi  foibleraent  sinuée  en  devant  et  plus  étroite 
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en  arrière  •  les  écailles  qui  la  recouvrent  sont  épaisses  de  deux 

ou  quatre  lignes,  transparentes,  lisses  et  imbriquées  avec  leur 

Lord  postérieur,  tranchant  et  entier  dans  les  jeunes,  ou  sou- 
vent rongé  dans  les  adultes.  Les  cinq  écailles  vertébrales  sont 

d'inéf^ales  dimensions  et  de  formes  différentes,  avec  une  saillie 

longitudinale  un  peu  en  dos  d'àne.  La  première  est  très-large 
et  a  quatre  faces,  dont  l'antérieure  est  plus  grande  et  demi- 
circulaire;  les  trois  suivantes  sont  hexagonales,  plus  longues 

que  larges;  la  cinquième  est  seulement  pentagonale  et  pro- 
longée postérieurement  en  pointe. 

Les  huit  écailles  latérales  sont  très-larges;  celles  des  extré- 

mités sont  quadrilatères,  et  les  intermédiaires  pentagonales  : 

d'ailleurs,  elles  sont  très-irrégulières,  lisses,  planes  et  imbri- 
quées postérieurement. 

Les  écailles  marginales  sont  au  nombre  de  vingt-cinq;  les 
postérieures  seules  sont  imbriquées. 

La  couleur  de  toutes  les  écailles  de  la  carapace  est  noire, 

avec  des  taches  irrégulières  et  transparentes  plus  ou  moins 
roussàtres. 

Le  plastron  est  arrondi  et  un  peu  saillant  en  devant,  alongé 

et  obtus  en  arrière  ;  ses  douze  plaques  sont  très-larges ,  imbri- 
quées ,  blanchâtres  et  coriaces. 

Chacune  des  ailes  qui  joint  le  plastron  à  la  carapace,  est 

recouverte  par  quatre  petites  plaques  carrées. 

La  tête  est  recouverte  d'écaillés  non  entuilées. 

Les  mâchoires  sont  saillantes ,  et  l'inférieure  est  recourbée 

par  en  haut;  ce  qui  a  fait  donner  à  l'animal,  par  les  marins  , 
le  nom  de  bec-à-faucon. 

Le  co'u,  très-extensible,  est  revêtu  d'une  peau  ridée. 
Selon  Bonnaterre  et  Schneider,  il  y  a  souvent  quatre  ongles 

véritables  à  chaque  pied. 

Le  caret  est  assez  commun  près  des  îles  et  des  côtes  de  l'A- 
mérique ,  sous  la  zone  torride  ,  dans  la  mer  Atlantique  ;  il  pré- 

fère sur  fout  les  îles  des  Caïmans,  et  celles  de  la  baie  de  Hondu- 
ras ,  les  côtes  de  la  Vera-Crux  dans  le  golfe  du  Mexique,  le 

nord  de  la  Jamaïque  ,  les  cô»es  de  Guinée ,  et  lOcéan  indien. 
Son  volume  est  bien  moins  considérable  que  celui  de  la 

tortue  franche;  rarement  il  pèse  plus  de  deux  cents  livres. 

Le  caret  se  nourrit  de  l'herbe  à  tortue,  de  la  mousse  des  ro- 
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chrrp  qui  croit  sous  l'eau,   etc.  Selon  Catrsby ,  il  marge  un 
fungus  que  les  Américains  appellent  oreille  de  juif. 

Sa  chair  est  désagréable  et  malsaine.  Suivant  Dampier  , 

entre  les  Sambales  et  Forto-Belo,  elle  purge  violemment  ceux 

qui  en  mangent.  Labat  dit  qu'à  la  Martinique  elle  produit  la 
fièvre,  et  fait  naitre  des  clous  par  tout  le  corps.  Ses  œufs  ce- 

pendant sont  excellens  à  manger. 

Mais,  si  le  caret  ne  nous  olfre  aucun  avantage  sous  le  rap- 
port de  sa  chair,  il  mérite  notre  attention  sous  celui  de  cette 

écaille  qui,  dès  les  siècles  les  plus  reculés,  a  servi  à  décorer 
les  ineubles  et  les  palais  des  grands;  seul ,  il  la  fournit  à  nos 
artisans,  qui  savent  en  tirer  un  parti  si  avantageux,  qui  en  font 
des  boites,  des  étuis,  des  peignes,  des  manches  de  couteaux, 

ou  d'autres  instrumens  tranchans ,  des  garnitures  de  coffrets 
ou  de  miroirs  ,  etc. 

La  dépouille  d"un  caret  pèse  ordinairement  trois  à  quatre 
livres  :  rarement  ce  poids  s'élève  à  sept  ou  huit  livres;  souvent 
il  est  au-dessous  de  quatre. 

On  détache  les  écailles  de  la  carapace  du  caret  en  mettant 

nu  feu  dessous;  elles  se  soulèvent  d'elles-mêmes.  Ces  écailles 
varient  pour  la  qualité.  On  a  remarqué  que  celles  des  carets 
jnal  nourris,  étoicnt  beaucoup  moins  belles.  Leur  teinte  varie 

aussi  :  il  y  en  a  de  ftiuves  et  transparentes ,  d'autres  presque 
noires;  le  plus  grand  nombre  est  nuancé  de  noir,  de  roux  et 
de  fauve. 

Cette  matière  est  susceptible  de  prendre  le  plus  beau  poli  : 

on  lui  donne  la  forme  que  l'on  veut,  en  la  comprimant  à 
l'aide  d'une  presse  sur  des  moules  de  fer  dans  l'eau  chaude; 
on  peut  la  souder.  On  la  fond  même  de  manière  à  e»  rassem- 
J)ler  en  une  seule  lame  les  fragmens  ,  la  ràpure,  les  rognures 
enlevées  sur  le  tour,  etc.  ;  mais  cette  écaille  fondue  est  noire, 

tassante,  non  transparente  et  moins  facile  à  polir. 

La  Chélonée  hayée;  Chelonia  rirgafa  ,  Duméril.  (Bruce, 

Ahfssin.,  pL42.)  Carapace  ovale,  presque  orbiculaire,  ca- 

rénée en  dos  d'âne,  à  plaques  légèrement  imbriquées,  brunes, 
variées  de  jaune,  au  nombre  de  treize  :  celles  de  la  circonfé- 

rence au  nombre  de  vingt-quatre  à  vingt-six. 
Des  mers  de  la  zone  torride. 

On  en  conserve  plusieurs  indiviùus  ati^Miiséum  de  Paris, 
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La  Caouank  :  Chelonîa  caouana  ;  Testudo  carella,  Linn.  ; 

*Festiido  cephalo ,  Schneid.  Carapace  convexe,  à  quinze  pla- 
ques dorsales,  les  vertébrales  fortement  carénées  en  arrière  ; 

extrémité  de  la  mâchoire  supérieure  en  crochet;  pieds  de 

devant  plus  longs  et  plus  étroits  que  dans  les  espèces  voisines, 

et  conservant  deux  ongles  plus  marqués.  Douze  plaques  au 
plastron. 

La  carapace,  d'un  roux  noirâtre,  est  terminée  en  pointe  par 
derrière  ;  elie  est  tronquée  au-dessus  du  cou  ;  ses  cinq  plaques 

vertébrales  sont  toutes  hexagonales  et  d'égale  longueur;  les 
latérales  sont  plus  larges  que  longues;  les  deux  premières 

sont  plus  petites ,  les  intermédiaires  plus  grandes.  Le  tour  de 

la  carapace  est  composé  de  vingt-cinq  plaques ,  presque 

toutes  carrées  et  à  peu  près  d'égal  volume. 
Le  plastron  est  ovale,  alongé,  plus  étroit  et  plus  saillant  ea 

arrière,  entouré  d'une  carène,  et  un  peu  creusé  dans  son  mi- 
lieu. Ses  douze  plaques  sont  coriaces  et  assez  semblables  à  du 

parchemin  épais.  Il  y  a  en  outre  deux  petites  plaques  sous 
chaque  bras  ,  et  trois  plaques  sur  chacune  de  ses  ailes  ,  qui 
sont  larges  et  assez  grandes. 

La  tête  est  grosse,  ovale,  un  peu  alongée,  couverte  eu- 

dessus  d'une  grande  plaque  bombée ,  entourée  de  douze  pe- 
tites écailles. 

Le  bec  est  saillant  et  analogue  à  celui  du  perroquet. 

La  queue,  très-courte,  est  à  peine  distincte. 
Les  pattes  antérieures  sont  falciformes ,  alongées  ;  les  pos- 

térieures en  spatule. 

Cette  chélonée  avoit  été  confondue  a^œc  le  caret  par  Lin- 

nœus,  Daubenton  et  quelques  autres  naturalistes.  M.  de  La- 

cépède,  le  premier,  l'en  a  distinguée. 
Elle  est  moins  abondante  et  moins  commune  que  la  tortue 

franche  et  que  le  caret.  Elle  vit  dans  plusieurs  mers,  et  on. 
en  trouve  dans  la  Méditerranée  ,  sur  les  côtes  de  Sardaigne  ; 

près  de  Cagliari  on  en  pêche  quelquefois  du  poids  de  trois  à 

quatre  cents  livres.  Il  y  eu  a  également  dans  diverses  parties 

du  golfe  du  Mexique ,  sur  les  côtes  de  la  Jamaïque,  et  même 

plus  au  nord  ,  vers  la  Floride,  suivant  Catesby. 
La  caouane  est  très-vorace  ;  elle  montre  aussi  beaucoup  de 

courage j  elle  se  nourrit  principalement  de  coquillages,  sur- 
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tout  de  buccins,  qu'elle  peut  très-facilement  broyer  ,  suivant 

l'auteur  que  nous  venons  de  citer,  à  l'aide  de  ses  robustes  mâ- 
choires. 

Suivant  Schœpff,  on  voit  souvent  attachées  sur  sa  cara- 

pace des  serpules,  des  balancs,  et  d'autres  coquilles  parasites. 
La  chair  de  la  caouane  est  huileuse,  rance,  coriace  et  for- 

tement musquée.  Elle  est  peu  recherchée;  ses  œufs  sont  ce- 
pendant fort  bons.  Elle  fournit  aussi  une  huile  très-letide  qui 

sert  à  brûler  ,  à  préparer  les  cuirs ,  et  même  à  enduire  les 

vaisseaux,  parce  qu'on  prétend  que  sa  mauvaise  odeur  eu 
écarte  les  tarets. 

Son  écaille  est  trop  mince  et  trop  irrégulière  pour  pouvoir 

être  employée  dans  les  arts. 

Caouana  est  le  nom  que  l'on  donne  vulgairement  à  l'animal 
dont  nous  parlons,  dans  presque  tous  les  pays  où  il  se  trouve. 

M.  de  Lacépède  a  fait  connoitre,  sous  le  nom  de  nasicome, 

une  chélonée  des  mers  de  l'Amérique  équatoriale ,  très-voi- 
sine de  la  véritable  caouane. 

Feu  Daudin  réunit  aussi  à  la  caouane ,  la  tortue  coffre  de 

Catesby,  la  tortue  à  grosse  tête  deDampier,  le  tesludo  macro- 
pus  de  Walbaum. 

§  II.  Carapace  couverte  d'une  sorte  de  cuir;  mâchoire  supérieure 
échancrée  de  chaque  côté  vers  le  bout;  pieds  sans  ongles. 

Le  Luth  :  Chelonia  coriacea  ;  Testudo  Ij'ra ,  Shaw  ;  Tes- 
ludo coriacea,  Linn.  Carapace  oblongue ,  creusée  par  de 

profonds  sillons  longitudinaux,  réunis  en  arrière,  et  couverte 

d'une  sorte  de  cuir  brun. 
La  carapace,  convexe  et  arrondie  dans  son  contour,  est 

tellement  prolongée  postérieurement,  remarque  M.  de  Lacé- 

pède, que  la  pointe  qu'elle  forme  semble  constituer  une  se- 
conde queue  au-dessus  de  la  véritable  queue. 

La  tête  et  les  pattes  sont  revêtues  du  même  cuir  que  la  ca- 

rapace. 

M.  de  Blainville  vient  de  faire  du  luth  le  type  d'un  nou- 

veau genre  qu'il  appelle  Dkkmocheus.  Voyez  ce  mot. 
Cette  chélonée  n'habite  que  la  mer  Méditerranée  ,  et  peut- 

être  l'Océan  atlantique.  Elle  va  pondre  dans  le  sable  sur  les 
côtes  de  Barbarie.  Elle  acquiert  des  dimensions  considérables. 
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Rondelet  en  a  vu  un  individu  long  de  cinq  coudées,  péché 

à  Frontignan  ;  et  Amoureux  en  a  décrit  un  autre ,  long  de  cinq 

pieds  .cinq  pouces,  pris  à  Cette  en  1779. 

En  1729  ,  on  en  prit  une  de  sept  pieds  un  pouce  vers  l'em- bouchure de  la  Loire.  M.  de  Lafont,  qui  la  décrivit  alors, 

assure  qu'elle  fit  entendre  des  hurlemens  terribles  quand  on 
la  tua;  mais  ce  fait  est  bien  loin  de  paroître  vraisemblable, 

ou  d'être  assez  constaté. 

Les  anciens  Grecs  connoissoient  fort  bien  cet  animal  :  c'est 

avec  sa  carapace  que,  d'après  les  traditions  conservées  chez 

eux,  l'on  fit  la  première  lyre.  Aussi  l'avoient- ils  consacré  à 
Mercure,  inventeur  de  cet  instrument.  Cependant  Pausanias 

(lib.  VIII,  chap.  23,  64)  dit  que  les  tortues  employées  à 

cet  usage  étoient  celles  des  bois  de  l'Arcadie  ;  et  nous  de- 
vons faire  remarquer  que  Rondelet  est  le  premier  qui  ait 

accordé  au  luth  ce  noble  emploi;  en  quoi  il  a  été  suivi  par 

presque  tous  ses  successeurs.  Voyez  Chkloniens.   (H.  C.) 

CHÉLONIENS.(ErpetoZ.)  M.  Brongniart ,  le  premier,  adonné 
ce  nom  à  un  ordre  des  reptiles  qui  comprend  les  animaux  que 
Klein  avoit  désignés  sous  le  nom  collectif  de  testudinata ,  et 
Linnœussous  celui  de  testudo.  M.  de  Lacépède  les  a  rangés  parmi 

ses  quadrupèdes  ovipares  à  queue.  MM.  Duméril,  Cuvier  et 

Oppel  ont  adopté  la  classification  de  M.  Brongniart,  à  peu  de 

chose  prés  ,  et  ont  employé  le  nom  qu'il  a  proposé. 
Le  nom.  cJiéloniens  est  d'origine  grecque  :  Aristote  appeloit 

;^?AwV;i  la  tortue  de  mer. 

L'ordre  des  chéloniens  est  très-naturel  ;  ses  caractères  gé- 
néraux sont  les  suivans  : 

Corps  court,  ovale,  bombé,  couvert  d'une  carapace  et  d'ini  plas- 
tron; quatre  pattes  ;  point  de  dents  ;  point  de  métamorphoses. 

En  ne  considérant  que  leurs  caractères  extérieurs,  les  ani- 

maux de  l'ordre  des  chéloniens  peuvent  être  groupés  en  plu- 
sieurs genres  que  nous  allons  faire  connoitre  à  l'aide  d'un 

tableau  synoptique. 
,  f  cornées,  en  f  .  „ 

mohiles,       f    ,        i     .     •      l  ,        .  1  courte.  .  .  .  Emyde. 
,      ,  ,      \  plus  de  trois:!  bec   Iran-  T    .     ,  r^ 

palmes  ;  ongles  1  *^       ̂    ,     •  <  i       .  j  trc;s- longue.   Chelvdp.k. mâchoires      i  chant;  queue 
postérieurs  (  plates,  non  cornées   C I  au  nombre  de 

lELYDE. 

trois  au  plus,  carapace  molle  sur  les  bords.  Trionyx. 

j  nageoire  plate   CiiFi.opfiE. 
;niQiguou  arrondi  .  .  .  Tortue. 
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M.  Oppel  les  a  divisés  d'abord  simplement  en  deux  grandes 
familles  principales  ;  il  a  donné  à  Tune  le  nom  de  chelonii ,  à 

l'autre  celui  d'amidœ  :  la  première  n'est  composée  que  du  seul 
genre  Chélonée  ;  la  seconde  renferme  les  cinq  autres.  {Die 
Ordnungen  ,  Familien,  etc.  der  Reptilien.  Miinchen,   1811.) 

Linnœus  avoit  rangé  tous  les  chéloniens  dans  un  seul  genre  , 

celui  des  tortues  ;  M.  Brongniart  a  indiqué  la  division  de  cet 
ordre  en  trois  genres  (Bull,  des  Sciences,  par  la  Société  phil.) , 

auxquels  M.  Duméril  a  assigné  des  noms  qui  ont  été  adoptés 

depuis  généralement,  même  par  M.  Brongniart  (  Mémoire  des 

Savans  étrangers ,  pour  l'Institut)  :  ce  sont  ceux  des  Chélonées  , 
des  ExMYDES  et  des  Tortues.  Plus  tard  ,  d'autres  genres  ont  encore 
été  formés,  savoir  :  le  genre  Chélyde,  par  M.  Duméril;  celui 

des  Trionyx,  par  M.  Geoffroy  Saint-Hilaire;  et  celui  des  Ché- 
lYDREs  enfin  ,  par  M.  Schweigger.  Voyez  ces  mots,  et  Amydes. 

A  la  vérité,  on  distinguera  toujours  ,  au  premier  coup  d'oeil, 
nu  chélonien  de  tout  autre  reptile  ,  par  le  double  bouclier 

dans  lequel  son  corps  est  enfermé ,  et  qui  ne  laisse  passer  au 

dehors  que  sa  tête  ,  son  cou  ,  sa  queue  et  ses  quatre  pieds. 

Mais  ne  pourroit-on  pas  aussi,  dans  un  premier  examen  peu 
attentif,  trouver  des  rapports,  à  cause  du  test  qui  le  couvre, 
avec  les  phatagins  ,  les  tatous  ,  certains  crustacés  ,  etc. ,  et  avec 
les  oiseaux  ,  à  cause  de  son  espèce  de  bec  ,  de  la  forme  de  son 

cou  ,  de  son  mode  de  fécondation  ?  D'un  autre  côté  ,  si  les  ché- 
loniens se  distinguent  des  ophidiens  par  la  présence  de  mem- 

bres ,  par  l'existence  d'un  seul  pénis  ;  des  sauriens ,  par  leur 
carapace;  des  batraciens,  parle  défaut  de  métamorphoses,  ils 

s'en  rapprochent  néanmoins  dans  certains  points.  Ainsi ,  Vemys 
longicollis  de  Shaw  les  lie  aux  premiers;  la  chélydre  serpen- 

tine aux  seconds,  par  les  crocodiles;  les  chélydes  et  les  trio- 
nyx aux  troisièmes,  par  les  crapauds  à  bouclier  et  les  pipas. 

Il  devient  donc  de  la  plus  haute  importance  d'étudier  leur 

organisation  intérieure  ,  et  d'établir  avec  celle-ci  des  points  de 
comparaison  pi'opres  à  éclairer  leur  classification. 

1.°  Organes  de  la  locomotion  dans  les  chéloniens.  La  lenteur 
des  tortues  est  passée  en  proverbe.  Leurs  pattes  sont,  en  effet,  si 

courtes  et  si  éloignées  de  la  ligne  moyenne  du  corps,  que, 

toutes  les  fois  qu'elles  marchent,  leur  ventre  appuie  à  terre. 
Au  reste ,  les  chéionées  et  les  émydes  nagent  fort  bien. 
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Les  pièces  principalesde  leursquelette ,  d'ailleurs,  présentent 

'des  modifications  qu'on  ne  retrouve  point  dans  les  autres  ani- 
maux vertébrés.  Leuis  vertèbres  dorsales  sont  intimement  sou- 

dées et  réunies  avec  les  côtes  élargies;  elles  concourent  à  la 

formation  d'un  bouclier  solide  qui  recouvre  le  corps  en-dessus,, 

et  qu'on  appelle  la  Carapace.  (Voyez  ce  mot.)  Leur  sternum  , 
composé  assez  ordinairement  de  neuf  pièces  distinctes,  est 

trés-étendu  ,  et  forme  au-dessous  du  corps  un  autre  bouclier 
protecteur.  Voyez  Plastron. 

Dans  le  rachisdcs  chéioniens,  les  vertèbres  du  cou  et  de  la 

queue  sont  donc  les  seules  mobiles.  Celles  de  la  première  d*? 

ces  parties  sont  au  nombre  de  sept  :  l'atlas  n'est  qu'un  simple 
tubercule,  dont  la  portion  annulaire  est  distincte;  la  facette 

articulaire,  qui  l'unit  à  l'axis,  est  une  cavité  glénoïde.  L'axis 
et  les  autres  vertèbres  cervicales  ont,  sur  la  face  tracliélienne 

de  leur  corps,  une  crête  saillante  et  longitudinale;  leurs  apo- 

physes articulaires  sont  très-prolongées  en  arrière:  l'axis  seul 
a  une  apophyse  épineuse,  qui  se  dirige  en  avant;  dans  la 

troisième  vertèbre  ,  ce  n'est  déjà  plus  qu'un  simple  tubercule. 
Constamment  encore ,  la  troisième  et  la  quatrième  vertèbres 

offrent ,  sur  les  surfaces  par  lesquelles  leur  corps  correspond  à 
celui  des  vertèbres  voisines,  deux  éminences  arrondies,  très- 
fortes  ;  ce  qui  leur  donne  la  facilité  de  se  mouvoir  en  deux 

sens  opposés. 
On  compte  cinq  ou  six  vertèbres  caudales  ;  elles  sont  mo- 

biles les  unes  sur  les  autres  :  mais  la  queue,  chez  ces  animaux  , 
e^t  presque  inutile  ;  elle  dirige  seulement  un  peu  les  mouve- 
Hiens  de  la  natation  chez  les  espèces  qui  vivent  habituellement 

dans  l'eau. 

Il  résulte  de  ce  que  nous  venons  de  dire ,  qu'une  grande 
partie  du  squelette  des  cbéloniens  est  tout-à-fait  située  à  l'ex- 

térieur,  de  manière  à  être  recouverte  immédiatement  par  la 

peau  ou  par  des  écailles  d'une  nature  particulière.  Cette  sin- 

gulière disposition  est  cause  que  l'omoplate  et  tous  les  muscles 
des  bras  et  du  cou,  au  lieu  d'être  attachés  sur  les  côtes  et  sur 
le  rachis,  comme  dans  les  autres  animaux,  le  sont  au-dcssous; 
il  en  est  de  même  des  os  du  bassin  et  de  tous  les  muscles  de  la 

cuisse:  aussi  une  tortue  peut-elle  être  appelée,  à  cet  égard  , 
un  animal  retourné ,  comme  le  dit  M.  Cuvier. 

8.  '  2S 
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L'épaule  est  composée  de  trois  os  :  ]'oinop!ate,  la  l'iavicule 
et  un  os  furculaire  .  plus  grand  que  les  deux  autres,  dirigé  eu 

arriére,  et  correspondant,  comme  chez  les  oiseaux,  à  l'apo- 
physe coracoïde.  L'extrémilé  rachidienne  de  l'omoplate  s'arti- 

cule avec  la  carapace,  et  rextrémilé  opposée  de  la  clavicule 

avec  le  plastron  :  en  sorte  que  h;s  deux  épaules  forment  un 

anneau  dans  lequel  passent  Ta-sophage  et  la  trachée-artère. 

L'humérus  a  une  forme  tout-à-fait  particulière  ;  il  s'articule 

n  la  fois  avec  les  trois  os  de  l'épaule  ,  gar  une  grosse  tête  ovale 
dont  le  grand  diamètre  est  dirigé  dans  le  sens  de  l'aplatisse- 

ment de  l'os. 
2."  Organes  de  la  sensibilité  chez  les  cliéloniens.  Comme  tons 

les  reptiles,  ces  animaux  ont  une  sensibilité  assez  obtuse  ,  et, 

par  contre  ,  une  irritabilité  étonnante  :  on  en  a  vu  se  mouvoir 
sans  tête  pendant  plusieurs  semaines.  Rédi ,  après  avoir  enlevé 

le  cerveau  à  une  tortue  ,  l'a  vue,  quoique  privée  de  la  faculté 
d'apercevoir  les  objets,  marcher  encore  pendant  six  mois; 
une  autre  ,  à  laquelle  il  avoit  absolument  ôté  la  tête  ,  vécut 

durant  vingt-sept  ou  vingt-huit  jours  ,  sans  marcher  ,  à  la  vérité  , 

mais  ayant  conservé  la  facilité  de  retirer  ses  pattes  sous  sa  ca- 

rapace. De  pareilles  expériences  semblent  indiquer  que  c'est 
moins  du  cerveau  que  des  nerfs  que  les  cliéloniens  empruntent 
leur  sensibilité. 

La  tête  de  ces  animaux,  excepté  dans  les  chélydes,  offre 

plutôt  des  caractères  propres  à  réunir  les  genres  en  une  seule 

famille,  qu'à  les  séparer  les  uns  des  autres.  Elle  est  plus  forte 
pourtant  et  plus  convexe  dans  les  véritables  tortues  que  dans 
les  autres  genres.  Chez  tous  ,  elle  loge  les  organes  des  sens,  et 
donne  attache  aux  muscles  destinés  à  mouvoir  les  mâchoires  et 

elle-même  sur  le  cou. 

Le  crâne  ,  quoique  petit,  n'est  pas  entièrement  rempli  par 
le  cerveau  ,  et  le  volume  de  ce  viscère,  comparé  au  reste  du 

corps ,  est  si  disproportionné  que  ,  dans  un  chéîonien  du  poids  de 

soixante-neuf  livres,  l'encéphale  ne  pesoit  que  deux  gros  et  demi. 
Les  couches  optiques  sont  situées  derrière  les  hémisphères; 

deux  tubercules  antérieurs  correspondent  aux  corps  cannelés, 
d  où  naissent  évidemment  les  nerfs  olfactifs.  Les  tubercules 

optiques  sont  très-gros ,  et  dei:x  autres  émincnces  voisines 

donnent  naissance  aux  auti'es  pailles  de  nerfs. 
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Comme  dansles  grenouilles ,  h*  névrilème  est  coloré ,  noirâtre 

et  couvert  de  petits  tubercules;  les  nerfs  sont  très-gros,  rehiti- 
vcment  au  cerveau  ,  ce  qui  peut  servir  à  confirmer  une  vue 

ph\sio!ogi<iue,  fort  importante  ,  émise  naguère  par  le  célèbre 

professeur  Soëmmering  ;  mais,  du  reste  ,  ils  ne  présente.nt  au- 
cune particularité  notable. 

Tous  les  chéloniens  ont  trois  paupières  ;  l'inférieure  est  I:i ¥. 
larmes  ,  destinées  a  lubrifier  la  surface  antérieure  de  i'œil. 

Leur  cristallin  varie  suivant  les  genres  :  dans  les  espèces 

aquatiques,  celles  des  genres  Chélonée  et  Emyde,  il  n'est  pas 
lenticulaire;  mais  il  constitue  une  véritable  sphère.  On  conçoit 

assez  facilemelit,  à  l'aide  des  lois  de  la  dioptrique  ,  la  raison 
d'une  pareille  conformation  j  dansles  tortues  terrestres,  il  est 
lenticulaire. 

La  circonférence  de  la  cornée  est  garnie  de  lames  osseuses. 

Le  globe  de  l'œil  est  en  général  peu  convexe. 
Lavue  est,  généralement  aussi,  assez  foible  ;plusicurs  espèces 

même  sont  lucifuges. 

Comme  les  autres  reptiles,  les  chéloniens  ont  un  organe 

d'audition,  composé  d'un  vestibule,  de  canaux  semi-circu- 
laires, etc.  La  paroi  qui  sépare  le  vestibule  du  crâne,  ne  s'os- 

sifie point;  elle  reste  en  partie  membraneuse.  Il  n'y  a  qu'un, 
osselet  à  tige  mince,  dure,  â  platine  ovale  ou  triangulaire  , 

et  implanté  par  son  extrémité  extérieure  dans  la  masse  carti- 
lagineuse qui  forme  les  parois  de  la  cavité  ;  il  pénètre  dans  un 

canal  étroit  qui  aboutit  à  la  fenêtre  ovale,  au  fond  de  la 

caisse  du  tympan ,  dont  la  portion  interne  se  prolonge  en  ar- 

rière en  une  grande  cellule  arrondie.  La  trompe  d'Eustaclii , 

ou  le  conduit  guttural ,  est  un  canal  d'une  longueur  médiocie, 
dirigé  en  bas  et  en  arrière ,  et  ouvert  sur  le  palais  à  la  partie 

postérieure  et  interne  de  l'articulation  de  la  mâchoire.  La 
vaste  ouverture  extérieure  de  !a  caisse  est  fermée  par  une 

plaque  cartilagineuse  très-épaisse ,  recouverte  elle-même  par 
une  peau  ëcailleuse  ,  toute  semblable  à  cel.e  du  reste  de  la 
tête. 

Les  narines  sont  peu  éten<fues  ;  on  y  remarque  quelques  pli- 

catures  de  la'membrane  pituitaire  :  leur  organisation  est  inter- 
médiaire entre  celle  des  narines  dans  les  poissons  et  dans  les 
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mammifères.  Elles  fcont  prolongées  en  une  sorte  de  tube 

dans  les  trionyx  et  les  chélydes.  Du  reste  ,  Todorat  des  chélo- 

loniens  qui  vivent  dans  l'eau  doit  être  singulièrement  mo- 
difié, et  ne  point  ressemblera  ce  qu'est  ce  sens  chez  ceux  qui 

respirent  à  la  surface  de  la  terre  :  dans  les  premiers,  il  doit 

avoir  beaucoup  d'analogie  avec  le  goût,  puisque  c'est  ua 
liquide  qui  tient  en  suspension  les  molécules  odorantes. 

La  langue  des  chéloniens,  non  protractile  ,  mais  trois  ou 

quatre  fois  plus  longue  que  large,  charnue,  couverte  e*  dessus 
de  papilles  uniformes,  coniques,  longues,  molles  ,  serrées  ,  a 

l'aspect  du  velours.  Elle  sert  plutôt  à  la  déglutition  qu'à  la  gus- 

tation, puisque  ces  animaux  avalent  sans  mâcher;  il  n'y  apoiut 
d'ailleurs  d'appareil  sécréteur  de  la  salive. 

Ils  ne  doivent  jouir  du  tact  qu'à  un  degré  très-imparfait; 

leur  corps  est  couvert  d'une  carapace  solide,  garnie  d'écaillés, 
en  sorte  que  le  cou  seul  et  les  bras  doivent  être  secsibles  :  encore 

n'est-ce  que  dans  les  plis  que  forme  une  peau  dure ,  coriace  , 
tuberculeuse  ou  écaillcuse. 

3.°  Organes  de  la  nutrition.  Les  chéloniens  sont  très-sobres  , 
et  peuvent  vivre  quinze  ou  seize  mois  sans  manger,  ainsi 

qu'Aristote  l'avoit  remarqué  le  premier  dans  ses  ouvrages,  et 
comme  le  prouvent  les  observations  plus  récentes  de  Gauthier 
et  de  Blasius.  Il  y  a  eu  au  Jardin  du  Roi ,  à  Paris  ,  une  émyde 

à  long  cou ,  qui  a  jeûné  pendant  six  ans  entiers  :  mais  il  paroit 

qu'ils  absorbent  par  la  peau  avec  une  grande  activité;  car, 

lorsqu'ils  sortent  de  leur  long  sommeil  d'hiver,  ils  pèsent  un 
peu  plus  qu'à  l'automne.  Les  chéicnces  et  les  émydes  se  nour- 

rissent de  végétaux,  les  trionyx  de  poissons,  les  tortues  et  les 

chélydes  de  petits  animaux,  et  surtout  de  mollusques. 

L'ouverture  delà  bouche  est  assez  variable  :  les  trionyx  ont 
des  lèvres  charnues  ;  les  chélydes  ont  une  sorte  de  bec  tranchant, 

carré  et  plat  ;  dans  les  autres  genres ,  les  mâchoires  sont  garnies 

de  lames  cornées  ,  très-fortes. 

Pour  ce  qui  est  de  l'articulation  de  la  mâchoire,  on  observe 

qu'elle  est  tellement  disposée,  que  les  mouvemens  d'abaisse- 
ment et  d'élévation,  de  protraction  et  d'élévation,  sont  seuls 

possibles.  Quand,  en  effet,  dans  une  articulation,  le  mouve- 

ment s'opère  simultanément  par  plusieurs  points ,  il  ne  peut 
avoir  lieu  dans  un  graad  nombre  de  sens  à  la  foisj  et  ici. 
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le  temporal  et  la  mâchoire  offrent  des  saillies  et  des  cavités 

qui  s'emboîtent  réciproquement  les  unes  dans  les  autres.  Au 
reste  ,  quand  les  animaux  de  cette  classe  ont  mordu  un  corps, 

ils  ne  lâchent  point  prise,  et  montrent  une  force  prodigieuse 
dans  les  mâchoires ,  quoique  leurs  muscles  masseters  soient 
très-peu  considérables. 

L'œsophage  ,  assez  étendu  ,  peu  dilatable,  est  garni  intérieu- 
rement de  papilles  coniques  ,  dirigées  en  arrière. 

L'estomac,  situé  transversalement,  est  dépourvu  de  pylore. 
Le  rectum  aboutit  dans  un  cloaque  arrondi  sous  la  queue. 
Le  foie  ,  étendu  de  gauche  à  droite,  est  divisé  en  deux  lobes 

principaux ,  dans  l'intervalle  desquels  est  logé  le  péricarde  ; 
chacun  de  ces  lobes  est  divisé  en  trois  longues  lanières,  et 
quelquefois  en  quatre  lobules.  La  vésicule  du  fiel  est  enfoncée 

dans  le  parenchyme  même  de  l'organe. 
La  rate  est  située  dans  le  trajet  de  la  ligne  médiane. 

La  vessie  a  des  parois  musculeuses  ,  dont  l'action  est  soumise 

à  la  volonté  de  l'animal;  et  cela  devoit  être  ainsi,  puisque 
l'existence  du  plastron  empêche  celle  des  muscles  abdominaux. 

Il  y  a  des  vaisseaux ,  mais  point  de  ganglions  lymphatiques  ; 
on  observe  deux  canaux  tborachiques  distincts. 

4.°  Organes  de  la  circulation.  La  circulation,  dans  les  chélo- 

liiens  ,  est  lente  et  simple  en  réalité.  Il  semble  qu'il  y  ait  chez 
eux  deux  cœurs  adossés  l'un  contre  l'autre  :  l'un  d'eux  est  formé 

par  les  deux  oreillettes:  l'autre,  quoique  semblant  constituer 
une  cavité  unique  ,  renferme  quatre  ventricules,  deux  veineux: 

et  deux  artériels.  Ces  quatre  loges  communiquent  entre  elles  , 

de  sorte  que,  continuellement,  il  s'opère  un  mélange  du  san^ 
rouge  et  du  sang  noir. 

J'ai  trouvé  sur  une  tortue  à  boîte ,  que  M.  Duméril  a  eu  la 
bonté  de  me  donner  à  disséquer,  le  péricarde  fibro-cartilagi- 
neux,  absolument  comme  on  le  voit  dans  les  Lamproies.  Voyez 
ce  mot  et  Cvclostomes. 

A  sa  naissance  ,  l'aorte  se  partage  en  deux  branches  ,  quel- 
quefois en  trois. 

5.°  Organes  de  la  respiration.  Le  mécanisme  de  la  respiratioit 
doit  être  ici  tout  différent  de  ce  qu-'il  est  dans  les  mammifères  •- 

caries  côtes,  étant  soudées,  ne  peuvent  permettre  l'ampliatiou 

du  tlïorax  ;  le  sternum  ,  quoique  mobije  dans  certains  cas,  n'y 
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peut  pas  concourir  non  plus;  enfin,  il  n'y  a  point  de  diaphragme. 
Aussi ,  dans  les  chéloiiiens ,  comme  dans  les  batraciens ,  il  y  a 

une  véritable  déglutition  de  l'air,  sous  l'influence  des  muscles 
mylo-hyofdiens  et  génio-hyoïdiens. 

Il  n'y  a,  chez  eux,  ni  voile  du  palais,  ni  épiglotte.  La  glotte 
s'ouvre  en  se  portant  en  arrière  au-devant  de  Tœsophage  ,  et 

se  ferme  lorsqu'elle  est 'tirée  en  avant. 

Ils  peuvent  être  très-long-tenips  sans  faire  parvenir  d'aîp 
«lans  leurs  poumons;  ce  qui  leur  donne  la  propriété  de  vivre 

pendant  plus  de  deux  jours  dans  des  gaz  délétères,  sans  pour- 
tant les  empêcher  de  périr  rapidement  sous  le  récipient  delà 

machine  pneumatique. 

Le  larynx  manque  :  aussi ,  ils  n'ont  pas  de  voix;  ils  poussent 
simplement  des  soupirs.  Cependant  on  a  prétendu  avoir  entendu 
la  tortue  à  cuir  pousser  des  cris  violens.  Voyez  Chélonée. 

6."  Organes  de  la  génération.  De  tous  les  animaux  ,  peut-être  , 
ce  ««^nt  les  chéioniens  qui  mettent  le  plus  de  lenteur  dans  Tac- 

complissement  de  l'acte  de  la  génération.  L'accouplement  dure 
ordinairement  quatorze  à  quinze  jours,  et  souvent  vingt  ou 

trente,  quoique  le  mâle ,  plus  petit  que  la  femelle,  constam- 
ment montre  beaucoup  de  vivacité. 

Il  n'y  a  qu'une  simple  verge  sillonnée  et  soutenue  par  le 

cloaque,  dans  le  mâle ,  dont  le  plastron  offre  d'ailleurs  une 

concavité  remarquable.  Linnasus  a  donc  eu  tort  d'attribuer 
pour  caractères  à  ses  tortues  deux  pénis  (pênes  bini). 

Chez  les  femelles,  les  ovaires,  doubles,  racémiformes , 

laissent  apercevoir  les  œufs  plus  de  dix  mois  avant  la  ponte. 
Les  oviductes,  analogues  à  ceux  des  oiseaux,  renferment  à  la 

fois  un  grand  nombre  d'œufs,  et  ont  une  glande  particulière 
pour  la  sécrétion  de  la  matière  calcaire  delà  coque.  Ces  œufs 
sont  arrondis ,  enveloppés  par  une  croûte  non  poreuse  ,  et  ont , 

dans  plusieurs  espèces,  une  odeur  de  musc;  le  jaune  en  est 

orangé  et  fort  huileux,  l'albumen  verdàtre  et  diiiicilement 
coagulable. 

Il  n''y  a  point  d'incubation.  L'époque  de  la  sortie  des  petits 
est  très-variable.  (H.  C.) 
CHELONÏON  (Bot.),  un  des  noms  grecs  du  cyclame ,  ou 

pain  de  pourceau  ,  suivant  Mentzel.  (J.) 
CHELOjNiSCUS.  (Mumm.)    Fab.  Coiumna,  décrivant  une 
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carapace  de  talon  imparfaite,  et  ignorant  le  nom  de  ranimai 
auquel  elle  avoit  appartenu,  donna  à  cet  animal  supposé  par 
lui,  lenom  de  chéloiiiscus.  (F.  C.) 
CHÉLONITES.  (Foss.)  Les  auteurs  anciens  ont  donné  ce 

nom  à  des  Glossopètres.  Voyez  ce  mot. 

Quelquefois  aussi  on  a  désigné  ainsi  ceux  des  oursins  fossiles 

auxquels  on  trouvoit  la  forme  d'une  écaille  de  tortue.  Voyez 
SCUTELLE.    (D.  F.) 

CPIÉLONOPHAGES  (Erpétol.) ,  nom  par  lequel  on  désigne 

certains  peuples  qui  ne  vivoient  que  de  tortues,  et  qui,  au 
rapport  de  Pline  et  de  Diodore  de  Sicile,  habitoient  près  de 

l'Ethiopie,  sur  les  bords  de  la  mer  Rouge.  Voyez:  Chélonéb. 
{U.C.) 
CHELOSTOME.  (Eniom.)  M.  Latreille  appelle  ainsi  \:n  genre 

d'insectes  hyménoptères,  de  notre  famille  des  nielliles  ou 
apiaires  ,  pour  y  ranger  ïapis  mdxillosa  de  Linnœus,  qui  est 
la  femelle,  et  dont  notre  auteur  snpçonne  queEinufeusa  fait 

du  mâle  ïapis Jlorisomnis.  La  disposition  des  mandibules,  qui 

sont,  au  m'oins  dans  les  femelles,  très-avancées,  arquées  et 
fourchues,  leur  a  fait  probablement  donner  le  nom  qu'elles 
portent,  qui  signifieroit  en  grec  bouche  en  pince.  RL  Latreille 

n'a  encore  rapporté  à  ce  genre  que  l'espèce  précédemment 
indiquée.  [C.  D.) 

CHÉLYDE  {ErpétoL),  Chelys.  M.  Duméril  a  établi  sous  ce 

nom  un  genre  de  Tordre  des  chéloniens,  auquel  il  assigne  les 
caractères  suivans  : 

Pattes  à  doigts  palmés,  à  plus  de  trois  ongles  mohiles ;  carapace 

molle ,  mais  couverte  d'écaillés ,  ne  protégeant  ni  la  tète  ni  les  pattes  ; 
mâchoires  plates  ;  point  de  bec  de  corne;  narines  avancées;  t4mpan 
distinct. 

La  gueule  des  chclydes ressemble  beaucoup  à  celle  des  pipas  ; 
leur  nez  constitue  une  espèce  de  trompe;  leur  peau  est  cou- 

verte de  tubercules  verruqueux;  leur  queue  est  fort  courte. 

XêAoç  est  un  mot  employé  par  les  Grecs  pour  designer  les 
tortues. 

La  Matamata  :  Chelj-s  Jimbriata,  Duni.;  Tcstndo  matawata, 
Brugn.;  Testudojimbriata,  Schn.  Carapace  oblonguef  aplatie, 
à  trois  carènes  longitudinales  épineuses;  frorkt  garni  iVune  aile 

de  chaque  côté;  cou  épais,  frangé;  treize  plaques  dorsales, 
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vingt-cinq  marginales;  plastron  ovale,  bifide  postérieiireraenf; 

iiihe  des  narines  très-long  ;  queue  verruqucusc,  cylindrique, 
obtuse. 

La  couleur  de  l'animal  est  d'un  brun  foncé  uniforme  en 
dessus,  et  un  peu  plus  pâle  en  dessous. 

Les  pattes  antérieures  ont  cinq  doigts  onguiculés  à  peine  dis- 
tincts; les  postérieures  en  ont  quatre  onguiculés,  et  un  plus 

court,  sans  ongle. 

Lamatamata  vif  dans  les  marais  de  Surinam  et  de  Cayenne, 

où  elle  se  nourrit  de  mollusques.  Autrefois  elle  étoit  assez  com- 
mune dans  cette  dernière  colonie,  où  on  lui  donne  le  nom  par 

lequel  nous  la  désignons.  Elle  y  est  beaucoup  plus  rare  aujour- 

d'hui, parce  qu'on  la  chasse  avec  acharnement  à  cause  de  la 
bonté  de  sa  chair  :  il  y  en  a  pourtant  encore  en  abondance 

dans  les  lacs  de  Mayacaré,  dans  la  crique  de  Houassa,  etc.  Le 

Muséum  de  Paris  en  possède  deux  individus.  Cette  chélyde 

parvient  à  la  taille  de  deux  ou  trois  pieds. 

La  Chélyde  a  deux  épines  :  Chelys  hispinosa  •  Testudo  hi- 
.<^pinosa,  Ruiz  de  Xelva,  Daudin.  Carapace  oblongue,  aplatie, 

tronquée  en  devant  ,  fourchue  en  arrière  ;  point  d'ailerons 
membraneux  sur  le  front;  huit  appendices  frangés  de  chaque 

côté,  et  quatre  au-dessous  du  cou. 

Taille  d'un  à  deux  pieds. 
Elle  paroît  habiter  le  Brésil.  Connue  seulement  par  une 

lettre  de  l'Espagnol  Ruiz  de  Xelva  à  feu  Daudin. 
Voyez  Chélomens.  (H.  C.) 
CHELYS  (Erpétot.),  nom  latin.  Voyez  Chélyde.  (H.  C.) 

CHEMAM,  ScHEMMAM  (Bot.),  noms  arabes  d'un  concombre, 
cucumis  schemmam  de  Forskaël,  que  M.  Delile  reporte  au 

cucuwis  ditdaïm.  Son  fruit,  d'abord  velu,  devient  lisse  en 
mûrissant.  On  le  cultive  à.  cause  de  son  odeur  forte  et  assc? 

agréable;  mais  on  ne  le  mange  pas.  (J.) 
CHEMNICIA  (Bot.) ,  nom  donné  par  Scopoli  au  genre  de  la 

(^uiane  nommé  rouhamon  par  Aublet ,  et  lasiostoma  par  Schre- 
ber  ,  qui  diffère  du  vomiquier,  stryclmos ,  par  le  nombre  des 

parties  de  la  fructification  diminué  d'un  cinquième,  et  par 
celui  des  graines  réduites  à  deux  dans  chaque  fruit.  Ces  diffé- 

rences n'oHt  pas  paru  suffisantes  pour  séparer  ces  deux  ccnrcs. 
(J.) 
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CHEMPS  (Bot.),  nom  arabe  du  ciche,  cicer,  selon  Mentzel 

et  Daléchainps.  Celui-ci  le  nomme  encore  hamos  et  athamos. 
Il  est  nommé  homos  par  Forskaël.  (  J.) 

CHEN.  (Ornith.)  Ce  mot  grec  désigne  spécialement  l'oie,  et 
en  grec  moderne  le  terme  chena  embrasse  la  famille  des  ca- 

nards. L'oiseau  dont  parle  Varinus  sous  le  nom  de  chennion, 

n'apparticndroit  pas ,  malgré  l'identité  apparente  de  la  racine , 

au  même  genre,  si,  comme  le  dit  Gesner,  c'étoit  une  petite 

corneille  qu'on  sale  en  Egypte.  (Ca.  D.) 
CHENALOPEX.  {Ornith.)  Cet  oiseau,  cité  par  Aristote,  et 

dont  le  nom  a  été  traduit  en  latin  par  celui  de  vulpamer  ou 

renard ,  était  vénéré  en  Egypte  à  cause  de  son  attachement 

pour  ses  petits.  On  l'avoit  rapporte  au  tadorne,  anas  ladorna, 

Linn.  ;  mais  M.  Geoffroy  Saint-Hilaire  prétend  que  c'est  la 
bernache  armée,  anas  œgypiiaca  ,  Linn.  Les  anciens  ornitho- 

logistes bnt  beaucoup  disserté  sur  le  passage  du  livre  10,  cha- 

pitre 23,  de  l'Histoire  naturelle  de  Pline,  où  cet  auteur,  par- 
lant d'oiseaux  nommés  chenalopeces  et  chenerotes ,  se  borne  à 

dire  que  ce  sont  des  espèces  d'oies,  dont  la  dernière,  plus 

petite  que  l'oie  sauvage,  est  un  mets  recherché;  et  ils  ne  les 
ont  pu  déterminer,  quoique  vraisemblablement  il  s'agisse  ici 

de  la  bernache  et  du  cravant.  D'un  autre  côté,  Moerhing  à 
appliqué  le  nom  de  chenalopex,  comme  terme  générique,  au. 

grand  pingouin,  alla  impennis,  Linn.  (Ch.  D.) 

CHÉNANTOFHORES.  {Bol.)  M.  Lagasca  (ou  la  Gasca),  bo- 
taniste espagnol,  a  public,  en  1811,  une  dissertation  sur  un 

nouveau  groupe  de  plantes  qu'il  forme  dans  la  famille  des  sy- 
nanthérées,etauquelil  donne  le  nom  de  chénantophores  (c/ice- 
nantophorœ)  ,  formé  de  trois  mots  grecs  exprimant  que  ces 
plantes  portent  des  fleurs  en  gueule.  11  est  à  remarquer  que 

M.DecandoUe  avoit  proposé  ce  même  groupe,  sous  le  nom  de 
labiatijlores,  dans  un  Mémoire,  lu  en  janvier  1808,  à  la  pre- 

mière classe  de  l'Institut;  mais  ce  Mémoire  n'a  été  publié  qu'en 
j8i3;  et  d'ailleurs  M.  Lagasca  dît  avoir  terminé  son  opuscule 
en  i8o5,  et  avoir  envoyé  le  manuscrit  en  France  au  commen- 

cement de  1808.  Il  est  donc  fort  difficile  de  juger  à  quilaprio- 

rité  doit  être  attribuée,  et  il  est  peut-être  convenable  d'ac- 
corder aux  deux  savans  botanistes  des  droits  égaux  à  la  déco«^- 

verte  des  rapports  Intéressans  quïls  ont  fait  connoître. 
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M.  r.agasca  considère  ses  chénantophores  comme  un  ordre 

parraitementnaturel,  etqui  doitêtreplacéentreles  chicoracécs 

et  les  corj^mbifèrcsdcM.  de  Jussieu.  Le  caractère  essentiel  qu'il 
lui  attribue,  est  d'avoir  le  limbe  de  la  corolle  divisé  supérieu- 

rement en  deux  lèvres,  dont  rextérieure  est  plus  large. 

Il  divise  cet  ordre  en  trois  sections.  La  première  comprend 
les  genres  à  calathides  non  radiées,  et  se  sous-divlse  en  deux 

parties,  selon  que  le  clinanthe  est  nu  ou  gariii  d'appendices: 
les  genres  à  clinantlie  nu  sont  les  Perezia ,  Leuchcrui,  Lasior- 

rhiza^  Dolichlasiuni ,  Prouslia,  Panargyrus  ,  Panphàlea,  Calop- 
tiliiim,  Nas!:aui'ia;  les  genres  à  clinanthe  fimbrillé  ou  squa- 
melic  sont  les  Triptillan,  Trixis ,  Martrasia,  Junjja,  Poljachurus, 
Laseconde  section  comprend  les  genres  à  calathides  radiées;  ce 

sont  les  Mufisia  ,  Chcrtanfhera  ,  Aphj'llccaiilon,  Perdiciurn  ,  Chap- 
lalia,  Diacantha.  Enfin  la  troisième  section,  celle  des  chénan- 

tophores anomales,  se  compose  des  genres  dont  le  disque  est 
régulariflore  :  tels  sont  les  Bucasia  ,  Barnadesia,  Onoserls  et 
Denekia. 

Le  nouveau  groupe  proposé  par  MM.  Lagnsca  etDecandolle 
ne  nous  paroit  pas  avoir  été  accueilli  par  les  botanistes  avec 

toute  la  faveur  qu'il  mérite.  Ceux  dont  l'autorité  est  la  plus 
respectable  parmi  les  sectateurs  de  la  mëthode  naturelle,  sont 

convaincus  que  les  chénantophores  ne  sont  réunies  que  par  un 

lien  artificiel ,  et  qu'elles  doivent  être  dispersées.  Après  avoir 
nous-mêmes  long -temps  hésité,  nous  avons  définitivement 

-adopté  une  opinion  contraire,  sans  toutc^fois  embrasser  plei- 
nement le  système  de  1\1M.  Lagasca  et  Decandolle.  11  résulte 

en  eflet  de  nos  observations  ,  que  les  chénantophores  ou  labia- 
tiflores  doivejit  former  deux  tribus  naturelles,  immédiatement 

voisines  l'une  de  l'autre,  mais  parfaitement  distinctes,  princi- 
palement parla  structure  du  style  et  du  stigmate.  Dans  la  pre- 

mière, que  nous  nommons  la  tribu  des  muîisiées ^  et  que  nous 

plaçons  à  la  suite  de  nos  fussilaginées,  les  deux  branches  du 
style  des  fleurs  hermaphrodites  sont  conrtes,  non  divergentes, 

un  peu  arquées  en-dedans,  demi-cylindriques,  arrondies  au 
sommet  qui  est  un  peu  épaissi ,  munies  sur  la  face  interne  plane 

de  deux  très-petits  bourrelets  stigmati({ues  marginaux,  con- 
fluens  au  sommet;  et  sur  la  partie  supérieure  de  la  lace  externe 

convexe,  dé  quelques  petites  papilles  collectrices  éparscs. Dans 
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la  seconde^,  que  nous  nommons  la  tribu  des  nassauvices  ,  et  que 
Jîous  plaçons  avant  nos  sénécionées,  les  deux  branches  du  style 
(îes  fleurs  hermaphrodites  sout  longues,  divergentes,  arquées 

en  dehors,  demi-cylindriques,  tronquées  au  sommet,  qui  est 
ijarni  sur  la  troncature  dune  touffe  de  poils  collecteurs  ;  les 
bourrelets  stigmatiques  ne  sont  presque  point  sensibles.  Notre 

méthode  de  classification  étant  uniquement  fondée  sur  les  afli- 
nités  naturelles  qui  résultent  de  Tensemble  des  caractères,  et 

non  d'un  caractère  unique,  nous  admettons,  dans  nos  tribus 
des  mutisiées  et  des  nassauviécs,  quelques  synanthérées  à  co- 

rolle non  labiée,  tandis  que  nous  excluons  de  cesniEmes  tribus 

quelques  synantliérées  à  corolle  labiée.-  c'est  encore  un  point 
sur  lequel  nous  différons  de  MM.  Lagasci),  et  Decandolle.  JNos 

mutisiées  comprennent,  entre  autres  genres,  les  MuLi.ùa,  Chœ^ 

tanthera,  Cherina,  H.Cass. ,  AphfUocaulon,  Gerherla,  H.  Cass.,  Tri- 

chocline,  H.Cuss.-jChaptalia^Lasiopus^ïî.Ciiss.-.Le.ria^Onosens,  etc. 
Kous  comptons  parmi  nos  nassauviées  ïtsNassain'ia,  Caloptilium 

ou  Sphctrocephalus  ;  Triachne,  H.  Cass. -.TripllUon,  Trixis,  Mar- 
Irasia  ou  Dunierilia,  Panphalea,  Lasiorrhiza  ou  CIiahro:a,  Perc 

zia  ou  Clarionea,  Homoianlhui  ^   etc.  Il  est   très-remarquable 

que  M.  Lagasca,  qui  n'avoit  fait  nulle  attention  aux  caractères 
différentiels  offerts  par  le  style  et  le  stigmate,  a  cependant  en 

général  assez  bien  rapproché  d'une  part  les  nassauviées,  de 
lautre  les  mutisiées,  sans  lesmélanger  confusément  comme  a 

fait  M.  Decandolle.  C'est  que  le  botaniste  françois  a  établi  ses 
divisions  sur  des  caractères  d'une  très-foible  valeur,  et  qui  ne 
sont  point  en  relation  avec  les  afiiuités  naturelles.  Les  muti- 

siées ont  des  rapports  si  frappans  avec  les  lactucées  et  les  car- 

linées,  que  nous  les  avions  d'abord  placées  entre  ces  deux  tri- 
bus; mais,  par  cet  arrangement,  il  devenoit  impossible  de 

placer  convenablement  les  nassauviées;  c'est  pourquoi  nous 
nous  sommes  décidés  à  faire  un  changement  dans  la  série  que 

lious  avions  adoptée,  et  qui  devra  désormais  commencer  ainsi: 

1."  vernoniées^  2.°  eupatorlées,  o.°  adénostjlées  ,  lf.°  tussilaginéeSf 
5."  muti»iees ,  6."  nassauviées  ,  7.°  sénécionées  ,  etc.  (  H.  Cass.) 
CHE^CHELCOMA  (Bot.),  nom  péruvien  du  salvia.  oppositl. 

folia  delà  Flore  duj'érou.  (J.) 
CHENDANA  (Bot.),  nom  du  sandal  ou  santal.,  sanlalum. 

à  Sumaîra,  suivant  Marsden.  (J.) 
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CHÊNE  (Bot.),  Quercus,  Liun.  Genre  de  plantes  dicotylé- 
dones, apétales  diclines,  de  la  famille  des  amentacées,  Juss., 

et  de  la  monoécie  polyandrie,  Linn.,  dont  les  principaux  ca- 
ractères sont  les  suivans  :  Fleurs  monoïques;  les  mâles  disposées 

en  chaton,  et  composées  d'un  périanthe  membraneux,  quin- 
quéfide,  et  de  quatreà  dix  étamines:  fleurs  femelles  composées 

d'un  périanthe  hémisphérique  ,  persistajit,  revêtu  d'écailles 
extérieurement,  contenant  un  ovaire  couronné  par  six  petites 

dents,  et  terminé  par  trois  à  cinq  styles;  une  noix  globuleuse 
ou  ovoïde,  monospcrme,  fixée  par  sa  base  dans  une  cupule 
formée  par  le  périanthe  persistant. 

Le  genre  chêne  comprend  de  grands  arbres  ou  des  arbris- 

seaux, dont  les  feuilles  sont  alternes,  simples,  entières,  ou,- 
le  plus  souvent,  incisées  ou  lobées;  dont  les  fleurs  màlcs  sont 

disposées  en  chatons  lâches,  pendans,  placés  dans  les  aisselles 
des  feuilles  inférieures,  et  dont  les  fleurs  femelles,  solitaires 

ou  réunies  plusieurs  ensemble,  sont  sessiles  ou  portées  sur  un 

pédoncule  commun  dans  les  aisselles  des  feuilles  supérieures 
des  jeunes  rameaux. 

La  nature  a  rapproché  dans  ce  genre  les  extrêmes  de  la  force 

et  de  la  grandeur.  Quelquesesnèces  élèvent  leur  cime  oblongue 

jusqu'à  près  de  cent  pieds;  d'autres,  comme  le  chêne  nain  et 

le  chêne  pygmée,  ne  sont  que  de  foibles  arbustes  qui  n'acquiè- 
rent quelquefois  qu'un  pied  de  haut. 

Le  chêne  paroît  appartenir  exclusivement  aux  climats  tem- 

pérés :  les  chaleurs  de  la  zone  torride  lui  com'iennent  aussi 
peu  que  les  froids  des  contrées  glacées  du  nord  ;  on  ne  le  trouve 
point  non  plus  sur  les  montagnes  élevées  dont  la  température 

est  analogue  à  celle  des  régions  polaires.  11  croit  naturellement 

dans  les  pays  du  milieu  et  du  midi  de  l'Europe,  dans  l'Afrique 
septentrionale;  en  Asie,  il  habite  la  Natolie,  la  Chine,  la 

Cochinchine,  le  Japon,  et  probablement  lé  centre  de  cette  par- 

tie de  l'ancien  continent  ;  en  Amérique ,  on  n'a  observé  jusqu'à 
présent  de  chênes  que  dans  les  Etats-Unis,  le  Mexique  et  la 
I*Jouvelie-Espagne. 

Linnasus  n'a  parlé  que  de  quatorze  espèces  de  chênes  : 
le  nombre  de  ceux  dont  les  auteurs  font  mention  maintenant , 

s'élève  à  plus  de  quatre-vingts,  dont  près  de  quarante  appar- 
tiennent à  l'ancien  continent,  et  le  reste  au  nouveau;  mais  il 
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s'ert  faut  bien  que  toutes  ces  espèces  soient  déterminées  avec 
certitude.  Plusieurs  chênes  du  Mexique  et  de  la  Nouvelle- 

Espagne  ne  nous  sont  encore  qu'imparfaitement  connus;  eî, 
malgré  les  travaux  de  MM.  Michaux,  père  et  fils,  sur  ceux  des 
Etats-Unis,  il  reste  encore  quelques  doutes  sur  certaines 

espèces.  Enfin  ,  les  chênes  de  l'Asie,  ceux  de  l'Europe  et  de  la 
France  même,  auroient  encore  besoin  d'être  étudiés  de  noii- 
veau,  pour  déterminer  plus  ejcactement  ies  limites  entre  les 

variétés  et  les  espèces.  Nous  aurions  pu,  en  rapportant  toutts 

les  espèces,  présenter  ici  le  tableau  de  nos  connoissances  ac- 

tuelles sur  ce  genre  d'arbres  qui  est  d'une  importancemajcure 
pour  les  nations  de  l'Europe,  et  pour  la  plupart  de  celles  chez 
lesquelles  il  croit;  mais,  comme  cela  nous  obligeroit  à  donner 
à  cet  article  une  trop  grande  étendue,  nous  nous  bornerons 

à  parler  de  celles  qui  sont  les  plus  connues  et  les  plus  inté- 
ressantes par  leurs  usages  et  leurs  propriétés. 

Pour  faciliter  l'étude  de  ce  genre  dilïïcile,  les  botanistes  ont 
divisé  ses  nombreuses  espèces  en  plusieurs  sections.  Les  uns  , 

n'ayant  égard  qu'à  Phabitation,  n'ont  admis  que  deux  divisions, 
l'une  comprenant  tous  les  chênes  de  l'ancien  continent;  la 

seconde,  ceux  du  nouveau.  D'autres,  prenant  pour  considé- 
ration le  temps  que  les  fruits  mettent  à  parvenir  à  leur  matu- 

rité ,  ont  partagé  ces  arbres  en  deux  sections ,  dont  la  première 
renferme  ceux  dont  les  fruits  mûrissent  dans  la  même  année 

qui  les  a  vus  naître;  et  la  deuxième,  ceux  qui  ont  besoin  de 

deux  ans  pour  les  voir  mûrir.  D'après  une  troisième  division, 
fondéesurîa  considération  des  feviilles  qui  tombent  à  Pautomne 

dans  beaucoup  d'espèces,  ou  qui  persistent  dans  plusieurs  au- 
tres, de  manière  qu'elles  restent  toujours  parées  d'une  verdure 

continuelle,  les  chênes  étoient  encore  partagés  en  deux  sec- 

tions principales;  et  même  Tournefort  et  la  plupart  des  bota- 
nistes qui  Pavoient  précédé  ,  distinguoientles  espèces  comprises 

dans  cette  dernière  division,  sous  deux  noms  de  genre  diffé- 

rens,  Ilex  et  Suber.  Toutes  ces  manières  d'envisager  les  chênes 
ne  présentent  que  de  foibles  moyens  pour  faciliter  la  connois- 
sance  des  espèces,  et  elles  ont  toutes  le  grave  inconvénient 

de  séparer  et  d'éloigner  les  unes  des  autres  celles  qui,  dans 
Pordre  de  la  nature,  paroissent  les  plus  voisines.  La  forme 

très-variable  des  feuilles  dans  la  même  espèce  de  chêne,  selon 
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l'âge  des  arbres,  avoit  fl'abord  écarté  des  botanistes  l'idée  d'y 
trouver  un  mode  de  division  convenable;  mais  enfin,  après 

îivoir  bien  examiné  les  avantages  et  les  inconvéniens  de  ce 

moyen,  on  est  à  peu  près  d'accord  aujourd'hui  qu'en  n'ayant 

cgard  qu'à  la  foi'me  des  feuilles  parfaitement  développées  sur 
des  individus  adultes,  c'est  encore  celle-ci  qui  présente  le 

moyen  le  plus  facile  et  le  plus  commode  pour  l'étude  des 
espèces.  Ce  sera  donc  d'après  la  considération  des  feuilles 
entières  ou  dentées,  ou  lobées,  etc.,  que  nous  présenterons 

la  série  des  chênes  dont  nous  nous  proposons  de  traiter. 

'*"  Feuilles  très-entières. 

Chêne  saule  :  Querciis  phellos,  Lmn. .  Spec.  ,  iZi.12;  Mich., 

Arb.  Amer.,  2,  p.  74,  t.  12.  Ses  feuilles  sont  étroites,  lancéo- 
lées, lisses,  luisantes,  mucronées,  caduques:  ses  Heurs  mâles 

ont  quatre  à  cinq  étamines ,  et  les  femelles  sont  réunies  deux 

ensemble  sur  un  pédoncule  très-court  ;  les  glands  qui  succèdent 
à  ces  dernières  sont  petits,  arrondis,  enveloppés  à  leur  base, 

et  presque  jusqu'à  moitié,  dans  une  cupule  mince.  Cet  arbre 
croit  dans  les  lieux,  humides  de  l'Amérique  septentrionale  ,  et 
surtout  dans  la  Virginie,  les  deux  Carolines  et  la  Géorgie,  Il 

s'élève  à  la  hauteur  de  cinquante  a  soixante  pieds,  et  son  tronc 
acquiert  cinq  à  six  pieds  de  circonférence  :  on  en  voit  un  in- 

dividu dans  le  jardin  royal  de  ïrianon,  près  de  Versailles  . 

qui  a  plus  de  quarante  pieds  de  haut. 
Le  chêne  saule  ,  considéré  sous  le  rapport  de  ses  propriétés, 

est  d'un  foihle  intérêt,  et  ne  peut  mériter  d'être  cultivé  en 

Europe  que  comme  arbre  d'agrément  ,  et  à  cause  de  la 
singularité  de  ses  feuilles.  Son  bois  est  rougeâtre ,  avec  le  grain 

grossier  et  les  pores  très-ouverls  ;  ce  qui  ne  l'empêche  pas  ce- 
pendant d'avoir  beaucoup  de  force  et  de  ténacité.  On  l'emploie 

peu  dans  les  Etats-Unis,  si  ce  n'est  quelquefois  pour  faire  des 
jantes  aux  roues  des  voitures. 

Chêne  VERDOYANT  :  Qucrcns  virens ,  Ait.,  Hort.  Xe<v. ,  3, 

p.  356;  Mich.,  Arb.  Amer.  ,  2 ,  p.  67 ,  t.  1 1.  Ses  feuilles  sont 
persistantes,  coriaces,  ovales  ou  oblongues,  un  peu  obtuses, 

courtement  pétiolces,  soyeuses  dans  leur  jeunesse,  entières  dans 
les  individus  adultes,  mais  bordées  de  dents  écartées  dans  les 

jeunes  arbres  :  ses  fleurs  m^des  ont  quatre  à  cinq  étamines,  et 
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les  femelles  sont  portée^s  sur  de  longs  pédoncules;  il  succède 

à  CCS  deruières  des  glands  oblongs  dont  la  ciipu'ie  est  turbinée 
et  revêtue  d'écaillés  courtes.  Cet  arbre  croît  dans  l'Amérique 

septentrionale,  depuis  la  Basse- Virginie  Jusqu'à  la  Floride  et 
la  Basse-Louisiane,  dans  les  terrains  qui  sont  au  voisinage  de 

la  mer;  il  s'élève  à  quarante  ou  cinquante  pieds  de  hauteur, 
sur  un  tronc  qui  a  quatre  à  six  pictîs  de  tour  par  sa  base. 

Le  bois  du  chêne  verdoyant  a  une  teinte  Jaunâtre;  il  est  fort 

pesant  et  fort  compacte  ;  son  grain  est  très-fin  et  très-serré. 

On  l'estime  beaucoup  ,  dans  les  Etats-Unis,  pour  les  construc- 
tions navales;  les  charrons  l'emploient  pour  faire  les  Jantes  et 

les  moyeux  des  grosses  voilures;  on  s'en  sert  aussi  pour  faire 
les  vis  de  certaines  machines,  et  les  dents  d'engrenage  des  roues 
de  moulin.  Son  écorce  seroit  très-bonne  pour  le  tannage  des 
cuirs. 

Chêxe  CONCENTRIQUE  ;  Qiiei'cus  concenfrica  ,  Loureiro  ,  FL 
Coch.,  2,  p.  672.  Sçs  feuilles  sont  elliptiques,  aiguës  par  les 

deux  extrémités,  très-entières,  courbées  en  faux,  glabres  des 
deux  côtés  :sesfleurs  mâles  sont  disposées  sur  des  chatons  droits, 

linéaires  ,  réunis  plusieurs  ensemble  vers  le  sommet  des  ra- 

meaux; les  fleurs  femelles  sont  pédonculées,  placées  au-dessus 

des  mâles  :  les  glands  sont  ovales-oblongs.  contenus  à  leur  base 
dans  une  cupule  lâche,  courte,  creusée  circulairemcnt  de 

plusieurs  lignes  concentriques.  Ce  chêne  forme  un  arbre  très- 
élevé.  Il  croit  dans  les  forêts  de  la  Cociiinchine.  Son  bois  est 

employé  dans  ce  pays  pour  les  grandes  constructions. 

Chêne  a  lattes;  Quc.rcus  imbricaria ,  Mich.  ,  lîlst.  dp<î 

Chênes,  n.°  9,  t.  i5  et  16.  Ses  feuilles  sont  très-rapprochccs 

les  unes  des  autres,  lancéolées,  luisaaies,  et  d'un  vert  gai  en^ 
dessus,  pubescentcs  en-dessous  ;  ses  glands  sont  arrondis,  ses- 
siles.  Cet  arbre  croit  dans  la  Pensylvanie  et  lepays  des  Illinois, 

oii  il  s'élève  à  la  hauteur  de  quarante  à  cinquante  pieds,  sur 
un  tronc  qui  en  a  trois  à  quatre  de  tour  à  sa  base.  Son  bois, 

quoique  pesant  et  dur,  n'est  que  d'une  qualité  inférieure.  Les 

François  du  pays  des  Illinois  ,  dans  le  nord  de  l'Amérique  sep- 
tentrionale, le  font  fendre  pour  en  faire  des  lattes  et  des 

essentes  eu  bardeaux. 
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'•'^'  Feuilles  dentées. 

Chêne  YEUSE  :  Quercus  ilex,  Linn.,  Spec.  ,  1412;  Lois.,  in 

J\ow.  Duham.,  7,  p.  i5C,  t.  40  et  44  ,  fig.  2.  Ses  feuilles  sont 

coriaces,  persistantes  ,  pétiolées,  tantôtovales-lancéolées,  tan- 
tôt ovales-arrondics  .parfaitement  entières  ou  bordées  de  dénis 

plus  ou  moins  nombreuses,  souvent  piquantes,  le  plus  ordi- 
nairement lisses  et  luisantes  en-dessus,  toujours  cotonneuses 

et  blanchâtres  en-dessous.  Les  chatons  de  fleurs  mâles  sont  pla- 
cés, un  ou  plusieurs  ensemble,  à  Taisselie  des  feuilles  de  Tannée 

précédente,  et  vers  l'extrémité  des  rameaux.  Les  fleurs  femelles, 
au  nombre  de  quatre  à  huit,  sont  sessiles  et  écartées  les  unes 

des  autres  le  long  d'un  pédoncule  commun  placé  dans  les  ais- 
selles des  jeunes  feuilles.  Il  leur  succède  des  glands  ovales  ou 

ovales-oblongs,  munis  à  leur  base  d'une  cupule  à  écailles  très- 
inenues ,  fortement  imbriquées  et  cotonneuses.  Le  plus  souvent 

il  ne  mûrit  qu'un  ou  deux  de  ces  fruits,  les  autres  avortent 
plus  tôt  ou  plus  tard. 

Le  chêne  yeuse ,  qu"on  nomme  aussi  vulgairement  chêne 
vext ,  ou  tout  simplement  yeuse  ,  croit  dans  les  parties  méri- 

dionales de  l'Europe  et  dans  le  nord  de  l'Afrique  ;  on  le  trouve 

en  France  jusqu'aux  environs  de  Nantes  et  d'Angers.  Il  forme 
en  général  un  arbre  tortueux,  très-branchu  ,  qui  ne  prend  un 

grand  accroissement  que  lorsqu'il  a  acquis  de  nombreuses 
années.  Il  se  plait  dans  les  terrains  secs  ,  sablonneux ,  aérés  et 

exposés  au  nord  ;  le  plus  souvent  on  le  trouve  isolé  et  dispersé 
çà  et  là  au  milieu  des  autres  arbres,  mais  rarement  croissant 
en  famille  avec  ceux  de  son  espèce,  et  formant  masse  de 

forêt.  Son  bois,  pesant,  dur  et  très-compacte,  est  très-utile  à 

cause  de  sa  longue  durée  ,  pour  certains  ouvrages  de  méca- 

nique. On  s'en  sert  pour  faire  des  essieux,  des  poulies ,  et 
on  le  préfère  à  tout  autre  pour  le  mettre  en  œuvre  dans  des 
endroits  qui  doivent  éprouver  beaucoup  de  frottement.  Son 

écorce  est  employée  à  tanner  les  cuirs.  Les  anciens  esti- 

moient  beaucoup  ses  glands  pour  la  nouri"iture  des  cochons. 

Certains  arbres  produisent  des  glands  doux,  et  que  l'on  peut 

manger  ;  d'autres  n'en  produisent  que  d'amers  :  on  trouve 
même  quelquefois  des  uns  et  des  autres  sur  le  même  pied , 

de  sorte  que  cette/différence  essentielle  dans  la  saveur  ne  peut 
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nullement  se  distinguer  par  les  formes  extérieures  ,  et  servir 

à  caractériser  des  variétés  ;  il  est  seulementd'observation  que 

les  glands  de  l'yeuse  ont  une  saveur  d'autant  plus  agréable 
que  cet  arbre  croit  à  une  exposition  plus  chaude. 

Chêne  BALr.OTE  :  Quercus  hailota,  Bi'.si'. ,  Mém.  Acad.  Paris, 
lyyo,  cwm^g.  Ce  chêne  n'est  très-probablement  qu'une  variété 
du  précédent,  dont  il  ne  diffère  essentiellement  que  par  ses 

glands  très-alongés.  Son  bois  a  les  mêmes  propriétés  que  celui 

de  l'yeuse.  On  l'emploie  en  Barbarie  pour  plusieurs  sortes 
d'ouvrages.  Les  habitans  de  l'Atlas  se  nourrissent,  pendant  une 
partie  de  l'année,  de  ses  glands,  qui  ont  une  saveur  douce  et 
agréable;  ils  les  mangent  crus  ou  torréfiés. 

Chêne-liége  :  Quercus  suber,  Linn.,  Spec.  ,  i  41  3  ;  I,ois. ,  ("• 
JSov.  Duhanu,  7  ,  p.  169  ,  t.  46.  Cet  arbre  a  beaucoup  de  rap- 

ports avec  le  chêne  yeuse;  mais  il  en  diffère  sensiblement  par 

sou  écorce  épaisse  ,  crevassée  et  spongieuse.  C'est  au  dévelop- 

pement considérable  que  prend  le  tissu  cellulaire  qu'est  due 

l'épaisseur  de  cette  écorce,  connue  sous  le  nom  de  liège.  Au 
bout  d'un  certain  nombre  d'années,  lorsqu'on  ne  prend  pas 
soin  de  l'enlever ,  cette  écorce  se  fend ,  se  détache  d'elle-même , 
et  est  remplacée  par  une  nouvelle  écorce  qui  se  forme  en- 

dessous.  Le  chêne-liége  croit  spontanément  dans  les  parties 
méridionales  de  TEurope  et  en  Barbarie.  Use  plait  dans  les  ter- 

raius  secs,  montueux,  dans  les  sables  quarzeux,  et  il  paroît,  au 
contraire,  ne  pouvoir  venir  dansles  terres  calcaires,  car  jamais 

on  ne  l'y  rencontre.  Eu  France  ,  on  trouve  une  grande  quan- 
tité de  lièges  dans  les  pays  de  Condom ,  de  Nèrac ,  dans  les 

landes  de  Bazas ,  qui  s'étendent  jusqu'à  Bayonnc  ,  dans  quel- 
ques cantons  du  Languedoc.  En  Provence  ,  Phabifation  de  ces 

arbres  est  bornée  à  la  partie  qu'on  appelle  les  Maures ,  et  qui 

s'étend  depuis  la  Napoule ,  près  de  Grasse,  jusqu'à  Hyères , 
en  suivant  les  bords  de  la  mer,  et  en  s'avançant  à  deux, 

quatre ,  et  même  jusqu'à  six  lieues  dans  les  terres. 
Le  bois  du  liège  est  employé  pour  différentes  sortes  d'ou- 

vrages et  de  constructions:  mais  il  faut  s'en  servir  dés  qu'il 
est  coupé,  ou  le  mettre  à  l'abri  des  injures  de  l'air;  car  il 
pourrit  en  très-peu  de  temps  ,  quand  il  est  exposé  alternative- 

ment à  l'humidité  et  à  la  sécheresse.  Lorsqu'on  l'emploie  dans 
la  construction  des  navires ,  ji  faut  avoir  soin  de  le  mettre 

8.  'Jj 
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dans  les  parties  qui  doivent  rester  à  sec  ;  car  l'eau  en  détaché 
une  liqueur  acre,  qui  rouille  et  détruit  les  clous  en  très-peu 

de  temps.  Dépouillé  de  son  écorce  ,  c'est  un  très-bon  bois  de 
chaufiage,  et  sous  ce  rapport  on  le  préfère,  à  Marseille,  à  tout 
autre.  Mais  la  partie  la  plus  utile  du  liège  est ,  sans  contredit , 
son  écorce  extérieure  :  on  en  fait  des  bouclions,  des  talons 

de  souliers,  des  bouées  pour  les  vaisseaux,  des  chapelets  pour 

soutenir  les  filets  des  pêcheurs  à  la  surface  de  l'eau  ,  des 
malles,  des  caisses.  Dans  les  pays  oîi  cet  arbre  croît  naturelle- 

ment ,  les  usages  économiques  de  son  écorce  sont  encore  plus 

multipliés  :  on  en  fait  des  ruches  pour  les  abeilles  ,  des  baquets 

pour  mettre  de  l'eau  ;  et  les  gens  de  la  campagne  ,  surtout  les 
ouvriers  qui  sont  occupés  à  la  récolte  de  cette  écorce  et  à  sa 

préparation  ,  en  font  des  assiettes,  des  gobelets,  des  cuillers. 

On  emploie  aussi,  pour  nager  facilement,  une  sorte  de  casaque 

garnie  de  liège,  qu'on  appelle  scaphandre.  Pline  (liv.  XVI, 

chap.  8  )  nous  apprend  que  les  femmes  de  l'antiquité  en  gar- 
nissoient  leurs  chaussures  d'hiver,  comme  on  le  fait  encore 

aujourd'hui.  Dans  quelques  parties  de  l'Espagne ,  on  s'en  sert 
pour  couvrir  les  maisons.  On  brûle  encore  cette  écorce  dans 
des  vaisseaux  bien  fermés,  pour  en  obtenir  une  poudre  noire, 

qui  s'emploie  dans  les  arts ,  et  qui  est  connue  sous  le  nom  de 
noir  d'Espagne. 

C'est  tous  les  huit ,  dix  et  même  douze  ans  ,  selon  la  nature 

du  sol  et  de  l'exposition,  qu'on  détache  FécorCe  des  lièges,  et 
un  arbre  peut  donner  ainsi  douze  à  quinze  récoltes.  Le  liège 

des  cinq  à  six  premières  levées  est  le  meilleur  ;  celui  qu'on 
retire  dans  les  dernières  récoltes,  va  toujours  en  diminuant  de 

qualité.  Le  liège  ,  pour  être  bon,  doit  être  souple  ,  ployant 
sous  le  doigt,  élastique,  point  ligneux,  ni  poreux,  et  de  cou- 

leur rougeàtre  :  celui  dont  la  couleur  tire  sur  le  jaune  est 
moins  bon  ;  le  blanc  est  de  la  plus  mauvaise  qualité. 

Non-seulement  il  se  fait  une  grande  consommation  de  liège 
en  France  ,  mais  on  en  expédie  beaucoup  dans  les  pays  du 

Nord  ;  on  en  transporte  dans  un  grand  nombre  d'autres  con- 
trées ,  et  cette  matière  est  l'objet  d'un  commerce  considérable. 

On  prétend  qu'en  Espagne  on  mange  les  glands  du  liège , 

grillés  comme  les  châtaignes  ;  ce  qu'il  y  a  de  certain  ,  c'est 
qu'ils  ont  en  général  une  saveur  douce  et  agréable.  Ils  sont 
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Irès-recherchës  des  pourceaux,  et  la.  qualité  particulière  qu'ils 
donnent  à  la  chair  de  ces  animaux,  fait  la  réputation  des 
jambons  de  Bayonne. 

Chêne  AU  kermès  -.  Quercus  coccifera,  Linn.  ,  Spec.  ,  141 3; 

Lois.,  mNot/.  Duham.,  7  ,  p.  180,  t.  46.  Cette  espèce  n'est 

qu'un  arbrisseau  dont  le  tronc  Se  divise  en  un  grand  nombre 
de  rameaux  tortueux  et  diffus,  formant  un  buisson  de  quel- 

ques pieds  de  hauteur.  Ses  feuilles  sont  ovales,  coriaces, 
persistantes,  courtement  pétiolées  ,  glabres  des  deux  côtés, 

luisantes  en  dessus  ,  rarement  très-entières ,  le  plus  sou- 
vent bordées  de  dents  épineuses.  Ses  fleurs  mâles  sont  sur  des 

chatons  réunis  plusieurs  ensemble  en  petites  panicules.  Ses 

fleurs  femelles  sont  sessiles,  au  nombre  de  trois  à  sept,  le 

long  d'un  pédoncule  commun  de  la  longueur  de  huit  a.  quinze 
lignes.  Ses  glands ,  qui  ne  mûrissent  que  la  seconde  année , 
sont  ovales,  enfoncés  à  peu  près  à  moitié  dans  une  cupule  hé- 

rissée d'écaillés  cuspidées,  étalées^»  et  un  peu  recourbées. 
Le  chêne  au  kermès  croit  dans  les  lieux  pierreux,  arides 

et  sablonneux  des  départemens  méridionaux  de  la  France  ̂  

en  Espagne,  en  Italie,  dans  le  nord  de  l'Afrique,  et  dans 
l'Orient.  C'est  sur  cet  arbrisseau  que  vit  le  coccus  ilicis ,  in- 

secte de  Tordre  des  hémiptères  ,  employé  dans  la  médecine 

comme  cordial  et  astringent,  sous  le  nom  de  kermès,  et  dans 

les  arts  pour  teindre  en  rouge,  sous  le  nom  de  graine  d'écar- 
late. 

Le  kermès  ne  se  trouve  ordinairement  que  sur  les  jeunes 

rameaux,  et  c'est  aux  bifurcations  des  branches  qu'il  est  le 
plus  abondant.  Pour  se  procurer  de  meilleures  récoltes  de 

kermès,  on  est  dans  l'usage  de  couper  les  tiges  avant  qu'elles 
aient  trop  grossi ,  afin  de  les  forcer  à  donner  de  jeunes  pousses. 

Le  kermès  faisoit  un  objet  de  commerce  considérable,  et  la 

richesse  des  pays  où  croit  le  chêne  sur  lequel  il  est  produit, 

avant  qu'on  lui  eut  préféré  la  cochenille,  qui  n'est  autre  chose 

qu'un  insecte  du  même  genre  (coccus  cacti) ,  qui  vit  sur  le 
cactier  nopal ,  et  qui  forme  une  des  principales  richesses  du 
Mexique. 

Chêne  des  teinturiers:  Quercus  infectoria,  Olivier  (Voy.  dans 

l'Emp.  Ottom. ,  i  ,  p.  2  53,  t.  14  et  i5).  Cette  espèce  n'est, 
comme  la  précédente,  qu'un  arbrisseau  tortueux,  divisé  en 
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rameaux  nombreux  ,  et  s'élevant  à  quatre  ou  cinq  pieds.  Se* 

feuilles  sont  oblongues  ,  mucronées-dentces.  luisantes  et  d'un 
vert  cendré  en  dessus,  plus  ou  moins  pubcscentes  en  dessous, 

portées  sur  des  pétioles  longs  de  six  à  huit  lignes.  Ses  glands 
sont  alongés,  sessiles,  courtemcnt  pédoncules. 

Ce  chêne,  qui  nous  fournit  la  noix  de  giille  du  commerce  , 

n'étoit  pas  connu  des  botanistes  avant  le  voyage  d'Olivier  dans 

l'Empire  Ottoman.  C'est  à  ce  naturaliste  que  nous  devons  la 
connoissance  de  cette  espèce  intéressante,  qui  est  répandue 

dans  toute  l'Asie  mineure  ,  depuis  le  Bosphore  jusqu'en 

Syrie,  et  depuis  les  côtes  de  l'Archipel  jusqu'aux  frontières 
de  la  Perse. 

«  La  galle,  dit  Olivier,  est  dure,  ligneuse,  pesante;  elle 

naît  aux  bourgeons  des  jeunes  rameaux,  et  acquiert  depuis 

quatre  jusqu'il  douze  lignes  de  diamètre;  elle  est  ordinai- 
rement ronde  et  couverte  de  tubérosités,  dont  quelques-unes 

sont  pointues.  Cette  galle  est  beaucoup  plus  estimée  lorsqu'elle 
est  cueillie  avant  sa  maturité,  c'est-à-dire,  avant  la  sortie  de 

l'insecte  qui  l'a  produite.  Les  galles  qui  sont  percées,  ou  celles 

dont  l'insecte  s'est  échappé,  sont  d'une  couleur  plus  claire; 
elles  sont  moins  pesantes  et  moins  propres  que  les  autres  à  la 
teinture. 

«  Les  Orientaux  ont  l'attention  de  ùùre  la  récolte  des  galles 

au  temps  précis  que  l'expérience  leur  a  prouvé  être  le  plus 
favorable  :  c'est  celui  oii  cette  excroissance  a  acquis  toute  sa 

grosseur  et  tout  son  poids.  S'ils  tardoient  à  la  cueillir,  la 
larve  qui  vit  dans  l'inférieur  y  subiroit  sa  métamorphose,  la 

perceroit,  et  paroîtroit  sous  la  forme  d'un  petit  insecte  ailé. 

La  galle  ,  dès-lors,  ne  retirant  plus  de  l'arbre  les  sucs  néces- 
saires à  l'accroissement  de  l'insecte,  se  desséchcroit  et  per- 

droit  une  bonne  partie  des  qualités  qui  la  rendent  propre  à  la 

teintJire.  Les  agas  veillent  à  ce  que  les  cultivateurs  parcourent , 

vers  le  commencement  de  juillet,  les  collines  et  les  montagnes 

qui  sont  couvertes  de  chênes.  Ils  sont  intéressés  à  ce  que  les  galles 

soient  d'une  bonne  qualité  ,  parce  qu'ils  prélèvent  un  droit  sur 
leur  produit.  Les  premières  galles  ramassées  sont  mises  à  part; 

elles  sont  connues ,  dans  l'Orient ,  sous  le  nom  deyeiii ,  et  dési- 
gnées dans  le  commerce  sous  le  nom  de  galles  noires  et  de  galles 

t'ertes.   Celles  qui  ont  échappé  aux  premières  recherches,  et 
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qu'on  cueille  un  peu  plus  tard,  nommées  galles  blanches  ,  sont 
d'une  qualité  très-inférieure.  Les  galles  les  plus  estimées  sont 

celles  des  environs  d'Alcp ,  de  Smyrne ,  de  Kara-Hissar,  de 
Diarbequir,  et  de  tout  Tinterieur  de  la  Natolie. 

,<  On  néglige  presque  partout  de  ramasser  les  glands  ;  ils 

servent  de  pâture  aux  sangliers  et  aux  chèvres  :  cel'es-ci  con- 
tribuent beaucoup  à  rendre  le  chêne  petit  et  rabougri ,  en 

dévorant  avec  ses  fruits  une  partie  de  son  feuillage  et  de  ses 
jeunes  rameaux.  » 

L'insecte  qui  produit  ces  galles  est  un  diplolèpe,  qu'Olivier 
a  nommé  diplolepis  gallœ  tinctoriœ,  et  qu'il  a  fait  figurer  dans 
son  Voyage  ,  pi.  1 5  ,  tig.  CC. 

Chêne  prinus  :  Quercus  prinus  ,  Linn. ,  .Spec. ,  i4l3;  Mich., 

Arb.  Amer. ,  2  ,  p.  5i ,  t.  7.  Ses  feuilles  sont  ovales,  élargies  en 

leur  partie  supérieure,  ordinairement  glabres  et  glauques 

dans  leur  parfait  développement  ;  bordées  de  dénis  grossières, 

portées  sur  des  pétioles  assez  longs:  ses  Heurs  mâles  sont  com- 
posées de  cinq  à  dix  étamines  ;  ses  glands  ,  qui  ont  une  saveur 

douce,  sont  portés  sur  des  pédoncules  quelquefois  fort  courts, 
et  contenus  dans  iftie  cupule  écailleuse  et  peu  profonde.  Ce 
chêne  se  fait  remarquer  par  son  tronc  parfaitement  droit, 

conservant  souvent  le  même  diamètre  jusqu'à  cinquante  pieds 

déterre,  et  élevant  sa  tête  vaste  et  touffue  jusqu'à  quatre-vingts 
et  quatre-vingt-dix  pieds  de  hauteur.  11  croit  dans  les  forêts 
humides  et  ombragées  de  la  Floride,  des  deux  Carolines ,  de 

la  Géorgie,  de  la  Virginie  et  de  laPensylvanie. 

Le  chêne  prinus  doit  être  placé  au  premier  rang  des  plus 

beaux  arbres  de  l'Amérique  septentrionale;  mais,  son  bois 

étant  inférieur  en  qualité  à  celui  de  beaucoup  d'autres  espèces, 
il  ne  mérite  d'être  considéré  en  Europe  que  comme  arbre 

d'ornement.  II  ne  souffre  pas  des  froids  qu'on  éprouve  dans 
le  climat  de  Paris;  mais  il  auroit  encore  une  végétation  plus 

rapide  et  plus  belle  dans  les  départemens  du  Midi.  Dans  les 

Etats-Unis  on  l'emploie  comme  bois  à  brûler  et  pour  les 
ouvrages  de  charronnage  ;  comme  il  se  fend  très-facilement 
de  droit  fil,  on  peut  le  diviser  en  morceaux  très-minces. 

Chêne  des  montagnes  :  Quercus  montana  ,yVilld. ,  Spec,  4, 

p.  440  ;  Mich. ,  Arb.  Amer. ,  2  ,  p.  55  ,  t.  8.  Ses  feuilles  son4; 

OYalesr-renversées  ,  aiguës,  blanches  et  cotonneuses  en-dcssous, 
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bordées  de  grandes  dents  presque  égales,  dilatées  à  leur  som» 
met  ;  ses  fleurs  mâles  sont  composées  de  cinq  à  dix  étamines  ; 

ses  giands  sont  ovales-alongés ,  assez  gros  ,  contenus  jusqu'au 
tiers  dans  des  cupules  turbinées,  dont  les  écailles  sont  libres. 

Ce  chêne  s'élève  à  soixante  pieds  de  haut,  sur  un  tronc  de 
Jiuit  à  neuf  pieds  de  circonférence;  il  croît  dans  diverses 

parties  des  Etats-Unis  d'Amérique. 
Son  bois  est  rougeâtre ,  pesant,  bien  supérieur  en  qualité  à 

celui  du  chêne  prinus  ;  aussi  l'emploie-t-on  beaucoup  dans  son 
pays  na4:al  pour  les  constructions  navales.  Son  écorce  est 

excellente  pour  le  tannage  des  cuirs.  Il  réussit  très-bien  dans 

le  climat  de  Paris ,  et  comme  il  n'est  pas  difficile  sur  le  terrain  , 
croissant  au  milieu  des  pierres  et  même  des  rochers  les  plus 

escarpés  ,  il  seroit  avantageux  de  le  propager  en  France  , 
dans  les  endroits  analogues  à  ceux  où  il  vient  de  préférence 
en  Amérique. 

Chêne  bicolore  :  Quercus  bicolor ,  Willd. ,  Spec,  4,  p.  440  ; 

Mich.,  Arl.Amer.y  2  ,  p.  46^  t.  6.  Ses  feuilles  sont  cunéiformes 

a  leur  base,  élargies  dans  leurs  deux  tiers  supérieurs  ,  et  gar- 
nies de  dents  grandes  et  larges,  elles  ont  en  tout  six  à  huit 

pouces  de  longueur  sur  quatre  de  largeurà  leur  sommet.  Dan^ 

les  arbres  adultes,  la  surface  inférieure  des  feuilles  est  d'un 
blanc  argenté,  ce  qui  produit  un  contraste  remarquable  avec 
le  beau  vert  de  la  surface  supérieure.  Les  glands  ovales,  assez 

gros,  d'une  couleur  brunâtre,  ont  une  saveur  douce  qui  les 
rend  bons  à  manger;  ils  sont  portés  sur  un  long  pédoncule, 
ei  souvent  deux  ensemble;  leur  cupule  est  évasée  ,  bordée 
d«*  filamens  courts  et  déliés.  Ce  chêne  est  un  arbre  dont  la  vé- 

gétation est  belle  et  vigoureuse  ;  il  s'élève  de  soixante  à  soixante- 
dix  pieds  de  hauteur  ;  il  croit  dans  la  plus  grande  partie  des 

Etats-Unis  ,  excepté  dans  les  contrées  basses  et  maritimes.  Le 
chêne  bicolore  seroit  un  arbre  quipourroit  être  utile  sous  le 

rapport  de  ses  propriétés.  Son  bois  est  assez  pesant  ;  il  a  le  grain 

fin  et  assez  serré  ;  il  a  de  la  force  ,  beaucoup  d'élasticité  ,  et  se 
fend  aisément  de  droit  fii.  «  Sous  le  rapport  de  son  introduc- 

tion dans  les  forêts  européennes, dit  M.  Michaux  ,  je  pense  que 

cet  arbre  offre  assez  d'intérêt  pour  y  trouver  place,  soit  en  le 
mêlant,  soit  en  le  substituant  alternativement  aux  essences 

qui  viennent  dans  les  lieux  très-humides,  tels  que  les  Irêiies , 
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les  aunes,  et  quelques  esi^èces  de  peupliers.  C'est  d'ailleurs 
un  arbre  d'une  belle  apparence,  qui  ne  peut  que  contribuer 
à  rembellissement  de  nos  forêts,  et  des  possessions  des  per- 

sonnes qui  seroient  tentées  de  le  cultiver.   » 
Chêne  CHATAIGNIER  :  Quercus  castanea,  Wild. ,  Spec.  ,  4, 

p.  441  ;  Mich.,  Arb.  Amer.,  2  ,  p.  61  ,  t.  g.  Ses  feuilles  sont 
oblongues-lancéolées,  acuniinées ,  cotonneuses  en-dessous, 
bordées  de  dents  presque  égales,  aiguës  et  calleuses  à  leur  som- 

met. Les  fleurs  mâles  ont  dix  étamines,  quelquefois  moins  ;  les 

glands  sont  petits,  ovales,  scssiles ,  et  ils  ont  une  saveur  plus 
douce  que  dans  aucune  autre  espèce  de  chêne  du  nouveau 
monde.  Cet  arbre  croît  dans  les  contrées  fertiles  des  États- 

Unis  d'Amérique,  où  il  s'élève  à  la  hauteur  de  soixante-dix  à 

quatre-vingts  pieds  ;  il  est  principalement  répandu  à  l'ouest  des 
monts  AUéghanis;  mais  il  est  disséminé  dans  une  grande  éten- 

due de  pays,  sans  être  commun  nulle  part. 
Le  chêne  châtaignier  peut  être  employé,  à  cause  deson  port 

agréable  ,  et  du  bel  effet  de  son  feuillage,  pour  être  planté  en 
Europe  dans  les  jardins  pittoresques  et  de  grande  étendue  ; 

mais  aucune  qualité  recommandable  ne  paroit  devoir  lui  mé- 

riter d'être  cultivé  plus  en  grand.  Au  reste ,  son  bois  a  le  grain 
peu  serré,  avec  des  pores  très-nombreux  ,  ce  qui  paroît  annon- 

cer qu'il  a  peu  de  force,  et  qu'il  n'est  pas  de  longue  durée. 
2,"-!t-!;-  feuilles  lohées  au  sommet. 

CHâNR  aquatique:  Quercus  aquatica ,  Wild.,  Spec,  4  , 

p.  441  ;  Mich.,  Arh.  Amer, ,  :2 ,  p.  8g ,  t.  17.  Ses  feuilles  sont 
cunéiformes,  glabres,  obscurément  divisées  à  leur  sommet  en 
trois  lobes,  dont  celui  du  milieu  plus  grand  que  les  autres. 

Ses  glands  sont  petits  ,  un  peu  arrondis  ,  presque  sessiles  ,  tres- 
amers ,  et  contenus  dans  une  cupule  peu  profonde  et  peu 

écailleuse.  Cet  arbre,  dont  la  hauteur  excède  rarement  qua- 

rante à  cinquante  pieds,  croit  dans  les  Ltats-Unis  depuis  1-e 

Maryland  jusqu'à  la  Floride. 
Le  bois  du  chêne  aquatique  est  de  peu  de  durée,  ce  qui, 

sous  le  rapport  de  son  utilité,  ne  lui  mérite  en  aucune  ma- 

nière de  fixer  l'attention  des  Européens,  d'autant  plus  que 
cette  espèce  est  très-sensible  au  froid,  et  qu'elle  ne  n-ussiroit 
parlaiicnicnt  que  dans  nos  départemens  les  plusméridljuauxi 
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Chêne  noir  :  Quercus  nigra,  Linn. ,  Spec, ,  141 5;  Quer- 

cus  ferruginea,  Mich. ,  Arb.  Amer.,  2  ,  p.  92  ,  t.  18.  Ses  feuilles 
sont  cunéiformes,  glabres ,  un  peu  en  cœur  à  leur  base  ,  par- 

la£;ées  à  leur  sommet  en  trois  lobes  écartés,  mucronés,  dont 

celui  du  milieu  plus  court.  Ses  glands  sont  arrondis  ,  assez 

gros,  sessiles,  souvent  deux  à  côté  l'un  de  l'autre,  et  renfer- 

més jusqu'à  moitié  dans  des  cupules  très-écailleuses.  Il  est  rare 

que  cet  arbre  s'élève  à  trente  pieds  de  hauteur  sur  deux  à 
trois  pieds  de  circonférence  :  le  plus  souvent  il  ne  parvient 

qu'à  la  moitié  de  ces  dimensions.  Il  croît  dans  les  terrains  secs 
et  sablonneux  de  la  Pensylvanie  ,  de  la  Virginie,  de  la  Caro- 

line et  de  la  Floride. 

Si  le  cliéne  noir  peut  offrir  quelque  intérêt,  c'est  d'attirer, 

par  son  feuillage  assez  singulier,  l'attention  des  amateurs  d'ar- 
bres étrangers;  mais,  originaire  d'un  pays  chaud,  il  ne  peut 

vivre  en  pleine  terre  que  dans  les  parties  méridionales  de  la 
France.  Sous  le  rapport  de  son  utilité,  il  ne  mérite  pas  plus 

d'attention  que  le  pi^écédent.  Son  bois  a  le  grain  grossier,  et 
\c&  porcs  très-ouverts.  Eu  Amérique,  il  n'est  employé  à  aucune 

espèce  d'ouvrage,  parce  qu'il  est  trop  susceptible  d'êde  at(a- 
quédansle  cœur,  et  qu'il  se  pourrit  très-facilement  lors(}u'il 

reste  exposé  aux  différentes  intempéries  de  l'atmosphère.  Le 

seul  avantage  qu'on  en  retire  ,  c'est  qu'il  est  excellent  pour  le 
chauffage. 

*'^'^^'  Feuilles  sinuées  ,  a  lobes  mucronés. 

Chêne  quercitron  :  Quercus  linctoria  ,  Mich.  ,  Arb.  Awer.^ 

i,  p.  110,  t.  22;  ■V\^illd.,  Spec,  4,  p.  444.  Ses  feuilles  sont 
«vales-oblongucs,  sinuccs,  pubescentes  en-dessous,  partagées 

en  lobes  anguleux  et  mucronés.  Les  fleurs  mâles  n'ont  que 
quatre  éfamines;  les  glands  sont  arrondis,  un  peu  déprimés  à 

leur  sommet,  sessiles  le  long  des  rameaux,  enveloppés  à  moitié 

dans  une  cupule  presque  en  soucoupe  et  revêtue  d'un  grand 
nombre  d'écaillés  légèrement  adhérentes.  Cet  arbre  est  répandu 
dans  tous  les  Etats-Unis  d'Amérique  ,  excepté  dans  ceux  qui  sont 
le  plus  au  nord;  il  acquiert  quatre-vingts  à  quatre-vingt-dix 

pieds,  d'élévation,  sur  quatre  à  six  pieds  de  diamèlre,  et  même 

plus» 
Le  quercitron  a  l'avantage  de  prendre  promptement  ub 
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grand  accroissement,  de  pai'venir  à  une  très-haute  élévation  , 
<  t  de  pouvoir  croître  dans  un  mauvais  soi  et  dans  les  pays  les 
plus  froids.  En  Amérique,  on  se  sert  beaucoup  de  son  écorce 

pour  le  tannage  des  cuirs,  parce  qu'elle  est  très-riche  en  prin- 

cipe tannin.  Le  désagrément  qu'elle  a  dans  ce  cas,  c'est  de 
donner  aux  cuirs  une  couleur  jaune  qu'on  est  obligé  de  faire 
disparoitre  par  un  procédé  particulier.  Son  bois,  de  couleur 

rougeùtre,  n'est  que  d'une  médiocre  qualité,  ayant  le  grain, 
grossier  et  les  pores  très-larges  ;  cependant  on  l'estime  à  cause 

de  sa  force  ,  et  parce  qu'il  résiste  assez  long-temps  à  la  pour- 
riture. Au  défaut  de  chêne  blanc,  on  l'emploie  pour  la  char- 

pente des  maisons:  mais  c'est  surtout  à  cause  de  ses  qualités 
précieuses  pour  la  teinture,  que  le  quercitron  est  un  arbre 

reconimandable  pour  l'Amérique  du  nord ,  et  qu'il  mériteroit 

d'être  cultivé  en  grand  en  Europe. 
«  C'est  la  partie  cellulaire  de  l'écorce  de  cette  espèce  ,  dit 

M.  Michaux,  qui  fournit  le  quercitron,  dont  on  fait  actuelle- 
ment un  très-grand  usage  pour  teindre  en  jaune  la  laine,  la 

soie  et  les  papiers  de  tenture.  D'après  les  auteurs  qui  en  ont 
parlé,  entre  autres  le  docteur  Bancroft,  à  qui  on  est  redevable 
de  cette  découverte,  une  partie  de  quercitron  donne  autant 

de  substance  colorante  que  huit  ou  dix  parties  de  gaude.  La 

décoction  du  quercitron  est  d'une  couleur  jaune  brunâtre  ; 
les  alcalis  la  rendent  plus  foncée,  et  les  acides  plus  claire.  La 

solution  d'alun  n'en  sépare  qu'une  petite  portion  de  matière 
colorante,  qui  forme  un  précipité  d'un  jaune  foncé  ;  les  dissso- 
lutions  d'ctain  y  produisent  un  précipité  plus  abondant  et  d'un 
jaune  vif.  Four  teindre  la  laine  en  jaune,  il  suffit  de  faire 

bouillir  le  quercitron  avec  un  poids  égal  d'alun;  on  introduit 

eijsuite  l'étoffe,  en  donnant  d'abord  la  nuance  la  plus  foncée,  et 
en  finissant  par  la  couleur  paille.  On  peut  aviver  ces  couleurs 

en  faisant  passer  l'étoffe,  au  sortir  du  bain,  dans  une  eau 
blanchie  par  un  peu  de  craie  lavée;  on  obtient  une  couleur 

plus  vive  par  le  moyen  de  la  dissolution  d'étain.  Le  quer- 
citron peut  être  substitué  à  la  gaude  pour  les  différentes 

nuances  qu'on  veut  donner  à  la  soie,  qui  doit  être  d'abord 
alunée  :  la  dose  est  d'une  à  deux  parties  de  quercitron  pour 
une  de  soie.   ̂ ^ 

Chêjs'E  ro'Jge:  Quercus  ruhra^  Linn.  j  Spec,   x4i5j  Mich.^ 
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yirb.  Amer.,  2,  p.  126,  t.  26.  Ses  i'euiîles  sont  oblongucs,  gla- 
hres,  longuement  pétiolées,  partagées  en  sept  à  neuf  lobes 
aigus  et  chargés  de  dents  mucronées- sétacées.  Ses  glands  sont 

ovales,  sessiles,  contenus  dans  une  cupule  plane  en-dessous. 

Ce  chêne  s'élève  souvent  à  plus  de  quatre-vingts  pieds  de  hau- 
teur. Il  t&i  très-commun  dans  le  Canada  et  dans  le  nord  des 

Etats-Unis. 

Chêne  écarlate  :  Quercus  coceinea,  Willd. ,  Spec,  4,  p, 

'445  ;  Mich.,  Arh.  Amer.,  2,  p.  116,  t.  23,  Ce  chêne  est, 
comme  le  précédent ,  un  très  -  grand  arbre  qui  parvient  à 

poixante-quinze  et  jusqu'à  quatre-vingts  pieds  d'élévation.  Ses 
feuilles  sont  oblongues  ,  glabres ,  longuement  pétiolées ,  profon- 

dément sinuées,  partagées  en  lobes  divariqués,  et  chargés 

de  dents  mucronées-sétacées;  ses  fleurs  mâles  n'ont  que  quatre 
étamines;  ses  glands  sont  ovoïdes,  arrondis  également  à  leurs 

deux  extrémités,  contenus  jusqu'à  la  moitié  dans  une  cupule 
turbinée,  très-écailleuse.  Cet  arbre  croit  abondamment  dans 

la  haute  Géorgie,  les  hautes  Carolines,  la  Virginie,  le  New- 
Jersey  ;  il  est  rare  dans  les  parties  des  Etats-Unis  qui  sont  plus 
au  nord. 

Le  chêne  rouge  et  le  chêne  écarlate  sont  de  beaux  arbres,- 
mais  ils  ne  se  distinguent  par  aucune  propriété  utile  ,  leur  bois 

n'étant  que  d'une  médiocre  qualité.  Leur  fructification  est  bis- 
annuelle, de  même  que  celle  du  quercitron;  leurs  feuilles,  qui 

prennent  en  automne  une  teinte  d'un  rouge  plus  ou  moins 
vif,  forment  alors  un  contraste  frappant  avec  les  autres  arbres  , 

et  cette  singulière  altération  de  leur  feuillage  les  rend  propres 

à  l'embellissement  des  parcs  et  des  grands  jardins. 
Chêne  vélani  :  Quercus  œgj'lops  ,  Linn.  ,  Spec.  ,  14 '4; 

Oîiv. ,  Voy.  1 ,  p.  254,  t.  1 3.  Cet  arbre  a  le  port  et  la  hauteur 

de  notre  chêne  rouvre.  Ses  feuilles  sont  longues  de  trois  pouces 

.sur  deux  de  large,  arrondies  à  leur  base,  portées  sur  un  pé- 
tiole long  de  neuf  à  dix  lignes,  bordées  de  grosses  dents  dont 

chacune  se  termine  par  une  pointe  sétacée;  ces  mêmes  feuilles 

^ont  épaisses,  coriaces,  d'un  vert  plus  ou  moins  foncé,  un  peu 
luisantes  en-dessus,  quoique  couvertes  d'un  léger  duvet,  blan- 

châtres et  cotonneuses  en-dessous.  Ses  glands  sont  courts,  un  peu 
creusés  àleursommet,  plus  gros  que  dans  aucune  autre  espèce 

«(l'Europe,  enfonces  environ  au  liera  ou  à  moitié  dans  une  eu- 
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paie  dont  les  écailles  sont  libres  à  leur  partie  supérieure» 

larges  d'une  ligne  et  demie  à  deux  lignes,  longues  de  plus  de 
six,  les  unes  redressées,  les  autres  à  demi-étalées,  et  les  plus 
extérieures  enfin  un  peu  réfléchies  en  arrière.  Cette  espèce 
croit  sur  la  côte  occidentale  de  la  Natolie,  dans  les  îles  de 

l'Archipel,  et  dans  une  grande  partie  de  la  Grèce. 
Se^on  Olivier,  les  Grecs  modernes  nomment  vélani  le  chône 

qui  fournit  la  rélnnède,  qui,  d'après  lejmême  auteur,  n'est  autre 
chose  que  la  cupule  des  glands  de  cet  arbfe.  Les  Orientaux, 

les  Italiens  etlesAnglois  emploient  cette  cupule,  ainsi  que  la 

noix  de  galle,  dans  les  teintures.  Les  négocians  François  n'en 
font  passer  quelquefois  à  Marseille  que  pour  l'envoyer  de  là 
à  Gênes  et  à  Livourne.  Nos  teinturiers  ont  jusqti'à  présent  né- 

gligé de  se  servir  de  cette  substance.  «  On  recueille  beaucoup 

de  vdani^  dit  Tournefort,  dans  l'ile  de  7Aa^  une  des  îles  de 

TArchipel,  autrefois  Ceos.  Le  fruit  n'éîoit  pas  mûr  dans  le 

temps  que  nous  y  étions.  Les  Grecs  l'appellent  iJc/ani,  et  l'arbre, 
velanida.  Le  commerce  du  velani  est  le  plus  considérable  de 

lile  :  on  y  en  recueillit,  en  1700,  plus  de  cinq  mille  quin- 

taux. On  appelle  petits  fe/aniles  jeunes  fruits  cueillis  sur  l'arbre, 

beaucoup  plus  estimés  que  les  gros,  qui  tombent  d'eux-mêmes 
dans  leur  maturité  ;  les  uns  et  les  autres  servent  aux  tein- 

tures et  à  tanner  les  cuirs.  Les  petits  se  vendent  ordinaire- 
ment un  écu  le  quintal,  au  lieu  que  les  gros  ne  valent  que 

trente  sous;  mais  le  plus  souvent  on  les  mêle.   '^ 

»---.<-:î-!m<-  Veuilles  sinuées  ,  à  lobes  mutiques. 

Chêne  blanc  :  Quercus  alba ,  Linn. ,  Spec.  1414  •-  Mich. , 
Arb.  Amer.  ,  2  ,  p.  i3,  t.  1.  Ses  feuilles  sont  oblongues , 

sinuées-pinnatifides,  découpées  en  lobes  oblongs  ,  obtus,  et 
le  plus  souvent  très-entiers.  Les  fleurs  mâles  ont  de  cinq  à 
dix  étamines  ;  les  femelles  sont  portées  sur  des  pédoncules  d*? 

huit  à  dix  lignes  de  longueur:  il  leur  succède  des  glands 

assez  gros,  ovoïdes  ,  d'une  saveur  douce  ,  contenus  dans  une 

cupule  peu  profonde  ,  relevée  d'écaillés  tuberculeuses  et  gri^ 
iiitres.  Cet  arbre  s'élève  cà  soixante-dix  et  quatre-vingts  pieds 

de  hauteur.  Il  croit  dans  toute  l'Amérique  septentrionale  , 

depuis  le  Canada  jusqu'à  la  Floride. C'est,  de  toutes  les  espèce^ 
de  chênes  du  nouveau  continent,  celle  qui  a  le  plus  de  rap» 



412  CHE 

port  avec  les  chênes  d'Europe,  et  particulièrement  avec  le 
ciiéne  à  grappes. 

Le  bois  du  chêne  blanc  est,  de  toutes  les  espèces  naturelles 

a  l'Amérique  septentrionale,  celui  qui  est  le  meilleur,  et  dont 

i'usage  est  le  plus  général;  il  a  le  grain  moins  serré,  il  est 
moins  pesant,  moins  compacte,  que  notre  chêne  à  grappes 
et  que  notre  rouvre;  mais  il  est  celui  qui  en  approche  le 

plus.  On  l'emploie  principalement  pour  faire  la  charpente 
des  maisons;  il  n'en  est  aucun  qui  soit  aussi  nécessaire  dans 
les  constructions  navales.  On  en  fait  beaucoup  d'usage  pour 

les  digues,  les  pilotis.  En  Amérique  ,  c'est,  de  toutes  les 

espèces  de  ce 'genre,  presque  la  seule,  et  certainement  la 
meilleure  dont  on  puisse  faire  des  tonneaux  propres  à  con- 

tenir les  vins  et  les  liqueurs  spiritueuses.  La  quantité  de 

merrain  qui  s'emploie  pour  cet  objet ,  est  très-considérable, 
et  la  consommation  est  prodigieusement  augmentée  par  ce 

qui  s'en  exporte  tant  en  Angleterre  que  dans  les  colonies  des 
Indes  occidentales,  et  aux  îles  Madère  et  de  ïénériffe.  Le  bois 

des  jeunes  chênes  blancs  est  fort  élastique  et  susceptible  de 

se  diviser  en  lames  très-minces  et  très-petites,  dont  on  fa- 
brique des  paniers,  des  seaux,  des  cercles,  et  autres  objets. 

Chêne-rouvre  :  Quercus  robur ,  Lino. ,  Spec. ,  1414;  Lois., 
in  ]Soi\  Duham.  ,  7,  pag.  ijC,  t.  52.  Le  chêne-rouvre  ou 
roure,  nommé  aussi  chêne  mâle,  est  un  grand  arbre  qui 

s'élève  à  soixante  pieds  et  au-delà,  sur  un  tronc  de  six  à 
douze  pieds  de  circonférence.  Ses  feuilles  sont  pétiolées , 

ovales -oblongucs,  sinuécs  ou  bordées  de  lobes  arrondis, 

luisantes  et  d'un  beau  vert  en-dessus,  le  plus  souvent  glabi  es 

des  deux  côtés.  I-e  périanthe  des  fleurs  mâles  ,  divisé  jusqu'à 
moitié  en  cinq  divisions  ovales,  légèrement  ciliées,  ren- 

ferme cinq  à  neuf  étamines.  Les  fleurs  femelles  sont  sessiles, 
ou  portées  sur  de  courts  pédoncules;  il  leur  succède  des 

glands  ovoides,  ou  ovales-alongés ,  contenus  jusqu'au  tiers 
dans  une  cupule  revêtue  d'écaillés  grisâtres  et  étroitement 
imbriquées.  Cet  arbre  croit  dans  les  forêts  de  l'Europe  ;  il 

présente  un  nombre  prodigieux  de  viiriétés,  que  l'on  peut 
distinguer  par  les  feuilles  découpées  plus  ou  moins  profon- 

dément, par  la  longueur  de  leur  pétiole,  par  les  poils  dont 

eilcj  peuvent  être  chargées  cn-dcssous ,  et  enfin  par  la  gros- 
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seur  et  la  disposition  des  glands  sessiles  ,  pédoncules ,  soli- 
taires, géminés  ou  agglomérés  plusieurs  ensemble. 

Les  deux  espèces  de  chênes  les  plus  communes  en  France 
sont  le  rouvre  et  le  chêne  à  grappes,  que  Linnaeus  avoit 

confondus  sous  le  nom  de  querciis  robur.  Ce  sont  elles  qui 
forment  le  fonds  et  sont  le  plus  bel  ornement  des  forêts  eu- 

ropéennes. C'est  à  ces  deux  espèces  que  s'applique  parlicu- 
lièrement  tout  ce  qu'on  dit  du  cliêne  en  général.  Ce  sont 
elles  dont  le  bois  est  la  base  de  notre  chauffage  et  entre  dans  la 

plupart  de  nos  constructions.  Ce  bois  l'emporte  par  la  solidiîé 

et  la  durée  sur  tous  les  autres  bois  de  l'Europe  ;  ce  qui  fait 

qu'on  le  préfère  pour  tous  les  ouvrages  qui  exigent  ces  qua- 
lités, comme  charpentes,  navires,  moulins,  etc.  On  a  vu  des 

charpentes  de  chêne  durer  plus  de  six  cents  ans  ,  et  l'on  assure 

que  dans  l'eau  elles  peuvent  se  conserver  deux  et  presque  trois 
fois  aussi  long-temps.  Plusieurs  anciennes  charpentes  qu'une 

longue  suite  de  siècles  n'a  point  détériorées,  et  qu'on  prétendoit 
être  de  châtaignier,  ont  été  reconnues  posr  être  de  chêne. 

Le  bois  du  chêne-rouvre  est  plus  dur,  plus  pesant,  que 
celui  du  chêne  à  grappes;  ses  fibres  ont  aussi  plus  de  téna- 

cité, et  offrent  une  plus  grande  résistance  aux  efforts.  Les 

Angîois  en  faisoient  autrefois  beaucoup  de  cas  ])our  la  cons- 

truction de  leurs  vaisseaux;  ils  prétendoient  que  les  boulets 
pouvoient  le  percer,  mais  non  le  fracasser.  Son  bois  fournit 

beaucoup  plus  de  pièces  courbes  pour  les  constructions  na- 
vales que  le  chêne  à  grappes.  On  en  fait  des  carènes  de  vais- 

seaux,  des  fûts  de  pressoirs,  des  portes  d'écluses,  des  pilct  s, 
des  poutres,  dçs  solives.  Les  charrons  l'emploient  pour  faire 
des  rayons  de  roues,  des  herses,  des  charrues,  et  plusieurs 

autres  ouvrages.  C'est  la  meilleure  espèce  de  bois  pour  le 
chauffage;  aucune  autre  ne  donne  plus  de  chaleur  en  brû- 

lant. Le  pied  cube  pèse  soixante-dix  à  soixante-douze  livres. 
Chêne  a  grappes  ;  Qiiercus  racemosa  ,  Lamk,  Dict.  eneyc. , 

1  ,  p.  7 1  5  ;  Lois. ,  in  A'ot'.  Duham. ,  7  ,  p.  î 77  ,  t.  54.  Le  chêne 
à  grappes,  appelé  vulgairement  chêne  blanc,  gravelin  ,  est  la 

plus  grande  espèce  de  nos  chênes  d'Europe.  6'es  feuilles  sont 
scssiles,  ou  presque  sessiles,  ovales-oblongues ,  sinuées,  bor- 

dées de  lobes  obtus  et  même  arrondis  ;  glabres  des  deux  côtés  , 

lisses  et  luisantes  en-dessus,  un  peu  glauques  en-dessous.  Ses 
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fleurs  mâles  ont  un  périanthe  quinquéfide  ,  et  envîron  dix 
étamines  ;  ses  fleurs  femelles  sont  sessiles ,  au  nombre  de  quatre 

à  dix ,  espacées  le  long  d'un  pédoncule  commun  :  à  ces  fleurs 
succèdent  deux  à  trois  glands ,  contenus  dans  des  cupules 

revêtues  d'écaillés  brunâtres,  étroitement  imbriquées.  Cet 
arbre  croît  en  Europe  dans  les  forêts. 

Le  chêne  à  grappes  est  employé,  comme  le  chêne-rouvre, 

à  un  grand  nombre  d'usages;  mais  il  en  est  plusieurs  auxquels 
il  est  plus  particulièrement  réservé.  Il  est  excellent  pour  la 

charpente  des  maisons.  Comme  il  a  très-peu  de  nœuds,  et 

qu'il  se  fend  aisément  en  douves  minces ,  cela  le  rend  pré- 
cieux pour  la  fabrication  des  tonneaux  ,  des  cuves  ,  et  de  tous 

les  vases  nécessaires  à  la  confection  ou  à  la  conservation  du 

vin.  La  même  cause  le  fait  employer  de  préférence  pour  lattes, 

ëchalas ,  bardeaux;  il  est  plus  recherché  pour  tous  les  ou- 

vrages d«  menuiserie,  parce  qu'il  est  plus  facile  à  travailler. 
31  parvient  à  une  taille  colossale  dans  les  bons  terrains  ; 

M.  Secondât,  dans  ses  Mémoires  sur  l'histoire  naturelle  du 
chêne,  dit  en  avoir  vu  un  qui  avoit  trente -deux  pieds  de 
tour  à  la  portée  des  bras  des  hommes,  et  dont  le  tronc  ,  de 

douze  pieds  de  hauteur,  se  partageoit  ensuite  en  trois  grosses 

liges.  Il  réussit  très-bien  d'ailleurs  dans  un  terrain  graveleux, 

pourvu  qu'il  soit  humecté. 
Chêne  PYRAMIDAL  :  Quercus  fastigiata  ,  Lam. ,  Dict.  enc,  i  , 

p.  726  ;  Lois. ,  in  ISov.  Duham.  7  ,  p.  178 ,  t.  55.  Cet  arbre  se 

fait  remarquer  par  son  port  extraordinaire,  semblable  à  ce- 

lui du  peuplier  d'Italie  ou  du  cyprès  pyramidal.  La  direc- 
tion de  ses  branches  régulièrement  redressées,  et  toutes  diri- 

gées vers  le  sommet,  de  manière  à  former  exactement  la  py- 
ramide ,  est  véritablement  la  seule  chose  qui  puisse  le  faire 

distinguer  du  chêne  à  grappes,  dont  il  a  tous  les  autres  carac- 
tères ;  cependant  nous  avons  remarqué  que  toutes  ses  feuilles 

sont  en  général  plus  distinctement  pétiolées,  et  jamais  sessiles. 
Cet  arbre  se  trouve  en  France ,  dans  les  vallées  des  Pyrénées  ̂ 

occidentales  et  dans  les  Landes  ;  mais  on  n'en  rencontre  que  des 

individus  isolés  et  près  des  habitations ,  ce  qui  annoi;ice  qu'il 
n'y  est  point  indigène.  M.  Corréa  assure ,  selon  M.  Deslbntaines , 

qu'il  est  originaire  de  Portugal.  On  commence  à  le  cultiver, 
comme  arbre  d'ornement,  dansiespépinières  de  Paris  ;  ilpourra 
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servir  un  jour  à  la  décoration  des  par-cs  et  des  jardins  paysa- 
gers ;  il  est  aussi  très-propre  à  faire  de  belles  avenues.  Comme 

il  n'est  pas  encore  commun  ,  on  le  greffe  sur  le  rouvre  ou  sur 
le  chêne  à  grappes. 

Chêne  des  Pvrénées  :  Quercus  pjrenaïca ,  Willd. ,  Spsc. ,  4 , 

p.  45i  ;  Lois.  ,J/^IVo^'.  Duham. ,  7,  p.  17 S,  t.  56.  Cette  espèce 

s'élève  moins  que  le  chêne  à  grappes  et  que  le  rouvre;  ses 
feuilles  sont  pétiolées  ,  inégales  à  leur  base,  découpées  plus 
ou  moins  profondément  en  lobes  arrondis:  dans  leur  jeunesse 

elles  sont  abondamment  couvertes  d'un  duvet  velouté  ,  blan- 

châtre et  doux  au  toucher;  dans  l'âge  adulte  ,  la  surface  supé- 
rieure se  dépouille  en  totalité  ou  en  partie  de  ce  duvet,  mais 

l'inférieure  en  reste  toujours  chargée.  Les  fleurs  niàles  sont 
disposées  en  chatons  longs  de  trois  à  quatre  pouces,  grêles, 

velus  ,  et  chacune  d'elles  a  un  périanthe  à  six  divisions 
oblongues,  ciliées,  et  dix  étamines  ou  environ.  Les  fleurs  femelles 

sont  disposées ,  six  à.  dix  ensemble ,  le  long  d'un  pédoncule  très- 
velu  et  placé  dans  les  aisselles  des  feuilles  supérieures  des  jeunes 

rameaux.  Les  glands  sont  en  général  ovoïdes,  plus  ou  moins 

gros,  selon  les  variétés,  qui  sont  nombreuses  dans  cette  espèce» 

Ce  chêne  croît  en  France ,  dans  les  Basses-Pyrénées  et  dans 

toute  la  partie  de  l'Ouest  qui  s'étend  depuis  le  pied  de  ces 
ïnontagnes  jusqu'au  Mans  et  à  Nantes.  Il  aime  de  préférence 
les  terrains  sablonneux.  On  le  connoît  dans  les  Landes  et  dans 

les  Pyrénées,  sous  les  noms  de  chêne  noir  ,  tauzin  ou  tauza;  k 

Angers  et  à  Nantes,  on  l'appelle  chêne  doux;  au  Mans  ,  chêne 
brosse  ;  les  Basques  le  nomment  amenza  ou  ametça. 

Le  bois  de  cette  espèce  a  beaucoup  plus  d'aubier  que  les 
autres  chênes  de  France  ;  et  si  on  ne  prend  la  précaution  d'en- 

lever entièrement  tout  cet  aubier  lorsqu'on  veut  mettre  ce 
bois  en  œuvre,  les  vers  ne  tardent  pas  à  l'attaquer;  ils  y  pul- 

lulent, pénètrent  même  jusqu'au  cœur  pour  s'en  nourrir,  et 
finissent  par  le  détruire.  Cet  inconvénient,  joint  au  défaut 

qu'il  a  de  se  beaucoup  tourmenter,  fait  qu'en  général  ce 
bois  est  rejeté  des  constructions.  La  meilleure  manière  de 

lui  enlever  ses  mauvaises  qualités ,  est  de  le  laisser  sécher 

dans  son  écorce  pendant  cinq  à  six  ans  avant  de  l'employer; 

quand  il  est  parfaitement  sec,  il  acquiert  tant  de  dureté  qu'il 
devient  très-dillicile  à  travailler,  et  quïl  fait  souvent  casscî* 
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les  outils  des  ouvriers  ;  comme  il  a  beaucoup  de  nœuds,  il  se 

fend  mal  de  droit  fil.  Mais,  sous  le  rapport  du  chauffage,  on 

ne  peut  avoir  de  meilleur  l)ois:  il  donne  un  feu  très-ardent  et 

qui  dure  long-temps.  Il  a  l'avantage  de  s'accommoder  de  terres 
stériles,  dans  lesquelles  le  rouvre  et  le  chêne  à  grappes  ne 

sauroient  vivre;  il  y  pousse  de  fortes  raciues  rampantes,  qui 

vont  chercher  au  loin  la  nourriture  de  tout  l'arbre.  Ses  bour- 
geons et  ses  feuilles  sont  rarement  attaqués  par  la  dent  des 

bestiaux.Sa  végétation  est  plus  tardive,  au  printemps,  que  celle 

du  chêne  à  grappes,  ce  qui  fait  qu'il  est  bien  moins  souvent 
attaqué  par  les  dernières  gelées  de  cette  saison.  Quoique  son 
bois,  dans  toute  sa  force  ,  soit  plus  dur  que  celui  du  chêne  à 

grap])es,  il  est  dans  sa  jeunesse  ijIus  flexible  ;  ce  qui  fait  qu'on 
peut  alors  l'employer  à  faire  des  cercles,  tandis  qu'on  ne 
pourroit  en  faire  avec  celui  de  l'autre.  Son  écorce  sert  pour  le 
tannage  des  cuirs,  et  ses  glands  sont  recherchés  pour  la  nour- 

riture des  porcs. 

Chêxe  ÉTOiLii  :  Qerciis  stellata,  Willd. ,  Spec.  ,  4  ?  P-  4^2  ; 

Mich. ,  Arh.  Amer. ,  2  ,  p.  5G  ,  t.  4.  Ses  feuilles  sont  oblongues  , 

pubescentes  en-dessous,  partagées  en  cinq  lobes,  dont  les  infé- 
rieurs entiers,  les  supérieurs  dilatés  et  divisés  en  deux  dé- 

coupures. Les  chatons  màlcs  sont  quelquefois  très-courts,  et 
les  fleurs  femelles  sont  réunies  trois  à  quatre  ensemble  sur  un 

pédoncule  assez  court  ;  les  glands  sont  ovoïdes-arrondis,  de 

grosseur  médiocre  ,  contenus  jusqu'au  tiers  de  leur  longueur 
dans  une  cupule  grisâtre  et  légèrement  inégale  à  sa  surface; 

ils  ont  une  saveur  douce.  Ce  chêne  s'élève  rarement  à  plus 
de  quarante  ou  cinquante  pieds.  Il  croit  dans  les  terrains  secs 

et  graveleux  de  l'Amérique  septentrionale,  depuis  le  Canada 
et  la  Nouvelle-Angleterre  jusqu'à  la  l'ioride.  Le  bois  de  cet 
arbre  a  le  grain  assez  fin  et  assez  serré:  ilabeaucoup  de  force 

et  dure  long-temps:  mais,  comme  il  n'acquiert  pas  de  grandes 
dimensions ,  cela  borne  son  emploi  à  certains  ouvrages.  On 

s'en  sert  principalement  dans  le  pays  pour  faire  des  pieux, 
du  merrain  ,  et  pour  le  charronnag<-.  La  disposition  oblique 
de  ses  branches  le  rend  propre  à  être  employé  pour  les  genoux 

des  vaisseaux.  L'avantage  qu'il  a  de  pouvoir  croître  dajis  les 

terrains  secs  et  maigres ,  est  un  motif  sujlisant  pour  qu'on 
cherche  à  le  multiplier  en  France. 
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Chêne  a  feuilles  en  lyre  :  Quercus  lyrata,  Willd.,  Spec,  4, 
p.  453;  Mich.,  Arh.Amer.,  2 ,  p.  42 ,  t.  5.  Ses  feuilles  sont 

oblongues ,  sinuées ,  glabres ,  ayant  leurs  lobes  inférieurs  entiers 
et  plus  courts ,  les  supérieurs  dilatés ,  tronqués  et  souvent  échan- 

crés ,  le  terminal  à  trois  pointes.  Les  glands  sont  arrondis, 

plus  larges  que  longs,  comme  déprimés  à  leur  sommet,  presque 

complètement  renfermés  dans  une  cupule  qui  est  hérissée  d'é'- 
cailles  terminées  en  pointes  courtes  et  rudes.  Cette  espèce 
croît  dans  les  marais  et  sur  les  bords  des  rivières  des  parties 

basses  et  maritimes  des  deux  Carolines ,  de  la  Géorgie  et  de  la 
Floride  orientale,;  elle  parvient  à  une  élévation  et  à  un  dia- 

mètre considérables.  M.  Michaux  fils  dit  en  avoir  vu  des  indi- 

vidus qui  avoient  plus  de  quatre-vingts  pieds  de  hauteur  sur 
dix  à  douze  pieds  de  tour;  son  bois,  quoique  inférieur  en. 

qualité  à  celui  du  chêne  blanc,  est  néanmoins  estimé  pour 

plusieurs  sortes  d'ouvrages.  Cet  arbre  ne  pourroit  réussir  en 
France  que  dans  les  parties  les  plus  chaudes  de  nos  départe- 
mens  du  Midi. 

Chêne  oliviforme  :  Quercus  olivaformis  ,  Mich. ,  Arb.  Amer. , 

2,  pag.  02  ,  t.  2.  Ses  feuilles  sont  oblongues,  glabres,  glauques 

en-dessous,  profondément  et  inégalement  lobées.  Ses  glands 
sont  ovales-alongés  ,  presque  entièrement  renfermés  dans  une 

cupule  qui  a  sa  surface  revêtue  d'écailies  saillantes,  dont  les 
pointes  se  recourbent  en  arrière ,  excepté  vers  le  bord  su- 

périeur, où  elles  se  terminent  en  filamens  déliés  et  flexibles. 

Cette  espèce  forme  un  arbre  de  soixante  à  soixante-dix  piedsde 

hauteur;  elle  croit  dans  l'Amérique  septentrionale,  sur  les 
bords  de  la  rivière  de  Hudson  et  dans  l'Etat  de  New-Yorck.  La 
disposition  particulière  des  branches  secondaires  de  ce  chêne, 
qui  sont  menues,  flexibles  et  toujours  inclinées  vers  la  terre, 

ie  rend  très-propre  à  être  cultivé  pour  l'embellissement  des 
parcs  et  des  jardins  paysagers. 

Chêne  a  gros  fruit:  Quercus  macrocarpa,  Willd.,  Spec, 
4  ,  p.  453  ;  Mich. ,  Arb.  Amer. ,  2  ,  p.  84,  t.  3.  Ses  feuilles  sont 

oblongues,  d'un  vert  un  peu  sombre,  légèrement  pubesoentes 
en-dessous,  sinuées  profondément  ou  découpées  en  lobes  iné- 

gaux, plus  grandes  que  celles  d'aucune  au;r„'  espèce  connue, 
ayant  souvent  quinze  pouces  de  longueur,  sur  huit  pouces  dans 

leur  partie  la  plus  large.  Les  glands  iont  ovoïdes,  plus  gros  que 
1-]    .  -A- 
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ceux  d'aucun  autre  chêne  de  rAmérique  septentrionale,  ou 

de  l'ancien  continent,  contenus  jusqu'à  moitié,  ou  jusqu'aux 
deux  tiers,  dans  une  cupule  épaisse  et  hémisphérique,  revêtue, 

dans  la  plus  grande  partie  de  son  étendue,  d'écaillés  ovales 
aiguës  ,  et  garnie  en  son  bord  de  tilamens  déliés  et  flexibles. 

Ce  chêne  croit  dans  l'Amérique  septentrionale,  dans  toutes 
les  contrées  qui  sont  à  l'ouest  des  monts  Alléghanis  :  c'est  un 

très-bel  arbre  qui  s'élève  à  soixante  ou  quatre-vingts  pieds.  Son 
beau  port,  la  hauteur  à  laquelle  il  peut  parvenir,  l'ampleur 
de  ses  feuilles,  la  grosseur  énorme  de  ses  fruits  ,  sont  bien  faits 

pour  attirer  l'attention  des  amateurs  de  cultures  étrangères, 
et  pour  lui  mériter  une  place  dans  les  parcs  et  les  grands 

jardins. 
CHÊ^fE  CHEVELU  :  Quercus  cerris:Linn.,Spec.,  i/).)5  ;  Lois.,  in 

ISov.Duham.^  7,  p.  1182 ,  t.  67.  Le  chêne  chevelu  est  un  très- 
bel  arbre,  qui  parvient  à  une  hauteur  et  une  grosseur  égales 
à  celles  des  plus  grandes  espèces  de  ce  genre  ;  ses  feuilles 

sont  pétioiécs,  obiongues ,  glabres,  et  d'un  vert  un  peu  foncé 
en-dessus,  pubescentes  en-dessous,  rétrécies  à  leur  base,  si- 
nuées -pinnatifides  en  leurs  bords,  ou  partagées  en  lobes 
oblongs ,  lancéolées ,  dentées.  Les  glands ,  portés  deux  à  quatre , 

près  les  uns  des  autres  ,  sur  un  pédoncule  ligneux  ,  long  de 

quelques  lignes,  d'un  pouce  au  plus,  quelquefois  presque  ses- 
siles,  sont  ovoïdes-alongés ,  enfermés  jusqu'au  tiers  inférieur 

dans  une  cupule  revêtue  d'écailles  étroites,  pointues ,  subulées, 
diversement  contournées,  qui  la  fontparoître  comme  chevelue. 

Cette  espèce  croit  en  Espagne,  en  Italie  et  dans  plusieurs  pro- 
vinces de  France  ,  comme  la  Provence  ,  la  Bourgogne  ,  la 

Franche-Comté,  le  Poitou,  etc.  Le  bois* du  chêne  chevelu  est 

d'une  excellente  qualité;  il  est  employé  par  les  tourneurs,  les 

menuisiers,  les  charrons,  les  tonneliers;  on  s'en  sert  dans  les 
constructions  na\'ales.  La  chair  des  cochons  qui  ont  été  nourris 

avec  son  gland  est  délicieuse ,  ferme  ,  et  se  conserve  long- 
temps. 

Chêne  de  Tournefort  :  Quercus  Tourncfortii,  "VViUden., 
Spec. ,  4 ,  p.  45 3  j  Quercus  cerris  ,  Oliv. ,  Voy. ,  1  ,  p.  22  1 ,  t.  )  2. 
Cette  espèce  a  beaucoup  de  rapports  avec  laprécédente  :  mais 

elle  en  diffère  par  ses  feuilles  cotonneuses  en-dessous,  plus 

profondément  pinnatifides,  à  lobes   distans  très-entiers,    et 
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par  ses  fruits  plus  gros.  Elle  croit  dans  l'Arménie,  l'Asie  mi- 

neure et  la  Syrie.  C'est  particulièrement  ce  chêne,  et  le  chêne 
à  grappes,  que  les  Turcs  emploient  dans  leurs  constructions 

navales  :  on  l'apporte  à  l'arsenal  de  Constantinople  àes  côtes 
de  la  mer  Noire  .  et  on  s'en  sert  le  plus  souvent  pour  la  char- 

pente des  maisons. 

Histoire  du  Chêne  en  général. 

Le  chêne  domine  en  roi  parmi  les  arbres  de  l'Europe  :  c'est 
le  plus  beau  comme  le  plus  robuste  des  l;abitans  de  nos  forêts. 

C'est  son  image  qui  s'offre  d'abord  à  la  poésie  qiiand  elle  veut 
peindre  la  force  qui  résiste,  comme  celle  dulion  pour  exprimer 

la  force  qui  agit  :  le  nom  latin  robur  indique  cette  vigueur  qui 

caractérise  le  chêne.  C'est  par  cette  qualité,  plutôt  que  par  sa 

grosseur,  que  le  chêne  l'emporte  sur  tous  les  arbres  indigènes  , 
et  sur  un  grand  nombre  de  ceux  des  autres  climats.  Il  ne  s'é- 

lève jamais  aussi  haut  que  quelques  espèces  de  pins  et  de  pal- 

miers, et  son  tronc  n'acquiert  jamais  les  dimensions  ejGTrayantes 
de  celui  du  baobab  ,  le  plus  gros  des  enfans  de  la  terre. 

Quoique  la  vie  du  chêne  ne  soit  pas  non  plus  comparable 
à  celle  de  ces  oolosses  des  bords  du  Niger,  dont  quelques-uns 

paroissent  dater  d'aussi  loin  que  les  premiers  souvenirs  des 
hommes,  elle  n'en  est  pas. moins  très-longue  relativement  à  la 
nôtre  et  à  celle  de  la  plupart  des  créatures. 

Plot  et  Ray  citent  plusieurs  chênes  d'une  grosseur  vraiment 

étonnante.  Les  branches  de  l'un,  mesurées  depuis  le  tronc 
avolent  cinquante-quatre  pieds  de  longueur;  un  autre,    de 

trente  pieds  de  circonférence,  s'élevoit  jusqu'à  cent  trente. 

Le  malheureux  Charles  I.",  roi  d'Angleterre,  fit  employer 
dans  la  construction  d'un  vaisseau  fameux  un  chêne  qui  four* 
nit  quatre  poutres,  chacune  de  quarante-(jPitre  pieds  delon<^, 
sur  quatre  pieds  neuf  pouces  de  diamètre. 

Daléchauips,  vol.  i  ,  p.  1 1  ,  dit  qu'on  voyoit  de  son  temps  , 
dans  la  forêt  de  Tronsac  en  Berry,  un  chêne  d'une  élévation 

et  d'une  grosseur  prcsqu'incroyables  :  François  I.*',  charmé  de 
la  beauté  de  cet  arbre  ,  le  fit  entourer  d'une  terrasse  et  d'une 
barrière ,  et  venoit  se  délasser  sous  son  ombrage  quand  il  avoit 
chassé  dans  cette  forêt. 

Pline-  ̂ iv.  :  <?     chap.  44.  fait  mention  d'une  yeuse  que  l'on 
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voyoit  de  son  temps ,  près  de  Tusculum ,  dans  le  voisinage  d'un 
bois  consacré  a  Diane.  Le  tronc  de  cet  arbre  merveilleux 

avoit  trente-quatre  pieds  de  tour,  et  donnoit  naissance  à  dix 
branches  principales  qui,  parleur  grandeur  et  leur  grosseur, 

valoient  chacune  un  gros  arbre  ,  de  sorte  que  cette  yeuse  for- 
moit  à  elle  seule  une  petite  forêt. 

Le  chêne  croit  lentement  :  un  chêne  de  cent  ans  n'a  souvent 

pas  plus  d'un  pied  de  diamètre  :  c'est  jusqu'à  quarante  ans  en- 
viron que  son  accroissement  est  le  plus  prompt;  après  cette 

époque,  il  devient  moins  sensible,  et  se  ralentit  progressive- 
ment. Le  chêne  vit  communément  deux  à  trois  cents  ans,  et 

encore  la  main  de  l'homme  vient  le  plus  souvent  abréger  son. 

■existence;  car,  si  l'on  calculoit  l'âge  auquel  cet  arbre  peut 
atteindre  par  la  grosseur  à  laquelle  les  chênes  dont  il  vient 

d'être  parlé  sont  parvenus,  on  croiroit  facilement  qu'un  chêne 
peut  vivre  dix  à  douze  siècles  et  plus.  Pline,  dans  le  chapitre 

déjà  cité,  rapporte  qu'il  y  avoit  sur  le  Vatican  une  yeuse  plus 
ancienne  que  Rome ,  et  sur  laquelle  une  inscription  étrusque , 

en  caractères  d'airain  ,  indiquoit  que  dès  ces  temps  reculés  elle 

avoit  été  l'objet  de  la  vénération  des  hommes. 
Le  chêne  commence  tard  à  donner  des  fruits;  on  a  remarqué 

que  sa  fécondité  augmente  avec  son  âge,  et  que  c'est  dans  la 
vieillesse  qu'il  porte  le  plus.  Ce  fruit,  d'une  forme  assez  par- 

ticulière, et  connu  de  toute  antiquité  sous  le  nom  de  gland,  a 

donné  son  nom  à  plusieurs  sortes  d'ornemens  dont  il  a  fourni 
la  première  idée. 

C'étoit,  dans  la  Grèce,  une  tradition  universellement  reçue, 

que  les  premiers  habitans  de  ce  pays,  Avenus  des  environs  de  la 
mer  Caspienne ,  et  établis  dans  la  partie  montagneuse  de 

l'Epire,  appelée  Chaonie,  y  avoient  long- temps  vécu  de  glands. 

C'est  sans  doute  à^use  de  cela  que  Virgile  appelle  quelque 

part  ce  fruit  glandera  chaoniam.  C'est  sans  doute  aussi  la  véri- 
table origine  de  la  célébrité  des  chênes  de  Dodone ,  situés 

dans  cette  partie  delà  Grèce,  et  du  respect  qu'on  leur  por- 
toit. 

Les  Arcadiens  prétend  oient  avoir  appris  de  Pélasge  ,  fils  de 

Jupiter  et  de  Niobé,  à  se  nourrir  de  glands.  Ils  conservèrent 
cet  usage  lors  même  que  les  autres  Grecs  vivoient  de  céréales 

ce  qui  leur  fit  donner  le  surnom  de  balanophages. 
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Ovide  met  le  gland  au  rang  des  fruits  qui  faisoient  les  délices 

des  hommes  pendant  l'âge  d'or. 
Ipsa  quoque  imniunis,  rastroquc  intacta,  nec  ullis 
Saucia  vomêribus,  per  se  dabat  oninia  tellus: 

Conteutique  cibis  nullo  cogente  creatis, 
Arbuteos  fœtus  montanaque  fraga  legebant, 
Cornaque,  et  in  duris  Laerentia  niora  rubetis, 

»Et  quae  decideraiit  patulâ  Jovis  arbore  glandes. 
Metamurph.  lib.  I,  V.  loi. 

On  ne  peut  entendre  par  cet  âge  d'or  que  l'époque  qui  a 
précédé  la  civilisation  des  peuples  de  l'Europe,  et  où  les  hom- 

mes, sauvages  et  sans  industrie,  n'avoient  encore  pour  nourri- 

ture que  les  fruits  des  forêts.  Si  l'on  a  plus  parlé  des  glands 
que  des  autres,  c'est  qu'ils  sont  les  plus  abondans  dans  les  forêts 

de  l'Europe,  et  qu'il  paroît  d'ailleurs  certain  que  dans  ces 
temps  reculés  on  appeloit  glands  la  plupart  des  fruits ,  au  moins 
tous  les  fruits  durs,  comme  on  appeloit  chênes  la  plupart  des 
arbres.  Glandis  appellatione  omnesfructus  continentur,  dit  Pline, 
liv.  7,  chap.  5G.  Le  même  auteur  appelle  ailleurs  la  faîne  du 

hêtre  glansfagi,  et  l'on  donnait  au  noyer  le  nom  de  Bios  bala- 

nos ,  Jcvis  glans ,  dontjiiglans  est  l'abrégé.  Ainsi,  lorsqu'on  lit 
dans  plusieurs  auteurs  anciens  que  les  glands  furent  la  princi- 

pale nourriture  des  premiers  habitans  de  l'Europe,  on  voit 
que  ce  n'est  pas  uniquement  des  fruits  du  chêne,  mais  des 
fruits  en  général  qu'il  faut  l'entendre. 

Au  reste,  les  glands  de  plusieurs  espèces  de  chênes  sont 
réellement  doux  et  bons  à  manger,  comme  les  noisettes  et  les 

châtaignes.  On  a  mangé,  de  toute  antiquité,  et  on  mange  en- 

core aujourd'hui  en  Portugal,  dans  quelques  parties  de  l'Es- 
pagne et  de  l'Italie,  les  glands  du  chêne-liége,  du  chêne-bailote, 

et  autres.  Dans  toutes  les  villes  de  laMorée  et  de  PAsie  mineure, 

Olivier  rapporte  qu'on  vend  dans  les  marchés  une  espèce  de 
gland  de  chêne  bon  à  manger.  Dans  la  Mésopotamie  et  dans 
le  Curdistan  les  glands  sont  gros  et  longs  comme  le  doigt,  et 

très-bons  à  manger,  selon  Michaux.  Les  Barbaresques,  d'après 
M.  Desfontaines,  mangent  les  glands  du  chêpe-ballote  crus  ou 

torréfiés;  les  habitans  de  P Atlas  s'en  nourrissent  une  partie  de 
l'année,  et  en  Espagne  et  en  Portugal  les  plantations  de  ba!- 

lote  sont  d'un  très-bon  produit.  Dans  l'Amérique  septentrio- 
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nale,  M.  Michaux  fils  dit  que  plusieurs  espèces  de  chênes  pro- 
duisent (les  glands  doux  et  bons  à  manger,  et  il  cite  entre 

autres  le  chêne  blanc,  le  chêne  prinus,  le  chêne  de  montagne, 
et  le  chincapin. 

Pline  dit  que  les  glands  font  même,  en  temps  de  paix,  la 

richesse  de  plusieurs  nations,  et  parle  de  l'art  d'en  faire  du 
pain,  connu  de  son  temps. 

Les  habitans  des  montagnes  du  Liban  recueillent,  quand  ils 

manquent  d'autres  vivres,  les  glands  du  chêne,  et  les  mangent 
bouillis  ou  cuits  sous  la  cendre. 

Gaiien  raconte  que,  pendant  une  longue  famine,  les  habi- 
tans de  son  pays  furent  obligés  de  se  nourrir  de  glands. 

Simon  Paulli  dit  que  la  même  chose  arriva  de  son  temps 

dans  le  Meckeibourg,  sa  patrie,  après  la  guerre  de  Bohème. 

En  France,  dans  une  année  de  disette  (1709),  de  pauvres 

gens  firent  du  pain  avec  la  farine  de  nos  glands  communs. 

Quoique  ce  pain  fût  désagréable,  il  s'en  fit  une  grande  con- 
sommation dans  quelques  provinces. 

Ces  deux  derniers  faits  prouvent  que  les  glands  ,  même  ceux 

de  nos  chênes  communs ,  peuvent  être  de  quelque  ressource  dans 
une  grande  famine.  Linnaeus  conseille  de  les  torréfier  avant  de 

les  moudre,  pour  rendre  moins  lourd  le  pain  qu'on  en  fait; 

et  M.  Bosc  dit  qu'on  peut  ôter  à  ces  glands  un  peu  de  leur 
âpreté,  en  les  faisant  cuire  dans  une  lessive  alcaline. 

Si  les  hommes  peuvent  manger  certaines  espèces  de  glands, 
toutes  indifféremment  fournissent  une  nourriture  abondante 

à  des  animaux  sauvages  de  nature  diverse.  En  Europe  ,  le  cerf, 

le  chevreuil  et  le  sanglier  vivent,  pendant  tout  l'hiver,  du 
gland  des  chênes  de  nos  bois.  En  Asie  ,  les  faisans,  les  pigeons 

ramiers  le  partagent  avec  les  bêtes  fauves.  Dans  l'Amérique 
septentrionale,  Foiirs ,  Fécureuil ,  le  pigeou  et  la  dinde  sau- 

vages recherchent  aussi  le  gland  des  chênes.  Plusieurs  espèces 

de  quadrupèdes  et  d'oiseaux  de  ce  continent ,  ayant  consommé 
les  glands  d'un  territoire,  se  rendent  par  troupes  innombrables 
dans  les  pays  où  ces  fruits  se  trouvent  plus  abondans. 

Parmi  nos  aninjaux  domestiques,  le  cochon  est  celui  qui 

recherche  le  plus  les  glands  pour  en  faire  sa  nourriture;  mais 
on  peut  habituer  plusieurs  autres  animaux  à  en  manger,  et 

^n  les  faisant  un  peu  cuire  et  légèrement  concasser,  on  pourroit 



CHE  423 
ennourrirtoutessortesde  volailles. Les  dindes  principalement 

en  sont  en  général  très-friandes,  et  les  avalent  tout  entiers. 
Toutes  les  parties  du  chêne  sont  en  général  styptiques  et  as- 

tringentes ;  ce  sont  ces  propriétés  résidant  éminemment  dans 

son  écorce ,  qui  la  rendent  la  plus  propre  au  tannao^e  des 

cuirs.  On  n'emploie  orcïinairement  que  celle  des  taillis  de 
quinze  à  trente  ans,  quoique  celle  du  bois  plus  vieux  soit  au 
moins  aussi  bonne. 

C'est  à  la  sève  du  printemps  qu'on  dépouille  le  chêne  de  son 
écorce ,  qu'il  faut  laisser  sécher  à  l'ombre.  La  meilleure  est 
celle  des  arbres  qui  ont  crû  dans  un  terrain  sec;  celle  de  cer- 

taines espèces ,  comme  le  tauzin  ou  chêne  des  Pyrénées ,  pa- 
roit  aussi  contenir  plus  abondamment  le  tannin  ,  ce  principe 
astringent ,  qui  donne  de  la  solidité  au  cuir. 

Lorsqu'on  est  obligé  d'employer  du  bois  de  chên  eencore  verf, 
il  suffit,  dit-on,  pour  lui  donner  promptement  les  qualités  du 
bois  sec  et  pour  le  garantir  des  vers,  de  le  laisser  quelques 

mois  seulement  dans  l'eau. 

L"aubier  du  chêne  est  très-épais  et  très-marqué.  Il  est  dé- 
fendu aux  ouvriers,  par  leurs  statuts,  de  l'employer,  parce  qu'il 

pourrit  facilement,  et  ne  tarde  pas  à  être  attaqué  par  les  vers, 
Buffon ,  Duhamel,  Varenne  de  Fenille  et  Hassenfratz  ont 

fait  des  expériences  sur  les  moyens  d'augmenter  la  force,  la 
solidité,  la  durée  du  bois  de  chêne,  et  de  donner  à  l'aubier 

la  même  qualité  qu'au  bois  même  :  ces  moyens  consisloient 
à  écorcer  et  à  laisser  sécher  les  arbres  sur  pied  avant  de  les 

abattre.  Il  avoit  paru  résulter  surtout  des  expériences  de  Buf- 

fon et  de  Duhamel ,  que  le  bois,  écorce  avant  d'être  abattu  , 

devenoit  plus  dur,  plus  ferme,  plus  pesant,  plua  fort;  d'où 
ils  avoient  cru  pouvoir  conclure  quil  devoif  aussi  être  de  plus 

longue  durée:  mais  plusieurs  forestiers  recommandables  par 
leurs  connoissances ,  entre  autres  M.  Becker,  inspecteur  des 

forêts  à  Rostock ,  et  M.  Laurop  ,  grand -maître  des  forêts  du 

duché  de  Berg,  reprochent  à  Buifon  et  à  Duhamel  de  s'être 
trompés  dans  les  conclusions  qu'ils  ont  tirées  de  leur^expérien- 
ces,  et  de  n'avoir  pas  d'ailleurs  fait  ces  dernières  avec  toute 

l'exactitude  nécessaire.  MM.  Becker  et  Laurop  n'attribuent  la 
plus  grande  pesanteur  et  la  plus  grande  ténacité  des  chênes 

écorcés  sur  pied  par  Buffon  et  Duhamel,  qu'à  ce  que  le  bois 



4^4  CIIE 

de  ces  arbres  n'étoit  pas  suffisamment  desséché,  et  qu'il  l'étoit 
dans  toutes  les  proportions  beaucoup  moins  que  celui  des 

chênes  qui  avoient  été  abattus  dès  le  commencement  des  expé- 

riences, et  qui  avoient  séché  pendant  deux  ans  dans  leur 

écorce;  car  c'étoit  avec  du  bois  de  ces  derniers  que  Buffbn 
avoit  fait  ses  expériences  comparatives. 

M.  Baudrillard,  qui  a  écrit  sur  le  même  sujet,  assure  d'ail- 

leurs que  l'écorcement  des  bois  a  l'inconvénient  de  renfermer 
dans  le  corps  des  arbres  un  amas  de  sucs  fermentescibles  qui, 

par  la  facilité  avec  laquelle  ils  se  dissolvent  à  l'humidité,  don- 
nent lieu  à  la  pourriture;  que  ces  mêmes  sucs  occasionent 

les  fentes  qui  se  forment  dans  ces  sortes  de  bois  pendant  l'été 
et  pendant  les  gelées.  Enfin  ,  ce  qui  doit  encore  faire  prohiber  la 

méthode  de  l'écorcement,  c'est  la  cherté  de  cette  opération, 

la  mort  des  souches  qui  en  est  la  suite,  la  perte  de  l'écorce 
des  branches,  et  l'analogie  qui  existe  entre  les  arbres  morts 
sur  pied  par  l'effet  de  l'écorcement,  et  ceux  dont  la  mort  est 
naturelle  ,  lesquels  sont  généralement  réputés  mauvais  par  les 

ouvriers  qui  font  l'emploi  de  leur  bois. 
Un  végétal  aussi  considérable  que  le  chêne  ne  peut  man- 

quer de  nourrir  et  d'abriter  un  très-grand  nombre  d'insectes. 
On  en  trouve  plus  de  deux  cents  espèces  sur  les  chênes  des  en- 

virons de  Paris  seulement. 

Il  n'est  point  de  partie  du  chêne  qui  ne  serve  d'aliment  ou 
de  retraite  à  quelque  insecte  .-  une  foule  de  larves,  de  celles 
des  coléoptères  surtout,  perforent  son  bois,  malgré  sa  dureté. 

Nous  avons  parlé  du  kermès  ou  de  la  cochenille  ,  qui  fournit 

la  graine  d'écarlate ,  et  de  l'insecte  qui  produit  la  galle  du 
commerce  :  nous  n'y  reviendrons  pas.  D'autres  cochenilles 
vivent  sur  différentes  espèces  de  chênes,  mais  ne  servent  à 

aucun  usage. 
Plusieurs  espèces  de  diplolèpes  vivent  aussi  aux  dépens  du 

chêne,  et  chacune  s'attache  à  une  partie  différente  et  déter- 
minée, aux  feuilles,  aux  pétioles,  aux  fleurs,  aux  pédon- 

cules ,  etc.  Les  femelles  percent  l'épiderme  à  l'aide  d'ua 
aiguillon  ou  tarrîère  qui  est  en  même  temps  Vonductus,  et 
déposent  un  œuf  dans  cette  piqûre.  Bientôt  Textravasation  des 

sucs  forme  à  cette  place  une  protubérance  qui  va  toujours  en 

croissant,  où  l'œuf  éclot,  où  vit  la  larve,  et  où  la  nymphe  est 
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eu  sûreté  Jusqu'à  sa  métamorphose  en  insecte  ailé.  Ces  protu- 

bérances, qu'on  appelle  galles,  affectent,  suivant  l'espèce  qui 
les  a  produites ,  des  formes  particulières,  et  diffèrent  beaucoup 
par  leur  consistance,  leur  couleur  et  leur  grosseur. 

Culture  du'Chène. 

On  ne  sème  pas  toujours  les  arbres  pour  les  multiplier  :  les 

uns  se  multiplient  facilement  par  la  voie  des  boutures,  des 
marcottes;  les  autres  produisent  de  leur  souche  de  nombreux 

rejetons  qu'on  peut  transplanter  facilement,  et  qui  fournissent 
un  moyen  expéditif  que  l'on  emploie  pour  leur  propagation: 
mais,  pour  les  grands  arbres  forestiers,  et  surtout  pour  le  chêne, 

la  meilleure  manière  de  les  multiplier ,  et  même  la  seule  pra- 
ticable, est  celle  des  semis.  La  greffe  par  approche,  la  seule  qui 

réussisse  pour  le  chêne ,  doit  être  considérée  moins  comme  un 

moyen  de  multiplication,  que  comme  une  manière  de  con- 

server les  espèces  rares  et  étrangères  qu'on  n'a  pas  la  facilité 
de  multiplier  autrement,  et  qui  sont  seulement  destinées  à 

servir  à  l'ornement  des  jardins  d'agrément. 
I<es  glands  que  l'on  destine  à  faire  des  semis,  doivent  être 

parfaiteraentmùrs  :  on  ne  les  cueille  point;  maison  les  ramasse 

quand  ils  tombent  d'eux-mêmes  pendant  l'automne.  Ceux  qui 
tombent  les  premiers  sont  ordinairement  piqués  de  vers;  ils 

ne  valent  rien  pour  semer,  et  ne  sont  propres  qu'à  la  nour- 
riture des  pourceaux.  Ces  premiers  glands  exceptés,  on  doit 

ramasser  les  autres  à  mesure  qu'ils  tombent,  c'est-à-dire,  tous 
les  deux  ou  trois  jours,  et  les  déposer  dans  des  greniers  jus- 

qu'au moment  de  les  semer,  si  on  se  propose  de  le  faire  avant 
l'hiver;  mais,  si  l'on  ne  peut  faire  ses  semis  qu'au  printemps, 
il  faut  les  stratifier  dans  du  sable  ou  de  la  terre  sèche  ,  dans  un 

lieu  frais,  mais  qui  ne  soit  point  humide.  On  fera  bien  de  visi- 

ter de  temps  en  temps  les  glands  qu'on  aura  déposés  dans  le 
sable,  parce  que,  si  dans  le  mois  de  janvier  ils  paroissoient 

se  dessécher,  il  faudroit  arroser  le  sable  avec  un  peu  d'eau  ; 
et  si,  au  contraire,  ils  commençoient  à  germer,  il  faudroit  se 

préparer  à  les  mettre  en  terre  dès  le  commencement  de  février, 

ou  au  moins  dès  qu'il  ne  gèleroit  pas.  Quand  on  sème  les  glands 
en  automne,  on  est  dispensé  de  ces  soins,  et  les  semis  réus- 

sissent mieux  en  général  ;  mais  les  sangliers ,  les  mulots ,  et  plu- 
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sieurs  autres  animaux,  qui  se  nourrissent  Je  glands,  en  dé- 
truisent souvent  beaucoup. 

Soit  qu'on  sème  les  glands  en  automne  ou  au  printemps, 
ceîte  opération  peut  se  pratiquer  de  trois  manières.  On  sème 
les  glands  par  petits  tas,  de  distance  en  distance  ,  comme  à  trois 

pieds  l'un  de  l'autre;  dans  des  fosses  faites  à  la  houe,  à  quatre 

pieds  l'une  de  l'autre;  ou  bien  par  rangées  faites  à  la  charrue 
et  à  la  même  distance,  à  peu  près,  que  les  fosses;  ou,  enfin, 
on  les  sème  en  plein,  comme  on  fait  ordinairement  pour  le 
blé  et  les  autres  céréales.  Les  glands  ne  doivent  pas  être  trop 

recouverts;  il  suffit  qu'ils  le  soient  d'ua  ou  dçux  pouces  de terre. 

Quand  on  fait  de  grands  semis  de  glands,  il  faut  renoncer 

à  leur  donner  aucune  culture  particulière,  afin  d'éviter  des 
frais  considérables.  Le  mieux  est  alors  de  semer  le  gland  dans 

toutes  les  raies  faites  avecla  charrue,  et  d'y  mettre  beaucoup 

plus  de  semence  qu'il  n'en  faudroit,  parce  que  l'abondance 
des  jeunes  chênes  qui  en  naîtront,  prendra  plus  facilement  le 

dessus  des  mauvaises  herbes  :  d'ailleurs  les  pieds  les  plus  vigou- 

reux étouffent  par  la  suite  les  plus  foibles  :  c'est  là  le  moyen 
le  plus  simple  d'avoir,  avec  le  temps,  une  belle  futaie. 
Quand  on  destine  les  semis  de  chêne  à  ê(re  transplantés 

ipour  être  mis  en  avenue,  en  quinconce  ou  autrement,  il 
feut  les  élever  exprès  dans  des  pépinières  piirticulières ,  et 
leur  donner  les  soins  nécessaires  pour  en  faire  des  arbres 

de  belle  forme,  et  qui  supportent  bien  la  transplantation.  On 

prend  donc  des  glands  choisis,  et  on  les  sème  dans  un  bon  ter- 
rain bien  ameubli  par  plusieurs  labours. 

Au  bout  de  deux  ans.  on  lève  les  jeunes  chênes,  on  leur 

coupe  le  pivot;  à  cet  âge  ils  souffrent  très-peu  de  cette  opé- 
ration :  on  les  replante  tout  de  suite  en  pépinière  à  la  dis- 

tance dun  pied  l'un  de  l'autre.  Chaque  âniiée  on  les  laboure 
à  la  bêche  en  automne  ;  en  leur  donne  un  binage  à  la  fin  du 

printemps  ou  au  commencement  de  l'été,  pour  les  débar- 
rasser des  mauvaises  herbes  ,  et  enfin  on  élague  leurs  branches 

surabondantes  ou  nral  placées,  afin  de  les  forcera  croître 

aussi  droit  que  possible.  Après  qu'ils  ont  resté  ainsi  quatre 
ans  en  pépinière ,  on  les  arrache  de  nouveau  par  rangs  en- 

tiers,    en  fouillant  jusqu'au  dessous  de  leurs  plus  basses  ra- 
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cînes ,  et  on  les  replante  à  deux  pieds  de  distance  pour  les 
cultiver  encore  pendant  trois  à  quatre  ans.  Ils  sont  alors  bons 

à  mettre  en  place;  ils  auront  fait  d'excellentes  racines,  et  on 
pourra  les  planter  avec  la  certitude  de  les  voir  presque  tous 
bien  reprendre. 

Les  racines  des  chênes  sont  extrêmement  sensibles  au  hàlc; 

elles  se  dessèchent  rapidement  lorsque  le  vent  est  au  nord, 

ou  qu'il  fait  un  beau  soleil:  il  est  donc  à  propos  de  ne  laisser 
cesarbres  hors  de  terre  que  le  moins  qu'Usera  possible,  et  de  ne 

planter  qu'à  mesure  qu'on  les  arrachera,  toutes  les  fois  que  lu 
proximité  de  la  pépinière  le  permettra;  il  sera  encore  avan- 

tageux de  choisir  un  temps  couvert.  L'époque  la  plus  favo- 

rable pour  la  transplantation  des  chênes  est  l'automne,  im- 
ïnédiatement  après  les  premières  gelées,  afin  que,  pendant 

l'hiver,  la  terre  ait  le  temps  de  se  tasser  autour  des  racines 
par  l'efifet  des  pluies.  Une  chose  dont  on  doit  bien  se  garder 

en  plantant  le  chêne,  c'est  de  lui  couper  la  tête,  comme  on 
le  fait  à  certains  arbres. 

Le  chêne  n'est  point  délicat  sur  la  nature  du  terrain  :  s'il  a 
beaucoup  de  fond,  il  formera  des  arbres  énormes  qui  auront 

plus  de  cinquante  pieds  de  tige;  si  la  bonne  terre  s'étend  à 
une  moindre  profondeur,  il  ne  fournira  que  des  poutrelles 

et  du  bois  de  charpente  de  six  cà  huit  pouces  d'équarrissage  ; 
enfin  ,  si  le  terrain  a  fort  peu  de  fond,  il  ne  pourra  donner 

que  du  taillis.  La  nature  du  terrain  influe  encore  sur  la  qua- 
lité du  bois  :  il  sera  de  bonne  qualité  dans  une  terre  bonne  et 

un  peu  sèche:  il  ne  deviendra  pas  si  gros,  mais  il  sera  fort  dur, 

dans  le  gravier  allié  de  bonne  terre  ;  il  sera  de  belle  taille , 

mais  tendre  ,  sur  la  glaise  et  dans  les  sables  humides.  La  situa- 

tion est  également  à  considérer;  car  on  n'obtient  que  du  bois 
gras  dans  les  vallées,  et  le  bois  est  beaucoup  plus  dur  sur  les 
hauteurs.  Celui  des  chênes  élevés  dans  les  haies  et  exposés  à 

l'air  de  tous  les  côtés  ,  est  plus  ferme  et  plus  rustique  que  celui 
qui  vient  en  massif. 

Tout  ce  qui  vient  d'être  dit  sur  la  manière  de  faire  des  se- 
mis de  chêne  ,  a  principalement  rapport  «u  rouvre  et  au  chêne 

à  grappes,  qui  font  la  masse  de  nos  forêts;  cela  peut  être  aussi 
appliqué  au  chêne  chevelu,  au  chêne  pyramidal,  au  tauzin, 

et  autres  espèces  indigènes  ou  parfaitement  acclimatées;  mais 
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plusieurs  autres ,  qui  sont  exotiques  et  encore  rares ,  exigeront, 

jusqu'à  ce  qu'elles  soient  plus  multipliées,  une  culture  plus 
soignée.  Celtes  qui  appartiennent  à  des  climats  plus  chauds 

que  celui  de  Paris,  demanderont,  dans  leur  premier  âge  sur- 
tout, à  être  préservées  du  froid  pendant  Thiver.  Leurs  semis 

seront  faits  avec  d'autant  plus  de  soin  que  les  espèces  seront 

plus  rares,  et  qu'on  aura  moins  de  leur  gland.  Dans  ce  dernier 
cas  ,  les  semis  ne  seront  faits  que  dans  des  pots  ou  des  terrines, 

et  pendant  plusieurs  hivers  on  les  rentrera  dans  l'orangerie. 
Au  défaut  de  glands  pour  multiplier  les  espèces  rares  ,  on  aura 
recours  aux  marcottes,  et  mieux  encore  à  la  greffe  par  approche, 

en  prenant  pour  sujets  des  planis  de  trois  à  quatre  ans  du  chêne 

à  grappes,  pour  les  espèces  qui  perdent  leurs  feuilles  pendant 

l'hiver,  et  du  chêne  yeuse  pour  celles  qui  les  conservent.  (I-.  D.) 

Ckêne  des  grandes  Indes.  C'est  le  tek,  teka  grandis,  nommé 
tectona  par  Linnaeus  fils,  et  dont  le  bois  est  très-solide. 

Chêne  François.  Dans  les  Antilles  angloises  on  nomme  ainsi, 
suivant  Aublet,  le  grignon  ,  bucida  buceras. 

Chêne  kermès.  Vo_yez  Chêne. 

Chêne  MARIN.  Espèce  de  \drec,  fucus  vesiculosus ,  que  Lobel 

BOmmoit  quercus  marina. 

Chêne  noir  d'Amérique,  Chêne  a  siuques.  On  nomme  ainsi 

en  Amérique  l'espèce  de  catalpa  à  feuilles  ovales  et  ondées,  et 
à  siiiques  longues  et  menues,  catalpa  longissima,  décrite  par 

Jacquin  et  Liunseussous  le  nom  de  bignonia,  dont  le  bois,  très- 
dur,  ressemble  un  peu  à  cehii  du  chêne. 

Chêne  PETIT,  nom  populaire  delà  gerinandrée,  teucriumclia- 

mœdrfs,  herbe  basse  qui,  par  son  feuillage  sinué,  ressemble  à 
un  chêne  poussant.  On  la  nomme  aussi  chênette. 

Chêne  vert.  Voyez  Chêne.  (J.) 
CHENEROTES.  (Ornith.)  Voyez  Chenalopex.  (Ch.  D.) 

CHÊNETTE  (Bot.),  nom  donné  à  quelques  herbes  qui  ont  le 

feuillage  du  chêne,  telles  que  la  germandrée  ,  teucrium  chamcc- 

drys;  une  véronique,  veronica  chamœdrys  ;  une  dryade ,  c/r>'as 
oclopetala.  (J.) 

CHENEVIS  (Bof.),' nom  vulgaire  du  chanvre,  ou  plutôt  de 
sa  graine,  d'où  A'ient  celui  rie  clienevottes ,  donné  à  ses  tiges 
dépouillées  de  leur  écorce,  dont  on  fait  de  bonnes  allumettes, 

qui  s'enflamment  facilement.  (J.) 
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CHENGO-VERAG  (Bot.),  nom  hongrois  du  millepertuis, 
suivant  Mentzel.  (J.) 

CHÊNIER.  (Bot.)  Ce  nom  est  donné  par  M.  Paulet  à  deux 

champignons  du  genre  Agaric,  qui  croissent  principalement 
sous  les  chênes. 

L'un  est  le  Chênieh  dur  (Paul.,  pi.  84,  fig.  5-5).  Il  appar- 
tient à  la  famille  des  feuillets  faucilleurs.  Son  pédicule  cylin- 

drique et  ferme  porte  un  chapeau  roux  foncé,  garni  en-dessous 
de  feuillets  de  même  couleur.  Sa  chair  est  blanche,  ferme, 

coriace,  d'une  saveur  fade  qui  répugne.  Néanmoins,  ce  cham- 
pignon n'a  pas  incommodé  les  animaux  auxquels  on  en  a  fait 

manger.  Il  se  trouve  au  bois  de  Boulogne. 
Le  second  chênier  est  le  CHÊNiEa  ventru  (Paul.,  tab.  5i  , 

fig.  1-4);  Agaricus  crussipes,  SchœfF.,  tab.  87-88.  Il  appartient 
il  la  famille  que  Paulet  nomme  le  gros  clou.  Il  est  commun  aui 
environs  de  Paris,  et  facile  à  reconnoître  à  son  odeur  de  bois 

de  chêne.  Il  a  une  saveur  de  champignon  qui  n'est  point  désa- 

gréable; des  essais  faits  sur  des  animaux  prouvent  qu'il  n'est 
point  malfaisant.  On  le  trouve,  solitaire,  ou  par  touffes,  au 

pied  des  chênes.  Son  chapeau  est  fauve  ou  marron,  garni  eu 
dessous  de  feuillets  blancs  roussàtres.  Le  pied  est  coriace,  ven- 

tru ,  et  d'un  roux  foncé  presque  noir.  (Lem.) 
CHENILLE  {Entom.):  Eruca,  Pline;  Ka/x7r«,  Théophraste, 

On  nomme  ainsi  particulièrement  les  larves  des  insectes  à 

quatre  ailes  écailleuses,  ou  les  lépidoptères,  sous  leur  premier 

état,  depuis  leur  sortie  de  l'œuf  jusqu'cà  l'époque  où  ils  se 
transforment  en  chrysalide.  On  appelle  cependant  encore 

fausses  chenilles  les  larves  de  quelques  hyménoptères,  comme 
celles  des  uropristes  ou  des  mouches  à  scie. 

Ou  reconnoît,  en  général,  les  chenilles  ou  les  larves  des 

lépidoptères  à  leur  corps  alongé  ,  composé  de  douze  anneaux 

ou -articulations,  la  tête  non  comprise;  garni  de  neufbouton-^ 
nières  ou  trous  destinés  à  la  respiration  ,  situés  de  chaque 

côté  du  corps,  et  qu'on  nomme  stigmates.  Toutes  les  chenilles 
ont  d'abord  six  pattes  écailleuses  ou  à  crochets  simples,  cor- 

respondant aux  trois  premiers  anneaux  et  aux  pattes  que  l'in- 
secte doit  avoir  sous  l'état  parfait  ;  et,  ea  outre,  un  nombr'' 

variable  de  tubercules  ou  d'appendices  courts,  membraneux, 
garnis  chacun  de  rangées  de  petits  crochets  recourbés  eu  de- 
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dans,  qui  servent  aussi  de  véritables  membres,  ou  de  moyens 

de  transport,  à  l'insecte. 
Roësel,  Lyonnet,  Réaumur  ,  ont  fait  connoître  un  grand 

nombre  de  chenilles,  et  leur  organisation  ;  mais  leur  histoire 

tient  à  celle  des  lépidoptères  en  général,  et  nous  renvoyons 

à  cet  article  tous  les  détails  de  mœurs,  de  iorme  et  d'organi- 
sation que  présentent  ces  insectes  sous  ce  premier  état.  Nous 

allons  indiquer  succinctement ,  dans  cet  article  ,  les  principales 

différences  qui  doivent  être  connues  de  tous  les  entomolo- 

gistes. 
Chacun  des  genres  et  même  des  sous-genres  des  lépidoptères 

offre  des  configurations,  des  habitudes,  et  même  une  struc- 

ture variée.  C'est  ainsi,  par  exemple,  que,  pour  le  nombre 

des  pattes,  les  uns  en  ont  huit,  d'autres  dix,  douze,  quatorze 
ou  seize.  Les  phalènes,  dites  géomètres,  d'après  la  forme  de 

leurs  chenilles,  qui  ne  peuvent  se  transporter  qu'en  mesurant 

pour  ainsi  dire  l'espace  à  pas  comptés,  ne  peuvent  changer 
de  place  que  par  le  rapprochement  des  tubercules  qui  se 

trouvent  placés  à  l'extrémité  de  leur  corps,  et  qui  font  Tof- 

fice  de  crochets,  sur  lesquels  tout  l'animal  s'appuie  pour  faire 
lâcher  prise  aux  pattes  écailleuses  et  à  l'extrémité  antérieure, 
laquelle  se  redresse  et  se  porte  juste  au  degré  le  plus  considé- 

rable d'extension  auquel  elle  puisse  parvenir.  Arrivées  là  ,  les 
pattes  articulées,  ou  à  crochetsimple  ,  saisissent  les  aspérités  do 

la  surface,  s'y  accrochent  à  leur  tour,  et  deviennent  le  nou- 

veau point  d'appui  vers  lequel  les  tubercules  postérieurs  vien- 
nent adhérer  de  nouveau.  La  plupart  de  ces  chenilles  sont 

rases,  et  de  la  couleur  des  tiges  des  plantes  ou  des  arbustes  sur 
lesquels  elles  sont  appelées  à  vivre.  Souvent  elles  se  tiennent 

immobiles  sur  ces  tiges,  en  formant  avec  elles  un  angle  sem- 

blable à  celui  sous  lequel  s'éloignent  le  plus  ordinairement  les 

branches  du  végétal,  ce  qui  leur  donne  l'apparence  d'une  tige 
tronquée,  et  ce  qui  les  a  fait  nommer  arpenteuses  en  bâton.  Les 

chenilles  à  huit  pattes,  c'est-à-dire  à  deux  paires  de  tubercules 
seulement,  vivent  ordinairement  dans  des  étuis  ou  des  four- 

reaux qu'elles  se  construisent  elles-mêmes,  en  rapprochant  des 

feuilles  ou  d'autres  matières  tantôt  animales,  tantôt  végétales, 
à  l'aide  de  fils  de  soie  :  telles  sont  celles  des  teignes,  des  lithosies. 

La  forme  des  chenilles  ne  varie  pas  moins.  Les  unes  sont 
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demi-cylindriques,  comme  celle  du  bombyce  du  trèfle  ;  d'autres 
sont  quadrangul.'iires  ,  ou  présentent  des  plans  anguleux, 

comme  celles  de  certains  sphinx  ;  d'autres  sont  courtes,  ovales , 
et  ont  été  comparées  à  des  cloportes,  à  des  poissons.  Les  unes 

sont  rases,  lisses  et  polies,  tout-à-fait  étiolées  ou  colorées 

diversement;  d'autres  ont  la  peau  tuberculeuse  ou  chagrinée, 
et  dure  au  toucher,  garnie  de  pointes  corriccs  simples  ou  ra- 

mifiées. II  en  est  qui  sont  excessivement  veines ,  et  qu'on  a 
nommées  pour  cette  raison  martres  ou  hérissonues.  Dans  quel- 

ques espèces,  comme  dans  celle  du  bombyce  du  pin,  dans  la 

processionnaire,  dans  la  fuligineuse,  ces  poils  se  cassent  très- 

facllemeiit,  et  produisent  des  ampoules  ou  une  sorte  d'érysi- 

pèle  sur  la  peau  de  l'homme  dans  laquelle  ils  pénètrent.  Ces 
poils  sont  tantôt  disposés  en  aigrettes,  en  faisceaux,  en  brosses, 

en  plum.es  diversement  colorées,  que  l'on  a  comparées,  sui- 
vant leur  situation  sur  le  corps  de  l'animal,  à  des  oreilles, 

des  bosses  ,  des  panaches. 

Quelques-unes,  comme  celles  des  papillons  machann , poda- 

(rre,  et  autres  dits  chevaliers,  font  sortir  une  sorte  de  tuber- 

cule charnu  en  Y,  de  l'espace  compris  entre  le  cou  et  la  tête  ; 
d'autres,  comme  les  chenilles  dites  à  queue  fourchue,  ont  le 
dernier  anneau  du  corps  terminé  par  deux  tentacules  proirac- 
tiJes  qui  paroissent,  comme  dans  les  premières,  avoir  pour 

usage  d'éloigner ,  à  l'aide  d'une  liqueur  qui  suinte  de  ces  parties , 
les  animaux  qu'elles  ont  à  craindre. 

Beaucoup  de  chenilles  vivent  en  société  :  les  unes  d'une  ma- 
nière permanente,  et  pour  tout  le  temps  où  elles  doivent  conser- 

ver cette  forme,  comme  celles  des  bcmhyces,  dites  procession- 

naires; celles debcaucoup  de  phalènes  d'alucites  et  d^yponomeu- 
tes,  en  se  filant  une  tente  commune  sous  laquelle  elles  se  retirent 
dans  les  temps  de  phiie.  dans  le  jour  ou  dans  la  nuit,  suivant 

que  les  espèces  se  nourrissent  et  doivent  éviter  plus  ou  moins 

certains  oiseaux  dits  échenilleyrs.  D'autres  vivent  isolées  :  c'est 
ainsi,  par  exemple,  que  parmi  les  papillons,  les  paons  de  jour 
proviennent  de  chenilles  qui  ont  été  déposées  toutes  ensemble 

sur  les  orties ,  où  on  les  trouve  constamment  en  grand  nombre , 
tandis  que  Yatalante ,  le  C.  Uanc ,  vivent  solitairement,. 

Les  unes  fuient  la  lumière,  et  se  trouvent 'sur  les  racines, 
comme  cfi\\ç&  des  hépiales;  dans  le  tronc  des  arbres,  comme 
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celle  des  cossus;  dans  les  ruches  des  abeilles,  comme  les  gat- 
léries;  dans  les  étoffes  de  laine,  la  fourrure  des  animaux,  les 

semences  des  graminées,  comme  celles  des  teignes;  dans  les 

fruits,  comme  les  pjrales,  etc. .-  mais  la  plupart  des  chenilles 
se  nourrissent  des  feuilles  des  plantes,  tantôt  bornées  à  une 

seule  espèce,  tantôt  à  plusieurs  A'^égétaux,  comme  l'a  donné  à 
observer  la  chenille  du  sphinx  du  troë/ie,  que  l'on  trouve 
aussi  sur  le  lilas  et  sur  le  frêne;  celle  du  papillon  brassicaire, 

qui  vit  sur  la  capucine  et  sur  le  réséda. 
Les  chenilles  sont  en  général  très-voraces  :  on  a  observé  par 

exemple  que  dans  certains  jours  la  chenille  du  mûrier,  vulgai- 
rement dite  le  ver  à  soie,  dévoroit  le  double  de  son  poids  de 

matière  végétale. 

Toutes  les  chenilles ,  en  se  développant ,  ont  besoin  de  chan- 

ger de  peau,  afin  que  leursparîies  puissent  être  contenues  dans 

leur  tégument.  C'est  une  opération  admirable  que  cette  mue  ̂  
dans  laquelle  l'insecte  se  dépouille  de  toutes  ses  parties  exté- 

rieures, dont  il  sort  comme  d'une  envelope  ou  d'un  fourreau 
dans  lequel  il  étoit  contenu.  A  cette  époque,  qui  se  renou- 

velle jusqu'à  huit  ou  neuf  fois  pour  certaines  espèces,  l'indi- 
vidu éprouve  une  sorte  de  maladie.  Il  reste  sans  prendre  de 

nourriture,  il  se  gonfle;  sa  peau  éclate  et  se  fend  ordinaire- 

ment en  longueur  sur  le  dos,  et  c'est  par  cette  fente  qu'il  sort 
en  abandonnant  sa  dépouille.  Dans  cette  peau  de  l'insecte  on 
retrouve  l'étui  de  toutes  les  parties,  des  mâchoires,  des  ongles, 
du  crâne,  des  anneaux,  des  stigmates,  des  cornes,  des  épines, 

et  quelquefois  même  des  poils. 

Dans  quelques  cas,  comme  dans  la  première  mue  du  bom- 

byce  du  mûrier,  la  chenille,  de  velue  qu'elle  étoit,  devient 
rase;  mais  le  plus  ordinairement,  comme  on  peut  le  voir  dans 
celles  de  la  noctuelle  du  bouillon,  du  groseillier,  etc.,  les 

taches  et  les  couleurs  de  chaque  mue  sont  autrement  dispo- 

sées, et  d'une  autre  teinte,  qui  la  fait  aisément  distinguer. 
En  sortant  de  la  peau  que  la  chenille  abandonne,  toutes 

ses  parties  sont  dans  un  état  de  mollesse  qui  ne  cesse  que  par 

son  exposition  à  l'air:  enfin,  à  l'époque  déterminée  par  la 
nature  pour  la  métamorphose  ou  pour  le  changement  en. 

chrysalide,  chacune  des  espèces,  par  une  sorte  d'instinct,  se 
retire  dans  le  lieu  convenable,  pour  y  travailler  tranquillemeni 
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aux  moyens  de  se  mettre  en  sûreté  et  de  se  protéger  contre  les 
ennemis  divers  attachés  à  sa  destruction.  Les  unes  se  filent  un 

follicule  ou  un  cocon,  avec  un  art  très-varié,  ou  se  construi- 
sent une  sorte  de  tombeau,  de  coque  solide ,  ovalaire  ou  cy- 

lindrique :  tels  sont  la  plupart  des  lépidoptères  nocturnes. 

D'autres  se  métamorphosent  à  l'air  libre,  en  se  fixant  par  la 
queue,  et  quelquefois  en  même  temps  parle  milieu  du  corps, 
à  quelques  substances  solides  :  tels  sont  les  papillons  de  Jour. 

Voyez,  pour  plus  de  détails,  les  articles  Insecte,  Métamor- 

phose, Chrysalide,  Lépidoptères,  et  tous  les  mots  imprimés 

ci-dessous ,  auxquels  nous  renvoyons  le  lecteur  afin  d'éviter 
les  répétitions.  Voyez  aussi  les  articles  Bombycb,  t.  5,  p.  i3i  ; 
Papillon,  Sphinx,  Teigne. 

Chenille  a   queue  de  poisson.  Voyez   Bombyce   et   Phalène 
FAPILIONNAIRE. 

Chenille  a  aigrette.  Voyez  Noctuelle  de  l'érablk. 
Chenille  arpenteuse  ou  géomètre.  Voyez  Phalène. 
Chenille  en  bâton.  Voyez  Phalène. 
Chenille  bedeadde.  V.  Papillon  gamma  ,  ou  Robert-le-Diaui.b. 
Chenille  a  brosses.  Voyez  Bombyce  pudique. 
Chenille  du  chou.  Voyez  Papillon  brassicaire. 

Chenille  cloporte.  Voyez  Papillon,  Polyomattb. 

Chenille  cochonne.  Voyez  Sphinx  cochonnet. 

Chenille  commune.  Voyez  Bombyce  chrysorrhé. 

Chenille  a  cornes.  Voyez  Sphinx  et  Noctuelle  psi. 

Chenille  épineuse.  Voyez  Papillon. 

Chenille  fausse  ,  ou  Fausse  Chenille.  Voyez  Uropristbs. 
Chenille  a  fourreau.  Voyez  Teignes  ,  Phrycanes. 

Chenille  hérissonne  ou  Martre.  Voyez  Bombyce  caja. 
Chenille  livrée.  Voyez  Bombyce  de  Neustrie. 

Chenille  a  oreilles.  Voyez  Bombyce  disparate  ou  Zigzag. 

Chenille  du  pin.  Voyez  Bombyce  pythiocame. 
Chenille  processionnaire.  Voyez  Bombyce. 

Chenille  queue  fourchue.  Voyez  Bombyce  vinule. 

Chenille  du  saule.  Voyez  Cossus. 

Voyez  en  outre  les  genres  de  l'ordre  des  lépidoptères,  et 
l'article  précédent.  (C.  D.) 

CHENILLE  BLANCHE.  (Conch.)  C'est  le  nom  marchand  de' 
la  cérite  buive.  (De  B.)  - 

8.  2?,      '■' 
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CHENILLETTE  {Bot.) ,  Scorpiurus  ,  Linn. ,  genre  (îe plantes 

dicotylédones  ,  polypétales,  à  étamines  périgynes  ,  delà  famille 
des  légumineuses,  Juss.,  et  de  la  diadelphie  décandrie,  Linn.  , 

dont  les  principaux  caractères  sont  d'avoir  un  calice  à  cinq 
divisions  presque  égales  ;  une  corolle  papilionacée  ,  à  étendard 

arrondi,  à  ailes  presque  ovales  et  à  carène  semi-Innaire, 
presque  ventrue;  dix  étamines,  dont  neuf  ayant  leurs  filamens 

réunis  à  leur  base  ;  un  ovaire  supérieur,  surmonté  d'un  style 
terminé  par  un  stigmate  simple;  un  légume  oblong,  coriace  , 

sillonné,  contourné  en  spirale  ,  et  divisé  en  articulations  con- 
tenant chacune  une  graine. 

Ce  ''enre  renferme  cinq  espèces,  dont  quatre  croissent  na- 

turellement en  France,  et  la  cinquième  en  Barbarie.  Les  che- 

nillettes  sont  des  plantes  herbacées,  annuelles,  à  feuilles  simples 

et  alternes,  à  fleurs  solitaires  ou  réunies  plusieurs  ensemble 

au  sommet  d'un  long  pédoncule  axillaire.  Leur  nom  francois 
paroît  leur  venir  de  la  ressemblance  que  leurs  gousses  vertes 
ont  avec  les  chenilles.  Toutes  ces  plantes  étant  nulles,  sous  le 

rapport  de  leurs  propriétés,  nous  abrégerons  la  description  des 

espèces,  en  ne  rapportant  que  les  deux  suivantes  : 
Chbnillette  vermiculée  :  Scorpiurus  vermiculata  ,  Linn. , 

Spec,  io5o,  Gaertn. ,  Fruct.  2,  p.  545,  t.  i55,  f.  4.  Ses  tiges 

sont  longues  de  huit  à  dix  pouces  ,  couchées ,  nombreuses  ,  légè- 
rement velues.  Ses  feuilles  sont  oblongues,  élargies  dans  leur 

partie  supérieure,  rétrécies  en  pétiole  à  leur  base.  Ses  fleurs 

sont  jaunes,  petites,  solitaires  au  sommet  de  chaque  pédon- 
cule et  remarquables  par  les  cinq  dents  profondes  de  leur 

calice.  Les  légumes  sont  épais  ,  roulés  sur  eux-mêmes  ,  chargés 
de  tubercules  obtus  et  disposés  par  séries  longitudinales.  Cette 

plante  croît  dans  les  champs,  en  Provence,  en  Languedoc,  en 
Italie,  etc. 

Chbnillette  sillonnée  :  Scorpiurus  fulcata ,  Linn.,  Spec, 

io5o;  Gaertn. ,  Fruct.,  2,  p.  346,  t.  i55,  f.  4.  Cette  espèce  a 

ses  feuilles  plus  larges  et  plus  obtuses  que  la  précédente.  Ses 

pédoncules  sont  ordinairement  chargés  de  trois  à  quatre  fleurs: 

ses  légumes  se  tortillent ,  dans  leur  partie  supérieure ,  en  deux 

tours  de  spirale;  ils  sont  marqués  de  sillons  très-profonds,  et 

char^^és  sur  leur  dos  de  quatre  rangs  d'épines  droites  ,  roldes  , 

grêles  et  pointues.  Cette  plante  croît  dans  les  champs  de  nos 

départemens  méridionaux.  (L.  D.) 
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CHENNÉ.  (Bot.)  On  trouve  sous  ce  nom,  dans  quelques 

ïlvres  le  henné  ou  alkanna  des  Arabes ,  qui  est  le  lawsonia  des 

botanistes.  (J.) 

CHENNIE  (Entom.),  Chennium.  M.  Latreille  nomme  ainsi 

de  très-petits  coléoptères  à  deux  articles  aux  tarses,  qu'on 
trouve  sur  la  terre  humide.  Il  n'en  a  décrit  qu'uae  espèce , 
sous  le  nom  de  bituherculé.  Il  lui  a  reconnu  des  mandibules, 

onze  articles  aux  antennes,  dont  le  dernier  est  plus  grand  et 

comme  globuleux.  (C.  D.) 

CHÉNOBOSCON  {Bot.),  nom  grec  de  l'argentine,  potentilla. 
anxerina,  suivant  Mentzel.  (J.) 

CHENOLEA.  {Bot.)  Ce  genre  de  plantes  de  M.  Thunberg  a 
été  réuni  par  Lhéritier  a  la  soude ,  salsola,  dont  il  diffère  seu- 

lement par  sa  graine  renfermée  dans  une  capsule,  et  con- 
tourné,  en  spirale.  (J.) 

CHÉNOrODA.  {Bot.)  Breynius  avoit  donné  ce  nom  à  un 

aspalath  du  Monomotapa,  que  Linnaeus  a  nommé  pourcette rai- 
son aspalathus  chenopoda.  On  retrouve  encore  ,  sous  le  même 

nom  donné  par  Pline,  et  cité  par  C.  Bauhin,  un  genista spar- 

trum  de  ce  dernier,  qui  n'est  point  rapporté  dans  les  ouvrages 
modernes  ;  il  se  rapproche  peut-être  de  Vanthjllis  erinacea,  ou 
mieux  encore  de  ïasparagus  Iwrridus.  (J.) 
CHÉNOPODE  (  Bot.),  C7xeriopodmm.  Voyez  Anserine.  (L.D.  ) 

CHÉNOPODÉES  {Bot.) ,  nom  donné  par  quelques  auteurs  à 
la  famille  des  Atriplicées.  Voyez  ce  mot.  (J.) 

CHENUCE.  {Bot.)  Voyez  Cheunce.  (  J.) 

CHEPA.  {Ichthyol.)  Voyez  Chotjfa.  (H.  C.) 

CHEPU.  {Ichthjol.)  En  Galice,  on  appelle  ainsi  l'oblade , 
loops  melanuriis.  Voyez  Bogue  ,  dans  le  Supp.  du  6.^  vol.  (  H.  C.) 

CHERAMELA  {Bot.) ,  nom  malabare  d'où  dérive  le  nom  fran- 
çois  cheramélier,  donné  au  cicca,  genre  de  la  famille  des 

cuphorbiacées.  (J.) 
CHERAMÉLIER  {Bot.),  Cicca.  Quelques  arbrisseaux  des 

Indes  orientales  ont  donné  lieu  à  la  formation  de  ce  genre, 
de  la  famille  des  euphorbiacées ,  appartenant  à  la  monoécie 

tétrandrie  de  Linnasus,  Rapproché  des  phyllantes,  il  s'en  dis- 
tingue par  des  fleurs  monoïques  :  les  mâles  composées  dun 

calice  à  quatre  folioles  arrondies,  concaves  ;  point  de  corolle 

quatre  étamines;  les  anthères  globuleuses  :  dans  les  fleurs  fe„ 2  8, 
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melles.  un  ovaire  surmonté  de  quatre  styles,  d'autant  de  sfig- 
niâtes  bifides.  Le  fruit  est  une  capsule,  ou  plutôt  une  baie 

globuleuse,  à  quatre  coques  conniventes;  une  semence  dans 

chaque  coque. 

Linneeus  n'avoit  mentionné  qu'une  seule  espèce  de  cicca, 
qui  est  le 

Chéramélier  a  feuilles  distiqtjées  :  Cicca  disticha,  Linn.  ; 

Lam.,  IlL,  tab.  767,  fig.  1  ;  ISleli-poli,  Rheed.,  Malab, ,  3,  tab. 

47,  48;  C/»erflme/a 5  Rumph ,  Amb.,  7,  tab.  53  ,  fig.  2;  vulgai- 
rement amvallis. 

On  soupçonne,  avec  beaucoup  de  probabilité,  que  cet 
arbrisseau  est  la  même  plante  que  Vaverrhoa  acida,  Linn.  Ses 

grands  rapports  avec  lesphyllantes  l'ont  fait  nommer p^ii/ia/i- 
thus  longifolius ,  Jacq. ,  Hort.  Schœnlr. ,  2  ,  tab.  194.  Ses  rameaux 

sont  élancés,  alongés,  très-simples,  quelques  auteurs  les  con- 

sidèrent comme  le  pétiole  d'une  feuille  ailée  :  les  feuilles  sont 
alternes,  glabres,  ovales,  lancéolées,  aiguës,  très-entières, 
médiocrement  pétiolées;  les  fleurs  petites,  monoïques,  réunies 

par  groupes  sur  de  petites  grappes  pédonculées,  situées  à  la 
base  des  rameaux. 

Chéramélier  nodiflore  :  Cicca  nodijlora,  Lam.,  III.  gen., 

tab.  767,  fig.  2.  M.  de  Lamarck  nous  a  fait  connoître  cette 

espèce,  dont  M.  Sonnerat  lui  a  envoyé  des  échantillons  de 

l'île  de  Java.  Elle  se  distingue  aisément  de  la  précédente  par 
ses  feuilles  au  moins  une  fois  plus  petites,  ovales,  ou  presque 

orbiculaires;  les  fleurs  très-petites,  réunies  par  paquets  axil- 

laires,  presque  sessiles  ,  placées  le  long  des  rameaux.  Les 
fruits  sont  de  petites  baies  globuleuses. 

La  plante  que  Loureiro  a  nommée  cicca  raeemosa,  FL 

Cochin,,  pag.  680,  est  à  peine  distinguée  de  la  première  es- 

pèce ,  d'après  la  description  qu'en  donne  cet  auteur.  Ses  feuilles 
sont  ovales;  ses  fleurs  en  grappes,  à  quatre  découpures;  se.s 

baies  acides.  Elle  croît  aux  Indes  orientales,  dans  le  royaume 

de  Champava,  et  se  cultive  à  la  Cochinchine.  (Poir.) 

CHERAMUS.  {Ornith.)  Ce  terme,  et  celui  de  ceramides , 

paroissent  désigner  la  même  espèce  d'oiseau  que  chenerotes , 
qui  est  présenté  par  Pline  comme  appartenant  au  genre  Anser, 
oie.  Voyez  Chenalopex.  (Ch.  D.) 

GHERBACHEM  {JBo^),  nom  arabe  donné,   suivant  Dalé- 
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champs,  soit  à  l'ellëbore  blanc,  veralruin,  soit  à  Tellébore 
noir,  helleborus.  (J.) 
CHERBAS  ,  Chas  (Bol.) ,  noms  arabes  de  la  laitue,  suivant 

Daîéchamps.  (J.) 

CHERBOSA.  (  Bot.)   Voyez  Copous.  ( J.) 
CHEREDRAMON  (Bot.) ,  un  des  noms  anciens  de  la  prêle, 

eqiiisetum  ,  suivant  le  traducteur  de  Daîéchamps.  Elle  étoit  plus 
connue  anciennement  sous  celui  de  hippuris,  qui  a  été  depuis 
transporté  à  une  autre  plante.  (J.) 

CHEREM  (Bot.),  nom  hébreu  de  la  vigne,  suivant  Mentzel.  (J.) 

CHEREIVIIA  {Bot.),  nom  donné  dans  File  de  Bourbon  au 
chéramélier ,  cicca  disticha.  Quelques  habitans  de  cette  île  le 
nomment  chéremélier.  (J.) 

CHEREN  {Or  ni  th. ) ,  nom  arabe  du  martin-pêcheur,  alcedo 
hispida,  Linn.  (Ch.  D.) 

CHERFA.  (Bot.)  Dans  la  Hongrie,  suivant  Clusius,  on. 

nomme  ainsi  le  cerrus  de  Pline,  qui  est  le  quercus  cerris  des 
botanistes.  (J.) 

CHÉRIC.  {Ornith.)  Ce  petit  oiseau,  qu'on  trouve  à  Mada- 
gascar, est  une  espèce  de  figuier  de  Buflon  ,  motaciUa  made- 

raspatana,  Gmel. ,   et  sjdvia  madagascariensis ,  Lath.  (Ch.  D.) 

CFIERIMOLIA  {Bot.) ,  nom  péruvien  d'une  espèce  de  coros- 
sol,  anona  cherimolia  de  Lamarck,  anona  tripetala  d'Aiton  , 
dont  le  fruit  a  une  saveur  agréable,  et  passe  pour  un  des  meil- 

leurs du  Pérou.  On  le  trouve  dans  l'Abrégé  des  Voyages,  et  dans 

d'autres  livres,  sous  le  nom  de  chirimoja.  (J.) 
CHERINA.  (  Bot.  )  [  Corymbifères  ,  Juss.  ;  Sjngcnésie  poljga.' 

mie  superflue,  Linn.]  Ce  nouveau  genre  de  plantes,  que  lious 
établissons  dans  la  famille  des  synanthérées,  appartient  à  notre 
tribu  naturelle  des  mutisiées. 

La  calathide  est  radiée  ,  composée  d'un  disque  rauUiflore , 
ëqualiflore  ,  labiatiflore,  androgyniflore ,  et  d'une  couronne 
unisériée,  paucillore,  biliguliflore,  féminiilore.  Le  péricline, 
oblong,  et  presque  égal  aux  fleurs  radiantes,  est  formé  de 
squames  imbriquées  ,  ovales  ,  uninervées  ,  membraneuses  sur 

les  bords.  Le  clinanthe  est  plane,  nu,  fovéolé.  L'ovaire  est 
alongé,  atténué  inférieurement ,  couvert  de  fortes  papilles 

charnues,  et  muni  d'un  bourrelet  apicilaire.  L'aigrette  est 
longue ,  blanche  ,  composée  de  squamellules  nombreuses,  iné- 
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gales,  filiformcs-Iaminées,  très-finement  et  régulièrement bar- 
ielluiécs.  Les  corolles  de  la  couronne  ont  le  tube  plus  long 

que  le  limbe,  qui  est  biligulé;  la  languette  extérieure  très- 

large,  trilobée  au  sommet,  presque  glabre;  Fintérieure  colo- 

rée comme  l'extérieure,  mais  plus  courte,  très- étroite ,  li- 
néaire, indivise  inférieurement ,  divisée  supérieurement  en 

deux  lanières  filiformes,  non  roulées.  Les  corolles  du  disque 

sont  presque  régulières,  à  peine  labiées,  les  deux  lèvres  étant 

très-courtes ,  et  divisées  chacune  très-profondément ,  l'exté- 
rieure en  trois  lobes,  l'intérieure  en  deux  lobes.  Les  étamines 

ont  les  filets  laminés  et  papilles,  l'article  anthérifère  grêle  .- 
les  appendices  apicilaires  très-longs,  linéaires,  aigus,  entre- 

greffés inférieurement;  les  appendices  basilaires  longs,  fili- 
formes, un  peu  barbus.  Les  fleurs  femelles  portent  cinq  rudi- 

Kiens  d'étamines  avortées,  libres,  et  réduites  aux  appendices 
apicilaires. 

La  Chérine  a  pertes  feuilles  (  Cherina  microphjlla,  H. 

Cass.)  est  une  plante  herbacée,  annuelle,  de  six  à  huit 

pouces,  toute  glabre;  à  tige  dressée,  rameuse,  grêle,  cylin- 
drique; à  feuilles  alternes,  sessiles ,  lancéolées,  entières, 

luisantes,  très-petites  ;  à  calathidcs  solitaires  à  l'extrémité  des 
rameaux;  leur  disque  est  jaune-foncé,  et  la  couronne  brun- 

rouge.  Nous  avons  observé  cette  plante  dans  l'herbier  de  M.  de 
Jussieu  ,  elle  vient  du  Chili. 

Notre  cherina  est  très-voisine  des  chœtanthera  ;  mais  elle 

en  diffère  suffisamment  par  le  péricline ,  qui  n'est  ni  involu- 
cré  ni  appendiculé  ;  par  les  fleurs  femelles  à  languette  inté- 

rieure bifide,  et  non  pas  indivise,  comme  dans  les  chœtan- 

thera; parles  fleurs  hermaphrodites  à  corolle  presque  régu- 
lièrement quinquélobée.    (  H.  Cass.  ) 

CHERI WAY.  (Ornith.)  M.  Cuvier  pense  que  l'aigle,  ainsi 
îiommé  par  Jacquin ,  n'est  qu'une  variété  d'âge  du  falco  brasi- 
liensis,  Gmel.,  ou  caracara  de  Marcgrave.  (Ch.  D.) 

CHERK-FALEK.  {Lot,)  Ce  nom,  qui  signifie  iris  ou  ar(> 
céleste,  est  donné  en  Egypte,  suivant  M.  Delile,  à  une  espèce 
de  liseron ,  convolvulus  cairicus.  H  cite  le  même  nom  pour  la 

ileur  de  passion,  passijiora  cœrulea.  (J.) 

CHERLA.  (IchthjoL)  Voyez  Ci.erna.  (H.  C.) 

Cii£KLÉRlE  {Bot.),  Cherlena,  Linn.  Genre  de  plantes  dico- 
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tylédones  polypëtales ,  à  ëtamines  hypogines,  de  la  famille  des 

caryophyllées,  Juss. ,  et  de  la  décandrie  trigjnie,  Linn.,  dont 

les  principaux  caractères  sont  d'avoir  un  calice  decinq  folioles; 

cinq  pétales  petits  et  échancrés;  dix  étamines;  un  ovaire  supé- 
rieur, surmonté  de  trois  styles  ;  une  capsule  à  trois  valves  et  à 

trois  loges,  contenant  chacune  deux  graines.  On  ne  connoît 

qu'une  seule  espèce  de  ce  genre. 
Cherlérie  faux-sédum  :  Cherleria  sedoïdes ,  Linn.,  Spec. ,  608  ; 

Lam.,  m.  gen.,  t.  079.  La  racine  de  cette  plante  est  vivace  ,  et 

donne  naissance  à  des  tiges  nombreuses,  couchées,  longues  de 

quelques  pouces,  disposées  en  gazon,  et  garnies  d'une  grande 
quantité  de  feuilles  linéaires,  aiguës,  opposées,  réunies  à  leur 
base,  et  très-rapprochées  les  unes  des  autres.  Ses  fleurs  sont 

petites,  d'une  couleur  herbacée  ou  un  peu  jaunâtre,  portées 
sur  de  courts  pédoncules.  Cette  plante  croit  dans  les  prairies 
élevées,  et  sur  les  rochers  humides  des  Alpes  et  des  Pyrénées, 

où  elle  forme  souvent  des  gazons  d'une  étendue  assez  con- 
sidérable. (L.  D.) 

CHERMAN  {IchthjoL).  nom  arabe  de  I'Orphie.  Voyez  ce 
mot.  (H.  C.) 

CHERMASEL.  (Bot.)  C'est  sous  ce  nom  que  sont  désignées, 
par  Belon  et  Clusius,  les  galles  qui  se  trouvent  sur  le  tamaris 
du  Levant,  tamarix  orientalis ,  qui  est  Vatle  des  Egyptiens. 

(J.) 
CHERMEN,  ou  Chermès  {Bot.),  noms  arabes  de  1  insecte 

nommé  aussi  kermès ,  qui  a  passé  long-temps  pour  être  le  fruit 

du  chêne  écai'late,  quercus  coccifera,  sur  lequel  il  vit.  (J.) 
CHERMÈS.  {Entorn.)  Voyez  Kermès  et  Psylle.  (C.  D.) 

CHERNA  (IchthjoL) ,  nom  espagnol  de  la  perça  scriba  de 
Linnaeus.  Voyez  Persèque.  (H.  C.) 

CHERNITES.  (Mm.)  C'est,  dit  Pline,  une  pierre  propre  à 
conserver  les  cadavres  :  mais  elle  a  peu  d'action;  elle  ne  les 
consume  pas.  Le  corps  de  Darius  a  été  conservé  dans  un  sem- 

blable cercueil.  Cette  pierre  avoit  la  blancheur  de  l'ivoire. 

Est-ce  du  gypse  blanc  compacte,  qui  a,  comme  l'on  sait,  la 
plus  grande  ressemblance  avec  l'ivoire,  lorsqu'il  est  poli,  au 
point  de  devenir  jaunâtre  comme  lui  sur  les  parties  sail- 

lantes ?  Est-ce  simplement  un  marbre  blanc?  C'est  ce  qu'on 
us  peut  encore  décider.  (B.) 
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CHEROOLING  (Ornith.),  nom  donné  à  un  pluvier  par  les 

Jialiilans  de  Sumatra.  (Ch.  D.) 

CHERRY  DEANISH.  {Ornith.)  Les  Anglois  donnent,  au  Ben- 
gale, ce  nom  et  celui  dehirdofhnoivledge,  au  second  calao  du 

M^iîabar,  deBuffon ,  variété  du  buceros malabaricits,  Gm.  (Ch.  D.) 

CHERRY-TREE.  {Bot.)  M.  Swartz,  dans  sa  Flora  Ind.  occid. , 

dit  que  l'on  nomme  ainsi  à  la  Jamaïque  Vardisia  tinifolia ,  à 

cause  de  la  couleur  très-rouge  de  son  bois  ;  et  il  ajoute  qu'il 
ne  faut  pas  le  confondre  avec  Vphretia  tinifolia,  qui  porte  le 
même  nom  dans  les  îles  angloises.  (J.) 

CHERSŒA  {Erpét.),  nom  spécifique  d'une  vipère  du  nord 
de  l'Europe.  Voyez  ̂ sping  et  Vipère. 

Le  mot  ̂ ips-aict  {terrestris)  étoit,  chez  les  Grecs,  Tépithcte 

d'une  espèce  d'aspic.  (H.  C.) 
CHERSONÈSE.  {Géograph.  phjs.)  Ce  mot,  tiré  du  grec,  est 

employé  quelquefois  ,  suivant  son  acception  originale  ,  pour 

désigner  une  Presqu'île.  Voyez  ce  mot.  (L.) 

CHERSYDRE.  {Erpét.)  Celse,  ̂ tius,  et  d'autres  médecins 
anciens,  appellent  ainsi  un  serpent  venimeux,  contre  la  mor- 

sure duquel  ils  proposent  des  remèdes,  mais  que  nous  ne  sa- 
vons à  quel  genre  rapporter. 

M.  Cuvier  vient  tout  récemment  d'établir  sous  le  même  nom 

lin  sous-genre  dans  le  genre  des  hydres,  de  la  famille  des 
ophidiens  hétérodermes.  11  lui  donne  pour  type  Voular-limpe  ̂  
serpent  très-venimeux  des  rivières  de  Java,  que  nous  avons 

décrit,  dans  le  Supplément  du  i  .""^  volume,  sous  le  nom  d'acro- 
chorde  à  bandes.  Voyez  Acrochorde. 

M.  Cuvier  pense  que  par  ̂ îpo'uS'poç  les  Grecs  entendoient  la 
couleuvre  à  collier.  Voyez  Couleuvre.  (H.  C.) 

CHERU-CHUNDA.  (J5o^)  Voyez  Chunda.  (J.) 
CHERUNA  {Ornith.)  ,  nom  du  lagopède,  tetrao  lagopus,  en 

Laponie.  (Ch.  D.) 

CHERVI  DE  MARAIS.  {Bot.)  La  plante  ombelllfère  indi- 
quée sous  ce  nom  par  Desmoulins,  traducteur  de  Daléchamps,. 

est  le siser palustre  decedcrnier,  Vœnanthafistulosa,  Linn.  (J.) 

CHERVILLUM,  ou  Servillcm  (Bo^.),  nom  latin  ancien,, 

suivant  Dodcëns,  du  chervi ,  sium  sisarum  ,  qui  est  le  cher^'ilia 

des  Espagnols,  le  sisaro  des  Italiens.  Il  est  écrit  chervilla  par- 
Paléchamps.  (J^) 



CHE  ivf,^ 

CHERVIS,  Chirouis  ou  Girolles  {Bot.) ,  noms  vulgaires  sous, 

lesquels  ou  connoft  la  berle  chervi.  Voyez  Berle.  (L.  D.) 

CHEIASTRUM.  (Bol.)  Vaillaut,  dans  les  Mém,  de  l'Acad» 
des  Sciences,  année  1722,  avoit  subdivisé  en  quatre  le  genre 

Scabiosa,  d'après  la  structure  du  calice  propre,  soit  intérieur^ 

soit  extérieur,  de  chaque  fleur.  L'un  d'eux  étoit  Vasterocepha- 
lus,  dontNecker,  adoptant  ces  genres,  avoit  changé  le  nom  ert 

celui  de  chœtastrum.  Ces  divisions  génériques  n'ont  pas  été 
admises  par  les  botanistes  modernes.  (J.) 

CHETCHIA.  {Bot.)  C'est,  suivant  M.  Rochon,  un  hievaciina 
de  Madagascar,  à  fleurs  jaunes.  (J.) 

CHETE-ALHAMAR.  {Bot.)  Suivant  Daléchamps,  ce  nom 

arabe  est  celui  du  concombre  sauvage,  espèce  de  momordi- 
que,  momordica  elaterium.  Le  concombre  cultivé  est  nommé 
chœtha  ou  Chathe.  Voyez  ce  mot.  ( J.) 

CHETHA.  {Bot.)  Voyez  Chathe.  (J.) 

CHETHMIE  {Bot.),  nom  deVhihiscus  sfriacus,  dans  le  Levant» 

suivant  Rauwolf.  Tournefort  le  nommoit,  d'après  C.  Bauhin, 
ictmia  Sjrorum,  et  il  paroît  ainsi  évident  que  le  nom  François^ 
ietmie,  donné  aux  hibiscus,  provient  du  nom  syrien  de  cette 

espèce.  (J.) 

CHÉTOCÈRES  {Entom.) ,  nom  dune  famille  d'insectes  de 
l'ordre  des  lépidoptères,  que  nous  avons  proposée  dans  la 
Zoologie  analytique,  pour  y  comprendre  tous  les  genres  de 

papillons  de  nuit  dont  les  antennes  sont  en  soie,  et  qui  pro- 

viennent, pour  la  plupart,  de  chenilles  qui  n'ont  que  dix  ou 
même  huit  pattes,  et  qui,  en  raison  de  cette  organisation,, 

traînent  partout  avec  elles  un  fourreau  qu'elles  se  filent,  et 
auquel  elles  fixent  des  corps  étrangers,  ou  qui  se  creusent  des 

galeries  tapissées  d'une  sorte  de  soie  dans  les  substances  ani- 
males ou  végétales,  privées  de  la  vie,  dont  elles  se  nourrissent. 

La  plupart  volent  la  nuit,  et  fuient  la  lumière  du  jour. 
Comme  tous  les  lépidoptères,  les  insectes  parfaits  de  la 

famille  des  chétocères  ont  quatre  ailes  écailleuscs.  Sous  l'état 

parfait,  leur  bouche,  sans  mâchoire  ,  est  munie  d'une  langue 
roulée  en  spirale  entre  les  palpes  ;  ils  ne  peuvent,  par  consé- 

quent, dans  cet  état,  prendre  d'autre  nourriture  que  des  ma- 
tières liquides  qu'ils  absorbent  par  le  canal  que  forment  les: 

îiiuies  de  cet  organe  que  l'on  nomme  la  Langue  (voyez  ce  mutjj 
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ils  correspondent  par  conséquent  à  cet  ordre  d'Insectes  que 
Fabricius  a  nommés  les  glossates. 

Le  nom  de  chétocères,  sous  lequel  nous  avons  indiqué  cette 

coupe  de  Tordre  des  lépidoptères,  est  formé  de  deux  mots 

grecs,  l'un  ̂ airn,  qui  signifie  soie,  et  l'autre  KÎpctç,  corne, 
antennes;  ce  qui  tend  à  rendre  l'idée  d'antennes  en  soie,  c'est- 
à-dire  ,  plus  grêles  à  l'extrémité  libre  qu'à  l'origine  ou  au 

point  par  lequel  elles  s'insèrent  sur  la  tête,  à  peu  près  comme 
le  poil  ou  la  soie  du  sanglier:  aussi  avons-nous  proposé  comme 

synonyme  l'expression  de  séticornes.  Ce  n'est  pas,  au  surplus, 
que  les  antennes  des  insectes  que  nous  avons  réunis  par  ce  carac- 

tère ,  soient  réellement  simples  et  lisses  :  elles  sont  quelquefois 

divisées  sur  l'un  de  leurs  côtés  en  lamelles,  comme  une  sorte 
de  peigne;  mais  la  tige  sur  laquelle  ces  de  utelures  sont  reçues, 
est  elle-même  sétacée. 

Trois  autres  familles  d'insectes  appartiennent  à  cet  ordre  des 

lépidoptères.  Deux  d'entre  elles  sont  très-faciles  à  distinguer 
par  la  forme  de  leurs  antennes,  qui  sont  renflrcs  ou  en  masse, 

tantôt  à  l'extrémité,  comme  dans  les  globulicornes,  famille 
qui  comprend  les  papillons,  les  hétéroptères,  les  hespéries  j 

tantôt  le  renflement  s'opère  vers  la  partie  moyenne,  comme 
dans  les  sphinx,  les  sésics,  les  zygènes,  que  nous  avons  nom- 

més les  fusicornes  ,  parce  que  leurs  antennes  sont  en  fuseau. 

r.a  troisième  famille  avec  laquelle  les  chétocères  pourroient 
être  confondus,  est  celle  des  filicornes  ou  némocères,  qui 

eomprend  les  bombyces,  les  cossus,  les  hépiales  ;  mais  dans 
ces  trois  genres  les  antennes  sont  de  même  grosseur  dans  toute 
leur  étendue,  ou  en  forme  de  fil. 

Nous  présentons  dans  le  tableau  suivant  la  division  de  cette 

famille  en  huit  genres,  d'après  la  forme  des  ailes,  quiindique 
à(t&  coupes  assez  naturelles. 

'  ,        ,  ,  (  fendues  ou  divisées   8  Ptérophore» étendues,    planes,!    •       i  i-  •    ■  ,  n       - 
^  (simples,    non    divisées   4  PRAtE?(E. 

plane;  ailes  en  triangle   3  Craj 
1      .      .-    ,    (  plus  lonsiie 

,    ,    I    aicuc    al'  ^ 
1  lOlli  voutc,  ]        '^ 

inclinées,    en   ' 

\  fourreau 

Voyez  la  planche  qui  représente  chacun  de  ces  gcrres,.  et 

toit  <  voutc,  J       ''  \  que  le  corps.  .   7  Allucite. 
1  .  ,         \  antennes  J    *   .      ,        '^         't.-, I  a  base  I  (moinslongue.   2  iNoctuelle.. 
[  ^  arrondie   5  Pyrale. 

!  arrondi,  court   6  T£iG?fE. 
plat  en-dessus,  très-long  .   .    1  Lithosie. 
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rnrtîcle  Liépidoptères,  et  les  noms  de  chacun  de  ces  genres. 

(CD.) 
CHÉTODIPTÈRE.  {Ichthyol.)  M.  de  Lacépède  a  établi  sou» 

ce  nom  un  genre  de  poissons  de  la  famille  des  leptosomes ,  qui 

se  distingue  par  les  caractères  suivans  : 
Deux  nageoires  dorsales;  dents  petites ,  Jlexibles  et  mobiles, 

et  tous  les  autres  caractères  des  chétodons. 

Le  mot  chétodiptère  est  tiré  du  grec,  et  signifie  chétodon 

à  deux  nageoires  (^ahu,  seta;  ccf'«ç,  dens;  cT/ç,  duo,  et  7/]spoVy 
finna). 

Le  CnÉTOniPTÈRE  DE  Plumier  :  Chœtodipter us  Pluwierii,  Lac; 

Chœtodon  Plumieri,  Bloch.  Tête  sans  écailles;  caudale  en  crois- 

sant; forme  d'une  losange.  Couleur  générale  d'un  vert  mêlé 
de  jaune,  avec  six  bandes  transversales  étroites,  d'un  vert 
foncé  :  toutes  les  nageoires  vertes. 

Ce  poisson  a  été  observé  par  Plumier  dans  1rs  mers  de  l'Amé- 
rique ,  où  il  aime  à  se  tenir  au-dessus  des  fonds  pierreux.  H.  C. 

CHÉTODON  {Ichthyol.),  Chœtodon,  nom  d'un  genre  de 
poissons  de  la  famille  des  leptosomes. 

Ce  genre  est  très-nombreux  en  espèces  dans  Linnceus,  qui  l'a 
ainsi  nommé  à  cause  des  dents  des  animaux  qui  le  composent, 

lesquelles  sont  semblables  à  des  crins  pour  la  finesse  et  pour  la 

longueur  .-  ̂ alm  ,  en  grec  ,  signifie  en  effet  la  même  chose  que 
le  coma  ou  cœsaries  des  Latins,  et  ôS-àç  ,  dent.  Ces  dents  sont 

rassemblées  sur  plusieurs  rangs  ,  comme  les  poils  d'une  brosse. 
Tous  les  poissons  qui  entrent  dans  le  genre  Chœtodon  de 

Linnœus,  semblent  former  une  petite  famille  à  part.  Ils  ont 

tous  le  corps  très-comprimé,  élevé  verticalement,  et  les  na- 

geoires dorsale  et  anale  couvertes  d'écaillés.  Ils  habitent  les 
mers  des  pays  chauds.  Ils  sont  peints  des  plus  belles  couleurs  , 

ce  qui  en  a  fait  rassembler  beaucoup  dans  les  collections.  Leur 

chair  est  bonne  à  manger.  Leurs  intestins  sont  longs  et  amples, 

et  leurs  cœcums  grêles  ,  longs  et  nombreux  ;  iis  ont  une  grande 

et  forte  vessie  aérienne.  Ils  fréquentent  généralement  les  rivages 

rocailleux.  Leur  nom  vulgaire,  en  françois ,  est  bandoulière. 

M.  de  Lacépède  a  ,  le  premier,  reconnu  que  ce  grand  genre 

de  poissons  en  renfermoit  plusieurs  autres  très-distincts  ;  il  l'a 
en  conséquence  coupé  en  plusieurs  groupes,  ne  réservant  le 

aojQi  de  chéîodon  qu'à  ceux  qui  iront  ni  dentelures  ni  épines. 
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aux  opercules.  Les  autres  espèces  sont  réparties  dans  les  genres 

ACANTHINIO.N,  ACANÏHOPODE,   AcANTHURE  ,   ASPlSUilE  ,   ChÉTODIP- 

TÈrE,EnOPX,OSE,  GlYPHISODON,  HOLACANTHE5  POMACANTHE,  POMA- 

CKNTRE,  et  PoMADASYs.  Voyez  CCS  mots. 

M,  Cuvier  a  encore  divisé  les  chétodons  proprement  dits 

en  plusieurs  sections,  sous  les  noms  de  Chelmon  ,  Platax, 

Heniochus,  Ephippus.  Voyez  ces  mots. 

Le  caractère  du  genre  Chétodon,  tel  qu'il  existe  aujourd'hui, 
est  le  suivant  : 

Corps  ovale  ;  épines  dorsales  se  suivant  longitiidinalement  sans 

trop  se  dépasser;  dents  petites  ,  Jlexib  les  ,  mobiles;  bouche  petite, 

non  prolongée  en  bec  ;  une  seule  nageoire  dorsale;  opercules  ni 

dentelées  ni  épineuses.  Voyez  Leptosomes. 

Le  ZÈBRE  :  Chœtodon  striatus ,  Linn.  ;  Bloch  ,  2o5  ,  fig.  1  ; 

Bhomboïdes  edentulus  ,  Klein.  Corps  orbiculaire  ;  nageoire  de 

la  queue  arrondie;  deux  orifices  à  chaque  narine;  tête  et 

opercules  couvertes  d'écaillés  ;  anus  rapproché  de  la  tête? 
teinte  générale  jaune;  quatre  ou  cinq  bandes  transversales, 

larges  et  brunes;  les  pectorales  noirâtres;  extrémité  de  toutes 

les  autres  nageoires  noire  aussi.  Chair  très-agréable.  Des  mers 
des  Indes  orientales. 

Le  Chétodon  bridé  :  Chcetodon  capistratus  ;  Tetragonop- 

terus  lœvis,¥Aeïn.  Corps  ovale,  nageoire  caudale  arrondie, 

iètc  et  opercules  écailleuses  ;  teinte  générale  d'un  jaune  doré, 
ligne  latérale  courbée  vers  le  bas;  une  tache  noire,  ronde, 

grande,  bordée  de  blanc,  sur  chaque  côté  de  la  queue;  une 

bande  transversale  sur  l'œil.  Des  raies  étroites  et  brunes  se 
portent  vers  la  tête  ,  de  chaque  côté  du  corps,  en  partant  des 
nageoires  dorsale  et  anale. 

Ce  poisson  ne  parvient  pas  au-delà  de  trois  ou  quatre  pouces 
de  longueur.  Il  habite  la  mer  de  la  Jamaïque  et  celle  des 
Indes;  on  le  pêche  à  Tranquebar. 

Le  Chétodon  tache  noire  :  Chœtodon  unimaculatus ,  Linn..; 

lîloch  ,  201 ,  fig.  1.  Nageoire  caudale  en  croissant;  une  bande 

transversale  large  et  noire  au-dessus  de  la  nuque,  des  yeux  et 
des  opercules;  une  tache  noire,  grande  et  arrondie,  sur  la 

ligne  latérale;  dos  argenté,  taché  de  jaune;  nageoires  jaunâtres  ; 

extrémité  de  la  dorsale  et  de  l'anale,  et  base  de  la  caudale^ 

dun  brun  marron.  Des  mers  du  Japon  et  de  l'Inde. 
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Le  Cor-t-TER  :  Cliœtodon  collare ,  Liim.  ;  Bloch  ,  206,  fig.  1. 
Caudale  arrondie  ,  museau  un  peu  avancé,  membrane  saillante 

au-dessus  d'une  partie  du  globe  de  l'œil ,  un  seul  orifice  à 
chaque  narine  5  deux  lignes  latérales  de  chaque  côté,  la  supé- 

rieure s'élevant  du  haut  de  l'opercule  jusqu'à  la  dorsale,  eÉ 
l'inférieure  s'étendant  du  milieu  de  la  queue  jusqu'à  la  cau- 

dale directement  ;  deux  bandes  transversales  blanches  sur  la 

tête;  dos  bleu  ,  tête  brune  ,  nageoires  jaunâtres.  Du  Japon. 

Le  Chétodon  huit- bandes:  Cliœtodon  octo -fasciatus ,  Bl.; 
Chœtodon  capistratus;  Perça  nobilis ,  Linn.  Caudale  arrondie, 
museau  un  peu  avancé,  un  seul  orifice  à  chaque  narine,  tête 

et  opercules  écailleuses  ,  ligne  latérale  très-courbe,  et  garnie 

d'écailles  assez  larges  ;  huit  bandes  transversales  brunes,  étroi- 
tes, et  rapprochées  deux  à  deux  de  chaque  côté  du  corps  ;  anale 

et  dorsale  bordées  de  brun.  De  la  mer  des  Indes. 

Le  Vagabond  :  Chœtodon  vagahundus,  Linn.  iBloch^tab.  2o/ij 

f'g.  2.  Caudale  arrondie  ,  tête  et  opercules  écailleuses  , 
deux  orifices  à  chaque  narine,  museau  cylindrique;  teinte 
générale  jaune  ;  une  bande  transversale  noire  au-dessus  de 

chaque  œil;  une  bande  noire,  fléchie  en  crochet,  vers  l'ex- 

trémité de  la  queue ,  et  étendue  depuis  la  dorsale  jusqu'à 

l'anale;  ces  deux  nageoires  et  la  caudale  bordées  de  noir;  ua 
croissant  noir  sur  la  caudale. 

Ce  poisson  ̂   dont  la  chair  est  grasse  ,  ferme  et  d'une  saveur 

agréable  ,  vient  des  mers  de  l'Asie  ,  entre  les  tropiques. 
Le  Chétodon  Klein  ;  Chœtodon  Kleinii;  Bloch  ,  218,  2. 

Caudale  arrondie,  un  seul  orifice  à  chaque  narine;  couleur 

générale  mêlée  d'or  et  d'argent;  une  seule  bande  transversale 
brune  et  placée  sur  la  tête  ,  de  manière  à  passer  sur  l'œil;  na- 

geoires d'un  jaune  doré.  Des  mers  de  l'Inde. 
Le  Séton  :  Chœtodon  setifer  ;  Pomacentre  Jllament. ,  Lacép. 

Caudale  arrondie;  un  filament  très-long  et  une  tache  noire  , 
ovale,  bordée  de  blanc,  à  la  nageoire  du  dos;  un  bandeau 

noir  ,  bordé  de  blanc ,  passant  sur  chaque  œil  ;  raies  f  ouges  k 

directions  variées ,  sur  les  côtés  du  corps ,  dont  la  teinte  gé- 
nérale est  jaune;  la  plupart  des  nageoires  bordées  de  noir. 

C'est  une  dentelure  indiquée  à  faux  au  préopercule  de  ce 
chétodon ,  dans  la  planche  426  de  Blocii  ,  fig.  1  ,  qui  a  engag^ç 
à  le  placer  parmi  les  pomacentres.. 
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Le  Cocher  :  Chcetodon  auriga  ,  Forskaé'I.  Le  cinquième 
rayon  aiguillonné  de  la  dorsale  terminé  par  un  très-long 
filament;  écailles  rhomboïdales;  couleur  générale  bleuâtre» 

quinze  ou  seize  bandes  courbes,  brunes,  obliques,  de  chaque 

c6tédu  corps  ;  quatre  bandes  transversales,  rousses ,*sur  la  tête  ; 
une  bande  noire  sur  les  yeux  et  sur  le  bord  de  la  dorsale.  Des 

mers  de  TArabic  et  de  l'Ile-de-France. 
Chétodon  alépidote;  Chcetodon  alepidotus.  Yoyez  Sesf.rinus. 
Chétodon  anneau.  Voyez  Holacant hé. 

Chétodon  argenté.  L'abbé  Bonnaterre  appelle  ainsi  Tacan- 
thopode  argenté.  Voyez  Acanthopode. 

Chétodon  armé.  Voyez  Enoplose. 

Chétodon  arqué.  C'est  un  Pomacanthe.  Voyez  ce  mot. 
Chétodon  ARtîUS  ;  ChœLodon  argus.  Voyez  Ephippus. 

Chétodon  aruset.  Voyez  Holacanthe. 

Chétodon  asfur.  Voyez  Pomacanthe. 

Chétodon  bengali  ;  Chcetodon  bengalensis,  Bloch.  Voyez  Gly- 
ÏHISODON. 

Chèt:ouo-s VE^onDAKKi ;  Chcetodon Boddaerti,  V.  Acanthopode. 
Chétodon  bordé  ;  Chœtodon  marginatus.  Voyez  Glyphisodon. 

Chétodon  chauve-souris  ;  Chcetodon  vespertilio.  Voy.  Platax. 
Chétodon  chirurgien  ;  Chcetodon  chirurgus ,  Linn.  Voyez 

Acanthure. 

Chétodon  cornu.  Voyez  Heniochus. 
Chétodon  des  îles  de  Nicobar  ;  Chœtodon  nicolareensis  ,  Schn. 

C'est  probablement  le  même  poisson  que  l'holacanthe  géomé- 
trique de  M.  de  Lacépède.  Voyez  Holacanthe. 

Chétodon  a  deux  épines  ;  Chcetodon  diacanthus  ,  Boddaert.  Ce 

poisson  paroît  être  le  même  que  Tholacanthe- duc.  Voyez 
Holacanthe. 

Chétodon  dorade  de  Plumier.  L'abbé  Bonnaterre  appelle 
ainsi  le  pomacanthe  doré.  Voyez  Pomacanthe. 

Chétodon  double-aiguillon  ;  Chœtodon  hiaculeattts  ,  Bloch, 
Voyez  Premnade. 

Chétodon  duc  ;  Chœtodon  dux.  Voyez  Holacanthe. 

Chétodon  empereur.  Voyez  Holacanthe. 

Chétodon  encelade  ;  Chœtodon  enceladus.  Ce  poisson  paroît 

être  le  même  que  le  chelmon  museau-alongé.  Voyez  Chelmon. 
Chétodon  faucheur  ;  Chœtodon  falcatus ,  Lacép.  Voy.  Ephippus. 
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CiiÉTODON  FAUCiLCE;  Ckcetodon  falcula.  Voyez  Pomacentre. 

Chétodon  forgeron;  Chœtodonfaher.  Voyez  Epsippus. 

Chétodon  gaher,  Forsk.  C'est  l'acanthure  noiraud  de 
Lacépède.  Voyez  Acanthure. 

Chétodon  gallîne;  Chœtodon  gallina  ,  Lacép.  Voy.  Platax. 

Chétodon  glauque.  C'est  l'acanthinion  bleu  de  M.  de  Lacé- 
pède. Voyez  ACANTHINION. 

Chétodon  goutteux;  Chœtodonarthrilicus,  Schn.  Voy.  Platax, 

Chétodon  a    grandes    écailles  ;     Chœtodon    macrolepidotus. 

Voyez  Heniochus. 

Chétodon  grison;  Chœtodon  canescens.  Voyez  Heniochus  et 
POM ACANTHE. 

Chétodon  guaperve  ,  Daubenton.  Voyez  Chevalier.  (H.  C.) 

Chétodon  jagaque.  Quelques  auteurs  ont  donné  ce  nom  au 

glyphisodon  moucharra  de  Mide  Lacépède,  Chœtodon  saxatilis, 

Linn.  Voyez  Glyphisodon. 

Chétodon  lancéolé.  Voyez  Chevalier. 

Chétodon  licornet  ;  Chœtodon  unicornis.  Voyez  Nasox. 

Chétodon  lutescent.  Voyez  Pomacanthe. 

Chétodon  maculé;  Chœtodon  maculatus ,  Bloch.  Voyez  Gly- 
phisodon. 

Chétodon  mulat  ,  Bloch.  C'est  un  Holacanthe.  Voyez  ce  mot. 
Chétodon  museau-alongé;  Chœtodon rostratus. Voyez  Chelmon. 

Chétodon  noiraud,  Daubent.  C'estVacantliurus  nigricans  de 
M.  de  Lacépède.  Voyez  Acanthure. 

Chétodon  orbe  ;  Chœtodon  or^bis  ,  Blocb.  Voyez  Ephippus. 
Chétodon  paon;  Chœtodon pavo.  Voyez  Pomacentre. 

Chétodon  paru.  Voyez  Pomacanthe. 

Chétodon  peigne.  C'est  Vholacanlhus  ciliaris.  Voyez  Hola- canthe. 

Chétodon  fentacanthé  ,  Lacép.  Vo3'^ez  Platax. 

Chétodon  pe  rsien  ,  Bloch.  C'est  l'acanthure  noiraud  de  M.  de 
Lacépède.  Voyez  Acanthure. 

Chétodon  a  petites  écailles;  Chœtod.on  microlepidotus ,  Gron. 

Cesil'holacanthus  ciliaris.  Voyez  Holacanthe. 
Chétodon  ponctué;  Chœtodon  punclatus  ,  Linn.  Voy.  Ephippus. 

Chétodon  rayé  ;  Chœtod.on  Uneatus ,  Linn.  C'est  l'acanthure 
rayé  de  M.  de  Lacépède.  Voyez  Acanthure. 

Chétodon  rhomboïde.  Voyez  Acanthinion. 
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Chétodonsale  ;  Chœtodon  sordidus.  Voyez  Pomacantue» 

Chétodon  sargoïde.  Voyez  Glyphisodon. 

Chétodon  sohab.  C'est  un  Aspisdre.  Voyez  ce  mot. 
Chétodon  soufflet  ;  Chœtodon  longirostris.  Voyez  Chelmon. 

Chétodon   tacheté  ;   Chœtodon  guitâtus.  Voyez  Cëntrogas- 
TÈRE. 

Chétodon  téira  ;  Chœtodon  teira.  Voyez  Platax. 

Chétodon  tricolor.  C'est  un  Holacanthe.  Voyez  ce  mot. 
Chétodon  veuve-coquette.  L'abbé  Bonnaterre  appelle  ainsi 

l'holacanthe  bicolor.  Voyez  Holacanthe. 

Chétodon  zèbre,  Daubent.  ;  Chœtodon  trîostegus  ,  Linn.  C'est 
une  espèce  cI'Acanthuré.  Voyez  ce  mot. 
CHÉTODONOIDE  {Ichthjol.)  ,  nom  spécifique  du  Plecto- 

)iiNQUE.  Voyez  ce  mot. 

C'est  aussi  le  nom  d'un  Lutjan  de  M.  de  Laeépède.  Voyez 
«emot.  (H.  C.) 

CHÉTOLOXES.  [Entom.)  C'est  le  nom  par  lequel  nous  avons 

désigné  une  famille  nombreuse  d'insectes  à  deux  ailes,  ou  de 
l'ordre  des  diptères ,  dont  la  bouche  charnue ,  rétractile ,  peut 
rentrer  dans  une  cavité  de  la  tête ,  et  dont  les  antennes  portent 

un  poil  isolé,  latéral,  simple  ou  barbu.  Ce  dernier  caractère 

Se  trouve  à  peu  près  exprimé  par  le  nom  tiré  de  deux  mots 

grecs,  Xa/xH,  soie,  et  Ao^oc,  latéral,  oblique,  que  nous 
avons  cherché  aussi  à  rendre  en  françois  par  le  mot  tiré  du 
latin  laterisetes. 

Les  diptères  que  nous  avons  ainsi  rapproches ,  diffèrent  en 
effet  de  tous  ceux  du  même  ordre  par  les  particularités  que 

nous  allons  rappeler:  d'abord  des  taons,  des  asiles,  des  sto- 
inoxes,  des  cousins,  enfin  de  tous  les  insectes  à  deux  ailes, 

dont  la  bouche  est  formée  d'un  suçoir  saillant,  corné  ,  et  que 
nous  avons  nommés  sclérostomes;  ensuite,  des  oestres  ou 

astomes,  qui  n'ont,  à  la  place  d'une  trompe  ou  d'un  suçoir, 
que  trois  tubercules  qui  ne  paroissent  pas  tenir  à  la  nutrition. 

Dans  une  autre  famille,  la  bouche,  charnue  et  distincte,  dif- 

fère de  celle  des  chétoloxes ,  parce  qu'elle  est  munie  de  palpes 
ou  barbillons  articulés ,  et  supportée  par  un  museau  plat  et 

saillajit,  et  que  d'ailleurs  les  antennes  sont  le  plus  souvent 

alongées,  formées  d'un  grand  nombre  d'articulations  distinctes, 
comme  dans  les  tipules,   les  hirtées,  les  scatopses,  que  nous 
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avons  nommés  becs-mouches  ou  iiydromyes.  Les  sQUh  iiiisectes 

avec  lesquels  ceux-ci  pourroieut  être  confondus,  sont  les  aplo- 
cères:  ils  leur  ressembleut  en  eMet  beaucoup  par  les  forme» 

et  les  habitudes;  mais  ceux-ci,  ou  n'ont  pas  de  poil  isolé  sur 
les  iintennes,  ou,  s'ils  en  portent  un,  il  est  placé  à  l'extré- 

mité. (Voyez  l'article  ApLOcàiiEs,  dans  le  Supplément  du  2." 
volume,  pag.  100.)  Nous  présentons  ici  un  tableau  analytique 
qui  indique  les  genres  compris  dans  la  famille  des  diptèires 

chétoioxes,  d'après  la  disposition  du  poil  latéral  des  antennes. 

C             1' portée  sur  un  col  :  corps  linéaire,  pat- 
plus  |tcs  longues   aCALOBATr, 

couibé  ,    co- j  très- longues.   .    i  Do'LHAiott:. 
nique  :  pattes  l  ordinaires  .  .    .   5'CosMin. 

!' fuseau   gMuuoif. 
(  cachée;  (  sini- 

pa-   j     cuil-     I  pie.  .  4Cérochkte. 
ant.en  j  lette.  J     leron    (cilié.  ôThérkvi:. 

^            I  dressée;  I  sess.  .ioSyrphe. à  tète    t  isol.  .  8  Sarge. 

plus  long  :  f  cachées:  corps  à  poils  roides  ....   yEcHiNoAiVE. 
antennes    l  dressées  en  avant  dans  le  repos.   .  .   .   3  Tr.TMvocth'H^j 

l)lunicux  ou  1  proloni;éc  en  bec  :  ventre  vide   il  CiiKoc.vs'M«/, 
barbu:  tète  l  non  prolongée  :  ventre  opaque   laMoucaii 

■  vife 

Voyez  
les  noms  

de  chacun  
de  ces  genres.  

(C.  D.) 
CHETUM  (Bot.)  ,  nom  égyptien  de  la  pulicaire,  psjUiutn, 

suivant  Mentzel.  Son  nom  arabe,  cité  par  Daléchamps,  est 
hasara  chatona,  (J.) 

CHEU-KUS.  (Zio^)  Dans  l'abrégé  de  l'Histoire  générale  des 
Voyages,  on  lit  que  le  fruit  du  goyavier,  psidium,  est  ainsi 
EOmmé  à  la  Chine.  (J.) 

CHEUNCE,  Bhunte,  Biruach  (BoQ,  noms  arabes  de  1'^-, 
phodèle  ordinaire,  asphoddus  ramosus,  suivant  Daléchamps., 
Tabernœmontanus  et  Mentzel  la  nomment  c/ieju/ce.  Le  nom  de 

lurak  est  cité  par  Forskaè'l  Tpour  VasphodeLus  Jistulosus.  (J.) 
CIIEUQUE.  {Ornith.)  Les  habitans  du  Chili  appellent  ainsi 

l'oiseau  qui  remplace  l'autruche  en  Amérique,  et  qui  de 
plus  petite  taille  que  l'autruche  d'Afrique,  en  diflèi-e  sui  tout 

parce  qu'il  a  trois  doigts.  On  en  a  parlé  à  la  pa^e  55o  du  i,*'r 
volume  de  ce  Dictionnaire,  et  l'on  a  proposé  de  substituer  k 
la  dénomination  d'autruche  de  Magellan,  sous  laquelle  il  avoit 
été  précédemment  connu,  celle  de  cheuque,  que  Moliiia  avoifc. 
employée  dansson  Histoire  du  Chili.  Ce  ter^esiniple  paroissoit , 

8.  :.'9         "    ̂    ' 
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enefîcf ,  plus  convenable  pour  désigner  un  oiseau  dont  ies  nu^ 

feiirs  systématiques  avoient  formé  le  gf'ireKhm;  mais,  depuis, 

M.  d'Azara  a  fait  counoître  que  le  cheuque  portoit  au  Para- 
guay les  noms  de  nandu  et  de  chiiri,  et  M.  Vieillot  a  adopté  , 

dans  son  Prodrome,  le  terme  nandou.  Afin  de  ne  pas  introduire 

de  changement  sans  nécessité,  on  donnera  la  description  et 

l'histoire  du  cheuque  sous  ce  dernier  mot.  (Ch.  D.) 
CHEVAL  (  Mam?n.)  ,  Equus,  Linn.,  de  Cahalus.  dont  les 

Latins  paroissent  s'être  plus  particulièrement  servis  pour  cié- 
si£;ner  un   cheval  de  ntauvaise  ou  de  petite  race. 

Le  nom  de  cheval ,  d'abord  appliqué  à  l'animal  auquel  nous 
le  donnons  communément,  est  devenu  le  nom  générique  de 

tous  les  animaux  qui  lui  ressemblent  par  leur  organisation. 

Les  chevaux,  en  effet,  forment  parmi  les  mamuiifères  up 

groupe  très-naturel .  mais  très-isolé  ,  et,  il  est  impossible  de  les 
séparer  les  uns  des  autres  pour  les  diviser  en  groupes  partiels  ; 

ils  ne  constituent  qu'un  seul  genre,  et  ce  genre ,  par  l'iiç- 
portance  de  ses  caractères',  peut  difficilement  être  réuni  à 

ceux  d'un  autre  groupe:  c'est  ce  que  prouvent  peut-être  lès 
diverses  places  que  les  chevaux  ont  occupées  dans  le  système 

général  des  mammifères.  LinnaîUs  en  fait  un  genre  de  ses 

helluœ  avec  l'hippopotame;  Erxleben  les  place  entre  les  éléphar.s 

et  les  dromadaires;  Storr  en  fit  un  ordre  distinct  qu'il  plaça 
après  les  ruminans  ;  llliger  ,  en  conservant  cet  ordre  ,  le  mit  à 
la  suite  de  celui  des  pachydermes  ,  et  avant  les  chameaux;  et 

enfin  ,  M.  G.  Cuvier ,  dans  son  dernier  T*ableau  du  règne  ani- 
mal ,  n'en  fait  plus  qu'une  famille  de  ses  pachydermes,  qui 

est  située  après  celle  des  cochons,  des  rhinocéros,  des  tapirs, 

et  immédiatement  avant  l'ordre  des  ruminans. 

-  Quoique  entièrement  herbivores,  les  chevatra:  n'ont  point 
plusieurs  estomacs  comme  les  animaux  à  pieds  fôùrchus',  et  ils 
ne  ruminent  pas.  Tous  ont  les  pieds  terminés  par  un  seul 

doigt  et  par  un  seul  ongle  qui ,  à  cause  de  sa-  forme ,  a  pri» 
le  nom  de  sabot.  Cependant,  on  trouve  derrière  chaque  canon 

les  rudimens  de  deux  autres  doigts:  caractère  qui,  avec  la 

shnplicité  de  l'estomac  ,  et  l'impossibilité  de  remuer  les  plia- 
langes ,  rapproche  les  chevaux  de  certains  pachydermes  plus 

que  tous  les  autres  mammifères.  Aux  jambes  de  devant,  et- 
quelquefois  à  celks^e  derrière,  on  voit  une  partienue  ,  cornée  , 



CHE  2i5x 

q-j'cn  appelle  châtaigne,  ou  noix.  Leurs  molaires  sont  à  cou- 
ronne plate,  et  au  nombre  de  six  de  chaque  côté,  à  l'une 

et  à  l'autre  mâchoires;  eiles  présentent  une  figure  qui  est 
constamment  la  même,  mais  qui  est  trop  irréguliére  pour  pou- 

voir être  décrite  avec  exactitude  et  clarté.  E^n  partant  du  mi- 

lieu de  la  dent,  en  dehors,  on  voit  l'émail  se  courber  à  droite 
et  à  gauche  en  demi-cercle  ,  et  redescendre  de  chaque  côté, 

sans  beaucoup  d'irrégularité,  jusqu'aux  deux  tiers  de  l'épais- 
seur de  !a  dent  :  là  ,  du  côté  antérieur,  il  pénètre  dans  l'épais- 
seur de  la  matière,  et  en  ressort  en  y  dessinant  un  angle;  il 

y  rentre  ensuite  de  l'un  et  l'autre  côtés,  se  rapproche,  après 
quelques  détours  ,  surtout  du  côté  postérieur  ,  et  s'éloigne 
bientôt  pourse  réunir  enfin  à  la  face  interne,  après  avoir  tracé 

la  figure  d'un  triangle  irrégulier.  Au  milieu  de  la  dent,  à  ïa 
mâchoire  supérieure  seulement ,  se  sont  formées  deux  autres 

figures  par  les  mouvemensde  deux  autres  lames  d'émail;  mais 
ces  figures,  très-irrégulières ,  ne  peuvent  être  comparées  à 

rien.  Les  premières  molaires  semblent  d'abord  dii7érentcs  des 

autres;  mais  avec  un  peu  d'attention  on  remarque  qtie  les  dif- 
férences qu'elles  présentent  ne  viennent  que  de  ce  qu'elles  sont 

plus  étroites  à  leur  partie  antérieure  ;  au  reste,  les  fi-^ures  de 

l'atlas  donneront  de  ces  dents  une  idée  plus  claire  que  cel'eque 
nous  en  pouvons  donner  par  cette  description.  Les  trois  pre- 

mières tombent  et  sont  remplacées  par  des  dents  nouvelles.  II 

y  a  huit  incisives  à  chaque  mâchoire  ,  et  deux  canines,  chez  les 
mâles,  qui  se  développent  aussi  quelquefois  chez  les  femelles 
dans  les  espèces  privées. 

Les  yeux  des  chevaux  sont  généralement  grands  ,  à  fleur  de 

tête,  et  leur  pupille  a  la  forme  d'un  carré  long,  dont  le  orand' 
diamètre  est  horizontal.  Leur  vue  est  excellente  ,  et  quoiou'ils 
ne  soient  pas  des  animaux  nocturnes,  ils  distinguent  nettement 
les  objets  de  nuit. 

Leurs  oreilles  sont  assez  grandes,  et  la  conque  externe  est 

fort  mobile;  aussi  ont-ils  une  ouïe  délicate  :  c'est  peut-être 

leur  meilleur  sens  ,  et  c'est  ce  qu'on  observe  chez  les  animaux 
naturellement  craintifs.  Au  moindremouvement,  à  la  moindre 

apparence  d'un  objet  qui  leur  est  inconnu,  ils  s'arrêtent  et 
écoutent  avec  la  plus  grande  attention. 

Leur  odorat  est  aussi  fort  délicat  ;  ils  en  font  usage  fré- 

20.  , 
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quemment,  et  dans  tous  les  cas  où  ils  cherchent  à  reconnoîf  re 

un  objet  qui  leur  inspire  quelque  détiance.  On  volt  par-là  que 
ce  sens  leur  a  procuré  des  inipicssions  nombreuses  et  variées.. 

Leurs  narines  sont  très-niobiîes,  et  l'intervalle  qui  les  sépare 
est  nu,  mais  sans  organe  glanduleux,  sans  mufle. 

Leur  langue  est  douce,  et  leur  lèvre  supérieure  a  une  grande 

facilité  de  mouvement:  ils  semblent  quelquciois  l'employer  à 

palper,  et  ils  s'en  servent  pour  ramasser  leur  nourriture.  Ils 
boivent  en  humant.  Ils  ont  le  goût  aussi  développé  que  les  autres 
animaux  herbivores.  En  hiver,  ils  savent  creuser  la  neige  pour 
trouver  leur  nourriture. 

Ils  ont  le  toucher  sensible:  à  l'attouchement  le  plus  léger 
on  les  voit  faire  mouvoir  leur  peau.  Leurs  yeux  ont  plusieurs 

soies ,  et  leurs  lèvres  sont  gai'nies  de  fort  longs  poils,  mais  qui 
ne  sont  point  disposés  en  forme  de  moustaches.  Le  pelage  sur 

le  corps  se  compose  de  poils  doux  et  flexibles;  le  dessus  du  cou 

et  la  queue  sont  garnis  de  crins.  Les  couleurs  sont  variées  ;  mais 

il  est  à  remarquer  que  toutes  les  espèces,  excepté  le  cheval, 
tendent  à  se  zébrer. 

Le  mâle  a  la  verge  très-grande  ,  dans  un  fourreau  dirigé  en 

avant  ;  ses  testicules  sont  en  dehors.  La  vulve  n'offre  rien  de 
particulier,  et  les  mamelles  sont  inguinales  et  au  nombre  de 

quatre. 
Les  allures  naturelles  aux  chevaux  sont  le  pas,  le  trot  et  le 

Les  chevaux,  par  leurs  formes,  leurs  proportions ,  leurs 

mouvemens,  donnent  l'idée  delà  force  et  de  l'agilité.  Ils  ont 
le  corps  épais  sans  pesanteur  ,  la  croupe  arrondie,  les  épaules 

séparées  par  un  large  poitrail ,  des  cuisses  musculeuses  ,  des 
jambes  sèches  et  élevées,  des  jarrets  pleins  de  vigueur  et  de 
souplesse,  une  forte  encolure,  la  tête  un  peu  lourde,  mais 
dont  les  traits  expriment  la  douceur  et  la  fierté,  le  courage 

et  la  prudence. 
Nos  chevaux  domestiques ,  de  taille  moyenne  et  de  race 

commune,  peuvent  seuls  nous  donner  une  idée  des  formes, 

mais  non  point  pour  la  physionomie,  des  traits  caractéristiques 
des  espèces  de  ce  genre ,  qui  ne  se  distinguent  les  unes  des 

autres  que  par  les  couleurs  ou  par  les  proportions  de  quel- 

ques parties  extérieures   des  organes  des  sens  ou  du  mouve- 
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ment  et  par  quelques  dispositions  intellectuelles;  car  ces 

chevaux  de  selle  ,  dont  les  formes  sont  si  belles,  les  propor- 
lions  si  élégantes,  les  mouveniens  si  légers,  la  docilité  si 
"rande,  ou  ces  chevaux  épais  et  lourds  que  nous  employons 
au  trait,  sont  entièrement  les  produits  de  la  domesticité:  ils 

ne  se  conservent  que  par  les  soins  de  l'homme  ;  abandonnés 
à  eux-mêmes  et  à  la  nature  sauvage,  ils  rcprendroient  les 

formes  primitives  de  leur  espèce,  et  perdroient  toutes  les  qua- 

lités préciei.srs  qu'ils  tiennent  de  nous. 
Les  chevaux  vivent  en  troupes  nombreuses  ,  et  habitent  les 

pays  de  plaines.  Ces  troupes  sont  conduites  par  des  chefs  qui 

les  dirigent  et  qui  sont  toujours  à  leur  tête ,  dans  les  voyages 
comme  dans  les  combals-  La  force  et  le  courage  ont  seuls  élevé 

ceux-ci,  et,  à  mesure  que  l'âge  lesaffoiblit,  leur  autorité  passe 
à  celui  qui ,  à  son  tour,  se  montre  le  plus  courageux  et  le  plus 
fort.  Cette  succession  à  la  puissance  occasionc  peu  de  démêlés 

fâcheux.  L'in'.iividu  qui  a  les  qualités  convenables  arrive  par 

degrés  d'un  rang  inférieur  à  un  rang  plus  élevé,  et  il  se  trouve 
enfin  à  la  tête  des  autres  par  la  seule  force  des  choses,  sans 

qu'aucune  prévoyance,  aucune  volonté  ait  eu  part  à  son  élé- 

vation ,  ou  s'y  soit  opposée. 
L'autorité  de  ces  chefs  est  assez  grande  ;  mais  elle  se  renferme 

naturellement  dans  les  intérêts  de  la  troupe.  On  les  suit  cons- 

tamment et  partout.  S'il  s'agit  de  chercher  des  pâturages  plus 
frais  ou  des  contrées  moins  froides,  c'est  pour  l'avantage  com- 

mun ,  chacun  obéit  ;  s'il  faut  se  déiendre  contre  quelques  enne- 

mis ,  ilss'exposent  les  premiers  au  danger,  et  un  instinct  secret 
apprend  aux  chevaux  que  leur  force  est  dans  leur  union  .-  aussi 
ont-ils  bien  soin  de  se  réunir,  de  se  serrer  les  uns  contre  les  au  très 

dès  qu'une  bête  féroce  les  menace  ,  et  si  l'un  iVcux  succombe  , 

c'est  ordinairement  le  plus  foible,  celui  qui  n'a  pu  suivre,  s'il 
étoit  à  propos  de  fuir  ,  on  celui  qui  a  mis  trop  de  lenteur  dans 

SCS  mouvemenss'il  fidloitse  formeren  groupe  pour  se  défendre. 
Les  grandes  espèces  de  chat  sont,  au  reste,  les  seuls  ennemis 

que  les  chevaux  aieut  à  craindre  ,  et  ils  se  défendent  ordinai- 
rement contre  eux  avec  succès  :  ils  frappent  des  pieds ,  et  sur- 

tor.tdes  pieds  de  derrière  ,  avec  beaucoup  de  force  ,  et  mordcuÉ 
très-vioîemnicnt. 

îc'ut'.s  les  espèces  de  ce  genre  appartieniienî.  à  l'Asie  et  îi 
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l'Afrique.  Il  ne  s'en  est  trouvé  aucune  ni  en  Amérique,  ni  a 
ïa  Nouvelle-Hollande;  et,  même  en  Asie,  il  paroît  que  les  con- 

trées naturelles  k  ces  animaux  sont  seulement  les  plaines  de 
li  Tartane. 

Le  genre  du  cheval  et  celui  du  chameau  sont  les  seuls  qui 

nous  aient  fourni  deux  espèces  domestiques.  Ces  espèces  s'ac- 
couplent et  produisent  ensemble  :  mais,  malgré  cette  circons- 

tance, et  tous  les  avantages  que  donne  la  domesticité  pour 

développer  certaines  parties  de  l'organisation  et  former  des 

variétés,  il  est  à  remarquer  qu'on  n'est  point  encore  parvenu 
à  transformer  les  unes  dans  les  autres;  les  individus  que  ce& 

espèces  produisent,  restent  toujours  les  mêmes  et  ne  se  repro- 
duisent point.  Ces  faits  sont  une  preuve  bien  forte  contre  le 

système  des  naturalistes  qui  prétendent  faire  dériver  les  traits 

caractéristiques  des  espèces  de  quelques  circonstances  pure- 
ment accidentelles  :  ils  montrent  que  ce  système  ne  repose  que 

sur  de  vagues  conjectures,  et  qu'aucun  phénomène  bien  cons- 

taté n'en  fait  la  base.  Dans  (out  le  règne  animal,  en  effet,  il 
n'cstaucun  cas  qui  puisse  offrir  des  conditions  plus  favorables 
à  ce  système,  que  la  domesticité  des  ânes  et  des  chevaux,  et 

leur  accouplement.  L'àne  ne  diîlere  du  cheval  que  dans  lc& 

proportions  d'un  petit  nombre  de  ses  organes,  de  ses  sabots, 
de  ses  oreilles,  de  sa  eroii.'je,  de  sa  queue,  et  paj*  quelques 
qualités  intellectuelles  :  il  a  surtout  plus  de  lenteur  dans  ses 

conceptions.  Quelle  différeiice,  au  contraive,  n'y  a-t-il  pas. 
entre  le  cheval  sarde,  si  petit,  si  ramassé,  si  nerveux,  et  le 

cheval  hollandois,  si  grand  ,  si  élancé,  si  mou;  entre  le  cheval 

espagnol,  qui  joint  à  l'élégance  et  à  la  beauté  des  formes  des. 
mouvemens  si  souples  et  une  intelligence  si  prompte,  et  nos 

gros  chevaux  de  trait,  dont  le  corps  massif  et  lourd  est  en  si 

parfaite  harmonie  avec  leur  intelligence  P  Eh  bien,  au  milieu 

de  toutes  ces  différences,  qui  se  reproduisent  depuis  dessiècles^ 

qu'on  modifie  encore  chaque  jour,  jamais  on  n"a  ru  paroitre 
une  race  avec  les  oreilles  des  ânes,  et  bien  moins  encore  avec 

jcs  qualités  propres  à  celte  espèce;  et  fout  ce  que  nous  ve- 

nons de  dire  du  cheval,  nous  pourrions  le  dire  de  l'espèee  de 

["àne ,  qui  donne  aussi  naissance  à  i>n  grand  nombre  de  variétés, 
mais  de  laquelle  jamais  aucun  cheval  n'est  sorti.  On  croit  échap- 

per à  la  difficulté  en  rt-ponclaiiî  qu'il  ne  5e  forme  plus  de  va- 
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rlétës  :  mais  ,  outre  que  cetife  assertion  est  une  erreur,  on  sent 

assez  qu'il  fauriroit  indiquer  au  moins  quand  les  variétés  exis- 

tantes se  sont  Ibrmées,  afin  d'avoir  un  fait  positif  à  avancer  en 
sa  fiivcur.  Au  contraire,  tous  les  exemples  sont  défavorables;! 

cette  hypothèse:  les  squelettes  des  animaux  conservés  en  momie 

parles  anciens  Egyptiens,  et  qui  existoient  il  y  a  trois  ou  quatre 

Hiilîe  ans,  présentent  tous  les  caractères  des  espèces  d'aujour- 
d'hui :  et  nous  n'avons  aucun  moyen  de  remonter  à  de  plus 

anciennes  preuves;  car  les  restes  fossiles  d'animaux  qui  se  sont 
conservés  dans  les  vieilles  couches  de  la  terre  ,  annoncent  tous 

des  espèces  qui  n'existent  plus  aujourd'hui  sur  notre  globe. 
Le  Cheval;  Equus  cabalus,  Linn.  Queue  garnie  de  crins  dès 

sa  racine  ;  couleur  uniforme. 

Cette  espèce  paroit  être  originaire  de  la  grande Tartaric;  mais 

on  croit  qu'on  ne  Ty  trouve  pi  us  aujourd'hui  d'origine  sauvage,  et 

que  les  troupes  de  chevaux  qu'où  y  rejn contre  quelquefois  pro- 
viennent d'individus  échappés  à  la  domesticité.  Cette  conjec- 

ture repose  principalement  sur  ce  que  ces  chevaux  ont. des 

couleurs  diirérentes,  et  qu'ils  redeviennent  facileîuent  domes- 

tiques. S'il  en  est  ainsi,  nous  ne  pouvons  pas  faire  connoître 
l'espèce  du  cheval  dans  toute  sa  pureté,  c'est-à-dire  enlière- 
ment  exempte  de  l'inilueuce  directe  de  l'homme,  et  telle qne 
kl  nature  l'auroit  formée,  si  elle  eût  toujours  été  abandonnée 
à  elle-même.  Cependant,  tous  nos  continens,  excepté  la  Nou- 

velle-HollaaJe,  possèdent  aujourd'hui  des  chevaux  redevenu.s 
indépendans  depuis  bien  des  générations,  et  qui  par  consé- 

quent ont  dû  se  rapprocher  jusqu'à  un  certain  point  de  l'état 
de  nature,  et  perdre  quelques-unes  des  traces  de  la  domesti- 

cité. Ce  sont  eux  qui  pourroient  le  plus  sûrement  tionnei'  les 
traits  généraux  de  leur  espèce  libre;  mais  nous  avons  sur  ces 

animaux  de.s.  renseigueraens  si  imparfaits,  qu'il  est  impossible 
d'eu  tirer  des  notions  générales  très-précises.  Les  observations 
des  voyageurs  ne  se  rattachent  entre  elles  par  aucun  point; 

i;S  semblent  avoir  parlé  d'espèces  ou  de  variétés  ditii^rentes  ; 
et  encore  n'en  disent-ils  pas  même  assez  pour  établir,  ce^qu'on 
jiourroit  raisonnablement  conjecturer,  que  le^  chevaux  ren- 

dus à  l'état  sauvage  n'ont  pas  repris  partout  les  mêiîies  citrac- 

tères.  et  qu'ifs  présentent,  dans  chaque  contrée,  des  modification  s 
propres  aux  climats-  et  aux  autres  circonstances  locales  dont 
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ils  oo*,  ressenti  l'influence.  On  scnt^combicn  les  chevaux  sau- 
vages ,  envisagés  sons  ce  rapport,  oflriroient  de  remarque» 

cîirielises  pour  l'histoire  de  leur  espère  .  et  de  vues  nouvelles 
pour  celle  des  animaux  :  ce  qui  manque  surtout  à  Thisloire 

naturelle,  aujourd'hui,  ce  sont  des  recherches  sur  l'influence 

des  causes  extérieures  sur  l'organisation. 
Pallas  a  décrit  une  jument  sauvage  ,  trës-jeune  et  très-privée  ̂  

prise  dans  le  paj's  situé  entre  le  Jaïk  et  le  Volga.  Les  chevaux 
î-ibres  tjuihabitent  ces  contrées,  sont  fauves  ,  roux  ou  isabellcs; 

en  été  ils  s'avancent  le  plus  qu'ils  peuvent  du  côté  du  nord, 
})oar  fuir  la  chaleur  et  les  mouches,  et  se  procurer  de  meil- 

leurs pâturages.  Le  poulain  décrit  par  Palias  étoit  Isabelle, 
et  ses  crins  étoient  noirs  :  comparé  à  un  poulain  domestique, 

de  race  kalmouqueet  du  même  âge  ,sa  taille  étoit  plus  haute, 

hcs  membres  plus  forts,  sa  tète  plus  grande,  ses  oreilles  plus 

longues,  et  il  les  portoit  habituellement  couchées,  comme 
}e  cheval  prêt  à  mordre.;  son  Iront  étoit  bombé;  sa  crinière 

Irès-épsîisse  desr^endoit  jusque  sur  le  garrot,  et  sa  queue  avoit 
la  même  forme  que  celle  du  chev^al  privé:  ses  sabots  étoient 

pli.'S  petits  et  plus  pointus,  et  son  poil  étoit  fi'isé,  principale- 
ment sur  la  croupe  et  vers  la  queue. 

Léon  l'Africain  et  Marmol  parlent  aussi  de  chevaux  sauvages 
en  Afrique  :  mais  ils  se  bornent  à  dire  que  cps  animaux  sont 

pliis  petits  quîd  les  chevaux  domestiques,  que  leur  couleur  est 

eenrlrëe  ou  blanche  ,  et  que  leurs  crins  sont  courts  et  hérissés  ,- 
ce  qui  est  bien  insuflisant  pour  en  donner  une  idée  exacte:  ils 

ne  servent  d'ailleurs  des  mêmes  expressions  pour  parier  de 
}'àne  sauvage. 

Nous  avons  des  notions  plus  éleiidues  sur  les  chevanx 

qui  sont  rentrés  dans  Télat  de  nature  en  Amérique.  Plu- 

sieurs voyageurs  en  parlent  avec  détails  ,  et  M.  d'Azara  le 
fait  avec  son  exactitude  ordinaire.  11  paroit  que  ,  dès  les  pre- 

Tniers  temps  de  l'arrivée  des  Européens  dans  le  nouveau  coor 
tjnent,  plusieurs  chevaux  furent  abandonnés  à  eux-mêmes, 

et  qu'ils  se  propagèrent  assez  protisptemenf  :  ils  étoient  autre- 
fois très-communs  à  Saint-Domingue,  et  ii.s  différoient  déjà  par 

quelques  trriiîs  «se  in  nue  er.pagrjale,  qui  leur  avoit  donné 

naissaRce  ;  leur  tête  éToit  plut  grosse  ,  et  leurs  oreilles  et  leur 

mvi  plus  longs,  îvîais  c'est  surtout  dans  le  continent  de  i'Amé« 
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rîqiie  mëridionale  et  au  sud  de  la  Flata  que  ces  animaux  se 

sofit  multipliés;  leur  nombre  est  si  considérable  qu'on  les  ren- 
contre par  troupes  de  dix  mille  individus.  Ils  tirent  aussi  leur 

origine  de  quelque  race  espagnole;  et,  comme  les  chevaux 

domestiques  du  Paraguay,  ils  ont  perdu  de  la  taille,  de  l'élé- 
gance, de  la  force,  de  la  légèreté,  de  la  beauté  du  pelage 

de  leur  souche  primitive;  leur  tête  est  devenue  plus  épaisse, 

leurs  jambes  plus  grosses,  leurs  or'^^UIes  plus  longues,  leurs 
poils  plus  grossiers.  La  couleur  la  plus  commune  parmi  ces 
chevaux  est  le  bai-chàtain  ,  et  on  en  voit,  mais  rarement, 
de  noirs.  Ces  nombreuses  troupes  de  chevaux  sauvages  se 

trouvent  dans  les  contrées  immenses  et  peu  habitées  qui  s'é- 
tendent des  rives  de  la  Plata  jusque  chez  lesPatagons.  Cha- 

cune d'elles  habite  un  canton  particulier  qu'elle  défend, 
comme  sa  propriété,  contre  toute  iuvasion  étrangère,  et 

qu'elle  n'abandonne  que  lorsqu'elle  y  est  forcée  par  la  faim, 
ou  par  quelque  ennemi  puissant.  Ils  marchent  en  colonnes  ser- 

rées, et  lorsque  quelque  objet  les  inquiète,  ils  s'en  approchent 
à  une  certaine  distance,  ayant  les  individus  les  plus  forts  à 

leur  tête,  l'eJcamincnt  attentivement,  en  décrivant  un  ou  plu- 

sieurs cercles  à  lentour  ;  s'il  ne  paroît  pas  dangereux,  ils  s' eu 
approchent  avec  pi'écaution  ;  mais  .  si  les  chefs  ont  ci'u  recon- 

noîtredes  dangers  et  donnent  l'exemple  de  la  fuite,  la  troupe 
entière  les  suit  et  ne  reparoît  plus. 

L'instinct  qui  porte  les  chevaux  à  se  réunir  torrjours  en 
famille,  rend  la  rencontre  de  cea  troupes  sauvages  très-dange- 

reuse pour  les  voyageurs,  parce  qu'elle  les  expose  à  perdre 
pour  jamais  leurs  chevaux.  liOrsque  ces  hordes  aperçoivent 

des  chevaux  domestiques,  elles  1rs  appellent  avec  empresse- 
ment, en  passant  à  leur  portée  aulant  que  la  prudence  le  leur 

permet;  et,  si  ceux-ci  ne  sont  pas  gardés  avec  soin  ,  ils  s'en- 
fuient, et  on  tenleroit  en  vain  de  les  rattraper. 

Ces  chevaux  sauvages  s'apprivoisent  et  deviennent  domes- 

tiques très-facilement,  même  lorsqu'on  les  prend  adultes;  les 

Américains  les  saisissent  au  nu>yen  de  longues  cordes,  qu'ils 
lancent  avec  beaucoup  d'adresse,  et  dans  lesquelles  ils  enla- 

cent les  animaux  dont  ils  veulent  se  rendre  maîtres. 

Nous  voyons  du  moins  par  ces  détails,  quoique  peu  nom- 

breux, que  I3  nature  tend  à  ramener  l'espèce  de  cheval  à  une 



458  CHE 

taiJIe  moyenne ,  à  lui  donner  une  tête  plus  foTte,  des  oreilles 

plus  grandes,  des  membres  plus  épais,  un  pelage  plus  grossier; 

mais  qu'elle  n'exerce  qu'une  très-légère  acliou  sur  son  intelli- 
gence, et  qu'on  les  réduit  sans  peine  sous  le  joug  de  l.i  domes- 

ticité, tandis  qu'il  faudroit  des  soins  infinis  pour  leur  rendre 
leur  grande  taille  et  surtout  leurs  proportions  élégantes.  Ce 

phénomène,  auquel  on  n'a  pas  fait  assez  d'attention,  pour- 
voit servir  à  en  expliquer  un  autre,  qui  a  toujours  paru  fort 

remarquable  .-  je  veux  parler  de  l'entière  disparition  de  plu- 

sieurs espèces  domestiques  de  l'état  sauvage.  En  effet,  si 
ces  espèces  ont  reçu  originairement  des  dispositions  aussi 

prononcées  à  s'attacher  à  l'homme  et  à  le  servir,  que  celles 
que  nous  voyons  aux  chevaux  redevenus  sauvages,  et  qui,  sous 

tous  les  rapports  physiques  ,  ont  déjà  éprouvé  de  si  grands 
changemens,  il  est  facile  de  concevoir  que  leur  association  à 

l'espèce  humaine  a  dû  être  un  des  premiers  effets  de  notre  in- 
fluence sur  elles  ,  et  que,  dans  toutes  les  contrées  où  nous  avons 

pénétré,  nous  avons  rapproché  de  nous  des  animaux  qiii  pou- 

voient  nous  être  utiles,  et  qui,  pour  cela,  n'exigeolent  pres- 

que aucun  soin  de  notre  part.  C'est  ainsi ,  comme  on  i'a  juste- 
ment observé,  que  les  premiers  arts  auxquels  notre  industrie 

adonné  naissance,  ont  eu  pour  fondemens  les  phénomènes 

qui  se  préscntoient  naturellement  à  nous  ,  et  qui  n'avoicnt 
besoin  ,  pour  être  produits,  que  des  circonstances  les  plus  ordi- 

naires, et  qui  se  passoientie  plus  habituellement  sous  nos  yeux. 

Les  grandes  troupes  dont  nous  avons  parlé  se  forment  de 

familles  composées  d'un  mâle  et  de  plusieurs  femelles,  qui 
lui  appartiennent  et  lui  obéissent,  qui  se  réunissent  toujours 

«utour  de  lui  et  le  suivent  partout.  C'est  au  printemps 
que  les  besoins  du  rut  se  font  sentir,  et  la  gestation  est  de 

f/ouze  mois.  Le  poulain  nait  couvert  de  poils,  les  yeux  ou- 
verts, et  avec  assez  de  force  pour  se  soutenir  et  marcher*. 

Quelques  jours  après  la  naissance,  on  voit  paroitrc  les  deux 

incisives  moyennes  à  chaque  mâchoire  ;  à  trois  ou  quatre 

mois,  en  viennent  deux  autres,  à  côté  des  premières,  l'une  à 
droite  et  l'autre  à  gauche  ;enlin,  les  deux  dernières  se  montrent 
à  six  mois  environ.  Ces  de.i;ts  sont  des  dents  de  lait,  qui  se  re* 
produisent  dans  le  même  ordre  ,  entre  deux  et  trois  ans,  et  à 

des  inl<?rva]lcs  de  six  mois  ;  de  sorte  qu'en  deux  ans  à  peu  près  le- 
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travail  de  cette  nouvelle  dentition  est  terminé.  Le  poulain  tettc 

pendant  douze  mois  environ  ,  et  son  entier  développement  a 
lieu  vers  la  cinquième  année.  Les  chevaux  libres  pourroient 
vivre  de  trente  à  quarante  ans.  Dans  leur  jeunesse,  on  recon- 

noitleuràgeà  leurs  incisives.  Ces  dents  ont,  à  leur  partiesupé- 

rieure,  un  creux  qui  s'efface  petit  à  petit  par  l'usure,  et  sui- 
vant des  règles  assez  constantespour  que  chaque  degré  d'usure 

corresponde  à  un  espace  de  temps  déterminé. 
Les  incisives  de  lait  sont  plus  blanches  que  celles  qui  viennent 

après  ;  elles  sont  aussi  plus  étroites ,  el  ont  à  leur  base  un  collet 

ou  rétrécissement  plus  marqué  :  à  quinze  mois  environ,  celles 

qui  ont  paru  les  premières  commencent  à  perdre  leur  cavité 

par  l'effet  delusurc;  celles  qui  sont  venues  ensuite  ne  marquent 
plus  vers  le  vingtième  mois;  enfin  ,  après  deux  ans,  la  cavité 
des  dernières  est  effacée  à  son  tour.  Nous  venons  de  voir  à  quel 

âge  ces  dents  sont  remplacées  par  des  dents  adultes  ;  celles-ci 
perdent  leur  creux  dans  le  même  ordre  que  les  autres  :  les  pre- 
inicres,  à  la  mâchoire  inférieure,  entre  quatre  ans  et  demi  et 
cinq  aiiS;  les  secondes  entre  cinq  et  six  ans,  et  les  dernières 

entre  sept  et  huit  aus.  Les  incisives  supérieures  s'usent  après  les 
autres.  Les  cavités  des  deux  moyennes  disparoissent  vers  la  hui- 

tième année  ;  celles  des  suivantes  vers  la  dixième  ,  et  celles  de* 

dernières  vers  la  douzième.  J^es  différences  qu'on  observe  dans 
ces  divers  changemeus,  tiennent  aux  races,  et  même  aux  indi- 

vidus, qui  arrivent  plus  ou  moirsprompfement  à  l'état  adulte. 
Après  la  douzième  année,  on  n'a  plus  que  des  règles  fort 
iiicertaines  pour  jugar  de  Tàge  des  chevaux. 

Les  sens  de  ces  animaux  sont,  en  général,  assez  délicats, 

comme  nous  l'avons  vu  dans  nos  généralités.  Chacun  connoit 
leur  voix,  qui  prend  des  tons  difforens,  suivant  les  causes  qui 
les  portent  à  la  faire  entendre  :  les  femelles  hennissent  moins 

souvent  et  avec  beaucoup  moins  de  force  que  les  m;'<!cs ,  et  la 
castration  rapproche  ,  sous  ce  rapport ,  celui-ci  de  la  remelle. 

Les  caractères  iniellectucls  des  chevaux  consistent  surtout 

dans  la  netteté  de  leurs  perceptions,  et  dans  l'excellence  de 

leur  mémoire  ;  car  c'est  sur  l'association  des  impressions  qu'ils 
ont  remues  que  repose  tout  ce  que  leur  éducation  présente 

d'extraordinaire  et  peut  permettre. 

Si  nous  considérons  l'e-^ft-oe  du  cheval ,  drtasîes  variétés  que 



4<^«  CHE 

]a  fîomeslicité  y  a  produites,  nous  le  verrons,  tantôt  se  rape- 

tisser jusqu'à  la  taille  du  diiim  ,  tant/^t  s'acçroifre  jusqu'à  celle 
du  droraadaire;  acquérir  l'élégance  et  la  légèreté  du  cerf,  ou 
la  corpulence  et  la  pes;inteur  du  bœuf.  Quelques  races  nous 

montreront  une  tête  petite  et  effilée  ,  des  yeux  vifs,  des  oreilles 
lincs  ,  dirigées  en  avant,  des  naseaux  larges  et  mobiles  ; 

d'autres ,  au  contraire  ,  auront  la  tête  lourde  ,  les  yeux  ternes  , 
les  oreilles  grandes  et  couchées  en  arrière  ,  des  naseaux  étroits 

et  fermés:  les  uns  ont  le  chanfrein  arqué  ,  les  autres  l'ont  droit  : 
ici  le  pelage  est  ras  et  les  crins  peu  fournis,  là  les  poils  et  les 

crins  sont  frisés  ;  ailleurs  ils  sont  longs  et  soyeux;  et  nous  pou- 
vons observer  toutes  les  couleurs  qui  résultent  du  fauve,  du 

noir  et  du  blanc  ,  mélangées  dans  toutes  les  proportions. 
Les  allures  offrent  aussides  différences.  Certains  chevaux  ,  en 

marchant,  relèvent  en  même  temps  les  deux  pieds  du  même 

côté;  c'est  l'amble  :  d'autres  galopent  avec  les  jambes  de  de- 

vant ,  et  trottent  avec  celles  de  derrière;  c'est  l'aubiu:  le  pas 

relevé  consiste  à  relever ,  non  pas  à  la  fois  comme  dans  l'amble , 

mais  successivement,  les  deux  pieds  du  même  côté  ,  etc.  L'édu- 
cation développe  quelquefois  la  force  deschevaux  à  un  pointsur- 

prenant.  On  dit  que  les  bons  chevaux  arabes  peuvent  faire  jus- 

qu'à cinquante  lieues  en  vingt-quatre  heures,  et  que  les  che- 
vaux tartares  font  quelquefois  des  courses  de  plusieurs  jours 

sans  s'arrêter  que  pour  manger  quelques  poignées  d'orge.  On 
a  vu  des  chevaux  anglois  parcourir  jusqu'à  quatre-vingts  pieds 
en  une  seconde  ,  ce  qui  surpasse  la  vitesse  du  vent. 

Les  qualités  morales  n'offrent  pns  moins  de  diversité  que  les 
qualités  physiques  :  les  uns  sont  dune  intrépidité  que  rien  n'ar- 

rête ,  les  autres  d'une  timidité  que  tout  effraie;  il  en  est  qui 
sont  aussi  remarquables  par  leur  mémoire,  leur  prudence, 

la  facilité  avec  laquelle  on  les  instruit,  que  d'autres  le  sont 
par  leur  étourdcrie  ,  la  foiblesse  de  leur  conception  ,  leur  entê- 

tement, etc. Toutes  ces  différences  pourroient  former  les  carac- 

tères d'autant  de  races,  et  elles  doivent  être  considérées  ainsi 
par  les  naturalistes  ,  car  elles  sont  coiistantes  et  se  piopagent. 

Malheureusement  les  chevaux  n'ont  pas  été  étudiés  dans  les 
variations  que  chacun  de  leurs  organes  peut  éprouver,  el 

celles  qu'on  admet  communément  se  caractérisent  par  des  mo- 
difications plus  ou  moins  nombreuses  et  de  nature  Irès-difîé- 
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rente.  Chaque  paysii  ses  races  de  chevaux,  qui  ont  été  formées 
suivant  la  nature  de  ces  pays  et  ics  besoins  des  peuples  qui  les 
habitent.  Les  Arabes  ont  cherché  à  étendre  et  à  conserveries 

qualités  du  cheval  de  selle,  la  légèreté,  la  vigueur,  la  docilité. 
Dans  les  contrées  agricoles,  on  a  particulièrement  soigné  les 

races  propres  au  trait ,  au  ktbourage.  Les  pays  du  Nord  ,  où  la 
végétation  est  riche,  ont  donné  naissance  aux  chevaux  de  la 
plus  grande  taille:  ceux  du  Midi  ont  été  moins  favorables  au 
développement  du  corps;  mais  ils  ont  donné  de  la  vigueur, 

de  l'énergie.  En  général ,  c'est  sur  Fusage  auquel  on  destine  les 
chevaux  ,  que  leurs  variétés  sont  établies  ;  et ,  sous  ce  point  de 

vue,  très-différent  de  celui  sous  lequel  l'histoire  naturelle 
devroit  les  envisager,  elles  peuvent  être  rangées  dans  trois 
divisions  principales  :  les  chevaux  de  course,  les  chevaux  de 

bà.t ,  et  les  chevaux  de  trait ,  parmi  lesquels  on  pourroit  former 
encore  de  nombreuses  subdivisions.  Nous  extrairons  ce  que 

nous  croyons  devoir  en  dire ,  de  l'important  ouvrage  de 
M.  Huzard ,  intitulé  :  Instruction  sur  Famélioratiou  des  che- 

vaux en  France. 

Chevaux  ARABES.  Le  cheval  arabe  est,  sans  contredit,  le 

premier  cheval  du  monde.  Il  n'est  pas  beau,  d'après  l'idée  que 
nous  nous  formons  de  la  beauté  des  chevaux  en  général.  Il  a 

la tétc presque  carrée,  le  chanfrein  creux  plutôt  que  busqué, 

l'encolure  droite  et  quelquefois  même  renversée,  ce  qu'on 
appelle  encolure  de  cerf.  Cette  conformation,  que  l'on  a  re- 

gardée comme  un  défaut,  est  donnée  parla  nature  à  tous  les 

animaux  qu'elle  destine  à  fournir  de  longues  courses;  et  il  suffit 
de  connoître  les  premières  lois  de  la  physiologie  animale  et 
celles  du  mouvement,  pour  en  sentir  la  nécessité.  Ce  cheval 

a  la  peau  fine,  le  poil  ras,  les  vaisoeaux  sanguins  très-apparens: 

les  apophyses,  qui  servent  d'attaches  aux  muscles,  sont  forte- 
ment prononcées  ;  les  muscles  le  sont  eux-mêmes,  et  se  des- 
sinent bien  sous  la  peau;  les  articulations  sont  larges  et  fortes, 

exemptes  de  toutes  ces  tares  si  fréquentes  dans  nos  races  com- 
munes. Les  jambes  sont  Bues,  et  ne. sont  pas  plus  chargées  de  poii 

que  le  reste  du  corps;  les  cordes  tendineuses  de  ces  parties  soiit 
bien  détachées  des  canons,  et  le  pied  est  excellent  et  sûr.  La 

taille  ordinaire  est  de  quatre  pieds  six  à  sept  pouces.  Le  cheval 

arabe  est  sobre  ,  se  nourrit  aisément  et  de  peu  de  chose  :  on  lui 
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donne,  au  coucher  dti  soleil,  cinq  à  six  livres  d'orge,  ot  quel- 
quefois, sous  la  tente,  un  peu  de  paille  d'or;;e  haciiée.  Il  fait 

habituellement  dix-huit  à  vingt  lieues  par  joUr,  quelquefois 
davantage.  Il  sue  diflicilement,  et  il  est  long-temps  en  état  de 

servir;  il  a  un  fonds  d'haleine  pour  ainsi  dire  inépuisable.  Il 
faut  voir  ce  cheval,  courant  soiis-l'homme ,  dressant  la  léte 

et  l'encolure  de  manière  à  couvrir  entièrement  son  cavalier  ; 

portant  la  queue  en  l'air  et  en  trompe,  avec  une  vigueur  et 
une  grâce  que  nous  avons  inutilement  cherché  à  imiter  par 
une  opération  aussi  inutile  que  barbare.  Tout  dans  ce  cheval 

annonce  la  durée,  la  vigueur,  la  force  et  la  bonté  :  c'est  cette 
réunion  de  qualités  applicables  à  tous  les  usages ,  et  qu'il  con>- 
munique  éminemment  à  ses  descendans,  qui  le  met  au  ]H'e«- 
mier  rang  sans  rivalité. 

Les  Arabes  distinguent  deux  races  de  leurs  chevaux:  l'une 
partaitement  pure ,  dont  ils  ont  la  généalogie  positive  rie  temps 

immémorial,  et  qu'ils  nomment  kochlani,  hohcjle  ou  liailhan. 
Les  Arabes  ne  font  couvrir  les  jumens  de  cette  race  qu'en  pré- 

sence d'un  témoin  qui  reste  vingt  jours  auprès  d'elles,  pour 
être  sûr  qu'aucun  étalon  commun  ne  les  déshonore.  Quand 
elles  mettent  bas,  le  même  témoin  doit  également  être  présent; 

le  certificat  de  la  naissance  légitime  du  poulain  est  expédié 

juridiquement  dans  les  sept  premiers  jours.  Cette  précaution 
fait  voir  combien  les  Arabes  sont  jaloux  de  conserver  la  race 

de  leurs  chevaux  dans  toute  sa  pureté.  L'autre  race  n'est,  à 
proprement  parl^',  qu'une  dégénération  ou  un  croisement  d« 
la  première ,  dont  la  généalogie  est  inconnue  ;  ils  la  nom- 

ment hadischi  ou  hatik. 

La  première  race  est  la  meilleure  ,  et  est  principalement 
élevée  par  les  Arabes  Bédouins  ,  entre  Bassora,  ]\Ierdin  et  la 

Syrie.  Ils  vendent  les  étalons  de  cette  race  assez  facilement, 

quoiqvie  très-cher:  mais  ils  ne  vendent  pas  les  jumens  :  ce  n'est, 

pour  ainsi  dire,  que  parsupcrciierie  ou  à  force  d'argent  qu'on 
peut  espérer  d'en  obtenir.  Ces  jumens  jouissent  exclusivement 
du  privilège  de  transmettre  la  pureté  de  la  race  a  leurs  descen- 

dans, et  c'est  toujours  par  les  mères  que  l'on  compte  les  généa- 
logies. 

La  seconde  race  sert  à  tous  les  usages  ordinaires  de  la  do- 
mesticité. 
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On  ne  fail  jamais  couvrir  les  jutuens  de  la  première  race  par 

des  élalous  de  la  seconde:  et,  lorsque  cela  arrive  par  hasard  , 

le  poulain  est  réputé  de  la  race  du  père,  tandis  qu'au  con- 
traire il  arrive  souvent  de  faire  couvrir  les  jurnens  de  lu  se- 

conde race  par  des  étalons  kocfdani,  et  dans  ce  cas  le  pou- 
lain est  toujours  réputé  de  la  race  de  la  mère.  Cela  tient  à 

l'idée  avantageuse  que  les  Arabes  ont  de  leur  première  race, 
idée  bien  propre  à  la  conserver  dans  toute  sa  pureté  en  en 
excluant  tous  les  mélanges. 

Le  cheval  arabe  améliore  toutes  les  races,  même  celles 

qui  sont  plus  grandes  que  lui,  et  de  ligure  tout-à-fait  diflé- 

rente.  On  peut  dire  qu'en  fondant  ses  formes  dans  celles  de 

la  race  qu'il  croise,  il  lui  communique  ses  qualités.  Ce  n'ost 
pas  toujours  à  la  première  génération  que  cette  fonte  de  formes 
est  sensible  :  par  exemple  ,  un  cheval  arabe  ,  croisé  avec  une 
jument  normande  ,  ne  donnera  pas  un  heau  poulain  ;  mais 
ce  poulain,  excellent  par  les  qualités  de  ses  ascendans,  ea 
donnera  qui  seront  plus  beaux  et  aussi  bons  que  lui. 

Chevacx  persans.  Les  chevaux  persans  sont ,  après  les  arabes 

dont  ils  descendent,  ceux  qui  jouissent  de  la  meilleure  répu- 
tation. Ils  sont  dans  le  cas  de  parcourir  aussi  vite,  et  même 

plus  vite  que  ceux-ci,  un  certain  espace  de  chemin;  mais 
bientôt  le  cheval  arabe  prendra  le  devant. 

Le  cheval  persan  a  la  tête  plus  fine  et  la  eroupe  mieux  faite 

que  le  cheval  arabe.  Il  y  a,  au  nord  de  la  Perse,  une  race  plus 

forte  que  nos  chevaux  normands,  qu'on  laisse  paître  penduiiî 
huit  à  neuf  mois  de  l'année  dans  les  pâturages  abondans  da 
Chirvan,  du  Mazendaran  :  les  chevaux  de  celte  race  sont  re- 

cherchés pour  la  cavalerie. 

Les  Persans  soignent  leurs  races  et  les  conservent  avec  !e 

même  soin  que  les  Arabes. 

Le  cheval  persan  a  été  transporté  en  Angleterre,  pendaiit? 

le  règne  d'Elisabeth,  et  y  a  donné  d'excellentes  productions; 
mais  les  Angîois  lui  ont  préféré  le  cheval  arabe  ,  dés  qu'ils  ont 

été  à  portée  de  se  le  procurer  et  d'en  reconnoitre  les  avan- 
tages. 

Chevaux  barbes.  Les  chevaux  barbes,  ou  delà  Barbarie,  om 

des  Etats  barbaresques,  ont  l'encolure  mieux  faite  que  les  che- 

vaux arabes,  ou  plutôt  elle  est  plus  ron^c ,  eic>e  qu'on  appelic 
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mieux  sortie  du  garrot.  Par  cojiséquent,  ils  sont  moins  propres  k 

courir  que  les  premiers;  aussi  sout-ilsplus  recherchés  pour  ie 
manège  que  pour  tout  autre  exercice.  Us  ont  la  tète  plus  fixie 

que  les  arabes;  le  chanfrein,  au  lieu  d'être  creux,  couunc  dans 
ceux-ci ,  est  assez  ordinairement  busqué  ;  les  épaules  sont  plates , 
Jh  croupe  un  peu  longue,  et  ils  sont  assez  souvent  long-jointéi. 
Le  cheval  barbe  a  plus  de  figure  que  le  cheval  arabe:  il  est  a 

peu  près  de  la  même  taille,  et  on  en  voit  très-rareaieut  au- 

dessus  de  quatre  pieds  neul'pouces.  Il  est  froid  dans  ses  allures; 
il  a  besoin  d'être  échauffé  et  mis  en  train  peu  à  peu  ;  alors 

on  lui  trouve  le  nerf,  la  vigueur,  la  vitesse  et  la  légèreté  qu'il 
lient  du  cheval  arabe  dont  il  paroît. descendre.  C'est  d^ius  le 

royaume  de  Maroc  et  de  Fez  qu'on  trouve  aujourd'hui  les 
meilleurs  chevaux  barbes;  au  reste,  lesMaurcssontloin  d'avoir 
de  leurs  chevaux  les  mêmes  soins  que  les  Arabes. 

Chevaux  turcs.  Ces  chevaux  approchent  du  cheval  arabe, 

dont  ils  sont  aussi  une  descendance:  ils  ont,  comme  lui,  l'enco- 
lure droite  et  assez  ordinairement  effilée;  leur  corps  est  plus 

long  et  leurs  reins  plus  élevés;  mais  ils  ont  les  mêmes  qualités. 
Chevaux  TARTARÉS,  transilvains,  hongrois,  polonois.  Tous 

ces  chevaux  sont  également  sobres  ,  légers,  vigoureux  et  bous 

coureurs.  Ils  sont  rarement  beaux:  la  tête  est  carrée,  la  cri- 
nière longue  ;  ils  ont  peu  de  corps,  ce  qui  fait  que.  quoique  de 

même  taille  que  les  chevaux  arabes,  ils  paroisscnt  cependant 

plus  haut  montés  sur  jambes:  ils  ont  les  pieds  très-solides,  le 

sabot  un  peu  étroit  et  les  talons  hauts;  ce  qui  est  cause  qu'ils 
arrivent  promptement  à  être  droits  si/r  leurs  membres.  Oa  j^eut 

remédier  à  ce  vice  par  une  ferrure  appropriée.  Quelques-unes 
de  ces  races  ont  les  naseaux  fendus  ;  cette  opération  les  em- 

pêche, dit-on,  de  hennir,  ce  qui  est  avantageux  à  la  pucrre  : 

la  plupart  aussi  sont  marqués  sur  l'une  des  cuisses  ,  et  ont  les 
oreilles  fendues,  comme  nos  chevaux  de  réforme.  Au  demeu- 

rant, ils  se  ressentent  de  leur  origine  arabe. 

Chevaux  espagnols.  Les  chevaux  d'Espagne  ont  la  tête  un 

peu  grosse  et  forte ,  etsont  quelquefois  ce  qu'on  appelle  chargés. 
de  ganache.  Le  chanfrein  est  assez  ordinairement  lusquéj  les, 

oreilles  quelquefois  attachées  un  ])eu  bas  et  géfiéralement  trop 

longues;  l'encolure  forte  ,  trop  charnue,  chargée  de  beaucoup 
de  crins;  les  épaules  et  le  poitrail  sont  larges,  étoffés:  les  reins 



forts  et  quelquefois  bas  ;  la  croupe  le  plus  commun éirienf 
fomrne  celle  des  mulets;  la  côte  est  bien  arrondie.-  ils  sont 

long-jointés;  le  pied  en  est  serré  et  les  talons  en  sont  uil  peu 
hauts  :  mais  ce  défaut  tient  moins  peut-être  à  la  nature  du  che-' 

val ,  qu'il  ne  tient  aux  vices  de  la  ferrure  espagnole.  Ces  che- 
vaux, bien  étoffés  ,  et  qui  ont  quelquefois  un  peu  de  ventre, 

paroissent  bas  et  près  de  terre  ;  quoi  qu'il  en  soit ,  ils  ont  les 
mouvemens  très-souples  ,  beaucoup  de  grâce  ,  de  courage  ,  de 

feu  et  d'action  ,  et  sont  avec  cela  très-dociles.  On  peut  en  faire 
non-seulement  d'excellens  chevaux  de  manège  ,  où  ils  con- 

viennent mieux  que  tous  autres  ;  mais  ils  donnent  aussi  de 

ti-ès-bons  chevaux  de  cavalerie. 

Ce  sont,  exclusivement  au  reste  de  l'Espagne  ,  les  royaumes 

d'Andalousie  ,  de  Grenade  et  la  province  d'Estramadure  ,  qui 
sont  en  possession  de  fournir  les  chevaux  les  plus  distingués  ; 

mais  c'est  particulièrement  l'arrondissement  de  Xérès  qui 
possède  les  chevaux  les  plus  estimés.  On  y  en  trouve  deux 

races  parfaitement  distinctes  :  l'une  ,  remarquable  par  sa 
finesse  et  ses  belles  proportions,  qui,  à  l'exemple  de  nos  che- 

vaux limousins  ,  ne  prend  tout  son  développement  qu'à  six  ou 

sept  ans  ,  et  s'est  conservée  dans  toute  sa  pureté  à  la  Chartreuse 
de  Xérès  et  chez  un  petit  nombre  de  propriétaires  ;  on  ne  lui 

reproche  que  d'être  trop  long-jointée ,  ce  qui,  en  nuisant  un 
peu  à  la  solidité  ,  contribue  à  la  beauté  de  ses  mouvemens ,  et 

est  regardé  comme  une  perfection  de  plus  par  les  Espagnols  : 

l'autre  race,  plus  grande,  moins  fine,  plus  taillée  en  force, 

est  plus  multipliée ,  parce  qu'elle  est  moins  long-temps  à  croître  ; 
et  qu'elle  est  employée  à  la  remonte  des  troupes. 

Chevaux  allemands.  La  plupart  des  souverains  et  des  princes 

de  l'Allemagne  ont,  dans  leurs  haras,  d'excellentes  races  de 
<îhevaux  ;  presque  tous  les  étalons  sont  choisis  parmi  les  arabes , 
les  barbes ,  les  turcs  et  les  espagnols.  De  tels  étalons ,  bien 

appareillés  ,  ne  peuvent  donner  sans  doute  que  de  bonnes  pro- 

ductions :  aussi,  les  chevaux  allemands  sont-ils  assez  estimés; 

on  leur  reproche  seulement  d'avoir ,  pour  la  plupart ,  l'haleine 
un  peu  courte. 

Chevaux  suisses.  La  Suisse  possède  une  bonne  race  de  che- 

vaux de  trait;  quelques-uns  sont  même  assez  distingués  pour 
pouvoir  être  employés  au  carrosse  et  au  cabriolet.  Ces  chevaux 
u.  3o 
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sont  fort  ramassés,  bien  membres,  vigoui'eux ,  sobres;  mais 
ils  ont  en  général  la  ganache  ,  la  mâchoire  et  les  jambes  char- 

gées de  poils.  Ils  tirent  leur  origine  des  étalons  allemands  et 
italiens.  Le  canton  de  Berne  fournit  les  meilleurs. 

Chevaux  danois.  Le  cheval  danois  est  bien  fait  et  étoffé  ;  il  a 

les  formes  rondes  ,  l'encolure  rouée;  il  est  brillant  et  trotte 
bien.  On  lui  reproche  seulement  d'avoir  la  croupe  un  peu 
trop  mince,  et  les  jambes  trop  fines  pour  sa  taille.  Les  meil- 

leurs et  les  plus  estimés  sont  ceux  du  Jutland  et  d'Eldembourg. 
Chevaux  hollandois.  Les  chevaux  hollandois  sont  bons  pour 

le  carrosse  et  pour  le  trait.  Les  meilleurs  viennent  de  la  pro- 
vince de  Frise  ,  ensuite  de  celle  de  Berg  et  du  pays  de  Juliers. 

Chevaux  anglois.  Le  croisement  de  l'arabe  et  des  autres 
chevaux  asiatiques  avec  la  race  angloise  ,  et  le  croisement 
de  leurs  productions  entre  elles  ou  avec  la  race  indigène, 

ont  produit,  en  Angleterre,  une  division  de  tous  les  che- 
vaux en,  quatre  classes  principales,  bien  tranchées  et  bien 

caractérisées,  qui  se  conservent  même  en  se  fondant  successi- 

vement l'une  dans  l'autre. 

La  première  est  le  cheval  de  course,  résultat  immédiat  d'un 

étalon  barbe  ou  arabe  et  d'une  jument  angloise,  déjà  croisée 
de  barbe  ou  d'arabe  au  premier  degré  ,  ou  le  résultat  de  deux 
croisés  au  même  degré  ,  que  les  Anglois  appellent  premier 

san.g,  c'est-à-dire  le  plus  près  possible  de  la  souche  étrangère. 
La  deuxième  est  le  cheval  de  chasse,  résultat  du  croise- 

ment d'un  étalon  du  premier  sang  ,  et  d'une  jument  d'un  degré 
moins  près  de  la  souche.  Celte  classe  est  la  plus  multipliée; 

elle  est  plus  membrée  que  la  première,  et  excellente  pour  le 
travail. 

La  troisième  est  le  résultat  du  croisement  du  cheval  de, 

chasse;  avec  des  juniens  plus  communes,  plus  fortement  mem- 
brées,  approchant  plus  de  la  race  indigène  que  les  précédentes. 
Elle  forme  le  cheval  de  chaise  et  de  carrosse  :  ce  sont  les 

chevaux  de  ces  deux  classes  que  les  Anglois  exportent  le  plus 

dans  toute  l'Europe,  et  principalement  en  France. 
La  quatrième  est  le  cheval  de  trait,  résultat  du  cheval  pré- 

cédent avec  les  plus  fortes  jumens  du  pays.  Il  y  a  de  ces  che- 
vaux qui  sont  de  la  plus  grande  et  de  la  plus  forte  taille:  leur 

moule  est  en  quelque  sorte  celui  d'un  cheval  de  bronze,  et 
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les  membres  en  sont  plus  fournis  qu'aucun  des  chevaux  que 
nous  connoissons.  On  peut  les  comparer  à  nos  chevaux  de 

brasseur,  et  ils  sont  employés  également  à  ce  service  en  An- 

gleterre. 
Quel  que  soit,  au  surplus,  le  mélange  de  toutes  ces  classes. 

on  reconnoît ,  jusque  dans  les  individus  les  plus  médiocres  dç 

la  dernière,  l'influencé  du  sang  arabe,  malgré  l'état  plus  ou 
moins  avancé  de  la  dégénération  ;  cette  influence  se  fait  aper- 

cevoir dans  la  conformation  de  queiqiies  parties  du  corps 

échappées  à  cette  dégénération, ou  dansla  conservation  de  qua- 

lités inhérentes  au  service  que  l'on  pesit  encore  tirer  de  ceç 
chevaux. 

Les  plus  beaux  chevaux  anglois ,  dit  Buffon,  sont  pour  la 
conformation  assez  semblables  aux  arabes  et  aux  barbes,  dont 

ils  sortent  en  efiet;  ils  ont  cependant  la  tête  plus  grande ,  mais 

bien  faite  et  moutonnée ,  et  les  oreilles  plus  longues.  Par  .  les 

oreilles  seules  on  pourroit  distinguer  un  cheval  anglois  d'un. 
cheval  barbe;  mais  la  grande  différence  est  dans  la  taille  :  les 

anglois  sont  plus  étoffés  et  plus  grands.  Ils  sont  généralement 

forts,  vigourepx,  hardis,  capables  d'une  grande  fatigue,  excel- 
lens  pour  la  chasse  et  pour  la  course;  mais  il  leur  manque  la 
grâce  et  la  souplesse:  ils  sont  durs  et  ont  peu  de  liberté  dans 
Jes  épaules. 

Chevaux  François.  Il  y  a  en  France  des  chevaux  de  toute 

espèce.  Le  Limousin  et  la  Normandie  fournissent  les  meilleurs  : 
le  Limousin ,  .les  chevaux  de  selle,  et  la  Normandie,  outre 

les  chevaux  de  selle ,  de  très-beaux  chevaux  de  carrosse.  Les 
chevaux  de  selle  normands  ne  sont  pas  si  bons  pour  la  chasse 

que  les  limousins;  mais  ils  valent  n^ieuxpour  le  carrosse,  pour 
le  manège  et  pour  les  troupes,  et  sont  plus  forts.  La  Eranche- 
Comté  et  le  Boulonnois  fournissent  de  très-bons  chevaux  de 

trait;  l'Auvergne,  le  Poitou,  le  Morvan,  la  Bourgogne,  d'ex- 
cellens  bidets  ;  le  Roussillon  ,  le  Bugey  ,  le  Forêt ,  le  pays 

d'Auch,  la  Franche-Comté  .  la  Navarre  ,  la  Bretagne,  etc., 
donnent  aussi  de  forts  bons  chevAux  de  selle,  mais  moins  esti- 

més cependant  que  les  limousins  et  les  normands. 

Quoique  la  race  des  chevaux  normands  soit  aujourd'hui 
assez  méconnoissable ,  dans  ce  pays  même,  par  l'effet  des  croi- 
semens  avec  des  métis  étrangers,  surtout  avec  des  anglois,  on 

5o. 
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y  irouve  cependant  encore  une  très-grande  quantité  de  beatïi 
clievàux  et  de  belles  jumens  poulinières  qui  ont  garde  les 
caractères  de  leur  type. 

Lorsqu'on  veut  conserveries  races  de  chevaux,  on  forme  des 
haras.  L'art  de  conduire  ces  établissemens  et  d'élever  les  ani- 

maux, est  un  art  particulier  qu'il  ne  nous  appartient  point  de 
décrire,  mais  dont  les  règles  se  déduisent  du  naturel  des  che- 

vaux. En  général,  les  qualités  propres  à  chaque  race  se  propagent 

par  la  génération  ;  et  l'on  sent,  d'après  cela  ,  que  les  races  ne 
peuvent  pas  être  indifféremment  mélangées.  C'est  par  grada- 

tions, et  par  les  gradations  les  plus  insensibles,  que  toute 

espèce  de  développement  s'opère  avec  le  plus  de  succès,  soit 
fiU  physique,  soit  au  moral;  et  l'art  doit  laisser  la  plus  entière 
liberté  à  l'a  nature,  dans  tous  les  cas  où  elle  tendroit  au  même 
Lut  que  lui.  Ces  prijicipes  devroient  faire  la  base  de  toutes  les 
règles  de  la  direction  des  haras  ;  mais  ils  sont  encore  méconnus 

de  la  plupart  des  hommes  qui  se  livrent  à  l'éducation  et  à  la 
propagation  des  chevaux. 

C'est  par  les  bienfaits,  la  douceur  et  la  patience  qu'on  par- 
vient le  plus  sûrement  à  soumettre  et  à  dresser  ces  animaux 

utiies,  lorsqu'ils  ne  sont  point  naturellement  vicieux.  La 

force  peut  aussi  les  contraindre  à  l'obéissance  ;  mais  ils 
perdent  en  même  temps  leuz-s  qualités  les  plus  précieuses  , 
leur  ardeur,  leur  courage,  et  leur  docilité  même,  parce  qu'ils 

perdent  leur  intelligence.  Quelle  différence  n'y  a-t-il  pas  entre 
l'animal  conduit  habituellement  par  le  fouet,  et  celui  qui 

ji'obéit  qu'à  la  main  d'un  écuyer  habile  !  Celui-ci  aime  son 
maître,  se  plaît  à  faire  sa  volonté,  répond  à  ses  moindres  dé- 

sirs; l'autre,  au  contraire,  cesse  d'obéir  dès  qu'il  ne  tremble 
plus,  et  à  la  moindre  circonstance  qui  lui  fera  apercevoir 
la  supériorité  de  ses  forces  sur  celles  de  son  conducteur,  il 
les  emploiera  contre  lui,  et  sa  vengeance  pourra  être  terrible. 

L'art  de  dresser  les  chevaux  est  un  art  très-difficile,  et  qu'on 

trouvé  rarement  bien  exercé  ,  parce  qu'il  n'a  été  jusqu'à 

présent  qu'un  art  empirique  :  les  détails  qui  le  constituent  ne 
peuvent  pas  non  plus  appartenir  à  notre  ouvrage;  mais  ils  re- 

posent entièrement  sur  les  qualités  physiques  et  morales  des 

chevaux,  dont  nous  avons  tâché  de  faire  connoître  les  princi- 

pales. L'important  est  que  toutes  les  perceptions  du  cheval 
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isoienf  nettes  et  précises  ;  autrement  sa  méinoire  lui  dcyîendraj 

inutile,  produira  de  vagiies  associations,  et  le  conduira  indu-, 

Litabiement  à  se  tromper  :  c'est  pourquoi  la  douceur  et  la^ 
patience  sont  si  essentielles,  à  son  éducation.  Rien  ,  en  effet, 

n'est  plus  propre  à  troubler  les  impressions  et  à  les  rendre, 
fausses,  que  de  les  accompagner  sans  cesse  des  chàtimens  cf 
de  la  peur. 

LeDziGGTAi;  Equus  hemionus,  Pallas.  Queue  avec  des  crins 

à  son  extrémité  seulement  ;  vme  ligne  dorsale  qui  s'élargit  sur 
la  croupe. 

C'est  encore  à  Pallas  que  nous  devons  la  coiinoissance  çxacte 
de  cette  espèce,  dont  Messerschmitavoit  déjà  parlé.  On  trouve, 

dit-il,  les  dziggtais  en  troupeaux  nombreux  dans  la  Mongo- 

lie; mais  on  ne  les  rencontre  qu'isolés  sur  les  frontières  de  la 
Russie.  Cet  animal  a  la  taille  d'un  cheval  moyen  ;  ses  formes  ont 

de  l'élégance  et  de  la  légèreté,  et  son  air  est  vif  et  sauvage  ; 
ses  membres  sont  déliés,  et  sa  tète  est  un  peu  lourde;  mais  ses 

oreilles  sont  dans  de  belles  proportjflp&j^et  un  peu  plus  longues 
que  celles  du  cheval;  son  poitrail. ̂ fj^J^Jarge  du  bas,  soja  dos 
cai^ré,  sa  croupe  eflilée;  ses  épaules  sont  étroites,  et  se?  sabots 

senablables  à  ceux  de  l'àne  ;  son  pelage  est  brillant  en  été, 

de  couleur  Isabelle,  avec  une  bande  dorsale  noire,  qui  s'élar- 
git un  peu  au  défaut  des  reins  et  se  rétrécit  beaucoup  vers  la 

queue;  celle-ci  n'a  de  poils  qu'à  son  extrémité,  et  les  crins 
sont  courts  et  crépus.  Le  pelage  d'hiver  est  épais  et  frisé,  et 

un  peu  plus  roux  que  celui  d'été. 
Le  dziggtaîporte,  en  courant,  la  tête  droiteetle  nez  au  vent,, 

et  le  meilleur  chevaine  peut  l'atteindre.  Ces  animaux  éventenf; 
facilement  les  chasseurs.  Lorsqu'un  objet  les  inquiète,  le  clieC 

de  la  troupe  s'en  approche,  et,  s'il  ne  se  rassure  pas,  il  fait 

quelques  sauts,  et  tous  partent  avec  la  rapidité  de  l'éclair. 
Ilparoît  être  difticile  a  apprivoiser.  Pallaspensoit  qu'il  seroit 

fort  utile  de  le  rendre  domestique,  à  cause  de  sa  force  et  de  la 

légèreté  de  sa  course  ;et  il  jugeoit,  avec  raison,  qu'il  sufîiroit 
pour  cela  de  quelques  soins  particuliers. 

L'ane;  Equus  asinus,  Linn.  Queue  avec  des  crins  à  son  ex- 
trémité seulement;  une  ligne  dorsale  et  une  ou  deux  bandes 

transversales  en  croix  sur  les  épaules. 

Jusqu'à  ces  derniers  temps,  cette  espèce  ne  nous  étoit  con- 
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nue  qu'à  l'état  de  domesticité.  Les  anciens  parlent  bien  d'ânes 

sauvages,  sous  le  nom  d'onager;  mais,  suivant  leur  usage,  ils 

n'en  donnent  point  la  description,  et  ne  rapportent  sur  ces 
animaux  que  quelques  circonstances  particulières,  peu  pro- 

pres à  les  faire  connoître.  Des  voyageurs  modernes  parlent 

aussi  d'ànes  sauvages,  sans  entrer  dans  plus  de  détails  que  les 
anciens:  Dapper  en  cite  dans  les  îles  de  l'Archipel,  et  Léon 

l'Africain  et  Marmolle  disent  un  mot  sur  ceux  qui  se  trouvent 
en  Afrique.  Oléarius  ,  Pietro  délia  Valle  et  d'autres ,  n'ont 
bien  laissé  aucun  doute  sur  l'existence  de  ces  animaux  en  Asie  : 

cependant  ils  ne  les  ont  pas  non  plus  décrits.  C'est  Pallas  qui , 
dans  son  Voyage  de  1773,  dans  les  parties  méridionales  de 

l'empire  de  Russie,  nous  a  fait  connoître  avec  quelque  exac- 

titude l'âne  sauvage  de  cette  partie  du  monde,  en  admettant 
toutefois,  avec  les  naturalistes  d'aujourd'hui,  que  le  koulan 

est  véritablement  l'âne  abandonné  à  la  nature  et  exempt  de 
toute  trace  de  domesticité. 

Cet  animal  est  de  la  arh'riGeur  d'un  cheval  de  moyenne  taille  ; 
sa  tête  est  lourde,  ses  ôrtillt!s  un  peu  moins  grandes  que  celles 

de  l'âne  commun ,  et  sa  couleur  est  d'un  gris  ou  d'un  jaune 
brunâtre,  avec  une  raie  dorsale  brune  et  une  ou  deux  bandes 

en  croix  sur  les  épaules.  11  passe  les  saisons  froides  dans  les 

parties  chaudes  de  la  Perse  et  de  l'Inde,  et  s'avance  en  été  au 

nord  de  l'Oural,  où  il  trouve  des  pâturages  abondans  et  frais. 
Il  vit  en  troupes  nombreuses  :  lorsque  ces  troupes  retournent 

du  nord  au  midi ,  elles  laissent ,  dit  Pallas,  des  traces  d'un  \verste 

en  largeur  dans  les  landes.  * 

Tout  annonce  que  les  races  domestiques  de  l'âne  nous  sont 
g^ssujettiés  de  temps  immémorial.  La  domesticité  a  produit 
aussi  de  nombreuses  variétés  dans  cette  espèce,  mais  moins 

que  dans  celle  du  cheval ,  qui ,  supportant  mieux  l'inclémence 
des  saisons,  a  pu  éprouver  les  effets  d'un  plus  grand  nombre 
de  circonstances  capables  de  le  modifier.  Les  contrées  les  plus 

convenables  à  l'espèce  de  l'âne,  sont  celles  du  midi  :  aussi 

c'est  en  Perse,  en  Arabie,  en  Egypte,  qu'on  en  trouve  au- 
jourd'hui les  variétés  les  plus  fortes  et  les  plus  belles  ;  il  en  est 

qui,  par  la  taille,  égalent  presque  le  cheval,  bien  différentes 

en  cela  des  variétés  foibles  et  petites  de  nos  climats.  L'Espagne 

a  aussi  de  très-belles  races  d'ànes,  qu'on  rencontre  quelquefois 
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dans  nos  provinces  méridionales  ;  mais ,  à  mesure  qu'on  s'avance 
vers  le  nord,  cet  animal  se  rapetisse,  et  sa  conservation  de- 

vient plus  difficile. 
La  couleur  de  nos  ânes  est  communément  le  gris  avec  une 

ligne  dorsale  noire,  et  une  bande  en  croix  de  même  couleur 
sur  répaule.  II  y  en  a  de  tout  noirs,  de  roux  ,  de  tachetés  de 

ces  couleurs  avec  le  blanc  ;  et  il  n'est  pas  rare  de  trouver  des 
variétés  qui,  outre  les  bandes  du  dos  et  des  épaules,  en  ont 
encore  sur  les  cuisses  et  sur  les  jambes. 

Tout  le  monde  connoît  cet  animal  et  les  traits  principaux 

par  lesquels  il  se  caractérise,  et  qu'il  conserve  constamment, 

comme  nous  l'avons  fait  remarquer  en  parlant  du  cheval.  Ses 
sens  en  général  sont  excellens  ;  il  paroft  que  toutes  les  impres- 

sions qu'il  en  reçoit  sont  précises  et  nettes,  et  c'est  à  cette 

faculté  heureuse  qu'il  faut  attribuer  la  sûreté  de  sa  marche 

et,  si  j'ose  hasarder  cette  expression,  la  sagesse  de  sa  con- 
duite :  mais,  autant  les  impressions  intellectuelles  du  cheval 

sont  promptes  et  vives,  autant  il  paroit  que  celles  de  l'àne  sont 

lentes;  et  il  est  en  outre  fort  timide  ,  ce  qui  est  cause  de  l'es- 
pèce de  prudence  qu'on  lui  reconnoit,  et  surtout  de  la  résis- 
tance qu'il  nous  oppose  quelquefois ,  et  que  nous  conTondons 

sans  raison  avec  rentctement. 

Ces  animaux  ,  chez  nous  du  moins,  ont  une  constitution  très- 

robuste  ;  ils  ne  sont  sujets  qu'à  très-peu  de  maladies,  et  leur 
sobriété  est  extrême  :  ces  bonnes  qualités  viennent  certaine- 

ment de  l'éducation  grossière  qu'ils  reçoivent.  Il  n'est  point 
d'animal  domestique  qui  soit  plus  négligé  et  exposé  à  d'aussi 
mauvais  traitemens  que  l'àne  :  la  nourriture  que  les  autres 

bêtes  de  somme  rejettent  est  réservée  pour  lui ,  et  on  l'accable 
de  fatigue  et  de  coups.  A  la  vérité  ,  il  ne  nous  rend  pas  d'autre 
espèce  de  service  que  le  cheval,  et  il  ne  peut  le  faire  que  pro- 

portionnément  à  ses  forces  qui  ne  sont  pas  grandes.  C'est  sans 
doute  la  facilité  qu'on  trouve  à  le  nouriùr  et  la  force  de  son 
tempérament,  qui  nous  portent  à  le  conserver;  aussi  est-il 
dans  nos  campagnes  le  compagnon  du  pauvre  dont  il  partage 

les  fatigues  et  la  misère.  Mais .  si  cet  animal  est  méprisé  en 

Europe,  les  Orientaux  l'estiment  beaucoup  ,  et  le  traitent  avec 
soin  ;  aussi  leurs  races  sont  d'une  grande  taille  :  ils  les  emploient 
comme  les  chevaux ,  les  fout  servir  au  bât ,  au  trait ,  à  la  selle; 
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c'est  même,  chez  eux,  le  monture  la  plus  en  usage  ,  et  la  scnîe 
permise  à  certaine  classe  d'hommes,  elsurtout  aux  Européens. 

L'âne  seroit  très-susceptible  d'éducation  :  il  a  pour  cela  toutps 
les  qualités  nécessaires,  des  sens  fort  délicats  et  une  mémoire 

excellente  ;  il  se  souvient  de  tous  les  chemins  par  lesquels  il  a 

passé ,  et  sa  timidité  le  porte  à  ne  jamais  en  suivre  d'autre ,  lors- 

qu'il le  peut.  C'est  cette  timidité  qui  lui  fait  craindre  l'eau,  à 

laquelle  cependant  il  s'habitue  aisément;  lorsqu'on  lui  couvre 
les  yeux,  il  s'arrête  et  refuse  d'aller  plus  loin  ;  si  on  le  sur- 

charge, il  accélère  sa  marche,  et  va  jusqu'à  ce  qu'il  tombf. 
Sans  le  cheval,  il  seroit  certainement  devenu  le  premier  de 
nos  animaux  domestiques  ;  nos  soins  auroient  développé  en  lui 

des  qualités  nouvelles,  et  auroient  augmenté  celles  qu'il  a 
reçues  de  la  nature.  Le  cheval  sauvage  et  Fane  sauvage  ont  à 

peu  près  la  même  taille  ;  leur  force  est  égale,  et  leur  naturel 

est  peu  différent  :  l'âne  même  a  des  qualités  plus  solides  que  le 
cheval.  Mais  celui-ci  a  été  plus  favorisé  du  côté  de  l'intelli- 

gence ;  il  l'a  emporté  sur  l'autre  ,  et  cela  devoit  être  :  les  forces 

du  corps  n'ont  de  prix  qu'en  proportion  de  celles  de  l'entende- 
ment qui  les  dirige. 

L'histoire  naturelle  de  l'âne  est  tout-à-faît  semblable  à  celle 
du  cheval,  dans  tout  ce  qui  a  rapport  à  la  reproduction  des 

individus  et  à  leur  développement;  c'est  pourquoi  je  ne  rap- 
pellerai pointées  détails.  On  connoîtsa  voix,  ce  cri  désagréable 

et  discordant:  il  le  fait  entendre  lorsqu'il  éprouve  quelque  désir, 
le  mâle  surtout,  lorsqu'il  sent  une  femelle  en  chaleur;  c'est 
lui  qui  brait  le  plus  fort;  la  femelle  a  un  cri  plus  clair,  et 

l'âne  coupé  ne  brait  qu'à  voix  basse- 

Cette  espèce  n'étoit  point  connue  chez  nous  du  temps  d'Aris- 
tote  ;  elle  paroîts'y  être  établie  à  mesure  que  nos  marais  ont 
été  desséchés ,  et  que  les  défrichemens  ont  éclairci  nos  forets 

et  adouci  la  température  de  notre  climat  :  mais  les  Grecs  eu 

possédoient  de  très-belles  races  qui  de  chez  eux  ont  sans  doute 

passé  en  Italie.  On  en  trouve  aujourd'hui  jusqu'en  Suède,  tant 
îl  est  vrai  que  le  naturel  des  animaux  peut  éprouver  les  pins 

grands  changemens  quand  on  a  soin  de  n'agir  sur  lui  que  par 
des  gradations  lentes  et  insensibles.  L'âne  a  été  transporté  en 

Amérique,  où  il  n'est  pas  mieux  traité  qu-e  chez  nous, "dans 
certaines  provinces  du  moias^ 



Le  lait  d'ànesse  est  recommiinclé  (lan|  quelques  mal
adies; 

c-est  un  aliment  sain  ,  léger ,  calmant,  qui  peut  produi
re  de 

bons  eflets ,  cheznous  principalement  où  tous  l
es  usages  tendent 

à  porter  j.i'squ'à  l'excès  l'exercice  des  facultés.
 

Le  CouAGGA  ;  Equus  quaccha,  Gm.  (Ménagerie  du  Mus. 
 d  liisf. 

nat.,  in-fol.)  Queue  avec  des  crins  à  son  extrémité 
 seulement; 

une 'ligne  dorsale,  et  des  bandes  transversales  sur  les  épaules et  sur  le  dos. 

Cette  espèce  rappelle  les  formes  et  les  proportions  du  c
heval, 

par  la  légèreté  de  sa  taille  et  la  petitesse  de  sa  tête  et
  de  ses 

oreilles  ;  mais  elle  a  la  queue  de  l'àne.  Sa  taille  est  celle
  d  un 

cheval  de  grandeur  moyenne  ;  sa  hauteur,  au  garrot
 ,  est  d'en- 

viron quatre  pieds.  La  couleur  du  couagga  ,  sur  la  tête  et  sur 

le  cou  ,  est  un  brun  foncé  noircàtre  ;  le  dos ,  les  lianes ,  la  croupe  , 

le  haut  des  cuisses,  sont  d'un  brun  clair,  qui  pâlit  et  se  change 

en  gris  roussàtre  sur  le  milieu  des  cuisses;  leurs  par
ties  infé- 

rieures, les  jambes,  le  dessous  du  corps  et  les  poils  de  la  qncuq, 

sont  d'un  assez  beau  blanc  ;  sur  le  fond  brun  de  la  tète  et  du 

cou  sont  des  raies  d'un  gris  blanc  ,  tirant  sur  le  roussàtre
  -.  elles 

sont  longitudinales  ,  étroites  et  serrées  sur  le  front ,  les  tempe?, 

et  le  chanfrein;  transversales  et  un  peu  plus  écartées  sur 
 les 

joues  ;  entre  l'œil  et  la  bouche  elles  forment  des  triangles 
,  parce 

qu'elles  sont  larges  au  milieu  et  étroites  aux  deux  b
outs.  Le 

tour  de  la  bouche  est  entièrement  brun.  Il  y  a  dix  band
es  sur 

le  cou;  la  crinière  ne  va  que  jusqu'à  la  neuvième  :
  elle  est 

courte  et  droite  comme  celle  d'un  cheval  qui  l'auroit  eu  c
oupée, 

et  elle  participe  des  taches  du  cou.  L'épaule  a  quatre 
 bandes, 

mais  elles  se  raccourcissent  jusqu'à  la  quatrième  :  une  li
gne 

•  noirâtre  règne  le  long  de  l'épine  ,  et  descend  jusque  sur  la 

queue. 

Cette  description  a  été  prise  sur  un  couagga  mâle  adulte,
 

qui  a  vécu  à  notre  Ménagerie;  mais  il  paroît  que  le
  nombre 

des  bandes  varie ,  et  qu'elles  descendent  quelquefois  j
usque  sut- 

la  croupe,  sans  cependant  jamais  être  semblables 
 à  celles  du 

zèbre. 

Le  cri  de  ces  animaux  est  une  sorte  d'aboiement;  c  est  le
  sou 

c/fl,/,  ouao,  répété  une  vingtaine  de  fois,  sur  un  to
n  très-aigu, 

lis  vivent  en  troupes  nombreuses,  et  se  laissent 
 fac.lemei)t 

goprivoiser.  Il  paroit,  d'après  Gordon  etSparmami,  
que  ks 
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colons  hoîlandois  en  ont  habitué  au  trait ,  et  qu'on  en  élève 

avec  le  bétail  ordinaire  qu^ils  défcndentcontre  les  hyènes  elles 
-autres  animaux  féroces  de  cette  taille.  L' extrémité  méridio- 

nale de  l'Afrique  paroit  être  la  patrie  exclusive  de  cette  espèce. 
Le  ZÈBRE;  Equuszehra^  Linn.  (Ménagerie  du  Mus.  d'hist.  nat. 

in-lbl.)  Queue  avec  des  crins  à  sou  extrémité  seulement;  une 

ligne  dorsale,  et  tout  le  reste  du  corps  couvert  de  bandes 
transversales. 

Cet  animal  se  rapproche  beaucoup  de  l'àne  par  les  formes 
et  les  proportions;  mais  il  se  caractérise  nettement  par  son 
pelage  à  fond  blanc  légèrement  teint  de  jaunâtre,  avec  des 

bandes  d'un  brun  presque  noir.  Le  tour  du  museau  est  tout 

entier  d'un  brun  noirâtre;  les  lignes  qui  occupent  le  chan- 
frein sont  rousses,  ainsi  que  celles  des  côtés  de  la  bouche.  Les 

premières  sont  étroites  et  longitudinales;  celles  des  côtés  de  la 
tête  sont  transverses,  excepté  une  qui  se  contourne  autour  de 

l'œil.  L'oreil'e  est  rayée  irrégulièrement  de  blanc  et  de  noir, 

en  sa  moitié  inférieure;  l'autre  moitié  est  noire,  excepté  le 
petit  bout,  qui  est  blanc.  Toute  sa  face  concave  est  revêtue 

dé  poils  gris  blancs. 

Il  y  a  huit  rubans  noirs  sur  le  cou,  deux  sur  l'épaule,  qui 

s'écartent  à  la  hauteur  de  l'aisselle,  pour  faire  place  aux  ru- 
bans de  la  jartibe  de  devant,  lesquels  sont  disposés  en  sens  con- 

traire. Le  tronc  porte  douze  rubans,  dont  les  trois  ou  quatre 

derniers  se  joignent  obliquement  vers  le  bras,  pour  faire 

place  à  ceux  de  la  cuisse,  aussi  disposés  dans  le  sens  horizon- 
tal. Les  lignes  de  la  croupe  vont  eu  se  raccourcissant ,  et  forment 

ainsi  un  triangle  alonge  ,  dont  les  rubans  de  la  racine  de  la 

queue  font  la  continuation.  Chaque  cuisse  porte  quatre  bandes 

plus  larges  que  toutes  les  autres,  et  qui  en  dessinent  très-bien 
la  convexité.  Les  quatre  jambes  sont  entourées  de  rubans  trans- 

verses et  irréguliers  ;  le  ventre  et  le  haut  de  la  face  interne  des 

cuisses  sont  blancs  et  sans  bandes;  les  longs  poils  qui  la  ter- 
minent sont  noirâtres.  La  crinière  commence  au  sommet  de 

la  face  antérieure  du  front,  entre  les  deux  oreilles,  et  se  con- 
tinue sur  le  COU;  elle  est  partout  courte  et  droite ,  et  les  en- 
droits blancs  et  noirs  sont  la  continuation  des  bandes  conti- 

guës  du  cou. 
Les  mâles  et  les  femelles  se  ressemblent,  et  les  jeunes  naissent 
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avec  les  couleurs  de  l'espèce;  seulement  le  brun  est  plus  pâle. 
La  portée  des  femelles  est  de  douze  mois. 

Les  zèbres,  semblables  à  toutes  les  espèces  sauvages  de  ce 

genre  ,  s'apprivoisent  avec  quelques  soins:  nous  en  avons  pos- 
sédé une  femelle  qui  étoit  de  la  plus  grande  douceur  ,  et  qui  se 

laissoit  monter;  elle  a  produit  successivement  avec  un  àne  et 

avec  un  cheval,  comme  nous  l'avons  déjà  dit. 

■  Ces  animaux  sont  naturels  à  l'Afrique ,  et  paroissent  se  ren- 

contrer depuis  l'Abyssinie  jusqu'au  cap  de  Bonne-Espérance  , 

où  ils  sont  plus  particulièrement  connus  sous  le  nom  d'àne 

sauvage  ou  d'àne  rayé.  On  pourroit  croire  ,  d'après  un  passage 
de  Xiphilin ,  comme  l'observe  M,  G.  Cuvier,  que  les  Rqmains 
connoissoient  le  zèbre  sous  le  nom  de  hippo-tigre;  mais  ils  ne 

paroissent  pas  l'avoir  vu  souvent,  puisque  Pline  n'en  dit  rien, 

quoiqu'il  ait  généralement  soin  de  parler  des  animaux  qui 
furent  montrés  au  peuple  dans  les  cirques  de  Rome. 

Mulets  de  chevaux.  D'après  les  faits  connus,  il  seroit  permis 

de  croire  que  toutes  les  espèces  de  ce  genre  peuvent  s'accou- 
pler et  produire ,  mais  qu'il  ne  résulle  pas  de  leur  accouple- 

ment des  individus  féconds  et  propres  à  donner  naissance  à  des 

espèces  intermédiaires.  Le  cheval  et  l'àne  produisent  le  mulet 

proprement  dit;  nous  avons  été  les  témoins  d'un  accouplement 
fécond  entre  un  àne  et  un  ïèbre  ,  et  entre  ce  zèbre  et  un  che- 

val; et  un  couagga  a  couvert,  dans  notre  Ménagerie,  une 

ànesse  qui,  à  la  vérité,  n'a  point  été  fécondée. 
On  connoît  le  mulet  domestique;  on  sait  qu'il  participe  aux 

qualités  des  espèces  auxquelles  il  doit  son  origine  ,  et  que  celui 
qui  a  eu  une  jument  pour  mère  est  plus  grand  et  mieux  fait 
que  celui  qui  a  été  porté  par  une  ànesse. 

Le  mulet  de  zèbre,  d'une  variété  d'àne- noir  et  de  grande 
taille,  qui  est  né  dans  notre  établissement ,  et  qui  vit  encore  , 

a  acquis  la  taille  et  les  formes  de  sou  père;  mais  le  fond  de  son 

pelage  est  gris,  et  sa  tête,  son  cou  ,  sou  avant-train  et  ses 
jambes,  sont  ornés  de  bandes  noires,  longitudinales  sur  la  tête  , 
transversales  sur  les  autres  parties.  Une  bande  noire  règne  tout 
le  long  du  dos. 

Le  mulet  de  zèbre  et  de  cheval  n'est  point  parvenu  à  son 
entier  accroissement  :  nous  ne  l'avons  vu  qu'au  huitième  mois 

de  la  gestation,  et  il  n'avoit  point  encore  de  poils;  mais  on 
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voyoit  déjà,  sur  un  fond  brun,  des  bandes  noires  à  la  tête  e;.t 

au  cou.  Vo^'ez  Mulets. 
Chevaux  fossiles.  Les  débris  fossiles  de  chevaux  se  ren- 

contrent très-fréquemment  dans  les  terrains  meubles ,  et  ils, 

paroisseot  appartenir  à  l'espèce  commune  ;  cependant  ils  se 

trouvent  avec  des  os  d'élephans ,  de  rhinocéros,  de  tigres,  et 

d'autres  animaux  tout-à-fait  étrangers  à  nos  climats. 
On  trouve  ces  débris  par  milliers,  près  de  Canstadt  en  Wur- 

temberg, mélangés  avec  des  restes  d'élephans,  d'hyènes,  de, 
rhinocéros,  de  tigres.  On  en  a  découvert,  avec  des  os  d'éle- 

phans, à  Sévran,  en  creusant  le  canal  de  l'Ourcq;  près  de 
Fouvent-le-Prieuré ,  dans  la  Haute-Saône  ;  à  Argenteuil ,  dans  le 

Val  d'Arno,  où  se  trouvent  aussi  des  restes  de  mastodontes,  etc. 
Cheval.  Ce  nom,  joint  à  un  autre ,  a  été  donné,  par  les  an- 

ciens surtout,  à  beaucoup  d'animaux  dilférens  auxquels  ils 
croyoicnt  reconnoitre  des  rapports  avec  le  cheval  proprement 
dit.  Le  Cheval-cerf  des  Grecs  ctoit  vraisemblablement  notre 

cerf  des  Ardennes,  très-vieux,  parce  qu'à  cet  âge  il  a  une  sorte 
de  crinière.  Les  Chinois  donnent  aussi  ce  nom  à  un  ruminant 

dont  il  n'a  pas  été  possible ,  par  le  peu  qu'on  en  sait ,  de  recon- 

noitre l'espèce.  On  nomme  le  morse,  Cheval  marin,  et  l'on 
donne  aussi  ce  nom  et  celui  de  Cheval  de  rivière  à  l'hippopo- 

tame; et  il  est  vraisemblable,  comme  nous  l'avons  dit,  que 
Xiphilin ,  dans  son  Abrégé  de  Dion  ,  appelle  Cheval-tigre  le 
zèbre,  qui  a,  en  effet,  comme  le  tigre,  le  corps  couvert  de 

bandes  noires  transversales  sur  un  fond  jaunâtre.  (F.  C.) 

CHEVALIERS  (E/ifojn.) ,  Equités.  Linnacus  avoit  appelé 

pupiliones  équités  une  section  du  genre  Papillon,  qui  compre- 
noit  les  espèces  à  antennes  le  plus  souvent  filiformes,  avec  les. 

ailes  supérieures  plus  longues  de  l'angle  postérieur  au  sommet 
qu'à  la  base  même,  et  il  les  avoit  subdivisés  en  chevaliers  troïens^ 
équités  troes ,  de  couleur  le  plus  ordinairement  noire,  avec 

des  taches  rouges  ou  de  sang  au  corselet  en-dessons,  et  en. 

chcA'^aliers  grecs,  équités  achivi,  qui  n'avoient  point  de  taches 

ensanglantées  à  la  poitrine,  et  qui  portoient  sur  l'aile  une 
tache  œillée  vers  l'angle.  Tous  les  noms  tirés  de  la  Mythologie, 
de  l'Iliade  et  de  l'Enéide,  rappellent  ces  divisions.  C'est  ainsi 
que  parmi  les Troiens  on  trouve  les  dénominations  principales, 
suivantes  ; 
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Hector,  Ascagne,  Paris ,  Antenor,  Palinure,  Deiphobiui., 

Achates,  Lysander,  Palydore ,  Priam ,  Anchise,   Astyanax , 

Polydamas,  Androgée,  Enée,  Hélène,  etc. 
Et  parmi  les  chevaliers  grecs  : 

Pyrrhus,  Jaslus,  Etéocle,  Castor,  PoUux,  Ulysse,  Agamem- 
non,  Diomède,  Patroclc ,  Machaon,  Podalyre  ,  Palamède, 
Philoctète,  Ménélas,  Achille,  Nestor,  Télémaque ,  Idomé- 
née,    etc.  Voyez  Papillon. 

Chevalier  noir.  Chevalier  rouge,  noms  donnés  par 

Geoffroy  à  deux  espèces  de  son  genre  Bupreste  ;  l'un  est  le 

ipanagée;  l'autre  un  carabe  ou  badiste,  carabus  crux  major,  bipus- 
tulatas,  crux  ininor  des  premières  éditions  de  Fabricius.  (C.  D.) 

CHEVALIER  {IchlJiy'ol.) ,  Eques.  Ce  nom  a  été  donné  à  un 

genre  de  poissons  de  la  famille  des  lophionotes,  qu'on  recon- 
noit  aux  caractères  suivans: 

Deux  nageoires  dorsales,  la  première  très-haute,  garnie  dejila- 
tnèns ;  toutes  leà  nageoires  impaires  écaille.uses ;  dents  en  velours; 
tète  mousse;  opercules  sans  piquans  ni  dentelures. 

Ce  genre,  établi  par  Bloch  aux  dépens  des  chétodons  de 
Liunasus,  a  été  adopté  par  nos  ichthyologistes  françois.  Il  est 
facile  à  distinguer  de  tous  les  autres  genres  de  la  famille  des 

lophionotes,  qui  n'ont  qu'une  seule  nageoire  au  dos.  Voyez Lophionotes. 

Le  Chevalier  am^.ricain  :  Eques  americanus  ,  Bloch,  347; 

Chœtodon  lanceolatus ,  Linn.  ;  Chétodon  guaperve ,  Daubenton. 
Nageoire  caudale  lancéolée  ;  tête  et  opercules  écailleuses;  trois 

bandes  noires,  bordées  de  blanc,  de  chaque  côté  du  corps; 

teinte  générale  dorée  ;  six  bandes  brunes  et  inégales  sur  la  na- 
geoire du  dos  ;  chaque  orifice  des  narines  double. 

Ce  beau  poisson  vit  dans  les  eaux  de  la  Caroline,  de  la 
Havane,  de  la  Guadeloupe,  etc. 

Le  Chevalier  ponctué  :  Eques  punctatus  ,  Schn. ,  pag.  loS, 
fab.  3  ,  fig.  2.  Corps  rayé  de  noir  et  de  blanc  ;  la  seconde  dor- 

sale, l'anale  et  la  caudale  parsemées  de  taches  blanches  arron- 
dies ;  yeux  bleus  ;  seconde  dorsale  très-longue. 

Ce  poisson,  que  les  Espagnols  appellent  serrana,  d'après 
Parra,  habite  le  fond  de  la  mer  de  la  Havane.  Il  est  toujours 

d'une  petite  taille.  On  le  mange. 
Le  Chevalier  aigu  :  Eques  acuminatus  ;  Grammistss  acumi- 
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natus,  Schn.,  pag.  184.  Corps  oblong,  blanc,  avec  des  bandes 

brunes;  catopes  noirs;  nageoire  caudale   tronquée;   écailles 

âpres  ;  mâchoire  supérieure  un  peu  prolongée. 
Patrie  inconnue.  (H.  C.) 

CHEVALIER.  (Ornith.)  Brisson  a  appliqué  à  plusieurs  des 

oiseaux  dont  on  va  donner  la  description,  le  nom  de  totanus, 

tiré  de  totano ,  dénomination  vénitienne  d'un  chevalier  ou  d'une 
barge,  et  ce  nom  a,  depuis,  été  étendu  par  Bechstcin,  Meyer, 

Leisler,  Temminck.  etc.,  à  d'autres  espèces  disséminées  dans 
les  genres  Scolopax  et  Tringa  de  Linnaeus  et  de  Latham  ;  mais 
quoique  les  travaux  de  ces  naturalistes  aient  contribué  a 

pclaircir  la  synonymie,  différentes  espèces  de  ce  genre  n'ont 

pas  encore  été  déterminées  avec  assez  d'exactitude.  M.  G.  Cu- 
vier,  qui ,.  dans  son  P^ègne  animal,  a  jeté  un  nouveau  jour  sur 

les  oiseaux  riverains,  a,  de  son  côté,  formé  des  groupes  pour 

lesquels  il  ne  s'est  pas  toujours  trouvé  d'accord  avec  M.  Tem- 
minck ni  avec  les  auteurs  allemands  ;  et  s'il  ne  s'est  pas  borné , 

comme  ceux-ci,  à  traiter  des  oiseaux  d'Europe,  il  est  entré 
dans  fort  peu  de  détails  sur  les  espèces  étrangères,  qui  sont 

très-nombreuses,  et  qu'on  ne  peut  ranger  dans  ses  divisions, 
jusqu'à  ce  qu'elles  aient  été  étudiées  sous  les  mêmes  rapports. 

Les  caractères  qui  ont  été  assignés  aux  chevaliers  dans  le 

tableau  synoptique,  inséré  au  tome  A."^  de  cet  ouvrage,  sous 
le  mot  Bécasse,  consistoient  à  avoir  quatre  doigts,  dont  celui 

de  derrière,  muni  de  plusieurs  phalanges,  s'appuyoit  sur  la 
terre,  dont  les  deux  externes  étoient  réunis  par  une  mem- 

brane jusqu'à  la  première  phalange  ,  et  dont  le  bec  ,  d'une 
longueur  moyenne,  mais  excédant  celle  de  la  tête  ,  étoit  légè- 

rement fléchi  à  l'extrémité.  M.  Temminck,  qui  n'associe  pas 
les  chevaliers  aux  bécasseaux ,  dont  il  forme  un  genre  parti- 

culier, en  considérant  surtout  la  substance  du  bec  ,  molle  et 

flexible  chez  ceux-ci,  qui  trouvent  leur  nouri'iture  dans  les 
terrains  vaseux,  donne  pour  caractères  à  ses  chevaliers,  qui 

cherchent  leur  proie  à  la  surface  d'un  terrain  dur,  entre  les 
lentes  des  pierres,  ou  sur  la  grève,  un  bec  cannelé  à  la  base, 

solide  ,  tranchant  ;  la  mandibule  supérieure  légèrement 

courbée  sur  l'inférieure  ;  des  narines  linéaires,  longitudinale- 
ment  fendues  dans  la  cannelure  ;  des  pieds  longs  ,  grêles,  nus 

au-dessus  du  genou  ;  la  première  rémige  la  plus  longue.  Les 
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chevaliers  de  M.  Cuvier  sont  aussi  désignés  comme  ayant 

un  bec  ferme,  quoique  grêle,  rond,  pointu  ;  le  sillon  des  na- 
rines ne  dépassant  pas  la  moitié  de  sa  longueur;  la  mandibule 

un  peu  arquée  vers  le  bout,  le  pouce  touchant  très-peu  à 
terre,  et  la  palmure  externe  bien  marquée.  M.  Vieillot  ajoute 
à  ces  caractères  le  bec  tantôt  grêle  et  foible,  tantôt  plus  dur 

et  plus  robuste;  la  mandibule  inférieure  plus  courte,  droite, 
quelquefois  un  peu  retroussée  vers  le  bout;  la  mandibule  su- 

périeure formant,  dans  le  milieu,  une  sorte  d'enfoncement 
chez  des  espèces  étrangères  ;  la  langue  filiforme,  pointue;  la 

membrane,  qui  chez  les  uns  réunit  le  doigt  du  milieu  à  l'ex- 

térieur, se  trouvant  chez  d'autres  entre  le  doigt  du  milieu  et 
l'intérieur;  les  ongles  falculaires. 

Suivant  Belon,  les  chevaliers  auroient  reçu  ce  nom  parce 

que,  monté  sur  de  très-hautes  jambes,  leur  corps  semble  être  à 

cheval.  Ces  oiseaux,  dont  plusieurs  entrent  dans  l'eau  jusqu'aux, 
genoux,  mais  sans  nager,  vivent  sur  les  bords  de  la  mer,  des 
lacs,  des  étangs ,  et  dans  les  prairies  basses  et  humides  où  ils 

se  nourrissent  de  vermisseaux,  et,  à  leur  défaut,  d'insectes 
terrestres,  de  mouches,  etc.,  mais  rarement  de  frai  de  poissons. 
Ils  font,  dans  les  herbes,  par  terre,  un  nid  que  les  petits 

quittent  de  très-bonne  heure.  On  les  trouve  par  paires  à  cette 
époque  ;  mais  le  plus  ordinairement  ils  forment,  en  automne  , 

de  petites  troupes  qui  voyagent  et  ne  se  séparent  qu'au  prin- 
temps. Quoique  sujets  à  une  double  mue  ,  leur  plumage  d'hiver 

ne  diffère  de  celui  d'été  que  par  la  disti'ibution  des  taches 
et  des  raies,  et  les  mâles  sont  de  la  même  taille  que  les  femelles. 
Leur  chair  est  ordinairement  tendre  et  de  bon  goût. 

M.  Cuvier  ne  range  parmi  les  espèces  d'oiseaux  riverains 
qu'il  a  suffisamment  vérifiées,  que  les  sept  suivantes  : 

Le  Chevalier  a  gros  bec,  ou  grand  Chevalier  aux  pieds 

VERTS  ;  Scolopax  giottis  ,  Linn.  Cette  espèce  ,  qui  est  la  plus 

grande  d'Europe ,  a  le  bec  gros  et  fort;  son  plumage  est  d'u^ 
cendré  brun  dans  les  parties  supérieures  et  latérales  du  corps , 

à  l'exception  du  croupion,  qui  est  blanc  ainsi  que  les  parties 
inférieures  ;  sa  queue  est  rayée  de  blanc  et  de  gris  ;  ses  pieds 
sont  verts.  M.  Cuvier  cite ,  dans  la  synonymie,  Albin ,  Il ,  69  j 
Aldrov. ,  Ornith.,  m.,  535,   et  la   Zool.,  britann.  pi.  C,  1  ■' 

Le  Chevalier  brun,  Scolopax  fusca,  Linn.  et  La  th. ,  pi.  enl. 
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deBuflron,n.°  875,  etdeFï^isch,  206,  qui  est  d'un  brun  noîfAtre; 
en -dessus,    ardoisé   en -dessous,    et   dont  les   plumes  sont 
liserées  de  blanchâtre,  est  celui  que   M.  Temminck.  appeUe 
chevalier  arlequin.  Il  a,  dans  ses  difFércns  âges  ,  reçu  plusieurs 
dénominations  en  double  et  triple  emploi,  lyes  jeunes,  avant 

Jeur  première  mue  ,  ont  les  parties  supérieures  d'un  brun  oli- 
vàtre  :  les  plumes  du  dos  sont  bordées  latéralement  d'un  petit 
trait  blanc  :  les  couvertures  des  ailes  et  les  plumes  scapulaires 

ont,  à  l'extrémité  de  leurs  barbes,  de  petites  taches  blanches  de 
forme  triangulaire,  et  toutes  les  parties  inférieures  sont  blan- 

châtres et  parsemées  de  zigzags  d'un  cendré  brun  ;  les  pieds  sont 

d"un  rouge  orangé.  C'est  alors,  suivant  M.  Temminck,  le  sco/opax 
totanus  de  Gmelin  ,  et  le  totamis  maculatus  de  Bechstein.  Dans 

ïe  plumage  d'été ,  les  parties  supérieures  et  la  face  sont  noi- 
râtres :  les  plumes  du  dos ,  les   couvertures   des   ailes   et  les 

scapulaires  ont  sur  leurs  bords  de  petites  taches  blanches, 
terminées  par  un  croissant  de  la  même  couleur,  qui  se  trouve^ 

également  sur  la  poitrine  et  sur  le  ventre  ,  où  il  est  pli;s  étroit  ;-i 
les  plumes  anales  sont  transversalement  rayées  de  blanc  et  de 

cendré  noir  ;  les  pennes  de  la  queue,  d'un  cendré  noirâtre  ,  ont 
sur  le  bord  des  barbes  de  petites  raies  blanches  ;  la  base  de  la 

mandibule  inférieure  est  rouge,  et  les  pieds  sont  d'un  brun 
Tougeâtre.  L'oiseau  ,  à  cette  époque  ,  se  rapporte  au  scolopax 
fusca  et  au  Iringa  atra  de  Gmelin  ,  au  totanus fuscus  de  Bechs- 

tein. Enfin  ,  le  mâle  et  la  femelle  ,  dans  leur  plumage  parfait 

d'hiver,  ont  le  haut  et  le  derrière  de  la  tète  et  les  parties 

supérieures  du  corps  d'un  gris  cendré ,  avec  les  baguettes  noi- 

Tvàtres  ;  la  gorge ,  la  poitrine  ,  le  ventre  et  le  croupion  d'un 
beau  blanc  ;   les  couvertures  supérieures  et  les  pennes  de  la 

queue  rayées  transversalement  de  blanç  etde  brun  noirâtre  : 

deux   bandes,    dont    l'une    est  noire,   et    l'autre   blanche, 

occupent  l'espace  qui  se  trouve  entre  l'œil  et  le  bec ,  donf 
la  couleur  est  noire  ,  à  l'exception  de  la  base  de  la  mandi-3 

bule  inférieure,  qui  est  rouge,  ainsi  que  les  pieds.  L'oiseau  est,  ' 
dans  cet  état,  le  totanus  fuscus  de  Leisler,  le  totanus  natans'- 
de   Bechstein,    le  scolopax  curonica    et  le  scolopax  cantabri- 
giewiis  de  Gmelin  ,  la  barge  brune  de  Buffon  ,  pi.  cnl.  876  ,  et 
le   chevalier  de  Conrlande    de  Sonnini.    Cette   espèce,  qui 

p.'»roït  à  M.  Temmiack  être  la  mêuieque  celle  de  l'Amérique 
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septentrionale  ,  a  deux  passages  dans  l'année  ;  elle  ne  séjourne 
jtas  long-temps  sur  les  côtes  de  Hollande  ,  et  elle  se  propajje 
«Jans  les  régions  du  cercle  arctique. 

Le  Petit  Chevalier  aux  pieds  verts  :  Sculopax  totanus  ,  Linn.  i 

et  pi.  enl.  de  BufTon  ,  n°.  876.  Cet  oiseau  ,  qui  n'est  pas  la  barge 
aboyeuse  de  Buflon  ,  dont  M.  Temminck  a  fait  son  chevalier 

aboyeur,  et  qui ,  par  la  courbure  de  la  mandibule  supéx-ieure 
à  sa  pointe,  appartient  aux  chevaliers,  a,  dans  son  plumage 

d'été,  des  raies  longitudinales  noires  sur  la  tête  et  le  cou;  le 
dos  et  les  plumes  scapulaires ,  noirâtres ,  ont  une  partie  de 

leur  bordure  blanche  ,  et  l'autre  rougcàtre  ;  les  grandes  cou- 
vertures et  les  pennes  secondaires  des  ailes  sont  d'un  gris  rou- 

geàlre ,  et  présentent  des  raies  longitudinales  noires  à  leur 
centre;  on  voit  en  outre  du  blanc  au  bord  des  premières,  et 

des  traits  noirâtres  à  l'extrémité  des  autres  ;  les  plumes  qui  cou- 
vrent la  gorge  et  toutes  les  parties  inférieures,  sontblanches  ; 

le  bec  est  d'un  gris  brun,  et  les  pieds  sont  verts.  En  hiver , 
l'oiseau  a  le  dessus  de  la  tête  et  du  cou   d'un  brun  sombre , 

le  dos  et  les  plumes  scapulaires  d'un  gris  brun  ,  avec  des  taches 
noirâtres  sur  les  pennes  :  le   bas  du  dos  et  le  croupion  sont 
blancs;  des  raies  brunes  traversent  les  couvertures  supérieures 
et  les  pennes  de  la  queue  ;  le  dessous  du  corps  est  blanc  ,  avec 

une  ligne  noirâtre  sur  la  tige  des  plumes  ;  les  pieds  sont  d'un 

gris   verdàtre.   Cette    espèce ,  qui    n'est   que   de  passage   en 
France  ,  vit  ordinairement  sur  les  bords  de  la  mer. 

Le  Grand  Chevauer  aux  pieds  rouges;  Scolopax  calidris  , 

Linn.  M.  Cuvier,  qui  indique  avec  le  signe  du  doute  la  pi.  827 
de  Buffon,  comme  se  rapportant  à  cet  oiseau  ,  le  distingue  du 

petit  chevalier  aux  pieds  rouges,  ou  gambette,  tringa  gain- 
Iciia  ,  Linn.  ,  pi.  enl.  845.  11  décrit  la  première  espèce  comme 
étant  brune  en-dessus,  avec  des  points  noirâtres  et  blancs  à 

l'extrémité  des  plumes  ,  et  ayant  le  devant  du  cou  et  le  dessous 
du  corps  blancs,  quelques  taches  grises  aux  côtés,  et  la  base 
du  bec,  ainsi  que  les  pieds,  de  couleur  de  minium.  La  seconde 

espèce  a  le  dessus  du  corps  brun  ,  avec  un  assez  grand  nombre 
de  taches  noires,  et  un  plus  petit  nombre  de  taches  blanches 
aux  bords  des  plumes  ;  les  parties  inférieures  sont  mouchetée* 

de  brun  ,  surtout  au  cou  et  à  la  poitrine;  lej>  pieds  ne  diffèrent 
pas  de  ceux  du  grand  chevalier. 
S.  ^^ 



482  CHE 

Le  principal  motif  qui  a  déterminé  M.  Cuvier  à  présenter 
ces  deux  oiseaux  comme  des  espèces  distinctes,  est  proba- 

blement la  différence  de  leur  taille ,  qu'il  a  trouvée  moindre 

d'un  quart  chez  le  second  ;  mais  ,  d'autres  auteurs  ne  les  regar- 
dant que  comme  la  même  csj)èce  dans  des  âges  divers,  on 

croit  devoir  exposer  ici  leurs  observations ,  et  particulièrement 

celles  de  M.  Temminck.  Son  chevalier  gambette,  lofanus  cali- 
dris,  Bechstein,  a  dix  pouces  une  ou  deux  lignes  de  longueur. 
Le  mâle  et  la  femelle  ,  en  hiver  ,  ont ,  suivant  cet  auteur  ,  les 

parties  supérieures  du  corps  ,  à  l'exception  du  croupion  ,  d'un 
brun  cendré ,  qui  n'est  varié  que  par  un  trait  plus  foncé  le 
long  des  baguettes  ;  les  côtés  de  la  tête,  le  devant  du  cou,  la 

gorge  et  la  poitrine ,  d'un  blanc  grisâtre  ,  avec  une  raie  brune 

sur  les  baguettes  ;  le  croupion  et  le  ventre  ,  d'un  blanc  pur  ;  les 
pennes  de  la  queue  rayées  transversalement  de  blanc  et  de 

zigzags  noirs  ;  l'iris  brun ,  la  moitié  des  deux  mandibules 

rouge ,  la  pointe  du  bec  noire ,  les  pieds  d'ua  rouge  pâle. 
Chez  les  jeunes,  avant  leur  première  mue,  on  remarque  un 

trait  blanc  qui  va  de  la  mandibule  supérieure  à  l'œil ,  et  un 
espace  brun  entre  l'œil  et  le  bec  ;  les  plumes  du  haut  de  la 
tète  sont  brunes,  avec  un  liseré  jaunâtre;  la  nuque  est  cen- 

drée; les  plumes  dorsales  et  scapulaires  sont  brunes  et  bordées 

latéralement  d'une  large  bande  jaunâtre  ;  les  couvertures  des 
ailes  sont  d'un  brun  noirâtre,  avec  des  franges  jaunâtres;  la 
gorge,  blanchâtre  ,  est  parsemée  de  points  bruns;  les  côtés  du 

cou  et  la  poitrine  offrent ,  sur  un  fond  cendré ,  des  raies  lon- 

gitudinales brunes,  très-étroites,  et  les  flancs  et  l'abdomen 
des  taches  de  la  même  couleur,  sur  un  fond  blanc;  le  bec, 

livide  à  sa  base  ,  est  brun  vers  la  pointe  ;  les  pieds  sont  d'un 
jaune  orangé.  Lorsque  les  jeunes,  en  mue  ,  prennent  la  livrée 

d'hiver,  ils  se  rapportent  au  tringa  striata  de  Gmelin,  au 
tolaniis  striatus  de  Brisson ,  et  au  chevalier  rayé  de  Bufibn , 

pi.  enl.  827. 

L'oiseau  ,  dans  son  plumage  d'été  ou  de  noces ,  a  les  parties 
supérieures  d'un  brun  cendré  olivâtre ,  avec  une  raie  noire  , 
large  et  longitudinale  ,  sur  chaque  plume  ;  ces  raies  sont  trans- 

versales sur  les  scapulaires  et  les  plus  grandes  couvertures  des 
ailes  ;  les  côtés  de  la  tête  et  toutes  les  parties  inférieures  sont 

blancs  ;  et  l'on  voit  au  centre  de  chaque  plume  une  tache  Ion- 
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gîtutlinale  .  d'un  brun  noirâtre  ,  laquelle  devient  oblique  sur 
les  plumes  de  l'abdomen  et  les  couvertures  inférieures  de  la 
queue,  dontlespennes,  rayées  de  noir  et  de  blanc,  sont  bordées 

de  cette  dernière  couleur;  la  moitié  du  bec  et  les  pieds  sont 

d'un  rouge  vermillon  très-vif.C'estalors,suivantM.Temminck  , 
le  totamis  calidris ,  IJechstein  ;  le  scoLopax  calidris  ,  et  le  trin<ra 

gambetta,  Gmelin  ;  la  gambette  de  Buffon  ,  pi.  enl.  846. 

La  gambette  ,  qui  habite  au  printemps  les  marais  et  les  prai- 

ries ,  vit  de  veiniisseaux  et  d'insectes  sans  élytres  ;  elle  pond  , 
dans  un  nid  placé  près  de  terre  et  composé  de  plantes  et  de 

racines  flexibles,  quatre  œufs  pointus,  d'un  jaune  verdàtre,  et 
marqués  de  taches  brunes,  qui  se  réunissent  en  une  seule 
masse  vers  le  gros  bout. 

M.  Temminck  dit  qu'on  trouve  dans  l'Amérique  septentrio- 
nale un  chevalier  qui  ressemble  beaucoup  à  la  gambette ,  quoi- 

qu'il forme  une  espèce  distincte,  qui  est  d'un  tiers  plus  grande dans  toutes  ses  dimensions. 

Le  CnEVALiEa  bécasseau  :  Tringa  ochropus  ,  Linn.  (  que  plu- 
sieurs auteurs  écrivent  ocrophus  );  pi.  eulum.  de  BuSbn  ,  843  , 

(jeune),  etdeLewin,  171.  Cet  oiseau,  long  de  8  pouces  6 lignes, 

qui  est  également  connu  sous  le  nom  de  cul-blanc,  et  qu'on 
appelle  aussi  pied-vert ,  pivetle  ,  siffiasson,  a  le  dessus  du  corps 

d'un  brun  olivâtre  et  bronzé,  avec  des  points  blanchâtres  au 
bord  des  plumes  ;  les  parties  inférieures  ont,  sur  un  fond  blanc  , 
des  taches  longitudinales  grises  au  cou  et  le  long  des  flancs; 
les  pennes  de  la  queue  sont  rayées  de  bandes  noires  et  blanches , 

qui  sont  larges  et  peu  nombreuses  ;  l'iris  est  d'un  brun  foncé  ; 

la  base  du  bec  est  d'un  vert  obscur  ;  les  pieds  sont  d'un  cendre 
verdàtre  ,  et  les  ongles  noirs. 

Le  mâle  ne  diffère  pas  de  la  femelle  :  mais  les  jeunes  de 

l'année  ont  les  plumes  des  parties  supérieures  d'une  teinte  plus 
claire  ,  et  bordées  d'une  baride  fine  et  roussâtrc  ;  les  points  des 

couvertures  sont  jaunâtres  et  moins  nombreux  ;  l'espace  blanc 
du  haut  de  la  queue  est  moins  grand  ,  et  les  bandes  noires  des 

pennes  intermédiaires  sont  plus  larges. 

Le  bécasseau  habite  le  plus  souvent,  pendant  l'été  et  à  la 

fin  de  l'automne,  le  bord  des  rivières  et  des  ruisseaux,  où  il 

se  nourrit  devers,  de  mouches  et  d'autres  insectes  qu'il  prend 
à  la  course  ou  au  vol  ;  on  en  trouve  aussi  dans  les  murais , 
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rtiais  ]>lus  rarement  sur  les  côtes  maritimes:  ce  sont  les  îieits 

paisibles  et  solitaires  ,  les  eaux  douces,  les  rives  découvertes, 

les  grèves  et  les  endroits  où  il  y  a  peu  déplantes,  qu'il  fréquente 

de  préférence.  Lorsqu'il  marche ,  c'est  presque  toujours  en 
balançant  la  queue,  et  quand  il  part,  il  jette  un  cri  asse? 

agréable ,  et  se  porte  à  peu  de  distance  pour  recommencer  sa 

chasse  ;  mais  ,  s'il  est  poursuivi ,  il  exerce  la  patience  du  chas- 

seur ,  en  passant  et  repassant  d'une  rive  à  l'autre  de  l'étang  ou 
de  la  rivière.  Cet  oiseau  entre  assez  souvent  dans  Teau  ,  où 

on  le  voit  saisir  sa  proie  ;  dans  d'autres  momens  il  vole  en 
rasant  sa  surface.  Il  vit  séparément  avant  la  saison  des  amours, 

pendant  laquelle  le  mâle  et  la  femelle  ne  se  quittent  pas,  et 
ensuite  on  en  rencontre  quelquefois  de  petites  troupes  de 

quatre  à  huit.  Il  niche  jusque  dans  les  provinces  du  centre  de 

l'Europe  5  et  il  fait  dans  le  sable  ou  dans  les  herbes ,  au  bord 

des  eaux ,  un  nid  où  il  pond  trois  à  cinq  œufs ,  d'un  vert  blan- 
châtre ,  avec  des  taches  brunes.  Sa  chair  est  assez  délicate , 

quoiqu'elle  ait  une  légère  odeur  de  musc.  On  le  chasse  au 

fusil ,  et  on  le  prend  aussi  à  l'appeau  avec  des  joncs  englués. 
Quelques  auteurs  regardent  le  chevalier  à  croupion  verdâtre , 

que  Gmelin  et  Latham  n'ont  pas  distingué  du  chevalier  bécas- 

seau ,  et  qui  se  trouve  dans  l'Amérique  septentrionale  jusqu'à 
la  baie  d'Hudson ,  comme  une  espèce  particulière,  surtout  à 

raison  de  son  croupion  qui  estverdàtre,  tandis  qu'il  est  blanc 
chez  le  bécasseau  ;  mais  cet  oiseau  est  un  de  ceux  qui  paroissent 

exiger  des  vérifications  nouvelles ,  et  dont  on  se  bornera  à 
faire  ici  mention. 

Le  Chf.valier  GuiGNETiE  :  Tvinga  hj'polcucos  ,  Linn.  :  et  pi. 
enl.  deBuHbn,  85o.  Cet  oiseau  ,  long  de  7  pouces  2  ou  5  lignes  y 

et  de  la  grosseur  de  l'alouette  de  mer ,  Iringa  cinclus  ,  Linn. , 
a  beaucoup  de  ressemblance  avec  le  bécasseau.  Toutes  les 

parties  supérieures  sont  d'un  brun  olivâtre  à  reflets,  avec  une 
raie  noirâtre  le  long  des  baguettes ,  et  des  bandes  transver^ 

sales  et  en  zigzags,  d'un  brun  plus  foncé;  on  remarque  use 
raie  blanche  au-dessus  des  yeux  ;  la  gorge  et  le  ventre  sont 
entièrement  blancs  ,  et  les  côtés  du  cou  ,  ainsi  que  la  poitrine  , 

rayés  longitudinalement  de  brun  ;  la  queue  ,  très-étagée  ,  est 
variée  de  gris  brun  ,  de  blanc  et  de  noirâtre  ;  le  bec  est  brun  , 

et  les  pieds  d'un  cendré  verdâtre.  On  distingue  les  femelles 
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en  ce  qu'au  lieu  d'avoir,  comme  les  mâles,  uu  seul  trait  noi- 
râtre sur  la  côte  des  plumes  du  dos  et  du  croupion  ,  elles  en 

ont  deux,  et  qu'une  petite  ligne  transversale  sur  l'aile  est 
également  double  ;  la  bande  blanche  au-dessus  des  yeux  est 

plus  large  chez  les  jeunes  de  l'année  ,  et  les  couvertures  des 
ailes  sont  plus  foncées;  les  plumes  du  dos  sont  aussi  bordées 
de  roux  et  de  noirâtre  ,  et  celles  des  couvertures  terminées 

par  des  bandes  rousses  et  noires. 
La  guignette,  qui  se  trouve  dans  presque  toutes  les  contrées 

de  l'Europe,  recherche,  comme  le  bécasseau,  les  grèves  et  les 
rives  sablonneuses,  et  elle  vit  solitairement  le  long  des  eaux 

douces  ,  où  elle  se  nourrit  de  petits  vers  et  d'insectes  sans 
élytres.  On  les  voit  en  assez  grand  nombre  vers  les  sources  de 

la  Moselle,  dans  les  Vosges,  où  elle  s'appelle  Uimbiche,  et  elle 
quitte  ce  pays  dés  le  mois  de  juillet.  Sa  voix  est  un  son  lluté. 

qu'elle  répète  souvent,  et  qu'elle  fait  entendre  même  pendant 
la  nuit.  Elle  construit  son  nid  dans  un  trou  ,  près  des  ruisseaux, 

et  elle  y  pond  environ  cinq  œufs  d'un  blanc  jaunâtre,  par- 

semés de  taches  d'un  brunroussâtre  .  qui  sont  plus  nombreuses 
au  gros  bout:  ces  œufs  sont  bgurés  t.  VI,  pi.  58  de  l'Hist.  nat. 
des  Oiseaux  de  la  Grande-Bretagne,  parLcAvin. 

Outre  les  sept  espèces  d'Europe  que  l'on  vient  de  décrire, 
et  qui  sont  relatées  dans  le  Règne  animal  de  M.  Cuvier,  il  y  en 

a  d'autres  également  connues,  savoir: 
l.e  Chevalier  stagnatile,  ou  des  étangs  (Totanus  stagnatilu , 

Eechst. ,  Meyer),  dont  le  bec  est  très-foible  et  très-délié,  et 

qui  n'avoit  pas  encore  été  décrit  sous  son  plumage  d'hiver, 

lorsque  M.  Temminck  l'a  présenté,  dans  son  Manuel  d'Orni- 
thologie, comme  ayant  alors  les  sourcils,  la  face,  la  gorge, 

le  milieu  du  dos,  le  devant  du  cou  et  de  la  poitrine,  et  les 

autres  parties  inférieures ,  d'un  blanc  pur;  la  nuque  rayée 
longitudinalement  de  brun  et  de  blanc;  le  haut  de  la  tête,  le 

haut  du  dos,  les  scapulaires  et  \^s  grandes  couvertures  des 

ailes,  d'un  cendré  clair  avec  des  bordures  blanchâtres;  les  pe- 
tites couvertures  d'un  cendré  noirâtre  ;  les  côtés  du  cou  et  de 

la  poitrine  blanchâtres  avec  de  petites  taches  brunes;  la  queue 

blanche  avec  des  bandes  brunes  diagonales,  et  une  bande  lon- 
gitudinale en  zigzag  sur  les  deux  pennes  extérieures  ;  le  l)cc 

duQ  noir  cendré;  l'iris  brun  ,  et  les  pieds  olivâtres.  Les  jeunes, 
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avant  leur  première  mue.  diffèrenf  des  adultes  et  des  Jeune^^ 

en  liircr,  en  ce  qu'ils  ont  de  petits  points  bruns  sur  la  face- 
et  sur  les  côtés  de  la  tête;  en  ce  qu'une  large  bordure  jaunâtre 
entoure  les  plumes  qui  couvrent  le  haut  de  la  tête  et  du  dos, 
ainsi  que  les  scapulaires  et  les  couvertures  des  ailes,  lesquelles 

sont  d'un  brun'  noirâtre;  enfin,  en  ce  que  les  rémiges,  blan- 
châtres à  leur  extrémité,  ont  de  petites  raies  diagonales  d'un 

tnin  très-foncé,  et  que  les  pieds  sont  d'un  cendré  vei'dàtre. 

C'est  dans  cet  état  que  Naumanu  en  a  donné,  pi.  18,  fig.  23, 
une  représentation  très-exacte.  Le  même  oiseau,  dans  le  plu- 

mage d'été,  a  les  pieds  verdàtres  ,  le  bec  noir;  l'espace  entre 

le  bec  et  l'œil ,  les  tempes ,  les  côtés  et  le  devant  du  cou ,  les 
côtés  de  la  poitrine  et  les  plumes  anales,  blancs,  avec  une 

petite  tache  longitudinale  noire  sur  chaque  plume  ;  le  sommet 

et  le  derrière  de  la  tête  d'un  blanc  cendré,  avec  des  raies 
longitudinales  noires;  le  haut  du  dos,  les  scapulaires  et  les 

grandes  couvertures  d'un  cendré  rougeàlre,  avec  des  raies  trans- 
versales noires  sur  chaque  plume;  la  gorge  ,  le  devant  de  la 

poitrine  et  le  ventre,  d'un  blanc  pur;  les  pennes  de  la  queue 
rayées  sur  les  barbes  extérieures  en  zigzags  longitudinaux. 

Leisler  a  décrit  loiseau  dans  cet  état,  et  l'on  en  trouve  une 

assez  bonne  ligure  ,  tom.  5  ,  pi.  458  de  l'Ornithologie  de  Gérini. 
Le  chevalier  stagnatile  habite  ,  ati  nord  de  l'Europe  ,  sur  les 

bords  de  la  mer  et  des  fleuves;  il  émigré  le  long  des  côtes 
orientales  jusque  vers  la  Méditerranée,  et  non  sur  celles  de 

l'Océan.  Sa  propagation  a  lieu  dans  les  régions  du  cercle 
arctique. 

Le  Chevaueb.  Sylvain,  Tringa  glarroki,  Gmel.  et  Lath., 

pi.  ig^fig.  2 5  de  Nauniann.  Cette  espèce,  dont  la  longueur 

est  de  sept  pouces  environ,  et  que  Linna-us  avoit  confondue 

î'.vec  le  bécasseau  ,  tringa  ocroplm.^  ,  en  diffère  par  divers  ca- 
ractères que  Retzius  a  énoncés  dans  son  édition  de  la  Faune 

suédoise.  Le  haut  de  sa  tête  est  noir,  à  l'exception  d'uije 
bande  ferrugineuse  qui  la  traverse  depuis  le  bec  jusqu'à  la 

ïiuque;  une  autre  bande  pâle  s'étend  le  long  des  sourcils, 
et  une  troisième  ,  brune  ,  passe  sous  les  yeux  ;  le  bec  est  d'un 
brun  noir;  le  cou  est  varié  de  petites  taches  blanches,  noires 
et  brunes;  les  grandes  pennes  des  ailes  sont  entièrementnoires; 

les  pennes  moyennes  blanches  à  l'extrémité;  les  couvertures 
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des  ailes  et  les  pennes  du  milieu  de  la  queue  mélangées  de 

noir  et  de  blanc  ;  les  scapulaires ,  qui  s'étendent  au-delà  de 

l'origine  de  la  queue,  ont  leur  côté  extérieur  d'un  jaune  fer- 
rugineux, le  côté  intérieur  tacheté  de  jaune  près  de  la  tige  , 

et  d'un  rert  clair  à  la  bordure  ;  les  pieds  sont  d'un  vert  obs- 
cur, et  entièrement  dépourvus  de  membranes;  les  yeux 

sont  placés  plus  près  du  vertex  que  dans  les  autres  espèces, 
mais  moins  cependant  que  chez  les  bécasses.  On  trouve  cet 

oiseau  dans  les  marais  boisés  du  nord  de  l'Europe  ;  il  passe , 
aux  deux  époques  de  sa  migration,  dans  quelques  provinces  de 

l'Allemagne,  et  fort  rarement  en  Suisse  et  en  France.  Il  fait 

dans  les  marais  ,  sous  le  cercle  arcfique  ,  un  nid  où  l'on  pré- 

tend qu'il  pond  quatre  œufs  d'un  jaune  verdàtre  ,  avec  des taches  brunes. 

M.  Leschenaut  a  rapporté  de  Java  un  chevalier  qui  paroîf 
être  de  la  même  espèce,  quoique  sa  gorge  et  sa  poitrine  soient 

d'un  gris  foncé  et  non  piquetés. 
M.  Temminck  place  encore  parmi  les  chevaliers  d'Europe, 

la  grive  d'eau  ,  de  Buffon  ,  turdus  aquaticus ,  Briss. ,  tringa  ma- 
eularia,  Gmel. ,  pi.  277  ,  f.  2  des  Oiseaux  d'Edwards,  sous  le 
nom  françois  àe  clievalier perlé ,  auquel  celui  de  chevalier  (^rivelé 

adopté  par  M.  Vieillot ,  semble  préférable  en  ce  qu'il  rappelle 
la  dénomination  de  Buffon.  Cependant  ceiie  espèce,  qui  ne 

passe  qu'accidentellement  sur  les  côtes  de  la  Baltique  et  dans 
quelques  provinces  de  l'Allemagne,  habite  ordinairement 

l'Amérique  septentrionale,  et  se  porte  même  jusqu'à  la  baie 
d'Hudson  ,  où  elle  niche,  et  où  on  la  nomme  chechis  hashish. 
Son  bec ,  de  couleur  de  chair  à  la  base ,  est  brun  vers  la 

pointe  ;  l'iris  est  brun  ;  une  bande  blanche  partant  du  bec 
passe  au-dessus  de  l'œil,  et  plus  bas  on  voit  un  trait  brun  entre 

le  bec  et  l'œil;  le  corps  est  parsemé  de  taches  noirâtres,  la 
plupart  rondes,  sur  un  fond  d'un  brun  olivâtre  pour  les  parties 
supérieures,  et  blanchâtre  pour  les  parties  inférieures,  sur 
lesquelles  la  femelle  a  moins  de  taches  que  le  mâle.  La  lan- 

gueur de  l'oiseau  est  de  huit  pouces. 
Le  seul  chevalier  étranger  que  M.  Cuvier  cite  comme  appar- 

tenant au  genre  Totanus ,  est  l'espèce  à  gros  bec  et  à  pieds 

demi-palmés,  de  l'Amérique  septentrionale,  scolopax  semi- 
palmata ,  Linn. ,  qui  est  représentée  sous  le  nom  de  barge  demi- 
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palmée,  dans  rEncyclopc'lie  Méthodique,  pi.  j\  ,  fig.  1  du 

Tîihicau  d'Ornithologie  de  Eonnaterrc.  Cet  oiseau  à  doigts  bien 
bordés,  à  palmures  presque  égales,  et  dont  le  bec  est  plus 
court  et  plus  gros  que  celui  de  la  première  espèce  ci-devant 

rlécrite  ,  n'en  forme  qu'une  seule  avec  le  chevalier  à  gros  bec,. 
lotaniis  crassirostris  ,  et  le  chevalier  demi-palmé  ,  totanus  semi- 
palmatiis  de  M.  Vieillot,  qui  avoit  lui  -même  soupçonné  cette 

identité.  Son  plumage  est  d'un  gris  brun  en-dessus  ,  blanchâtre 
en-dessous,  avec  des  mouchetures  brunes  au  cou  et  à  la  poitrine. 

Divers  auteurs  ont  placé  parmi  les  chevaliers  beaucoup 

d'autres  oiseaux  extraits  des  genres  Tringa  et  Scolopax,  de 
Gmelin  et  de  Latham ,  et«quelques-uns  de  ceux  qui  ont  été 

décrits  sous  le  nom  de  cliorlito  ,  par  M.  d'Azara  ,  dans  son  His- 

toire naturelle  du  Paraguay.  Cette  classification  n'étant  pas 
encore  dégagée  de  ce  qu'elle  peut  avoir  d'arbitraire ,  on  se 
bornera  ici  à  présenter  une  notice  des  individus  qui  y  ont  été 

■compris,  en  conservant  les  noms  déjà  donnés,  pour  ne  pas 

augmenter  les  embarras  d'une  nomenclature  qui  n'a  pas  acquis 
Tin  assez  grand  degré  de  fixité. 

he  CflEVALitR  proprement  dit,  de  Buffbn ,  pi.  enl.  84/,,  a 

été  reconnu  pour  un  individu  de  l'espèce  du  combattant, 
macketes ,  Cuv. 

Le  Chevalier  austral  ,  Tringa  auslralis  ,  Gmel. ,  a  le  sommet 

de  la  tête  rayé  de  brun;  les  parties  supérieures  du  corps 

cendrées  avec  des  taches  brunes;  les  parties  inférieures  roua- 

s-\tres  ,  les  pennes  de  l'aile  et  de  la  queue  noirâtres  ,  le  bec  et 
les  pieds  noirs.  On  trouve  à  Cayenne  cette  espèce  à  laquelle 

Latham  rapporte  un  individu  venu  de  la  baie  d'Hudson. 
Le  Chevalier  bariolé  ,  Totanus  rariegatus  ,  Vieill.,  a  environ 

six  pouces  de  longueur,  et  se  trouve  aux  Antilles  et  dans 

V Amérique  septentrionale  ;  le  hec  ,  noir  en-dessus  ,  est  de  cou- 
leur de  corne  sur  les  côtés  et  en-dessous  ;  la  tête  et  les  parties 

supérieures  offrent ,  sur  un  fond  d'un  gris  sale,  un  mélange  de 
brtm  et  de  noin^tre  ;  le  croupion ,  de  la  même  couleur ,  est 

Talâhc  aux  deux  côtés  ;  les  pennes  de  la  queue  ,  d'un  brun  clair  , 
font  rayées  transversalement  de  noir  en-dessus,  et  blanches 

en-dessous  ;  la  gorge  et  la  poitrine  sont  d'un  blanc  terne  ,  avec 
des  Taies  noires  longitudinales  sur  le  devant  du  cou  ,  et  trans' 

ycrsales  sur  les  côtés  ;  le  ventre ,  plus  blanc ,  n'a  point  de  laches,^ 
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Le  Chevauer  BtANC  ,  Scolopax  candida  ̂   Lini>. ,  Totanus  can- 

didus  ,  Briss.  Cet  oiseau  ,  envoyé  de  la  baie  d'Hudson ,  a  onze 
pouces  de  longueur;  son  bec  et  ses  pieds  sont  oranges,  son 

plumage  est  blanc  ,  et  Ton  voit  sur  le  dos  des  teintes  brunes 

qui  semblent  indiquer  un  passage  d'une  couleur  à  une  autre  , 

et  sont  propres  à  faire  douter  si  ce  n'est  pas  une  variété  acci- dentelle. 

Le  Chevalier  BLANC  et  noir,  Scolopax  inelanoleuca ,  Gmel.  et 

Lath.  Cet  oiseau  est  donné  comme  ayant  une  taille  double  de 

celle  de  la  bécassine.  Le  blanc,  qui  constitue  le  fond  du  plu- 
mage, est  parsemé  de  taches  noires  sur  toutes  les  parties  du 

corps ,  à  l'exception  du  croupion  et  de  la  queue  ,  où  les  deux 
couleurs  présentent  des  bandes  alternatives.  On  le  trouve ,  en 
automne,  sur  les  côtes  basses  du  Labrador:  il  remue  sans  cesse 

la  tête,  et  cette  particularité  lui  est  commune  avec  l'espèce 
qui  a  reçu ,  pour  la  même  habitude  ,  le  nom  de  chevalier 

hranle-tête  ,  scolopax  nutans;  mais  si,  malgré  l'identité  du  pays 
que  les  deux  oiseaux  habitent,  la  grande  différence  dans  la 
taille  ne  permet  guère  de  les  considérer  comme  appartenant 
.à  la  même  espèce  ,  cette  circonstance  ne  présente  pas  le  même 

obstacle  au  rapprochement  du  chevalier  criard  ,  totanus  voci- 

féras. Vieill. ,  avec  la  synonymie  déjcà  indiquée  de  scolopcu- 
mclanoleuca ,  et  des  chevaliers  ferrugineux  et  à  cou  ferrugi- 

neux,   lotanus  ferrugineus   et  totanus  ferru gineicollis  ̂ VieïW. -. 

scolopax  noveboracensis  et  tringa  islandica  ,  Gmel.  et  Lath.  D'un 
autre  côté,  ion  a  reconnu  au  chevalier  criard  ,  qui ,  comme  le 

chevalier  branle-tête  ,  vit  dans  les  terrains  bas  du  Labrador, 

la  même  habitude  de  remuer  la  tête.  Quoique  le  chevalier  fer- 
rugineux se  soit  rencontré  en  Islande,  on  le  trouve  aussi  dans 

FAmérique  septentrionale ,  et  le  plumage  des  quatre  espèces 

n'offre  d'ailleurs   que  des  différences   très- peu  importantes. 
Chez  toutes  il  présente  un  mélange  de  blanc,  de  cendré,  de 
noir  et  de  ferrugineux  ;  chez  toutes  les  pieds  sont  verdàtres; 

et  pour  ne  pas  s'exposer  à  décrire  comme  espèces  particulières 
des  individus  peut-être  aussi  sujets  à  des  variations   qnc  les 
combattans,  qui  déjà  ont  donné  lieuàtantde  doubles  emplois, 

on  croit  prudent  d'attendre  que  des  vo3'ageurs  naturaiisfcs 

aient  été  à  portée  de  les  examiner  plus  soigneusement  et  d'un*' 
manière  comparative. 
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Le  Chevalier  cendré  ,  Scolopax  incana  ,  Gmel.  et  Lath.  Cet 

oiseau,  de  dix  pouces  de  longueur,  a  le  bec  noir;  l'espace 
compris  entre  le  bec  et  l'œil ,  le  devant  du  cou  et  le  milieu  du 
rentre  blancs;  quelques  traits  bruns  sur  le  haut  de  la  gorge, 

et  le  reste  du  plumage  d'un  gris  cendré  •  les  pieds  sont  d'un 

vert  jaunâtre.  On  a  trouvé  cette  espèce  aux  îles  d'Eimeo  et  de Palmestron. 

Le  Chevalier  a  crocpion  noir,  Totanus  melanopjgius ,  Vieill. 
Cette  espèce,  de  huit  pouces  de  longueur  totale,  a  sur  la 
tête ,  le  cou ,  le  dos  et  les  ailes ,  des  plumes  brunes  à  leur 
centre,  et  roussàtres  sur  les  bords;  le  bas  du  dos,  le  croupion 

et  les  couvertures  supérieures  de  la  queue  sont  noirs;  les 

parties  inférieures  sont  blanches ,  avec  des  taches  noires  sur 
le  devant  du  cou  et  le  haut  de  la  poitrine;  le  bec  est  brun, 

et  les  pieds  orangés.  Cet  oiseau ,  qui  paroit  sédentaire  à  la 

Louisiane,  se  trouve  au  centre  des  Etats-Unis  pendant  les 

mois  d'octobre  et  de  novembre. 
Le  Chevalier  a  demi-palmé,  Scolopax  semi-patmata ,  Lath., 

a  la  tête  et  le  cou  sillonnés  de  traits  noirs  et  blancs;  le  fond 

cendré  qui  s'étend  sur  le  corps,  est  parsemé  de  taches  noires 
qui  ont  la  forme  d'un  fer  de  lance;  les  parties  inférieures  sont 
blanches  avec  des  mouchetures  noires  sur  la  poitrine  et  des 
raies  transversales  de  la  même  couleur  sur  les  flancs  ;  les 

grandes  pennes  des  ailes  sont  noirâtres  et  traversées  par  une 

bande  blanche;  les  pennes  du  milieu  de  la  queue  sont  cen- 
drées avec  des  raies  noires;  les  extérieures  sont  blanches;  les 

pieds  ont  une  teinte  noirâtre,  et  les  doigts  en  sont  réunis  par 
une  courte  membrane  ;  son  bec,  de  la  même  couleur,  est  gros 

et  robuste  comme  celui  du  chevalier  à  gros  bec,  Lotanus  cras' 

sirostris  ,  Vieill.  ;  ses  trois  doigs  antérieurs  sont  aussi  à  demî- 

palmés,  et  il  existe  d'ailleurs,  entre  ces  deux  oiseaux  de 

l'Amérique  septentrionale  ,  qui  ont  douze  à  quatorze  pouces 

de  longueur,  des  rapports  assez  grands  pour  qu'ils  puissent 
n'être  que  des  variétés  d'âge. 

Le  Chevalieh  grisâtre,  Scolopax  grisea,  Gmel.  et  Lath. 

Cet  oiseau  ,  qui  habite  avec  le  scolopax  noveboracensis  ,  le  long 

des  côtes  de  la  Nouvelle-Yorck ,  et  dont  la  taille  est  d'environ 
onze  pouces,  a  le  bec  et  les  pieds  bruns.  Une  ligne  blanche 

qui  part  du  bec,  s'étend  au-dessus  des  yeux;  la  tête,  le  cou 
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et  les  scapvilaires  sont  d'un  brun  cendré,  les  ailes  brunes;  le 
dos  et  le  vcnti-e  sont  d'un  blanc  pur;  la  poitrine  d'un  blanc 
mélangé  de  brun  ;  le  croupion  et  la  queue  ont  sur  le  même 
fond  des  raies  noires. 

Le  Chevalier  leucophée  ,  Totanus  leucophceus ,  Vieill. ,  a  en- 
viron un  pied  de  longueur;  son  bec,  quia  deux  pouces  deux 

lignes ,  est  brun ,  et  ses  pieds  sont  d'un  rouge  orangé.  Les 
parties  supérieures  du  corps  offrent  un  mélange  de  gris  et  de 

blanchâtre  ;  les  parties  inférieures  sont  blanches,  avec  de  pe- 
tites lignes  cendrées  sur  le  devant  du  cou  et  sur  les  flancs. 

Le  Chevalier  leucophrys,  Totanus  le ucophrj s  ,  Vieill. ,  que 

l'on  trouve,  comme  le  précédent,  dans  l'Amérique  septen- 
trionale ,  a  le  corps  et  le  bec  à  peu  près  de  la  même  longueur , 

les  pieds  de  la  même  couleur,;  et  le  gris  et  le  blanc  forment 
aussi  la  base  de  son  plumage,  avec  des  différences  seulement 
dans  la  distribution.  Cet  oiseau  offre  encore  des  traits  de  res- 

semblance avec  le  Tringa  noveboracensis  de  Latham ,  et  l'on 
est  sans  cesse  arrêté  dans  la  description  partielle  des  espèces 

de  ce  genre  ,  par  la  crainte  de  donner  pour  telles  de  simples 

variétés  d'âge  ou  de  sexe,  et  d'accroître  ainsi  le  vague  d'une 
nomenclature  déjà  trop  étendue  pour  n'être  pas  très-fautive. 

Le  Chevalier  leucoptère  .  Scolopax  leucoptera ,  Gmel. ,  et 

pi.  82  du  General  Sjnopsis  of  hirds  de  Latham,  lequel  a  été 

décrit  en  double  emploi  dans  l'édition  deBuffon  donnée  par 
Sonnini ,  sous  les  noms  de  bécasseau  à  ailes  blanches  et  de 

vanneau  aux  ailes  blanches  ,  est  un  oiseau  des  îles  de  la  mer 

Pacifique.  Sa  longueur  est  de  huit  pouces;  il  a  au-dessus  des 

yeux  une  bande  étroite  de  couleur  rousse.  Les  parties  supé- 

rieures sont  d'un  brun  foncé  à  l'exception  du  croupion,  quL 
est  roux  comme  les  parties  inférieures;  les  petites  couvertures 
«les  ailes  sont  blanches,  mais  non  les  ailes  entières  ,  et  la  queue 
a  des  raies  transversales  rousses  et  noires:  son  bec  est  cendré 

et  ses  pieds  sont  verdàtres.  Dans  l'île  d'Otaiti  on  nomme 
cet  oiseau  torowé ,  et  dans  celles  d'Eimeo  et  d'Yorck,  te-te. 

Le  Chevalier  marbré  ,  Totanus  marmoratus  ,  Vieillot ,  et 

le  Chevalier  moucheté,  Totanus  guttatus  ,  id.  ̂   se  trouvent 

l'un  et  l'autre  dans  l'Amérique  septentrionale  et  aux  Antilles.^ 
Le  premier,  dont  la  longueur  totale  est  de  treize  pouces,  a 
ia  tête  et  le  dessus  du  eou  noirs  avec  des  raies  longitudinales. 
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blanches;  le  dos,  les  couA'ertiircs  et  les  pennes  secondaire» 
des  ailes  marbrés  de  blanc,  de  gris  et  de  noir,  les  grandes 
pennes  de  cette  dernière  couleur;  le  croupion  blanc  et  la 

queue  de  la  même  couleur  avec  des  raies  transversales  qui 

s'étendent  sur  les  côtés  du  ventre;  la  poitrine  et  les  parties 
inférieures  blanches;  le  bec  noir  et  long  de  deux  pouces  trois 

lignes;  les  pieds  rouges.  Le  second,  qui  n'aque  neufpouces  de 

longueur,  dont  le  bec,  d'un  pouce  six  lignes ,  est  brun,  et 
dont  les  pieds  sont  orangés,  a  la  tête,  le  dessus  du  cou  et  le 
dos  gris  avec  des  taches  blanches,  le  devant  du  cou  brun  et 
moucheté  de  gris;  des  raies  transversales  brunes  et  blanches 

sur  le  croupion  et  sur  la  queue,  qui  est  blanche  en-dessous. 
Le  Chevalier  noir  de  Belon  est  décrit  plus  haut  sous  le 

nom  de  chevalier  brun.  Il  y  a  aussi  un  chevalier  noir  de  Steller , 

scolopax  nigra,  Lath.,  dont  les  pieds  sont  rouges  ;  mais  cet 

oiseau  ,  que  Steller  a  vu  dans  les  ilcs  situées  entre  l'Amérique 
et  l'Asie  boréale,  n'est  pas  suflisammcnt  déterminé. 

Le  Chevalier  aux  pieds  courts,  Totanus  brevipes ,  Vieill. 

L'individu  qui  est  ainsi  dénommé  dans  les  galeries  du  Muséum  , 

a  le  bec  long  d'environ  un  pouce  de  longueur,  et  assez  gros, 
ledessus  du  corps  brun,  des  taches  longitudinales  de  la  même 

couleur  sur  un  fond  blanc  à  la  gorge  et  enz;g:?ags  sur  la  poi- 

trine et  sur  les  flancs ^  le  ventre  et  l'anus  sont  entièrement blancs. 

Le  Chevalier  sasasheav.  Lathara  n'a  présenté  cet  oiseau  , 
décrit  par  Forster  sous  la  dénomination  de  spotted  woodcock  y, 

bécasse  tachetée,  que  comme  une  variété  du  scolopax  totanus^ 

dont  la  taille  est  un  peu  plus  forte ,  et  qui  a  sur  les  ailes  des 

taches  blanches  triangulaires.  A  la  baie  d'Hudson  on  l'appelle 
sasashew,  et  M.  Vieillot  l'a  décrit  sous  ce  nom,  comme  ua 
chevalier  d'une  espèce  distincte,  ayant  près  de  quinze  pouces 
de  longueur,  le  bec  brun,  long  de  deux  pouces  et  demi,  et 
les  pieds  rouges. 

Le  Chevalier  a  tête  rayée,  Tringa  virgala,  Gmel.  Cet 

oiseau  ,  qu'on  trouve  aux  îles  Sandwich  ,  est  de  la  taille  de  la 
bécassine  :  il  a  la  tête  et  le  cou  blancs  avec  des  raies  longitu- 

dinales brunes;  les  plumes  dorsales  brunes  et  bordées  de 

Wanc;  les  scapulaires  avec  des  taches  ferrugineuses;  les  cou- 

vWtures  <ies  ailes  d"un  cendré  clair;  les  plumes  uropygiales 
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et  les  parties  inférieures  du  corps  blanches;  le  bec  noirâtre, 

et  les  pieds  jaunâtres. 

Le  Chevalier  titarès.  Quoique  l'oiseau  désigné  ici  sous  le 
nom  spécifique  qu'il  porte  dans  l'Inde,  soit  considéré  par  di- 

vers auteurs  comme  une  variété  du  chevalier  gambette ,  la 

circonstance  qu'il  a  le  croupion  rayé  de  noir  et  de  blanc, 
tandis  que  celui  de  la  gambette  est  toujours  blanc  ,  a  paru  à 
M.  Vieillot  suffisante  pour  enfermer  une  espèce  particulière. 

M.  d'Azara  a  décrit,  dans  ses  Oiseaux  du  Paraguay ,  sous  le 
nom  de  chorlitos,  quinze  oiseaux  riverains  ,  qui  se  rapportent 

la  plupart  aux  barges  et  aux  chevaliers  ,  et  qu'il  a  distingués 
des  bécassines  en  ce  qu'ils  ne  se  cachent  pas,  sont  moins 
nocturnes,  marchent  plus  vite,  et  en  ce  qu'ils  ont  les  ailes 
et  les  jambes  plus  longues  ,  les  doigts  moins  séparés  et  le  doigt 
postérieur  plus  court,  le  bec  moins  droit,  moins  long,  plus 
pointu  et  sans  renflement  à  son  extrémité.  Ces  oiseaux  portent 

les  n.°*  094  à  408  ;  huit  d'entre  eux  seulement,  ont  été  rangés, 
dans  le  nouveau  Dictionnaire  d'histoire  naturelle ,  comme 
appartenant  au  même  genre. 

Le  Chevalier  solitaire,  Totanus  solitarius ,  Vieill. ,  décrit 

par  M.  d'Azara,  n.°  -jcjI^,  sous  le  nom  de  chorlito  à  croupion 

blanc,  est  regardé  par  Sonnini  comme  lyacatoptil  d'Hernandez , 

que  Buffon  et  d'autres  ornithologistes  ont  rapporté  au  chevalier 
gambette,  quoique  celui-ci  ait  les  pieds  rouges,  tandis  que 

l'auteur  espagnol  a  annoncé  que  le  sien  les  avoit  jaunes.  La 
longueur  totale  du  chevalier  solitaire  est  de  treize  pouces  huit 

lignes,  et  celle  de  son  bec  de  deux  pouces  deux  lignes.  Ua 

trait  blanc  va  du  bec  à  l'œil  et  l'entoure  ;  le  reste  de  la  tête  et 
le  dessus  du  cou  sont  bruns  et  veinés  de  blanchâtre  ;  les  plumes 
scapulaircs,  les  ailes  et  la  queue  sont  brunes  et  bordées  de 

piquetures  noirâtres  et  blanches;  le  croupion,  la  gorge  et  la 
presque  totalité  des  parties  inférieures  du  corps  sont  de  cette 
dernière  couleur  ,  sur  laquelle  les  flancs  présentent  des  raies 
transversales  noirâtres  ;  la  partie  nue  de  la  jambe  et  le  tarse 

sont  jaunes  comme  chez  l'yacatoptil.  Cet  oiseau  se  tient  seul 

sur  les  bords  unis  des  lagunes,  et  quoiqu'il  paroisse  ne  point 
quitter  le  Paraguay,  il  y  est  rare. 

Le  Chevalier  a  front  roux,  Az.  ,  ogS,  Totanus  rufifrons^ 

Vieill. ,  a  douze  pouces  et  demi  de  longueur,  et  son  bec  deux 
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pouces  neuf  lignes  ;  le  tour  de  celui-ci  est  roux  ;  on  voit  ensuite 
une  tache  et  une  ligne  sourcilière  blanches,  et  le  reste  de  la 
tête,  ainsi  que  le  cou  et  le  dos,  sont  bruns,  avec  une  bordure 

noirâtre  à  chaque  plume  :  la  queue  ,  dont  les  pennes  latéi'ales 
et  les  deux  du  centre  sont  les  plus  courtes ,  est  presque  noire  , 
avec  une  bordure  cendrée;  le  croupion,  le  dessous  du  corps 
et  celui  des  ailes  sont  blancs,  les  tarses  et  le  bec  noirâtres. 

Le  Chevalier  krun  et  piqueté  de  blanc,  Az.,  896,  entre 

jusqu'aux  genoux  dans  les  lagunes  du  Paraguay  pour  y  cher- 
cher sa  nourriture;  et  il  ne  faut  pas  conclure  de  la  dénomi- 

nation de  Totanus  nafaior ,  Vieill. ,  qu'il  ait  l'habitude  de  na- 

ger, M.  d'Azara  rapportant  seulement  qu'un  individu,  blessé 
à  l'aile,  a  tenté  de  s'échapper  à  la  nage.  Cet  oiseau,  dont  le 
corps  est  long  de  douze  pouces  trois  lignes,  et  le  bec  de  deux 

pouces  deux  lignes,  a  la  queue  étagée,  les  deux  pennes  exté- 
rieures de  chaque  côté  étant  moins  longues  de  trois  lignes  que 

celles  du  milieu  ,  qui  se  terminent  en  pointe.  Les  plumes  des 
côtés  de  la  tête  et  du  devant  du  cou  ont ,  sur  un  fond  blanc , 

une  petite  tache  longitudinale  brune  ;  le  dos  et  les  couvertures 

supérieures  des  ailes  sont  d'un  brun  foncé,  avec  des  pique- 
tures  blanches  et  noirâtres  sur  leurs  bords;  les  petites  cou- 

vertures inférieures  sont  blanches  et  traversées  dans  leur  mi- 

lieu par  une  petite  bande  brune;  la  queue  est  rayée  de  brun 

et  de  blanc;  le  bec,  d'un  vert  noirâtre  sur  une  partie,  est 
tout-à-fait  noir  sur  l'autre  ;  les  pieds  sont  jaunes. 

Le  Chevalier  des  cha^ips.  M.  d'Azara  a  donné  à  l'oiseau 

par  lui  décrit  sous  le  u."  897  ,  le  nom  de  choi'lito  champêtre, 
et  il  a  appliqué  celui  de  Chorlito  à  bordures  de  blanc  roussàtre, 

au  n.°  398.  C'est  cependant  à  ce  dernier  oiseau  que  renvoie 

la  description  du  totanus  campestris ,  yieill. ,  où  l'on  trouve 
des  passages  tirés  des  deux  articles  originaux;  et  cette  cir- 

constance auroit  pu  faire  soupçonner  une  mépi'ise  de  la  part 

de  l'auteur  françois,  si  l'on  n'avoit  lieu  de  croire,  d'une  part, 

qu'il  a  choisi  la  dénomination  la  plus  simple  pour  l'un  des 

deux  oiseaux  dont  M.  d'Azara  a  déclaré  que  les  habitudes 
étoient  les  mêmes,  et  si  l'on  ne  voyoit,  de  l'autre,  que  le 
chorlito  du  n."  097  a  les  deux  mandibules  terminées  en  forme 
de  petite  cuiller,  ce  qui  ne  se  rencontre  pas  chez  les  cheva- 

liers. Celui  du  n.°  SgS  a  onze  pouces  deux  lignes  de  longueur 
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avec  un  bec  de  quatorze  lignes ,  qui  est  de  couleur  de  paille. 
Les  plumes  du  dessus  de  la  tête  et  du  corps  sont  noirâtres  et 
bordées  de  blanc  roussâtre  ;  les  côtés  de  la  tête  et  le  dessous 

du  corps  sont  blanchâtres  ;  mais  sur  le  devant  et  les  côtés  du 

cou,  les  plumes  sont  noirâtres  à  leur  centre;  les  seconde, 

troisième  et  quatrième  pennes  de  l'aile  ont  des  bandes  trans- 
versales blanches  sur  un  fond  noirâtre,  et  à  compter  de  la 

cinquième,  le  blanc  est  sur  la  bordure.  Les  couvertures  su- 
périeures ,  brunes  au  milieu  ,  sont  traversées  de  raies  noires ,  et 

ont  les  bords  roussâtres  :  on  voit  une  tache  blanche  sur  la 

queue  dont  la  bordure  est  noire.  La  mandibule  inférieure  est 

de  couleur  de  paille,  et  la  mandibule  supérieure  est  noire. 

Ce  que  M.  d'Azara  a  observé  relativement  au  chorlito  du 

n°  3g7  ,  et  qu'il  a  dit  être  commun  à  l'oiseau  n.°  SgS  ,  consiste 

1."  en  ce  que  le  premier  est  de  passage  au  Paraguay,  où  il 
arrive  ,  dans  le  mois  de  septembre ,  en  troupes  de  dix  à  vingt  ; 

2."  en  ce  qu'on  ne  le  rencontre  pas  sur  les  bords  des  rivières 
et  des  lagunes,  mais  dans  les  plaines  découvertes,  sèches  ou 

humides ,  et  qu'en  volant  il  jette  le  cri  bihi. 
Le  Chevalier  a  coiffe  brune,  Totanusfusco-capillus,  Vieill. , 

a  été  décrit  par  M.  d'Azara ,  sur  le  seul  individu  qu'il  ait  eu 

en  sa  possession,  sous  le  n.**  Sgg,  et  sous  le  nom  de  grand 
chorlito  brun;  il  avoit  dix  pouces  de  longueur,  et  son  bec  dix- 
sept  lignes  ;  les  deux  pennes  extérieures  de  chaque  côté  de  la 

queue  étoient  plus  courtes  de  deux  lignes  et  demie  que  les 
pennes  du  milieu  ;  le  devant  du  cou  étoit  varié  de  brun  et  de 

blanc  ;  cette  dernière  couleur  étoit  celle  des  autres  parties 
inférieures  et  des  couvertures  supérieures  de  la  queue  ;  tout 

le  dessus  du  corps  étoit  brun  avec  quelques  points  blanchâtres 

sur  les  ailes  ;  les  pieds  étoient  d'un  jaune  vif. 
Le  Chevalier  pointillé,  Totanus  punctatus ,  Vieill.,  et  petit 

chorlito  brun,  Az. ,  400  ,  a  huit  pouces  trois  lignes,  et  son 

bec  quinze  lignes  ;  les  douze  pennes  de  la  queue  sont  de  lon- 
gueur égale  ;  le  dessus  de  la  tête  et  du  cou  ,  les  couvertures 

supérieures  des  ailes  et  leurs  pennes  secondaires  sont  bruns 

et  piquetés  de  blanc  ;  les  pennes  extérieures  des  ailes  et  celles 

du  milieu  de  la  queue  sont  brunes  ;  les  autres  ont  des  bandes 
blanches  et  noirâtres  ;  les  plumes  des  côtés  de  la  tête  et  du 
devant  du  cou  sont  blanches  sur  les  bords  et  brunes  au  centre; 
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les  couvertures  inférieures  des  ailes  offrent  des  raies  de  blanc 

et  de  noirâtre.  Le  bec,  noirâtre  en-dessus,  est  d'un  vert  pâle 
en-dessous.  M.  d'Azara  a  trouvé  cet  oiseau  tantôt  seul,  tantôt 
par  couple  sur  le  bord  des  eaux. 

Le  Chevalier  noirâtre,  Totanus  nigellus, Yie'iU. ,  ou  Cheva- 
lier aux  pieds  rouges  d'Azara  ,  n."  402  ,  a  la  queue  garnie  de 

douze  pennes  et  étagée  ;  sa  longueur  est  de  huit  pouces  et 
demi,  et  son  bec  a  environ  dix  lignes  ;  le  front  est  blanchâtre; 

la  tête,  le  dessus  du  cou  et  les  scapulaires  offrent  un  mélange 
de  noirâtre  et  de  blanc  ;  cette  dernière  couleur  domine  sur 

les  parties  supérieures ,  et  forme  sur  le  devant  du  cou  un 
angle  avec  des  plumes  noirâtres  ;  la  queue ,  noirâtre  au  centre , 
est  blanche  à  sa  base  et  aux  extrémités.  Le  bec  est  noir  et  les 

tarses  orangés.  Sonnini  trouve  de  grands  rapports  entre  cet 

oiseau  et  le  chevalier  blanc,  scolopax  candida,  Linn.  et  Lath. 

On  doit,  d'ailleurs,  faire  remarquer  ici  que  ses  doigts  sont 
entièrement  séparés,  et  que  le  bec  a  la  mandibule  supérieure 

beaucoup  plus  forte  que  l'inférieure. 
Le  Chevalier  a  demi-collier,  Totanus  semi-collaris ,  Vieill., 

ou  Chorlilo  à  demi-collier  blanc  et  noirâtre,  Az. ,  n.*  4o5  ,  que  Son- 
aini  a  mal  à  propos  rapporté  à  la  perdrix  de  mer  à  collier, 

de  Buffon,  glareola  austriaca ,  Gmel.  (laquelle  en  est  si  diffé- 
reute  par  la  forme  de  son  bec  et  sa  queue  fourchue),  a  huit 

pouces  trois  lignes  de  longueur  totale  et  la  queue  étagée;  on 
lui  voit,  comme  chez  la  plupart  des  autres  espèces,  un  trait 

blanc  du  bec  à  l'œil,  et  une  ligne  sourcilière  de  la  même  cou- 

leur ;  il' a  au  bas  de  la  gorge  un  demi-collier  noirâtre  qui  s'é- 
tend jusqu'à  la  naissance  des  ailes,  et  au-dessous  un  autre 

blanc  et  plus  étroit,  qui  va  jusqu'au  milieu  du  dos  ,  où  il  prend 
une  teinte  rousse.  Les  plumes  scapulaires  sont  mélangées  de 
blanc  et  de  noir,  et  les  petites  couvertures  des  ailes  variées 

de  brun  et  de  roux;  les  grandes  couvertures  et  les  pennes 

des  ailes  ont  des  taches  blanches,  arrondies;  la  poitrine,  le 
ventre  et  les  parties  inférieures  des  ailes  sont  blancs  ;  les 

pieds  sont  verts. 

Les  oiseaux  décrits  par  M.  d'Azara  sous  les  n."'  401,  4o3, 
404  et  406  ,  ont  le  bec  conformé  de  la  même  manière  (Juc 

celui  qui  porte  le  n."  397  ,  c'est-à-dire  que  les  mandibules  for- 

mant à  leur  extrémité  une  sorte  de  petite  cuiller,  s'écartent 
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^ar  ce  caraci^re  des  ehevaliers  proprement  dits,  dont  le  beo 

a  la  pointe  déliée.  Le  n.°  407  a,  dans  la  conformation,  des 

tarses  si  comprimés  qu'ils  n'ont  pas  une  demi-ligne  d'épais- 
seur, un  autre  caractère  qui  a  déterminéM.  Vieillot  à  en  faire 

un  genre  particulier,  sous  le  nom  de  Stéganope ;  et  le  408/  et 

dernier  chorlito  de  M.  d'Azara,  est  le  bec-en-ciseaux,  ou  cou- 
peur d'eau,  rajador  des  Espagnols  ,  et  hail  guazit  des  Guarinis. 

On  a  aussi  appelé  chmaliers  des  oiseaux  qui  sont  étrangers 

à  ce  genre:  ainsi  l'aigle  Jean-le-blanc,  falco  gallKus^  Linn.;, 

est,  dans  Salerne ,  le  chevalier  blanche-queue;  l'échasse , 
cliaradrius  himanlopus ,  Linn. ,  est  le  chevalier  d'Italie;  le  ia- 
cana,  parr  a  jacana,  Linn.,  est  nommé,  à  Saint-Domingue  ,  le 
chevalier  mordoré  armé.  On  connoît  aussi  sous  le  nom  de 

chevalier  vert,  l'oiseau  que  Gmelin  et  d'autres  naturalistes 
ont  placé  parmi  les  râles  sous  celui  de  rallas  bengalensis  , 
dont  M.  Vieillot  a  fait  un  chorlite  ,  et  que  M.  Cuvier  a  placé 

parmi  les  rynchées.   (Ch.  D.  ) 

CHEVAL  MARIN  (  Iclithjol.)  ,  nom  vulgaire  de  l'Hippo- 
CAMPE.  Voyez  ce  mot  et  Syngnathe.  (H.  C.) 

CHEVAL  MARIN  ARGENTÉ.  {Ichthfol.)  L'abbé  Bonnaterre 
donne  ce  nom  au  syngnathe  argenté.  Voyez  Syngnathe.  (H.  C.) 

CHEVANNE  (IchthjoL) ,  nom  vulgaire  d'une  espèce  d'able, 
leuciscus  jeses  ,  qu'on  trouve  dans  nos  rivières  et  nos  ruisseaux. 
Voyez  Ablb  et  Cyprin.  (H.  C.) 

CHEVAUCHER.  {Fauconnerie.)  Ce  terme  sert  à  exprimer 

l'action  de  l'oiseau  de  proie  qui  s'élève  par  secousses  au-dessus 
du  vent,  dont  le  souffle  est  opposé  à  la  direction  de  son  vol. 

(Ch.  D.) 

CHEVÊCHE.  {Ornitli.)  Plusieurs  oiseaux  de  nuit  portent  ce 

nom  et  celui  de  chevechette.  Voyez-en  la  description  sous  le 
mot  générique  Chouette.  (Ch.  D.) 

CHEVELINE.  (Bot.)  On  donne  ce  nom  à  la  clavaire  coral- 

loïde.  Ce  champignon ,  employé  comme  aliment  dans  beau- 

coup d'endroits,  a  reçu  un  grand  nombre  de  dénominations 
(voyez  Clavaire)  ,  et  particulièrement  celles  de  menottes,  de 
barbe  de  bouc,  de  ganteline  et  de  clieveline.  (Lem.) 

CHEVELU.  {Bot.)  On  dit  d'une  racine  qu'elle  est  chevelue 

{capiLlameiitosa) ,  ou  qu'elle  a  du  chevelu,  lorsqu'elle  est  garnie 
de  ramiticatioas  capillaires  nombreuses.  On  dit  d'une'  gj-aine 
8.  02 



4^8  CHE 

qu'elle  est  chevelue  {comala)  lorsqu'elle  porte  une  touft'e  âe 
longs  poils  très-déliés.  Cette  toutfe  de  poils,  cette  chevelure  y 
dans  certaines  plantes,  dans  le  taœarisc,  par  exemple,  naît  du^ 

tégument  propre  de  la  graine.  Dans  d'autres ,  dans  l'épilobe, 
l'apocyn,  etc.,  elle  est  formée  par  le  funicule  ou  cordon  om- 

bilical de  la  graine ,  lequel ,  en  se  desséchant ,  se  divise  en 

une  multitude  de  tilamens  soyeux.  Il  ne  faut  pas  confondre  la 

chevelure  avec  l'aigrette  :  l'aigrette  prend  toujours  naissance 

du  sommet  d'un  ovaire  infère ,  et  non  d'une  graine.  (Mass.) 
CHEVELURE  DES  ARBRES.  {Bot.)  On  désigne  ainsi  plu- 

sieurs espèces  de  lichens  filamenteux,  du  genre  des  usnées, 

qui  croissent  sur  les  arbres  ,  et  qui  pendent  après  leurs 
branches.  En  Dauphiné,   on  les  nomme  c/ieve/ure  de  pin. 

L'hydne  coralloïde.  hjdnum  coralloïdes  ,  Pers. ,  qui  croît  sur 
les  branches  et  les  troncs  du  hêtre,  du  sapin,  et  quelquefois 
sur  les  souches  de  chênes,  reçoit  aussi,  le  plus  ordinairement,  le 

nom  de  chevelure  des  arbres.  On  en  distingue  quatre  variétés, 

qui  sont  peut-être  autant  d'espèces.  L'une  d'elles  ,  figurée  par 
SchœfFer,  tab.  142,  et  parBulliard,  tab.  Sog,  ressemble,  dan» 

sa  jeunesse,  au  chou-fleur. 

M.  Paulet  décrit  deux  espèces  de  chevelures  d'arbres,  l'une 

blanche,  plus  connue  sous  le  nom  de  corne  de  cerf,  et  l'autre 
couleur  de  chair.  Ce  sont  encore  autant  de  variétés  de  Vh-ydnum 

coralloïdes.  (Voyez  Hericium  et  Hydne.)  Ce  champignon  est  sus- 

pect,  quoique,  suivant  Micheli,  il  soit  bon  à  manger.  (Lem.^) 
CHEVELURE  DORÉE  (jBot.) ,  nom  vulgaire  deschrjsocoma 

linosjris  et  coma-aurea.  (H.  Cass.) 
CHEVESNE  {Ichthfol.) ,  nom  vulgaire.  Voyez  Chevanne. 

(H.  C.) 
CHEVEUX,  {Mamm.)  Voyez  Poils.  (F.  C.) 

CHEVEUX.  (  Chim.  )  Nature  des'  cheveux.  M.  Vauquelin  est 
le  seul  chimiste  qui  ait  cherché  à  déterminer  par  une  longue 

suite  d'expériences,  la  composition  chimique  des  cheveux  ,  et 
la  cause  de  leurs  diverses  couleurs. 

Les  cheveux  noirs  sont  formés  ,  suivant  lui, 

i.°  De  mucus,  qui  en  est  la  base; 
2.°  D'une  huile  blanche  concrète,  en  petite  quantité; 
5.°  D'une  huile  noire-verdàtre  plus  abondante  que  la  pré- «édentej 
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4."  De  fer,  dans  un  état  de  combinaison  qui  n'a  pas  été 

parfailement  déterminé  ; 

6."  De  quelques  atomes  d'oxide  de  manganèse; 
6."  De  phosphate  de  chaux; 
7.°  De  carbonate  de  chaux  en  très-petite  quantité; 
8.°  De  silice  en  quantité  notable  ; 

g.°  Enfin  d'une  quantité  considérable  de  soufre.  L'huile 
noire-verdàtre ,  et  peut-être  du  protosulfure  de  fer,  sont  les 
causes  de  la  couleur  de  ces  cheveux. 

Les  chci'eux  rouges  ont  une  composition  analogue  avec 

cette  diflférence  cependant  que  l'huile  noire-verdàtre  qu'on 
trouve  dans  les  cheveux  noirs  ,  y  est  remplacée  par  une  huilé 

i-ouge ,  et  qu'ils  paroissent  contenir  moins  de  fer  et  plus  de 
soufre  que  ces  derniers.  '    ■ 

Les  cheveux  blancs  contiennent  une  huile  qui  est  presque 
incolore,  et  en  outre  un  peu  de  phosphate  de  magnésie-  ilà 
sont  dépourvus  de  fer. 

M.  Vauquelin  pense  que  dans  les  cheveux  rouges,  blonds 
et  blancs,  il  y  a  toujours  un  excès  de  soufre  qui  est  vraisem- 

blablement combiné,  au  moins  en  partie,  avec  de  l'hydro- 

gène. S'il  en  étoit  autrement,  ou  expliqueroit  difficilement 
comment  ces  trois  sortes  de  cheveux  noircissent  aussi  prortip- 

tement  qu'ils  le  font ,  quand  on  les  recouvre  d'oxides  d'ar- 
gent, de  mercure,  de  plomb,  de  bismuth ,  etc. 

Plusieurs  observations  que  j'ai  faites,  m'ont  conduit  à  peni 
ser  que  l'huile  noire-verdâtre  et  l'huile  rouge  sont  de  la 
même  nature  que  l'huile  incolore  des  cheveux  blancs  ;  que 
si  les  premiers  diffèrent  de  celle-ci,  par  la  couleur,  cela  est 

dû  à  des  principes  colorans  que  l'on  n'a  pu  encore  en  séparer. Propriété  des  cheveux.Les  cheveux  sont  insipides  et  inodores 

quand  ils  sont  bien  propres;  ils  sont  plus  denses  que  l'eau  • 

lorsqu'on  les  chauffe,  ils  se  fondent,  pétillent,  exhalent  urtè 
bdeur  de  corne  brûlée;  dégagent  de  l'eau,  de  l'huile,  du  sous- 

carbonate  d'ammoniaque,  etde  l'hydrosulfate  d'ammoniaque- 
ils  laissent  de  0.28  à  o,5o  de  charbon,  lequel  ne  donne  qu'en- 

viron 0,01 5  de  cendre. 

A  0,  m.  76  de  pression  ,  l'eau  bouillante  n'enlève  auxchevetit 
qu'une  très-petite  quantité  d'une  matière  soluble  qui  dotint 
à  ce  liqiiide  la  propriété  de   répandre  une  odeur   putride 

3  2  . 
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lorsqu'on  l'abandonne  à  lui-même.  Si  l'on  augmente  l'é- 
nergie dissolvante  de  l'eau  ,  en  la  renfermant  dans  un  di- 

gesteur,  on  pourra  dissoudre  les  cheveux  sans  altération,  si 

ce  n'est  cependant  qu'il  se  produira  un  peu  d'acide  hydrosul- 
furique.  Quand  on  aura  opéré  avec  des  cheveux  noirs ,  la  li- 

queur déposera  peu  à  peu  de  l'huile  noire  ,  épaisse,  mêlée 
de  soufre  et  de  fer,  qui  sont  peut-être  à  l'état  de  sulfure. 
Quand  on  aura  opéré  avec  des  cheveux  rouges,  le  dépôt  sera 

de  l'huile  rougeâtre ,  mêlée  de  soufre  et  d'un  peu  de  fer. 
Si  l'on  outre-passoit  la  température  où  la  dissolution  des 

cheveux  a  lieu  sans  altération ,  ceux-ci  se  réduiroient  en 

eau,  en  huile  empyreumatique  épaisse,  en  hydrosulfate,  et 

en  sous-carbonate  d'ammoniaque;  une  partie  de  l'huile  seroit 
à  l'état  savonneux. 

La  solution  des  cheveux  dans  l'eau  ,  filtrée  ,  est  presque  in- 
colore ;  les  acides  foibles  ne  produisent  aucun  effet  sensible  ; 

les  acides  concentrés  la  troublent;  un  excès  rétablit  la  trans- 

parence du  liquide;  la  noix  de  galle  et  le  chlore  la  préci- 

pitent abondamment;  les  sels  d'argent  et  de  plomb  sont  pré- 
cipités en  flocons  bruns  ;  cette  solution  évaporée  ne  se  prend 

point  en  gelée. 

L'eau  qui  tient  les  quatre  centièmes  de  son  poids  de  potasse 
ou  de  soude  caustique,  dissout  les  cheveux  à  chaud  ;  il  y  a  un 

dégagement  d'hydrosulfate  d'ammoniaque ,  et  formation  de 
dépôts  analogues  à  ceux  qui  sont  produits  dans  les  dissolution* 
opérées  au  moyen  du  digesteur.  Ces  dissolutions  alcalines 

contiennent  de  l'acide  hydrosulfurique. 
Les  acides  sulfurique  et  hydrochlorique  mis  en  contact  avec 

les  cheveux,  se  colorent  en  rose,  et  finissent  par  se  dissoudre; 

l'acide  nitrique  les  jaunit  et  les  dissout  en  partie  à  une  douce 
chaleur;  la  partie  insoluble  paroît  être  formée  aux  dépens  de 

la  matière  huileuse  des  cheveux;  elle  est  noire  ou  rouge,  sui- 

vant que  les  cheveux  soumis  à  l'expérience,  avoient  l'une  ou 
l'autre  de  ces  couleurs.  Par  l'action  prolongée  de  l'acide ,  la 
matière  huileuse  se  décolore  et  acquiert  plus  de  solidité.  La 

dissolution  nitrique  contient  de  l'acide  oxalique,  beaucoup 

de  fer,  et  d'acide  sulfurique  provenant  de  l'oxigénation  du 
soufre.  La  dissolution  nitrique  des  cheveux  rouges  contient  pli:s 

d'acide  sulfurique  et  moins  de  fer  que  celle  des  cheveux  noirs.. 
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Le  chlore  blanchit  les  cheveux  colorée  ,  les  ramollit,  et  finit 

parles  réduire  en  une  pàtc  visqueuse  et  transparente,  qui  est 

amère  et  soluble  en  partie  dans  l'eau,  et  en  partie  dans  l'al- 
cool. 

Lorsqu'on  fait  réagir  dans  un  digesteur  de  l'alcool  sur  les 

cheveux  noirs  ,  et  qu'où  filtre  la  liqueur  encore  chaude , 
celie-ci  dépose,  par  le  refroidissement,  de  l'huile  concret© 

hianche,  qui  est  sous  la' forme  de  petites  lames  brillantes,  et 
retient  en  dissolution  l'huile  d'un  noir-verdâtre.  Lorsqu'on 
opère  sur  les  cheveux  rouges,  on  obtient  également,  par  le  re- 

froidissement, l'huile  concrète  cristallisée,  etl'huile  rouge  reste 
en  dissolution;  et,  ce  qui  est  remarquable,  c'est  que  les  che- 

veux, de  rouges  qu'ils  étoient,  sont  devenus  châtains. 
Telles  sont  les  expépiences  que  M.  Vauquelin  a  faites  sur 

les  cheveux  ;  avant  lui ,  M.  Hatchett  avoit  considéré  la  subs- 

tance animale  qui  en  forme  la  base ,  comme  étant  de  la  na- 

ture de  l'albumine  coagulée  ,  et  non  de  la  nature  du  mu- 

cus ;  mais  l'opinion  de  M.  Vauquelin  nous  paroit  beaucoup 
mieux  fondée  que  celle  du  chimiste  anglois. 

M.  Vauquelin  ne  seroil  pas  éloigné  d'attribuer  la  décolo- 

ration, plus  ou  moins  rapide,  des  cheveux,  que  l'on  a  observée 

dans  plusieurs  personnes  frappées  subitement  d'émotions  pro- 
fondes, à  l'action  qu'exerce  «ur  la  matière  colorante  des  che- 

veux ,  un  acide  développé  instantanément  dans  l'économie 
animale.  Quant  à  la  décoloration  produite  par  la  vieillesse  , 

il  l'attribue  au  défaut  de  sécrétion  de  la  matière  colorante. 
(Cii.) 
CHEVEUX  DE  BOIS.  {Bot)  Dans  les  Antilles  on  donne  ce 

nom  à  luie  espèce  de  tillandsie,  tillandsia  usneoïdes ,  plante 

parasite  de  couleur  grisâtre,  qui  n'a  point  de  feuilles,  et  dont 
les  ramifications  entrelacées  présentent  la  forme  d'une  cheve- 

lure négligée.  (J.) 

CHEVEUX  DE  VÉNUS  (5of.),  nom  vulgaire  d'une  adiante, 
adiantum  capillus  Veneris.  On  le  donne  aussi  à  une  espèce  de 
nigclle,  nigella  damascena.  (J.) 

CHEVEUX  D'ÉVÊQUE  (Bot.),  nom  vulgaire  de  la  rapon- 
culc  orbiculaire.  (L.  D.) 

CHEV^ILLES.  (Bot.)  Deux  champignons  du  genre  des  agarics 
de  Linnscus,  trouvés  aux  environs  de  Paris  par  M.  Paulet,  lui 
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ont  servi  pour  établir  deux  ramilles.  La  première,  celle  de» 
chevilles  en  clou,  comprend  la 

CHEviiLi?  ROUSSE,  ainsi  nommée  parce  qu'elle  est  d'un  roux 
foncé  en-dessus,  et  même  en-dessous.  Sa  tige  est  blanchâtre , 
semblable  à  une  cheville,  ou  plutôt  à  un  clou.  Les  feuillets 

se  réunissent  en  forme  de  cercle  autour  de  la  tige  sans  s'y  im- 
planter. Ce  champignon  n'a  rien  qui  annonce  des  qualités 

suspectes  :  on  le  trouve,  en  automne,  dans  les  bois.  Voyez 

Pjiulet,  tab.  47,  f.  j,  2. 

La  seconde  famille  ne  comprend  aussi  qu'une  seule  espèce, 
La  Cheville  EN  coin.  On  la  trouve  dans  la  même  saison  et 

dans  les  mêmes  lieux  que  la  précédente. 

La  connoissancc  de  l'une  et  l'autre  nous  semble  due  à  M.  Pau- 

]pi.  Dans  la  cheville  en  coin,  les  feuillets  s'implantent  sur  la 
tige.  Celle-ci  est  pleine  et  blanche,  comme  tout  le  champignon. 

Cette  plante  n'a  pas  incommodé  les  animaux  qui  en  avoient 
inangé  :  sa  cliair  est  fade  ;  elle  a  une  odeur  terreuse.  (Lem.) 

.  CHEVILLER  PiOUX-BRUN.  (Bot.)  Paulet  désigne  par  ce 

nom  le  bo'elus  granulalus,  Linn.,  qu'il  classe  dans  la  famille 
des  cèpes  chcvillers  ou  à  tige  en  cheville.  C'est  un  champignon 
suspect,  de  couleur  de  feuille-morte,  bruuàt,^'e  ou  verdàlre 
en-dessous ,  à  chair  blanche ,  et  qui  se  trouve  dans  les  bois ,  eu 

septembre.  (Lem.)  ^ 
,CHEV1N.  {Içhthyol.)  Suivant  la  Chénaye  des  Bois,  les  Au, 

glois  donnent  ce  nom  au  meunier,  leuciscus  dol>iila.  Voyez  Able 
et  Cyprin.  (H,  C.) 

CHEVRE(Mamm.),  Capra,  Linn.  Chacun  sait  que  l'on  donne 
ce  nom  à  la  femelle  du  bouc;  mais  il  a  encore  été  appliqué  , 

comme  nom  de  genre,  à  tous  les  ruminans  qui  ont  paru  avoir 

le  plus  d'analogie  avec  cet  animal.  Le  genre  Chèvre  est  un  dé- 
ineiubrementdu  groupe,  si  nombreux  et  si  nature!,  des  mammi- 

fères à  pieds  fourchus  et  à  cornes  creuses,  que  jusqu'à  ce  jour, 
on  a  tenté  en  vain  de  subdiviser  naturellement  en  groupes  plus 

petits;  aussi  semble-t-il  bien  plutôt  établi  par  l'usage  que  par 
la  considération  des  parties  de  l'organisation  qui  distinguent 

les  chèvres  des  autres  ruminans.  Quoi  qu'il  en  soit,  nous  par- 
lerons ici  des  animaux  qui  le  composent ,  et  auxquels  les  natu- 

ralistes ont  donné  pour  caractère  commun  :  des  cornes  dirigées 

■eu  haut  et  en  arrière,  comprimées,  ridées  transversalement  j 
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ïe  menton  généralement  garni  d'une  longTic  barbe,  îe  chan- 
frein concave,  et  les  ciievilles  osseuses  des  cornes,  creuses  inté- 

rieurement. Du  reste,  les  chèvres  ont  la  plus  grande  ressem- 
blance cTvec  les  antilopes,  par  les  organes  de  la  mastication ^ 

de  la  digestion,  des  sens  et  des  mouvemens. 
Leur  physionomie  a  de  la  finesse  ,  et  leur  regard  beaucoup 

<le  vivacité:  elles  ont  le  chanfrein  droit,  et  même  un  peu  creux, 

bien  différentes  en  cela  des  moutons,  qui  l'ont  arqué;  leurs 
yeux  sont  semblables  à  ceux  des  autres  ruminans ,  mais  sans 

larmiers  :  elles  n'ont  point  de  mufle  proprement  dit;  cependant 

l'intervalle  qui  sépare  leurs  narines  est  nu,  et  présenteroit  en 
quelque  sorte  un  muile  en  rudiment:  leui-s  oreilles  ,  pointues  , 

droites  et  mobiles  ,  n'offrent  rien  de  particulier,  et  leur  langue 
«st  très-douce  .  elles  ont  un  pelage  assez  doux;  les  poils  soyeux 
sont  de  longueur  moyenne  et  très-lisses ,  et  les  poils  laineux 
,trcs-fournis  et  très -fins.  I,es  femelles  ont  généralement  des 
cornes,  mais  beaucoup  plus  petites  que  celles  des  mâles.  Les 

jorgaues  de  la  génération  sont  comme  chez  les  antilopes  :  la 
verge  se  dirige  en  avant ,  et  les  testicules  sont  au  dehors,  dans 

un  srrolum  assez  volumineux  ;  la  vulve  est  petite  ,  et  les  ma- 
melles au  nombre  de  deux.  La  queue  est  toujours  très-courte. 

Ce  sont  des  animaux  fort  lascifs  :  leur  rut  a  lieu  en  auto'.nne  , 

quoiqu'ils  puissent  s'accoupler  en  toute  saison.  I, a  femelle  porte 
cinq  mois  ,  et  met  au  monde  un  ou  deux  petits,  qui  ne  sont 

complètement  adultes  qu'à  la  troisième  année.  La  vie  des 
clièvres  ne   va  guère   au-delà   de  quinze  ans. 

Les  espèces  de  ce  genre  ont  tous  les  sens  fort  délicats;  mais 

leur  odorat  a  une  finesse  remarquable  :  elles  voyent  de  très- 
loin ,  et  entendent  bien  :  leur  goût  est  le  plus  obtus  de  leurs 

sens;  elles  mangent  des  herbes  qui,  parleur  amertume,  ré- 

pugnent aux  autres  anim.aux. 
Ces  es[)ècessont  en  petit  nombre,  et  ont  une  taille  moyenne; 

leurs  proportions  annoncent  de  la  force,  et  leurs  mouvemens 

*Ie  la  souplesse  et  de  l'agilité  ;  leur  corps  est  gros  et  court ,  leurs 
jambes  sont  épaisses  etmusculeuses  ;  elles  ont  l'encolure  forte, 
les  individus  màles  surtout,  des  jarrets  pleins  de  vigueur,  et 
leur  adresse  est  prodigieuse.  Ces  animaux  habitent  les  chaînes 

dfs  mouJagnes  alpines,  où  ils  forment  d-e  petites  familles,  et 

jh  sentl'Jent  se  plaij-e   pardculièrrmenf  sur  les  pii;s   Its  plus 
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escarpés  et  aux  bords  des  précipicrs  les  plus  profonds.  Lffrs- 

«ju'ils  sont  poursuivis ,  on  les  voit  sVlaiiLcr  de  rocher  en  rocher, 

avec  la  rapidité  de  l'étlair  ;  se  précipiter  dans  des  j)rofondeurs 

que  l'œil  mesure  à  peine ,  ou  gravir,  avec  la  légèreté  du  vol , 
du  fond  des  vallées  aux  sommets  des  [)lus  hautes  cimes.  Aucun 

«^niiemi  ne  peut  les  suivre  ni  les  atteindre  :  placés  o-rdinaire- 

inent  à  la  pointe  d'un  pic  isolé,  ils  éventent  ou  voient  le  chas- 
seur bien  avant  que  celui-ci  ne  puisse  les  surprendre;  ils  sui- 
vent ses  moindres  n;ouvemens  avec  inquiétude,  et  se  laissent 

rarement  approcher  d'assez  près  pour  être  atteints.  Ce  n'est 

qu'avec  une  parfaite  connoissance  des  lieux  ,  et  par  une  tac- 
tique bien  calculée  pour  les  enfermer  dans  quelque  étroit 

jîassage  ,  qu'on  parvient  à  s'en  rendre  maitre  à  force  ouverte, 

et  il  est  rare  qu'on  puisse  les  surprendre,  même  lorsqu'ils  re- 

posent à  l'abri  de  quelque  rocher  ,  ou  qu'ils  paissent  aux  bords 
des  hautes  forêts  de  pins,  ou  dans  les  hautes  vallées  que  les 

glaciers  entourent.  Leur  prudence  et  la  délicatesse  de  leurs 

sens  leur  font  apercevoir  et  fuir  le  moindre  danger,  non  cepen- 

dant qu'ils  soient  précisément  des  animaux  craintifs  et  timides  r 
lorsque  le  danger  devient  imminent,  ils  se  défendent  avec 

courage,  etplus  d'un  chasseur,  en  les  poursuivant,  est  tombé 
sous  leurs  coups,  payant  de  sa  vie  son  imprudence  et  sa  témé- 

rité. Quand  on  les  ])rend  jeunes,  on  les  apprivoise  aisément,, 

et  ils  s'attachent  par  le  bien  qu'on  leur  fait. 
Ces  traifscaracléristiquesdii  naturel  des  chèvres  sauvages  ne 

scsont  point  entièrement  effacés  par  la  domesticité:  notre  chèvre 

nous  les  montre  encore  tous:  on  connoit  son  indépendance,  soa 

agilité,  son  courage,  le  plaisir  qu'elle  trouve  à  gravir  bur  les  plus 

hauts  rochers,  l'adresse  avec  laquelle  elle  se  suspend,  pour 
ainsi  dire,  aux  bords  des  précipic'cs  les  plus  dangereux;  on  ne 
]fi  maîtrise  point  par  la  force,  elle  veut  être  libre;  mais  elle 

eèdc  aux  bons  procédés,  et  prend  même  un  grand  attachement 
pour  ceux  qui  la  soignent. 

Les  impressions  dont  ces  animaux  son  tsuseepti  blés,  paroissent 

être  très-vives  et  très-nettes;  mais  elles  scmblt-nt  ne  pas  laissée 
de  profondes  traces  :  leurs  déterminations  varient  à  chaque 
instant;  rien  ne  les  arrête;  un  désir  succède  à  un  autre  sans 

i  ntcrvalîe ,  sans  repos,  et  cette  mobilité  de  sentiment  se  marque 

au  dehors  par  b  pétulance*  des  mouveraens  ;  cependant  ;  maigre 
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celte  apparente  légèreté  ,  quelles  que  soient  la  vivacité  de 

leurs  sauts  et  l'inégalité  du  terrain  que  ces  animaux  par- 
courent, ils  arrivent  toujours,  avec  la  plus  exacte  précision, 

au  point  où  ils  tendoient.  On  est  étonné  de  la  rapidité  avec 
laquelle  leurs  quatre  pattes  se  ramassent  et  se  placent  sur 

létroite  base  d'un  roc  escarpé,  pour  conserver  un  équilibre 
sans  lequel  il  pourroit  leur  en  coûter  la  vie,  et  que  la  moindre 
erreur  leur  feroit  manquer. 

Les  espèces  qui  ont  été  rapportées  à  ce  genre  paroissent  ne 

se  trouver  que  dans  les  hautes  chaînes  granitiques  de  l'Europe 
et  de  l'Asie. 

Le  Bouquetin  ;  Capra  iher  ,  Linn.  Face  antérieure  des  cornes, 

plate,  contenue  entre  deux  arêtes  longitudinales,  avec  des 

côtes  transversales  saillantes  qui  se  relèvent  davantage  en  pas- 
sant sur  Tarête  interne. 

Le  bouquetin  a  environ  trois  pieds  et  demi  de  longueur  sur 

deux  pieds  et  demi  de  hauteur.  Sa  couleur  est  généralement 

d'un  gris  fauve  aux  parties  supérieures  du  corps,  et  d'unblane 
sale  aux  parties  inCcrieures  r  une  bande  noire  s'étend  tout  le 

long  de  l'épine  du  dos  jusqu'au  bout  de  la  <jueue,  mais  elle  se 
voit  surtout  en  hiver;  alors  la  teinte  brune  du  corps  diminue, 

les  fesses  sont  blanches,  et  il  y  a  sur  chaque  flanc  une  ligne 
brune  qui  sépare  la  couleur  du  dessus  du  corps  de  eelle  dn 

dessous;  la  barbe  est  d'un  brun  noir. 
Le  rut  de  ces  animaux  a  lieu  vers  le  milieu  de  l'automne  . 

alors  un  mâle  rassemble  plusieurs  femelles,  et  ils  vivent  ainsi 

réunis  jusqu'à  ce  que  la  saison  du  part  soit  arrivée.  A  cette 
époque  ,  c'est-à-dire,  vers  le  mois  d'avril ,  cent  soixante  jours 
environ  après  la  conception  ,  les  femelles  se  retirent  à  l'abri 

d'un  taillis  pour  mettre  bas;  et,  comme  nos  chèvres,  elles  ne 

produisent  qu'un  ou  deux  petits.  Les  mâles  exhalent  dans 
le  rut  une  odeur  forte  et  désagréable.  Il  n'est  pas  rare,  lors- 

qu'en  automne  les  chèvres  vont  paître  dans  les  montagnes,  de 
voiries  bouquetins  se  mêler  avec  elles,  et  les  couvrir.  Le  mulet 

qui  résiilte  de  cet  accouplement  a  ordinairement  les  couleurs 

du  père,  et  les  cornes  qui  caractérisent  l'espèce  de  la  mère; 

mais  nous  en  parlerons  plus  particulièrement  à  l'article  de  cette 
dernière  espèce. 

Le  bouquetin  se  trouve  en  Europe  ;  dans  les  Alpes  et  dans  le  ? 
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Tyrénées;  et  en  Asie,  à  ce  qu'on  assure,  clans  le  Caucase,  le 
'Jaunis,  et  les  montagnes  de  la  Sibérie. 

Pfillasadécritun  bouquetin  de  ces  dernières  contrées,  quidif- 

féroit  de  celui  d'Europe  :  il  étoi  t  beaucoup  plus  long  à  proportion 
de  sa  hauteur-,  le  poil  étoit  d'un  gris  sale,  mêlé  de  brun  à  la 
Muque  et  aux  bras,  et  le  devant  des  quatre  canons  étoit  noir. 

11  est  difficile  de  décider  si  le  bouc  estain  de  Belon  appar- 

tient à  cette  espèce  ou  à  l'espèce  suivante  ,  sa  description  étant 
Irès-incomplète. 

laî  Bouquetin  du  Caucase;  Capra  Caucasia,  Guldenst. ,  Act. 

Petrop.,  1779,  p-  16  et}  7.  Cornes  triangulaires;  iaceantérieure 
formant  un  angle  obtus  avec  des  côtes  ou  nœuds  saillans. 

La  taille  et  les  proportions  de  cet  animal  sont  à  peu  près 

celles  du  bouquetin  :  il  estbrjin  foncé  aux  parties  supérieures 

du  corps,  et  blanc  aux  parties  inférieures;  la  tête  est  grise, 
excepté  le  tour  de  la  bouche  qui  est  noir;  la  poitrine  a  aussi 

cette  couleur,  et  l'on  voit  une  ligne  d'un  brun  foncé  le  long 
de  l'épine,  et  une  blanche  derrière  chaque  canon. 

Guldenstedt  a  découvert  cette  espèce  dans  les  parties  septen- 
trionales du  Caucase. 

L'iEcAGRE,  Capra a-gagrus^  Gmcl.;  PalL'is,  SpiciL  ZooL,  fasc. 
XI,  pi.  5,  tig.  2  et  3  ;  Ménagerie  du  Muséum,  in-fol.  Face  an^ 
térieure  des  cornes  formant  un  angle  aigu  avec  des  nœuds  ou 

côtes  légèrement  marqués  ;  face  postérieure  arrondie. 
Cet  animal  est  aussi  à  peu  près  delà  taille  du  bouquetin,  dont 

il  a  les  proportions.  Les  couleurs,  d'après  Gmelin  jeune,  sont, 
en-dessus  ,  d'un  gris  roussàtre  avec  une  ligne  dorsale  et  la  queue 
noires;  la  tête  est  noire  en  avant  et  rousse  aux  côtés;  la  gorge 

est  brune  ainsi  que  la  barbe.  Les  femelles  n'ont  que  de  petites 
cornes,  ou  en  sont  tout-à-fait  privées. 

Lesbézoards,  qui  ont  eu  autrefois  une  si  grande  réputation 

en  médecine,  se  tiroient  vraisemblablement  de  plusieurs  ru- 
ininans  :  ce  sont  des  concrétions  qui  peuvent  se  former  dans  le 

corps  de  toutes  les  espèces  de  cette  famille  ;  il  paroît  cependant 

que  les  plus  estimés  provenoient  de  r.Tgagrc ,  que  tout  porte 

H  regarder  comme  le  pascng  des  Persans,  uans  cette  supposi- 

tion, cette  espèce  seroit  répandue  dans  toute  l'étendue  du 
Caucase  et  du  Taurus. 

On  a  conjecturé  £|u'elle  se  trouvoit  aussi  dans  nos  montag^nes 
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(J'Europe,  et  nous-avons  reçu  des  Alpes  de  Suisse,  dans  uolrr. 

Ména«ene,  deux  mâles  et  une  femelle  d'une  grande  e!>pèce  de 
chèvre  qu'on  assuroit  être  sauvage  ,  et  qui  avoient  les  cornes  et 

plusieurs  autres  caractères  des  aegagres.  C'est  comme  tels  que 
M.  Cuvier  a  décrit  ces  animaux  dans  la  Ménagerie  du  Musétuu 

d'histoire  naturelle,  mais  avec  quelques  doutes  cependant.  On 

sait,  en  effet ,  que  les  métis  qui  proviennent  de  l'accouplement 
du  bouquetin  et  de  la  chèvre  domestique ,  ont  les  cornes  de 

la  mère,  c'est-à-dire,  semblables  à  celles  des  aegagres,  et  les 
couleurs  du  père ,  qui  ont  encore ,  avec  celles  des  œgagres.  une 
grande  ressemblance.  Voici  la  description  que  M.  Cuvier  donne 
de  ces  animaux. 

«  Les  deux  mâles  sont  à  peu  près  de  même  grandeur  et  de 

même  âge  ,  à  en  juger  parles  cornes  ;  mais  ils  diffèrent  parles 

couleurs,  l'un  ayant  le  fond  du  poil  gris ,  et  l'autre  fauve. 
«  Leur  taille  est  plus  forte  que  celle  des  boucs  ;  leur  corps 

plus  robuste,  plus  trapu  ;  leur  poil  est  lisse,  et,  quoique  assez 

long,  il  n'est  nulle  part  pendant,  hors  la  barbe. 
«  Ils  ont  seize  décimètres  de  longueur  depuis  le  bout  du 

museau  jusqu'à  l'anus,  et  huit  décimètres  et  demi  de  hauteur 
au  garrot. 

«  L'individu  gris  paroît  un  peu  plus  haut,  parce  qu'il  a  les 
poils  de  la  nuque  et  du  garrot  plus  longs,  et  relevés  presque  en 
forme  de  crinière. 

«  Son  poil  est  gris,  nuéde  blanchâtre  à  certains  endroits,  et 

de  gris  roussàlre  à  d'autres.  Le  chanfrein  a  une  large  bande  qui 

s'étend  depuis  l'occiput  jusqu'à  la  queue;  une  autre  qui  des- 
cend le  long  de  l'épaule,  et  une  troisième  en  avant  de  la  cuisse  ̂ 

les  quatre  jambes,  les  pieds,  la  barbe,  une  bande  qui  se  pro- 
lojige  sous  le  cou  ,  toute  la  poitrine  et  la  plus  grande  partie  du 

dessous  du  corps,  sont  d'un  brun  noirâtre  plus  ou  moins  foncé  ; 

Iji  queue  est  noire,  et  autour  de  l'anus  est  un  large  espace 
arrondi  d'un  blanc  pur. 

.  «  Il  n'y  a  sur  les  pieds  d'autres  marques  qu'une  callosité  griie 
aux  genoux  de  devant,  c'est-à-dire ,  sur  le  carpe. 

«  L'autre  individu  ,  un  peu  moins  fortetmoins  en  poil,  est 

d'un  fauve  clair  aisez  brillant;  la  distribution  du  brun  sur 
s-nn  corps  est  la  même ,  mais  toutes  les  bandes  sont  plus  étroites  ; 

la  ligue  dorsale  est  très-pàle  sur  la  nuque  ,  et  celle  du  àcxaui 
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de  la  cuisse  finit  avant  de  rejoindre  celle  du  dos  ;  il  y  a  peu 

de  fauve  derrière  les  canons  de  devant,  et  le  blanc  de  l'anus 
est  moins  pur;  le  scrotum  est  gris  pâle  dans  tous  les  deux. 

«  Les  cornes,  mesurées  sur  leur  grande  courbure  ,  ont  huit 
décimètres  de  longueur;  elles  sont  comprimées  latéralement, 

tranchantes  par-devant,  arrondies  par-derrière,  ridées  en 

ti-avers  ;  et  celtes  du  gris  ont  huit  nœuds  saillans  sur  leur  tran- 
chant; celles  du  fauve  n'en  ont  aucun.   » 

Nous  avons  appris  depuis  (jue  ,  dans  les  Pyrénées  et  dans  les 
Alpes,  presque  tous  les  troupeaux  avoient  quelques  individus 
de  cette  grande  espèce  de  chèvre  à  leur  tête,  comme  une 

sorte  d'ornement;  mais  nous  n'avons  pu  savoir  si  ces  animaux 

ij'étojent  que  des  métis  de  bouquetin  et  de  chèvre.  Ce  qu'il  y 
a  de  certain  ,  c'est  qu'ils  forment  une  race  féconde  ,  pendant 

un  temps  du  moins  ;  qu'ils  s'accouplent  avec  la  chèvre  com- 
mune,  et  que  celle-ci  donne  des  produits  qui  tiennent  d'eux, 

et  qu'ils  peuvent  encore  féconder:  mais  je  n'ai  jamais  vu,  dans 
cette  race  secondaire,  la  grossesse  se  terminer  heureusement, 

et,  quelque  soin  que  j'aie  pris,  je  n'ai  jamais  pu  conserver  la 
race  primitive:  ou  bien  la  femelle  avortoit,  ou  bien,  si  les 

petits  venoient  au  monde  ,  ils  restoient  languissans,  se  dévc- 
loppoientmal ,  et  mouroient  avant  la  deuxième  année.  Cepen- 

dant les  individus  adultes  conservoient  une  très-bonne  santé, 

et  ne  souffroient  point  du  changement  qu'ils  avoient  éprouvé 
dans  leur  régime,  en  passant  des  pâturages  des  Alpes  dans 

ceux  de  nos  parcs  ;  ce  qui  permet  de  penser  que  ce  n'est  point 

à  ces  changemens  qu'il  faut  attribuer  l'impossibilité  où  nous 
avons  été  de  conserver  cette  race. 

Il  y  a  une  singulière  ressemblance  entre  les  difficultés  qu'é- 
prouvent ces  animaux  à  se  propager,  quoique  féconds,  et  celles 

qu'ont  aussi ,  à  se  reproduire ,  les  variétés  très-éloignées  de  la 
souche  primitive  de  nos  animaux  domestiques.  On  sait  que 

lorsqu'on  a  poussé  jusqu'à  un  certain  point  les  modifications 
des  animaux  qui  nous  sont  soumis,  ils  cessent  de  se  propager 
facilement,  et  deviennent  presque  aussi  stériles  que  les  mulets 

eux-mêmes  :  ce  n'est,  par  exemple,  qu'avec  la  plus  grande 
peine  que  l'on  conserve  directement  la  variété  dogue  de  forte 
race. 

De  ces  diverses  considérations,  j'oserois  conjecturer  que  ces 
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animaux  ii'ctoieut  pointd'une  race  pure,inràs  non  pas  cepen- 
dant qu'ils  étoient  une  variété  de  Tespèce  de  la  chèvre,  ana- 

logue à  celle  du  dogue  pour  l'espèce  du  chien  :  ils  n'avoient  pas, 
comme  cette  dernière,  des  formes  ,  des  proportions  et  un  na- 

turel entièrement  différens  de  ceux  qui  caractérisent  les  espèces 
de  leur  genre  ;  au  contraire,  sous  ce  rapport,  ils  avoient  tous  les 
traits  des  races  les  plus  libres.  Une  seule  conjecture  nous  res- 

teroit  donc  à  former  sur  ces  singuliers  animaux  :  c'est  qu'ils 
étoient  des  mulets  de  bouquetin  et  de  chèvre,  et  que  ces  mi}- 
lets,  sans  se  propager  comme  les  races  primitives,  conservent 
cependant  un  certain  degré  de  fécondité,  comme  les  mulets 

de  loups  et  de  chiens.  Sans  doute  les  animaux  qui  viennent 
originaîrement  de  la  même  souche  ,  appartiennent  à  la  même 

espèce;  celle-ci,  comme  le  dit  Buffon  «  est  un  être  abstrait, 

c<  qui  se  compose  de  la  succession  constante  et  du  renouvelle- 

«  ment  non  interrompu  des  individus  ^^;  mais  ce  renouvel- 

lement peut  ne  pas  s'arrêter  aux  métis  ,  ni  même  à  leurs  pre- 
mières générations,  et  la  règle  n'en  conserve  pas  moins  toute 

sa  force.  Les  soins  de  l'homme,  d'ailleurs,  peuvent,  à  cet  égard, 
faire  ce  que  la  nature  ne  feroit  point  à  elle  seule  ;  et  si  nous 

n'avons  point  encore  d'espèces  métives  ,  il  ne  scroit  peut-être 
pas  absolument  impossible  que  nous  en  obtinssions  un  jour. 

Il  faut  donc  continuer  à  conclure  que  des  individus  qui  ne 

s'accouplent  pas  naturellement,  ne  sont  pas  de  la  même  espèce  .: 
mais,  dans  le  cas  contraire,  il  ne  faudroit  pas  admettre  que 

les  individus  sent  d'espèce  semblable.  On  doit  nécessairement 

faire  une  différence  entre  l'accouplement  ,  même  fécond  ,  des 
individus  ,  et  leur  propagation  :  l'un  peut  se  borner  à  la  succes- 

sion d'un  très-petit  nombre  d'individus,  ets'affoiblir  graduelle^ 
ment;  l'autre  appartient  nécessairement  à  tous  ,  et  se  conserve. 

C'est  à  l'espèce  de  l'œgagre  qu'on  rapporte  communément 

aujourd'hui  la  chèvre  domestique  ,  sans  que  pour  cela  on  ait. 
je  crois,  aucune  expérience  positive;  mais  ces  animaux  ont 

entre  eux  beaucoup  de  ressemblance  :  leurs  cornes,  d'ailleurs  , 
ont  les  mêmes  caractères.  Nous  ne  devons  donc  considérer  les 

chèvres  domestiques  que  comme  des  variétés. 

La  domesticité  a  apporté  d'assez  grands  changemens  chc 
ces  animaux  ;  les  unes  ont  conservé  la  taille  et  les  pro- 

portions de   la    race  sauvage;  d'autres  se  sont  considérable- 
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ment  rapetissées  :  ici ,  le  corps  s'est  raccourci  pfoportionnelle- 
ment  au  raccourcissement  des  jambes;  là,  il  a  conservé  sa  lon- 

gueur ,  tandis  que  les  jambes  ont  diminué.  Chez  la  chèvre  com- 
mune, les  oreillcssont  restées  droites  et  mobiles;  chez  la  chèvre 

mambrine,  au  contraire,  elles  sont  devenues  pendantes,  et  se 

sont  beaucoup  alongées.  I,es  cornes  ont  aussi  éprouvé  d'assez, 
grandes  modifications  :  leur  grandeur,  leur  direction,  ont 

varié;  quelques  races  les  ont  entièrement  perdues,  et  leur 

nombre  s'est  quelquefois  accru.  Enfin,  les  poils  ont  souvent 

changé  de  nature  et  de  couleur  :  la  chèvre  d'Angora  a  des  poils 
longs,  soyeux  et  frisés;  et  parmi  nos  chèvres  communes  on 

trouve  des  pelages  noirs  ,  bruns ,  blancs ,  ou  variés  par  le  mé- 
lange de  ces  couleurs. 

La  Chèvre  commune  diffère  peu  de  la  race  sauvage,  si  ce 

n'est  par  les  couleurs,  qui  sont  ccmmunément  la  noire  et 
la  blanchâtre,  répandues  uniformément  ou  diversement  mé- 
langées. 

J,a  Chèvre  naine  ne  diffère  de  la  précédente  que  par  la 

petitesse  de  sa  taille;  elle  paroit  être  originaire  d'Afrique,  et 
avoir  une  origine  assez  ancienne  ;  car  les  modifications  qui  la 

caractérisent  sont  profondément  enracinées  en  elle;  on  l'a 

transportée  en  Amérique,  sans  qu'elle  ait  éprouvé  de  change* ment. 

La  Chèvre  mambrine  ou  de  Syrie  se  distingue  par  sa  tête 

busquée,  sa  faille  alongée,  ses  cornes  très-courtes,  ses  oreilles 
longues  et  pendantes,  et  son  poil  fauve  et  court;  elle  paroît 

surtout  répandue  dans  les  contrées  chaudes  de  l'Asie.  Le6 
femelles  donnent  beaucoup  de  lait. 

La  Chèvre  de  JuDA  a  le  corps  un  peu  plus  court,  à  propor- 

tion de  la  hauteur,  que  le  bouc  commun,  et  elle  est  remar-' 

quable  par  ses  cornes  qui  font  plusieurs  fours  sur  elles-mêmes 

en  s'écartant  de  la  fête,  par  ses  oreilles  pendantes  et  son  poil 
ilanc,  assez  long  et  fin  :  les  poils  laineux  de  cette  chèvre  ont 
toute  la  douceur  des  laines  de  Cachemire;  ils  donneroient  des 

étoffes  d'une  finesse  remarquable ,  et  l'animal  en  est  assez  abon* 
damment  pourvu.  Il  seroit  fort  à  désirer  que  cette  variété 

remplaçât,  dans  les  usages  domestiques,  la  variété  commune  ; 

elle  est  très-abondante  en  lait,  et.  si  elle  éfoit  une  fois  répan- 

tfue,  sa  laine  pourroit  devenir  «m  objet  d'économie. 
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La  CiiÈvr.E  d'Angora.  Elle  diffère  surtout  de  la  pi'écédente 
par  SCS  poils  longs,  soyeux  et  frisés,  qui  servent,  dans  le 

Levant,  à  faire  de  très-belles  étoffes.  Cette  variété,  la  plus 
éloignée  de  la  souche  commune,  exige  beaucoup  de  soin  ,  et 
est  très-difficile  à  conserver.  Les  femelles  avortent  facilement, 

dans  nos  contrées  du  moins,  où  cette  chèvre  a  souvent  été' 

apportée  ,  mais  où  elle  n'a  pu  encore  se  naturaliser. 
La  Chèvre  d'Irlande  se  caractérise  par  l'accroissement  du 

nombre  de  cornes  ;  mais  cette  variété  se  rencontre  diins  toutes 

celles  que  nous  venons  d'indiquer. 

M.  de  Blainville  a  fait  connoître,  d'après  des  dessins  et  des 

descriptions  vues  à  Londres  ,  deux  ruminans  qu'il  regarde 
comme  des  variétés  de  la  chèvre  :  la  première,  en  effet,  a  les 

traits  du  genre;  mais  la  chèvre  imberbe  a  tous  les  caractères 
des  moutons.  Toutefois  ,  dans  le  doute  ,  nous  en  donnerons  ici 

la  description. 

La  Chèvre  cossus  est  entièrement  blanche,  couverte  par 

tout  le  corps  de  poils  fort  longs,  tombans,  non  frisés,  soyeux  ; 
les  oreilles  sont  horizontales  ;  les  cornes  ,  courbées  en  arrière 

et  en  dehors  ,  à  la  pointe ,  sont  serrées  contre  la  partie  pos- 

térieure de  la  tête;  le  front  est  assez  busqué;  il  n'y  a  pas  de 
barbe,  proprement  dite,  sous  le  menton;  et  les  poils  de  la 

face,  fort  longs,  se  portent  à  droite  et  à  gauche  ,  partant  de 

la  ligne  médiane  du  chanfrein  ;  la  queue  est  courte  et  re- 
troussée,  comme  dans  les  autres  chèvres. 

La  Chèvre  imberbe  a  beaucoup  de  rapport,  pour  la  forme 

générale  ,  avec  le  bouquetin  du  Caucase.  Son  corps  est  épais  , 

alongé;  le  col  court ,  très-large  ;  les  jambes  assez  élevées,  et 
cependant  fortes  :  la  tête  a  beaucoup  de  ressemblance  avec 

celle  du  bélier;  le  chanfrein  est  arqué,  le  front  bombé;  les 

oreilles  horizontales,  médiocres  :  les  cornes  très-comprimées, 

ridées  transversalement ,  se  touchant  presque  à  la  base ,  s'é- 
cartant  ensuite  en  dehors  et  en  arrière  ,  en  se  tordant  un  peu  5 

mais  elles  sont  plus  petites  et  moins  comprimées  dans  la  fe- 

melle :  la  queue  est  recourbée  en-dessus  :  le  poil  est  en  général 
court  et  serré;  il  est  plus  long,  et  forme  une  sorte  de  cri- 

nière noire  sur  le  cou  et  la  plus  grande  partie  du  dos  :  il  n'y 
a  point  de  barbe  sous  le  menton  ,  mais  une  sorte  de  fanoix 

ou  peau  pendante  sous  la  ganache.  La  couleur  générale  csfi 
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bariolée  de  noir,  de  roussùtre  et  de  blanc,  dispersés  d'une 
manière  assez  irrégulière  :  ce  qui  pourroit  faire  présumer, 

dit  M.  de  Blainville ,  que  l'individu  qui  a  servi  à  cette  obser- 
vation étoit  à  l'état  de  domesticité. 

Ce  sont  là  les  principales  races  que  nous  connoissions  ; 

mais  il  est  vraisemblable  que  la  domesticité  en  a  produit 

encore  d'autres. 

Le  bouc  domestique  s'accouple  avec  la  brebis,  et  la  féconde- 
Le  mulet  qui  en  résulte,  participe  de  la  nature  de  ses  pareus, 

et  il  est  fécond;  mais  il  se  reproduit  difficilement.  J'ai  eu  un 
semblable  mulet  femelle  qui,  par  ses  formes,  tenoit  du  mouton, 

et  de  la  chèvre  par  ses  allures  et  ses  poils  ;  il  ne  s'est  accouplé 
qu'à  la  troisième  année  avec  un  bouc ,  et  il  a  été  fécondé  : 

mais  le  fœtus  n'est  point  venu  à  terme  j  l'avortement  a  eu  lieu 
au  quatrième  mois. 

On  dit  que  la  chèvre  s'unit  au  chamois;  mais  le  produit 

de  cet  accouplement  n'est  point  connu. 
La  chèvre,  à  l'état  domestique,  est  assez  délicate;  elle  a 

besoin  de  soins;  elle  craint  le  froid  et  l'humidité,  et  ne  prospère 
pas  dans  les  pays  de  plaines.  Elle  cherche  le  Soleil  et  les  pâ- 

turages secs  ;  et  elle  donne  beaucoup  de  lait  proportionné- 

ment  à  sa  grosseur,  lorsqu'elle  est  bien  nourrie. 
Cet  animal,  considéré  dans  l'économie  rurale  ou  domes- 

tique, est ,  par  rapport  à  la  vache,  ce  que  l'âne  est  par  rap- 
port au  cheval;  l'un  et  l'autre  sont  le  partage  et  le  soutien 

du  pauvre,  et  rendent  plus  de  services  dans  les  contrées 

montagneuses  et  arides,  que  dans  les  pays  riches  et  cultivés. 

Les  chèvres  font  de  grands  dégâts  dans  les  forêts  ;  aussi  a-t-on 
cherché  dans  quelques  provinces  à  en  éteindre  la  race. 

Le  lait  de  la  chèvre  est  sain ,  et  convient  aux  personnes 

affoiblies:  mais  le  beurre  qu'on  en  tire  est  peu  savoureux.  Ses 
poils  sont  employés  à  quelques  usages  communs;  et  avec  sa 

peau  on  fait  du  maroquin  et  du  parchemin.  Les  outres 
dont  on  se  sert  dans  les  pays  chauds ,  se  font  ordinairement 

de  peaux  de  boucs. 

Chèvre.  Ce  nom  a  souvent  été  donné,  par  des  voyageurs, 

à  des  animaux  qui  n'appartiennent  point  à  ce  genre,  et  sur- 
tout à  des  antilopes.  Le  chamois  a  quelquefois  été  nommé 

Chèvre  des  Alpes,  On  a  donné  le  nom  de  Chèvrg  du  Bézoaud 
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à  plusieurs  antilopes  ;  celui  de  Chèvre  du  Congo,  à  V-anti- 

îope  pj'gmœa;  celui  de  Chèvre  bleue,  à  Vantilopo.leucophaa, 
La  Chèvre  de  Griivim  est  Vantilops  grimmia-  la  Chèvre  jaunie, 
Vantilope  gutturosa.  Brisson  appelle  un  mouflon  Chèvre  dCt 
Levant;  Aidrovande,  le  musc,  Chèvre  a  jiusc.  Les  Hollandois 

du  Cap  nomment  Chèvre  pale,  un  antilope  ;  Chèvre  de  pas- 

sage, le  springboch  ;  Chèvre  plongeante,  un  autre  antilope  j 
etc.  La  Chèvre  sauvage  de  Kolbe  est  Vantilope  s frepsiceros ,  et 

celle  de  Marmol ,  un  animal  qui ,  dit-il ,  a  de  longs  poils  , 

semblables  à  du  crin,  qui  descendent  jusqu'à  terre,  etc.  (F.  C.) 
CHÈVRE  VOLANTE.  (OrmfJi.)  Quelques  rapports  trouvés 

entre  le  cri  de  la  chèvre  et  celui  de  la  bécassine  commune , 

scolopax  gallinago ,  Linn. ,  ont  fait  donner  à  l'oiseau  celte  déno- 
mination bizarre.  (Ch.  D.) 

CHÈVREFEUILLE  (Bot.) ,  Lonicera,  Linn.  Genre  déplantes 

dicotylédones,  monopétales,  à  élamines  épigynes  ,  distinctes, 
de  la  famille  des  caprifoliacées  ,  Juss. ,  et  de  la  pentandrie  mono- 

gjnic ,  Linn.,  dont  les  principaux  caractères  sont  d'avoir 
un  calice  très-court,  à  cinq  dents;  une  corolle  tubuleuse ,  in- 
fundibuliforme  ,  ayant  son  limbe  partagé  en  cinq  découpures, 
le  plus  souvent  inégales;  cinq  élamines  à  filamens  saiîlans  hors 

du  tube  de  la  corolle  ;  un  ovaire  inférieur  surmonté  d'un 
style  de  la  longueur  de  la  corolle,  et  terminé  par  un  stigmate 

simple,  un  peu  en  tête  ;  une  baie  à  trois  loges  polj^^pernies. 
Linnœus  avoit  réuni  à  ce  genre  plusieurs  espèces,  que  les 

botanistes  modernes  en  ont  séparées,  pour  établir  les  genres 
Xjlosteum ,  Diervilla  et  Sjmphoricarpos.  (Voyez  ce  qui  a  été  dit 
à  ce  sujet  au  mot  Camérisier.)  Le  genre  Chèvrefeuille,  borné 

aux  plantes  ayant  les  caractères  qui  viennent  d'être  donnés  ci- 
dessus,  comprend  dix  espèces,  dont  quatre  sont  indigènes  de 

l'Europe,  et  les  autres  exotiques.  Ces  plantes  sont  des  arbris- 
seaux sarmenteux,  grimpans,  à  feuilles  simples  et  opposées, 

h  fleurs  disposées  en  tête ,  ou  par  verticilles.  Les  espèces  les 
plus  remarquables  sont  les  suivantes  : 

Chèvrefeuille  des  jardins;  Locinera  caprifolium ,  Linn.,  Sp, 
246.  La  tige  de  cette  espèce  se  divise  en  rameaux  sarmenteux, 

flexibles,  qui  s"élèvent  à  dix,  quinze  et  vingt  pieds  de  hauteur, 
en  s'entortillant  autour  des  arbres  qui  sont  dans  leur  voisinage 

ou  des  supports  qu'on  leur  donne.  Les  feuilles  sont  ovales,  seâ- 

8.  '  53  ■ 
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&iles,  opposées,  glabres,  glauques  en  dessoiis,  et  les  deux  on 
trois  paires  supérieures  de  chaque  rameau  sont  connces  à  leur 
base,  réunies  en  une  seule  feuille  arrondie  et  perfoliée.  Les 

fleurs  sont  grandes,  à  cinq  divisions  inégales  ,  rouges  en  dehors 

dans  une  variété,  blanchâtres  dans  l'autre  ,  ainsi  que  dans  l'in- 
térieur, disposées  en  un  ou  deux  verticillcs  feuilles  ,  et  en  une 

tête  terminale  etsessilc.  Ce  chèvrefeuille  croît  dans  les  haies 

et  les  bois,  en  Italie,  et  dans  les  parties  méridionales  de  l'Eu- 
rope. On  le  cultive  partout  pour  rornement  des  jardins.  Ses 

rameaux,  longs  et  flexibles,  se  plient  aisément  pour  prendre 

toutes  les  formes  qu'on  veut  leur  donner.  Le  plus  souvent 
on  en  couvre  des  treillages,  des  berceaux,  on  en  tapisse  des 

murs  ;  on  en  forme  des  guirlandes  qui  embrassent  la  tige 

des  arbres,  s'enlacent  avec  grâce  dans  leurs  branches,  et  font 
le  plus  bel  effet  dans  les  mois  de  mai  et  de  juin,  où  elles  se 

chargent  de  charmantes  fleurs ,  qui,  non-seulement  plaisent 

aux  yeux  par  l'élégance  de  leur  forme,  mais  encore  font  sur 
l'odorat  la  sensation  la  plus  agréable  par  le  parfum  délicieux 

qu'elles  exhalent.  Quoique  ce  chèvrefeuille  soit  essentielle- 
ment sarmenteux  et  grimpant  de  sa  nature,  l'art  du  jardinier 

est  cependant  parvenu  à  en  faire,  quand  il  le  veut,  un  arbris^ 
seau  à  tige,  dont  on  arrondit  la  tête  en  la  taillant  aux  ciseaux. 

Il  est  d'ailleurs  très-rustique,  ne  craint  pas  le  froid,  et  peut 

s'accommoder  d'une  terre  médiocre.  Il  ne  lui  faut  ni  trop  de 

soleil ,  ni  trop  d'ombre.  On  le  multiplie  si  facilement  de  bou- 

tures, de  marcottes,  ou  de  drageons  ,  qu'on  n'est  guère  dans 
l'usage  de  l'élever  de  graines.  Ses  propriétés  sont  les  mêmes 

que  celles  de  l'espèce  suivante. 
Chèvrefeuille  des  eois  ;  Lonicera  periclymenum ,  Linn.,  Sp. 

247.  Cet  arbrisseau  a  absolument  le  même  port  que  le  précé- 
dent ;  mais  il  en  ditfère  en  ce  que  ses  feuilles  sont  toutes  libres, 

pointues,  et  ne  sont  jamais  réunies  par  leur  base.  Ses  fleurs, 

d'un  blanc  jaunâtre,  souvent  unpeurougeàtres  en  dehors,  réu- 
nies plusieurs  ensemble  en  têtes  terminales,  répandent  une 

odeur  agréable ,  et  paroissent  eji  juin  et  en  juillet.  Cette  espèce 
croit  dans  les  haies  et  les  bois,  en  France,  en  Allemagne,  en 

Suisse ,  etc.  On  l'emploie ,  comme  la  précédente ,  pour  la  déco- 
ration des  jardins,  et  on  la  cultive  de  même.  Les  feuilles,  les 

fîeurs  et  les  baies  du  chèvrefeuille  des  bois  et  de  celui  des 
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jardins,  sont  diurétiques.  Le  suc  exprimé  de  leurs  feiiillcsest, 

dit-on,  vulnéraire  et  détersif;  leur  décoction  s'emploie  eu  gar- 

garisme dans  l'inflammation  des  amygdales,  et  l'eau  distillée 
des  fleurs  passe  pour  être  utile  dans  les  maladies  inflammatoires 
des  yeux: 

Chèvrefeuille  de  Virginie  ;  Lonicéra  sempervirtns ,  Linn., 

.Spec.  247.  Cette  espèce  est,  comme  les  deux  précédentes,  nn 

arbrisseau  sarmenteux  et  grimpant ,  ayant  ses  rameaux  garais 

de  feuilles  ovales-oblongues,  opposées,  sessiles,  glabres ,  persis- 

tantes, etdont  lessupérieures  sonti-éunies  par  leur  base  et  per- 

foliées.  Les  fleurs  sont  d'un  rouge  éclatant  et  orange,  dispo- 
sées en  verticilles  nus  et  terminaux,  dépourvues  d'odeur;  le 

tube  de  leur  corolle  est  ventru  à  son  orifice,  partagé  en  son 
limbe  en  cinq  divisions  presque  égales.  Ce  chèvrefeuille  croit 

naturellement  au  Mexique  et  dans  la  Virginie.  On  le  cultive, 
depuis  i656,  en  Europe,  011  il  est  parfaitement  acclimaté  au- 

jourd'hui, passant  l'hiver  en  pleine  terre  sans  souffrir  du  froid  ; 
cependant  ses  fruits  mûrissent  rarement  dans  le  climat  de  Paris. 

Chèvrefeuille  du  Japon;  Lonicéra japonica,  Thunb.,  Flor. 

Jap.,  89.  Ses  tiges  sont  grimpantes,  divisées  en  rameaux  velus, 
garnis  de  feuilles  ovales,  un  peu  aiguës,  opposées,  pétiolées, 

d'un  vert  assez  foncé  en-dessus,  plus  pàlesen-dessous.  Ses  fleurs 
sont  blanches  extérieurement,  d'un  jaune  doré  intérieure- 

ment, portées  deux  à  deux  sur  de  très-courts  pédoncules,  et 
disposées  plusieurs  ensemble  en  tête  terminale;  elles  répan- 

dent une  odeur  douce  de  fleur  d'orange.  Leur  corolle  est  de 
la  grandeur  de  celle  de  notre  chèvrefeuille  des  bois,  formée 

d'un  long  tube  fendu  à  son  extrémité  en  deux  lèvres  roulées  en 

dehors,  dont  l'inférieure  est  étroite,  et  la  supérieure,  beau- 
coup plus  large,  se  termine  par  quatre  dents  arrondies.  Cet 

arbrisseau  croît  naturellement  au  Japon  et  à  la  Chine;  il  a 

été  apporté  de  ce  dernier  pays  en  Angleterre  en  1 8o5  ou  1 806. 

On  le  cultive  en  France  depuis  1811,  et  jusqu'à  présent  on  le 

tient  pendant  l'hiver  dans  l'orangerie.  11  est  probable  qu'il 
pourra  s'acclimater  dans  nos  départemens  méridionaux.  Sa 
culture  est  facile,  et  on  le  multiplie  facilement  de  marcottes, 
(L.D.) 

CHÈVREFEUILLE  DES  AKHLLES.  iBot.)  Voyez  Ciocoyu?, 
(De  ï.) 
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CHEVRETTE  [Entom.) ,  nom  donné  par  Geoffroy  à  quelques 

iiiSectes  coléoptères  qu'il  avoit  réunis  dans  le  nicme  genre  que 
les  cerfs-volans.  La  bleue  et  la  verte  sont  une  même  espèce. 
(Voyez  Lucane  caraboide.)  La  brune  est  un  trojjosite,  dont  la 

larve,  qui  fait  beaucoup  de  tort  aux  blés,  est  désignée  dans 
plusieurs  départeinens  sous  le  nom  de  cadelle.  (C.  D.) 

CHEVRETTE,  ou  Sauterelle  de  mer.  {Crust.)  On  nomme 

ainsi,  dans  plusieurs  de  nos  ports  de  l'Océan,  le  cardon,  ou 
la  crevette  de  mer,  crustacé  du  genre  Crangon.  (CD.) 
CHEVRETTE  (Mamm.),  nom  de  la  femeile  du  chevreuil, 

cervus  capreolus ,  Linn.  (  F.  C.  ) 
CHEVRETTES.  {Dot.)  Une  espèce  de  champignons  est  ainsi 

nommée ,^  et  Chevrotines,  parce  que  leur  pied  ressemble  en 

quelque  sorte  à  celui  de  la  chèvre.  Le  docteur  Paulet  en  fait 

une  famille;  c'est  celle  de  ses  champignons  sous-épineux ,  dits 
chevrettes  et  chevrotines ,  qui  sont  des  urchins  ou  hj'dnes  ,  au 
nombre  desquels  se  trouvent  les  Hjdnum  repandum,  Linn.; 

carnosum,  Jjatsch.  ;  riifescens  ,  Schaeff.  ;  subsquamos.um  ,  Batsch.  ; 

imbricatum,  Linn.;  auriscalpium ,  Linn.,  et  plusieurs  autres, 

indiqués  par  Paulet  dans  son  Traité  des  Champignons,  voi.  i  , 

p.  543,  et  vol.  2,  p.  127.  Cet  auteur  nomme  Chevrotine 

ordinaire  Vhjdnum  repandum ,  Linn.  ;  et  Chevrotine  écail- 
LEUSE  ,  ou  Grande  Chevrette,  Vhjdnum  rufescens ,  Schœff. 

On  nomme  encore  Chevrette  et  Ciievrille,  la  Chanterelle j 

autre  champignon  du  genre  Mcrule.  (Lem.) 

CHEVREULIA.  (Bot.)  [  Corjmbifères ,  Juss.;  Sjngénésiepo- 

Ijgamie  superjlue ,  Linn.]  Ce  nouveau  genre  de  plantes,  que 
nous  établissons  dans  la  famille  des  synanthérées ,  appartient 
à  notre  tribu  naturelle  des  inulées. 

La  calathide  est  discoïde,  cylindracée,  composée  d'un 
petit  disque  pauciflore  ,  équaliflore  ,  régulariflore  ,  androgy- 

niflore ,  et  d'une  large  couronne  multisériée ,  multiflore, 
équaliflore,  ténuiflore ,  féminitlore.  Le  péricline,  égal  aux 

fleurs,  est  cylindracé ,  formé  de  squames  imbriquées,  large- 
ment linéaires ,  arrondies  au  sommet,  uninervées ,  glabres, 

luisantes,  scarieuses  sur  les  bords  et  surtout  au  sommet  ;  les 

intérieures  progressivement  plus  longues  et  plus  étroites.  Le 

cîinanthe  est  plane,  nu,  ponctué.  L'ovaire  est  grêle,  muni 

d'un  bourrelet   basilaire,   et  prolongé  supérieurement,   dès 
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rëpoque  de  la  fleuraison ,  en  un  très-long  col  filiforme ,  por- 
tant un  bourrelet  apicilaire,  dilaté  horizontalement,  et  une 

aigrette  de  squauielies  filiformes,  presque  capillaires,  à  peine 
barbellulées.  Les  fleurs  du  disque  sont  au  nombre  de  quatre 
ou  cinq,  et  parfaitement  régulières,  nullement  labiées;  leurs 

anthères  sont  munies  d'appendices  basilaires,  longs  ,  subulés, 
plumeux  ou  barbus.  Les  fleurs  de  la  couronne  ont  leur  corolle 

plus  courte  que  le  style,  à  tube  très -long,  très-gréle,  et  à 
limbe  avorté,  irrégulièrement  denté,  comme  tronqué. 

La  Chevreulia  sroLOMFÈriE  (Chevreulia  stolonifera ,  H.  Ca?s.  ; 

Chaptalia  sarmentosa  ,  Pers.  Syn. ,  2  ,  466;  Xeranthemum  cespi- 

tosum  ,  Aubert  du  Petit-Thouars,  Flore  de  Trisfan  d'Acugna  , 
p.  39,  t.  VIII)  est  une  petite  plante  herbacée,  dont  la 

racine  originaire  produit  plusieurs  tiges  sarmenteuses  ,  ra- 

meuses, rampantes,  qui  s'enracinent  par  quelques-uns  de 
leurs  nœuds;  elles  sont  grêles,  cylindriques,  tomenteuses,  et 
portent  des  feuilles  opposées  ,  connées  à  la  base,  obovales , 

subspathulécs,  étrécies  inférieurement  en  une  sorte  de  pé- 
tiole membraneux,  entières,  mucronécs  au  sommet,  pubes- 

centes  et  vertes  en-dessus,  tomenteuses  et  blanches  en-des- 

sous. Au-dessus  de  la  racine  originaire  et  des  nœuds  enra- 

cinés s'élèvent  verticalement  de  courtes  branches  simples, 
chargées  de  feuilles  très  -  rapprochées ,  et  portant  quelques 
calathides  axillaires  qui  semblent  sessiles  en  fleuraison  :  mais 

leur  pédoncule  qui  à  cette  époque  n'avoit  qu'une  ou  deux 
lignes  de  longueur,  acquiert  cinq  pouces  à  la  maturité  ;  il  est 

grêle,  cylindrique,  tomenteux.  Les  corolles  sont  jaunâtres. 

Nous  avons  étudié  les  caractères  de  cette  plante ,  dans 

rherbier  de  M.  Jussieu ,  sur  des  échaniillons  recueillis  par 
Conunerson  près  de  Montevideo.  Selon  M.  du  Petit-ïhouars, 

elle  est  assez  commune  dans  l'île  de  Tristan  d'Acugna,  sur  les 
montagnes  arides.  Ses  caractères  génériques  difîercnt  beau- 

coup de  ceux  du  Leria  de  M.  Decandolle,  qui  d'ailleurs  est 
delà  tribu  des  mutisiées.  Nous  avons  dédié  ce  nouveau  genre 

au  savant  chimiste  qui  enrichit  ce  Dictionnaire  d'excellens 
articles,  et  qui  a  composé,  pour  \e&  Elémens  de  Botanique  de 
M.  Mirbel,  un  petit  Traité  de  Chimie  végétale.  (H.  Cass.  ) 
CHEVREUSE  (Bot.),  variété   du   pêcher,  ou  amandier- 

pêcher.  Voyez  Amandieh.  (  J.  ) 
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CHEVRILLE.  {Bot.  )  Voyez  Chevp.ctte.  (  Lf.m.  ) 

CHEVROTAINS  (Mamm.)  ;  Moschns,  Liun.  Les  chevrotaîns 
se  distinguent  extérieurement  de  tous  les  ruiiiinans  qui  nous 

spnt  connus,  par  leur  tête  nue,  c'est-à-dire,  sans  bois  ni 
cornes,  et  par  les  deux  longues  incisives  pointues  et  tran- 
cliantes,  qui  descendent  de  la  bouche  des  mâles  à  la  mâchoire 

supérieure  :  ils  sont  en  outre  les  seuls  qui  aient  un  péroné. 

Du  reste  ,  ils  ressemblent  aux  autres  ruminans  :  ils  n'ont  point 

d'incisives  à  la  mâchoire  supérieure;  mais  ils  en  ont  huit  à 
l'inférieure,  et  leurs  molaires  sont  au  nombre  de  vingt-quatre, 
six  de  chaque  côté  des  deux  mâchoires.  Leurs  yeux  n'ont 

rien  de  caractéristique;  ils  n'ont  point  de  larmiers,  mais 
leurs  narines  sont  séparées  par  un  mufle  semblable  à  celui 

des  cerfs.  I,es  oreilles  sont  de  grandeur  moyenne  et  pointues; 

la  queue  est  courte.  Les  mâles  ont  la  verge  dirigée  en  avant, 
et  les  femelles  ont  deux  mamelles  entre  les  jambes  de  der- 

rière. Le  poil  est  court,  assez  gros  et  très-sec. 
Ce  sont  des  animaux  qui  sont  encore  peu  connus,  et  qui 

paroissent  être  fort  sauvages.  Ils  ont  une  petite  (aille  et  toute 
la  légèreté  des  gazelles,  dont  ils  ont  vraisemblablement  aussi 

îcs  mœurs.  On  ne  rencontre  ces  aniuiaux  qu'en  Asie.  Le  plus 
célèbre  est  : 

Le  Musc:  Moschus  moschiferra ,  Linn.  ;  BulT, ,  Suppl.,  p.  29. 

31  a  la  grandeur  d'un  chevreuil,  et  est  aussi  presque  entière- 
ment privé  de  queue.  Les  poils,  qui  sont  delà  nature  de  ceux 

du  cerf  commun,  ou  de  l'élan  ,  sontbiancs  dans  une  grande  par- 
tie de  leurlonguenr,  et  le  bout  en  est  noir,  brun  ou  fauve.  Il 

résulte  de  là,  que  la  couleur  de  cet  animal  est  indéterminée, 

parce  que,  suivant  qu'il  est  vu  de  face  ou  de  côté,  il  présente 
des  teintes  différentes.  Les  parties  inférieures  sont  blanchâtres , 

Jiinsi  que  le  dessous  de  la  queue.  On  voit  de  chaque  côté  de  la 

Tîiùchoire  inférieure,  et  un  peu  au-dessous  des  coins  delà  bou- 

che, un  bouquet  de  poils  dur$  ,roides  et  semblables  àdessoi»-s. 

Les  ergots  de  l'individu  de  notre  cabinet  sont  d'une  longueur, 
démesurée;  les  oreilles  sont  jaunes  intérieurement,  et  d'un 
,^ris-brunàtre  à  l'extérieur;  l'iris  est  d'un  rqux-brun.  Le  traiji 
de  derrière  est  beaucoup  plus  élevé  que  celui  de  devant,  et 

iinnonceun  animal  capable  de  faire  des  sauts  prodigieux.  La 

bourse  qui  contient  le  musc  est  située  en  avant  du  prépuce, 
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chez  le  mâle  seulement;  elle  a  deux  ou  trois  pouces  de  dia- 

mètre. Le  musc  habite  particulièrement  le  Thibet  et  les  pro- 

vinces qui  l'avoisinent;  il  est  recherché  pour  sa  chair,  mais 

bien  plus  encore  pour  la  matière  odorante  qu'il  produit.  Cette 
matière  est  employée  chez  les  Orientaux,  surtout  dans  les 

parfums.  Le  musc  a  passé  d'usage  chez  nous  dans  la  parfumerie, 
et  ne  nous  sert  plus  guère  qu'en  pharmacie.  Il  est  rare  qu'oa 
puisse  s'en  procurer  qui  soit  pur;  il  est  ordinairement  falsifié 

avec  du  sang  desséché,  ou  d'autres  substances  analogues.  C'est 
des  Chinois  que  nous  le  tirons ,  et  l'on  sait  combien  ce  peuple 
manque  de  bonne  foi. 

Le  Chevrotain  :  Moschus pjgmœus,  Linn.  ;  Buff. ,  t.  i  s,  pi.  42. 
Ce  Joli  animal  est  de  la  taille  du  lièvre  ,  et  ses  formes  ont  une 

délicatesse  et  une  élégance  remarquables.  I-c  dessiis  de  son 

corps  est  d'un  brun  -  roux  qui  devient  fauve  sur  les  côtés; 
toutes  ses  parties  inférieures  sont  blanches.  Sa  légèreté  est  pro- 

digieuse, mais  il  se  fatigue  assez  vite  ,  et  un  homme  peut  finir 

par  l'atteindre.  Il  est  fort  délicat,  et  n'a  pu  encore  soutenir 

le  voyage  d'Europe. 
Le  Mémiwa  :  Moschus  me  min  a  ,  Linn.;  Schreber,  pi.  243. 

Cette  espèce  est  encore  peu  connue  ;  elle  est  plus  grande 
que  la  précédente.  Sa  couleur  est  brune,  avec  des  taches 

blanches  assez  semblables  à  celles  des  jeunes  cerfs  qui  ont  en- 
core leur  livrée.  Elle  a  la  gorge  entièrement  blanche.  Elle  se 

trouve  à  Ceilan. 

I^e  Chevrotain  de  Java  (BufF. ,  t,  6  ,  pi.  3o  ),  semblable  au 

précédent ,  excepté  qu'il  n'a  point  de  livrée.  Il  a  trois  bandes 
blanches  sur  la  poitrine  ,  et  le  brun  du  pelage  est  onde  de 

noir;  le  nez  est  noir.  C'est  un  animal  qui  n'est  encore  que 
très-imparfailement  connu. 

On  trouve  dans  VOriental  Miscellariy ,  sous  le  nom  de  muse 

de  l'Inde,  la  figure  d'une  espèce  de  chevrotain,  dont  M.  de 
Biainville  a  vu  la  tête,  qui  est  assez  remarquable  par  sa  gran-  , 
dcur  et  par  la  longueur  de  ses  canines.  Il  ea  parle  dans  le 

Bulletin  de  la  Société  philomathique  ,  année  i8iG,pag.  rG» 

(F.C.) 
CHEYBEH.  {Bot.)  Ce  nom  égyptien  est  donné,  suivant 

M.  Delile,  au  lichen  prunastri  de  Linuteus,  maintenant  efenu\i 

vriinaslri  d'Achariiis,    qui  ne   se   trouve  pa.s  dans  l'Kgynte"^. 
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mais  qui  y  est  apporté  de  la  Grèce  pour  un  usage  économi- 
que. On  le  mêle  dans  le  pain  pour  le  rendre  J)lus  savoureux, 

Forskaël,  qui  parle  aussi  de  cet  emploi,  nomme  la  plante  schœba 

ci\  sjaba,  ce  qui  signifie,  selon  lui,  cheveux  grisâtres  ou  blancs. 

Lorsqu'il  demanda  à  connoître  la  plante  ainsi  nommée  ,  on 
lui  présenta  une  espèce  d'absinthe  qui  portoit  en  effet  ce 

nom,  à  cause  de  sa  couleur  blanchâtre.  C'est  probablement 
Yartemisja  arborescens ,  que  M.  Delile  cite  aussi  sous  le  nom 

du  chejhch.  (  J.  ) 

CHEVROLLE  (Crust.) ,  Caprella.  M.  de  Lamarck  a  nommé 

ainsi  une  division  de  crustacés,  voisine  des  cloportes  alongés, 
vivant  sur  les  plantes  marines,  avec  dix  pattes,  mais  dans  une 

série  interrompue  telle  qu'il  n'y  en  a  pas  sur  le  second  et  le  troi- 
sième anneau.  Tel  est  Voniscus  scolopendroïdes ,  figuré  par  Pallas 

dans  ses  Glanures  zoologiqucs,  cahier  IX,  pî.  IV,  n.°  i5.  Tels 
sont  encore  les  cancers  atomus  et  filiformis  de  Gmelin.  Voyez 
Cloportes.  (C.  D.) 

CHEYLÈTES.  [Entom.)  C'est  le  nom  sous  lequel  M.  Latreille 
a  désigné  le  ciron  des  livres,  acarus  eriiditua,  Schranck,  espèce 
de  mite  à  mandibules  en  pince.  Voyez  Mite.  (C.  D.) 

CHÉ  YU.  {Ichthjol.)  Suivant  la  Chênaye  des  Bois,  les  Chi- 

nois appellent  ainsi  l'alose.  Voyez  Clupanodon.  (  H.  C.  ) 
CHIACCHIALACCA.  (Omith.)  Suivant  Gcmelli  Carrcri,  ce 

nom  a  été  donné  par  les  anciens  Mexicains  à  de  petites  poules 

brunes,  dont  la  grosseur  n'excède  pas  celle  du  pigeon  com- 

mun, et  qui,  d'ailleurs,  ont  beaucoup  de  ressemblance  avec 
les  nôtres.  Ces  oiseaux,  aulrefoisi'éduits  en  domesticité,  sont, 

depuis,  retournés  à  l'état  sauvage,  et  vivent  dans  l'intérieur 
des  terres,  au  Mexique  et  à  la  Guiane.  (Ch.  D.) 
CHIACHAS.  [Bot.)  Voyez  Chinaos.  (J.) 

CHIAI-CATAT.  (Bot.)  Il  est  fait  mention  d'une  plante  de 
et  nom  dans  le  chapitre  de  Daléchamps  qui  traite  de  la  rhu- 

barbe. Elle  croît  dans  le  Cathay,  faisant  partie  de  la  province 

de  Chianfu.  Les  gens  du  pays  lui  attribuent  de  gVandes  vertu» 

pour  fortifier  l'estomac,  aider  la  digestion,  calmer  les  dou- 
leurs et  dissiper  les  fièvres.  Us  en  portent  toujours  avec  eux 

dans  leurs  voyages,  et  pour  en  avoir  une  seule  once  ils  don- 
ïieroient  un  plein  sac  de  rhubarbe. On  ne  peut  déterminer  quelle 

est  cette  plante,  dont  la  description  manque  entièrement.  (J.) 
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CHTAMANDOLA  (Ornith.),  liom  employé  en  Sardaigne 

pour  désigner  diverses  espèces  de  canards.  (Ch.  D.) 
CHIAMEÏLA.  (Erpétol.)  Arnoldus  Rlontanus^^onne  ce  nom 

à  un  serpent  d'Amérique,  commun  sur  le  mont  Chiametla, 
près  de  la  Nouvelle-Galice  et  de  la  province  de  Caliacan.  Les 

habitans  du  Chili  et  de  Guadalajara  l'appellent  cobra,  ou  vilo 
de  Chiametla.   (H.  C.) 

CHIAMPIN.  {Bot.)  On  lit  dans  l'Abrégé  des  Voyages ,  qu'à 
CeÀlan  et  dans  d'autres  lieux  de  l'Inde,  il  existe  un  arbre  de 
ce  nom  ,  originaire  de  Chine ,  dont  la  fleur  blanche  exhale  une 

bonne  odeur.  Confite,  elle  prend  une  consistance  ferme  et 

une  saveur  fort  douce  :  on  ajoute  que  l'arbre  qui  la  porte  est 
une  espèce  de  petit  platane.  Cette  indication  ne  peut  être  vraie, 

puisque  la  fleur  du  platane  est  très-diftérente  ;  mais  cet  arbre 

est  peut-être  le  champac  ,  m/c/ie/m  ,  nommé  aussi  tsjampaca, 

dont  les  fleurs  odorantes  sont  très-rechierchées  dans  l'Inde. 
Voyez  Champac.  (J.) 

CHIANT0T0TL.(0rrtî7/i.)  Fernandez,  qui  parle  decetoiseau, 

chap.  1  3g  ,  le  décrit  comme  étant  de  la  taille  de  l'étourneau  , 
ayant  le  bec  cendré  et  un  peu  courbé,  la  poitrine  et  le  ventre 

blancs,  avec  des  taches  brunâtres,  le  dos  d'un  brun  tirant  sur 

le  bleu,  les  ailes  d'un  blanc  noirâtre.  A  ces  signes  l'auteur 

ajoute  que  l'oiseau  vit  dans  les  plaines,  et  qu'il  est  bon  à  man- 
ger. (Ch.  D.) 

CHIAPPARONE.  (Ornith.)    C'est  le  nom  qu'on  donne  au 
proyer,  emberiza  milliaria ,  Linn.,  dans  le  pays  de  Gènes.  (Ch.D.) 
CHfAR.  {Bot.)  Voyez  Faoous.  (J.) 

CHIARTOLITE.  {Min.)  Voyez  Macle.  (B.) 

CHIASORAMPHE.  (Ornith.)  Voyez  Bec-croisé.  (Ch.  D.) 

CHIATTO.  (Erpétol.)  D'après  Ge«aer,  c'est  un  des  noms  ita- 
liens du  Crapaud.  Voyez  ce  mot.  (H.  C.) 

CHIBIGOUASOU  (Mamm.)  ,  nom  qui  signifie  grand  chat, 

au  rapport  de  M.  d'Azara,  et  que  les  Guaranis  donnent  à  l'ocelot, 
felis  ocelot,  Linn.  (F.  C.) 

CHIBOUE.  (Bot.)  A  Saint-Domingue  ,  suivant  Nicolson  ,  l'on 
nomme  ainsi  le  gomart ,  bursera,  qui  laisse  suinter  de  son 

écorce  un  baume  très-vulnéraire.  Voyez  Gomart.  (J.) 

CHIC.  (Ornith.)  Ce  nom  s'applique ,  en  Provence,  à  divers 
oiseaux  du  genre  Bruant,  emberiza.  Le  chic  preprenient  dit 



est.  suivant  M.  Guy»,  le  mitiléne,  emheriza  lesbia ,  Llnn. ,  re- 

présenté dans  les  planches  enluminées  de  Eufïbn  ,  sous  le 

jj."  656  ,  fig.  2.  Le  chic  farnpusparoitttrele  bruant  fou  ouzizi, 
emheriza  cirlus  ,  Linn.;  le  chic  jaune,  le  bruant  commun  ,  em- 
ierizacitrinella,  Linn.;  le  chic  gavotte  ou  moustache,  le  bruant 

gavoué,  emheriza provincialis ,  Linn.jle  chic  perdrix,  lebruant 
proyer,  emheriza  miLliaria,  Linn.  ;le  chic  de  roseaux,  lebruant 

de  roseaux,  emheriza  schœniclus ,  Linn.  Il  n'y  a  que  le  chic 

d'Avausse  qui  n'appartienne  point  au  genre  Bruant,  et  qui 
désigne  la  fauvette  d'hiver  ou  mouchet,  motaciUa  modularisa 
Linn.  (Ch.  D.) 

CHICA.  (Bot.)  Dans  l'ouvrage  de  MM.  Humboldt  et  Bonpland 

sur  les  plantes  équinoxiales,  il  est  fait  mention  d'un  arbrisseau 

de  ce  nom,  à  tige  grimpante,  qu'ils  regardent  comme  une  espèce 

de  bignone  ,  et  nomment  bignonia  chica.  Ils  ajoutent  qu'on  tire 
de  ses  feuilles,  par  la  macération  dans  l'eau  et  au  bain-marie, 
une  matière  dont  la  couleur  est  à  peu  près  semblable  à  celle 

de  l'ocre  calciné  ou  d'un  rouge  de  brique  :  cette  matière  colo- 
rante, que  les  naturels  nomment  aussi  chica,  est,  dans  le  pays, 

un  objet  de  commerce,  parce  que  les  habitans  des  nations 

voisines  s'en  servent,  les  uns,  pour  se  rougir  le  corps  entier, 

d'autres  leur  tête  et  certaines  parties  du  visage  seulement.  Il 
paroît  que  des  expériences  nouvelles  prouvent  que  cette 

substance  pourra  être  employée  par  les  peintres  et  les  teintu- 
riers. (J.) 

CHICA.  [BoL)  Boisson  faite  dans  le  Pérou  avec  la  farine  de 

mais  séchée  au  soleil.  On  la  met  avec  de  l'eau  dans  de  grandes 
cruches:  la  liqueur  fermentée  qui  en  résulte,  est  spiritueuse, 

pt  s'aigrit  facilement.  Son  goût  r.pproche  de  celui  d'un  cidre 
de  qualité  inférieure.  (J.) 

CHICAL.  {Mamm.)  Hasselquist  dit  que  c'est,  en  Orient,  le 
îiom  du  Chacal,  canis  aureus,  Linn.  Voyez  ce  mot  et  Chiein\ 

(F.  C.) 
CHICALLOTL,  Chickicallotl  [Bot.),  noms  mexicains  de 

Vargemone,  ou  pavot  épineux.  (J.) 

CHICALY.  {Ornith.)  \V:,iYcr  rapporte,  au  chapitre  V  de  son 

Voyage  dansl'istJime  de  l'Amérique,  qu'il  y  a  dans  les  bois  de 
c.*-'tte  contrée  un  gros  oiseau  appelé  par  les  Indiens  chicalj'-chi- 
Cïi/-) ,  lequei/aii  un  bruit  s&mbiable  à  cotui  du  coucou,  mais  plus 
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perçant  et  plus  rapide.  Sa  queue  est  longue,  et  il  la  porte 

droite  comme  le  coq;  son  plumage  offre  un  mélange  de  bleu, 

de  rouge  et  d'autres  couleurs  vives.  Les  Indiens  font  une 
espèce  de  tablier  avec  les  plumes  qui  couvrent  son  dos;  il  se 

tient  presque  toujours  sur  les  arbres,  et  vit  de  fruits;  sa  chair 

est  noirâtre  et  gx'ossière,  mais  d'assez  bon  goût. 
Le  même  voyageur  parle  ensuite  de  trois  oiseaux  qui  appar- 

tiennent visiblement  à  l'ordre  des  gallinacés;  et,  passant  de 
là  aux  perroquets  et  aux  aras ,  il  dit  que  ceux-ci  copient  le 

ton  du  chicaly-chicaly.  S'il  n'y  a  rien  dans  les  mots  bruit  et 
Ion,  employés  par  WafFer  ou  son  traducteur  pour  désigner 
la  voix  du  chicaly,  qui  ait  pu  le  faire  considérer  comme  un 

oiseau  chanteur,  ce  n'étoit  pas  plus  le  cas  d'être  tenté,  arec 
Soniîini,  de  le  regarder  comme  un  ara.  Cet  oiseau  ne  présente 

vraisemblablement  pas  les  couleurs  rouges,  bleues,  etc.,  en 

masses,  mais  en  reflets  métalliques  ;  et  d'après  la  faculté  de 
relever  la  queue,  attribut  que  les  dindons  partagent  avec  le 

coq,  et  l'usage  que  les  Indiens  font  de  leurs  plumes  dorsales, 
àss  es  longues  dans  plusieurs  de  ces  espèces,  il  n'y  a  pas  lieu  de  dou- 
terquecene  soitun  véritable  gallinacé,  lequel,  par  son  cri,  se 

rapproche  de  l'yacou  ou  jiacupema  de  Marcgrave.  (Cii.  D.) 

CHICHAROU  [îchthjoL] ,  nom  qu'on  donne  en  Saintonge 
au  saurel ,  ou  maquereau  bâtard.  Voyez  Caranx.  (H.  C.) 

CHICAS.  {Ornith.)  On  appelle  ainsi,  dans  quelques  dépar- 
temens,  le  choucas,  corvus  monedula,  Linn.  (Ch.  D.) 

CHICHE.  (Bot.)  Voyez  Cicerole.  (L.  D.) 
CHICHI.  {Ornith.)  Ce  nom  est  employé  au  Kamfschatka 

pour  désigner  des  oiseaux  de  proie  du  genre  Falco.  (Ch.  D.) 

CHÎCHICA-HOATZON  (Bot.),  nom  mexicain  d'un  pani- 
caut, crjngium,  figuré  par  Hernandez,  pag.  145,  qui  est  aussi 

nommé,  selon  lui,  cohajalli,  c'est-à-dire  serpent  puant,  et 
tlipoton,  ou  plante  noire  et  fétide.  Il  paroît  avoir  beaucoup  de- 
rapport  avec  le  panicaut  fétide,  eryngium  fnelidum,  ou  avec 

Yeryno-ium  aquaticum,  qui  existent  tous  deux  dans  les  Antilles. 

CHÎCHIC  HOANTI  (Bot.),  espèce  âelioanii ,  ou  anserine  du 

Mexique  ,   chenopodiurn  ,  plus  amère  que  les  autres.   Voyez 
HOANTI.  (J.) 

CHICHICTLT.  (Ornith.)  Fernandez,  chap.  XVIIl ,  décrit  sous 
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ce  nom  une  espèce  de  chouette  dont  Linnaeus  a  fait  àon  sfrii 

chichiclli.  Voyez  Chodette.   (Ch.  D.) 

CHICHILTOTOTL.  {Ormth.)  On  donne  ce  nom,  dans  le 

Mexique  ,  au  bec  d'argent  ,  qui  est  le  cardinal  pourpré  de 
Brisson,  tanagrajacapa,  Linn.  (Ch.  D.) 

CHICHIMICUNA.  (Bo^)Cenom  p'^ruvien,  qui  signifie  nour- 
riture des  chauve-souris,  est  celui  nycterisitionferrugineutn 

delà  Flore  du  Pérou,  qui  n'est  peut-être  qu'une  espèce  de 
inyrsine,  genre  de  la  famille  des  ardisiacées.  (J.) 
CHICHLAS  (Ornith.) ,  nom  grec  de  la  grive  draine,  tardas 

visciworas,  Linn.   (Ch.  D.) 

CHICHM  {Bot.),  nom  arabe  du  cassia  absus,  suivant  M.  De- 
lile.  (J.) 

CHICHOULLOS  {Bot.),  nom  donné  parles  Provençaux, 
suivant  Garidel,  au  fruit  du  micocoulier  ordinaire.  (J.) 

CHICIATOTOLIN.  {Omith.)    Voyez  Cihuatotolin.  (Ch.  D.) 

CHICLI.  {Omith.)  L'oiseau  que  M.  d'Azara  a  décrit  sous  ce 
nom,  n.°  236  de  son  Ornithologie  du  Paraguay,  est  une  espèce 
de  fauvette.  (Ch.  D.) 

CHICOCAPOTES,  Capotes.  {Bot.)  Dans  le  grand  Recueil 

des  Voyages,  publié  anciennement  par  Tlicodore  de  Bry,  on 
trouve  sous  ce  nom  un  arbre  que  C.  Bauhin  rapportoit  au 

cydonia.  Cet  arbre  est  le  marmelos  ,  ou  cratœva  marmelos  de 
Linnœus,  dont  M.  Correa  a  fait  plus  récemment  son  genre 

j^'gle,  qui  est  rangé  parmi  les  aurantiacées.  (J.) 
CHICON  {Bot.) ,  nom  vulgaire  de  la  laitue  romaine  ,  qui 

est  l'une  des  trois  races  du  lactuca  saliva,  Linn.  (H.  Cass.) 

CHICORACE(Con.c/i.),  CJ/./com/5.  C'est  le  nom  queM.Dcnys 
de  Montfort  donne  à  une  division  des  niurex  de  Linnaeus,  qui 

dilTèrcnt  un  peu  des  autres,  en  ce  que  l'ouverture  ovalaire  est 
garnie,  au  bord  externe  de  la  lèvre  droite,  de  longs  appendices 
foliacés  qui ,  se  conservant  au  nombre  de  trois  rangssur  chaque 

lourde  spire,  donnent  à  Ja  coquille  une  forme  triquètre.  Letype 

de  ce  genre,  que  M.  de  Mon  fort  nomme  le  chicorace  frisé,  clii- 
coreus  ramas  us ,  est  le  murex  ramosus  de  Liniiteus,  vulgaire- 

ment la  chicorée  frisée,  figurée  dans  Gualtieri,  tab.  37,  fig.  g.  ?i. 

C'est  une  coquille  assez  aioagée,  de  trois  à  quatre  pouces  de 
long,  de  couleur  roussâtre,  striée  et  pourvue  de  côtes  trans- 

versales, qui  vont  se  terminer  aux  appendices.  L'animal  qui 
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la  forme,  et  qui  est  tout-à-t'ait  semblable  à  celui  des  rochers, 
murex,  vit  sur  les  côtes  d'Afrique  et  d'Amérique.  (De  B.) 
CHICORACÉËS.  (Bot.)  Vaillant  et  M.  de  Jussieu  nomment 

ainsi  un  groupe  de  plantes  parfaitement  naturel,  qui  com- 

prend trente  à  quai-ante  genres  de  la  famille  des  synanthérées. 

Nous  l'avons  adopté  dans  notre  classiticalion;  mais,  au  lieu  de 
l'élever  au  rang  des  familles,  comme  M.  de  Jussieu,  nous  ea 
faisons  une  simple  tribu.  En  outre  ,  nous  nous  sommes  permis 

de  substituer  au  nom  de  chicoracées,  tiré  d'un  genre  un  peu 

anomal,  celui  de  lactucées,  qui  est  plus  agréable  à  l'oreille, 
et  qui  rappelle  tout  à  la  fois  le  genre  le  plus  intéressant  de  la 

tribu ,  ainsi  qu'un  des  caractères  généraux  de  ce  groupe.  Le 
caractère  le  plus  remarquable  des  lactucées  réside  dans  la  co- 

rolle, et  consiste  en  ce  que  les  cinq  incisions  du  limbe  sont 

tellement  inégales,  que  l'une  d'elles,  qui  est  l'antérieure,  pé- 

nètre jusqu'à  la  base,  tandis  que  tes  quatre  autres  n'entament 
que  le  sommet.  Les  botanistes,  assimilant  mal  à  propos  cette 

espèce  de  corolle  à  celle  des  Heurs  femelles  radiantes ,  les  con- 
fondent sous  la  dénomination  commune  de  demi-fleurons,  très- 

impropre  surtout  pour  les  corolles  des  lactucées.  C'est  pourquoi 
nous  nommons  celles-ci  corolles  fendues  ,  et  les  autres  corolles 

Ugulées.  La  tribu  des  lactucées  est  la  dernière  de  notre  série  ; 
mais,  comme  cette  série  est  circulaire,  la  dernière  tribu  se 
trouve  immédiatement  voisine  de  la  première,  qui  est  celle 
des  vernoniées.  Effectivement,  les  lactucées  et  les  vernoniées 

ont  beaucoup  d'analogie,  non-seulemant  par  le  style  et  le 
stigmate,  dont  la  structure  est  absolument  la  même  dans  les 
deux  tribus,  mais  encore  par  la  corolle,  qui  est  souvent  paimée 
chez  les  vernoniées  ;  or,  les  corolles  palmées  se  rapprochent 

beaucoup  des  cotoWqs  fendues.  (H.  Cass.) 

CHICORÉE  [Bot.)  ,  Cicliorium.  [Chicoracées,  Juss.  ;  Sjngé- 
nésie polygamie  égale,  Linn.]  Ce  genre  de  plantes,  de  la  famille 

des  synanthérées ,  appartient  à  la  tribu  naturelle  des  lactucées. 

La  calathide  est  pluriflore ,  subéqualiflore ,  fissiflore  ,  andro- 

gyniflore.  Lepéricline  est  double  ;  l'extérieur  formé  de  squames 
Tmisériées,  courtes  ,  lâches;  l'intérieur,  desquames  unisériées  , 
longues  ,  apprimées.  Le  clinanthe  est  souvent  garni  de  courtes 

fimbrilies  ;  la  cypsèle  porte  une  aigrette  très-courte,  desqua- 
mellules  paléiforraes ,  pluriséhées ,  imbriquées.  Nous  avons 
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remarque  qu'à  la!  maturité  parfaite,  le  péricarpe  devient  quel- 
quefois, à  sa  base,  déhiscent  et  comme  valve. 

On  connoîtcinq  espèces  de  chicorées,  qui  sont  des  plantes; 

herbacées,  annuelles  ,  bisannuelles  ou  vivaces,  à  fleurs  bleues, 

ou  quelquefois  blanches  ou  roses.  Elles  habitent  l'Europe,  la 
Barbarie,  les  Indes  orientales. 

La  Chicorée  SAUVAGE,  Cichoriùm  intybus  ,  Linn.,  est  vivace 

et  très-commune  sur  le  bord  des  chemins.  Sa  tige,  haute  d'un 
à  deux  pieds  et  rameuse  ,  porte  quelques  feuilles  oblongues- 
îancéolécs,  roncinées,  un  peu  velues  sur  les  côtes  et  nervures, 
et  des  calathides  axillalres,  presque  sessiles,  géminées. 

La  Chicorée-endive,  Cichoriùm  endivia,  Linn.,  qu'on  dit 

originaire  des  Indes  orientales,  n'est  peut-être  qu'une  variété 
de  la  prccédeute,  dont  elle  diffère  seulement  en  ce  qu'elle  est 
annuelle,  qu'elle  s'élève  davantage,  que  ses  feuilles  sont  gla- 

bres, entières  ou  dentées,  rarement  lobées;  qu'enfin  ses  cala- 
thides sont,  les  unes  sessiles,  les  autres  longuement  pédonculées. 

La  chicorée  sauvage  est  très-fréquemment  employée  par  les 
médecins,  comme  tonique,  stomachique,  apéritivc.  Quelques 

agroxiomes  la  recommandent  comme  un  excellent  Iburrage. 
Les  jardiniers  savent  eu  tirer  parti,  malgré  son  amertume, 

qu'ils  adoucissent  un  peu  en  faisant  étioler  ses  feuilles  :  en  cet 
état,  on  les  nomme  barbe  de  capucin,  et  on  les  mange  en  salade. 
La  racine ,  torréfiée  et  moulue  ,  a  servi  de  supplément  au  caféi 

La  chicorée  endive  n'est  pas  moins  utile  :  elle  est  générale- 
ment cultivée  dans  les  potagers,  comme  un  de  nos  meilleurs 

légumes.  La  scariole,  ou  scarole,  et  la  chicorée  frisée,  sont 

les  deux  variétés  que  l'on  préfère.  (H.  Cass.) 
CHICORÉE  D'HIVER  (Bof.),  nom  vulgaire  du  crépis  Hennis , 

Linn.  (H.  Cass.) 

CHICOREUS  (ConclfïvoL),  nom  latin  du  genre  Chicorace. 

(Dk  B.) 
CHICOT  (Bot.),  Gymnocladus.  Linnaeus  avoit  réuni  à  son 

genre  Guilandina ,  sous  le  nom  de  guilandina  dioïca,  la  plante 
dont  il  est  ici  question,  que  M.  deLamarck  a  considérée  comme 

devant  former  un  genre  particulier,  distingué  du  guilandina 

par  ses  fruits  pulpeux,  cylindriques  ,  à  plusieurs  loges  divi- 
sées par  des  cloisons  transversales:  chaque  loge  renferme  une 

semence  f  rès-dure.  Le  calice  est  presque  lubulé ,  à  cinq  décou- 
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pures;  la  corolle  composée  de  cinq  pétales  courts,  presque 

égaux,  contenant  dix  étamines  libres,  dont  quelques-unes 
Souvent  stériles  ;  un  ovaire  supérieur  ;  un  style.  Ces  caractères 

placent  cette  plante  dans  la  famille  des  légumineuses,  et  dans 

la  décandrie  monogjnie;  mais,  comme  ses  Heurs  sont  plus  ordi- 
nairement dioiques,  la  plupart  des  auteurs  la  rangent  dans  la 

dioécie  décandrie. 

Cette  plante  [gymnocladus  canadcnsis ,  ham. ,  III. ,  tab.  820; 
Duham.,  Arb. ,  tab.  42;  Mich. ,  Arb.  Amer.,  2,  tab.  41)  esf 

un  arbre  d'une  hauteur  médiocre.  Son  tronc  supporte  une 
cime  ample,  d'un  bel  aspect,  garnie  de  feuilles  deux  fois 
ailées,  quelquefois  longues  de  deux  pieds,  composées  de  fo- 

lioles alternes,  molles,  ovales,  aiguës,  presque  glabres;  ses 

fleurs  sont  dioïques,  disposées  en  grappes  courtes,  terminales; 

les  pétales  blancs  réguliers,  un  peu  cotonneux,  à  peine  plus 

longs  que  le  calice;  les  filamens  très-courts,  situés  à  l'orifice 
du  calice  ;  les  gousses  lisses,  cylindriques,  longues  d'environ 
cinq  pouces.  Cet  arbre  croît  au  Canada  :  on  le  cultive  dans 

quelques  jardins  de  l'Europe  à  cause  de  la  beauté  de  son  feuil- 
lage ;  mais  il  tombe  tous  les  ans ,  et  lorsque  l'arbre  en  est  dé- 

pouillé, il  n'offre  plus  que  des  branches  courtes  et  en  petit 
nombre ,  d'où  vient  que  les  Canadiens  lui  ont  donné  le  notn 
de  chicot* 

M.  de  Lamarck  rapporte  à  ce  même  genre  l'hyperantliera  de 
Forsk-aèl ,  sous  le  nom  de gjymnocladus  arabica;  quelques  autres 

l'ont  réuni  au  genre  Anoma  de  Loureiro.  Cet  arbre  s'élève  fort 
haut:  ses  rameaux  sont  verdàtreset  cotonneux;  les  feuilles,  si- 

tuées à  l'extrémité  des  rameaux  ,  sont  composées  de  six  h  huit 
paires  de  folioles  glabres,  ovales,  entières  ;  une  glande  pétio- 
laire  entre  chaque  paire  de  folioles;  les  tleurs  irrégulières, 

d'un  blanc  violet  ;  leur  calice  campanule,  à  cinq  divisions  co- 
lorées; cinq  pétales  inégaux;  cinq  filamens  fertiles,  glabres, sté- 

riles, velus  à  leur  base;  un  ovaire  velu,  subulé;  un  stigmate  cà 

trois  denls:  une  gousse  cylindrique,  à  six  stries  longitudinales; 
les  articulations  épaisses,  longues  de  six  ou  sept  pouces.  Cette 

plante  croît  dans  l'Arabie  :  elle  se  rapproche  beaucoup  plus 
des  casses,  dont  elle  s'éloigne  d'ailleurs  par  son  calice  et  la 

situation  de  ses  pétales;  d'autres  la  font  congénère  du  moringa, 

quoiqu'elle  en  diffère  par  son  fruit.  Ces  difficultés  porteroieut  à 
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croire  qu'il  eût  mieux  valu  conserver  le  genre  de  Forskaë). 
(POIR.) 

CHICOTIN.  (Bot.)  Dans  l'yVbrégé  des  Voyages ,  une  plante 
de  ce  nom ,  existant  au  Groenland ,  et  dont  la  racine  a  la  forme 

d'une  noisette  alongée  ,  est  rapportée  au  genre  Telephium. 
Cette  racine  a  une  forte  odeur  de  rose  musquée ,  qu'elle  retient 
même  quand  elle  est  entièrement  sèche.  (J.) 

CHICOURYEH  [Bot.),  nom  arabe  sous  lequel  la  chicorée, 

cichorium  intjbus,  est  connue  dans  l'Egypte ,  suivant  M.  Delile. 

C'est  le  sjikouria  de  la  Flore  d'Egypte  de  Forskaèl.  Il  est  évi- 
dent que  le  nom  françois  est  dérivé  de  l'arabe.  L'un  et  l'autre 

des  auteurs  que  nous  venons  de  nommer  ajoutent  qu'elle  est 

aussi  nommée  hcndebeh,  ou  hejideb-  c'est  encore  de  là  que 
vient   son  second    nom  françois  d'endive.   (J.) 

CHICOY.  {Bot.)  Les  Espagnols  nomment  ainsi,  au  rapport 

de  Camelli  cité  par  Ray,  \exi-cu,  ou  zapotl  de  Chine,  le  Ji go- 

caque  des  Portugais.  C'est  un  arbre  élevé,  à  feuilles  simples, 

alternes  et  grandes,  dont  les  fruits,  delà  grosseur  d'une  pomme, 
sécliés  au  soleil,  sont  présentés  sur  les  tables,  dans  les  desserts, 

sous  forme  de  compotes  préparées  avec  du  vin,  du  sucre  et 

quelque  aromate.  La  figure  imparfaite  qu'en  donne  Camelli, 
dans  un  recueil  de  dessins  non  publié  que  nous  possédons, 

fait  présumer  que  cet  arbre  appartient  au  genre  Plaqueminier, 
diospjros.  On  est  confirmé  dans  cette  opinion  par  le  nom  de 

zapotl ,  donné  à  des  espèces  congénères ,  et  parce  que  les  fruits 

du  plaqueminier  d'Amérique,  àiospyros  virginiana,  sont  nommés 
figues  caques,  ce  qui  répond  au  nom  portugais.  Cette  opinion 

est  partagée  par  M.  deLamarckqui,  dans  l'Encyclopédie  métho- 
dique, mentionne  cet  arbre  sous  le  nom  de  chit-sé  :  il  croit 

que  c'est  le  même  que  le  ono-kaki  du  Japon  ,  cité  et  figuré  par 
Kœmpfer,  que  M.  Thunberg,  dans  sa  Flora  Japonica  ,  a  depuis 

nommé  diospjros  kaki.  Le  chi-ku ,  ou  chiqueis  ,  cité  dans  l'Abrégé 
des  Voyages,  est  encore  le  même  arbre.  (J.) 

CHICQUERA  (Ornith.)  ,  nom  indien  d'un  petit  oiseau  de 
proie  de  Chandernagor ,  dont  la  mandibule  supérieure  a  deux 

crans  très-marqués,  et  que  M.  Levaillant  a  décrit  comme  un 

faucon,  pag.  84,  et  figuré  pi.  3o  de  son  Ornithologie  d'Afrique. 
(Ch.D.) 

CHICUATLI.  (Ornith.)  Voyez  Chi^)uaxli.  (Ciï.  D.) 
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CHIEN  (Mamm.),  Canis ,  Linn.  Ce  genre  se  compose  d'es- 
pèces qui  se  ressemblent  par  les  points  principaux  de  leur  orga- 

nisation ,  mais  qui  se  séparent  cependant  en  deux  groupes  bien 
distincts  et  bien  caractérisés.  Le  premier  se  forme  des  chiens  , 

proprement  dits,  elle  second,  des  renards.  Ces  animaux  ont 
tous,  à  la  mâchoire  supérieure,  six  incisives,  deux  canines  et 
six  molaires,  dont  deux  turberculeuses,  la  carnassière  et  trois 
fausses  molaires:  et  à  la  mâchoire  inférieure,  six  incisives, 

deux  canines  et  sept  molaires,  dont  deux  turberculeuses,  la. 

carnassière  et  quatre  fausses  molaires.  (VoyezDENTS.)  Les  pieds 

de  devant  ont  cinq  doigts  ;  les  deux  du  milieu  sont  égaux  et  les 

plus  longs;  les  deux  auti'cs  sont  aussi  d'égale  longueur,  et  l'in- 
terne est  le  plus  petit  et  ne  descend  jamais  jusqu'à  terre:  ceux 

de  derrière  en  ont  quatre,  avec  le  rudiment  d"un  cinquième 
os  du  métatarse,  qui  ne  se  montre  par  aucune  trace  à  l'exté- 

rieur ;  ces  doigts  sont  entre  eux  dans  les  mêmes  rapports  que  les 

quatre  plus  longs  des  pieds  de  devant;  les  ongles  sont  propres 
à  fouir ,  et  les  doigts  seuls  posent  à  terre  dans  la  marche. 

Les  chiens  ont  la  pupille  en  forme  de  disque  ;  les  renards  l'ont 

alongée  et  semblable  à  celle  des  chats  domestiques  :  c'est  là  le 
caractère  le  plus  positif  de  ceux  qui  distinguent  extérieurement 

ces  animaux.  Leurs  narines  sont  entourées  d'un  organe  glan- 

duleux, d'un  mufle  ;  leurs  oreilles  sont  grandes  ,  pointues  ,  mo- 
biles et  dirigées  en  avant;  leur  langue  est  douce,  et  leur  pe- 

lage généralement  très-fourni  ;  ils  ont  les  deux  sortes  de  poils, 
et  des  moustaches,  mais  qui  sont  petites. 

La  plante  de  leurs  pieds  est  garnie  de  tubercules;  celui  qui 
se  trouve  à  la  base  des  doigts  a  trois  lobes,  et  il  a  la  même 

forme  à  tous  les  pieds  ;  celui  qui  garnit  l'extrémité  de  chaque 
doigt  est  elliptique  ;  de  plus,  on  en  voit  un  sous  l'articulation 
du  poignet. 

La  verge  est  dirigée  en  avant;  les  testicules  sont  à  l'exté- 
rieur ;  le  vagin  est  simple,  et  les  mamelles  sont  généralement 

au  nombre  de  six   ou  de  dix. 

Les  chiens  à  pupille  en  forme  de  disque  sont  des  animaux 

diurnes,  et,  par  l'exercioe,  leur  vue  peut  acquérir  beaucoup 
de  force.  Les  renards  ou  les  chiens  à  pupille  alongée  voienr 
mieux ,  au  contraire,  la  nuit  que  le  jour.  On  sait  combien  est 

prodigieuse ,  chez  ces  animaux ,  la  finesse  de  l'odorat  ;  leur  ouïe 
8.  34 
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est  aussi  ti'cs-délicate;  mais  le  goût  et  le  toucher  semblent  l'être 
peu,  du  moins  dans  le  sens  que  nous  attachons  à  cette  idée  :  ils 

ji'ont  aucune  répugnance  pour  les  chairs  corrompues,  et  ils 

sont  loin  d'avoir  la  propreté  recherchée  du  chat;  ceci,  au 
reste,  regarde  plus  particulièrement  les  chiens;  les  renards 

paroissent  encore,  à  cet  égard,  se  séparer  du  genre  ;  ils  ont 

d'ailleurs  la  fourure  beaucoup  plus  fine  que  celle  des  chiens. 
Tous  les  animaux  de  ce  genre  boivent  en  lapant ,  et  ils  sont 

loin  d'être  aussi  carnivores  que  les  chats  ;  leurs  dents  tuber- 
culeuses l'annoncent;  en  effet,  les  chiens  ont  besoin  de  matières 

végétales  dans  leur  nourriture. 
Les  femelles  sauvages  éprouvent  les  besoins  du  rut ,  en  hiver , 

et  la  gestation  est  de  deux  à  trois  mois  ,  ou  trois  mois  et  demi 
environ;  la  portée  est  de  trois  à  six  petits,  qui  naissent  les 

yeux  fermés,  et  qui  n'arrivent  à  leur  entier  développement 
qu'après  la  deuxième  année.  La  vie  de  ces  animaux  est  de  quinze 
à  vingt  ans. 

Les  chiens  hurlent  ou  aboient;  ils  font  surtout  entendre  leur 

voix  lorsqu'ils  chassent ,  et  elle  se  modifie  suivant  les  sen- 

timens  qu'ils  éprouvent. 
La  couleur  de  leur  pelage  est  le  brun,  qui,  d'une  part.  Se 

fonce  jusqu'au  noir,  et  de  l'autre,  se  pâlit  jusqu'au  fauve;  le 

blanc  s'y  joint  souvent,  et  c'est  du  mélange  de  ces  trois  cou- 

leurs que  résultent  toutes  les  variétés  qu'offrent,  sous  ce  rap- 
port, les  différentes  espèces  de  ce  genre. 

Les  chiens,  proprement  dits,  sont  en  général  des  animaux 

de  taille  moyenne,  et  leurs  proportions  annoncent  de  la  force 

et  de  l'agilité;  la  partie  antérieure  de  leur  corps  est  forte  et 
ramassée ,  et  la  partie  postérieure  svelte  et  légère  ;  leurs  jambes 

sont  élevées,  leur  cou  est  long  et  épais  :  leur  tête  effilée ,  leur 

poitrine  large,  leurs  cuisses  et  leurs  épaules  sont  charnues  ,  et 
leurs  jambes  tendineuses  ;  leursmuscles  se  dessinent  fortement, 

mais  leurs  allures  ne  sont  pas  en  parfaite  harmonie  avec  leurs 

organes;  ils  ont  la  démarche  un  peu  indé  cise,  et  ne  portent 

pas  la  tête  haute  ;  leur  regard  manque  de  hardiesse ,  et  ils  sont 

généralement  prudens  ;  ils  n'ont  du  courage  que  lorsqu'ils  sont 
pressés  par  la  faim. 

Les  renards  diffèrent  encore  des  chiens  à  ces  divers  égards: 

ib  sont  généralement  pluspetits  et  plus  bas  sur  jambes;  leur  corps 
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j>aroit  aiongé,  et  ses  proportions  n'annoncent  pas  de  vigueur,- 
leur  tête  paroît  plus  pointue,  plus  fine;  ils  la  portent  dans  les 

épaules,  et  tontes  leurs  formes  sont  arrondies  ;  aussi  ont-ils 
un  naturel  plutôt  timide  que  courageux  ;  ils  ne  chassent 

que  des  animaux  sans  défense  ,  les  lapins  ,  les  oiseaux  ;  ils  ont 

toujours  recours  à  la  ruse ,  au  silence  ;  c'est  la  nuit  ordinaire- 

ment qu'ils  se  mettent  à  la  recherche  de  leur  proie  ,  et  la  fuite 

est  la  seule  ressource  qu'ils  opposent  au  danger  ;  s'ils  se  dé- 
fendent, ce  n'est  qu'à  la  dernière  extrémité,  et  lorsqu'on  les 

poursuit  jusqu'au  fond  de  leur  retraite. 
Ce  sont  des  animaux  qui  habitent  les  bois  ;  les  grandes  espèces 

se  retirent  à  l'abri  des  parties  les  plus  fourrées  ;  les  petites  se 
creusent  des  terriers  où  elles  se  cachent  au  moindre  danger.  Ils 
suivent  leur  proie  à  la  piste,  et  se  réunissent  quelquefois  plu- 

sieurs pour  l'attaquer;  mais  leur  naturel  ne  se  déploie  que 
dans  les  pays  couverts  de  forêts;  dans  les  contrées  habitées,  la 

présence  de  l'homme  leur  impose  line  contrainte  qui  arrête 
le  développement  de  leurs  facultés,  et  souvent,  malgré  leur 
force  et  Icufs  armes  ,  ils  sont  réduits  à  se  nourrir  de  mulots  ,  de 

reptiles  et  même  d'insectes.  Les  espèces  qui  ne  terrent  pas, 
tiennent  peu  au  sol  natal,  et  dés  qu'elles  sont  attaquées  elless'éloi- 
gnent,  ctsouvent  ne  reviennent  plus.  Les  autres,  au  contraire, 

ne  quittent  leur  retraite  qu'à  la  dernière  extrémité ,  et  tentent 

constamment  d'y  revenir  lorsqu'elles  en  ont  été  éloignées  ;  c'est 
là  seulement  où  elles  croient  être  en  sûreté;  et  quand  cette 

retraite  a  été  détruite,  leur  premier  soin  est  d'en  construire 
une  nouvelle,  et  de  choisir  pour  cela  des  lieux  encore  plus 
cachés  que  ceux  où  étoit  la  première. 

Les  nombreuses  différences  qui  se  trouvent  entre  la  physio- 
nomie et  le  naturel  des  chiens  et  des  renards  sufïiroient  peut- 

être,  malgré  les  points  importans  de  l'organisation  par  lesquels 
ces  animaux  se  rapprochent,  pour  qu'on  dût  les  considérer 
séparément,  et  en  traiter  dans  des  articles  distincts;  car  s'il 

n'est  pas  possible  d'en  agir  ainsi ,  lorsqu'on  envisage  les  organes 
qui  occupent  le  premier  rang  dans  la  machine  animale,  il  n'en 

est  pas  de  même  lorsqu'on  étudie  les  organes  d'un  ordre  infé- 
rieur, et. surtout  ies  dispositions  morales:  or,  ces  organes 

secondaires  paroissent  exercer  sur  la  physionomie  extérieure 

«t  sur  le  naturel  des  animaux,  une  plus  forte  influence  que 54, 
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ceux  d'un  ordre  plus  élevé.  Dans  bien  des  cas,  sans  doute, 
il  ne  faut  pas,  avec  Buflon  ,  refuser  de  reconnoitre  des  genres; 

mais  il  ne  faut  peut-être  pas  non  plus  tenir  trop  exclusivement 
aux  caractères  des  méthodes,  presque  toujours  trop  absolues. 

Toutefois,  pour  nous  conformer  à  la  règle  admise  en  histoire 
naturelle,  nous  parlerons  ici  des  chiens  et  des  renards,  mais 

en  conservant  les  deux  groupes  quiJs  forment  naturelle- 
ment. 

Ce  genre,  plus  qu'aucun  autre  peut-être,  montre  tous  les 
avantages  qu'on  tireroit  pour  la  distinction  des  espèces,  de 
l'étude  du  caractère  moral  des  animaux,  et  de  leurs  disposi- 

tions instinctives.  La  plupart  des  chiens  se  ressemblent  telle- 

ment entre  eux  ,  par  les  formes  et  les  proportions  du  corps  ,  et 

par  les  couleurs,  qu'on  est  fort  embarrassé  pour  reconnoitre  et 
caractériser  les  espèces  ;  et,  sans  les  dispositions  naturelles  du 

chien  domestique,  nous  n'aurions  aucun  moyen  de  le  distin- 

guer du  loup.  Ce  n'est  vraisemblablement  que  par  l'étude  des 
mœurs  des  renards  qu'on  parviendra  à  mettre  quelque  précision 
dans  la  distinction  des  espèces  de  ce  groupe,  dont  le  nombre 

promet  de  s'élever  beaucoup  plus  encore  qu'il  ne  l'est  déjà. 
On  trouve  des  chiens  dans  tous  les  continens  :mais  c"est  celui 

de  l'Amérique  qui  semble  en  être  le  plus  riche.  Les  chiens 

d'Europe  sont  en  très-petit  nombre,  et  l'on  n'en  connoit  encore 
en  Afrique  que  deux  espèces.  L'Asie  paroit  en  posséder  cinq  ou 
six.  Nous  parlerons  successivement  des  chiens  et  des  renards 
de  chacun  de  ces  continens. 

Des  Chiens ,  proprement  dits. 

Les  parties  septentrionales  de  l'ancien  monde  n'en  possèdent 
que  deux  espèces  :  le  loup  et  le  chien  domestique. 

Le  Chien  domestique  ;  Canis  familiaris  ,  Linn.  Cette  espèce 

toute  entière  paroît  avoir  passé  sous  l'empire  de  l'homme. 
On  ne  la  connoît  nulle  part  à  l'état  de  pure  nature.  Des  races 
domestiques  ont  bien,  dans  plusieurs  contrées,  recouvré  leur 

indépendance  depuis  un  certain  nombre  de  générations,  et 

par-Lî  elles  ont  sans  doute  repris  quelques-uns  des  traits  de 

l'espèce  libre.  Il  s'en  trouve  aujourd'hui  dans  presque  toutes 
les  parties  de  l'Amérique-,  on  en  rencontre  dans  quelques 

contrées  de  l'Afrique,  et  il  en  existe  dans  l'Inde. •  \A'ilIamson, 
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dans  ses  Chasses  d'Orient,  représente  une  troupe  de  chiens 

sauvages  h  la  poursuite  d'une  panthère  qui  s'est  réfugiée  sur 

un  arbre.  Mais  à  en  juger  par  ce  que  rapportent  les  voya- 

geurs, ers  chiens  seroient  loin  d'avoir  perdu  toutes  les  traces 

de  la  longue  servitude  de  leur  race;  leurs  couleurs  varient 

encore  d'une  race  et  même  d'un  individu  à  l'autre,  et  ils 

rentrent  sans  résistance  dans  l'état  de  domesticité.  Le  premier 

de  ces  traits  n'annonce  pas  en  effet  une  ancienne  indépen- 

dance,  et  il  en  seroit  de  même  du  second,  s'il  étoit  prouvé 

que  la  disposition  des  chiens  à  s'apprivoiser  est  acquise,  et 

nonpointoriginelle.  Ils  outcependantdes  traits  communs:  tous 

leurs  sens  sont  très-délicats  ;  leur  museau,  qui  n'est  pas  alongé 
comme  celui  du  lévrier,  ni  raccourci  comme  celui  du  dogue, 

mais  assez  semblable  au  museau  du  mâtin,  leur  procure  une 

grande  force  d'odorat  ;  leurs  oreilles  toujours  droites,  mobiles, 

et  dont  l'ouverture  est  dirigée  en  avant,  donnent  à  leur  ouïe 

beaucoup  de  finesse;  leur  vue  est  perçante,  et,  excepté  lors- 

qu'ils chassent  en  troupe,  ils  font  rarement  entendre  leur 

voix.  Ils  vivent,  comme  on  sait,  quelquefois  en  familles  de 

deux  cents  individus,  habitent  de  vastes  terriers,  chassent  de 

concert,  et  ne  souffrent  point  le  mélange  des  individus  d'une 
famille  étrangère.  Ainsi  réunis ,  ces  chiens  ne  craignent  pas 

d'attaquer  les  animaux  les  plus  vigoureux  et  de  se  défendre 

contre  les  carnassiers  les  plus  forts.  Le  repos,  chez  eux,  succède 

immédiatement  aux  fatigues;  et,  dès  que  leurs  besoins  sonJ 

satisfaits,  ils  s'y  livrent,  comme  tous  les  autres  animaux  sau- 

vages ,  avec  d'autant  plusde  sécurité ,  que  les  dangers  gui  les  en- 

tourent sont  plus  foiMes.  C'est  à  peu  près  tout  ce  qui  nous  est 
connu  sur  les  habitudes  du  chien  marron.  Il  est  fâcheux  que 

les  voyageurs  ne  se  soient  pas  étendus,  plus  qu'ils  ne  l'ont 
fait  «généralement,  sur  les  mœurs  de  ces  animaux. 

La  recherche  des  alimens  et  de  la  sécurité  qui  faisoit  la  con- 

dition principale  de  l'existence  du  chien  sauvage,  n'est  plus, 

pour  ainsi  dire,  qu'une  condition  secondaire  de  l'existen
ce 

du  chien  domestique  ;  ce  n'est  plus  en  poursuivant  une  proie 

qu'il  obtient  sa  subsistance  ;  ce  n'est  plus  ,  en  fuyant  le  danger 

ou  en  le  bravant,  qu'il  peut  s'y  soustraire,  mais  c'est  en  se 

consacrant  au  service  de  l'homme.  Ce  service  est  devenu  la 

première  condition  de  sa  vie,  et  ce  sont  les  différentes  em- 
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preiiites  qu'il  en  reçoit,  qui  caractérisent  ses  difTérentes  races; 

de  sorte  qu'on  poun-oit,  jusqu'à  un  certain  point,  juger  de  la 
civilisation  d'un  peuple,  ou  d'une  de  ses  classes,  par  les  inctjurs 
des  animaux  qui  lui  sont  associés. 

Des  causes  aussi  puissantes  que  celles  des  mœurs  des 

peuples  et  des  classes  dont  ils  se  coujposent,  des  climats,  de 

la  nourriture  ,  du  sol ,  etc. ,  suffiroient  |)rcsque  pour  expliquer 

les  uombreuses  modifications  que  le  chien  domeslique  a  éprou- 

vées, et  qui  forment  ses  clifTérentes  races.  Cependant  ces  modi- 
fications sont  si  considérables,  et  de  telle  nature,  que  plu- 

sieurs naturalistes  ont  cru  être  fondés  à  penser  que  nos  chiens 

n'avoient  pas  pour  souche  une  seule  espèce  ;  qu'ils  dé- 
voient leur  existence  à  des  espèces  différentes,  qu'on  ne  pou- 

voit  plus  reconnoilre  aujourd'hui  à  cause  du  mélange  de  leurs 
races. 

Nous  ne  partagerons  poir-.t  cette  manière  de  voir  :  outre  la 
difficulté  bien  reconnue  d(s  mulets,  pour  se  reproduire,  dif- 

ficulté qui  n'existe  point  entre  nos  chiens,  nous  verrons  que 
les  modifications  les  jjIus  fortes  n'arrivent  au  dernier  degré 

de  développement  que  par  des  gradations  insensibles;  qu'on 
les  voit  naître  véritablement,  et  que  dès-lors  il  est  impossible 

de  supposer  leur  existence  dans  une  espèce  qui  auroit  anté- 

rieurement existé.  D'ailleurs,  tous  les  chiens  ont  une  disposi- 

tion instinctive  qui  les  porte  à  se  réunir  en  famille  ,  et  qu'ils 
pous  montrent  dès  qu'ils  sont  dans  la  situation  de  le  faire. 

Nous  avons  vu  que  les  chiens  rendus  à  l'état  sauvage  vivent 

ainsi,  et  les  villes  de  l'Orient  nous  montrent  le  même  phéuo- 

mène  dans  ces  chiens,  qui  n'ont  aucun  maître,  qui  se  sont 

réunis  en  familles,  et  qui,  après  avoir  adopté  un  quartier,  n'y 

souffrent  la  présence  d'aucuu  chien  étranger. 
Il  seroit  très-important  de  pouvoir  établir  quel  ordre  ont 

suivi,  dans  leur  déveio])penient,  les  caractères  qui  distinguent 

nos  diverses  races  de  chiens,  et  de  montrer  le  chien  sauvage 

passant  succe.ssivement  dune  variété  à  une  autre,  et  donnant 

enfin  naissance  à  ces  chiens  extraordinaires  qui  s'éloignent  à 

tant  d'égards  ]>ar  leur  physionomie,  de  lai)h)siononiie  carac- 
tér  stique  du  genre.  Ce  problème  a  souvent  été  proposé  ; 

mais  il  n'est  point  de  nature,  dans  l'élat  actuel  de  la  science, 

à  être  résolu  ;  car  je  ne  sache  pas  que  l'histoire  naturelle  pus- 
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fède  un  seul  fait  qui  puisse  aider  directement  à  sa  solution. 

Aussi  Buflon  ,  n'ayant  pu  se  conduire  que  par  des  analogies  , 
dans  le  travail  qu'il  entreprit  à  ce  sujet,  fut-il  conduit  à  pro- 

poser un  système  évidemment  arbitraire.  Il  faut  donc  com- 
iBCiicer  par  observer  les  véritables  caractères  qui  distinguent 

les  diverses  races;  et  lorsqu'on  pourra  joindre  à  ces  observa- 

tions celles  des  causes  qui  influent  sur  l'organisation  pour  la 
modifier,  on  tentera,  peut-être  avec  succès,  une  explication 

qui  jusqu'alors  ne  pourroit  être  qu'hypothétique. 
Les  races,  en  histoire  naturelle  ,  se  composent  des  indivi- 

dus d'une  espèce  qui  se  ressemblent  par  quelques  traits  étran- 
gers aux  autres  individus  de  cttte  espèce;  par  conséquent, 

toutes  les  fois  qu'une  modification  quelconque  se  propage  par 

la  génération,  elle  peut  faire  le  type  d'une  race.  En  partant 
de  ce  principe  ,  nos  races  de  chiens  sont  infiniment  plus  multi- 

pliées que  nous  ne  l'admettons  communément,  et  les  modifi- 
cations qui  les  caractérisent  étant  de  nature  très-différente, 

on  devroït  faire  pour  ces  races  ce  qu'on  fait  pour  les  animaux 
d'un  même  genre  ,  lorsqu'on  veut  y  former  des  subdivisions  , 
c'est-à-dire,  qu'on  devroit  distinguer  leurs  modifications  suivant 
l'importance  de  l'organe  quilesaéprouvées,  etlesclassereasuite 

conséquemment  à  ce  rapport.  Ou  n'en  a  point  agi  ainsi;  la 
plupart  de  nos  races  de  chiens  semblent  avoir  été  iormécs  par 
le  caprice.  Les  uns  ont  pour  caractères,  la  finesse  des  poils  ou 
leur  longueur,  la  direction,  la  forme  ou  le  développement 
des  oreilles;  les  autres,  les  proportions  des  jambes  ou  celles 

de  la  tête,  la  grandeur  de  la  taille,  ou  l'étendue  de  la  queue  ; 
et  des  modifications  plus  importantes  n'ont  servi  à  caracté- 

riser aucune  race. 

C'est  aussi  dans  la  vue  de  porter  quelques  lumières  dans 

cette  branche  de  l'histoire  naturelle ,  que  je  me  suis  occupé 
de  recherches  sur  les  modifications  que  présentent  nos  chien$ 

dans  leur  charpente  osseuse.  Je  vais  en  présenter  succiiicte- 
snent  les  résultats. 

Taille.  Lorsqu'on  examine  les  diverses  races  de  chiens,  on 

est  d'abord  frappé  de  leur  différence  de  taille,  et  l'on  sait 
que  l'extrême  accroissement  de  quelques  variétés,  comme  la 
f>etitesse  de  quelques  autres,  ne  tiennent  point  à  des  vices  de 

■.onformalion  ,  et  qui.-  le  pius  petit  roquet  est  en  générai  au&ài 
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exactement  conformé  que  le  matin  ,  et  qu'il  en  e&t  de  mûme 
du  lévrier  et  du  dogue  de  forte  race. 

Un  chien  de  la  Nouvelle-Hollande  que  nous  avons  possédé, 
avoit  huit  décimètres  de  la  tête  à  Torigine  de  la  queue  ,  et 

sa  hauteur  au  garrot  étoit  de  vingt-six  centimètres;  mais  les 

voyageurs  rapportent  qu'il  en  existe  une  race  plus  grande. 
Quoi  qu'il  en  soit ,  ces  chiens  sont  d'une  moyenne  taille ,  com- 

parativement aux  nôtres.  Daubenton  a  donné  une  table  très- 
curieuse  des  dimensions  des  chiens  des  principales  races,  aux 
détails  de  laquelle  nous  renvoyons,  croyant  superflu  de  les 

reproduire  ici.  Elle  fait  connoître  ,  de  la  manière  la  plus 
exacte,  les  changemens  que  les  chiens  éprouvent  dans  leur 

taille  et  dans  leurs  proportions;  nous  nous  contenterons  d'in- 
diquer les  bornes  dans  lesquelles  ces  changemens  se  renfer- 

ment généralement.  On  voit  dans  cette  table  un  mâtin  dont 

la  longueur  mesurée  du  bout  du  nez  à  l'anus,  étoit  de  deux 
pieds  onze  pouces,  et  la  hauteur  à  l'épaule,  d'un  pied  onze 
pouce  six  lignes;  un  basset,  au  contraire,  avoit  deux  pieds 

six  pouces  de  long,  et  onze  pouces  de  haut  seulement.  On  y 
voit  encore  un  grand  danois  dont  la  longueur  étoit  de  trois 

pieds  six  pouces,  et  un  épagneul  qui  n'avoit  que  onze  pouces 
du  bout  du  museau  à  l'anus. 

Tète.  Après  la  taille ,  les  différences  les  plus  frappantes  des 

chiens  sont  dans  les  formes  de  la  tête.  Lorsqu'on  regarde  de 
profil  la  tête  du  chien  de  la  Nouvelle-Hollande  ,  et  qu'on  la 
pose  de  manière  que  la  ligne  des  premières  molaires  soit  ho- 

rizontale, on  voit  que  la  partie  inférieure  de  la  mâchoire 

d'en  bas,  dans  sa  plus  grande  étendue,  est  parallèle  aux  dents; 

sa  partie  antérieure  se  relève  jusqu'aux  incisives,  et  sa  partie 

postérieure  jusqu'à  l'apophyse  épineuse  qui  est  sur  la  ligne 
des  dents.  Le  condyle  maxillaire  est  élevé  de  quelques  centi- 

mètres au-dessus  des  dernières  molaires  et  au  niveau  du  con- 

dyle de  l'os  occipital.  La  partie  postérieure  de  l'apophyse  zigo- 
matique  du  temporal  est  un  peu  au-dessous  de  la  partie  an- 

térieure de  l'os  de  la  pommette,  et  les  frontaux  forment  un 
angle  très-ouvert  avec  les  os  du  nez.  Cette  tète  étant  vue  de 
face,  les  frontaux  sont  relevés  sur  leurs  bords  extérieurs;  un 

enfoncement  très-marqué  les  sépare  au  point  où  ils  se  joignent. 
La  longueur  du  museau,  mesurée  depuis  le  bord  extérieur  de 

^.- 
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l'orbite  )usqu'<mx  incisives  ,  est  de  qiialre-vingfs  miHimétres  , 
et  rlai's  la  par(ie  la  plus  étroite,  de  trente-cinq  millimètres; 
cette  partie  se  trouve  a  égale  distance  de  la  canine  et  du  trou 

sons-orbitaire.  Les  temporaux,  dès  lepointoù  ils  se  séparent  de 

leur  apophyse  montante,  s'arrondissent  et  se  rapprochent  pour 
formerla  boite  du  crâne  ,  et  le  sillon  auquel  se  terminent  les  cro- 

taphites  antérieurement,  esta  peu  près  à  égale  distance  de  l'apo- 
physe orbitaire  du  coronal  et  de  la  base  interne  antérieure 

de  rapoph3^se  zigomatique  du  temporal.  Les  crêtes  sagittale 

et  temporale  ctoient  très-développées  ;  mais  je  ne  m'arrêterai 
point  à  ce  caractère  qui  ne  m'a  paru  soumis  à  aucune  règle  ; 

il  varie  dans  les  individus  d'une  même  race,  et  làge  n'a  sur 

lui  qu'une  f'oible  influence. 
La  tête  du  mâtin  est,  de  toutes  nos  races  de  chiens,  celle 

qui  se  rapproche  le  plus  de  la  tête  que  nous  venons  de  dé- 

crire :  toutes  les  parties  y  sont  dans  les  mêmes  rapports;  seu- 

lement la  portion  du  museau  la  plus  étroite  se  trouve  beau- 

coup plus  rapprochée  du  trou  sous-ofbitaire. 
Le  danois  ne  diffère  guère  du  précédent  que  par  un  museau 

plus  large  et  des  arcades  zigomatiques  un  peu  plus  arquées. 
Le  petit  danois,  le  chien  courant,  les  braques  et  certains  bassets 

ont  aussi  les  plus  grands  rapports,  parles  formes  de  la  tête,  avec  le 

mâtin,  etparconséquentaveclechien  delaNouvelle-Hollande  ; 

ils  n'en  différent  guère  que  par  les  pariétaux  plus  bombés. 
Les  lévriers  s'en  rapprochent  beaucoup  aussi  ;  seulement  le 

museau  de  ces  chiens  est  plus  étroit  comparativement  a  sa  lon- 
gueur, et  leurs  sinus  frontaux  moins  étendus. 

Le  chien  de  berger  se  rapproche  aussi  d'une  manière  très- 
remarquable  par  sa  tête  des  races  précédentes  ;  mais  il  s'en 
distingue  encore  plus  que  les  braques  et  les  lévriers  par  la 

capacité  du  crâne.  Les  temporaux  ne  tendent  plus  à  se  rap- 

procher dès  leur  naissance,  ils  s'élèvent  d'abord  verticale- 

ment, et  ne  commencent  à  s'arrondir  qu'à  leur  partiemoyenne; 

l'apophyse  épineuse  est  moins  élevée,  et  la  ligne  iiiférieure  de 
la  mâchoire  d'en  bas  plus  droite;  le  museau  est  un  peu  plus 
large;  les  bords  des  os  du  front  sont  très-peu  relevés;  ils  offrent 

une  surface  presque  plate,  et  Farcade  zigomatique  est  plus 
arquée  de  bas  en  haut. 

La  tête  du  chien-loup  ressemble  beaucoup  à  celle  du  chien 
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de  berger:  seulement  les  froiUanx  sont  bcancoup  plus  rele- 

vés au-dessus  des  os  du  nez,  et  leur  bord  est  si  bombé  qu'ils 
laissent  entre  eux  un  sillon  assez  profond. 

La  têtL'  du  chien  de  berger  nous  conduit  à  celle  du  barbet, 

de  l'épagneuletde  toutes  leurs  variétés,  bien  r..^n)arqnables  par 
îe  grand  développement  de  leurs  sinus  frontaux,  qui  font  que, 
dans  le  dernier,  les  os  du  front  forment,  pour  ainsi  dire,  un 
angle  droit  avec  ceux  du  nez;  la  mâchoire  inférieure  est  aussi 

très-recourbée  à  sa  partie  postérieure ,  de  sorte  que  le  con- 
dj^le  maxillaire  qui  ëtoit  à  peu  prés  sur  la  ligne  des  molaires 
dans  les  premières  races  ,  est  dans  celle-ci  beaucoup  au-dessus 

de  ces  dents.  Les  crotaphites  s'étendent  presque  jusqu'à  la 

partie  postérieure  de  l'apophyse  orbitaire  du  coronal ,  ce  qui 
fait  que  la  capacité  du  crâne  surpasse  encore  celle  du  chien 

de  berger,  à  sa  partie  antérieure  surtout. 

Ces  changemens,  quelque  considérables  qu'ils  soient,  pa- 
rnîtront  cependant  très-foibles  si  on  les  compare  à  ceux  que 
présente  la  tête  du  dogue,  et  surtout  celle  du  dogue  de  forte 

race.  Il  semble  que  tputes  les  parties  de  cette  tête  ont  été  re- 

poussées en  haut.  L'occiput,  que  nous  avons  vu  dans  les  pre- 
mières races  assez  peu  relevé  au-  dessus  du  museau,  et  à  peu 

près  de  niveau  avec  les  incisives  supérieures,  se  trouve,  dans 

cette  tête-ci,  presque  au  niveau  du  front.  Ces  changemens  pa- 
roissent  tenir  au  développement  excessif  des  sinus  frontaux. 

Les  mouvemens  de  ces  parties  semblent  avoir  forcé  toutes  les 

autres  à  se  développer  dans  le  même  sens  ;  d'où  il  est  résulté 

que  la  mâchoire  inférieure  s'est  repîoyée  considérablement, 
et  que  son  condyle  ,  qui  se  trouvoit,  dans  le  chien  de  la  Nou- 

velle-Hollande ,  au  niveau  des  dernières  molaires  ,  se  trouve, 

dans  le  dogue  de  forte  race ,  de  plusieurs  centimètres  au-dessus. 

L'apophyse  zigomatique  du  temporal  est,  par  la  même  cause, 
très-relevée ,  relativement  à  l'apophyse  molaire.  Les  crota- 

phites ne  s'avancent  que  jusqu'au  bord  interne  de  l'apophyse 
temporale;  le  museau  est  tellement  raccourci  que  sa  longueur 

mesurée,  comme  dans  le  chien  de  la  Nouvelle-Hollande,  est 

à  sa  largeur  comme  4  à  3.  Enfin,  et  ceci  est  surtout  à  remar- 

quer, la  tête  de  ce  dogue  ,  quoique  d'un  tiers  plus  grande  que 
relie  du  chien  de  berger  et  du  barbet,  csX  loin  d'avoir  la  ca- 

pacité du  crâne  aussi  étendue  j  diins  le  premier,  les  pariélaux. 
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au  lieu  d'être  bombés,  sont  aplatis  et  forment  entre  eux,  pour 
se  réunir,  un  angle  presque  droit. 

Nous  ne  devons  point  négliger  de  faire  remarquer  les  rap- 
ports qui  existent  dans  nos  diverses  races  de  chiens  ,  entre 

l'étendue  du  cerveau  et  celle  de  rintelligence.  Le  mâtin  ,  le 
Jevrier,  et  le  chien  delà  Nouvelle-Hollande  lui-même,  sont, 

comme  on  sait,  bien  moins  susceptibles  d'éducation  que  le 

chien-loup,  déjà  remarquable  par  le  soin  qu'il  a  des  trou- 
peaux ,  et  surtout  que  Tépagneul  et  le  barbet ,  si  propres  à  la 

chasse  et  si  étonnans  par  la  facilité  qu'ils  semblent  avoir  pour 
entendre  le  langage  humain.  Aussi ,  comme  nous  l'avons  vu  , 
ces  derniers  ont  un  crâne  bien  plus  grand  que  les  premiers  ; 

et  le  dogue  de  forte  race,  qui  a  le  crâne  le  plus  étroit, 

est  aussi  le  plus  stupide  de  tous.  L'intelligence  des  animaux, 
quoiqucsusceptible  de  modification  comipe  les  autres  facultés, 

ofTriroit  des  caractères  spécifiques  peut-être  plus  fixes  que 
ceux  qui  sont  tirés  des  organes  du  mouvement  ou  du  pelage, 

parce  que  les  phénomènes  de  l'esprit  ont  la  premit^re  influence 
sur  les  êtres  inlelligens;  mais  Pélude  de  ces  phénomènes  a 

fait  jusqu'à  ce  jour  si  peu  de  progrès,  qu'on  ne  pourroit  offrir 
sur  cette  matière  que  des  conjectures  vagues,  et  par  consé- 

quent inutiles.  Il  est  fâcheux,  pour  cette  partie  de  l'histoire 

naturelle,  que  les  hommes  aient  mis  moins  d'ituportance  aux 

maladies  de  l'esprit  qu'aux  maladies  du  corps;  ils  auroient 
recherché  dans  l'intelligence  des  brutes  l'explication  des  phé- 

nomènes de  leur  propre  intelligence  ,  comme  ils  ont  reclier- 

c!)é  dans  le  corps  des  animaux  l'explication  des  phénomènes 
de  leur  propre  corps  ,  et  nous  aurions  une  psycologle,  comme 
une  anatomie  comparée. 

Des  doigts.  En  général,  tous  les  chiens,  comme  nous  l'avons 
(lit.  ontcinq  doigts  aux  pieds  de  devant,  et  quatre  à  ceux  de 

derrière,  réunis  par  une  membrane  qui  s'avance  jus'ju'à  la 

dernière  phalange,  avec  le  rudiment  d'un  cinquième  os  du 
métatarse  qui  ne  se  montre  par  aucune  trace  à  l'extérieur.  Ces 

doigts,  qui  sont  d'inégale  longueur,  conservent  à  peu  près  les 
ivCnits  relations  dans  toutes  les  races,  excepté  l'interne  des 

pieds  de  devant,  dont  l'extrémité  quelquefois  ne  s'avance  pas 

jusqu'au  milieu  du  métacarpe ,  taudis  que  d'aU'fr^s  fois  il  va 
]us(|u'au  bout  de  cet  os. 
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De  plus ,  on  voit  des  chiens  qui  ont  un  cinquième  doigt  au 

pied  de  derrière,  à  la  face  interne;  mais  il  n'acquiert  pas.,  chez 
tous,  le  mcnie  développement.  II  paroitque  cette  modification 

commence  par  l'ongle  et  les  phalanges;  ce  sont  ces  parties  du 
pouce  qui  paroisscnt  les  premières,  et  ce  sont  les  seules  qui 

existent  lorsque  ce  cinquième  doigt  est  imparfait  :  dans  ce  cas, 

l'extrémité  de  Tos  métatarsien  ne  paroit  point  du  tout,  ou  ne 
paroît  qu'en  rudiment;  les  phalanges  restent  tout-à-fait  suspen- 

dues dans  la  peau  ;  le  doigt  n'est  point  articulé  ,  n'a  point  de 

muscles,  et  n'est  susceptible  d'aucun  mouvement.  Ce  doigt  est 
ordinairement  fort  court,  et  il  arrive  quelquefois  que  son 

métatarse  est  imparfait  ,  et  que  les  phalanges  et  l'ongle 
seulement  sont  complets;  mais  quelquefois  aussi  tous  ces  os 
sont  exactement  conformés,  et  ne  différent  de  ceux  des  autres 

doigts,  qu'en  ce  qu'ils  sont  proportionnellement  plus  petits. 
Cependant,  quelques  chiens  ont  ce  cinquième  doigt  très-long, 

Lien  proportionné,  ets'avançant  jusqu'à  la  naissance  de  la  pre- 

liiière  phalange  du  doigt  voisin.  Ce  changement,  lorsqu'il  est 
arrivé  à  son  plus  haut  degré,  en  amène  quelques-uns  dans  le 
nombre  et  dans  les  relations  c\(^s  os  du  tarse. 

Du  tarse.  Chez  les  chiens  qui  n'ont  qu'en  rudiment  le  cin- 
quième os  du  tarse  ,  cet  os  s'articule  à  la  facette  inférieure  du 

gros  cunéiforme  qui,  lui-même,  est  en  relation  avec  le  sca- 

phofde,  le  second  cunéiforme  et  le  second  os  du  métatarse,  '' 

en  comptant  pour  un  le  rudiment  dont  il  vient  d'être  question. 
Mais  chez  les  chiens  qui  ont  le  cinquième  doigt  complet,  il  se 

développe  un  quatrième  cunéiforme,  entre  le  premier  et  le 

deuxième  doigt,  et  alors,  dans  quelques  variétés,  le  grand 

cunéiforme  s'élève  et  vient,  par  son  côté  interne  ,  donner  une 
large  facette  articulaire  à  l'astragale.  Dans  un  chien-loup  ,  la 

moitié  de  ce  grand  cunéiforme  correspondoit  à  l'astragale, 
tandis  que  dans  un  grand  danois  ces  rapports  étoient  beaucoup 

moins  étendus;  et  cela  tenoit  à  ce  que,  dans  le  premier,  le 

scaphoïde,  lecuboïde  et  les  cunéiformes,  étantbeaucoup  moins 

longs  que  dans  le  second,  mettoient  une  assez  petite  distance 

entre  le  calcanéum  et  les  os  du  métatarse,  de  sorte  qu'ils  per- 
mettoient  à  ceux-ci  de  repousser,  pour  ainsi  dire,  en  haut  le 

grand  cunéiforme  qui ,  comme  on  sait ,  n'est  ordinairement 
retenu  dans  sa  position  que  par  des  ligamens  et  la  facette  assez 
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étroite  avec  laquelle  il  s'articule  au  scaphoïde.  Lorsque  les 

chiens  ont  acquis  un  certain"  âge,  et  qu'ils  n'ont  pas  le  cin- 
quième doigt  complet,  le  rudiment  de  l'os  métatarsien  de  ce 

doigt  se  soude  avec  le  grand  cunéiforme  ;  et  j'ai  vu  ce  dernier 

os,  dans  le  pied  d'un  gros  danois  qui  avoit  les  cinq  doigts  com- 

plets, soudé  avec  le  scaphoïde.  C'est  certainement  à  un  accident 
semblable  qu'on  doit  attribuer  la  forme  singulière  qu'a  le  sca- 

phoïde du  pied  à  cinq  doigts,  représenté  par  Dauben  ton,  t.  5, 

pi.  62  ,  fig.  1  ,  et  l'absence  du  cunéiforme  surnuméraire,  que 
nous  trouvons  dans  des  pieds  qui  ont  cinq  doigts  parfaits.  Le 

doigtinterne  des  pieds  de  devant  semble  être  d'autant  pluslong 
que  les  chiens  sont  plus  sédentaires  ,  et  il  se  raccourcit  chez  les 

races  très  actives.  Quant  au  cinquième  doigt  des  pieds  de  der- 
rière ,  toutes  les  races,  telles  que  nous  les  admettons,  actuel- 

lement du  moins ,  peuvent  en  être  pourvues  ou  en  être  privées. 

Je  l'ai  vu  dans  un  dogue  de  forte  race,  dans  un  malin,  dans 

un  chien-loup,  etc. ,  et  je  ne  l'ai  point  trouvé  dans  beaucoup 
d'autres  individus  de  ces  mêmes  races. 

De  la  queue.  Cet  organe  peut  être  considéré  comme  étant 

une  dépendance  de  ceux  du  mouvement  :  les  mammifères  aux- 

quels la  queue  est  véritablement  utile,  s'enserventcomme  d'une 
sorte  de  main;  telles  sont  plusieurs  espèces  de  quadrumanes: 

elle  sert  aussi,  chez  quelques  autres  ,  à  l'extension  des  ailes  ou 
des  membranes  qui  en  tiennent  lieu.  Cependant  il  est  peu  de 

parties  du  corps  qui  éprouvent  autant  de  changement  que  la 

queue,  surtout  chez  les  animaux  où  elle  n'a,  comme  chez  les 

chiens,  qu'une  très-foible  part  à  l'exercice  des  fonctions. 

11  est  diilicile  d'établir  exactement  les  caractères  ostéologiques 
de  la  queue  du  chien.  Le  nombre  des  vertèbres  qui  composent 

cet  organe  n'est  point  constant  dans  chaque  race:  celui  qu'on 
rencontre  le  plus  communément ,  et  qui  se  trouve  chez  le  chien 

de  la  Nouvelle-Hollande,  est  de  dix-huit,  d'où  l'on  pourroit 

soupçonner  que  c'est  de  ce  nombre  de  vertèbres  que  se  com- 
posoit  originairement  la  queue  du  chien  ;  dans  les  divers  chan- 

gemens  que  cet  animal  a  éprouvés,  sa  queue  s'est  raccourcie 

ou  alongée.  On  assure  qu'il  existe  une  race  de  chiens  dont  la 
queue  est  extrêmement  courte  ,  et  de  deux  à  trois  pouces  seu- 

lement; d'autres  observateurs  n'ont  trouvé  ,  dans  la  queue  de 
quelques  autres  races,  que  seize  vertèbres;  mais  il  paroît  que 
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la  taille  n'influe  point  sur  la  longueur  de  la  (jueue  :  j'en  ai 
compté  dix-huit  chez  un  carlin  ,  comme  je  l'avois  fait  chez  un 
épagncul,  chez  un  braque,  chez  un  chien-loup.  Un  basset 

m'en  a  donné  vingt,  tandis  qu'un  chien  turc  et  un  dogue  de 
forte  race  m'en  ont  donné  Aàiigt  et  une.  La  forme  de  ces  ver- 

tèbres ne  m"a  point  offert  de  différences  sensibles  dans  les  di- 
verses races,  ce  qui  peut  faire  conclure  qu'il  n'en  existoitpns 

non  plus  dans  les  muscles  qui  s'y  attachent.  Cependant  on  voit 

des  chiens  porter  ordinairement  la  queue  basse,  et  d'autres  la 
tenir  sans  cesse  relevée.  Cette  différence  pourroit  en  produire 
une  dans  le  développement  des  apophyses. 

Quoique  nous  ayons  surtout  voulu  montrer  dans  ce  travail 

les  principales  différences  ostéologiques  par  lesquelles  se  carac- 
térisent les  diverses  races  de  nos  chiens  domestiques,  nous 

jetterons  encore  un  coup  d'œll  sur  les  modifications  des  autres 
organes. 

Des  sens.  Si  nous  considérons  les  sens ,  nous  verrons  que  la 

domesticité  n'a  point  exercé,  chez  les  chiens,  d'influence  sur 
les  organes  delà  vue  ;  les  yeux  de  toutes  les  races  se  ressemblent: 

il  n'en  est  pas  de  même  pour  le  nez,  pour  la  bouche  et  pour 
les  oreilles.  Ces  organes  ont  éprouvé  des  changemens  plus  ou 

moins  profonds,  plus  ou  moins  marqués,  sur  lesquels  nous  de- 

vons nous  arrêter.  L'alongement  du  museau  déterminant  un 
aiongement  dans  les  os  du  nez,  et  conséquemment  dans  les 
cornets  que  ces  os  renferment ,  est  un  des  premiers  caractères 

par  lesquels  les  chiens  se  distinguent ,  sous  le  rapport  du  sens  de 

l'odorat.  Il  paroit  que  les  races  dont  le  museau  a  un  certaiil 
aiongement,  telles  que  le  chien  de  la  Nouvelle-Hollande,  le  mâ- 

tin, le  chien-ioup^  les  chiens  courans ,  ont  l'odorat  beaucouji 
plus  délicat  que  celles  qui  ont  le  museau  court  et  obtus  ,  telles 

que  les  dogues  et  les  carlins.  Cependant,  Je  chien  lévrier  pa- 
roit avoir  le  nez  bien  moins  fin  que  les  autres  chiens  à  museau 

long,  quoique,  de  toutes  les  races  ,  ce  soit  la  sienne  qui  ait  la 

tête  la  plus  effilée  et  la  plus  longue  :  cela  tient  vraisemblable- 

ment aux  différences  d'étendue  des  sinus  frontaux;  car  les 
cornets  du  nez  sont  comme  dans  les  autres  races.  Mais  un  des 

changemens  bien  remarquables  qu'ont  éprouvés  le  nez  et  la 
bouche  de  certains  chiens  ,  c'est  ce  sillon  profond  qui  est  venu 
séparer  leurs  lèvres  suoérieures  et  leurs  narines,  comme  on 
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Tobserve  s.urtout  chez  quelques  dogues,  qui  reçoivent  cle  ce 

caractère  une  physionomie  toute  particulière. 

Les  modifications  de  l'ouïe  se  manifestent  surtout  dans  la  si- 

tuation et  dans  l'étendue  de  la  conque  externe  de  l'oreille.  Oa 
sait  que  chez  les  chiens  de  races  peu  soumises,  comme  le  chien 

de  berger,  le  chien-loup  ,  l'oreille  est  droite  ,  mobile  et  d'une 

grandeur  médiocre:  si  l'on  arrive  aux  races  plus  privées  ,  on 
voit  l'oreille  tomber  en  partie,  l'extrémité  s'afïaisse  et  n'a  plus 
de  mouvement;  tels  sont ,  par  exemple  ,  les  matins  ;  enfin,  chez 

les  chiens  tout-à-lait  asservis,  l'oreille  extei'ne ,  entière,  ne»e 

soutient  plus  ;  ses  muscles  s'oblitèrent  en  partie ,  et  en  même 
temps  elle  prend  une  étendue  presque  monstrueuse,  parle 

développement  de  ses  cartilages  :  c'est  ce  que  nous  montreçt 
plusieurs  espèces  de  chiens  de  chasse,  les  barbets,  les  épa- 
gnculs,  etc. 

Des  organes  de  la  génération.  Les  organes  de  la  génération  et 
ceux  qui  en  dépendent,  ne  pouvoient  point  être  accessibles  à 

de  grandes  influences;  aussi  montrent-ils  peu  de  chaagemens; 

les  seuls  même  qu'on  ait  observés  consistent  dans  le  nombre  des 
mamelles. 

Généralement  les  chiens  en  ont  dix,  cinq  de  chaque  côté,' 
savoir  :  quatre  sur  la  poitrine ,  et  six  sur  le  ventre.  «  Mais ,  dit 

Daubeuton  ,  il  y  a  de  grandes  variétés  dans  le  nombre  des  ma- 
melles de  ces  animaux:  de  vingt  et  un  chiens  de  différentes 

raees,  tant  mâles  que  femelles  ,  dont  j'ai  compté  les  mamelles , 

il  ne  s'en  est  trouvé  que  huit  qui  eussent  cinq  mamelles  de 
chaque  côté  ;  huit  autres  n'en  avoient  que  quatre  à  droite  et 
autant  à  gauche;  deux  autres,  cinq  mamelles  d'un  côté  et 

quatre  de  l'autre;  et  enfin  les  trois  autres  chiensavoient  quatre 
mamelles  d'un  côté,  et  seulement  trois  de  l'autre.  »  Et  il  est 

remarquer  que  les  chiens  sauvages  n'entrent  qu'une  seule  fois 

en  chaleur  dansl'année ,  tandis  que  le  chie  n  domestique  éprouve deux  fois  le  besoin  du  rut. 

Du  pelage.  Les  poils  sont,  de  toutes  les  parties  du  corps  des 

animaux,  celles  qui  reçoivent  le  plus  facilement  l'influence 
des  causes  extérieures,  et  qui  en  éprouvent  le  plus  de  change- 
inens  ;  les  chiens  en  sont  un  exemple  remarquable  :  leurs  poils 

diffèrent  parleur  nature,  par  leur  couleur,  parleur  finesse, 

par  leur  longueur  ,  par  leur  disposition.  Les  chiens  des  pays 
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froids  ont  généralement  deux  sortes  de  poils;  les  ups,  courts, 

fins  et  laineux  ,  couvrent  immédiatement  la  peau,  tandis  que 

les  autres,  soyeux  et  longs  ,  colorent  Tanimal.  Dans  les  régions 

équatorialcs,  cette  laine  légère  et  chaude  s'oblitère,  tt  tinit 
pardisparoître  tout-à-fail  ;  et  il  en  est  de  mcnie  dans  nos  habi- 

tations ,  où  la  plupart  des  chiens  peuvent  se  soustraire  à  Tin- 
tempérie  de  nos  climats  et  au  froid  de  nos  hivers.  Le   chien 

turc  a  la  peau  nue  et  huileuse  ;  le  dogue  ,  le  doguin  ,  le  lévrier, 
le  carlin,  ont  le  poil  court  et  ras;  le  chien  de  berger,  celui 

delà  Nouvelle-Hollande,  le  œàtin ,  le  chien  d'Islande,  ont  les 
poils  plus  longs  que  les  espèces  précédentes  ,  mais  plus  courts 

que  le  chien-loup,  que  l'épagneul,  que  le  barbet,  et  surtout 

que  le  bichon,  dont  les  poils  descendent  quelquefois  jusqu'à 
terre.  Si  l'on  considère  le  poil  sous  le  rapport  de  sa  linesse  ,  on 
ne  dislingue  pas  moins  de  races  :  le  chien  de  berger,  le  chieu- 
loup,  le   griffon,  ont  les  poils  durs,  tandis   que  le  bichon, 

quelques  barbets,  le  grand  chien  des  Pyrénées  ,  l'ont  soyeux  et 
doux  ;  chez  les  uns  il  est  droit  et  lisse,  chez  les  autres  laineux 

et  bouclé  ;  quelques  races  ont  le  corps  couvert  de  longs  poils  , 

lundis  que  la  tête  et  les  jambes  n'ont  que  du  poil  ras;  d'autres  , 
au  contraire,  ont  la  tête  et  le  cou  garnis  d'une  crinière,    et 
le  corps  couvert  de  poils  courts  :  tel  est,  dans  le  premier  cas  , 

le  chien-loup  ,  par  exemple  :  et  dans  le  second  ,  le  chien-lion. 
Sous  ce  rapport,  les  chiens  offrent  presque  toutes  les  variations 

que  présentent  les  poils ,  dans  la  classe  entière  des  mammifères. 

Quant  aux  couleurs,  c'est  du  blanc,  du  brun,  plus  ou  moins 
foncés,  du  fauve  et  du  noir ,  que  celles  des  chiens  se  composent. 
On  voit  de  ces  animaux  qui  sont  entièrement  de  Tune  ou  de 

l'autre  de  ces  couleurs  ;  mais  le  plus  souvent  elles  sont  dispersées 
•irrégulièrement  par   taches,  tantôt  grandes,   tantôt  petites; 

quelquefois  cependant  on  voit  qu'elles  tendent  à  se  disposer 
symétriquement;  souvent  elles  se  partagent  chaque  poil,  et 
produisent  alors  des  nuances  différentes,  suivant  que  le  blanc, 
le  noir  ,  le  fauve  ou  le  brun  dominent  :  ainsi  on  voit  des  chiens 

dont  le  pelage  est  semblable  à  celui  du  loup,  par  le  mélange 

du  blanc,  du  fauve  et  du  noir;  d'autres,  plus  rares,  chez  les- 
quels il  est  d'un  beau  gris  ardoisé.  Ces  couleurs  n'accompagnent 

pas  toujours  exclusivement    certains    autres    caractères  :  les 

racçs  de  chiens  qu'elles  distinguent  ne  se  remarquent  pas  aéces- 



CIIÎ  h^ 
sairement  aussi  par  les  formes  de  la  tête  ,  la  nature  des  poils ,  ou 

les  proportions  du  corps  ;  toutefois,  lorsqu'on  a  soin  de  réunir 
des  individus  de  même  couleur,  la  race  ordinairement  se  per- 

pétue, et  il  en  est  de  même  pour  la  plupart  des  caractères  que 

nous  avons  déjà  examines  :  nouvelles  preuves  que  les  modifica- 
tions accidentelles  finissent  toujours  par  devenir  héréditaires. 

C'est  par  le  soin  qu'on  a  pris  ,  en  général,  de  n'accoupler  dans 
chaque  race  que  des  individus  de  même  couleur,  quelesgrantls 
danois  et  les  lévriers,  les  dogues,  les  doguins,  sont  fauves  ;  les 

chiens  de  berger,  noirs;  les  chiens-loups,  blancs;  les  chiens 
courans  ,  les  braques ,  les  bassets  et  les  épagneuls ,  blancs  ,  avec 
des  taches  noires,  etc. 

On  voit,  par  les  détails  dans  lesquels  nous  venons  d'entrer, 
que  la  plupart  des  modifications  de  nos  chiens  se  fondent  les 

unes  dans  les  autres ,  et  qu'excepté  le  développement  du  crâne , 
toutes  peuvent  se  rencontrer,  à  peu  de  chose  près,  dans  toutes 
les  races.  En  effet,  ces  races  ayant  été  formées  sur  les  services 

que  les  chiens  nous  rendent,  il  étoit  tout  simple  que  nous 

trouvassions  leurs  caractères  principaux  dans  l'organe  où.  l'in- 
telligence a  son  siège  ;  mais  ces  détails  nous  laissent  incertains 

sur  les  caractères  de  la  race  primitive,  et  sur  celle  que  nous 
devons  en  rapprocher.  Pour  lever  cette  difficulté,  ne  possédant 

ni  le  chien  sauvage  ni  le  chien  rendu  depuis  plusieurs  géné- 
rations à  une  entière  liberté,  nous  ne  pouyons  choisir  dans 

cette  vue  que  la  race  la  moins  domestique  de  toutes,  et  Eufibn 

crut  le  faire  en  choisissait  le  chien  de  berger. 

Il  étoit  alors  difficile  d'éviter  cette  erreur  :  depuis ,  l'histoire 

naturelle  s'est  enrichie  d'une  variété  qui  vit  presque  entière- 
ment libre,  puisque  les  hommes  qui  se  la  sont  associée  sont 

peut-être,  de  tous  les  sauvages,  ceux  qui  sont  le  moins  avancés 
dans  la  civilisation  ;  je  veux  parler  du  chien  deshabitans  delà 

Nouvelle-Hollande.  Eu  effet,  lespeuples  de  ces  contrées  savent 
à  peine  se  vêtir  et  faire  du  feu,  et  leurs  habitations  diffèrent 

peu  des  abris  que  se  construisent  les  grands  singes,  ou  des  ta- 

nières des  ours  :  assurément  le  chien  qui  vit  avec  une  telle  race 

d'hommes,  doit  être,  comme  eux,  bien  près  de  l'état  de  pure nature. 

En  comparant  donc  à  ce  chien ,  comme  nous  l'avons  fait,  Ie% 
principales  races  de  son  espèce,  parle  caractère  de  la  tête,  oa 
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est  conduit  à  former  de  ces  races  trois  familles  principales  ;  et 

c'est  dans  cet  ordre  que  nous  allons  en  parler.  Nous  désigne- 
rons chacune  de  ces  familles  par  le  nom  de  leur  principale 

race  :  la  première  se  composera  des  mâtins,  la  seconde  des 

épagneuls,  et  la  troisième  des  dogues. 

Les  Matins. 

Pariétaux  tendant  à  se  rapprocher,  mais  d'une  manière  in- 

sensible ,  en  s'élevant  au-dessus  des  temporaux;  condyle  sur  la 
même  ligne  que  les  molaires. 

Le  Chien  de  la  Nouvelle-Hollande.  Nous  avons  possédé  cet 

animal ,  qui  avoit  été  ramené  en  France  par  l'expédition  aux: 
Terres  Australes,  commandée  parle  capitaine  Baudin  ,  et  nous 

allons  en  donner  une  description  détaillée  ,  comme  nous  avons 

fait  de  sa  tête,  puisqu'il  doit  nous  servir  de  point  de  compa- 
raison pour  les  autres  races.  Ce  chien  avoit  la  taille  et  les 

proportions  du  chien  de  berger,  excepté  la  tête  qui  ressem- 

bloit  entièrement  à  celle  du  mâtin,  comme  nous  l'avons  dit 
plus  haut.  Son  pelage  étoit  très- fourni,  et  sa  queue  assez 
touffue;  il  avoit  les  deux  sortes  de  poils:  des  laineux  gris, 

et  des  soyeux  fauves  ou  blancs;  la  partie  supérieure  de  la  tête, 
du  cou ,  du  dos  et  de  la  queue ,  étoit  fauve  foncé  ;  les  côtés ,  le 

dessous  du  cou  et  la  poitrine  étoientplus  pâles;  toute  la  partie 

inférieure  du  corps  ,  la  face  interne  des  cuisses  et  des  jambes 
et  le  museau  étoient  blanchâtres.  Du  reste ,  ses  organes  avoient 

dans  toute  leur  pureté  les  caractères  du  genre. 

Les  mouvemensde  cet  animal  étoient  très-agiles  ;  etson  acti- 

vité, lorsqu'il  étoitlibre,  étoit  fort  grande;  mais,  ce  cas  excepté, 
il  dormoit  continuellement.  Sa  force  musculaire  surpassoit  de 

beaucoup  celle  de  nos  chiens  domestiques  de  même  taille.  Dans 

ses  mouvemens,  il  tenoitsa  queue  relevée  ou  étendue  horizon- 

talement; et  lorsqu'il  étoit  attentif,  il  latenoit  basse  ;  il  couroit 
la  tête  haute  et  les  oreilles  droites,  dirigées  en  aA^ant;  ses  sens 

paroissoient  être  d'une  finesse  extrême  ;  mais,  ce  qui  étonnera 

peut-être,  c'est  qu'il  ne  savoit  pas  nager  :  jeté  à  l'eau,  il  se 
dcbattoit machinalement,  et  ne  faisoit  aucun  des  mouvemens 

convenables  pour  se  soutenir.  Son  courage  étoit  très-remar- 
quable :  il  attaquoit  sans  la  moindre  hésitation  les  chiens  de 

la  plus  forte  taille  ;  et  je  l'ai  vu  plusieurs  fois ,  dans  les  premiers 
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temps  de  son  séjour  à  notre  Ménagerie,  se  jeter  en  grondant 
sur  les  grilles  au  travers  desquelles  il  apercevoitune  panthère, 

lin  jaguar  ou  un  ours,  lorsque  ceux-ci  avoient  l'air  de  le  me- nacer. 

Cette  témérité  paroîtroît  ne  pas  tenir  entièrement  à  l'inex- 
périence de  notre  individu  ,  mais  seroit  peut-être  une  des  qua- 

lités de  sa  race.  Le  rédacteur  du  Voyage  de  Phipps  rapporte 

qu'un  de  ces  chiens,  qui  étoit  en  Angleterre  ,  se  jetoit  sur  tous 

les  animaux  ,  et  qu'un  jour  il  attaqua  un  âne ,  qu'il  auroit  tué 
si  l'on  n'étoit  venu  à  son  secours. 

La  présence  de  l'homme  ne  l'intimldoit  point  :  il  se  jetoifc 
sur  la  personne  qui  lui  déplaisoit ,  et  sur  les  enfans  «surtout, 

sans  aucun  motif  apparent;  ce  qui  semble  confirmer  ce  que 

dit  Watkin-Tinch  de  la  haine  de  ces  chiens  pour  les  AqgloiS;, 

lorsque  ceux-ci  arrivèrent  au  port  Jackson.  1  In'obéissoitp.oiï^t 
à  la  voix,  et  le  chàtime-nt  l'étonnoit  et  le  rcvoltoit.  Il  aiiec- 
tionnoit  particulièrement  celui  qui  le  faisoit  jouir  le  plus  sou- 

vent de  sa  liberté  :  il  le  distinguoit  de  loin,  témoignoit  so)i 

espérance  et  sa  joie  par  des  sauts;  l'appeloit  en  poussant  un 
petit  cri,  assez  semblable  cà  celui  des  autres  chiens,  dans  Iji 
même  situation  ;  et,  aussi  tôt  que  la  porte  de  sa  cage  étoit  ouverte  ̂  

il  s'élançoit,  faisoit  rapidement  cinq  ou  six  fois  le  tour  de  r,en- 

clos  où  il  pouvoit  s'ébattre  ,  et  revenoit  à  son  maître  lui  don- 
ner quelques  marques  d'attachement,  qui  consistoient  à  sauter 

vivement  à  ses  côtés,  et  à  lui  lécher  la  main.  Ce  penchant  ̂ i 

une  aflection  particulière  ressemble  à  celui  du  chien  de 

berger,  et  s'accorde  avec  ce  que  les  voyageurs  assurent  de. la 
fidélité  exclusive  du  chien  de  la  Nouvelle-Hollande  pour  ses 

maîtres;  mais  si  cet  animal  donnoit  quelques  caresses,  ce  n'é- 
toit que  pour  des  services  réels,  et  non  point  pour  obtenir 

d'autres  caresses  :  il  souffroit  volontiers  celles  qu'on  lui  faisoit , 
et  ne  les  recherchoit  point.  Il  marquoit  sa  colère  par  tross 

ou  quatre  aboiemens  rapides  et  confus;  excepté  ce  Cii3 , 

semblable  au  chien  sauvage,  il  étoit  très-silencieux.  Bien  diCTé- 

rent  de  nos  chiens  domestiques,  celui-ci  n'avoit  aucune  id;ée 

de  la  propriété  de  l'homme,  etilne  respectoit  rien  de  ce  dont 
il  lui  convenoit  de  faire  la  sienne;  il  se  jetoit  avec  fureur  syr 

la  volaille  ,  et  sembloit  ne  s'être  jamais  reposé  que  sur  lilù- 
même  du  soin  de  se  nourrir.  Il  appartenoit  sans  doute  au  pejjjîls 

le  plus  pauvre  et  le  moins  industrieux  de  la  terre,  de  posséder 35, 
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le  chien  le  plus  endin  à  la  rapine  qui  fût  connu  ,  et  le  plus  in- 

corrigible à  cet  égard.  Cependant,  les  sauvages  de  la  Nouvelle- 
Hollande  se  font  accompagner  par  ces  chiens  à  la  chasse,  ce 

qui  l'eroit  supposer  quelque  sentiment  de  propriété  chez  ces 
animaux  ;  mais  ne  nous  olTrent-ils  pas  alors  le  tableau  où  T>uffon 

peint  l'homme  et  le  chien  sauvage  s'entr'aidant  pour  la  pre- 
mière fois,  poursuivantde  concert  la  proiequi  doitlesnourrir, 

et  la  partageant  ensemble  après  l'avoir  atteinte  ?  Ce  que  cet  ani- 

inalmangeoitleplusvolonticrsjc'étoitla  viande  crue  et  fraîche: 
le  poisson  ne  paroissoit  jamais  avoir  fait  sa  nourri  lure,  car  la  faim 
elle-même  ne  le  décidoit  pas  à  le  manger  ;  il  ne  refusoit  pas  le 

pain,  et  paroissoit  goûter  avec  plaisir  les  matières  sucrées. 

Son  rut,  jusqu'alors,  ne  s'étoit  montré  que  tontes  les  an- 
nées une  fois,  et  en  éié;  ce  qui  correspond,  pour  la  Nouvelle- 

Hollande,  à  l'hiver  de  notre  hémisphère ,  et  fait  rentrer  le  rut  de 
ces  animaux  dans  la  règle  à  laquelle  nous  avons  cru  apercevoir 

qu'il  étoit  soumis  chez  les  mammifères  carnassiers  en  général. 

Chaque  fois  que  cet  état  s'est  manifesté,  on  a  cherché  à  faire 
produire  cette  chienne  avec  un  chien  de  même  forme,  de 

même  couleur,  mais  non  point  de  même  race  qu'elle;  l'ac- 
couplement a  eu  lieu ,  il  n'y  a  point  eu  de  conception  ,  ce  qui 

confirme  la  difficulté  qu'on  a  généralement  à  faire  produire 
deux  races  lorsqu'elles  sont  très-différentes. 

Le  Matin.  Les  chiens  de  cette  race  sont  grands,  vigoureux 

et  légers;  leurs  oreilles  sont  à  demi  pendantes.  On  en  trouve 
de  blancs,  de  gris,  de  bruns,  de  noirs;  ils  portent  la  queue 

recourbée  en  haut.  Ils  sont  très-bons  pour  la  garde. 
Le  Danois.  U  diffère  du  matin  par  un  corps  et  des  membres 

plus  fournis.  Ces  animaux  sont  également  bons  pour  la  garde, 
et  ils  aiment  les  chevaux. 

Le  Lévrier  se  distingue  des  espèces  précédentes  par  des 

formes  plussveltes,  plus  minces,  plus  effilées  :  ily  en  ade  taille, 

de  poils  et  de  couleurs  très-différentes,  que  l'on  regarde  com- 
munément comme  autant  de  races.  J'ai  vu  des  lévriers  chiens 

turcs. 

Tous  ces  chiens  peuvent  être  dressés  pour  la  chasse,  et  sur- 
tout pour  celle  qui  demande  plus  de  force  et  de  courage  que 

d'intelligence  et  d'adresse.  Les  lévriers  cependant  courent  les 
lièvres  en  plaine ,  et  font  la  base  de  cette  espèce  de  chasse. 
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Les  Epagneuls. 

Les  pariétaux,  dans  les  têtes  de  cette  famille,  ne  tendent 

plus  à  se  rapprocher  dès  leur  naissance  au-dessus  des  tempo- 

raux; ils  s'écartent  et  se  renflent,  au  contraires,  de  manière 
à  beaucoup  agrandir  la  boite  cérébrale,  et  les  sinus  frontaux 

prennent  de  l'étendue. 
Ses  principales  races,  les  plus  intelligentes  de  toutes,  sont  : 

L'Epagneul,  qui  est  couvert  de  poils  longs  et  soyeux  ;  ses 
oreilles  sont  pendantes  comme  celles  du  chien-courant,  et  ses 
jambes  peu  élevées,  ses  couleurs  sont  le  blanc,  quelquefois 
avec  des  taches  noires  ou  brunes.  Cette  variété  est  encore 

remarquable  par  ses  qualités  pour  la  chasse.  Il  y  a  de  grands 

et  de  petits  epagneuls  :  l'épagneul  noir  est  le  gredin  ,  et  le  py- 
ranie  est  l'épagneul  noir  marqué  de  feu. 

Le  Barbet  ,  couvert  de  poils  longs  et  tins.  C'est  peut-être ,  de 

tous  les  chiens  celui  dont  l'inteiligence  est  le  plus  susceptible 
de  développement;  et  il  le  doit  sans  doute  à  ce  qu'il  fait,  plus 
particulièrement  que  les  autres  races  de  cette  famille ,  la  société 

de  l'homme.  11  y  a  de  grands  et  de  petits  barbets. 
Les  Chiens-courans.  I!s  sont  remarquables  par  la  longueur 

de  leurs  oreilles  pendantes,  et  par  celle  de  leurs  jambes  char- 

nues. Iis  sontcouverts  d'un  poil  très-court,  portent  leur  queue 
relevée;  et  leur  couleur  est  généralement  le  blanc  avec  des 

taches  noires  ou  fauves.  Ce  chien  est  le  chasseur  par  excel- 
lence. 

Le  Chien  de  berger.  lia  une  taille  moyenne  ;  ses  oreilles  sont 
courtes  et  droites;  il  porte  sa  queue  horizontalement  en  arrière, 

ou  pendante ,  mais  quelquefois  aussi  relevée  ;  ses  poils  sont  très- 

longs  sur  tout  le  corps ,  excepté  sur  le  museau  .-  le  noir  est  la 
couleur  dominante  de  ces  chiens.  On  sait  combien  ils  sont  utiles 

à  la  garde  des  troupeaux. 

Le  Chien-lotjp  se  distingue  du  précédent  par  sa  tête  dégarnie 
(!c;  poils,  ainsi  que  ses  oreilles  et  ses  pieds.  Il  porte  toujours  sa 

queue  très-rele\  ée ,  et  elle  est  remarquable  par  les  longs  poils 
qui  la  garnissent.  La  couleur  de  ce  chien  est  le  noir,  le  fauve  , 
mais  surtout  le  blanc.  Il  pourroit  servir  ,  comme  les  chiens  de 

icrger,  à  la  garde  des  troupeaux. 

Lts  LASSKTâ.  Ils  se  caractérisent  par  le  raccourcissement  ex- 
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trOine  de  leurs  jambes,  qui  soiit  droites  ou  torses  ;  ce  qui  pro- 
duit ks  bassets  à  jambes  droites  et  les  bijssets  à  jambes  torses. 

JjCiirs  oreilles  sont  longues  et  pendantes.  On  en  voit  de  toutes 
couleurs. 

Les  BiiAQUES  dilTèreut  des  chiens  courans  par  un  museau 

moins  long  et  moins  large  ,par  des  oreilles  pluscourtes,  à  demi- 
pendantes,  desjambesplus  longues,  le  corpspiuscpais  ,  la  queue 

plus  charnue  et  plus  courte.  Lesbraques  sont  blancs  ou  tachetés 
de  noir  et  de  fauve  ;  le  braque  du  Bengale  est  moucheté. 

L'Alco  a  aussi  été  considéré  comme  une  variété  de  chien  ; 

mais  elle  n'est  connue  que  par  une  figure  très-imparfaite  de 

Recchi.  M.  de  Mumboblt  dit  qu'il  paroît  être  une  variété  de 
chien  de  berger.  Voyez  Aixo. 

Les  Dogues, 

Les  chiens  de  cette  famille  se  caractérisent  tous  par  le  rac- 

courcissement du  museau,  le  mouvement  ascensionnel  du 

crâne,  son  rapetissement ,  et  l'étendue  des  sinus  frontaux. 
Cesontdes  animaux  très-peu  intcUigens,  comparativement 

aux  races  de  la  famille  précédente,  et  la  pesanteur  de  leur 

intelligence  semble  se  marquer  par  celle  de  leur  corps.  Les 

races  principales  sont  : 
Les  Dogues  de  forte  racf.  On  les  reconnoîtau  premier  coup 

d'œil,  à  la  grandeur  de  leur  tête  et  à  leur  épaisse  corpulence  -, 
leurs  oreilles  sont  petites,  à  demi -pendantes  ;  leurs  lèvres 

épaisses  tombent  de  chaque  côté  de  la  gueule  ;  ils  ont  les  jambes 

assez'courtes  et  fprtes  ;  leur  queue  est  recourbée  en  haut,  et 
généralement  assez  petite;  les  poils  sont  ras,  blancs  et  noirs. 

Le  Dogue  est  semblable  au  précédent ,  pour  les  formes  et  les 

]>roportions  du  corps;  seulement  il  a  une  taille  plus'  petite. 
C'est  dans  cette  race  que  l'on  voit  des  chiens  à  narines  sépa- 

rées par  une  fente  profonde.  Les  poils  sont  ras,  et  leur  cou- 
leur fauve  pâle. 

LeDoGuiN.  C'est  ce  qu'on  appelle  communément  le  carlin, 

le  mops.  Il  ressemble  au  dogue,  sinon  qu'il  est  plus  petit ,  et 
que  SCS  lèvres  ne  sont  pas  aussi  développées. 

Ce  tableau  des  races  de  chien  est  sans  doute  très-incomplet  ; 

mais  les  races  étrangères  ne  nous  sont  point  connues,  et  il  eu 

est  un  rrnad  nombre  qui  ne  doivent  leur  existence  qu'au  c;h 
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price  et  à  la  mode,  et  qui  n'offrent  aucune  particularilé  doiit 
la  science  puisse  faire  son  profit. 

On  est  toujours  sûr  de  former  des  races,  lorsqu'on  prend  Je 
soin  d'accoupler  constamment  des  individus  pourvus  des  par- 

ticularités d'organisation  dont  on  veut  faire  le  caractère  de  ces 
races.  Après  quelques  générations,  ces  caractères ,  produits 

d'abord  accidentellement,  se  seront  si  fortement  enracinés  , 

qu'ils  ne  pourront  plus  être  détruits  que  par  le  concours  de 
circonstances  très-puissantes  ;  et  les  qualités  intellectuelles  s'af- 

fermissent ainsi,  comme  les  qualités  physiques;  seulement  comme 

il  dépend  de  nous  de  développer  lespremières,  jusqu'à  un  certain 

point,  par  l'éducation  ,  et  non  pas  les  secondes,  nous  sommes, 
pour  ainsi  dire,  absolument  les  maîtres  de  créer  des  races, 

en  modifiant  l'intelligence.  C'est  aiiisi  que  les  chiens  se  sont 
formés  pour  la  chasse,  par  une  éducation  dont  les  elfets  se 

propagent,  mais  qui  a  besoin  d'être  entretenue  pour  qu'ils 
ne  dégénèrent  pas.  Cette  éducation  fait,  un  art  particu- 

lier, qu'il  n'est  pas  dans  notre  plan  de  décrire,  mais  dont  les 
règles  reposent  entièrement  sur  l'excellence  des  sens  de  la 
mémoire  et  du  jugement  des  chiens. 

Le  Loup,  Caiiis  lupus,  Bulfon.  Cet  animal  a  la  (aille  de  nos 

plus  grands  chiens,  et  la  physionomie  d'un  matin  dont  les 
oreilles  seroient  droites  comme  celles  du  chien  de  berger.  Sa 

couleur  est  généralement  d'un  gris  fauve,  et  elle  vient  de  ce 
que  chaque  poil  est  alternativement,  dans  sa  longueur,  blanc, 

noir  etfauve  ;le  museau  ,  le  devant  d'es  pattes  antérieures,  sont 
noirs. 

Buffon  a  tracé  de  la  manière  la  plus  vive,  et  avec  assez  de 

vérité  ,  le  caractère  du  loup  de  nos  contrées.  «  Le  loup ,  dit-il , 

«  est  l'un  de  ces  animaux  dont  l'appétit  pour  la  chair  est  le 
«  plus  véhément,  et  qaoiquavec  ce  goût  ilait  reçu  de  la  na- 

«  ture  les  moyens  de  le  satisfaire,  qu'elle  lui  ait  donné  des 

«  armes,  de  la  ruse,  de  l'agilité,  de  la  force,  tout  ce  qui 
«  est  nécessaire,  en  un  mot,  pour  trouver,  attaquer,  vain- 
«,  cre ,  saisir  et  dévorer  sa  proie,  cependant  il  meurt  sou- 

/<  vent  de  faim ,  parce  que  l'homme  lui  ayant  déclaré  la 

/<  guerre,  l'ayant  même  proscrit  en  mettant  sa  tête  à  prix,  le 
</  force  à  fuir,  à  demeurer  dans  les  bois,  où  il  ne  trouve  que 

«  quelques  animaux  sauvages  qui  lui  échappent  par  la  vitesse 
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«  fie  leur  coui'se  ,  et  qu'il  ne  peut  surprendre  que  par  hasard 
«  ou  par  patience,  en  les  attendant  long-temps,  et  souvent 

«  en  A'ain  ,  dans  les  endroits  où  ils  doivent  passer.  II  est  natU' 

«  relleinent  grossier-et  poltron  ,  mais  il  devient  ingénieux  par 
«  besoin  et  hardi  par  nécessité  ;  pressé  par  la  faim  ,  il  brave 
«  le  danger,  vient  attaquer  les  animaux  qui  sont  sous  la  garde 

«  de  l'homme,  ceux  surtout  qu'il  peut  emporter  aisément , 
«  comme  les  agneaux,  les  petits  chiens,  les  chevreaux;  et- 
«  lorsque  cette  maraude  lui  réussit,  il  revient  souvent  à  la 

«  charge,  jusqu'à  ce  qu'ayant  été  blessé  ou  chassé  et  maltraité 
«  par  les  hommes  et  les  chiens,  il  se  recèle  pendant  le  jour 

«  dans  son  fort ,  n'en  sort  que  la  nuit ,  parcourt  la  campagne, 
«  rôde  autour  des  habitations,  ravit  les  animaux  abandonnés, 

«  vient  attaquer  les  bergeries,  gratte  et  creuse  la  terre  sous 
«  les  portes,  entre  furieux  ,  met  tout  à  mort  avant  de  choisir 

«  et  d'emporter  sa  proie;  lorsque  ces  courses  ne  lui  produisent 
«  rien,  il  retourne  au  fond  des  bois,  se  met  en  guette,  cher- 
«  che,  suit  à  la  piste,  chasse,  poursuit  les  animaux  sauvages, 

«  dans  l'espérance  qu'un  autre  loup  pourra  les  arrêter,  les 
</  saisir  dans  leur  fuite  ,  et  qu'ils  partageront  la  dépouille  ; 

«  enfin,  lorsque  le  besoin  est  extrême,  il  s'expose  à  tout, 
«  attaque  les  lé^lme^  et  les  enfans,  se  jette  même  quelque- 
«  fois  sur  les  hommes,  devient  furieux  par  ces  excès,  qui  fi- 

<<   nissent  ordinairement  par  la  rage  et  la  mort.    ̂  

Tout  est  vrai  dans  ce  f al)leau ,  si  ce  n'est  la  poltronnerie 

naturelle  du  loup,  et  l'espoir  qu'il  a,  lorsqu'il  poursuit  une 

proie,  qu'un  autre  loup  viendra  l'aider  à  s'en  saisir.  Le  loup 
n'est  poltron  qu'où  il  a  de  nombreux  dangers  à  craindre,  et 
il  ne  peut  pas  y  avoir  d'animaux  courageux  où  l'homme  do- 

anine  en  maître.  Qiiant  à  l'espoir,  c'est  un  sentiment  qu'é- 
prouvent seuls  les  êtres  pour  Ies(juels  il  existe  un  avenir;  et 

il  ne  peut  y  avoir  d'avenir  que  pour  l'espèce  humaine  ,  parce 
qu'elle  seule  pense  et  prévoit. 

Cet  animal  vit  habituellement  solitaire  ;  il  ne  se  réunit  à 

d'autres  loups  que  lors(|uc  la  faim  le  presse  ;  et  les  mâles 

passent  peu  de  temps  avec  les  femelles  à  l'époque  du  rut. 
jMors  ils  sont  entre  eux  dans  l'état  de  guerre  le  plus  violent,. 
et  leura  combats  sont  des  combats  à  mort.  La  femelle  porte 

trois  mois  et  demi,  et  lorsqu'elle  est  prête  à  mettre  bas  j  elle 
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se  retire  dans  un  lieu  écarté,  oiî  elle  prend  de  ses  petits  le 

plus  grand  soin.  Lorsqu'on  les  attaque  ,  elle  les  défend  avec  in- 
trépiditéet  fureur.  Le  besoin  de  les  nourriraugmente  beaucoup 

son  courage;  et  c'est  cà  cette  époque  que  les  bergeries,  et 
les  animaux  qui  passent  la  nuit  aux  champs,  courent  le  plus 
grand  danger.  Après  six  semaines,  les  petits  commencent  à 

suivre  leur  mère  ,  et  ils  ne  la  quittent  qu'au  bout  d'un  an  envi- 
ron :  leurs  dents  de  lait  tombent  à  six  mois,  et  ils  sont  en  état 

d'engendrer  vers  la  deuxième  année  ;  leur  vie  ne  va  pas  au- 
delà  de  vingt  ans. 

Le  loup  pris  jeune  s'apprivoise  aisément ,  et  il  s'attache  a 
cvhn  qui  le  soigne,  au  point  de  le  reconnoitre  après  plus 

d"iine  année  d'absence.  C'est  un  fait  dont  j'ai  été  le  témoin; 

et  le  loup  qui  l'a  présenté  ,  avoit  été  doué  d'un  caractère  assez 

heureux  pour  que  l'âge  n'eût  apporté  aucun  changement  dans 
sa  contiance  et  sa  familiarité.  On  ne  sauroit  trop  le  répéter, 

il  ne  faut  point  juger  \es  dispositions  naturelles  des  animaux 

d'après  quelques  individus  seulement ,  et  il  faut  toujours  avoir 
égard  aux  circonstances  dans  lesquelles  leur  race  se  trouve. 

Au  reste,  on  doit  admettre  qu'en  général  aucun  animal  n'est 
privé  de  la  faculté  de  s'apprivoiser,  et  n'a  un  caractère  abso- 

lument intraitable.  Tous  les  animaux,  ainsi  que  nous,  aiment 

le  bien  et  fuient  le  mal ,  et  ils  n'apprennent  à  connoître  po- 

sitivement l'un  et  l'autre  que  par  l'expérience.  Si  les  hommes 

leur  font  du  bien  ,  ils  s'}"^  attachent,  autant  qu'il  est  en  eux  de 

s'attacher;  dans  le  cas  conti'aire,  ils  les  fuient;  et  si  quelques 

individus  refusent  long-temps  de  s'apprivoiser,  c'est  que  le 
sentiment  de  la  défiance,  qui  est  naturel  à  tous  les  animaux, 

et  qui  est  un  des  dons  les  plus  précieux  que  la  nature  leur  ait 

accordés,  est  trop  fort  pour  que  le  bien  qu'on  leur  fait  puisse 

être  facilement  senti  par  eux  :  mais  jimais  leur  férocité  n'est 
absolue.  Lorsqu'on  a  voulu  établir  ce  fait  pour  quelques  es- 

pèces, et  même  pour  celle  qui  nous  occupe,  on  n'a  pas  senti 
qu'un  animal  qui  seroit  dans  cette  disposition  périroit  infail- 

liblement; l'homme  n'est  pour  lui  qu'un  être,  comme  tous 
les  autres  êtres  de  la  nature  ;  l'impossibilité  absolue  de  s'habi- 

tuer avec  lui,  entraîneroit  celle  de  s'habituer  avec  les  autres. 
Et  comment  un  animal  qui  seroit  pcrpctuellement  dans  un 

état  de  défiance  absolue  pour  tout  ce  qui  l'environueroit , 
pourroit-il  exister  ? 
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Le  Joup  a  une  très-grande  force;  il  emporte  facilement  un 

mouton  en  s'enfuyant,  et  il  est  peu  decliiens  assez  forts  pour 
le  combattre  avec  succès;  aussi  c'est  principalement  à  sa  force 

qu'il  a  recours,  lorsque  pour  se  nourrir,  il  est  obligé  d'atta- 
quer des  animaux  vivans;  il  connoit  peu  la  ruse,  et  ce  qu'on 

raconte  des  loups  qui  se  réunissent  pour  attaquer  une  berge- 

rie ,  el  qui  s'entendentassez  pour  que  l'un  s'expose  à  être  pour- 
stiivi  par  les  chiens,  afin  que  l'autre  puisse  attaquer  sûrement 

le  troupeau,  et  en  emporter  une  pièce,  n'a  d'autre  fonde- 

ïncnt  que  l'ignorance  des  bergers  qui  ont  vu  ,  dans  un  ensemble 
fortuit  de  circonstances,  le  résultat  du  raisonnement  et  de  la 

réflexion.  Nous  ne  nous  donnerions  pas  la  peine  de  contester 

ce  fait  ainsi  raconté  ,  si  des  hommes,  d'un  très-grand  mérite  , 

ne  l'avoient  employé  pour  établir ,  sur  l'intelligence  des  brutes , 
des  systèmes  tout-à-fait  inadmissibles.  Dégagé  de  toute  sup- 

position, en  quoi  ce  fait  consiste-t-il  réellement?  En  deux  loups 

qui,  également  pressés  par  la  faim,  se  sont  approchés  d'un  trou- 

peau qu'ils  ont  également  senti  ou  entendu.  Les  chiens  leur 
inspiroient  de  la  défiance,  et  les  tenoient  dans  l'éloignement; 
jnais  ceux-ci  en  se  mettant  à  la  poursuite  du  loup  qui  se 

trouvoit  le  plus  près  d'eux,  ont  laissé  à  celui  qu'ils  n'ont 

point  attaqué,  et  qui  n'attendoit  qu'un  moment  favorable 
pour  pénétrer  dans  la  bergerie  ,  la  facilité  de  s'élancer ,  de 
prendre  un  mouton,  et  de  disparoîtrc.  Qu'est -il  besoin  pour 
cela  de  supposer  un  raisonnement  fait  de  concert  entre  ces 

loups,  une  préméditation  quelconque  de  leur  partP  On  peut 

r-tre  sûr  que  toute  explication  de  ce  genre  qui  suppose  ces  qua- 
lités, est  une  grande  erreur  ;  autrement  les  animaux  seroieut 

des  hommes. 

Le  LoDP  NOIR;  Canis  lycaon ,  Linn.  Ce  loup  ne  diffère  du 

précédent  que  par  sa  couleur  qui  est  noire  sur  toutes  les  parties 

du  corps.  Forme-t-il  en  effet  une  espèce,  ou  ne  doit- on  le 

considérer  que  comme  une  variété  du  loup  commun  ?  C'est 

ce  qu'il  n'est  pas  facile  de  décider.  Il  paroîlroit  qu'il  ne  se 
rencontre  en  France  qu'accidentellement. 

JNotre  Ménagerie  a  possédé  un  mâle  et  une  femelle  de  loups 

noirs,  qui  avoient  été  envoyés  comme  tels,  des  Pyrénées;  ils 

étoient  très  -  féroces  ,  et  aucun  hou  traitement  n'a  pu  les 
apprivoiser.  Chaque  année  iig  ont  fait  des  petits  qui  ont  été 
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presque  aussi  défians  et  féroces  que  leurs  parens ,  mais  qui 

n'avoient  ordinairement  ni  les  mêmes  traits  ni  le  même  pelage  ; 
on  les  auroit  crus  dune  autre  espèce,  de  quelque  variété  du 

chien  domestique.  On  pourroit  conclure  de  Là  que  ces  loups 

iiéfoient  pas  de  race  pure,  et  que  le  sang  de  quelque  chien 

étoit  mêlé  au  leur;  cependant  ils  avoicnt  été  pris  à  Tétat  sau- 

vage ;  mais  il  n'est  pas  rare  -dans  les  pays  de  forêts,  de  voir 
àcs  chiennes  en  chaleur,  être  couvertes  par  des  loups. 

La  plupart  des  voyageurs  assurent  que  le  loup  d'Europe  se 
trouve  aussi  en  Amérique,  et  Bartram  parle  de  loups  noirs. 

Quoiqu'il  soit  assez  difficile  de  reconnoîlre  une  identité  d'es- 

pèce ,  par  la  seule  comparaison  qu'on  peut  faire  d'un  animal 
qu'on  a  vu  dans  un  continent ,  avec  un  animal  qu'on  voit  dans 
un  autre,  nous  pourrions  difficilement  élever  desdoutes  contre 

cette  assertion,  qui ,  d'ailleurs  ,  a  été  avancée  par  des  hommes 
de  beaucoup  de  mérite;  mais,  dans  ce  cas,  ce  loup  noir,  dont 

nous  venons  de  parler  ,  seroit-il  le  même  que  le  nôtre  P  Pour 

lever  toutes  les  difficultés,  ces  animaux  auroient  besoin  d'être 
examinés  de  nouveau  ,  et  surtout  dans  leurs  mœurs. 

On  ne  connoît,  dans  les  autres  parties  de  l'ancien  monde  , 

que  deux  espèces  de  chiens  :  le  chacal ,  qui  est  commun  à  l'Asie 
et  à  l'Afrique;  et  un  loup  ,  naturel  à  Java,  que  M.  Lesche- 
naut  nous  a  fait  connoîtrc. 

Le  Chacal;  Canis  aureus ,  Linn.;  Schreber ,  tab.  g'].  La  taille 
de  ce  chien  est  entre  celle  du  loup  et  celle  du  renard  coui- 
iiîun.  II  ressemble  beaucoup  au  premier  parles  couleurs;  mais 
il  en  diffère  par  la  queue  qui  est  touffue  comme  celle  des  renards , 

et  bien  plus  courte.  En -dessus,  le  chacal  a  les  poils  fauves, 

avec  l'extrémité  noire.  Cette  dernière  couleur  s'accroît  sans 
régie,  et  forme  quelques  taches  transversales  irréguliéres  du 
dos  aux  c6tés  ;  la  couleur  fauve  de  la  tête  est  plus  unie  ;  le 

fauve  et  le  noir  y  sont  mêlés  plus  uniformément.  Les  côtés 

sont  fauves,  ainsi  que  les  Jambes  et  les  cuisses  ;  deux  taches 

noires  sont  sur  le  poignet  comme  aux  loups.  I,a  gorge  est 

Idanche,  et  l'on  voit  une  ligne  noire  descendre  en  avant  des 
épaules,  de  la  partie  supérieure  du  cou  à  la  partie  inférieure  ; 

.  t'  qui  est  encore  un  rapport  avec  le  loup.  Les  couleurs  d'un 
i  iiacal  de  l'Inde  et  celles  d'un  chacal  de  Barbarie  ne  diffé- 
ittlent  point. 
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Cet  animal  paroit  être  répandu  dans  toufes  1m  parties 

chnudes  de  l'Asie  et  de  l'Afrique.  Il  vit  en  troupes  nombreuses, 
habite  des  terriers  qu'il  se  creuse  lui-même ,  et  tous  les  indi- 

vidus d'une  même  troupe  chassent  de  concert,  et  se  défen- 
dent réciproquement  lorsqu'ils  sont  attaqués.  Ils  causent  beau- 
coup de  déyàts  dans  les  contrées  où  ils  ont  pu  se  multiplier; 

ils  y  déterrent  les  morts,  et  pénétrent  même  dans  lesétables, 

où  ils  mangent  jusqu'aux  cuirs  des  harnois ,  lorsqu'ils  n'y 
trouvent  pas  une  autre  nourriture.  La  nuit  ils  font  entendre 
continuellenieut,  en  se  répondant  les  uns  les  autres,  leur  voix 

SL'mblable  à  une  sorte  de  hurlement,  et  dont  tous  les  voya- 
geurs ont  été  frappés.  Pressés  par  la  faim  ,  ils  peuvent  devenir 

dangereux  même  pour  l'homme  ;  mais  habituellement  ils  se 

nourrissent  de  charognes  qu'ils  disputent  aux  hyènes  et  aux 
vautours. 

Les  voyageurs  s'en  sont  tenus  à  ces  détails,  bien  insuflisans  , 
pour  nous  faire  counoitre  l'histoire  naturelle  du  chacal;  et 
il  paroitroit,  à  leurs  récits,  que  ces  animaux  sont  quelque- 

fois de  tailie,'et  de  couleur  assez  difïerentes,  ou  plutôt  qu"il  a 
l' té  parlé,  sons  le  même  nom,  d'animaux  étrangers  l'un  à  l'an  Ire. 
C'est  ce  qui  avoit  porté  Buffon  et  d'autres  naturalistes  à  faire 
nne  espèce  distincte  de  l'adive,  sans  qu'ils  lui  aient  donné 
cependant  des  caractères  assez  précis  pour  la  faire  adopter. 

C'est  à  Fespèce  du  chacal  qu'on  a  voulu  rapporter  le  chien 

domestique  ,  et  il  faut  avouer  qu'on  étoit  plus  fondé  à  le  rap- 
porter à  cet  animal  qu'au  loup  commun.  Il  y  a,  entre  les  ca- 

ractères des  chiens  et  des  chacals,  beaucoup  de  ressemblance  ; 

et  si  de  simples  analogies  sutlisoient  pour  établir  la  disposition 
à  la  domesticité,  ilscroit  diflicile  de  ne  pas  regarder  le  chien 

domestique  comme  une  race  de  chacals  soumise  à  l'homme  et 

modifiée  par  une  longue  servitude.  Jusqu'au  pelage  exclusi- 

vement, qui  ne  peut  nous  être  connu  pour  le  chien  dans  l'état 
de  nature,  ces  animaux  se  ressemblent  absolument  par  l'orga- 
liisalion,  et  ils  se  ressemblent  encore  par  les  mœurs;  les  uns 

comme  les  autres  vivent  en  troupes,  se  creusent  des  ter- 
riers ,  chassent  de  concert,  ce  qui  ne  paroit  être  le  caractère 

d'aucune  autre  espèce  sauvage  de  chiens.  Au  reste,  comme 
nous  l'avons  dit,  c'est  seulement  par  une  expérience  directe 

qu'on  pourroit  établir  la  faculté  du  ch.ical  à  acquérir  la  do- 
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mesficité  du  chien  :  jusque-là,  ces  derniers  animaux  se  dis- 

tingueront des  autres  par  ce  caractère  qui  sui^pose  des  dis- 

positions naturelles  toutes  particulières,  que  rien  n'autorise 
encore  à  supposer  aux  chacaîs. 

Le  Loup  de  Java.  Sa  teinte  générale  est  d'un  brun-fauve  qui 
devient  noirâtre  sur  le  dos,  aux  pattes  et  à  la  queue.  Il  a  la 

taille  et  les  proportions  du  loup  commun  ,  seulement  ses 

oreilles  sont  plus  petites.  11  a  été  rapporté  de  Java  par  M.  Les- 
chenaut. 

Les  chiens  d'Amérique  ne  sont  encore  que  bien  imparfaite- 
ment connus.  Tous  les  voyageurs  en  parlent,  mais  dans  des 

termes  si  diiférens  qu'on  ne  sait  à  quoi  s'arrêter.  On  ne  con- 
noit  même  avec  quelque  exactitude  que  les  deux  espèces  sui- 
vantes: 

Le  Loup  rouge;  Lupus  mexicanus ,  Linn.  Roux,  avec  une 
sorte  de  crinière  noire  sur  les  épaules. 

Il  est  un  peu  plus  petit  que  le  loup  commun,  mais  il  en  a  toute 

la  physionomie.  Voici  la  description  qu'en  donne  M.  d'Azara, 
d'après  un  individu  vivant  :  «  Au-dessous  de  sa  tête  est  une 
«  grande  tache  blanche  entourée  d'une  autre  tache  foncée  ; 

«  la  couleur  générale  de  l'animal  est  d'un  roux  foncé ,  très- 
«  clair  dans  les  parties  inférieures,  et  presque  blanc  à  la  queue 

«   et  dans  l'intérieur  des   oreilles.  Dans  un  espace  de  deux 
«  pouces,  à  partir  des  ongles  ,  il  est  très-noir   De  la  même 
«  manière  ,  à  partir  des  yeux,  le  rougeàtre  dégénère  en  noir 

«  jusqu'à  la  pointe  du  museau  qui  est  noir.  De  Pocciput  à  la 

«  fin  de  l'épaule ,  il  y  a  une  crinière  dont  les  poils  sont  noirs 
«   de  leur  moitié  à  leur  pointe.   ̂^ 

La  femelle  est  tout-à-fait  semblable  au  mâle  ;  elle  a  six 
mamelles,  et  paroît  mettre  au  monde  ses  petits  vers  le  mois 

d'août  ;  elle  en  fait  trois  ou  quatre.  Ce  loup  porte  au  Paraguay 
le  nom  d'cgouara  gouazou  •  il  habite  les  lieux  bas  et  maréca- 

geux, vit  solitaire  ,  va  la  nuit,  nage  facilement,  et  se  nourrit 

de  petits  animaux  ;  il  chasse  à  la  piste  et  est  très-courageux.  Son 

cri,  dit  M.  d'Azara,  consiste  dans  les  sons goaa-a-a,  qu'il  répète 
plusieurs  fois  et  en  les  traînant,  et  il  les  fait  entendre  de  fort 
loin. 

Le  CaiBN  antarctique;  Canis  antarclicus.  Sa  taille  surpasse 
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celle  du  renard ,  et  égale  celle  du  chacal  ;  en-dessus ,  sa  couleuf 

formée  de  poils  annelés  de  fauve  et  de  noir,  est  d'un  fauve  som- 
bre: le  ventre  et  l'intérieur  des  membres  sont  d'un  jaune  pâle  , 

et  la  gorge  est  d'un  blanc  sale  :  le  milieu  de  la  queue  est  brun  , 
et  son  extrémité  blanche.  Notre  Muséum  en  possède  un  très- 
bel  individu.  Cette  espèce  se  trouve  dans  les  îles  Malouines  et 

dans  celles  de  Falkland,  où  M.  deBougainville  Va  rencontrée.  Il 

nous  apprend  que  cet  animal  se  creuse  un  terrier  dans  les  dunes , 

sur  les  bords  de  la  mer;  qu'il  aboie  comme  le  chien  ordinaire, 

mais  plus  foiblement,  et  qu'il  se  nourrit  particulièrement  d'oi- 
seaux, liuffon  ,  qui  en  avoit  vu  deux  individus,  tx'ompé  sans 

doute  par  les  couleurs,  avoit  conclu  qu'ils  étoient  de  la  même 
espèce  que  le  renard  commun. 

Le  Cll'peu  de  Molina  paroi  t  être  le  chien  antarctique  ,  si  ce 

qu'il  dit  du  commodore  lîyron  ,  qui  trouva  cet  animal  aux  îles 
Malouines,  est  fondé  sur  des  observations  exactes. 

Je  place  cet  animal  dans  la  famille  des  chiens  plutôt  que 

dans  celle  des  renards,  sans  que  je  sache  s'il  a  les  caractères 

de  cette  famille;  je  le  suppose  seulement  par  l'analogie  des 
formes  et  des  proportions  du  corps. 

Le  Chien  orabier  ;  Canis  cancrivorus,  BufTon,  Supp.,  t.  7, 

pi,  38.  Le  Cabinet  du  Muséum  possède  encore  l'animal  envoyé 
à  BufTon,  de  Cayenne,  par  le  comte  de  Laborde,  sous  le  nom 

de  Chien  des  bois  ,  et  il  en  possède  un  second  individu  égale- 
ment envoyé  de  Cayenne. 

Ce  chien  a  les  plus  grands  rapportsavecle  chacal;  seulement, 

il  est  un  peu  plus  grand  ,  et  son  pelage  est  peut-être  plus  noi- 

râtre. La  description  qu'en  donne  Bulfon  est  suffisamment  dé- 
taillée, et  il  y  ajoute  quelques  notes  sur  les  mœurs,  qui  donne- 

roient  peut-être  un  caractère  plus  précis  que  les  couleurs  du 
pelage  ,  pour  distinguer  le  chien  crabier  des  autres  espèces  du 

genre  :  nous  ne  pouvons  donc  mieux  faire  que  de  le  copier. 
«  Cetanimal  avoit  deux  pieds  quatre  pouces  de  longueur;  la 

«  tête,  six  pouces  neuf  lignes,  depuis  le  boutdu  nez  jusqu'à  l'occi- 
«  put  ;  elle  est  arquée  à  la  hauteur  des  yeux,  qui  sont  placés  à 
«  cinq  pouces  trois  lignes  de  distance  du  bout  du  nez.  On  voit 

«  que  ses  dimensions  sont  à  peu  près  les  mêmes  que  celles  du 

«  chien  de  berger;  c'est  aussi  la  race  de  chien  à  laquelle  cet 
«  animal  de  la  Guiane  ressemble  le  plus;  car  il  a,  comme  le 

«   chien  de  berger,  les  oreilles  droites  et  courtes,  et  la  l'orme 
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K  (lelatêie  toute  pareille  ;  mais  il  n'en  a  pasleslongs  poils  siirlc 
«   corps,  la  queueetlesjambes.il  ressemble  au  loup  par  le  poil, 

r<   au  point  de  s'y  méprendre ,  sans  cependant  avoir  ni  l'encolure 
«   ni  la  queue  du  loup  ;  il  a  le  corps  plus  gros  que  le  chien  de 

«  berger  ;  les  jambes  et  la  queue  un  peu  plus  petites  ;  le  bord  des 
«  paupières  est  noir,  ainsi  que  le  bout  du  museau  ;  les  joues 
«  sont  rayées  de  deux  petites  bandes  noirâtres  ;  les  moustaches 
«  sont  noires  ;  les  plus  grands  poils  ont  deux  pouces  cinq  lignes  ; 

«  les  oreilles  n'ont  que  deux  pouces  de  longueur  sur  quatorze 
«   lignes  de  largeur  à  leur  base  ;  elles  sont  garnies,  à  l'entrée  , 
«   d'un  poil  blanc  jaunâtre,  et  couvertes  d'un  poil  court,  roux  , 

«   niêléde  brun.  Cette  couleur  rousse  s'étend  des  oreilles  jusque 
«   sur  le  cou;  elle   devient  grisâtre  vers  la  poitrine  qui   est 

«   blanche,  ettoutle  milieu  du  ventre  est  d'unblanc  jaunâtre, 
«   ainsi  que  le  dedans  des  cuisses  et  des  jambes  de  devant;  le 

«   poil  delà  tête  et  du  corps  est  mélangé  de  noir,  de  fauve,  de 
«   gris  et  de  blanc.  Le  fauve  domine  sur  la  tête  et  les  jambes  ; 

«   mais  il  y  a  plus  de  gris  sur  le  corps,  à  cause  du  grand  nombre 
«   de  poils  blancs  qui  y  sont  mêlés.  Les  jambes  sont  minces  ,  et 

«  le  poil  en  est  court  ;  il  est ,  comme  celui  des  pieds ,  d'un 

«  brun  foncé,  mêlé  d'un  peu  de  roux  ;  les  pieds  sont  petits  ,  et 

/<   n'ont  que  dix- sept  lignes  jusqu'à  l'extrémité  du  plus  long 
«  doigt;  les  ongles  des  pieds  de  devant  ont  cinq  lignes  et  demie  ; 

<<  le  premier  des  ongles  internes  est  plus  fort  que  les  autres  ;  il  a 

«  six  lignes  de  longueur,  et  trois  lignes  de  largeur  à  sa  nais- 
«  sance  ;  ceux  des  pieds  de  derrière  ont  cinq  lignes.  Le  tron- 

«   çon   de  la  queue  a  onze  pouces  ;  il  est  couvert  d'un  petit 
«   poil  jaunâtre ,  tirant  sur  le  gris  ;  le  dessus  de   la  queue  a 
«   quelques  nuances  de  brun,  et  son  extrémité  est  noire.    » 

Ces  animaux  chassent  les  agoutis  ,  les  pacas ,  etc.  Ils  s'en  sai- 
sissent et  les  tuent.  Ils  aiment  aussi  les  fruits  ,  tels  que  ceux 

du  bois  rouge,  etc.  Ils  marchent  par  troupes  de  six  ou  sept  ; 

ils  ne  s'apprivoisent  que  difficilement ,  et  conservent  toujours 
•un  caractère  de  méchanceté.  Le  chien  crabier  est  vraisembla- 

blement leKouFARA  de  Barrère. 

C'est  dans  l'Amérique  septentrionale  que  l'on  rencontre  le 
plus  de  loups.  Catesby,  dans  son  Histoire  naturelle  de  la  Caro- 

line, dit  : 

«  Les  loups  d'Amérique  ont  la  forme  et  la  couleur  de  ceux 
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d'Europe  ;  mais  ils  sont  un  peu  plus  petits;  ils  sont  aussi  plu5 
timides  et  moins  voraces,  et  une  bande  de  ces  animaux  fuira 

devant  un  seul  homme.  On  a  cependant  vu  des  exemples  du 

contraire,  dans  les  hiA^ers  très-rudes.  Anciennement,  les  loups 

ctoient  les  animaux  domestiques  des  Indiens,  qui  n'avoient 

point  d'autres  chiens  avant  qu'on  leur  en  amenât  d'Europe. 

Depuis  ce  temps-là  ,  les  races  des  loups  et  des  chiens  d'Europe 
se  sont  mêlées,  et  sont  devenues  prolifiques.  C'est  une  chose 

remarquable,  que  les  chiens  d'Europe  ,  qui  n'ont  en  eux  aucun 
mélange  du  loup,  ont  de  l'antipathie  pour  ceux  de  la  race 
bigarrée ,  et  les  houspillent  toutes  les  fois  qu'ils  les  rencontrent. 
Ces  derniers  ne  se  tiennent  avec  eux  que  sur  la  défensive  ,  et 

tàchentseulement  d'éviter  la  fureur  des  autres,  ayant  toujours 
la  queue  entre  les  jambes.  Les  loups  de  la  Caroline  sont  en 

très-grand  nombre,  et  plus  malfaisans  qu'aucun  autre  animal  ; 
ilss'attroupentpendantlanuit,  et  vont  chasser  le  daim  ,  comme 
des  chiens,  en  poussant  les  hurlemens  les  plus  affreux.   *> 

Parmi  les  chiens  indéterminés  de  l'Amérique,  on  doit  placer 
au  premier  rang  celui  que  Rechi  a  représenté ,  et  que  Her- 
nandez  a  décrit  sous  le  nom  de  xoloit-zcvinlii ,  qui  est  le  même 
que  le  cuetlachtli,  et  dont  est  provenu  le  loup  du  Mexique  des 

auteurs  systématiques.  Voici  la  description  qu'en  donne  Bris- 

son,  qui,  le  premier,  l'a  inscrit  comme  espèce  distincte  au 
Catalogue  des  espèces  duîgenre  Chien. 

Le  Loup  dd  Mexique  ;  Lupus  mexicanus ,  Linn.  Il  est  de  la  gran- 
deur du  loup  ordinaire ,  mais  il  a  la  tête  plus  grosse  ;  il  a  les  yeux 

hagards  et  étincelans;  les  oreilles  assez  longues  et  droites;  le 

cou  gras  et  épais;  la  queue  assez  longue  et  point  velue.  Il  lui 

sort  de  la  lèvre  supérieure  de  gros  poils  roides  comme  les  pi- 

quans  flexibles  du  porc-épic,  variés  de  gris  et  de  blanc,  et 
couchés  en  arrière.  La  couleur  de  tout  son  corps  est  grise,  et 

variée  çà  etlà  de  taches  fauves;  sa  tête  est  aussi  grise  et  marquée 
de  bandes  transversales  noirâtres;  il  a  sur  le  front  de  larges 

taches  fauves  ;  ses  oreilles  sont  grises;  son  cou  est  marqué  d'une 
longue  tache  fauve;  il  en  a  une  pareille  à.  la  poitrine,  et  une 
autre  à  la  partie  antérieure  du  ventre;  des  bandes  noirâtres 

s'étendent  de  part  et  d'autre  depuis  le  dos  jusqu'au  côté;  sa 

queue  est  grise,  et  a  vers  son  milieu  une  tache  fauve  qui  s'ef- 
face peu  à  peu;  ses  jambes  et  ses  pieds  sont  vaz'iés  de  bandes 
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grises  et  noirâtres,  qui  s'étendent  du  haut  au  bas.  On  le  trouve 
dans  les  endroits  chauds  de  la  NouveîJe-Espagne. 

Bartran  (Voy.  dans  rArnérique  septentrionale),  en  parlant 

du  loup  de  la  Floride  ,  dit  .-  «  Il  est  plus  grand  qu'un  chien, 
«  et  parfaitement  noir;  mais  la  femelle  a  sur  la  poitrine  une 
«  tache  blanche.  Il  est  moins  grand  que  les  loups  du  Canada  et 

«   de  la  Pensylvanie  qui  sont  d'un  jaune  brunâtre.   ^^ 
Hearne  et  Makensie  rapportent  que  les  loups  qu'on  rencontre 

dans  les, contrées  habitées  par  les  eskimaux  sont  blancs;  et  le 

dernier  parle  d'un  petit  loup  qu'on  trouve  entre  le  65.*  et  le 
70.*  degré  de  latitude,  et  qui  attaque  les  castors. 

Tous  ces  rapports  incomplets ,  que  nous  pourrions  multiplier 

à  l'infini ,  font  sentir  la  nécessité  d'examiner  plus  attentivement 

qu'on  ne  l'a  fait  les  loups  d'Amérique  ,  pour  bien  déterminer, 
d'abords'ils  appartiennent  aux  chiens  proprement  dits,  ou  aux 
renards;  et  ensuite  pour  donner  de  ces  animaux  une  descrip- 

tion détaillée  ,  et  même  des  figures,  s'il  étoit  possible:  une 
simple  description  laisse  ordinairement  dans  l'espiit  un  vague 
qui  expose  à  Terreur ,  ce  que  ne  fait  jamais  une  bonne  figure. 

Des  Renards. 

Pupilles  qui  en  se  fermant  prennent  la  figure  de  la  coupe 

d'une  lentille. 

Tous  les  renards  ont  la  même  physionomie ,  dont  on  a  le  type 
dans  celle  du  renard  commun.  Les  espèces  de  ce  groupe  ne  se 

distinguent  guère  que  par  les  couleurs  ;  encore  trouve-t-oa 

entre  celles-ci  les  plus  grands  rapports.  Les  mœurs  des  renards 
étrangers  nous  sont  peu  connues,  et  on  doit  le  regretter;  car 

elles  aideroient  sans  doute  à  caractériser  ces  animaux  plus 

exactement  qu'on  ne'l'apu  faire  par  la  seule  considération  du 
pelage. 

Renards  des  contrées  septentrionales  de  Vancien  et  du  nouveau- 
monde. 

Le  Renard  commun,  Canis  vulpes ,  Linn.;  Buffon,  t.  7,  pi.  G. 

Chacun  ,  en  Europe,  connoît  cet  animal  dont  la  longueur  est 

d'un  pied  et  demi  environ,  et  dont  le  pelage  est  fauve,  varié 
de  blanchâtre  et  d'un  peu  de  noir,  ce  qui  donne  quelquefois  à 
]*  teinte  principale  un  œil  grisâtre  ;  la  gorge,  le  devant  du  cou , 
8.  5S 



S62  CHl 

le  venlre,  l'intërieur  des  cuisses  et  les  borfîs  de  la  mâchoire 
supérieure  sont  hlancs  ;  le  derrière  des  oreilles  est  noir,  le 

museau  roux,  les  pattes  brun  foncé  en  avant:  la  queue  est 

touffue  et  terminée  par  des  poils  noirs. C'est  encore  Buffon  que 
nous  copierons  pour  faire  connoître  le  naturel  de  cet  animal. 

«  Le  renard  est  fameux  par  ses  ruses ,  et  mérite  en  partie  sa 

«  réputation  :  ce  que  le  loup  ne  fait  que  par  la  force  ,  il  le  fait 
«  par  adresse,  etréussit  plussouventsanschercheràcombattre 
«  les  chiens  ni  les  bergers,  sans  attaquer  les  troupeaux,  sans 

«  traîner  les  cadavres  ;  il  est  plus  sûr  de  vivre.  11  emploie  plus 

«  d'esprit  que  de  mouvement;  ses  ressources  semblent  être  en 

«  lui-même:  ce  sont,  comme  l'on  suit ,  celles  qui  manquent  le 
«  moins.  Fin  autant  que  circonspect,  ingénieux  et  prudent, 

«  même  jusqu'à  la  patience,  il  varie  sa  conduite  ;  il  a  âes 

«  moyens  de  réserve  qu'il  sait  n'employer  qu'à  propos  ;  il  veille 
«  de  près  à  sa  conservation  ;  quoique  aussi  infatigable  et  même 

«  plus  léger  que  le  loup,  il  ne  se  fie  pas  entièrement  à  la  vitesse 
«  de  sa  course  :  il  sait  se  mettre  en  sûreté  en  se  pratiquant  un 

«  asile  où  il  se  retire  dans  les  dangers  pressans,  où  il  s'établit, 
«  où  il  élève  ses  petits:  il  n'est  point  animal  vagabond,  mais 
«   animal  domicilié. 

«  Cette  différence,  qui  se  fait  sentir  même  parmi  les  hom- 
«  mes,  a  de  bien  plus  grands  effets  et  suppose  de  bien  plus 

x(.  grandes  causes  parmi  les  animaux.  L'idée  seule  du  domicile 
«  présuppose  une  attention  singulière  sur  soi-même  ;  ensuite  le 

«  choix  du  lieu ,  l'art  de  faire  son  manoir,  de  le  rendre  com- 

t<  mode  ,  d'en  dérober  l'entrée ,  sont  autant  d'indices  d'un  senti- 
«  ment  supérieur.  Le  renard  en  est  doué,  et  tourne  tout  à  son 

<<  profit  ;  il  se  loge  au  bord  des  bois,  à  portée  des  hameaux  ;  il 
«  écoute  le  chant  des  coqs  et  le  cri  des  volailles;  il  les  savoure 
«  de  loin;  il  prend  habilement  son  temps,  cache  son  dessein  et 

«  sa  marche,  se  glisse,  se  traîne,  arrive,  et  fait  rarement  des 

«  tentatives  inutiles.  S'il  peut  franchir  les  clôtures,  ou  passer 
«  pai'-dessous,  ilne  perd  pas  un  instant,  il  ravage  la  basse-cour, 
«  il  y  met  tout  à  mort,  se  retire  ensuite  lestement,  en  empor- 

^(  tant  sa  proie,  qu'il  cache  sous  la  mousse,  ou  porte  à  son  ter- 
ç  rier  ;  il  revient  quelques  momens  après  en  chercher  une 

IX  autre,  qu'il  emporte  et  cache  de  même,  mais  dans  un  autre 

«  endroit  :  ensuite  une  troisième,  une  quatrième;  etc.,  jusqu'à 
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ce  que  le  jour,  ou  le  mouvemcrit  dans  la  maison ,  l'avertisse 

qu'il  faut  se  retirer  et  ne  plus  revenir.  Il  fait  la  même  ma- 

nœuvre dans  les  pipées  et  dans  les  boquetaux,  où  l'on  prend 
les  grives  et  les  bécasses  au  lacet:  il  devance  le  pipeur,  va  de 

très-grand  matin ,  et  souvent  plus  d'une  fois  par  jour ,  visiter 
les  lacets,  les  gluaux,  emporte  successivement  les  oiseaux 
qui  se  sont  empêtrés,  les  dépose  tous  en  différens  endroits, 
surtout  au  bord  des  chemins,  dans  les  ornières,  sous  la 

mousse,  sous  un  genièvre,  les  y  laisse  quelquefois  deux  ou 
trois  jours,  et  sait  parfaitement  les  retrouver  au  besoin.  Il 
chasse  les  jeunes  levrauts  en  plaine,  saisit  quelquefois  les 

lièvres  au  gîte,  ne  les  manque  jamais  lorsqu'ils  sont  blessés, 
déterre  les  lapereaux  dans  les  garennes,  découvre  les  nids 
de  perdrix, de  cailles,  prend  la  mère  sur  les  œufs,  et  détruit 

une  quantité  prodigieuse  de  gibier. 

<^  Le  renard  est  aussi  vorace  que  carnassier  ;  il  mange  de  tou  t 

avec  une  égale  avidité:  des  œufs,  du  lait,  du  fromage,  des 

fruits,  et  surtout  des  raisins  :  lorsque  les  levrauts  et  les  per- 
drix lui  manquent,  il  se  rabat  sur  les  rats,  les  mulots,  les 

serpens,  les  lézards,  les  crapauds,  etc.  Il  en  détruit  un  grand, 

nombre  :  c'est  là  le  seul  bien  quïl  procure.  Il  est  très-avide 
de  miel;  il  attaque  les  abeilles  sauvages,  les  guêpes,  les  fre- 

lons, qui  d'abord  tâchent  de  le  mettre  en  fuite  en  le  perçant 
de  mille  coups  d'aiguillons  ;  il  se  retire  en  effet,  mais  en  se 
roulant,  pour  les  écraser,  et  il  revient  sisouvent  àla  charge* 

qu'il  les  oblige  à  abandonner  le  guc{)ier;  alors  il  le  déterre  , 
et  en  niange  et  le  miel  et  la  cire.  Il  prend  aussi  les  hérissons , 

les  roule  avec  ses  pieds,  et  les  force  à  s'étendre;  enfin  il  mange 
du  poisson  ,  desécrevisses,  des  hannetons,  dessauterelles,  etc. 

«  11  produit  en  moindre  nombre,  et  une  seule  fois  par  an  : 
les  portées  sont  ordinairement  de  quatre  ou  cinq,  rarement 

de  six,  et  jamais  moins  de  trois.  Lorsque  la  femell'e  est  pleine, 
elle  se  recèle ,  sort  rarement  de  son  terrier,  dans  lequel  elle 
prépare  un  lit  à  ses  petits.  Elle  devient  en  chaleur  en  hiver, 

et  l'on  trouve  déjà  de  petits  renards  au  mois  d'avril.  Lors- 

qu'elle s'aperçoit  qi.e  sa  retraite  est  découverte  ,  et  qu'en  son 
absence  ses  ])etits  out  été  inquiétés,  elle  les  transporte  tous, 
les  uns  après  les  autres ,  et  va  chercher  un  autre  domicile.  Ils 

naissent  les  yeux  fermés;  il«&gnt,  comme  les  chiens,  dix-huit 

56.
' 
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«  mois  *u  deux  ans  à  croître,  et  vivent  de  même  treue  ovt 

<t   quatorze  ans. 
«  Le  reuard  glapit,  aboie ,  et  pousse  un  son  triste,  semblable 

,c,  utx  cri  du  paon;  il  a  des  tons  différens ,  selon  les  sentiment 
tf.  diiïerens  dont  il  est  afteeté;  il  a  la  voix  de  la  chasse ,  Taccent 

«  du  désir,  le  sou  du  murmure,  le  ton  plaintif  delà  tristesse, 

«  le  cri  de  la  douleur,  qu'il  ne  fait  jamais  entendre  qu'au  mo- 
«  ment  où  il  reçoit  un  coup  de  feu  qui  lui  casse  quelque  mcm- 
<(.  bre;  car  il  ne  crie  point  pour  toute  autre  blessure,  et  il  se 

«  laisse  tuera  coups  de  bâton,  comme  le  loup  ,  sans  se  plaindre  ̂  

^^  mais  toujours  eu  se  défendant  avec  courage.  Il  mord  dange- 

f^  reusement,  opiniâtrement,  et  l'on  est  obligé  de  se  servir  d'un 
<ç  ferrement  ou  d'un  bâton  pour  le  faire  démordre.  Son  glapis- 

«  sèment  est  une  espèce  d'aboiement  qui  se  fait  par  des  sons- 

«  semblables  et  précipités.  C'est  ordinairement  à  la  fin  du  gla- 

<<^  pissement  qu'il  donne  un  coup  de  voix  plus  fort ,  plus  élevé  , 
«  et  semblable  au  cri  du  paon.  En  hiver  surtout,  pendant  la 

«  neige  et  la  gelée ,  il  ne  cesse  de  donner  de  la  voix,-  et  il  est 

«  au  contraire  presque  muet  en  été  :  c'est  dans  cette  saison> 
«  que  son  poil  tombe  et  se  renouvelle.  L'on  fait  peu  de  cas 
«  delà  peau  des  jeunes  rejiards,  ou  des  renards  pris  en  été- 
,r  Lachair  du  renard  est  moins  mauvaise  que  celle  du  loup  ;  le* 

■f  chiens,  et  même  les  hommes  en  mangent  en  automne,  surtout 

,;  lorsqu'il  s'est  nourri  et  engraissé  de  raisins;  et  sa  peau  d'hiver 

-;  fait  de  i>onnes  fourrures.  Il  a  le  sommeil  profond  :  on  l'appro- 
/»  che  aisément  sans  l'éveiller.  Lorsqu'il  dort ,  il  se  met  en  rond 

^i  comme  les  chiens  ;  mais  lorsqu'il  ne  fait  que  reposer,  il  étend 
X  les  jambes  de  derrière, et  demeure  étendu  sur  le  ventre;  c'est 

«  dans  cette  posture  qu'il  épie  les  oiseaux  le  long  des  haies.  Ils 

«  o«t  pour  lui  uîie  si  grande  antipathie  ,  que  dès  qu'ils  l'aper- 
«  çaivent  ils  font  un  petit  cri  d'avertissement  :  les  geais ,  les- 
«merl.es  surtout,  le  conduisent  du  haut  des  arbres,  répètent 

<<^  souvent  le  petit  cri  d'avis  ,^  et  le  suivent  quelquefois  à  plu& 
<c   de  deux  ou  trois  cents  pas.   ** 

Cette  espèce,  répandue  principalement  dans  les  contrées 

septentrionales  de  l'ancien  et  du  nouveau  continent,  a  éprouvé 
des  modifications  qui  ont  quelquefois  induit  les  auteurs  sys- 

tématiques en  erreur,  en  les  portant  à  former  des  espèces 

aouvelles,  de  ces  variétés.   Ainsi,  le  renard,  dans  le  pelage 
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tîiiquel  les  teintes  noires  se  sont  accrues ,  est  devenu  le  renard, 

charbonnier,  canis  alopex ,  Gmel.  Celui  chez  lequel  la  couleur 

noire  s'est  montrée  daA'antage  sur  le  dos  et  sur  les  épaules,  & 
pris  le  nom  de  renard  croisé,  canis  cussigera,  Briss. ,  etc. 

Nous  ne  serions  pas  étonnés  que  plusieurs  autres  espèces  de 

renards  ne  fussent  encore  ramenées  à  l'espèce  commune, 
lorsqu'elles  auront  été  mieux  observées. 

L'Isatis;  Canis  lagopus ,  Linn,  Cette  espèce-,  qui  avoit  été 
indiquée  depuis  long-temps ,  même  sous  ce  nom ,  étoit  généra- 

lement regardée  comme  une  simple  variété  de  renard  com- 

mun. C'est  à  Gmelin  le  jeune  qu'on  doit  de  la  connoitre 
plus  exactement.  11  en  a  publié  la  description  dans  les  Mém. 

de  l'Acad.  de  Pétersbourg  pour  les  années  1764  et  1755,  ci: 
notre  cabinet  en  possède  plusieurs  individus. 

Cet  animal  est  un  peu  plus  petit  que  le  renard  comidun  ; 

son  pelage  est  d'un  gris  cendré  ou  d'un  brun  clair,  répandu 
uniformément  sur  toutes  les  parties  du  corps.  0«i  dii  qu'en 
hiver  il  est  entièrement  blanc  ;  cependant  on  assure  aussi  que 
les  isatis  blancs  forment  une  variété  constante  qui  rte  tiéili; 

pas  à  la  saison.  Mais  un  caractère  qui  lui  est  particulier,  c^est 

d'avoir  ia  plante  des  pieds  garnie  de  poils,  contre  ce  qui  si- 
voit  communément;  la  plupart  des  animaux  ayant  des  tuber- 

cules nus  aux  Jjarlies  de  la  plante  ̂ lii  s'appuient  sur  le  soi. 

On  trouve  l'isatis  dans  les  contrées  voisines  de  la  mer  gla- 
"Ciale,  en  Islande  j  dans  le  Groenland,  vraiisemblabfement  au 
Spitzberg,  suivant  le  capitaine  Phipps,  et  peut-être  en  Amé- 

rique, Ses  poils  sont  longs,  épais  et  doux;  aussi  sa  fourrure  est- 

elle  très-estimée,  dans  ses  couleurs  d'(^té  suHout.  Sa  voix  est  un 
aboiement  intermédiaire  entre  celui  du  chien  et  le  glapisse- 

ment du  renard.  Il  ne  se  tient  pas  dans  les  bois,  mais  dans 

les  lieux  découverts  et  montueux.  L'accouplement  de  ces  ani- 
maux a  lieu  au  mois  de  mars ,  et  leur  chaleur  dure  quinze  jotirs. 

Ils  vivent  dans  des  terriers  très-profonds,  étroits,  qui  ont  plu- 

sieurs issues,  qu'ils  se  creusent  eux-mêmes,  tapissent  de  mousse 
et  entretiennent  dans  une  grande  propreté.  La  gestation  est 

d'environ  neuf  semaines.  C'est  à  la  fin  de  mai  que  les  femelles 
mettent  bas;  et  les  chasseurs  assurèrent  à  Gmelin  qii'oii  tr{m- 
*  oit  souvent  dans  la  même  portée  dçs  isatis  gris  et  des  isatis 

îiUuics.   Les  prenuers  bo;!t,  en  naissant,  d'un  gris  très-foacé, 
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et  les  seconds  ont  une  teinte  jaunâtre,-  les  poils  sont  alors  très- 

courts,  et  ce  n'est  que  vers  la  fin  de  l'année  qu'ils  commen- 
cent à  croître.  A  cette  époque,  on  trouve  quelquefois  des  isa- 

tis blancs,  avec  une  ligne  dorsale  brune  et  une  autre  trans- 
versale sur  les  épaules.  Cette  variété  a  aussi  pris  le  nom  de 

croisée,  mais  elle  n'est  pas  durable;  les  individus  qui  en  pré- 
sentent le  caractère  finissent  par  devenir  entièrement  blancs. 

L'isatis  ne  craint  point  Teau  ;  il  va  dans  les  lacs  et  au  bord  des 
rivières  dénicher  les  oiseaux  d'eau. 

Le  Renaud  argenté;  Canis  argentatus  ,  GeofT.  Il  est  de  la 

grandeur  du  renard  commiin;  son  pelage  est  noir  de  suie, 

légèrement  glacé  de  blanc,  parce  que  l'extrémité  des  poils 
est  blanche,  particulièrement  à  la  tête,  et  vers  les  parties 

postérieures.  L'extrémité  de  la  queue  est  blanche.  L'individu 
du  cabinet  de  notre  Muséum  a  une  petite  tache  blanche  sous 
le  cou,  entre  les  pattes. 

La  fourrure  de  cet  animal  est  la  plus  précieuse  de  celles 

que  fournissent  les  renards;  les  Orientaux  y  mettent  un  très- 
grand  prix,  à  cause  de  sa  finesse  et  de  sa  légèreté. 

Cette  espèce  précieuse  se  trouve,  dit-on,  dans  le  nord  de 
l'ancien  et  du  nouveau  continent. 

Lts  renards  suivans  sont  exclusivement  propres  à  l'Amé- 
rique . 

Le  Renakd  croisé;  Canis  decussatus,  Geoff.  De  la  taille  du 

xenard  commun;  parties  supérieures  du  corps  d'un  gris  pro- 
venant de  poils  annelés  de  noir  et  de  blanc  plus  foncé  vers  les 

épaules,  et  de  manière  à  représenter  une  croix;  derrière  les 

épaules,  et  sur  les  côtés  du  cou,  le  poil  prend  une  teinte  fauve  ; 

les  parties  inférieures  du  corps  sont  noires,  ainsi  que  les  pattes 
et  le  museau  ;  la  queue  t  st  blanche  au  bout. 

Cet  animal  aies  plus  grands  rapporls  avec  le  renard  argenté. 

Je  ne  serois  pas  éloigné  de  penser  qu'il  n'en  est  qu'une  variété  , 
comme  beaucoup  d'autres  renards  qu'on  a  appelés  croisés,  à 

cause  d'une  sorte  de  croix  noire  qu'ils  avoient  aux  épaules  ,  et 

quin'étoient  que  des  variétés  du  renard  commun  ,  ou  de  l'isatis, 
ainsi  que  nous  l'avoiis  déjà  dit.  Il  n'est  pas  inutile  de  faire 
remarquer  ici  comme  un  trait  caractéristique  des  renards,  que 

Li  reuNniv  noire  tr-iul  ;i  se  développpi'  le  long  de  l'épine  de 
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presque  toutes  les  espèces ,  et  que  cette  disposition  se  remarque 
«lême  sur  les  espèces  de  la  famille  des  chieus. 

Renard  gris;  Canis  virginianus  ,  Erxieb;  Catesby.,  Hist.  Nat. 

de  la  Caroline,  t.  II,  pi.  78.  Cette  espèce  a  été  établie  sur  le 

renard  publié  par  Catesby.  Klein  et  Brisson  lui  conservèrent 

le  nom  qui  lui  avoit  été  donné  par  l'auteur  anglois;  mais  Erx- 
leben  l'appela  renard  de  Virginie ,  et  c'est  sous  ce  nom  que 
Gmelin  l'admit  dans  son  édition  du  Sjstema  Naturœ. 

Voici  ce  qu'en  dit  l'auteur  original  :  «  Ces  renards  sont  en- 

«  tièrement  d'un  gris  argenté,  et  diffèrent  très-peu  ,  par  leur 

«  grandeur  et  par  leur  forme,  de  ceux  d'Europe. Ils  n'habitent 
«  pas  dans  des  trous  sous  terre  ,  mais  dans  les  trous  des  arbres 

«  où  ilsseretirentlorsqu'onlespoursuit:  ils nese laissent  guère 
«  chasser  qu'un  mille  avant  d'entrer  dans  leurs  trous,  d'où  ou 
«  les  fait  ordinairement  sortir  en  les  enfumant.  Ils  sont  aussi 

((  malfaisans  que  ceux  d'Europe.   » 
Il  paroitroit  que  plusieurs  autres  voyageurs  ont  entendu 

parler  de  ces  renards  gris,  et  entre  autres,  Lawson  ,  dans  son. 

Voyage  en  Caroline;  cependant  aucun  d'eux  n'est  entré  dans 
des  détails  assez  grands  sur  ces  animaux,  pour  qu'on  puisse  les 
regarder  définitivement  comme  formant  une  espèce  distincte 
de  toutes  les  autres. 

Le  Renard  tricolore  ;  Canis  cinereo-argenteus ,  Erxieb.  ;  Schr., 
pi.  92,  A.  Ce  renard  a  environ  deux  pieds  de  longueur  du 

bout  du  museau  à  l'origine  delà  queue.  Les  parties  supérieures 

du  corps  et  des  cuisses  sont  d'un  gris  noir;  les  poils  de  ces 
parties  ayant  leur  moitié  inférieure  blanche  ,  et  leur  extrémité 

noire;  le  gris  de  la  tête  a  une  teinte  de  fauve;  les  oreilles  et 

les  côtés  du  cou  sont  d'un  fauve  vif;  la  gorge  et  les  joues  sont 
blanches,  et  la  mâchoire  inférieure  est  noire;  le  dessous  du 

corps  et  l'intérieur  des  membres  sont  fauves  pâles  ;  la  queue 
est  fauve  glacée  de  noir,  et  le  bout  en  est  noir. 

J'ai  vu  un  autre  individu  de  cette  espèce  dont  toutes  les 
parties  inférieures  sont  très-blanches. 

M.  d'Azara,  qui  parle  de  ce  renard  sous  le  nom  d'agouara- 
chay,  dit  un  mot  de  sou  naturel.  L'agouara-chay,  prisjeunc, 

s'apprivoise  et  joue  avec  son  maître,  de  la  même  manière  que 
le  chien.  Il  reconnoît  les  personnes  de  la  maison  ,  et  les  fête  eu 

les  distinguant  des  étr^ingers,  qu'i''{u'il  n'aboie  jamais  contre 
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ces  derniers;  maissïl  entre  dans  la  maison  nnchie»  du  dehors, 

son  poil  se  hérisse,  et  il  le  menace  par  ses  ahoieniens,  jusqu'à 
ce  qu'il  le  fasse  fuir,  mais  sans  oser  le  mordre.  II  joue  et  folâtre 

avec  les  chiens  de  la  maison  :  il  vient  lorsqu'on  l'appelle  aux 
crépuscules  du  matin  et  du  soir ,  parce  qu'il  se  couche  et  dort 
le  reste  du  jour.  11  emploie  la  nuit  à  courir  pour  chercher  des 

œufs  et  des  oiseaux.  Il  n'est  pas  docile,  et  si  on  le  veut  fuire 
entrer  ou  sortir,  il  souffre  même  les  coups,  auxquels  il  répond 

en  grognant ,  avant  d'obéir.  Sa  voix ,  qui  est  haute  et  gutturale , 
fait  entendre  les  sons  goua-a-a.  Il  aime  beaucoup  les  cannes  a 
iîucre  et  les  fruits.  Le  mâle  et  la  femelle  se  ressemblent.  En  nais- 

sant, les  petits  sont  presque  noirs,  et  on  les  trouve  en  automne. 
Ces  animaux  vivent  dans  des  terriers  :  ils  se  trouvent  dans 

l'Amérique  septentrionale  et  dans  l'Amérique  méridionale. 
Le  Renard  fauve  de  Virginie.  Ce  renard  ,  que  M.  Palisot  de 

Beauvois  a  décrit ,  et  dont  il  a  donné  la  tête  à  notre  Muséum  , 

a  de  la  ressemblance  avec  notre  renard  commun  ,  et  plus  encore 

avec  le  renard  tricolore  ;  il  a  la  taille  de  ce  dernier,  mais  il  n'en 
a  pas  les  couleurs.  De  plus,  la  tête  de  ce  renard,  comparée  à 

celle  du  nôtre,  présente  des  différences  assez  grandes  pour 

qu'il  ne  soit  pas  possible  d'admettre  que  l'une  et  l'autre  ont 
appartenu  à  des  animaux  de  la  même  espèce.  Voici  la  descrip- 

tion que  M.  de  Beauvois  donne  deson  renard  ,  que  rien  n'auto- 
î^ise  à  confondre  avec  le  renard  de  Virginie,  d'Exrleben  :  Il  a 

deux  pieds  deux  pouces  du  bout  du  museau  à  l'oriîjine  de  la 
queue;  tout  le  dessus  du  corps  est  roux  ,  mais  cette  couleur 
offre  dçs  teintes  différentes,  dans  diverses  parties  ;  sur  le  mu- 

seau ,  le  roux  est  obscur;  sur  le  front  et  les  joues,  il  est  plus 

clair  ;  les  lèvres  sont  bordées  de  blanc  ;  l'intérieur  de  la  conque 
des  oreilles  est  couvert  de  poils  d'un  blanc  jaune,  l'extérieur 
çst  noir;  le  dessus,  les  côtés  du  cou,  les  épaules  et  les  jambes 

de  devant  sont  d'un  roux  vif;  le  dos  est  jaspé  de  roux  et  de 
blanc,  parce  que  dans  cet  endroit  les  plus  grands  poils  sont 

blancs  dans  leur  milieu,  et  roux  à  leur  base  et  à  leur  extré- 

mité; les  côtés  du  corps  sont  d'yn  roux  un  peu  moins  vif  que 
les  épaules  ;  le  dessous  du  cou  est  d'un  bLiuc  sale  ;  le  ventre  est 
^ris,  sur  et  près  du  thorax  j  il  est  blanc  ealre  les  cuisses  de 

derrière;  le  devant  des  jambes  de  devant  et  les  pieds  sont  d'i;n 
beau  noir,,  ie  bout  des  doigts.seul  est  fauve  ;  les  iambts  de  dcr- 
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rièi'c sont  «également  rousses  eM-(icssî:3,ir!aîsbianch es  cn-defiaus, 
et  cette  couleur  blanche  se  prolougL-  jusque  sur  la  côté  interne 

<les  pieds  ;  ceux-ci  sont  noirs  en-cîcssus,  bruns  en-fîcssous;  l'ex- 
trémité (les  doigts  est  fauve  ;  la  rtgion  des  cuisses,  qui  avoi- 

sine  la  queue,  est  d'vin  roux  pâle;  la  queue  est  mélangée  de 
noir  et  de  roux  ;  rextréniité  est  hlajîohe. 

Le  trait  dislinctif  de  la  tête  de  ce  renard  consiste  dans  les 

crêtes  auxquelles  s'attachent  les  crotaphites  :  dans  le  renarjt 

commun,  ces  crêtes,  en  partant  de  l'angle  postérieur  de  l'orbite, 
tendent  à  se  rapprocher  et  à  se  confondre;  ce  qui  arrive  dès  h- 

hord  antérieur  des  pariétaux ,  lorsque  l'animal  est  adulte.  Dan5 
l'autre,  au  contraire,  ces  crêtes,  au  lieu  de  se  rapprocher, 

suivent  des  lignes  parallèles  jusqu'au  milieu  des  pariétaux,  où 
elles  commencent  à  se  courber,  pour  ne  se  réunir  que  vers  la 

crête  occipitale,  de  sorte  qu'elles  laissent  entre  elles,  au  sot>i- 

piet  de  la  tête,  un  intervalle  de  plus  d'un  pouce.  Du  reste, 
celte  tête  a  exactement  les  proportions  de  celle  du  rcnatd 
ccmmiin. 

Telles  sont  les  espèces  de  renards  d'Amérique  les  mieux  con- 
jiues  ;  mais  les  voyageurs  et  les  naturalistes  en  indiquent  en- 

core d'autres  ;  elles  sont  cependant  trop  incomplètement  dé- 
crites, pour  que  nous  ne  nous  bornions  pas  a  les  indiquer  nous- 

même  succinctement. 

Linn<ieusa  parlé,  sous  le  nom  de  Thous ,  d'un  chien  de  Suri- 

nam, qui  auroit  la  taille  d'un  grand  chat  domestique,  et  dont 
le  corps  en-dessus  seroit  gris,  et  en-dessous  blanc;  sa  lang're 

seroit  ciliée  latéralement.  C'est  le  chien  de  Surinam,  de  Fennan  t. 

Molina  dit  qu'outre  son  clupeu,  on  trouve,  au  Chili,  trois 

espèces  de  renard,  que  l'on  nomme:  le  premier,  Garu ;  le 

second  ,  Clulla:  et  le  troisième  ,  Payne;  et  c'est  par  erreur  sans 
do«.te  qu'il  rapporte  le  garu  au  renard  commnti,  le  ciiilla  an 
renard  cliarijonnier ,  et  le  payne  à  l'isatis.  Il  ajout;?  que  ce 
dernier  est  commun  dans  larchipel  de  Cliiioe. 

Barlram  ,  dans  son  Voyage  dans  les  parties  sud  de  l'Amérique 

septentrionale  ,  parle  de  plusieurs  espèces  de  renard  qu'on  ne 
peut  caractériser. 

L'ayra,  dont  liajon  parle  comme  d'un  cliien  ,  est  une  rsnèr* 
à;'  chat,  vraisemblablement,  riaguarout'i ,  ou  peut-être  la  \u- 
j^icié  noire  du  cougouar. 
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On  ne  counoit  avec  précision  qu'une  seule  espèce  de  renard , 

exclusivement  propre  aux  régions  chaudes  de  l'Asie  : 
Le  CoRSAC;  Canis  corsac ,  Pallas.  Cette  espèce  de  renard  est 

un  peu  plus  petite  que  le  renard  commun.  Aux  parties  supé- 

rieures, elle  est  d'un  fauve  clair,  avec  du  gris:  la  poitrine  est 
d'un  fauve  pur;  les  parties  inférieures  sont  blanches;  on  voit 
de  chaque  côté  de  la  tête  une  raie  brune ,  qui  va  de  l'œil  au 
museau  ;  la  queue  a  une  teinte  plus  foncée  ,  et  qui  va ,  dit-on  , 

jusqu'au  noir  à  son  origine  et  à  son  extrémité;  en  général,  les poils  ont  du  fauve  et  du  noir. 

On  trouve,  en  très-grand  nombre,  le  corsac  dans  les  vastes 

plaines  de  la  Tartarie  .  où  il  vit  dans  des  terriers  qu'il  se  creuse 
lui-mtme.  Sa  fourrure,  quoique  commune,  fait,  pour  les 

peuples  nomades  qui  habitent  les  contrées  centrales  de  l'Asie , 
un  objet  assez  considérable  de  commerce. 

Pallas  parle  encore  d'un  renard  que  les  Kirguis  appellent 
iaragan.  qui  a  la  couleur  du  loup,  et  dont  les  peaux  se  portent 

annuellement,  en  très-grand  nombre,  à  Orembourg. 

Pennant  dit  un  mot  d'un  renard  du  Bengale,  qui  est  brun 

en-dessus,  avec  le  dos  noir,  dont  les  yeux  sont  entourés  d'un 

cercle  blanc  ,  qui  a  les  pieds  fauves ,  et  l'extrémité  de  la  queue noire. 

Nous  ne  connoissons  encore  en  Afrique  que  le  renard 

d'Egypte,  et  celui  du  Cap. 
Le  Renard  d'Egypte;  Canis  niloticus.  Geoff.  M.  Geoffroy  a 

trouvé  en  Egypte  cette  espèce  de  renard ,  qui  a  bien  des  rap- 

ports avec  le  renard  commun.  Voici  la  description  qu'il  donne 
des  couleurs  de  cet  animal  •  le  dessus  du  corps  est  couvert  de 
poils  fauves,  mélangés  de  cendré  et  de  jaunâtre  sur  les  flancs; 
dessus  des  cuisses  cendré,  avec  quelques  poils  terminés  de 

l)lanc;  dessous  du  corps,  depuis rextrémifé  de  !a mâchoire  infé- 

rieure jusqu'à  l'anus ,  de  couleur  cendrée  :  quelques  poils  blancs 

sur  les  entés  du  cou;  pattes  d'un  fauve  uniforme:  oreilles 
noires  postérieurement;  la  queue  est  de  la  couleur  tîniforme 
du  corps. 

On  ne  connoit  encore  rien  sur  le  naturel  de  cet  animal. 

Le  RsN'AHLD  30  Ca?  ;  CcLnis  mesomelas ,  Schreber,  fig.  96.  La 
taille  de  cet  anin^al  égale  au  moins  re'ie   de  nos  pins  grands 
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renards.  Sa  couleur  générale  est  un  fauve  brunâtre  semblable 

à  celui  de  la  plupart  des  espèces  de  cette  famille;  mais  il  se 

caractérise  par  une  grande  tache  noire,  dans  laquelle  ou  voit 

du  blanc  irrégulièrement  répandu,  large  aux  épaules,  qui  \a 
en  se  rétrécissant  graduellement,  et  qui  finit  en  pointe  vers 

la  queue.  Le  dessous  du  corps  est  blanc-jaunàtre  ;  les  oreilles, 
qui  sont  frès-grandes,  ont  une  couleur  roussàlre  ;  les  pattes 

sont  d'un  roux  vif;  la  tête  est  d'un  cendré  jaunâtre,  et  le 
museau  roux.  La  queue  est  terminée  par  des  poils  noirs.  Il 

est  fort  commun  au  cap  de  Bonne-Espérance  ,  et  on  le  ren- 

contre dans  presque  tous  les  cabinefs  d'histoire  naturelle  ; 
mais  on  n'a  encore  aucun  détail  sur  son  naturel  et  ses  mœurs. 

Il  paroît  qu'il  y  a  plusieurs  auti'es  espèces  de  renard  en 
Afrique,  mais  elles  ne  sont  point  connues;  il  est  peu  de  voya- 

geurs au  Sénégal  ou  en  Guinée  qui  n'en  parlent,  mais  ils  le 

font  si  vaguement  qu'on  ne  peut  rien  conclure  de  ce  qu'ils 
rapportent. 

Chiens  fossiles.  Les  cavernes  de  Gaylenreulh  contiennent, 

avec  des  os  d'ours,  de  tigres,  de  hyènes ,  des  têtes  qui  ont 
appartenu  à  deux  espèces  de  chiens.  Les  unes  ont  deTana- 
logie  avec  celle  du  loup,  les  autres,  avec  celle  du  chacal.  Ce- 

pendant, commei'observe  M.  G.  Cuvier  dans  ses  recherches  sur 
les  animaux  fossiles,  ou  ne  peut  pas  conclure,  dans  le  genre 

Chien,  de  la  ressemblance  des  têtes  à  l'identité  de  l'espèce; 
car  il  y  a  généralement  entre  les  tètes  des  espèces  de  chiens 

de  la  même  taille,  une  si  grande  ressemblance,  qu'il  n'est  plus 
possible  de  les  distinguer  dès  qu'elles  sont  séparées  du  corps, 

et  que,  pour  les  reconnoitre,  on  ne  peut  plus  s'aider  de  la 
couleur  des  poils  ou  des  proportions  de  quelques  autres  par- 
ties. 

M.  G.  Cuvier  a  aussi  reconnu  dans  les  plâtres  de  Mont- 

martre, une  mâchoire  d'une  espèce  de  chien  qui,  vivant  du 
temps  des  anoplotherium  et  des  paleotherium,  différoit  sans 

doute,  comme  eux,  des  espèces  connues  aujourd'liui. 
Enfin,  une  dent  tirée  des  mêmes  plâtres,  a  encore  fait 

soupçonner  l'existence  d'une  autre  espèce  de  cliiens  dans  ces 

anciens  dépôts  d'un  monde  où  l'espèce  humaine  ne  paroît 
point  avoir  existé. 

Chien.  Ce  nom.  comme  le  nom  propre  de  tous  les  quadru- 
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pèdes  très-connus,  a  élé  appliqué  à  fies  animaux  très-dîJTcrpfij 
du  chien  ordinaire;  mais  il  a  en  outre  été  donné  à  des  ani- 

jnaux  qui  n'avoient  que  des  rapports  très-éloignés  avec  lui. 
Ainsi,  le  Chien  vus  Bors  est  quelquefois  un  Raton;  le  Chien 
CRABiER  est,  ou  Une  cspècc  de  chien  ,  ou  uhDidei.phe.  Le  Chien 

MARIN  est  un  phoque.  On  appelle  Chien  marron  le  chien  rede- 

venu sauvage;  le  Chien  du  Mexique  est  I'Alco;  la  mangouste 
,,du  Cap  est  un  Chien-rat  pour  les  colons  de  cette  partie  de 

"  l'Afrique;  le  Chien  de  terre  est  ou  un  chien  basset,  ou,  d'après 
ïlzaczynski,  le  Zemni;  les  roussettes  ont  quelquefois  été  appe- 
I«es  Chiens  volans,  etc.  (F.  C.) 

CHIEN  DE  MER.  {Ichthyol.)  On  désigne  vulgairement  sous 

ce  nom  les  poissons  du  genre  des  Squales.  Voyez  ce  mot.  (H,  C.) 

CHIEN  DE  MER  CORNU.  {Ichthyol.)  L'abbé  Bonnaterre 
appelle  ainsi  le  squalus  edentulus  de  Brunnîch.  Voyez  Aodon. 

(H.C.) 
CHIENDENT  (Bot.) ,  nom  vulgaire  donné  à  trois  espèces  do 

graminées,  dont  l'une  est  le  froment  rampant,  friticumrepens  , 

Linn.  ;  l'autre  la  digitaire  stolonifère  ,  digitaria  stoloniferû  ̂  
Schrad.;  et  la  troisième  le  barbon  digité,  andropogon  iscluv- 

mum-,  Linn.  Les  racines  des  deux  premières  s'emploient  fré- 
quemment en  médecine,  comme  apéritives  et  diurétiques;  on 

fait  avec  celles  de  la  troisième  des  vergettes  et  des  balais. 

Chiendent  AQUATIQUE,  nom  vulgaire  du  paturin  flottant. 

Chiendent  queue-de-renard.  On  donne  vulgairement  ce  nom 
au  vulpin  agreste. 

Chiendent  ruban,  nom  vulgaire  d'une  variété  du  roseau 
coloré,  dont  les  feuilles  sont  panachées  ou  marquées  de  raies 
blanchâtres. 

Chiendent  A  VERGETTE.C'estla  racine  du  barbon  digité.  (  !..  D.) 
CHIENDENT  FOSSILE.  (Min.)  On  a  donné  quelquefois  ce 

nom  à  une  variété  d'AscESTE.  Voyez  ce  mot.  (  B.  ) 
CHIETOTTOTL.  (Ornith.)  Cet  oiseau  du  Mexique,  dont 

l'ernandez  parle,  ehap.  80,  paroît  être  une  espèce  de  grive  , 
de  couleur  cendrée ,  et  de  la  taille  de  la  draine.  (  Ch.  D.  ) 

CHIETSE-VISCH  {Ichthjol.) ,  un  des  noms  hollandois  de 
rholacanthe  duc.  Voyez  Hoi.acanthe.  (H.C.) 

CHIFFONNÉ  {Bot.),  Corrugalus.  Lorsqu'on  ouvre  une  fleur 
*V:in(  son  épnnouisscuiejit .  on  trouve  ordinairement  les  ntHalçs. 
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disposés  avec  symétrie;  mais  quelquefois  iis  sont  chifToiiiids, 

oest-à-dire,  repliés  en  dilTérens  sens,  sanssymétrie,  coniine  une 
étolFe  froissée.  Il  en  est  de  même  des  cotylédons  dans  la  graine. 

On  a  des  exemples  de  cotylédons  chijj'onnés  dans  le  liseron, 
la  mauve.  On  a  des  exemples  des  pétales  chiffonnés  dans  le 
pavot,  le  grenadier,  les  cistes.  (Mass.) 

CHIGOMIER  (Bot.),  Combretum.  Quoique  très- voisin  de  la 
famille  des  myrtacées  ,  ce  genre  ,  par  le  nombre  défini  de  sef 

rtamines  ,  appartient  plutôt  à  celle  des  onagraires  ;  il  est  rangé 
dans  ï octandrie  monogjniede  Linnaeus  ,  offrant  pour  caractère 

essentiel  un  calice  campanule  à  quatre  ou  cinq  dents  caduques  ; 

quatre  ou  cinq  pétales  fort  petits;  autant  d'étamines ,  ordinai- 

rement très-longues';  l'ovaire  inférieur;  un  style;  une  capsule 
alongée,  uniloculaire ,  monosperme,  munie  de  quatre  à  cinq 
angles,  membraneuse. 

Borné  d'abord  à  quatre  o-u  cinq  espèces  ,  ce  genre  est  aujour- 

d'hui plus  que  doublé  ;  les  plus  remarquables  sont  : 
Le  Cjmgomier  a  fleurs  purpurines  ;  Combretum  coccineum  , 

l^am. ,  Encycl.  et  lU.  ,  tab.  282  ,  fig.  2  ;  Combretum  purpureum  ^ 
Vahl. ,  Symbol.  ;  Cristaria  coccinea  ,  Sonn. ,  Voyage  aux  Ind.  2  , 

tab.  140,  vulgairement  l'aigrette  de  Madagascar;  Pevrcea  ̂  
Commers. ,  Mss.  Arbrisseau  fort  élégant^  distingué  par  ses 

fleurs  d'un  pourpre  rouge  éclatant ,  disposées  en  belles  grappes 
terminales,  paniculées  ,  dont  les  étamines  ,  au  nombre  de  dix, 

sont  très-saillantes.  Ses  tiges  sont  sarmenteuses  ;  les  feuilles 
opposées ,  glabres  ,  pétiolées ,  aiguës  ;  les  fruits  pourvus  dç 

cinq  ailes  minces  et  membraneuses.  Originaire  de  l'île  de 

Madagascar,  cet  arbrisseau  se  cultive  à  l'Ile-de-France  comme 
plante  d'ornement. 

Le  Chigomier  a  épis  composés  :  Combretum  secundum  ,  Linp.  ; 
Jacq.  Amer.  io3  ,  tab.  176  ,  fig,  3o. 

Les  fleurs,  dans  cette  espèce,  sont  petite*,  nombreuses, 

d'un  blanc  jaunâtre  ,  unilatérales,  placées  sur  des  épis  rameux 
nu  paniculés  à  l'extrémité  des  rameaux;  ses  rameaux  sont  un 
p^iisarmenteux;  ses  feuilles  opposées,  glabres  ,  ovales,  entières. 

Cet  arbrisseau  croît  aux  environs  de  Carthagène,  dans  l'Amé" 
rique  méridionale. 

Dans  le  Combretum  laxum  (  Aubi. ,  Guian.  i ,  tab.  1  Sy  ;  etLam.  y 

Itl.  gen..  tab.  282  ,  fig.  1),  arbrisseau  de  I3  Guiane  et  de  Sain*- 
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Domingue,  les  épis  sont  simples,  lâches,  axîllaircs ,  charges 

de  fleurs  d"un  blanc  jaunâtre,  remarquables  par  la  longueur 
de  leurs  filamens;  les  feuilles  ovales,  acuminées  ;  les  rameaux, 

cylindriques  et  grimpans. 
Chigomier  a  dix  ÉTAMINF.S:  Comhrclum  decandrum,  Roxb. . 

Corom.,  I ,  pag.  48 ,  lab.  69.  Roxburg  a  découvert  cet  arbrisseau 

sur  les  montagnes  boisées  des  Indes  orientales  :  il  est  distingué 
par  ses  fleurs  blanches  à  dix  étamincs  alternativement  plus 

courtes,  un  peu  plus  longues  que  la  corolle;  ces  fleurs  sont 
disposées  en  grappes  lâches  ,  étalées  en  panicule ,  munies  de 

bractées  lancéolées ,  plus  longues  que  les  fleurs  :  les  fruits  garnis 

d'ailes  crénelées;  les  feuilles  oblongues,  entières,  acuminées, 
glabres  à  leurs  deux  faces. 

Chigomier  a  tu  ois  FEurtLÈS  ;  Combretum  trifolialum  ,  Vent., 
Choix  des  Pi.,  tab.  5H.  Cet  arbrisseau  diffère  du  précédent  par 
ses  feuilles  réunies  trois  par  trois,  ovales,  oblongues  :  par  les 

bractées  plus  courtes  que  les  fleurs  disposées  en  épis  à  peine 

rameux  ;  par  le  fruit  pyramidal,  non  crénelé  sur  le  bord  des 

ailes.  Nous  en  devons  la  découverte  à  M.  Delaha3'^e ,  qui  l'a 
recueilli  sur  les  hauteurs,  à  l'ile  de  Java. 

Chigomier  paniciilé;  Combretum  paniculatiim,  Vent.,  Clioix 

des  PL,  pag.  58.  Cette  espèce  n'a  que  huit  étamines;  ses  fleurs 
sont  disposées  en  un  ample  panicule  hérissé  de  poils  courfs, 

ainsi  que  les  bractées  et  les  ovaires  ;  la  corolle  d'une  belle  cou- 
leur rouge;  les  tiges  ligneuses;  les  feuilles  presque  alternes, 

glabres,  oblongues,  obtuses.  Elle  a  été,  ainsi  que  la  suivante, 
découverte  au  Sénégal  par  M.  Roussillon. 

Chigojiier  épineux;  Combretum  aculeatum  ,  Vent.,  1.  c.  Ses 

rameaux  sont  chargés  d'aiguillons ,  et  garnis  de  feuilles  à  peine 
opposées,  petites  ,  ovales,  pubesceutes  ;  les  fleurs  disposées  en 

grappes;  les  fruits  munis  d'ailes  membraneuses. 
Le  Combretum  alternifolium  de  Jacq. ,  Amer.,  104,  est  un 

arbre  d'Amérique,  peu  connu;  il  appartient  peut-être  à  un 
autre  genre.  Ses  vieux  rameaux  deviennentépineux;  ses  feuilles 

sont  alternes  ;  le  calice  et  la  corolle  à  cinq  divisions;  les  cap- 
vsules  pourvues  de  cinq  ailes. 

M.  Richard  en  a  mentionné  dans  les  Aot.  soc.  nat.  Paris,  1  , 

pag.  108,  trois  autres  espèces  originaires  de  Caïenne;  savoir: 
\ii combretum  rotundifoUnm ypuberum ,  ohluiijolium:  la  première, 
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distinguée  par  ses  grandes  fleurs-,  par  ses  feuilles  presque  ses- 
siles ,  arrondies ,  mucronées  :  la  seconde ,  par  ses  épis  panicules , 
par  ses  feuilles  ovales,  acuminées  :  les  rameaux,  les  pédoncules 

et  les  ovaires ,  chargés  d'un  duvet  roussàtre  ;  enfin ,  la  troisième 
se  distingue  par  ses  fleurs  paniculées  et  non  en  épi,  par  ses 
feuilles  glabres,  en  ovale  renversé,  obtuses  à  leur  sommet. 

(Pom.) 
CHIGOUMA  (Bot.),  nom  galibi  du  comhrelum,  suivant  Au- 

bJet,  duquel  est  dérivé  celui  de  chigiomicr,  adopté  pour  ce 
genre.  (J.) 

CHU.  {Oniith.)  L'espèce  d'alouette  du  Paraguay  à  laquelle 
M.  d'Azara  donne  ce  nom,  n.°  146,  d'après  le  cri  qu'elle  fait 
entendre  en  descendant  du  haut  des  airs,  paroît  appartenir  à 

la  section  des  farlouses  ou  pipis,  anthus,  Bechst.  etCuv.  (Ch.D.) 
CHIJAR  SCHAMBAR.  (Bo^.)  Voyez  Ckaiak  xamb.vîi.  (  J.) 

CHI-KU.  (Bot.)  Voyez  Chicoy.  (  J.) 

CHILBY  [Ichthjol.) ,  nom  arabe  d'un  poisson  du  Nil.  Voyez 
SCHILBÉ.   (H.  C.) 

CHiLCA.  (Bot.)  Ce  nom  est  donné,  dans  le  Pérou,  à  plu- 
sieurs espèces  du  genre  Molina,  de  la  Flore  de  ce  pays,  qui  se 

confondra  avec  le  baccliaris ,  si  l'on  sépare  de  celui-ci  toutes 
les  espèces  non  dioiques,  pour  les  reporter  au  conjza.  (J.) 
CHILCANAUTHLI.  [Ornith.)  Cet  oiseau  du  Mexique,  dont 

Fernandez  donne  la  description,  chap.  3j,  a  été  rapporté  à 
la  sarcelle  rousse  à  longue  queue  de  Buifon ,  anas  dominica , 

Linn.  (Ch.  D.) 
CHILCOQUIPALTOTOTL.  (Ornith.)  Fernandez  dans  son 

Histoire  naturelle  des  Oiseaux  de  la  Nouvelle- Espagne,  chap. 

]83,  dit  que  celui-ci  est  de  la  taille  du  merle;  qu'il  a  le  bec 

d'un  noir  tirant  sur  le  bleu,  la  tête  noirâtre,  les  pieds  ver- 
dàtres,  le  dessous  du  corps  pâle,  et  le  dessus  mélangé  de  jaune, 

de  vert ,  de  blanc  et  de  noir  ;  qu'il  vit  dans  les  contrées  les  plus 
chaudes,  et  que  son  chant  n'a  rien  de  remarquable.  Le  même 
auteur  parie,  au  chapitre  suivant,  d'un  autre  oiseau  semblable 

à  celui-ci ,  et  qui  n'en  diffère  que  parce  qu'il  a  la  tête  écarJate 
et  les  pieds  jaunes;  et  il  désigne  ce  dernier  oiseau  par  le  nom 

de  chiltototl,  qu'il  donne  également  à  une  espèce  différente  et 
beaucoup  plus  petite,  qui  est  décrite  au  chap.  a  10.  Voyt; 
Chiltototl.  (Ch.D.) 
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CHILDARUM.  (Bot.)  Meiitzel  dit  qu'Avicennc  «ommoit 
ainsi  la  fougère.  (J.) 

CHILER.  {Erpétol.)  Suivant  quelques  lexicographes,  c'est 
le  nom  que  les  Turcs  donnent  au  c<imélt'on.  (H.  C.) 

CHILI  (ZcJ(//y  o/.),  nom  spécifique  de  plusieurs  poissons  dt; 
genres  difTérens,  mais  se  trouvant  tous  au  Chili.  Tels  sont  un 

spare,  un  pimélode,  un  mugiloïde,  etc.  (H.  C.) 

CHILI.  (Oi-nilh.)  Molina  ,  en  décrivant  cet  oiseau,  qui  se 
Homme  aussi  thili,  lurdus  plumhcus  ,  Gmel. ,  lilly  de  Buffon  , 

rapporte  que  les  habitans  du  Chili  attribuent  le  nom  donné  à 

ce  pays  au  cri  que  ces  grives,  très-communes,  ont  fait  entendre 

aux  premières  hordes  d'Indiens  qui  s'y  sont  établies.  (Ck.D.) 

CHILIEUEQUE.  {Mamm.)  Sonnini  dit  qu'au  Chili  on  donne 
ce  nom  au  lama,  carnelus  lamea ,  Linn.  (F.  C.) 

CHILIODYNAMIS  ,  Phii.eiverium  {Bot.),  noms  latins  anciens  , 
suivant  Dodoens,  de  la  plante  qui  est  maintenant  connue  sous 

celui  de  bchen  blanc  .  cticitbalus  hehen.  Cet  auteur  indique  en- 

core le  nom  de  chiliodj'namis ,  donné  par  quelques-uns  à  une 
gentiane,  gentiana  cruciata.  (J.) 
CHILIOPHYLLON.  (Bol.)  Ce  nom  grec,  qui  signifie  milUr 

feuilles,  a  été  donné  kVacliillon  des  anciens,  redevenu  celui 

des  modernes,  qui  est  notre  millefeuille,  millefolium  deTour- 
nefort.  Ruellius,  dans  son  édition  de  Dioscoride,  dit  que  le 

même  nom  grec  a  été  donné  dans  quelques  lieux  à  la  renouée, 

pol/ygonum.  (J.) 
CHILIOTRICHUM.  {Bot.)  [Corymhifères ,  Juss.;  Sjngénésie 

polygamie  superflue,  Liun.]  Ce  nouveau  genre  de  plantes,  que 
pous  établissons  dans  la  famille  des  synanthérées,  appartient 
à  notre  tribu  naturelle  des  astérées. 

La  calathide  est  radiée,  composée  d'un  disque  mulliflore, 

équaliflore,  régulariflore ,  androgynillore,  et  d'une  couronne 
uniscriée,  liguliilore  ,  féminiflore.  Le  péricline  est  à  peu  pi*ès 
égal  aux  fleurs  du  disque,  subcylindracé,  formé  de  squames 

imbriquées,  paucisériées,  apprimées,  subfoliacées,  ovales.  Le 
clinanthe  est  petit,  convexe ,  garni  de  squamelles  à  peu  près 

égales  aux  fleurs,  linéaires,  submembraneuses,  uninervées, 

frangées  et  barbues  au  sommet.  L'ovaire  est  grêle,  cylindracé, 
atrié,  muni  de  quelques  longs  poils,  et  parsemé  de  glandes. 
Les  aigrettes  du  (l)S(jue  et  de  la  couroniîe  sont  parfaitement 
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semblables,  longues,  chiffonnées,  rougeAtrcs,  composées  de 
aquamellules  très- nombreuses,  plurisériées,  très -inégales, 
flexueuses,  filiformes,  très-foiblementbarbeliulées,  nullement 
caduques.  Les  fleurs  du  disque  ont  la  corolle  non  glanduleuse, 
divisée  en  cinq  lobes  longs  et  linéaires,  les  anthères  incluses, 
le  style  divisé  en  deux  branches  très-longues,  exertes. 

Le  Chiliotric  AMEL!.6iDE{Chiiiotnchumamelloïdeum ,  H.  Cass.  ; 
Amellus  diffusus ,  Willd.)  est  un  arbuste  du  détroit  de  Magel- 

lan,  dont  la  tige  est  très-rameuse,  les  feuilles  alternes,  obo- 
vales-lancéolées,  tomenteu«es  en-âessous  ;  les  calathides  soli- 

taires et  terminales,  à  disque  jaune  et  à  couronne  violette. 
Les  caractères  du  genre  Amellus  ont  été  fort  mal  décrits,  et 

de  là  vient  sans  doute  l'erreur  des  botanistes  qui  ont  réuni à  ce  genre  notre  chiliotric.  Nous  avons  étudié  avec  soin  les 
amellus  Ijchnilis  et  annuus  :  leur  péricline  est  hémisphérique, 
formé  de  squames  linéaires-aiguës  ;  le  clinanthe  est  large  ,  co- 

nique; l'ovaire  est  obovale ,  comprimé  bilatéralement:  l'ai- 
grette double,  l'extérieure  très-courte,  coroniforme ,  mem- 

braneuse, irrégulière,  interrompue,  découpée;  l'intérieure 
formée  de  quelques  squamellules  courtes,  distancées,  cadu- 

ques, filiformes,  épaisses,  longuement  barbellulées,  blanches  ; 
les  corolles  du  disque  portent  de  très-grosses  glandes ,  leurs 
lobes  sont  très-courts  ,  leurs  anthères  exertes  ,  leur  style  in- 

clus. (H.  Cass.) 

CHILLA.  (Mamm.)  Molina  dit  que  c'est  le  nom  d'un  renard 

du  Chili  (  Essais  sur  l'Hist.  nat.  du  Chili  ) ,  qu'il  rapporte  au  canis. 
alopcx  ,  par  erreur  sans  doute.  Il  ne  le  décrit  point.  (F.  C.) 

CHILLI  (Bot.),  nom  mexicain  du  piment,  capsicum ,  sui- 
vant Hernandez,  qui  en  indique  plusieurs  espèces  ou  variétés, 

telles  que  les  quanchilli,  chillo  cotzli,  tlalchilli,  zenalchilli,  teso- 
chilli,  melchilli,  etc.  Il  indique  ailleurs  le  gingembre  sous  le 
nom  de  chilli  des  Indes  orientales.  (J.) 

CHILOB.  {Mamm.)  Erxleben  dit  que  les  Burates  nomment 
ainsi  le  polatouche,  sciurus  volans ,  Linn.  (F.  C.) 
CHILOCHLOA.  (Bot.)  M.  de  Beauvois  a  établi,  pour  quel- 

ques espèces  de  phalaris  et  dephleum,  ce  genre  de  graminées 
{Agrost.,  pag.  37,  tab.  7,  fig.  2),  dont  les  fleurs  disposées  en 
un  épi  cylindrique,  rameux,  offrent  pour  calice  deux  valves 
uniflores,  inégalf|s ,  aiguës,  souvent  pileuses  sur  leur  dos  et 
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à  leurs  bords ,  plus  longues  qti  e  la  corolle  t  celle-ci  est  bivalve , 
un  peu  cartilagineuse,  la  valve  supérieure  échancrée;  le  rudi- 

ment filiforme,  pédicellé.,  d'une  fleur  avortée;  deux  écailles 

glabres ,  entières ,  lancéolées  à  la  base  de  l'ovaire  j  un  style  court, 
bifide;  une  semence  libre,  non  sillonnée.  M.  de  beauvois  rap- 

porte à  ce  genre  le  plialaris  cuspidata,  paniculata  ;  le  phleum 

arenarium,  asperum  ,   Boehmerii.  (I'oir.) 
CHILODIE  A  FEUILLES  LINÉAIRES  {Bot.),  Chilodia  scu- 

tellarioïdes,  Brown,  A'o^'.  HolL,  pag.  507.  Un  petit  arbuste 
découvert  dans  la  Nouvelle-Hollande,  au  port  Jackson,  par 
!M.  Rob.  Brown,  a  donné  lieu  à  la  formation  de  ce  genre ,  de 

3a  famille  des  labiées,  appartenant  à  la  didjnamie  gjmnosper- 
mie  de  Linnœus,  rapproché  des  scufe//rtna  et  des  prostanthera. 
Son  caractère  est  constitué  par  un  calice  à  deux  lèvres,  accom- 

pagné de  deux  bractées;  le  tube  strié;  la  lèvre  supérieure  en- 
tière; rinférieure  à  demi-bifide;  une  corolle  labiée;  le  casque 

«ntier  et  court;  la  lèvre  inférieure  à  trois  découpures;  celle 

du  milieu  plus  grande,  à  deux  lobes;  quatre  étamines  didy- 
names  ;  les  anthères  échancrées  à  leur  base;  quatre  semences 

(ou  coques)  au  fond  du  calice.  Ses  tiges  sont  ligneuses;  les 
feuilles  opposées,  linéaires,  entières,  recourbées  à  leurs  bords; 
les  fleurs  solitaires,  axillaires,  pcdonculées.  (Poir.) 
CHILOGLOmS  A  DEUX  FEUILLES  (Bot.) ,  Chiloglotlis 

diphjlla ,  Brown  ,  Nn^.  Holl. ,  i ,  pag.  5 1  2.  Ce  genre ,  borné  à  une 

seule  espèce  originaire  de  la  Nouvelle- Hollande,  appartient  à 
la  famille  des  orchidées,  à  la  gjnandrie  diandrie  de  Linna?us» 

II  a  de  grands  rapports  avec  les  cjrtoshUs  et  les  pterostjUs  de 
jRob.  Brown.  Il  se  distingue  par  une  corolle  (  périanthe  simple, 

]VI.)  presque  à  deux  lèvres,  à  six  pétales  ;  les  extérieurs  et  la- 
téraux canaliculés,  cylindriques  à  leur  sommet,  insérés  sous 

lepétale  inférieur;  celui-ci  onguiculé,  glanduleuxàson  disque, 

muni  à  sa  base  d'un  appendice  en  lanière  ;  la  colonne  bifide  à 
son  sommet;  une  anthère  à  deux  lobes  rapprochés;  deux  masse* 

de  poussière  dans  chaque  loge. 

Ses  racines  sont  pourvues  d'une  bulbesolitaire;  elles  émettent 
deux  feuilles  ovales,  à  plusieurs  nervures,  rétrécies  à  leur 

base,  renfermées  dans  une  gaîne  scarieuse  ;  une  hampe  pour- 

vue ,  dans  son  milieu ,  d'une  bractée ,  et  terminée  par  une  seule 
fleur  roussàtre.  (Poir.) 
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CHILOGNATHES.  (  Entom,  )  Ce  nom  ,  qui  signifie  lèvres-mà- 

choires,  avoit  été  employé  par  M.  Latreille  pour  désigner  une 
famille  d'insectes  aptères ,  correspondante  à  une  diTisiôa  des 
millepieds  ou. myriapodes,  qui  comprend  les  glomérides,  les 
iules,  les  polyxènes.  Voyez  Myriapodes.  (  C.  D.)   J>^';^  !''"!' 
CHILOPODES.  (Entom.)  C'est  le  nom  d'un  groupe  .dJin&ectes 

aptères,  formé  par  M.  Latreille,  dans  la  famille  desmyriapkjdes , 
pour  y  ranger  les  scolopendres,  les  scutigèrcs  et  autres  gt;nres 
voisins,  dont  les  première  et  seconde  paires  de  pattes  seti-ou-i 

vent  changées  en  lèvres ,  commeie  mot  grec  tend  à  i'exprïtiier.' 
Voyez  Myuiapopes.  (CD.)       •.•-h.-.;'..  n-juv,    •■.■i';    ,) CHILTOTOTL.  (  Omiih.)  Ce  norn-e^t  appliqué  par  Feojtamlëz 
aux  oiseau.^  qu'il  a  décrits  sous  les  chauitres  §S;,;i84:;et'2ïô. On  a  déjà  fait  mention,  au  moi.  ÇHix.GaQuiPAroTi,y;de  celui  qui 
fait  l'objet  du  chapitre  184.  .;  t 

L'oiseau  du  chapitre  0^  estiannoucé,  comme  étant  de  lattïBile 
et  de  la  couleur  du  moineau^  anais  a^aint  le  l>cc -nwiinsi  Ibrt  , 

plus  alongé,  recourbé  et  noir  ;  la  tête.etle  yeut^e'demoaieur, de  feu,  la  queue  noire,  et, .chantant  d'une  mamèrbrilssez 
agréable.  Le  chiltototl  du  chap.  10  est  un  oistmajal  n^eseéd'é, 
pas  la  taille  du  chardonneret,  et  dont,  tout  IÇîptBïiiagèiLèst 
écarlate,  à  l'exception  des  ailes  gui  sont  en  pariie.aoires ,  et de  taches  blanches  près  des  yeux.  Cette  espèce  ̂ tloirt  |e  bec 
est  noir  et  petit,  fait  plutôt  eateadre  une  sort£  dev  Kniisse- 

ment  qu'un  chant  véritable;  elle  vit  d'inseQt^S;^-u^:el:Je  cIvpMke tsur  les  arbres ,  comme  les  grimpeieaux.  ■    :i  :';>  ̂ j,,      "   n-- 
Les  deux  oiseaux,  malgré  des  rapports  dans  Ipi4rs.*0:«j6u«sv 

semblent  d'ailleurs  assez  différens  l'un  de  l'autre  p^MÇijieMpas 
devoir  les  associer.  C'est  le  dernier  qui  est  cité  d«lis,  •  k(i>:yiao^ nymie  du  tangara  scarlate  ,  pl.eiJnlçig.Buifon  ,  n/:?  1%^  et  i5,G. 

CHIMACHIMA.  (Oraif/j.)  Cet  oiseau,  dontM.  d'A.ea.ra donne 
la  description  dans  son  Ornithologie  du  Paraguay,  n.".4;,  est'par 
lui  placé  à  la  suite  du  Caracara.  C'esilç  poij'borit^r^^iaehimà 
deM.  Vieillot.  Voyez  CARACAaA.(CH.D.)  -^  ..       . 
CHIMiERA.  {Malacoz.)  Poli,  Test,  des  Deux-Siciles,  donne 

ce  nom  de  genre  à  l'animal  desjambonneaux,  pinna,  elle  ca- 
ractérise ainsi  :  siphon  unique,  alongé,  mince,  sinueux,  épais 

et  musculeux  à  sa  liase  ;  les  branchies  un  peu  réunies,  àieur 

37.
  ■■ 
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partie  supéricuTC;  le  manteau  pourvu  d'un  muscle  ramifié,  et 
un  peu  réuni  vers  l'extrémité  des  branchies;  l'abdomen  très- 
saillant;  le  pied  nul;  un  appendice  en  forme  de  langue  à  la 

base  d'un  byssus  toujours  simple.  Voyez  Jambonneau.  (De  B.) 
CHIMERE  (  Ichthjol.)  ,  nom  allemand  de  la  chimère  arc- 

tique. Voyez  Chimère.  (  H.  C.  ) 

CHIMANGO  (Ornith.),  oiseau  rapporté  par  M.  d'Azara , 

n."  5 ,  au  caracara ,  pofyborus  chimango ,  Vieill.  V'oy.  Caracara^ 
(Ch.  D.) 

CHIMAPHILA.  (Bot.)  Pursh  ,  dans  sa  Flore  d'Amérique,  a 
présenté ,  sous  ce  nom  générique ,  quelques  espèces  de  pyroles , 
telles  que  les  pjrola  maculata ,  umhellata ,  etc. ,  qui  diffèrent  des 
autres  par  leur  stigmate  sessile,  orbiculaire ,  et  par  leurs 

anthères  en  bec,  percées  et  s'ouvrant  en  deux  valves. 
Les  pyroles  forment  un  genre  très-naturel;  leur  principal 

caractère  consiste  dans  une  capsule  cà  cinq  loges,  à  cinq  valves. 

Quelques  légères  différences  dans  les  autres  parties  de  la  fruc- 
tification ne  peuvent  autoriser  à  rompre  les  rapports  qui 

existent  entre  des  espèces  rapprochées  d'ailleurs  par  tant 
d'autpes  caractères.  (Poir.) 
CHIMARRHIS  A  FLEURS  EN  CIME  {Bot.)  ;  Chimarrhis 

cymosa,  Jacq, ,  Amer.,  61.  Grand  et  bel  arbre  de  la  Marti- 
nique ,  qui  seul  constitue  un  genre  particulier  de  la  famille 

des  ruhiacées,  de  la  pentandrie  monogynie  de  Linnaeus.  Il  se 

dislingue  par  un  oalicè  inférieur  à  bords  entiers;  une  corolle 

en  forme  d'entonnoir;  le  tube  court;  le  limbe  à  cinq  divi- 

sions étalées  f  velues  eu  dehors  jusqu'à  leur  milieu  ;  cinq  éta- 
mipeis  atéacbéeiy  au  sommet  du  tube;  les  filamens  hérissés  à 

lettpbase;  Un  style;  un  stigmate  bifide;  une  capsule  bivalve, 

à  deux  loges,  à  deux  semences  ;  les  valves  bifides  au  sommet» 
Cet  arbre,  vulgairement  appelé  bois  de  rivière,  supporte  une 

eirae  élégatî'io  et  touffue.  Ses  rameaux  sont  glabres,  nombreux  ; 
les  feuilles  pétiolées,  opposées,  glabres,  ovales,  aiguës  :  lesfleurs 
petites,  blanchâtres,  disposées  en  grappes  axillaires,  touffues, 

terminales.  Les  stipules  n'ont  point  été  observées.  (Poir.) 
CHIMÈRE.  flchtliyoL),  Chinicera.  Genre  de  poissons  de  la 

famille  des  chismopnés  de  M.  Duméril,  de  celle  des  sélaciens 
de  M.  Cuvier.  Ses  caractères  sont  les  suivâns  : 

Catopes  devr-ière  les  nageoires  pectorales  ;  une  seule  ouverture  de 
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ekaque  côté  pour  les  branchies;  première  dorsale  au-dessus  des 

pectorales  ,  et  armée  d'un  fort  aiguillon;  deuxième  dorsale,  com- 
mençant immédiatement  derrière  la  première  ,  et  s'étendant  juique 

sur  le  bout  de  la  queue,  qui  se  prolonge  en  un  long  filament. 
En  examinant  avec  soin  la  disposition  des  branchies ,  on 

reconnoit  qu'elles  sont  attachées  par  la  plus  grande  partie  de 
leur  bord ,  et  qu'il  y  a  réellement  cinq  ouvertures  au  fond 
du  trou  commun  qui  aboutit  au  dehors. 

Les  os  palatins  et  tympaniques  sont  de  simples  vestiges  sus- 

pendus aux  côtés  du  museau  ,  et  la  mâchoire  supérieure  n'est 
représentée  que  par  le  vomer. 

Les  mâchoires  paroissent  garnies  de  plaques  dures  au  lieu 
de  dents. 

Le  museau  est  saillant  et  percé  d'un  grand  nombre  de  pores 
disposés  sur  des  lignes  régulières. 

Les  mâles  ont,  comme  ceux  des  squales,  des  appendices 
durs  aux  catopes,  mais  qui  sont  divisés  en  trois  branches  : 

ils  ont  de  plus  deux  lames  épineuses,  situées  en  avant  de  la 

base  des  mêmes  nageoires  :  ils  portent  entre  les  yeux  une 
colonne  charnue  terminée  par  un  groupe  de  petits  aiguillons. 

L'intestin  est  court  et  droit;  il  a,  à  l'intérieur,  une  val- 
vule ,  comme  celui  des  squales. 

Les  œufs  sont  très-grands,  coriaces,  à  bords  aplatis,  e( 
yelus. 

Le  nom  de  chimère  a  été  donné  à  ces  animaux ,  à  cause  de 

leur  figure  bizarre,  qui  augmente  encore  quand  on  les  a 
desséchés  avec  peu  de  soin. 

La  Chimère  arctique ^  Chimc^ra  monstrosa,  Linn.  (  Jloi  des 

harengs  du  Nord ,  Daubenton.  )  Corps  comprimé  ,  argenté  , 

tacheté  de  brun,  très-alongé  5  écailles  presque  imperceptibles; 

tête  grande ,  pyramidale  ,  recouverte  d'une  peau  qui  forme 
un  pli  à  chaque  rang  de  pores  mucipares;  yeux  très-grands  ; 
lignes  latérales  blanches,  très-marquées,  bordées  de  brun<, 
réunies  sous  le  milieu  de  la  queue  ,  et  se  divisant  vers  la  tête 
en  plusieurs  branches  plus  ou  moins  sinueuses  ;  deux  se 

joignent  sur  la  nuque  ;  deux  autres  entourent  les  yeux  et  se 

rencontrent  à  l'extrémité  du  museau  ;  deux  gagnent  les  com- 
missures de  la  bouche,  et  les  deux  dernières  serpentent  sur 

la  partie  inférieure  du  museau. 
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Les  nageoires  pectorales  sont  très-grandes  ef  falcîformes. 

L'épine  de  la  première  dorsale  est  dentelée  par  derrière. 
Il  y  a  deux  nageoires  anales  ;  la  première  est  très-courte  et 

falciforme. 

Les  catopes  environnent  l'anus  ,  et  tiennent  à  un  appendice charnu. 

Il  est  probable  que  les  chimères  ont  un  véritable  accou- 
plement, comme  les  squales.  M.  de  Lacépède  soupçonne  même 

la  femelle  de  présenter  une  double  vulve,  pour  répondre  à 

l'organe  double  du  mâle. 
Le  cœur  est  plat  et  très-petit;  le  foie  est  gros,  trilobé  ;  la 

bile  est  d"un  vert  foncé  ;  l'estomac  est  long  et  cylindrique. 
L'iris  des  yeux  est  blanc  ;  ces  organes  brillent  pendant  la 

nuit  comme  les  yeux  des  chats  ;  ce  qui  fait  que  dans  quelques 

pays  on  appelle  les  chimères  chats  de  mer, 

La  chimère  vit  au  milieu  de  l'Océan  septentrional.  Elle 
semble  s'être  partagé  les  zones  glaciales  avec  le  callorhinque 

qui  n'habite  que  les  mers  du  pôle  antarctique.  Ces  deux  espèces , 
au  reste  ,  ne  s'approchent  que  rarement  des  régions  tempérées  ; 

elles  ne  se  plaisent  qu'au  milieu  des  montagnes  de  glaces  et 
des  tempêtes  qui  les  bouleversent. 

La  chimère  arctique  se  tient  habituellement  dans  les  pro- 

fondeurs de  l'Océan.  Elle  se  nourrit  de  crabes ,  de  mollusques, 
de  coquillages.  Elle  se  jette  également  sur  les  légions  de  ha- 

rengs qui  couvrent  les  mers  du  Nord  à  certaines  époques  de 
Tannée. 

Les  Norwégiens  se  nourrissent  de  ses  œufs  et  de  son  foie. 

Sa  chair  est  trop  dure  pour  être  mangée. 
Les  Norwégiens  font  encore,  avec  le  filet  qui  termine  sa 

queue ,  des  cure-pipes.  Ils  retirent  du  foie  une  huile  qu'ils 
emploient  dans  les  maladies  des  yeux  et  dans  les  blessures. 

On  n'a  point  vu  de  chimères  ayant  plus  de  trois  pieds  de 
Jongueur.   (H.  C.  ) 

CHIMÈRE  ANTARCTIQUE.  (IchthfoL)  Voyez  Callo- 
rhinque. (  H.  C.  ) 

CHIMICHICUNA  (Bol,),  nom  péruvien  du  nycterisitium , 

genre  nouveau  de  la  Flore  du  Pérou  ,  qui  a  beaucoup  d'affi- 
nité avec  le  mmine .  et  n'en  est  probablement  qu'une  espèce. 

(J.) 
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CHIMIDIDA  (Bof.),  nom  du  courbaril,  hymenœa,  dans 

ïa  Guiarie.  (  J.  ) 

CHIMIE.  (Chim.)  Science  naturelle  qui  traite  de  l'attrac- 
tion que  les  molécules  des  corps  exercent  au  contact  appa- 

rent, et  des  phénomènes  qui  en  sont  la  suite,  soit  que  ces 

phénomènes  ,  comme  la  chaleur ,  le  froid  ou  la  lumière ,  n'ap- 
paroissent  que  pendant  l'action,  soit  qu'ils  persistent  après 
l'action,  comme  sont  toutes  les  propriétés  que  l'on  observe 
dans  les  corps  qui  ont  obéi  à  leur  attraction  réciproque. 

La  chimie  distingue  les  corps  eu  simples  et  en  composés; 

elle  caractérise  les  premiers  par  un  certain  nombre  de  pro- 
priétés,  après  les  avoir  isolés  de  toute  substance  hé/érogène  ; 

elle  caractérise  les  seconds  par  la  nature  et  la  proportion  des 

élémens  qui  les  constituent,  et  par  les  propriétés  principales 
dont  ils  jouissent. 

Toutes  les  actions  moléculaires  des  corps  peuvent  être  cora- 

prisL'S  dans  trois  divisions  principales  :  i.°  l'action  qui  produit, 

la  cohésion  des  particules  d'un  solide,  l'adhérence  des  parti- 
cules d'un  liquide,  l'adhésion  de  deux  solides,  l'adhésion  d'un 

solide  et  d'un  liquide,  l'adhésion  d'un  solide  et  d'un  gaz  : 
elle  est  la  plus  simple  de  toutes  :  c'est  d'elle  que  dépend  la 

cause  première  de  l'élévation  ou  de  l'abaissement  des  liquides 
autour  des  solides  qui  y  sont  plongés  ;  les  corps  qui  ont  obéi  à 
cette  action  peuvent  être  séparés  par  des  forces  de  traction  ; 

2.°  l'action  qui  produit  l'union  de  deux  ou  plusieurs  corps 
en  proportion  indéfinie;  3.°  enfin,  celle  qui  donne  naissance 
à  des  unions  qui  ne  peuvent  se  faire  qu'en  des  proportions 

définies  :  c'est  la  plus  énergique  de  toutes.  Le  caractère  prin- 
cipal des  unions  produites  en  vertu  des  deux  dernières 

actions,  c'est  l'impossibilité  où  l'on  est  de  séparer  les  corps 
unis  autrement ^ue  par  des  forces  chimiques,  telles  que 

i'électricité,  la  chaleur,  la  lumière  ,  l'affinité  élective. 
Toutes  les  opérations  que  le  chimiste  entreprend  pour  arri- 

ver à  son  but,  se  réduisent  à  des  synthèses  ou  à  des  analyses  , 

c'est-à-dire,  à  unir  des  corps,  ou  à  réduire  des  composés  à 
leurs  composans.   (  Ch.  ) 

CHÏMOiNICHA.  {Bot.)  Voyez  Copous.  (.1.) 

CHIMPEiNZEE  ou  Champanzée.  {Mamm.)  Voyez  ce  dex'nie?- 
mot.  (F.  C.) 
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CHIN  (Omifft.) ,  nom  grec  de  l'oie  sauvage,  amer  des  Latins  , 
que  les  Grecs  modernes  nomment  china.  (Ch.  D.) 

CHINA.  {Bot.)  Ce  nom  est  donné  à  des  plantes  très-diffé- 
rentes. Le  china  écorce,  china  cortex,  est  le  quinquina  ordi- 

naire,  cinchona;  le  china  racine,  china  radix,  est  la  squine  , 

smilax  china;  le  china  cacha  est  le  nom  péruvien  d'une  espèce 
de  byttnere,  bjttneria  oifata.  (J.) 
CHINAOS  {Dot.),  nom  arabe  du  h<itre,  selon  Mentzel  «t 

Daléchamps,  qui  le  nomme  également  chiachas.  (J.) 

CHINA-PAYA  (  Bot.) ,  nom  donné  dans  le  Chili  au  vermifuga 
de  la  Flore  du  Pérou,  qui  est  la  même  plante  que  lej!^veria, 

publié  antérieurement  dans  la  famille  des  corymbifèrcs.  Ce 
dernier  nom  provenoitde  son  emploi,  dans  le  Chili,  pour  les 

teintures  jaunes.  Elle  a  été  désignée  depuis  sous  celui  de  vermi- 
fuga ,  parce  que ,  pilée  et  mêlée  avec  du  sel ,  elle  est  appliquée , 

dans  le  même  pays ,  sur  les  ulcères  putrides  des  animaux ,  pour 

tuer  les  vers  qui  s'y  engendrent.  (J.) 
CHINCAPIN  {Bot.),  nom  que  porte,  dans  son  pays  natal, 

le  châtaignier  de  Virginie,  qui  donne  des  fruits  beaucoup  plus 

petits  que  ceux  de  l'espèce  ordinaire.  On  nomme  encore  chin- 
quapin,  chêne  chincapin,  l'espèce  de  chêne  d'Amérique  qui  est 
le  quercus  prinos  pamila  de  Michaux.  (J.) 
CHINCHE  {Mamm.) ,  nom  donné  par  Buffon  à  une  espèce 

du  genre  Moufette,  et  rapporté  par  Feuille,  comme  apparte- 
nant à  un  quadrupède  du  Brésil,  qui  répand  une  très-mau- 
vaise odeur;  qui  a  cinq  doigts  à  tous  les  pieds,  deux  bandes 

blanches  de  chaque  côté  du  dos ,  et  qui  vit  dans  les  terriers. 

Voyez  Moufette.  (F.  C.) 

CHINCHELCOMA  {Bot.),  notn -péruvien  du  salvia  oppositi- 
folia  de  la  Flore  du  Pérou.  (J.)  ^ 

CHINCHI  (Mamm.) , nom  du  chinche  .vit^erfàmephitis  ,  Linn. , 
dans  quelques  auteurs  allemands,  (  F.  C.  ) 

CHIJMCHI.  {Bot.)  Suivant Dombey,  on  nomme  ainsi  au  Pérou 

une  espèce  d'œillet  d'indc,  ou  tagèle,  tagetes  minuta,  qui  a  , 
comme  ses  congénères,  une  odeur  forte,  et  dont  on  se  sert 

pour  assaisonner  les  ragoûts.  Dans  les  Icônes  de  Cavanilles  , 

t.  169,  on  trouve,  sous  le  nom  de  chinchimali,  une  autre 

espèce,  qui  est  le  lagetes  lenuifolia  de  cet  auteur,  et  qui  a 
l)eaucoup  de  rapport  avec  la  précédente.  (.T.) 
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CHINCHILLA  ou  Chinchille  (Mamm.),  nom  que  l'on  donne 
communément  aujourd'hui,  dans  le  commerce,  à  la  fourrure 

d'un  animal  inconnu,  qui  est  nommé  chincille  au  Pérou,  sui- 
vant toute  vraisemblance.  Voyez  Chincille.(F.C.) 

CHINCHINCULMA.  (Bot.)  Voyez  Chiucampa.  (J.) 
CHINCILLE.  (Mamm.)  Acosta,  dans  son  Histoire  naturelle 

des  Indes  occidentales ,  dit  que  «  Les  chincilles  sont  petits 

«  animaux,  comme  escurieux,  qui  ont  un  poil  merveilleuse- 

«  ment  doux  etlisse,  et  qui  se  trouvent  en  la  sierre  du  Pérou.  » 
Voyez  Chinchilla.  (F.  C.) 

CHINCO  (  Mamm.) ,  nom  du  chinche ,  viverra  mephilis ,  Linn., 
dans  quelques  auteurs  italiens.  (F.  C.) 

CHINCOU.  (Ornith.)  L'oiseau  que  M.  Levaillant  a  décrit 

sous  ce  nom,  tom.  I,  pag.  34  de  son  Ornithologie  d'Afrique, 
et  qu'il  y  a  figuré,  pJ.  12  ,  paroît  être  le  vautour  noir,  dans 
sa  première  année.  (Ch.  D.) 

CHINE-CHINE,  ou  Sin-sin.  (Mamm.)  On  donne  ce  nom,  à 
la  Chine  et  en  Tartarie,  à  un  singe  sans  queue,  que  quelques 

naturalistes  ont  regardé,  mais  à  tort  sans  doute,  comme  l'orang- 
outang.  (F.  C.) 

CHINÉE  [laPhalIne].  (Entom.)  C'est  le  nom  que  Geoffroy 
a  donné  à  une  espèce  de  bombyce  à  ailes  supérieures  en  toit, 
de  couleur  noire  rayée  de  jaune;  les  inférieures  rouges,  à  taches 

noires.  C'est  le  bombyx  hera  de  Linngeus.  (C.  D.) 
CHINEESCHE-BILANG.  {Ichthyol.)  Dans  sa  Collection  des 

Poissons  d'Amboine,  Ruysch  dit  que  les  Hollandois  donnent 
ce  nom  à  une  sorte  de  congre  couronné  des  Indes  orientales, 

dont  la  tête  est  couverte  d'un  certain  nombre  de  piquans.  Sa 

chair  est  grasse,  mais  pleine  d'arêtes  :  les  Européens  en  man- 
gent rarement;  mais  les  Chinois  en  font  grand  cas,  et  Passai-, 

sonnent  avec  de  Pail  et  du  poivre.  (H.  C.) 

CHINESISCHER  AAL  {Iclithyol.),  nem  allemand  du  paille- 

en-cul,  trichiurus  lepturus.  Voyez  Ceinture.  (H.  C.) 

CHINGOLO.  (Ornith.)  A  Buenos-Ayres  et  à  Monte-Video,  on 

donne  ce  nom  et  celui  de  chingolito,  à  un  oiseau  que  M.  d'A- 

zara  place  sous  le  n."  i35,  parmi  ses  chipius,  famille  compo- 

sée, en  grande  partie,  d'espèces  qui  se  rapportent  aux  frin- 
gilles.  Cet  auteur  regarde  le  chingolo  comme  étant  le  moineau 

du  Brésil,  de  Buffon,  avis  que  ne  partage  pas  «on  Iraducteu? 
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Sonnini.  Les  Guaranis  l'appellent  chesihasi,  parce  qu'il  chante 
toute  l'année  d'un  son  de  voix  très-clair  et  assez  semblable  à 

celui  de  l'alouette.  Sa  longueur  totale  est  de  ciuq  pouces  deux 
tiers.  Il  a  plusieurs  traits  noiràtressur  le  devant  et  les  côtés  de  la 

tête  ;  la  nuque  rougeàtre,  avec  une  tache  noire  au-dessous  ; 
les  plumes  dorsales  noirâtres  au  centre,  et  roussàtres  sur  le» 

bords;  les  pennes  des  ailes  et  de  la  queue  de  couleur  brune, 
et  les  parties  inférieures  blanchâtres.  Le  mâle  et  la  femelle  ont, 

en  hiver  seulement,  une  huppe  sur  la  tête;  les  jeunes  offrent 
des  différences  dans  leur  couleur  avant  la  première  mue.  Le 

nid  de  ces  oiseaux,  qu'on  trouve  tantôt  sur  des  branches 
d'arbres  peu  élevées,  tantôt  à  terre,  ou  dans  des  trous  de  mu- 

railles ,  renferme  environ  quatre  œufs  blanchâtres,  avec  de 

nombreux  points  rougeàircs  sur  le  gros  bout.  (Cn.  D.) 
CHINKA.  (^Ornith.)  Ce  nom  paroit  être  donné  en  Chine  à 

la  poule  sultane, /w//caporp/yno,  Linn.  (Ch.  D.) 

CHINKAPALONES.  {BoQ  On  lit  dans  Gardas  que  les  Por- 

tugais du  Malabar  nommoient  la  petite  espèce  de  banane  cen- 
jorics,  et  la  grande  chinlcapalones.  Clusius,  qui  en  parle  aussi 
dans  ses  Exolica,  nomme  les  premiers  cenories ,  et  les  secondes 

diincapalones.  C'est  probablement  de  ce  dernier  nom  que  dé- 
rive celui  de  cincampalon,  donné  par  Scaliger  au  même  fruit. 

Rumph  ,  qui  émet  cette  opinion  ,  croit  encore  que  le  cadelafon 
de  Scaliger  etle  cada/mi  des  Portugais  sont  la  mêmebanane.  (J.) 

CHINOIS.  (Ichlhyel.)  On  donne  ce  nom  spécifique  à  plu- 
sieurs poissons,  cn  particulier  à  un  baliste  de  la  division  des 

MoNACANTHES.  Voycz  ce  mot.  (H.  C) 

CHINOISE.  {ïchthjol.)  M.  de  Lacépède  a  désigné  sous  ce 

nom  une  raie  qu'il  a  décrite  d'après  un  dessin  chinois,  et  qui 
paroit  se  rapprocher  des  Torpilles  ou  du  Khina.  Voyez  ces 
mots.  (H.  C.) 

CHINONES.  (Bot.)  Suivant  M.  Gouan,  on  nomme  ainsi,  aux 

environs  de  Montpellier,  l'oranger  ou  quelqu'une  de  ses  va- riétés. (J.) 

CHINORODON.  (i?of.)  Voyez  Cynorrk.odos.  (J.) 

CHINQUIES.  {Bot.  )  Voyez  Chitse.  (J.  ) 

CHINQUIS.  [Ornith.)  Ce  nom,  formé  par  Buffon  du  mot 

plus  coin]josé  ckin-tchien-khi ,  désigne  l'oiseau  que  quelques  na- 
turalistes ont  appelé  faisan-paon,  paon  de  la  Chine  et  petit 
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'paon  de  Malacca ,  pavo  thibetanu$  ,  Briss.  et  Linn.,  et  dont 
M.  Temminck  a  formé  le  genre  Eperonnier  ,  Polyplectron. 
Voyez  Eperonnier.  (Ch.D.) 

CHINTACH  (Bot.),  nom  hébreu  du  blé,  triticum,  suivant 
MentzeI.(J.)^ 

CHINTA-NAGOU  (ErpétoL),  nom  indien  ,  suivant  Paissel , 

d'une  variété  de  la  vipère  naja  des  auteurs.  Voyez  Naja.  (H.  C.) 
CHIN-TCHIEN-KHI.  (Ornith.)  Voyez  Chinquis.  (Ch.D.) 
CHIOC-BOYA  (Bot.),  un  des  noms  donnés  dans  les  environs 

de  Smyrne  à  une  espèce  de  garance  que  l'on  emploie  en  tein- 

ture pour  donner  un  beau  rouge.  L'auteur  du  Dictionnaire 
économique,  qui  donne  cette  indication,  ajoute  qu'elle  est 
encore  nommée  dans  ce  canton  azula,  ekme,  que  les  Grecs 

modernes  l'appellent  lizari  et  ézari  ,  et  que  c'est  le  fouoj  des 
Arabes.  (J.) 

CHIOCOCCA.  (Bot.)  Voyez  Ciocoque.  (Poir.) 
CHIONANTHE  (Bot.) ,  Chionanthus  ,  vulgairement  arbre  de 

neige.  Genre  de  la  famille  des  jasminées,  de  la  diandrie  mono- 

gjnie  de  Linnasus ,  composé  d'arbrisseaux  assez  élégans,  la  plu- 
part originaires  de  l'Amérique,  dontie  caractère  consiste  dans 

un  calice  à  quatre  divisions  profondes;  une  corolle  dontie 

tube  est  très-court,  le  limbe  à  quatre  divisions  étroites  et  lon- 

gues; deux  anthères  sessiles;  un  style  très-court;  le  stigmate 
obtus  et  trifide.  Le  fruit  consiste  en  un  drupe  contenant  une 
noix  striée  et  monosperme. 

On  a  retranché  de  ce  genre  plusieurs  espèces  qui,  d'abord, 
y  avoient  été  réunies,  dont  en  effet  elles  offrent  le  port,  mais 

qui  s'en  distinguent  par  une  baie  sèche,  à  deux  loges  mono- 
spermes;  par  leur  corolle  à  quatre  pétales.  (Voyez  Linociera.) 
Les  espèces  suivantes  ont  été  les  seules  conservées  : 

Chionanthe  de  Virginie:  Chionanthus  virginica,  Linn.;  Ca- 

tesb.,  Carol.,  i,  tab.  68;  Lam.,  fil.,  tab.  9,  fig.  1.  Arbris- 

seau fort  élégant ,  qui  s'élève  à  la  hauteur  de  huit  à  dix  pieds , 
chargé  d'un  grand  nombre  de  rameaux.  Les  feuilles  sont  oppo- 

sées, pétiolées,  ovales,  aiguës  à  leurs  deux  extrémités,  pubes- 

centes  en-dessous,  glabres  en-dessus,  longues  de  six  à  sept 

pouces.  Les  fleurs  sont  très-nembreuses ,  d'une  blancheur  de 
neige,  disposées  en  grappes  pendantes,  paniculées  ;  les  drupes 

de   couleur    purpurine.   Originaire  de    TAmérique   sepfeu- 
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trionale,  cet  arbrisseau  occupe  une  place  distinguée  dans  les 

bosquets;  il  fleurit  vers  la  fin  du  printemps.  On  prétend  que 

l'écorce  desa  racine,  broyée  et  appliquée  sur  les  plaies  récentes, 
les  guérit  en  peu  de  temps. 

Chionanthe  des  Antilles,  Chionantki^  earihaa ,  Jacq. ,  Coll. 

9,  pag.  1  lo ,  tab.  6,  fig.  i  ;  Chionanthus  eompaela,  Vahl. ,  Enum.; 
Ceranthus,  Schreb. ,  Gen.  Sesfeuilles  sont  elliptiques,  lancéolées, 
nerveuses,  acuminées,  longues  de  trois  ou  quatre  pouces;  les 

grappes  ramifiées;  les  pédoncules  communs  souvent  géminés , 
les  partiels  opposés,  les  supérieurs  terne»,  à  trois  fleurs  sessiles; 
les  bractées  petites ,  subulées  ;  les  pédicelles  blanchâtres ,  velus , 

«insi  que  les  calices  ;  les  pétales  très-étroits,  presque  subuléâ. 
Chionanthe  A  corolle  épaisse;  Chionanthus  incrassata ,  Swart, 

Arbre  d'une  belle  élévation,  qui  croît  dans  les  forêts  de  la  Ja- 
maïque: ses  feuilles  sont  pétiolées,  alongées ,  glabres ,  entière*; 

la  panicule  droite,  étalée;  les  pédoncules  fastigiés,  simples 
ourameux;  les  supérieurs  à  trois  fleurs  pédicellées;  la  corolle 

blanche;  ses  divisions  épaisses,  cylindriques;  les  anthères  ses- 
siles, bifides  à  leur  base. 

Chionanthe  anguleux  ;  Chionanthus  Ghéeri ,  Gaertn.  Espèce 
de  Ceilan,  dont  on  ne  connoît  encore  que  le  fruit.  Il  consiste 

en  un  drupe  ovale,  aigu  à  ses  deux  extrémités;  cannelé,  an- 

guleux; d'un  jaune  ocreux;  revêtu  d'une  écorce  fongueuse;  à 
*ix  ou  dix  angles;  contenant  un  noyau  osseux,  à  une  seule  loge. 

Chionanthe  axillatrf.  ;  Chionanthus  axillaris ,  Rob.  Brown  , 

JVov.  HolL,  b-iZ.  Cette  plante  a  été  découverte  par  M.  Robert 
Brown  sur  les  côtes  de  la  Nouvelle-Hollande.  Ses  feuilles  sont 

alongées,  elliptiques,  aiguës  à  leur  sommet;  les  fleurs  dispo- 

sées en  épis  très-courts ,  placés  dans  l'aisselle  des  feuilles. 

Les  autres  espèces  de  chionanthus  seront  mentionnées  à  l'ar- 
ticle Linociera.  (Poir.) 

CHIONE.  [Conch.)  Mégerle  (Nouveau  Système  de  Conchylio- 

logie) établit  sous  ce  nom  un  petit  genre  de  coquilles  démem- 

i)ré  de  celui  des  Vénus  de  Linnaeus,  et  qu'il  caractérise  ainsi  : 
coquille  presque  équivalve,  un  peu  cordiforme,  dentelée  sur 

ses  bords;  la  vulve  et  l'anus  manifestes;  les  lèvres  inclinées  en 
avant;  la  charnière  presque  médiane,  à  quatre  dents,  sans 
aucune  autre  latérale. 

L'animal  est  un  cal  liste  de  Poli. 
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Ce  genre  contient ,  suivant  M.  Mégerle ,  vingt  et  une  espèces , 

^u'il  divise  en  deux  sections. 
Section  \.  Espèces  dont  la  coquille  est  cpioeuse  ou  aiguil- 

lonnée en  avant.  Exemple  :  Chiona  dysera;  Venus  djysera ,  Linn. , 

Cm.,  Chemn, ,  Conch.,  6  ,  tab.  98  ,  fig.  287-390.  C'est  une  co- 
quille presque  cordiforme,  un  peu  bombée,  et  traversée  par 

des  feuillets  distans,  peu  nombreux,  en  ceinture,  dont  le  bord 
est  réfléchi  et  crénelé;  sa  couleur  est  variable  :  elle  vient 

d'Amérique. 
Dans  la  seconde  section  qui  comprend  les  espèces  qui  ne  sont 

point  épineuses ,  nous  citerons  la  Chionegallina-  Venus  gallina^ 

Linn.,  Gm. ,  Chemn.,  Conchfl.,  6,  tab.  3o ,  fig.  ooS-Bio:  c'est 
encore  une  coquille  presque  cordiforme  ,un  peu  comprimée  , 
inégalement  bombée ,  et  foiblement  cannelée  ;  elle  est  blanche , 

les  côtés  ponctués  d'un  rouge  jaunâtre,  la  vulve  et  l'anus  sont 
cordiformes. 

Elle  se  trouve  dans  les  mers  d'Europe  et  d'Amérique.  (DeB.) 
CHIONILE.  {Min.)  M.  Pinkerton ,  dans  sa  Classification  mi- 

néralogique,  a  donné  ce  nom  à  la  variété  de  calcaire  concré- 

tionné  qu'on  nomme  vulgairement ^os /erri.  Voyez  Chaux 
CARBONATÉE  CONCRÉTIONÉE.  (  B.) 

CHIONIS.  {Orniih.)  Voyez  Coléoramphe.  (Ch.D.) 

CHIOZZO.  (Ichthjol.)  Les  Italiens  appellent  ainsi  le  Goujon» 
Voyez  ce  mot.  (H.  C.) 

CHIPA  {Bot.) ,  nom  galibi  d'un  icîquier  de  la  Guiane  ,  icica, 
decandra,  décrit  par  Aublet.  (J.) 

CHIPEAU.  {Ornith.)  Le  canard  auquel  on  donne  ce  nom 

et  celui  de  ridenne  ou  ridelle,  est  Vanas  strepera,  Linn.  Voyea 
Canard.  (Ch.  D.) 

CHIPITIBA  {Bot.),  nom  caraïbe  d'une  espèce  de  savonnier , 
que  Surian  a  trouvée  dans  les  Antilles,  et  que  M.  Richard 
nomme  sapindus  venosus.  (J.) 

CHIPIU.  {Ornith.)  Les  Guaranis  embrassent,  sous  cette  dé- 
nomination,  les  petits  oiseaux  granivores,  dont  les  attributs 

sont ,  suivant  M.  d'Azara  ,  d'avoir  le  corps  un  peu  alongé  ,  les 
dix-huit  pennes  de  l'aile  tendues  et  fermes,  les  douze  de  la 
queue  étroites,  fortes,  terminées  en  pointe;  le  bec  droit, 

fort,  pyramidal,  très- acéré  et  à  mandibules  égales;  la  langue 
triangulaire  ;  les  plumes  de  la  tête  et  du  dos  assez  courte».  Ce? 
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oiseaux,  dont  le  vol  est  rapide,  quoique  incertain  ,  et  quelque- 

fois assez  élevé ,  se  nourrissent  de  petites  graines  et  d'insecte» 
que  presque  tous  cherchent  à  terre.  Comme  il  est  souvent 

difficile  de  rapporter  avec  certitude  à  d'autres  oiseaux  déjà 
connus,  ceux  que  M.  d'Azara  décrit  sous  des  noms  différens  , 
ou  de  classer  convenablement,  et  sans  se  permettre  des  réu- 

nions arbitraires  ,  les  oiseaux  encore  inédits,  l'on  croit,  pour 
moins  s'exposer  à  des  lacunes,  et  au  risque  de  revenir  sur  les 
mêmes  oiseaux,  devoir  donner  ici  une  notice  de  ceux  que 

l'auteur  espagnol  comprend  parmi  ses  chipius. 
Le  CHiriu  a  tête  rayée  ,  n.°  i  5o  ,  que  Sonnini  croit  être  une 

espèce  différente  de  la  soulcie  ,  frui^iUa  petronia  ,  Linn. ,  et 

du  soulc'iet ,  fringilla  canadensis ,  auxquels  M.  u'Azara  le  rap- 
porte, a  le  vol  élevé;  et  son  cri,  assez  foible,  peut  s'exprimer 

par  chuchuchu  ou  cJievèché.  Sa  longueur  totale  est  de  six  pouces 
et  demi.  La  îête  offre,  sur  un  fond  noirâtre  ,  des  raies  jaunes; 

le  devant  du  cou  et  une  partie  de  la  poitrine  sont  d'un  blanc 
doré;  la  gorge,  plus  blanche,  e^t  parsemée  de  taches  noirâtres; 
les  plumes  du  dessus  du  corps  sont  jioiràtres,  bordées  de  blanc 

doré  ;  la  queue,  brune  en-dessus,  argentée  en-dessous,  est  ter- 
minée de  brun  ;  les  pieds  sont  noirâtres. 

Le  Chibiu  a  tête  jaune,  n.°  i3  i ,  est  delà  même  taille  que  le 
précédent  :  l'occiput  et  le  derrière  du  cou  sont  d'un  jaune-serin  , 
tandis  que  le  devant,  le  sommet  de  la  tête  et  le  haut  du  dos 

sont  noirs  ;  les  autres  plumes  dorsales  et  les  plumes  uropygiales 

sont  blanches,  avec  une  bordure  d'un  brun  jaunâtre.  Cet  oiseau 

paroît  être  l'agripenne  ou  ortolan  de  riz,  embenza  oijzivora^ 
Linn. 

Le  CniPiu  proprement  dit,n.''  iSs,  ou  l'espèce  dont  le  cri  a 
fait  donner  le  nom  à. la  famille,  se  perche  en  troupes  serrées 

sur  les  arbres  ou  les  buissons,  chante  agréablement ,  et  a  le 

vol  rapide.  M.  d'Azara  regarde  cet  oiseau  comme  identique 
avec  le  verdier,  loxia  chloris  :  mais  Sonnini  élève  à  cet  égard 

des  doutes  que  fortifie  la  description  qu'il  donne  de  cetoiseau, 
et  qui  est  peu  d'accord  avec  le  fond  du  plumage  du  verdier, 

chez  lequel  dominent  le  vert  et  l'olivâtre,  couleurs  qui  sem- 
blent étrangères  à  l'oiseau  du  Paraguay. 

LeCiîUG,  n."  i55  ;le  GAFARRON,n.**  i34  ;le  Chingolo,  n.°  j35; 

I'Araguira  ,  n."  i36  j  le  Capita  ,  n.°  iSy  ;  le  Sauteur,  n.°  j38; 
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le  Balancbur  ,  n."  1  Sg  ;  I'Oreille  blanche  ,  n."  1 40  ;  le  Manimbé  , 
n.°  141.  Voyez  ces  mots  dans  leur  ordre  alphabétique. 

Les  trois  autres  espèces  que  M.  d'Azara  décrit  à  la  suite  de 
ses  chipiusdesn."  i3o  à  141,  ne  semblent  pas  devoir  appartenir 
à  la  même  famille,  puisque,  de  son  aveu  ,  ils  ont  le  bec  plus 

pointu,  pluslong  et  plus  rapproché  de  celui  des  becs  en  poinçon; 

que  leurs  mandibules  sont  de  longueur  égale,  très-peu  com- 

primées sur  les  côtés,  et  qu"i!speuvent  briser  de  petites  graines. 
Leur  principale  nourriture  consiste  en  insectes,  que  plusieurs 
même  ne  ciierchent  pas  sur  la  terre,  mais  sur  les  arbres. 

Le  premier  de  ces  trois  oiseaux  est  le  chipiu  noir  et  rou- 

geàtre ,  n."  142,  dont  le  plumage  est  noir  sur  le  corps,  rou- 

geàtre  en-dessous,  à  l'exception  d'un  trait  blanc  qui  part  des 
narines,  d'une  portion  du  ventre,  de  la  poitrine  et  dp  l'ex- 

trémité de  la  queue,  également  blanches,  et  des  couvertures 

inférieures  des  ailes,  qui  sont  jaspées  de  blanc  et  de  noirâtre. 

L'auteur  trouve  des  rapports  entre  cet  oiseau  et  la  fauvette 
tachetée  de  la  Louisiane,  ou  le  demi-fin  noir  et  rouge  de  BiifFou. 

Le  Chipiu  brun  et  roux,  n.°  143  ,  que  M.  d'Azara  n'a  trouvé 
qu'au  Paraguay,  et  dont  le  chant  lui  a  paru  plus  mélodieux 
que  celui  du  chardonneret  et  du  serin  de  Canarie.  L'œil  de 
cet  oiseau  est  surmonté  d'un  trait  blanc  en  forme  de  sourcil, 
la  tête  d'un  bleu  azuré  ;  le  dos  et  le  croupion  sont  d'un  brun 
roussàtre  ;  les  pennes  des  ailes  et  de  la  queue  blanchâtres , 

avec  une  bordure  d'un  brun  clair;  les  parties  inféiûeures 
roussàtres  ;  le  bec  est  noir. 

Le  Chipiu  noir  et  blanc  ,  n."  144 ,  qui  monte  plus  haut  sur 
les  arbres,  oîi  il  cherche  les  insectes;  qui  ne  vole  que  pour 

passer  d'un  arbre  à  un  autre,  en  jetant  un  petit  cri;  dont  le 
bec  est  courbé,  la  queue  étagée,  et  qui,  par  ces  diverses  cir- 

constances, se  rapproche  des  grimpereaux;  mais  qui,  comme 

la  guirahuzo,  suspend  à  une  fourche  son  nid,  dans  lequel  il 
pond  des  œufs  blancs ,  pointillés  de  noir  au  gros  bout  :  il  a  quatre 
pouces  neuf  lignes  de  longueur;  son  bec  et  sa  tête  sont  noirs; 

les  parties  supérieures  sont  d'une  couleur  plombée,  mélangée 
de  bleu;  les  grandes  couvertures  des  ailes,  leurs  pennes  et 
celles  de  la  queue,  noirâtres,  avec  des  portions  blanches,  et 

le  dessous  du  corpsbianchàtre.  (  Ch.  D.  ) 

CHIQUATLI.  {Ornith.)    Suivant  Fernandez ,  chap.   29,  ce 
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nom  et  celui  de  Chiquatotl  sont  donnés  à  un  oiseau  du  Mexique , 

qui  ressemble  à  notre  bécasse,  et  que  l'on  appelle  aussi  noctua. 
(Ch.D.) 
CHIQUATOTOTL.  {Ornith.  )  Fernandez,  chap.  iG8  ,  parle 

$ous  ce  nom  d'un  oiseau  que,  par  erreur,  on  a  écrit  dans  certains 

ouvrages  Chiquahohohl  :  c'est  une  espèce  de  barge  ,  qui  a  de» 
raies  jaunes  aux  côtés  de  la  tête,  des  taches  noires  sur  \k  cou 

et  la  poitrine ,  et  le  corps  varié  de  blanc  ,  de  jaune  et  de  brun. 

(Ch.D.) 
CHIQUE.  (Entom.)  On  donne  ce  nom,  en  Amérique,  à  un 

insecte  aptère  qui  pénètre  sous  la  peau  des  pieds,  principale- 

ment sur  les  nègres,  et  qui  produit  des  ulcères  très-fâcheux. 
Voyez  PuCK  PÉNÉTRANTE.   (C.  D.) 

CHIQUEIS.  {Bot.)  Voyez  Chicov.  (J.) 

CHIQUERA.  {Ornith.)  Voyez  Chicquera.  (  Ch.  D.) 

CHIQUES.  {Bot.)  Voyez  Herbe  a  Chiques.  (J.) 

CHIQUICHIKITI  {Bot.)  ,  nom  caraïbe  du  cacalia  porophjU 

lum ,  cité  dans  l'Herbier  de  Surian.  (J.) 
CHIR  (  Bot.  ) ,  nom  grec  du  chardon  à  foulon  ,  dipsacus ,  selon 

Mentzel.  (  J.  ) 

CHIRADOLETRON(Bof.),  ancien  nom  du  xanlhium ,  cité 

par  Dioscoride.  (H.  Cass.) 

CHIRANTHODENDRON.  {Bot.)  C'est  sous  ce  nom  que 
M,  Lescalier,  dans  une  dissertation  spéciale,  a  désigné  une 

plante  malvacée,  connue  dans  le  Mexique  sous  celui  de  mac- 
palxoelii  quahuitl ,  et  figurée  par  Hernandez,  p.  583.  Elle  est 
remarquable  par  la  dispersion  de  sesétamines,  dont  la  réunion 

présente  la  forme  d'un  pied  d'oiseau  de  proie.  Elle  est  bien 
figurée  dans  l'ouvrage  de  MM.  de  Humboldt  et  Bonpland  ,  sous 
ïe  nom  de  chairosteuron ,  qui  paroît  mieux  convenir  à  son  ca- 

ractère principal.  ( J.  ) 

CHIRBAZ.  {Bot.)  Voyez  Copous.  (J.) 

CHIRI.  {Mamm.)  Le  P.  Vincent  Marie  parle ,  sous  ce  nom  , 

d'un  animal  de  l'Inde,  grand  ennemi  des  serpens,  qu'on  croit 
j-econnoître  pourune  mangouste,  à  la  description  qu'il  en  donne  ; 

niaisilparoîtroit,  d'après  Sonnini ,  que  ce  nom  n'est  point  celui 
de  cet  animal  dans  l'Inde,  et  qu'il  ne  l'auroit  reçu  du  P.Vin- 

cent Marie  que  par  l'efTet  d'une  erreur  causée  par  l'ignorance 
qù  ce  voyageur  étoit  de  la  langue  deaindons.  (F.  C.) 
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CHIRICOTE.   {Ornith.)  L'oiseau,  que  ,  suivant  M.  H'Azana  , 
les  Guaranis  nomment  ainsi,  d'après  son  cri ,  paroît  être  une 
espèce  de  rAle.  (Ch.D.) 

'    CHIRIMOYA.  (fio^)  Voyez  CiiEai.MouA.  (J.) 
CHIRIPÈDE.  (Ornith.)  Ce  nom  paroit  être  donné  à  une 

perruche  au  Paraguay.  (Ch.D.) 

CHIRIPIBA  (BoU),  nom  caraïbe  d'un  eroton  de  l'Herbier  de 

Surian  ,  dont  l'espèce  n'est  pas  déterminée.  (  J.) 

CHIRIRI.  (Ornith.  )  M.  d'Azara  a  donné  ce  nom  ,  d'après  le 
cri  qu'elle  prononce  sans  cesse  ,  à  une  espèce  de  coucou  qui 
appartient  à  la  section  des  couas  de  M.  Levaiilant ,  et  au  genre 
Coulicou  de  M.  Vieillot.  (Ch.  D.) 

CHIRIVIA.  (Ornith.)  Ce  nom  espagnol ,  synonyme  de  mo- 

taciita,  s'applique  aux  bergeronnettes.  (Ch.D.) 
CHIROCENTRE.  (Ichthj'ol.)  M.  de  Lacépède  a  donné  ce 

nom  à  une  espèce  de  poisson  observée  par  Commerson,  et  qu'il 
place  dans  son  genre  Esoce.  M.  Cuvier  vient  de  l'en  retirer 
pour  en  former  un  genre  particulier. 

Les  caractères  de  ce  genre  sont  les  suivans  : 

Mâchoires  garnies  d'une  rangée  de  fortes  dents  coniques ,  dont 
les  deux  moyennes  supérieures  et  toutes  les  inférieures  sont  forl^ 

longues-  langue  et  arcs  des  branchies  hérissés  de  dents  en  cardes ;^ 
longue  écaille  pointue  au-dessus  de  chaque  nageoire  pectorale  y. 
dont  les  rayons  sont  très-durs  ;  corps  alongé,  comprimé ,  tranchant. 
en-dessous  ;  catopes  petits. 

Le  mot  Chirocentre  indique  le  caractère  spécial  de  ce  «^enre 

celui  qui  peut  servir  à  le  séparer ,  au  premier  aspect ,  des  bro- 

chets ,  la  présence  d'une  sorte  d'épine  auprès  des  nageoires 
pectorales  ,  ̂np  ,  manus ,  Kivjpov,  aculeus. 

Le  genre  Chirocentre  appartient  à  la  famille  des  Sxagonoïes 
de  M.  Duméril.  Voyez  ce  mot  et  Esoce. 

Chirocentre  sabran  :  Chirocentrus  dentex;  Esoce  chirocentre  ̂  
Lacép.  ;  Clupea  dentex,  Schn.  ;  Clupea  dorab  ,  Gmelin  ;  Sabran  , 
Commerso:i.  Mâchoire  inférieure  avancée;  nageoire  du  dos: 

plus  courte  que  celle  de  l'anus  ;  ces  deux  nageoires  falciformes  j 
tête  et  opercules  non  écailleuses  ;  nageoire  caudale  fourchue» 

il  lobes  très-grands,  l'inférieur  plus  long  que  le  supérieur; 
teinte  générale  argentée;  une  sorte  de  loupe  arrondie  au-dessus 

des  pectorales  :  pas  de  cœcuiBs-.  vessie  à  air  longue  et  étroite» 
8.  58 
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Ce  poisson  vif  dans  la  mer  des  Indes.  (H.  C. ) 

CHIROCERE.  {Eni0w.)  M.  Latreille  a  désigné  sous  ce  nom 

une  espèce  d'insecte  hyménoptère ,  voisine  des  chalcides, 
dont  elle  diffère  par  les  antennes,  qui  sont  pectinées.  (CD.) 
CHIRONE  (Bot.),  Chironia,  Linn.  Genre  de  plantes  dico- 

tylédones, monopétalcs  hypogynes,  de  la  famille  des  gentia* 

nées,  Juss,,  et  de  la.  pentandrie  monogjnie ,  Linn.,  dont  les 

principaux  caractères  sont  d'avoir  un  calice  inonophylle ,  à 
cinq^  divisions;  une  corolle  infundibulirornie  ou  en  roue,  à 
imbe  partagé  en  cinq  divisions;  cinq  étauiines  à  anthères 

roulées  en  spirale  après  la  fécondation  ;  un  ovaire  supérieur 

surmonté  d'un  style,  terminé  par  un  ou  deux  stigmates;  une 
capsule  à  une  loge,  ou  à  quatre  loges,  contenant  des  graines 
nombreuses  ;  quelquefois  une  baie. 

Les  chirones  sont  des  plantes  herbacées  ou  des  arbustes  à 

ifeuilles  opposées,  simples,  et  à  fleurs  axillaires  ou  terminales. 

Ce  genre,  tel  qu'on  le  connoît  aujourd'hui ,  renferme  environ 
vingt-quatre  espèces;  mais,  hors  le  caractère  commun  de* 

anthères  roulées  en  spirale  après  la  floraison,  plusieurs  d'entre 
elles  offrent  des  différences  remarquables  dans  la  forme  de  la 
corolle,  dans  le  nombre  des  étamines ,  et  dans  la  nature  du 

fruit.  Ces  considérations  ont  engagé  MM.  Richard  et  Persoon 

à  établir  le  genre  Erjthrœa ,  formé  des  espèces  qui  ont  le  calice 

presque  pentagone,  appliqué,  et  à  cinq  dents;  la  corolle  in- 
fundibulifcirme,  àtubealongé;  ordinairement  deux  stigmates; 

une  capsule  à  une  loge,  à  deux  valves,  dont  les  bords  ren- 
trans  paroissent  former  deux  loges.  Presque  toutes  les  espèces 

comprises  dans  cette  division ,  sont  indigènes  de  l'Europe,  et  le 
genre  Chironia,  ne  renfermant  que  des  plantes  exotiques,  est 
alors  borné  aux  espèces  à  calice  presque  campanule,  partagé 
en  cinq  divisions;  à  corolle  presque  en  roue;  à  stigmate  simple,, 

et  à  fruit  quadriloculaire.  Sans  doute  que  par  la  suite  on  sé- 

parera les  plantes  qui  ont  une  baiepourfruit.  Quoi  qu'il  en  soit, 
iioUs  allons  faire  connoitre  les  espèces  les  plus  remarquables 
de  chacune  de  ces  divisions. 

'•'  Corolle  presque  enroue;  péricarpe  ̂ -loculaire.  Chironia, 

Chirone  VELUE;  Chironia  frutescens ,  Linn.,  Spec.  ■2jo.  Cette 

•  espèce  est  un  joli  arbuste  dont  la  tige,  haute  de  deux  à  trois 
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pieds,  se  divise  en  plusieurs  rameaux  cylindriques,  pubescens, 

garnis  de  feuilles  opposées,  linéaires-laiiccolées,  nu  peu  char- 

nues, couvertes  d'un  léger  duvet  blanchâtre.  Ses  fleurs  sont 

grandes,  d'un  beau  rose  foncé,  blanches  dans  une  variété, 
disposées  au  sommet  des  rameaux  ;  elles  se  ferment  pendant 

la  nuit,  et  durent  long-temps,  commençant  à  parojtre  dès  le 

mois  de  juin,  et  se  succédant  les  unes  aux  autres  jusqu'en, 
octobre.  Cette  espèce  est  originaire  du  cap  de  Bonne-Espé- 

rance. La  beauté  de  ses  fleurs  fait  qu'on  la  cultive  dans  beau- 
coup de  jardins.  On  la  plante  en  pot,  dans  la  terre  de  bruyère, 

et  on  la  rentre  pendant  i"hiver  dans  une  serre  tempérée.  En 
été  il  faut  l'exposer  au  grand  soleil,  et  l'arroser  fréquemment. 
On  la  multiplie  de  graines,  de  boutures  ou  de  marcottes. 

CiiiRONE  A  FEUILLES  DE  LIN;  ChiroJiia  linoïdes,  Liun.,  Spec. 
272.  Arbuste  de  deux  à  trois  pieds  de  haut,  dont  la  tige  se 
divise  en  plusieurs  rameaux,  garnis  de  feuilles  nombreuses, 

persistantes,  linéaires,  étroites,  aiguës,  sessilcs,  longues  d'ua 

pouce,  de  couleur  glauque,  et  dont  les  Heurs,  d"un  rouge  teint 
de  pourpre,  sont  solitaires  à  l'extrémité  des  rameaux.  Cette 
plante  est,  comme  la  précédente,  originaire  du  cap  de  Bonne- 

Espérance.  On  la  cultive  aussi  dans  les  jardins,  et  on  la  gou- 
verne de  la  même  manière. 

Chirone  a  feuilles  en  croix;  Chironia  decussa!a,  Vent., 

Hort.  Cels. ,  p.  et  t.  3i.  Arbuste  de  deux  à  trois  pieds  de  hau- 
teur, dont  la  tige  est  droite,  presque  simple,  divisée  à  son 

sommet  en  rameaux  courts,  axiliaires,  garnis  de  feuilles  oppo- 
sées en  croix,  réunies  à  leur  base,  persistantes,  oblongues, 

très-obtuses,  couvertes  d'un  duvet  épais,  et  relevées  de  trois 
nervures  en-dessous.  Ses  fleurs  sont  grandes,  larges  au  moins 

de  deux  pouces,  d'une  Iielle  couleur  pourpre,  visqueuses,  pé- 
donculées  ,  solitaires  dans  les  aisselles  des  feuilles  supérieures. 

Cette  espèce  est,  comme  les  deux  précédentes,  originaire  du 

cap  de  Bonne-Espérance.  On  la  cultive  et  on  la  propage  de 
même.  Elle  fleurit  en  août  et  septembre. 

^■^'"   Une  haie  pour  fruit. 

Ckirone  baccifÈre  ;  Chironia  baccifera ,  Linn.,  Spec.  ■2jS. 
La  tige  de  cette  espèce  est  ligneuse,  haute  de  deux  à  trois, 

pieds,  divisée  en  rameaux  nombreux,  tétragoncs,  gavais  de 
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i'eiiillcs  opposées,  linéaires,  rtroites,  glabres,  un  peu  décur- 
reiites  à  leur  base.  Ses  fleurs  sont  rouges,  petites,  disposées 
sur  de  courts  pédoncules  au  sommet  des  rameaux  :  leur  calice 

est  court,  à  cinq  divisions  presque  obtuses;  leur  corolle  a  son 
tube  plus  court  que  le  calice,  et  les  anthères  ne  sont  point 
roulées  en  spirale.  Le  fruit  est  une  baie  ovale,  pulpeuse, 

contenant  plusieurs  graines.  Cette  plante  croit  en  Ethiopie  et 

au  cap  de  Bonne-Espérance. 

'•"■'■^'   Coj-olle  infiindibuliforme,  capsule  à  une  loge.  ERrTiiR.T^.i. 

Ghirone  CENTAURÉE  ,  Vulgairement  PETITE  Centaurée:  Chiro- 

nia  cenlaurium^  WiHd.,  Spec.  i  ,  pag.  1068;  Gentiana  centau- 
rium ,  Linn.,  Spec.  332.  Toute  cette  plante  est  parfaitement 

glabre;  ses  feuilles  radicales  sont  oblongues  et  disposées  eu 

rosette;  celles  de  la  tige  sont  sessilcs,  opposées,  et  les  supé- 

rieures étroites-lancéolées  -.  sa  tige  est  branchue,  surtout  en 

sa  partie  supérieure,  haute  d'un  pied  ou  un  peu  plus,  parta- 

gée en  rameaux  opposés  ;  ses  fleurs  sont  d'un  rose  foncé,  rare* 
ment  blanches,  disposées  au  sommet  de  la  tige  et  des  rameaux 

en  corymbesd'un  très-joli  aspect.  Cette  espèce  est  annuelle,  et 
croît  dans  les  pâturages  secs  et  dans  les  boif.  Elle  est  tonique, 

stomachique,  vermifuge  et  fébrifuge.  On  l'emploie  très-sou- 
vent en  médecine,  surtout  dans  les  lièvres  intermittentes. 

c'est  de  ses  sommités  fleuries  que  l'on  fait  principalement 
usage. 

Chirone  mapitime;  Chironia  maritima,  Willd.,  Spec.  1  ,  pag. 

1069;  Gentiana  maritima,  Linn.,  Mant.,  55.  Cette  plante  n'a 
que  trois  à  quatre  pouces  de  haut;  sa  tige  est  simple  ou 

presque  simple  ,  et  ne  porte  à  son  sommet  qu'une  à  trois 
fleurs  de  couleur  jaune,  rarement  davantage.  Elle  croit  dans 

les  prairies  maritimes  du  midi  de  la  France  et  de  l'Europe. 
Chirone  en  épi  ;  Chironia  xpicata,  WiHd. ,  Spec.  1  ,  pag.  1069  ; 

Gentiana  spicata,  Linn. ,  Spec.  533.  La  tige  de  celle-ci  est  her- 

bacée,  tétragone,  haute  de  six  pouces  à  un  pied,  souventdl- 
visée  dans  sa  partie  supérieure  en  ramçaux  opposés  et  simples; 

ses  feuilles  sont  ovales  oblongues  ou  lancéolées,  très-glabres 
comme  toute  la  plante;  ses  fleurs  de  couleur  rose,  sontsessiles,. 
alternes  le  long  des  rameaux,  et  disposées  en  épis  longs,  grêles 

et  peu  garnis.  Cette  espèce  croît  dans  les  pâturages  biunldcs 
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des  bords   de  la  mer,  dans  le  midi  de  la  France  et  de  TEu- 
ropc.  (L.D.) 

CHIRONECTE  {Ichlhj'ol.) ,  Chironecles.  Commerson  avoit 
donné  ce  nom  à  une  espèce  de  poisson  que  M.  de  Lacépède 

a  rangée  dans  le  genre  Lophie.  M.  Cuvier  vient  de  l'adopter 
aussi  pour  remplacer  celte  dernière  expression  ,  et  en  former 

un  genre  qui  appartient  à  la  famille  des  chismopnés  ,  et  dont 
les  caractères  peuvent  être  ainsi  exposes  : 

Des  rajons  libres  sur  la  tète,  le  premier  grêle,  terminé  sou- 

vent par  une  houppe;  les  deux  suivans  augmentés  d'une  membrane ^ 
ou  très  -  rcnjlés  ,  ou  réunis  en  une  nageoire;  corps  et  tête  com~ 
primés  ;  bouche  verticale;  ouverture  des  branchies  petite  et  située 
derrière  la  nageoire  pectorale;  la  nageoire  dorsale  étendue  dans 

presque  toute  la  longueur  du  dos;  catopes  jugulaires  ;  peau  sans 
écailles. 

Tout  le  corps  est  souvent  garni  d'appendices  charnus;  la 

vessie  natatoire  est  grande  ;  l'intestin  sans  cœcums;  l'estomar; 
est  énorme,  et  l'animal,  en  le  remplissant  d'air,  peut,  à  la 
manière  des  tétraodons,  gonfler  jon  ventre  comme  un  ballon. 

Les  nageoires  pectorales  sont  supportées  comme  par  deu:< 
bras ,  soutenus  chacun  par  les  deux  os,  comparables  au  radius 

et  au  cubitus,  qui  dans  ce  genre  sont  plus  alongés  qu'en  au- 
cun autre. 

A  terre,  les  chironectes  ,  à  l'aide  de  leurs  nageoires  paires, 
rampent  presque  comme  de  petits  quadrupèdes;  les  pecto- 

rales, en  raison  de  leur  position ,  font  l'office  des  pieds  de 

derrière.  Ces  poissons  peuvent  vivre  hors  de  l'eau  pendant 
deux  ou  trois  jours. 

Ils  habitent  les  mers  des  pays  chauds. 

Le  genre  Chironeete  est  très-distinct  de  celui  des  Baudroies 
(^Batrachus ,  Klein),  qui  ont  le  corps  déprimé,  et  de  celui 

des  Malthécs,  qui  n'ont  qu'une  petite  nageoire  dorsale  molle  » 
et  qui  manquent  de  vessie  natatoire.  Il  correspond  à  peu 

près  au  véritable  genre  Lophie  de  M.  D  uméril ,  au  genre  An- 
tennarius  de  Commerson  ,  et  en  grande  partie  aux  lophies  di: 
MM.  de  Lacépède  et  Schneider. 

Le  mot  chironeete  est  grec,  et  indique  que  l'animal  nag^'î 

surtout  à  l'aide  de  ses  nageoires  pectorales  {;yjht  manu  s  ̂   et 
VCf(j' ,  nalo). 
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L'HrsTRiON,  Chironecles  histrio.  {Lophius  histrio  ,  Linn.  ; 
Lophius  tumidus,  Osbek.  )  Un  long  filament  terminé  par  deux 

appendices  charnus  au-dessus  de  la  lèvre  supérieure  ;  peau 

rugueuse  ;  mâchoire  inférieure  plus  longue  que  la  supérieure  ; 
dents  très-déliées  ;  tête  petite  ;  des  barbillons  autour  des  lèvres  ; 
catopes  ayant  une  assez  grande  ressemblance  avec  des  pieds  de 

mammifères,  corps  hérissé,  en  beaucoup  d'endroits  ,  de  petits 
aiguillons  et  de  courts  filamens.  Dos  doré  ;  ventre  brun;  des 
bandes,  des  raies  et  des  taches  irrégulières  brunes. 

Le  nom  de  ce  poisson  lui  vient  des  mouvemens  prompts 

et  variés  qu'il  imprime  à  ses  nageoires  et  à  ses  filamens ,  et 

qu'on  a  comparés  à  des  gestes  scéniques.  Feut-Otre  aussi  l'a- 

t-on  ainsi  appelé  parce  qu'il  gonfle  rapidement  son  abdomen, 
et  change  de  figure  pour  ainsi  dire  à  volonté. 

L'histrion  parvient  à  la  longueur  de  neuf  ou  dix  pouces. 
On  le  rencontre  dans  les  mers  du  Brésil  et  de  la  Chine. 

A  Ceilan,  suivant  Thunberg,  il  est  rare  que  sa  taille  dé- 

passe la  longueur  du  doigt.  Autrefois  on  tàchoit  d'en  trans- 
porter des  individus  vivans  en  Hollande  ,  où  on  les  vendoit  jus- 

qu'à douze  ducats. 
Il  se  cache  dans  les  herbes  marines  et  entre  les  pierres,  pour 

épier  et  surprendre  sa  proie ,  et  se  nourrit  spécialement  de 
petits  crustacés.  Sa  chair  ne  peut  point  être  mangée. 

Le  Chironecte  uni,  Chironectes  lœvigatus.  {Lophie  unie, 

Bosc.  )  Point  de  filament  au-dessus  de  la  lèvre  supérieure  , 

mais  deux  cornes  cartilagineuses  articulées.  Nageoires  pecto- 
rales et  anale  pédonculées,  de  même  que  les  catopes,  qui 

ressemblent  à  une  main  de  taupe. 

Longueur  d'un  demi-pouce,  largeur  de  trois,  et  épaisseur 
de  deux  lignes. 

Ce  poisson  habite  la  hante  mer  entre  l'Europe  et  l'Amé- 
rique. Il  a  été  décrit  pour  la  première  fois  par  M.  Bosc  ,  qui 

l'a  pris  plusieurs  fois  parmi  les  varecs  flottans  {fucus  nalaiis). 
Le  RiQUET  A  LA  HOUPE ,  CliiroiT^ctes  tricornis.  (  Anlenna' 

rius  antenna  fricorni ,  Commers.  )  Extrémité  du  filament  de  la 
lèvre  supérieure  trilobée. 

Ce  poisson  a  été  trouvé  par  Commerson  sur  les  côtes  orien- 

tales de  l'Afrique.  L'individu  qu'il  a  décrit,  avoit  près  de 
cinq  pouces  de  longueur  sur  environ  deux  pouces  de  largeur 
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M.  de  Lacépède  pense  que  ce  n'est  qu'une  variété  de  l'his- 

trion ;  M.  Cuvier,  que  c'est  le  même  animal  que  le  lophius  his- 
pidus  de  M.  Schneider. 

Le  Chironecte  commersonien  ,  Chironectes  Cnmmersonii. 

{Lophie  Commerson,  Lacépède.)  Un  long  filament  terminé 
par  une  très-petite  masse  charnue  au-dessus  de  la  lèvre  su- 

périeure; le  corps  noir;  un  point  blanc  de  chaque;]côté;  peau 
grenue  et  rude  au  toucher  ;  langue  et  palais  hérissés  de  dents; 

deux  bosses  derrière  l'ouverture  de  la  gueule,  la  postérieure plus  grande,  non  courbée  en  crochet. 

Commerson  a  disséqué  ce  poisson,  qui  a  l'estomac  trèj- 
grand;  le  péritoine  noirâtre,  la  vessie  natatoire  ovoïde, blanche  et  adhérente  au  dos. 

Des  mers  de  l'Inde. 

Le  Chironecte  ,  Chironectes  verus.  (  Lophius  variegatus  , 
Shaw.  ;  Antennarius  chironectes  ,  Comm.  ;  Lophie  chironecte  j 
Lacép.)  Un  filament  terminé  par  une  petite  masse  charnue, 
plus  long  et  plus  délié  que  dans  l'histrion  ,  au-dessus  de  la  lèvre 
supérieure  ;  le  corps  rougeàtre  avec  des  taches  noires  ;  deux 
bosses  sur  la  tùte  ,  à  la  place  des  filamens  de  l'histrion;  la  pos- 

térieure plus  grande  et  plus  haute. 

Le  Chironecte  double-bosse  ,  Chironectes  ligibbus.  Carac- 
tères du  précédent;  seulement  le  corps  est  varié  de  noir  et 

de  gris. 

Il  vient,  comme  lui  ,  des  mers  des  Indes;  tous  deux  ont 
été  décrits  par  Commerson  pour  la  première  fois. 

Le  Pescador,  Chironectes  ocellatus.  Corps  comprimé,  jau- 
nâtre ,  avec  des  points  noirs  ;  une  tache  noire  arrondie ,  à  centre 

blanc  sur  les  nageoires  dorsale  et  caudale,  et  près  de  l'anale. 
De  la  mer  de  la  Havane.  D'après  Parra,  on  l'y  appelle 

pescador.  Voyez  Baudroie,  Batrachus,  Lophie,  Chismopnés. 
(H.  C.) 

CHIRONECTE  (Mamm.) ,  nom  tiré  du  grec,  et  qui  signifie 
nageant  avec  les  mains.  Illiger  l'a  donné  au  genre  qu'il  a  formé 
de  la  petite  loutre  de  la  Guiane.  Dideiphis  palmata,  Geoff. 
Voyez  DiDELPHE.  (  F.  C.  ) 

CHIRONIA.  {Bot.)  Chez  les  anciens,  on  a  donné  le  nom  de 
vitis  nigra,  chironia  vitis ,  au  taminier,  tarnnus  communis ,  qui 
grimpe  sur  les  arbres  comme  la  vigne  ou  comme  la  bryone;  ce 
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qui  l'avoit  encore  fait  nommer  hryonla  racemosa  par  C.  Bauliin. 

(J.) 
CHIRONIA  (Bol.),  ancien  nom  de  la  grande  centaurée, 

ceniaurea  centaiircum ,  Linn.  (H.  Cass.) 

CHIRONIUM.  (jCof.)  Ce  nom  a  été  donné  à  plusieurs  plantes  : 
relie  que  Théophraste  nomme  pannx  chironitnn  est,  suivant 
Daléchamps  et  C.  Eauhin ,  le  senccio  doria  des  modernes.  On  a 

aussi  appelé  tantôt  cenlaurea,  tantôt  chironium,  la  petite  cen- 
taurée, que  le  centaure  Chiron  employa  fjour  guérir  la  blessure 

que  lui  aA^oient  faite  les  flèches  d'Hercule.  Le  panax  chironiuni 
d'Anguillara  et  de  Cordus  étoit  l'aunée,  inula  helenium-  celui 
de  Matlhiole,  nommé  aussi  par  lui//o5  solis,  et  par  Césalpin 

chironia,  est  l'hélianthème  ordinaire,  helianlhemum  vulgare  : 
on  retrouve  sous  le  même  nom,  d'après  Camérarius,  Vhelian- 
themum  gliitinosum.  Parmi  les  panax  de  C.  Eauhin,  qui  sont  des 

ombellifères ,  on  en  compte  deux  avec  la  synonymie  de  panax 

chironium  :  l'une  d'elles,  nommée  aussi  panax  costinum,  est  le 

pastinaca  opopanax  des  modernes;  l'autre,  que  Morison  nom- 
moit  panax  heracleum ,  est  le  laserpitiiim  chironium  de  Linnseus. 
Au  milieu  de  toutes  ces  diverses  citations  il  est  assez  difficile 

de  déterminer  quel  est  le  vrai  chironium  des  anciens.  (  J.) 

CHIRONOME.  (  Entom.)  C'est  le  nom  d'un  genre  de  diptères 
établi  par  Meigen  dans  la  famille  des  tipules  ou  hydromyes, 

pour  y  ranger  quelques  petites  espèces  de  celles  dites  culici- 

formes.  Ce  nom  de  genre  a  été  adopté  par  Fabi-icius;  mais  il  y 
a  réuni  les  cératopogons,  les  tanypes  et  les  corèthres  du  même 

M.  Meigen.  Il  paroit  que  les  larves  de  ces  diptères  se  déve- 

loppent dans  l'eau.  Réaumur,  qui  en  a  observé  plusieurs,  les 
nomme  vers-polypes.  Elles  se  forment  des  espèces  de  fourreaux 
ou  étuis  terreux.  Voyez Tipule.  (C.  D.) 

CHIRONS-NATTER,  Couleuvre  chiron.  (Erpétol.)  Merrem 
nomme  ainsi  le  coluberfuscus,  de  Linnaeus,  ou  la  couleuvre 

sombre  à  deux  raies,  de  Daudin.  Voyez  Couleuvre.  (H.  C.) 
CHIROSCELE.  (Entom.)  M.  de  Lamarck  a  publié  sous  ce 

nom ,  dans  les  Annales  du  Muséum  ,  t.  III ,  pag.  26 1 ,  une  espèce 

"d'insecte  coléoptère  de  la  famille  des  téuébrions,  envoyé  de  la 
Nouvelle-Hollande  par  feu  Pérou.  Les  taches  que  M.  de  Lamarck 
regarde  comme  phosphoriqu  es,  sont  peut-être  analogues  à  celles 

qu'on  observe  dans  quelques  femelles  de  blaps,  etserventpeut- 
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èlre  aussi  aux  mêmes  usages,  c'est-à-cîîre,  à  attirer  le  mâle. 
Voyez  Blaps.  (C.  D.) 
CHIROTE  {ErpétoU) ,  Cheirotes.  M.  Duméril  a  formé  sous  ce 

nom  un  genre  de  reptiles  dans  la  famille  des  sauric^is  urobéoes. 
Voyez  Bimane,  dans  le  Supplément  du  4/  volume.  (II.  C.) 

CHlRQUlNCH[JM,ouCiRQUixcHUM,oiiC[RQUiN(;oN(Mamni.), 
nom  des  tatous  à  la  Nouvelle-Espagne.  Ruisch  les  nomme  chir- 
quineus.  (F.  C. ) 

CHIRRI,  (Ornltfi.)  Voyez  Chiriri.  (Ch.  D.) 

^  CHIRURGIEN.' (Orn.7/t.)  Erisson  a  décrit  sons  ce  nom  plu- sieurs espèces  de  jacanas  armés  a  la  partie  antérieure  de  l'aile 

d'un  éperon  très-pointu,  faisant  l'office  dune  lancette  quand loiseau  s'en  sert  pour  sa  défense.  (  Ch.  D.) 
CHIRURGIEN.  (  rcM,.ro/.)  Voyez  Acanthure.  (H.  C.) 
CHISMOBRANCHES.  (Malacoz.)  M.  de  Blainville  désigne 

sous  ce  nom  un  ordre  de  ses  mollusques  céphalophores ,  donÉ 
la  cavité  respiratoire  ,  contenant  des  organes  de  la  respiration 
non  symétriques,  communique  avec  le  fluide  ambiant  par  une 
simple  fente  placée  entre  le  bord  antérieur  du  manteau  et  la 
partie  supérieure  du  dos  de  l'animal;  ce  qui  se  trouve  con-^ 
corder  avec  la  forme  de  la  coquille  dont  l'ouverture  est  grande 
et  entière.  Les  genres  qu'il  y  range  composent  les  familles  des MÉGASTOMES  ,    HÉMICYCLOSTOMES  ,    CVCLOSTOMES    et    GONIOCTOME5. 
Voyez  ces  mots  et  Conchyliologie.  (De  B.) 
CHISMOPNÉS.  {IchthfoL)  Nom  du  second  ordre  et  de  la  froi- 

sième  famille  des  poissons  cartilagineux  dans  le  système  ich- 
thyologique  de  M.  Duméril.  Les  poissons  qui  les  composent, 
constituent  le  second  ordre  du  système  de  M.  de  Lacèpède  ' et  rentrent  en  partie  dans  les  plectognathes  sclérodermes ,  et 
dans  les  acanthoptérygiens  de  M.  Cuvier.  Voyez  oes  divers mots  et  Ichthyologie. 

Le  caractère  essentiel  des  chismopnés  peut  être  ainsi  ex- 
primé : 

Poissons  cartilagineux,  sans  opercules,  mais  à  membrane 
rayonnée;  ouvertures  des  hranchies  formant  une  simple  fente  sur 
les  côtés  du  cou;  quatre  nageoires  paires. 

Le  mot  chismopné  est  grec  ;  il  signifie  animal  qui  respire 
par  une  fente  (  ̂tcfAn  ,  fissura ,  et  Trvea  ,  respira.  ) 

j>îous  allons  offrir  le  tableau  dçs  genres  qui  composent  la 
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famille   des  chismopnês  ;  ils   sont   peu   nombreux  ,    et  sont 
basés  sur  la   position  des  catopes. 

Famille  des  Chismopnês. 

jugulaires:-  ( '^'^P'-i'^és    i    Baudroie. 
COFDS        j  comprimes: rayons  (  très-longs  2   Chibonecte  ou  LofHiiL 

(    libressurlalête.    (nuls  ...   3   Malthie. 

thoraciques  :  à  peau    j    S'"^'"'^^',    '^"^ '^^*-   j  ̂,^^'^"- 
couverte  par  de             peutes écailles  .    .  5  Moracakthe

. 
{    petits  grains  ...   6  Alltère. 

abdominaux,}    ̂   ""  '^"^  rayon  épineux.  7  Triacakthe. »     ordinaires   8   Chimère. 

Voyez,  à  leurs  places  respectives,  l'histoire  de  ces  différeiis 
genres.  Voyez  aussi  Cartilagineux.    (H.   C. ) 

CHISSIPHUINAC.  (Bot.)  Ce  nom  péruvien,  qui  signifie 
croissant  pendant  la  nuit,  a  été  donné  au  monnina  salicifolia, 

espèce  d'un  genre  de  la  Flore  du  Pérou,  qui  est  voisin  du pofy- 
gala.  On  lui  attribue  la  propriét-é  détersive ,  et  celle  de  faire 
croître  les  cheveux.  Les  femmes  du  Pérou  emploient  fréquem- 

ment à  cet  usage  son  infusion  à  froid.  La  même  plante  porte 

aussi  le  nom  de  hacchiquis ,  dans  ce  pays.  (  J.  ) 

CHITINI.  (Bot.)  Voyez  Chatini.  (J.) 
CHITISA.  (Bo/.)  Voyez  Chathath.  (J.) 

CHITNIK.  {Mamm.)  Voyez  Shitnik.  (F.C.) 
CHITOTE.  (Mamm.)  John  Barbot,  dans  sa  description  delà 

côte  d'Angole,  parle,  sous  ce  nom,  d'un  quadrumane  dont  il 
donne  une  mauvaise  figure  ,  et  qu'on  a  rapporté  au  genre 
Makis.  (F.  C.) 

CHITRACULIA,  Chitralia.  (Bot.)  Brown,  dans  son  His- 
toire de  la  Jamaïque,  et  après  lui  Adanson,  ont  désigné  sous 

ce  nom  des  arbres  de  la  famille  des  myrtées,  rapportés  main- 
tenant au  genre  Caljptranthes.  (J.  ) 

CHIT-SÉ.  {Bot.)  Voyez  Chicorys.  (J.) 
CHITTEE.  (Erpétol.)  Russel  décrit  sous  ce  nom  la  couleuvre 

ardoisée  de  Daudin.  C'est  un  mot  de  la  langue  des  Indiens. 
Voyez  Couleuvre.  (  H.  C.) 

CHITTUL.  (Erpétol.)  Les  Indiens  du  Bengale  appelienïainsi, 

suivant  Russel ,  l'hydrophis  à  bandes  bleues ,  de  Daudin.  Voyez 
Hydrophis.  (H.  C.) 

CHIU.  (Ornith.)  Voyez  Chuy.  (Ch.D.) 

CHIUCUMPA,  Hl'incus  (Bol.) y  noms  péruviens  du  mutisîa- 
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acuminala  de  la  Flore  du  Pérou  ,  qui  cite  encore  pour  la  même 

plante  ceux  de  chinchinculma  et  chinchilculina.  (J.  ) 

CHIVEF.  (Bot.)  Jean  et  Caspar  Bauhin  citent  sous  ce  nom  , 

qui  signifie  figuier  en  langue  syriaque  ,  un  arbre  qu'ils  disent 
semblable  au  figuier,  des  nègres,  et  dont  le  fruit,  gros  comme 

un  melon,  a  une  pulpe  très-suave,  qui  fond  dans  la  bouche, 
et  des  graines  approchant  de  celles  du  concombre.  On  sait  que 

ce  figuier  des  nègres  n'est  autre  chose  que  le  papayer ,  can"c« 
papaja,  qui,  dans  plusieurs  lieux  ,  porte  le  nom  de  figuier,  et 
auquel,  pour  cette  raison,  Linnaeus  a  donné  celui  de  carica. 
Il  est  plus  que  probable  que  le  chivef  est  le  même  arbre.  (  J.  ) 

CHIVIN.  {Ornifh.)  On  appelle  ainsi,  dans  le  Boulonnois , 
la  fauvette  passerinette,  motaciila  passerina  ,  Linn.  (Ch.  D.) 

CHIVINO  (Ornith.),  nom  italien  du  scops  ou  petit  duc, 

strixscops,  Linn.  (Ch.  D.) 

rXlV    nu    HUITIEME   VOLUME. 

IMPRIMERIE    DE   LE    NORMANT,    RUE    DE    SEINE. 
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